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Honorables membres de la Chambre des communes 
 
Mon Rapport annuel à la Chambre des communes pour l'année financière 
terminée le 31 mars 1976 a été déposé par le ministre des Finances.  
Le Rapport de cette année, comme celui de l'année dernière, se devait 
d'être suffisamment long (630 pages en anglais et 701 pages en 
français) pour communiquer, comme il convient, au Parlement les 
résultats des examens qu'a effectués mon Bureau. 
 
 Bien conscient du fait que le temps des députés ne leur 
appartient pas, je me rends compte que, pour plusieurs, il sera 
difficile de lire en détail le Rapport complet.  Pour les familiariser 
avec son contenu et pour les aider à déterminer les sections qui les 
intéressent plus particulièrement, nous avons préparé le présent 
aperçu général. 
 
 L'aperçu général ne parle pas de tous les détails du Rapport; il 



présente plutôt un résumé des questions importantes.  Afin de 
faciliter la consultation du Rapport, l'aperçu général est rédigé 
selon le même plan général.  En outre, une table des matières du 
Rapport y est jointe.  Pour de plus amples renseignements sur les 
questions soulevées dans l'aperçu général, il faudra consulter le 
Rapport. 
 
 Bien que l'aperçu général ait été préparé principalement pour les 
députés, j'espère qu'il s'avérera également un guide pratique du 
Rapport pour toutes les autres personnes des secteurs publics et 
privés que ces questions intéressent. 
 
L'Auditeur général du Canada 
 
Novembre 1976 
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INTRODUCTION 
 
 Mon Rapport pour l'année financière terminée le 31 mars 1976 a 
été déposé à la Chambre des communes.  Ce Rapport a été publié en deux 
volumes, un anglais (630 pages, y compris les annexes) et un français 
(701 pages, y compris les annexes). 
 
Le texte principal du Rapport est divisé en quatre sections: 
 
oLes conclusions de l'étude de la gestion et du contrôle financiers à 
la fin des deux premières années de l'étude et de notre surveillance 
des mesures gouvernementales pour la mise en application des 
recommandations de l'étude formulées en 1975. 
 
oLes résultats des vérifications spéciales et des enquêtes dans sept 
secteurs de projets. 
 
oUn rapport sur les opérations de vérification de 1975-1976. 
 
oUne description de l'organisation et des fonctions du Bureau de la 
vérification en 1975-1976. 
 
Le texte principal est suivi de neuf annexes.  Certaines y sont aux 
fins de renvoi; d'autres comportent des renseignements à l'appui des 
déclarations et conclusions du Rapport. 
 
Afin de faciliter la tâche du lecteur, le présent aperçu général 
comprend, vis-à-vis de chacune de ses rubriques, un renvoi aux 
diverses parties du Rapport et, en annexe, une table des matières du 
Rapport.  Pour de plus amples renseignements au sujet de chaque 
élément de l'aperçu général, il faut consulter la Partie appropriée du 
Rapport. 
 
ETUDE DE LA GESTION ET DU CONTRÔLE FINANCIERS 
 
Conclusion et opinion (Parties 2 5) 
 
En mai 1974, le Bureau de la vérification a entrepris un examen 
exhaustif du système de gestion et de contrôle financiers du 
gouvernement du Canada.  Au cours de la première année de l'étude, les 
efforts ont été concentrés sur une évaluation d'ensemble des systèmes 
existants de 28 ministères et organismes du gouvernement.  Pour 
effectuer cet examen, le personnel professionnel du Bureau de la 
vérification fut aidé par plus de 30 associés et gestionnaires de 16 
cabinets d'experts-comptables du Canada, prêtés au Bureau grâce à une 
permutation des cadres en vertu du Programme Echanges Canada.  Les 
conclusions et recommandations résultant de leurs efforts ont été 
exposées en détail dans le supplément à mon Rapport de 1975 et ont 
également été résumées dans ce Rapport. 
 
En 1974-1975, l'étude a permis de cerner plusieurs lacunes dans les 
systèmes de contrôle budgétaire, de rapports financiers, de contrôle 



des opérations financières du gouvernement et dans les procédés de 
vérification interne.  Les services financiers de plusieurs ministères 
manquaient de personnel et le personnel ayant la responsabilité de ces 
fonctions était souvent irrité de n'avoir ni les pouvoirs, ni la 
direction et ni la formation nécessaires pour bien s'en acquitter. 
Après avoir examiné les constatations de l'équipe chargée de l'étude, 
j'ai conclu dans mon Rapport de 1975 que: 
 
Les systèmes de gestion et de contrôle financiers des ministères et 
organismes de l'Administration fédérale sont actuellement loin de 
répondre aux normes acceptables de qualité et d'efficacité en la 
matière. 
 
En 1975-1976, l'étude a surtout porté sur les systèmes de gestion et 
de contrôle financiers de 27 sociétés de la Couronne.  En outre, elle 
a porté sur sept ministères et organismes du gouvernement qui 
n'étaient pas compris dans l'examen de la première année.  Encore une 
fois, mon personnel a été aidé par plus de 20 professionnels dont la 
plupart étaient prêtés par des cabinets d'experts-comptables reconnus, 
dans le cadre du Programme Echanges Canada. 
 
Les sociétés de la Couronne s'efforcent généralement d'utiliser des 
pratiques financières capables d'évaluer la rentabilité, comme c'est 
le cas des organismes du secteur privé.  L'étude a essayé de 
déterminer si cette approche commerciale est satisfaisante du point de 
vue du Parlement et du gouvernement qui approuvent la dépense des 
deniers publics et du point de vue de la direction des sociétés à 
laquelle ces fonds sont confiés.  L'étude a fait naître les 
observations suivantes au sujet des sociétés de la Couronne examinées: 
 
oAucun organisme gouvernemental central ne reconnaît la nécessité 
d'identifier toutes les sociétés possédées ou contrôlées par le 
gouvernement du Canada. 
 
oLes entreprises commerciales du secteur privé sont davantage sujettes 
au compte rendu financier que les sociétés de la Couronne. 
 
oLes sociétés de la Couronne ne mettent pas l'accent sur la gestion et 
le contrôle financiers. 
 
oLes déficits annuels et la dette nette du gouvernement du Canada font 
l'objet d'une importante déclaration en moins compte tenu de la façon 
dont est présentée la comptabilité des sociétés de la Couronne. 
 
oLe Parlement reçoit des programmes financiers incomplets et partiels, 
ainsi que des rapports financiers inadéquats. 
 
oLes pratiques financières feraient obstacle à l'évaluation du 
rendement de la direction même si les organismes centraux étaient 
responsables de cette évaluation. 
 
A cause de ces observations et des autres constatations de l'étude, 
j'ai conclu que: 
 



Dans le cas de la plupart des sociétés de la Couronne vérifiées par 
mon Bureau, la gestion et le contrôle financiers sont faibles et 
inefficaces.  En outre, la coordination et l'orientation provenant des 
organismes centraux du gouvernement visant les pratiques de gestion et 
de contrôle financiers n'existent pratiquement pas dans les dites 
sociétés. 
 
Pour remédier à ces lacunes, le groupe d'étude a formulé des 
recommandations qui s'adressent en grande partie aux organismes 
gouvernementaux centraux responsables.  Ces recommandations et la 
réponse du Conseil du trésor sont présentées à la Partie 5 de mon 
Rapport.  Les recommandations ont tenté de trouver une combinaison des 
pratiques financières gouvernementales et commerciales qui permettrait 
une gestion et un contrôle adéquats des deniers publics par le 
Parlement, le gouvernement et la direction des sociétés de la 
Couronne.  Nos propositions soulignent nécessairement les mesures 
correctives que peuvent prendre les organismes centraux, mais nous 
reconnaissons que la responsabilité première de la gestion et du 
contrôle financiers relève de la compétence des cadres des sociétés de 
la Couronne.  Il faudrait souligner que les cadres des sociétés 
étudiées ont, en règle générale, reconnu les lacunes que nous avons 
décelées et se sont dits d'accord sur les mesures proposées pour y 
remédier.  Dans certains cas, des mesures correctives ont déjà été 
prises. 
 
L'examen des sept ministères et organismes qui n'étaient pas visés par 
l'étude de 1974-1975 a produit des conclusions semblables à celles du 
Rapport de l'an dernier.  Les observations et recommandations pour 
chaque ministère et organisme se retrouvent à l'Annexe E de mon 
Rapport. 
 
Vu l'importance des conclusions des deux dernières années, l'étude de 
la gestion et du contrôle financiers se poursuivra jusqu'à ce que 
toutes les organisations, dont le Bureau de la vérification est chargé 
de faire la vérification, aient été étudiées.  En 1976-1977, le 
travail portera sur les organismes, sociétés de la Couronne et 
administrations territoriales qui n'ont pas encore été examinés. 
 
Bien que certaines parties de l'étude ne soient pas encore terminées, 
certaines conclusions importantes ont été tirées au sujet de la 
qualité de la gestion et du contrôle financiers pratiqués à l'heure 
actuelle au gouvernement.  Je m'inquiète sérieusement du fait que, sur 
la foi de l'examen de deux ans effectué par le Bureau de la 
vérification, le Parlement - et, en réalité, le gouvernement - ne 
contrôle plus les deniers publics ou semble près d'en perdre le 
contrôle.  En examinant les conclusions à ce jour, il me faut 
obligatoirement formuler l'opinion suivante: 
 
L'étude des systèmes utilisés par les ministères, organismes et 
sociétés de la Couronne vérifiés par l'Auditeur général démontre que 
la gestion et le contrôle financiers au sein du gouvernement canadien 
sont foncièrement inadéquats.  De plus, cette situation continuera 
d'exister à moins que le gouvernement ne prenne des mesures fermes, 
appropriées et efficaces - en vue de corriger cette situation vraiment 



très sérieuse. 
 
Comme il est mentionné à la Partie 2 de mon Rapport, j'ai formulé 
cette opinion après avoir étudié très attentivement les preuves à 
l'appui, lesquelles sont reproduites en grande partie dans le Rapport 
ou dans mon Rapport de 1975.  Les procès-verbaux officiels du Comité 
permanent des comptes publics pour la période allant de mars à juin 
1976 contiennent des preuves additionnelles importantes et 
pertinentes.  Je fais allusion surtout aux séances au cours desquelles 
le Président, le Secrétaire et d'autres cadres supérieurs du Conseil 
du trésor ont admis, pratiquement sans réserve, l'existence de ces 
insuffisances et faiblesses importantes et ont décrit, dans leurs 
grandes lignes, les mesures envisagées pour corriger cette situation. 
 
Mon opinion s'appuie également sur les résultats des études de 
contrôle et de suivi entreprises par mes fonctionnaires au niveau 
central et ministériel afin d'évaluer les progrès relatifs à 
l'élaboration et à la mise en oeuvre de mesures correctives.  Nos 
conclusions sont discutées en détail à la Partie 4 de mon Rapport; je 
me contenterai ici de les résumer. 
 
Les études de suivi auprès du Secrétariat du Conseil du trésor, des 
ministères et des organismes, études entreprises plus d'un an après 
que ces situations ont été portées à l'attention des fonctionnaires 
directement concernés ont démontré que dans certains cas on avait été 
incapable de saisir les conséquences des insuffisances principales et 
de trouver les moyens efficaces d'y remédier, situation à laquelle 
s'ajoutait une absence de mesures, et même simplement de prévisions de 
mesures, destinées à les corriger.  Situation plus troublante encore: 
au niveau central un seul changement organisationnel, d'importance 
plus ou moins grande, a été effectué et il n'y a pas eu encore 
attribution, en proportion des besoins, des ressources et des 
années-hommes supplémentaires nécessaires au rétablissement, dans les 
délais les plus brefs, d'une gestion financière adéquate et d'un 
contrôle judicieux et efficace des deniers publics pour tous les 
services gouvernementaux. 
 
A l'appui de ma recommandation selon laquelle le gouvernement doit 
prendre des mesures plus vigoureuses que celles prises ou annoncées 
précédemment afin de garantir au Parlement un contrôle efficace, en 
tout temps, des deniers publics, j'aimerais citer un commentaire que 
j'ai formulé le 1 avril 1976, au cours d'une séance du Comité des 
comptes publics: 
 
les contrôles efficaces de la gestion financière du gouvernement ne 
doivent pas être différents de ceux d'une autre société quelconque, si 
ce n'est qu'ils doivent être plus stricts, puisqu'il s'agit en fin de 
compte de fonds en fiducie fournis par les contribuables du Canada 
alors que, dans le secteur privé, les actionnaires savent en général 
les risques qu'ils courent en plaçant leur argent. 
 
Je crois fermement que les fonds publics constituent, en réalité, des 
fonds en fiducie et qu'ils doivent être traités comme tels.  Dans le 
secteur public, les contrôles financiers et les mesures de protection 



concernant les fonds doivent être aussi sûrs et aussi forts que ceux 
qui concernent les fonds en fiducie dans le secteur privé. 
 
Dès son origine, l'étude s'est effectuée sous la direction d'un 
comptable mérite canadien, M. Robert B. Dale-Harris, F.C.A., associé 
principal d'un cabinet national (et international) d'experts-
comptables, et ancien président de l'Institut des comptables agréés de 
l'Ontario.  Il était aidé d'un comité directeur formé d'associés de 
cabinets nationaux (et internationaux) d'experts-comptables.  Lorsque 
l'étude a été officiellement terminée, en mai 1976, M. Dale-Harris et 
cinq autres associés de cabinets d'experts-comptables, qui avaient 
tous participé activement à l'étude, ont accepté à ma demande de faire 
partie du Comité consultatif indépendant sur les normes de gestion et 
de contrôle financiers.  De cette façon, mes cadres supérieurs et moi 
pourrons continuer de nous prévaloir de leurs précieux conseils, de 
leur vaste expérience et connaissance des systèmes et des procédés de 
gestion et de contrôle financiers des secteurs privé et public.  Les 
membres de ce Comité m'ont autorisé à déclarer qu'ils acceptaient et 
appuyaient unanimement l'opinion que j'ai exprimée sur l'état actuel 
de la gestion et du contrôle financiers du gouvernement canadien.  Les 
membres du comité sont: 
 
M. Robert B. Dale-Harris, F.C.A., associé de Coopers & Lybrand 
(président) 
M. N. Glenn Ross, F.C.A., associé de Coopers & Lybrand 
(vice-président) 
M. Thomas C. Dawson, C.A., associé de Touche Ross & Co. 
M. Glenn D.J. Grosset, C.A., associé de Peat, Marwick and Partners 
M. Ronald O. Moore, F.C.A., associé de Woods, Gordon & Co. 
M. Edward W. Netten, C.A., associé de Price Waterhouse Associates. 
 
Causes probables de la mauvaise situation actuelle (Partie 2) 
 
Deux questions viendront sans doute à l'esprit des députés à qui mon 
Rapport s'adresse: Comment cette situation inquiétante a-t-elle pu se 
produire? 
Comment cette situation peut-elle et doit-elle être corrigée? 
 
La réponse à la première question doit être formulée, en partie, à 
l'aide d'hypothèses, puisque notre étude des systèmes et des procédés 
de gestion et de contrôle financiers s'est attardée à décrire la 
situation que l'on connaît et à formuler des recommandations visant à 
la corriger plutôt que d'en retracer l'origine. 
 
Toutefois, il semble certain que la mauvaise et vulnérable situation 
actuelle a pour cause le fait que l'on n'a pas appliqué certaines 
recommandations importantes relatives à la gestion et au contrôle 
financiers qu'avait formulées en 1962 la Commission royale d'enquête 
sur l'organisation du gouvernement (Commission Glassco).  Peut-être 
n'on telles pas été comprises.  Cependant, les recommandation des 
autorisations financières ont été comprises et pleinement appliquées, 
aboutissant en 1969 à l'abolition du Bureau du Contrôleur du Trésor.  
Malheureusement, une recommandation tout aussi importante du rapport 
Glassco, préconisant que des contrôles de contre-poids soient créés et 



que les contrôles existants soient renforcés, n'a pas été appliquée de 
la manière dont Glassco l'avait conçue.  Il semble donc évident que 
les causes de la situation que je dénonce remontent à quelque temps 
déjà.  La détérioration du contrôle des deniers publics semble donc 
remonter à au moins 15 ans. 
 
Les autres facteurs qui semblent être à l'origine des contrôles 
financiers inadéquats actuels sont: 
 
oL'attitude (un peu moins poussée au cours des périodes de 
restrictions, comme la période actuelle) de bon nombre de 
gestionnaires de tous les niveaux qui les porte à croire que les fonds 
sont facilement disponibles et qu'eux-mêmes n'ont pas la 
responsabilité de s'assurer qu'un contrôle strict soit exercé sur les 
deniers publics et sur les biens mis à leur disposition et de voir à 
ce que ces sommes soient engagées judicieusement, parcimonieusement et 
avec le souci constant d'obtenir une juste valeur. 
 
oL'incompréhension réelle et générale chez les cadres supérieurs du 
gouvernement de ce qui constitue une gestion et un contrôle efficaces 
des deniers publics. 
 
oCes mêmes cadres supérieurs semblent ignorer que l'agent financier du 
ministère peut et doit avoir comme rôle de les aider à administrer 
avec sagesse, honnêteté et mesure les deniers publics dont ils ont la 
responsabilité et qu'ainsi ils pourraient gérer plus efficacement les 
organismes qu'ils dirigent. 
 
oL'ignorance, chez les sous-chefs, des qualités propres a un agent 
financier supérieur qualifié, compétent et expérimenté et de la 
contribution que ce genre de personne peut apporter comme membre de 
l'équipe de la haute direction si l'on établit clairement ses 
responsabilités et si on lui accorde l'autorité et les ressources 
nécessaires pour faire face à ces responsabilités. 
 
Les sous-chefs se sont vus confier des responsabilités supérieures en 
reconnaissance de leurs talents de conseillers de direction plutôt 
qu'en vertu de leur expérience de l'administration.  Quelques-uns 
seulement ont eu la chance ou l'occasion de recevoir une formation 
relative aux systèmes de contrôle financier efficaces ou d'acquérir 
préalablement une expérience en ce domaine.  Un cadre supérieur me 
confiait dernièrement que, depuis nombre d'années, les promotions et 
les rétributions allaient à ceux qui concevaient de brillants nouveaux 
programmes plutôt qu'à ceux qui avaient pour tâche de restreindre et 
de contrôler les dépenses et de voir à ce que la valeur corresponde 
aux deniers dépensés. 
 
Il est alors d'autant plus surprenant qu'aucun fonctionnaire supérieur 
n'ait été nommé agent financier en chef du gouvernement pour 
conseiller ces hommes et ces femmes sur la gestion et le contrôle 
financiers des sommes très importantes dont ils sont responsables, 
pour les aider à choisir les agents financiers de leurs ministères ou 
pour les éclairer sur les responsabilités à confier à ces agents. 
 



Le commissaire Glassco comptait sur le Secrétariat du Conseil du 
trésor pour faire contre-poids aux attributions importantes de 
responsabilités en matière de gestion et de contrôle financiers 
confiées aux ministères, Depuis la commission Glassco, les 
responsabilités du Conseil du trésor et de son Secrétariat ont subi 
d'importantes modifications: 
 
oLes dépenses budgétaires du gouvernement fédéral, y compris les 
paiements au titre de la sécurité de la vieillesse, ont plus que 
quintuplé ($6.5 milliards en 1961; $34 milliards en 1976). 
 
oL'introduction en 1967, dans la fonction publique, des négociations 
collectives dont la responsabilité a été confiée au Conseil du trésor. 
 
oL'attribution, en 1969, au Conseil du trésor de la responsabilité de 
voir à l'application de la Loi sur les langues officielles et de 
mettre en oeuvre le programme de bilinguisme dans la fonction 
publique. 
 
oL'augmentation du nombre d'employés du Conseil du trésor (150 en 
1962; 750 en 1976) et, concurremment, l'accroissement énorme des 
responsabilités et de la somme de travail du Secrétaire du Conseil du 
trésor. 
 
oLa quantité, somme toute restreinte, de ressources et d'années-hommes 
attribuées en propre à la section de l'évaluation et de la politique 
de l'administration financière du Secrétariat du Conseil du trésor (8 
années-hommes en 1972; 10 en 1973; 10 en 1974; 15 en 1975; 35 en 
1976). 
 
Mesures essentielles recommandées afin de corriger la situation 
(Parties 2 et 3) 
 
Parlons maintenant de l'aspect le plus important, c'est-à-dire ce 
qu'il faut faire pour redonner au gouvernement - et par conséquent au 
Parlement - un contrôle efficace des deniers publics.  Mon Rapport de 
1975 énumérait de façon détaillée plusieurs des recommandations que je 
proposais pour atteindre cet objectif.  Le Comité des comptes publics 
les appuyait à l'unanimité dans son sixième rapport à la Chambre des 
communes du 30 juin 1976 (voir Annexe F du Rapport).  La deuxième 
année de l'étude de la gestion et du contrôle financiers a donné 
naissance à d'autres recommandations. 
 
Ce qu'il faut, c'est un engagement sérieux de la part du gouvernement 
en vue de l'élaboration d'un système de gestion et de contrôle 
financiers efficace.  Dans le cadre de notre étude, nous avons défini 
les éléments clés d'un tel système et nous avons mis au point des 
propositions en vue de son instauration.  Les détails de notre plan 
sont exposés à la Partie 3 de mon Rapport; ils peuvent être résumés 
comme il suit. 
 
Pour qu'un système de gestion et de contrôle financiers soit efficace, 
il doit satisfaire à quatre exigences fondamentales: 
 



oUn plan financier servant de pierre angulaire pour le contrôle et la 
gestion des ressources financières. 
 
Un système central de contrôle budgétaire, fondé sur des systèmes de 
contrôle efficaces dans chaque ministère et organisme. 
 
oDes rapports financiers complets et pertinents. 
 
oUn contrôle financier efficace, fondé sur un système de vérifications 
continues et automatiques des décisions concernant les dépenses. 
 
A mon avis, deux mesures de première importance doivent être prises si 
le gouvernement désire jeter les bases nécessaires à l'obtention 
progressive d'un système de gestion et de contrôle financiers 
entièrement satisfaisant et pleinement compatible avec le maintien des 
pouvoirs décentralisés des sous-chefs que proposait la Commission 
Glassco. 
 
Ces mesures sont: 
 
oLa création d'un poste de chef de l'administration financière du 
gouvernement, portant de préférence le titre de Contrôleur général du 
Canada, dont le titulaire aurait le statut de sous-ministre, 
relèverait directement du Président du Conseil du trésor, et dont les 
tâches et pouvoirs correspondraient pleinement aux importantes 
responsabilités liées à ce poste clé, poste qui, à mon avis, et selon 
l'avis des membres du Comité consultatif indépendant sur les normes de 
gestion et de contrôle financiers, est le poste de direction le plus 
important dans le domaine financier, celui qui est doté des 
responsabilités les plus lourdes, tant dans le secteur privé que dans 
le secteur public au Canada. 
 
oLe choix et la nomination, comme premier Contrôleur général du 
Canada, d'une personne possédant les qualités professionnelles 
requises dont les antécédents montrent une compétence et des 
réalisations, à des niveaux supérieurs de responsabilité, remarquables 
et reconnues et ayant une vaste expérience de la haute direction 
financière au sein d'un organisme de grande envergure dans le secteur 
public ou privé.  Le titulaire du poste devra posséder ce genre de 
compétence et de qualités personnelles remarquables qui lui 
permettront de gagner la confiance et le respect du ministre dont il 
relèvera, du Conseil du trésor, du Cabinet, des comités 
parlementaires, de ses pairs (les sous-chefs des ministères et des 
organismes, les directeurs des sociétés possédées et contrôlées en 
partie ou en totalité par le gouvernement), de tout le personnel 
s'occupant des finances et de la comptabilité au sein des services 
gouvernementaux qui attendront de lui un leadership concret, des 
associations comptables nationales, de l'Auditeur général et de ses 
cadres supérieurs. 
 
A moins que le gouvernement ne donne suite à ces deux recommandations, 
je suis convaincu que la mauvaise situation actuelle persistera. 
L'application concrète de ces deux recommandations - particulièrement 
le choix et la nomination d'une personne dûment qualifiée au poste de 



Contrôleur général du Canada - permettra de jeter les bases 
essentielles d'un programme rationnel destiné à rétablir un contrôle 
efficace et à assurer une gestion équitable, judicieuse et avantageuse 
des deniers et des biens publics.  Je suis persuadé que le 
gouvernement, le Parlement et, également, les contribuables 
endosseront ces objectifs. 
 
Je crois qu'il faut procéder à une restructuration de base du 
Secrétariat du Conseil du trésor.  Les fonctions relatives à la 
répartition des ressources, à la politique en matière de personnel, à 
la politique administrative et à la gestion du programme des langues 
officielles pourront demeurer la responsabilité du Secrétaire du 
Conseil du trésor ou être réparties autrement si le gouvernement en 
décide ainsi.  Toutes les fonctions de gestion et de contrôle 
financiers seront attribuées au Contrôleur général du Canada, 
sous-chef comme les autres mais dont le statut sera comparable à celui 
du Secrétaire du Conseil du trésor.  La Partie 3 de mon Rapport énonce 
ses responsabilités à l'égard des autres sous-chefs et les relations à 
maintenir avec les agents financiers des ministères.  Ses 
responsabilités premières comprendraient la conception, l'élaboration, 
la mise en oeuvre et le contrôle de systèmes et de procédés adéquats 
permettant de s'assurer que le Budget des dépenses est présenté de 
façon à fournir une base fiable au système de contrôle budgétaire du 
gouvernement, qu'il y a en tout temps protection et contrôle efficaces 
des deniers et des biens publics, que les procédés comptables utilisés 
et les rapports financiers produits par tous les services du 
gouvernement (y compris les Comptes publics) sont conformes aux 
principes et normes comptables reconnus, que les deniers publics sont 
dépensés de manière judicieuse et avantageuse et que des procédés 
adéquats servent à mesurer l'efficacité des programmes lorsque cela 
est possible en pratique.  La responsabilité de tenir les comptes 
centraux du gouvernement fédéral passera du ministère des 
Approvisionnements et Services au Bureau du Contrôleur général. 
 
A cause de la similarité des titres, certains peuvent penser, à tort, 
que, par ma proposition de créer un poste de Contrôleur général du 
Canada, je préconise un retour à la fonction comptable hautement 
centralisée du genre vérification a priorité qu'exerçait, jusqu'en 
1969, le Contrôleur du trésor.  Il n'en est rien.  Ce système ne 
pourrait fonctionner dans les conditions actuelles.  Je préconise, en 
réalité, le genre de contrôle financier qu'exerce l'agent financier en 
chef de presque toutes les entreprises commerciales, quelles qu'en 
soient les dimensions au Canada, et même à travers le monde.  Dans les 
sociétés plus vastes, soit les entreprises à multiples divisions ou 
les multinationales, les opérations sont habituellement fortement 
décentralisées, comme cela est le cas du gouvernement du Canada.  Il 
est bien connu qu'un contrôle financier peut être pleinement efficace 
au sein d'organismes décentralisés à la condition qu'il existe un 
système de comptabilité et de rapports financiers conçu de façon 
rationnelle, appliqué de manière uniforme et exploité efficacement 
sous la direction générale d'un agent financier en chef compétent et 
de grande expérience. 
 
J'ai souligné l'importance primordiale d'établir un poste de 



Contrôleur général et d'y nommer une personne compétente; 
éventuellement, chaque ministère, organisme ou société de la Couronne 
devrait avoir un fonctionnaire supérieur des finances, portant de 
préférence le titre de Contrôleur (auquel s'ajoutera, si cela est 
nécessaire, le titre de sous-ministre adjoint dans les ministères ou 
de vice-président dans les sociétés de la Couronne), possédant les 
pouvoirs réglementaires correspondant adéquatement aux principales 
tâches et responsabilités qui lui sont confiées.  Il doit relever 
directement du sous-chef ou d'un poste équivalent et doit, d'office, 
faire partie du groupe de la haute direction (comité de direction ou 
comité de gestion).  Il doit saisir pleinement le contenu et la portée 
des politiques en vigueur et des politiques nouvelles proposées et 
doit posséder, dans le domaine financier, la compétence et 
l'expérience qui lui permettront de conseiller adéquatement son 
sous-chef et ses collègues sur la façon d'utiliser efficacement les 
techniques appropriées de gestion financière lors de la mise en oeuvre 
des programmes du ministère.  Il doit posséder les qualités 
professionnelles et personnelles et l'expérience de la haute direction 
financière correspondant aux responsabilités qui lui sont confiées 
afin qu'il puisse s'assurer le respect et la confiance du sous-chef, 
de ses pairs au sein de la direction et du Contrôleur général.  Comme 
il est d'une importance capitale que ces postes clés soient confiés à 
des personnes qualifiées, en dépit du besoin urgent, j'insiste pour 
que l'on prenne le temps et le soin de trouver des candidats possédant 
des qualités exceptionnelles.  J'ai déjà exposé clairement mon opinion 
sur ces questions lors des séances du Comité des comptes publics des 
mois de mars, avril et mai 1976.  Je l'ai reformulée afin d'être sûr 
qu'on lui apporte l'attention voulue à la lumière des conditions 
énoncées dans mon Rapport de cette année à la Chambre des communes.  
Autant que je sache, il n'existe pas de divergences d'opinions 
importantes entre, d'une part, les hauts fonctionnaires du 
gouvernement et, d'autre part, mes agents, mes conseillers et moi-même 
quant à la nature et à l'étendue des insuffisances et faiblesses des 
contrôles financiers.  Ces dernières ont été reconnues à plusieurs 
reprises, à quelques réserves près, par ces hauts fonctionnaires dans 
le Rapport de cette année, dans mon Rapport de 1975 et au cours des 
réunions du Comité des comptes publics qui ont eu lieu de mars à juin 
1976. 
 
Mais il semble exister une divergence d'opinions importante en ce qui 
concerne les mesures de base que je considère essentielles pour 
corriger cette situation qui me préoccupe tant.  Cette divergence 
s'est manifestée au cours de plusieurs des séances du Comité des 
comptes publics des mois de mars à juin 1976.  Voici deux extraits 
pertinents des séances de ce Comité.  Le premier est une déclaration 
faite par le Secrétaire du Conseil du trésor au cours d'une séance, le 
18 mars 1976: 
 
Le Conseil du trésor est le bureau financier principal du gouvernement 
du Canada.  Je suis sous-ministre au Conseil du trésor et j'ai une 
responsabilité que m'a déléguée le ministre, celle de m'acquitter des 
fonctions administratives relatives à cette tâche.  Mais le Conseil du 
trésor est, pour se servir d'une analogie, l'agent financier principal 
représenté ici. 



 
Un membre du Comité a alors posé la question suivante: 
 
... c'est un échange de points de vue important, puisque vous dites 
que le Conseil du trésor est le bureau financier principal, je me 
demande si on a songé à désigner un particulier afin que nous 
puissions parler le langage normal des affaires? 
 
Le Secrétaire du Conseil du trésor a fourni la réponse suivante: 
 
Monsieur le président, ce serait peut-être plus facile, mais il nous 
faut faire face à la réalité dans ce sens que le Conseil du trésor est 
responsable des finances du gouvernement du Canada.  Je ne vais pas 
m'étendre la-dessus. 
 
Toutefois, on en vient à la question: comment le Conseil du trésor 
peut-il se décharger de cette responsabilité?  Il le fait en nommant 
un secrétaire du Conseil du trésor et je suis responsable de cette 
fonction envers eux. 
 
Le deuxième point est celui-ci - je dois me servir de ma propre 
terminologie car je pense qu'elle est exacte au point de vue langage 
parlementaire j'ai tout simplement une responsabilité déléguée et je 
ne suis pas indépendant vis-à-vis du gouvernement; je suis 
fonctionnaire. 
 
Un autre membre du Comité lui a demandé: 
 
Ne croyez-vous pas qu'il devrait y avoir un agent financier principal? 
 
Ce à quoi le Secrétaire du Conseil du trésor a répondu: 
 
Non monsieur, je crois que le gouvernement gouverne et que le 
gouvernement est responsable de cette fonction et comptable au pays.  
Il ne doit pas se décharger de cette responsabilité. 
 
Je vous le dis très franchement. 
 
Le 6 avril 1976, au cours d'une séance subséquente du Comité des 
comptes publics, en réponse à la question d'un de ses membres, j'ai 
répondu ce qui suit: 
 
... Comme c'est peut-être ma dernière occasion de vous exposer le 
raisonnement qui sous-tend mon rapport, et vu que j'ai passé des 
heures à débattre de ces questions, je tiens à vous signaler encore 
deux points.  Premièrement que ce directeur général des finances doit 
être l'arbitre qui aura toute la confiance . . . du gouvernement.  Il 
doit être l'interprète de l'information financière et s'assurer que 
les finances de l'Etat sont bien tenues à l'oeil.  Nous avons essayé 
d'énumérer les conditions requises au paragraphe 10.40 (Rapport annuel 
pour 1975). 
 
J'estime que si le gouvernement décidait de nommer un contrôleur 
général du Canada, ses responsabilités seraient dix fois plus lourdes 



que celles de l'Auditeur général du Canada.  C'est pourquoi il faut 
veiller à trouver pour ce poste l'homme le plus éminemment qualifié du 
pays.  Lorsqu'on pense que 40 milliards de dollars représentent les 
dépenses globales des dix-sept plus grosses sociétés du pays, cela 
vous donne une idée de l'importance capitale du poste. 
 
Au cours d'une séance du Comité des comptes publics, et en d'autres 
occasions, l'honorable Jean Chrétien, C.P., député, alors Président du 
Conseil du trésor, a exprimé quelques inquiétudes à voir relever de 
lui deux fonctionnaires ayant le rang de sous-ministre, le Secrétaire 
du Conseil du trésor et le Contrôleur du Canada, puisque certaines 
questions pourraient n'être renvoyées ni à l'un ni à l'autre de ces 
deux hautes fonctionnaires et demeurer sans solution.  Il s'agit là 
d'une inquiétude normale et justifiée pour un ministre affairé. 
Cependant, j'ai respectueusement suggéré de mettre à l'essai cette 
proposition de deux canaux de représentation auprès du Président.  Si, 
après une période d'essai raisonnable, le Président du Conseil du 
trésor jugeait cette structure peu satisfaisante, une autre modalité 
pourrait être introduite en vertu de laquelle le Contrôleur général 
relèverait d'un ministre du Conseil du trésor autre que le Président, 
de préférence un ministre n'ayant pas d'autres responsabilités 
ministérielles. 
 
Le 17 mai 1976, à la Chambre des communes, M. Alan Martin, député, 
(Scarborough ouest) a posé, à ce sujet, la question suivante: 
 
Monsieur l'Orateur, ma question s'adresse au président du Conseil du 
trésor.  Etant donné les recommandations faites par l'Auditeur général 
dans son rapport pour l'année financière se terminant le 31 mars 1975, 
recommandations qu'il a réitérées plus tard devant le Comité des 
comptes publics, le ministre voudrait-il être particulièrement 
attentif à la création du poste d'agent en chef des finances dans le 
cadre de la Fonction publique du Canada , dont le titulaire devra tout 
particulièrement veiller à ce que les mesures de contrôle et de 
comptabilité financière des quelque 40 milliards de dollars de revenus 
et de dépenses annuelles des opérations courantes du gouvernement 
soient appliquées de façon satisfaisante? 
 
L'honorable Jean Chrétien, C.P., député, alors Président du Conseil du 
trésor, a répondu ce qui suit: 
 
Monsieur le président, comme on le sait, nous avons fait une étude 
complète des recommandations de l'Auditeur général, et nous avons 
accepté toutes ses recommandations, sauf deux.  Quant à la position 
décrite par l'honorable député, je suis prêt à lui accorder une 
considération favorable.  Le problème est une question d'organisation 
à l'intérieur du gouvernement.  Nous avons la ferme intention de 
mettre en place les mécanismes nécessaires pour donner satisfaction à 
l'Auditeur général, et je pense que sur cette question précise il y 
aura certainement moyen de trouver un terrain d'entente entre 
l'Auditeur général et le Conseil du trésor.  Cependant, il s'agit d'un 
problème d'organisation gouvernementale, et nous ne sommes peut-être 
pas en mesure de satisfaire toutes les préoccupations de l'Auditeur 
général, mais quand on peut les satisfaire à 98 p. 100, comme nous 



avons pu le faire jusqu'à ce jour, je pense que c'est une bonne 
moyenne. 
 
Ces citations démontrent clairement que la question, à l'époque, 
demeurait pendante au niveau ministériel et, autant que je sache, le 
gouvernement n'a pas encore fourni de réponse définitive à ce sujet. 
 
Dans les circonstances, vu l'importance que j'accorde à la nomination 
d'une personne hautement qualifiée au poste de Contrôleur général du 
Canada, j'ai considéré qu'il était de mon devoir d'exposer clairement 
cette question dans mon Rapport. 
 
L'application, par le gouvernement, de mes recommandations préconisant 
la création du poste de Contrôleur général du Canada et la nomination 
à ce poste d'une personne qualifiée n'assurent pas la mise en place 
immédiate et automatique de tous les éléments complexes dont est 
constitué un système rationnel de gestion et de contrôle financiers.  
Toutefois, la création d'un poste de Contrôleur général du Canada et 
la nomination d'une personne qualifiée à ce poste fourniront la base 
essentielle qui permettra d'en arriver à un système véritablement 
efficace.  Ces mesures donneront au gouvernement, au Parlement et aux 
Canadiens l'assurance que l'utilisation des deniers publics est de 
nouveau l'objet d'un contrôle efficace. 
 
Je suis convaincu, en dépit de l'énormité et de la complexité de la 
machine gouvernementale, que bon nombre des faiblesses de base peuvent 
être corrigées dans un délai raisonnable - deux ans, par exemple - et 
que des améliorations plus importantes, comme un système de contrôle 
budgétaire efficace et un meilleur système d'information financière 
destinée à la direction, au gouvernement et au Parlement, pourront 
être introduites graduellement.  Il me semble que l'année 1980 soit 
une date raisonnable pour la réalisation de la plupart de ces 
objectifs si le programme est élaboré avec compétence, implanté avec 
vigueur, dirigé de main de maître et appuyé inconditionnellement par 
le gouvernement. 
 
Etant donné l'existence, dans tous les services gouvernementaux, d'un 
contrôle financier nettement déficient, situation sur laquelle j'ai 
attiré l'attention du Parlement dans mon Rapport de 1975 et dans le 
Rapport de cette année, j'estime, sur le plan professionnel, qu'il est 
de mon devoir comme fonctionnaire responsable devant le Parlement 
d'augmenter encore plus sensiblement les ressources professionnelles 
de mon Bureau afin de faire contre-poids, dans une certaine mesure, 
aux insuffisances et aux faiblesses que j'ai dénoncées, expliquées et 
signalées à la Chambre des communes, et dont le gouvernement a reconnu 
l'existence.  Conscient du fait que certaines des plus importantes 
fraudes jamais démasquées ont pu être commises parce qu'il existait 
des faiblesses dans le domaine des contrôles financiers et des 
contrôles de vérification du traitement informatique des données, j'ai 
entrepris, dernièrement, une vaste étude spéciale ayant pour but 
d'évaluer l'efficacité des contrôles par ordinateur dans tous les 
ministères, organismes gouvernementaux et sociétés de la Couronne dont 
je suis le vérificateur, là où l'ordinateur est utilisé pour traiter 
des données dans les domaines financier et comptable. 



 
Je suis convaincu que l'inquiétude que j'ai exprimée au sujet des 
faiblesses et des insuffisances du contrôle financier est partagée par 
le gouvernement et par ses hauts fonctionnaires.  Depuis ma nomination 
au poste d'Auditeur général du Canada en juillet 1973, le gouvernement 
a rapidement et concrètement répondu à mes demandes d'augmenter les 
ressources professionnelles de mon Bureau, demandes que la situation 
que je viens d'exposer décrit comme ayant été pleinement justifiées, 
et cette attitude du gouvernement constitue une preuve évidente de 
l'intérêt qu'il porte à ce problème et 'de l'appui sérieux qu'il 
accorde à mon Bureau.  Le Conseil du trésor n'a jamais refusé, modifié 
ou réduit mes demandes de ressources additionnelles au niveau de la 
haute direction, ou au niveau professionnel, ou les fonds jugés 
nécessaires pour améliorer les normes professionnelles ou pour 
entreprendre des vérifications spéciales comme l'étude de la gestion 
et du contrôle financiers ou d'autres études dont fait mention mon 
Rapport.  De plus, j'ai tout lieu de croire que la plupart des 
recommandations clés du Comité indépendant de révision seront 
vraisemblablement incorporées très prochainement dans une nouvelle Loi 
sur l'Auditeur général du Canada.  L'ensemble de ces mesures 
m'encourage fortement à croire que lors de son centenaire en 1978 le 
bureau de l'Auditeur général sera en mesure, mieux que jamais 
auparavant, de remplir efficacement son rôle de "chien de garde du 
Parlement". 
 
***** 
 
En 1973, au moment de ma nomination au poste d'Auditeur général, j'ai 
adopté comme politique de porter rapidement à l'attention des 
fonctionnaires concernés les irrégularités importantes que 
comporteraient les transactions et les faiblesses des procédés de 
gestion et de contrôle financiers décelées lors de nos examens, et de 
donner les causes des insuffisances et des recommandations concernant 
les mesures à prendre pour corriger ces situations, avec l'idée que 
ces mesures devaient être appliquées rapidement.  Dans le cadre de 
cette politique, mon Rapport annuel à la Chambre des communes fait 
état et des insuffisances et des correctifs appliqués ou prévus.  Un 
objectif important de cette politique et de cette pratique est de 
faciliter la tâche du Comité des comptes publics.  Le Comité 
indépendant de révision sur les fonctions du Vérificateur général du 
Canada a par la suite, dans son rapport, approuvé cette façon de faire 
et je continue donc de l'appliquer de façon régulière.  Conformément à 
cette politique, les commentaires, observations et recommandations 
énoncés ci-dessus et compris dans la Partie 2 de mon Rapport, et ceux 
des Parties 3 et 4, ont été revus en détail au cours des mois de 
septembre et d'octobre lors de discussions avec des hauts 
fonctionnaires des organismes centraux les plus directement visés.  Au 
début de septembre, j'ai signalé ces questions à l'honorable Jean 
Chrétien, C.P., député, alors Président du Conseil du trésor, et 
quelque temps après à l'actuel Président du Conseil du trésor, 
l'honorable Robert Andras, C.P., député. 
 
Les fonctionnaires concernés et les deux ministres m'ont assuré qu'ils 
partageaient pleinement ma préoccupation concernant l'état actuel de 



la gestion et du contrôle financiers des ministères, des organismes et 
des sociétés de la Couronne que mon Bureau a vérifiés.  Ils m'ont fait 
savoir que des mesures positives et sérieuses allaient être prises 
afin de corriger la situation en tenant compte des aspects connexes de 
la responsabilité administrative des fonctionnaires dans le but de 
créer un climat propice à la réalisation de ces mesures.  On m'a 
laissé entendre que les mesures à prendre seraient annoncées le plus 
tôt possible, une fois que mon Rapport annuel aura été déposé à la 
Chambre des communes.  J'accueille cette réponse avec plaisir puisque 
c'est seulement avec l'appui massif du gouvernement et grâce à la 
coopération soutenue et au dynamisme des hauts fonctionnaires 
directement concernés que la présente situation peut être corrigée de 
façon satisfaisante. 
 
La direction des Vérifications spéciales et Enquêtes du Bureau de la 
vérification a pour tâche de mettre en oeuvre et d'effectuer des 
études dont l'étendue est plus considérable que celle des activités 
quotidiennes de vérification.  Cette direction s'attaque à des sujets 
précis et ses effectifs propres sont, au besoin, augmentés de 
spécialistes provenant de l'industrie ou du gouvernement ou de 
professionnels d'autres domaines.  Bien que des charges distinctes 
soient attribuées à chaque projet, le sujet principal, dans tous les 
cas, demeure l'étude de la qualité de la gestion et du contrôle 
financiers dans certains secteurs particuliers. 
 
La direction des Vérifications spéciales et Enquêtes a, en 1975-1976, 
effectué des études sur sept sujets particuliers: 
 
oLe Programme d'indemnités visant les importations de pétrole. 
 
oLa réception et le dépôt des deniers publics. 
 
oLes bureaux. 
 
oLes frais de voyage et de réinstallation. 
 
oLes contrôles internes - des systèmes de paie. 
 
oLa taxe de vente de fabricant. 
 
oLes subventions et les contributions attribuées par l'intermédiaire 
de: 
 
- l'Agence canadienne de développement international; 
- le ministère des Affaires extérieures; 
- le ministère de l'Industrie et du Commerce; 
- le ministère de l'Expansion économique régionale. 
 
L'étude des subventions et des contributions est un projet que s'étend 
sur plusieurs années.  Nous ferons rapport en 1977 sur les autres 
études actuellement en cours visant d'autres ministères ou organismes. 
 Le Rapport de l'an prochain contiendra également les résultats d'une 
étude qui a débuté en 1976 et qui porte sur les indicateurs 
économiques utilisés en gestion financière. 



 
Six des sept études figurant dans notre Rapport de cette année ont été 
mises en oeuvre par le Bureau de la vérification.  La seule exception 
est l'enquête sur le Programme d'indemnités visant les importations de 
pétrole qui a débuté en 1974 à la demande du Gouverneur en conseil. 
 
Les Parties 6 à 13 de mon Rapport contiennent un compte rendu détaillé 
des travaux effectués en 1975-1976 par la direction des Vérifications 
spéciales et Enquêtes, de même que nos recommandations concernant les 
correctifs à apporter aux déficiences précises relevées.  Le présent 
aperçu général ne fait qu'énoncer les grandes lignes des Programme 
d'indemnités visant les importations de pétrole (Partie 7) 
 
Le Programme d'indemnités visant les importations de pétrole a été 
lancé au début de 1974 dans le but d'atténuer, pour l'économie 
canadienne, les effets de la hausse rapide des prix du pétrole brut 
étranger consommé au Canada.  Ce programme indemnise les importateurs 
de pétrole brut et de produits pétroliers de certaines hausses 
précises de prix, principalement celles reliées aux taxes et à la 
prise de participation décrétées par les pays producteurs de pétrole. 
Pour avoir droit aux indemnités, les importateurs étaient tenus de 
vendre leurs produits pétroliers importés, ou les produits tirés du 
pétrole brut pour lesquels ils étaient indemnisés, aux prix de gros 
conseillés par le ministre de l'Energie, des Mines et des Ressources, 
et ceci jusqu'au 14 octobre 1975, date à laquelle les importateurs ont 
dû se soumettre aux lignes directrices sur les prix et les profits de 
la Commission de lutte contre l'inflation. 
 
Notre examen des réclamations, procédés et contrôles me permet 
d'affirmer qu'à notre avis, à l'exception des paiements en trop 
d'environ $5 millions versés aux importateurs qui avaient transporté 
leur cargaison en route vers le Canada, les paiements provisoires 
effectués jusqu'au 31 mars 1976 ont été dûment exécutés et sont 
conformes aux lois, règlements et lignes directrices établis à l'égard 
du Programme. 
 
En ce qui concerne les restrictions relatives aux prix, nous 
constatons que les augmentations de prix des produits pétroliers ou 
des produits tirés du pétrole brut importés au cours de la période 
allant de septembre 1974 à décembre 1975 n'ont pas dépassé le niveau 
des prix existant en janvier 1974, compte tenu des redressements au 
titre des augmentations de coûts admissibles.  Depuis l'introduction 
des lignes directrices de la Commission de lutte contre l'inflation 
sur les prix et les profits, l'Office de répartition des 
approvisionnements en énergie a été chargé de surveiller, pour le 
compte de cette dernière, si l'industrie du pétrole se conforme à ces 
lignes directrices. 
 
Réception et dépit des deniers publics (Partie 8) 
 
Le total des rentrées de caisse du gouvernement du Canada, pour 
1975-1976, s'est élevé à près de $75 milliards.  Les soldes de caisse 
quotidiens, consistant surtout en dépôts dans des comptes productifs 
d'intérêt qui avaient été ouverts dans des banques à charte, variaient 



de $1.2 milliard à $4.6 milliards. 
 
Toutes les sommes que reçoivent les ministères doivent passer par les 
banques à charte avant d'être déposées à la Banque du Canada.  Comme 
il s'agit là de sommes considérables, il importe que les ministères 
utilisent des méthodes de réception et de dépôt hautement efficaces 
afin de ne pas susciter de pertes au titre des gains en intérêt du 
gouvernement. 
 
Notre étude du bureau central et des bureaux régionaux de neuf 
ministères nous a révélé, de façon générale, que les pratiques 
utilisées ne favorisent pas un contrôle adéquat des rentrées de 
caisse, ne sont pas conformes aux règlements du Conseil du trésor 
concernant la réception et le dépôt des deniers publics et entravent 
des retards dans le dépôt des recettes.  Plus précisément, nous avons 
constaté que les systèmes financiers des ministères n'incitent pas à 
déposer les recettes le plus tôt possible et que les méthodes de dépôt 
qu'utilisent les ministères semblent inefficaces.  Par exemple, à 
l'encontre des règlements, il arrive souvent que les ministères 
conservent des recettes pour des périodes aussi prolongées que deux 
semaines avant d'effectuer le dépôt.  De plus, il arrive souvent que 
des recettes soient expédiées par la poste à un bureau central de 
comptabilité aux fins de dépôt plutôt que d'être déposées dans la 
localité du bureau de réception.  Cette pratique comporte des risques 
de pertes de même qu'elle retarde le dépôt des fonds du gouvernement. 
 A part les dépôts effectués dans des comptes en banque à fins 
spéciales et les dépôts faits directement auprès de la Banque du 
Canada, il y a trois manières de déposer les deniers publics dans des 
banques à charte: 
 
ol'argent peut être déposé dans un compte de virement; 
 
os'il n'y a pas de compte de virement, l'argent peut être déposé en 
échange d'un pièce justificative de virement de fonds faite à l'ordre 
du Receveur général du Canada; 
 
odans le cas des retenues à la source sur la paie et des versements 
d'impôt des particuliers, les banques peuvent recevoir directement 
l'argent et le porter au compte du Receveur général à la Banque du 
Canada. 
 
Nous avons relevé des faiblesses Importantes en ce qui concerne les 
contrôles exercés sur l'établissement et la gestion des comptes de 
virement et des comptes de dépôt.  Ces lacunes augmentent les risques 
de perte et de détournement des deniers publics et entraînent des 
délais supplémentaires dans la transmission des recettes à la Banque 
du Canada. 
 
L'utilisation des pièces justificatives de virement de fonds pose des 
problèmes similaires.  Nous avons constaté que les ministères mettent 
peu d'empressement à expédier ces pièces et qu'ils ont tendance à les 
transmettre par la poste au lieu de les livrer en personne à la 
succursale de la Banque du Canada de leur localité. 
 



Les banques à charte tardent, également, à verser à la Banque du 
Canada les recettes provenant de l'impôt sur le revenu, de l'impôt de 
sécurité de la vieillesse, des cotisations au Régime de pensions du 
Canada et des cotisations d'assurance-chômage. 
 
Bureaux (Partie 9) 
 
Au moment où nous avons effectué notre étude de la gestion et du 
contrôle financiers des bureaux du gouvernement fédéral, la fonction 
publique occupait environ 39 millions de pieds carrés de bureaux à un 
coût estimatif annuel de presque $249 millions. 
 
Notre étude des directives et des lignes directrices actuelles 
concernant l'attribution et la répartition des bureaux démontre que 
certaines pratiques actuelles ont tendance à favoriser une utilisation 
inefficace de l'espace et donnent l'impression d'un aménagement trop 
généreux.  Il est nécessaire de trouver une formule plus réaliste que 
celle qui est présentement en vigueur pour mesurer l'espace requis et 
de développer des lignes directrices concernant la délimitation de 
l'espace à fournir pour répondre aux exigences fonctionnelles d'un 
employé.  Le ministère des Travaux publics est présentement à élaborer 
ce genre de lignes directrices qu'il présentera au Conseil du trésor 
pour approbation. 
 
Pour la plupart des ministères visés par cette étude, un manque de 
renseignements pertinents nous a empêchés d'évaluer dans quelle mesure 
ils se conformaient aux lignes directrices établies; toutefois, dans 
trois des cinq cas où nous disposions de renseignements pertinents, 
nous avons constaté que la présente utilisation de l'espace dépassait 
les exigences des lignes directrices par plus de 30%.  De plus, notre 
étude des méthodes utilisées pour établir les besoins d'espace 
supplémentaires auprès de huit ministères et de deux organismes, 
lesquels occupent environ le tiers de l'espace total disponible, a 
révélé l'absence de documents adéquats justifiant les demandes de 
locaux. 
 
Le ministère des Travaux publics fournit des locaux en se basant sur 
les prévisions de l'espace requis que produisent les ministères et les 
organismes.  Ces prévisions incluent un taux estimatif de croissance 
des besoins.  Si la croissance prévue n'est pas atteinte, l'espace 
demeure libre ou sous-utilisé puisqu'une fois les bureaux attribués à 
un ministère ou à un organisme, il appartient à ces derniers de 
contrôler l'usage et la gestion de l'espace alloué.  Il n'existe pas 
actuellement de modalités prévoyant le retour de l'espace excédentaire 
au ministère des Travaux publics en vue d'une nouvelle répartition. 
 
Une dernière remarque.  Nous avons constaté que le présent système de 
comptabilisation des coûts d'occupation de locaux est inadéquat, 
puisque ces coûts ne sont pas inclus dans les programmes particuliers 
des ministères et des organismes.  En réalité, actuellement, les coûts 
de logement ne sont pas imputés à la plupart des ministères et 
organismes et le Budget des dépenses ainsi que les Comptes publics ne 
renferment pas d'étalement significatif des coûts de logement qui leur 
sont imputables.  Que l'on opte ou non pour un système de recouvrement 



des coûts, tout examen judicieux des programmes du gouvernement exige 
que les coûts de logement soient considérés comme partie intégrante de 
tout programme et ces coûts devraient être adéquatement pris en 
considération lorsqu'il s'agit de prendre des décisions concernant le 
programme. 
 
Frais de voyage et de réinstallation (Partie 10) 
 
Notre étude des frais de voyage et de réinstallation visait à évaluer 
les points suivants: dans quelle mesure les ministères et organismes 
se conforment-ils actuellement aux règlements, directives et lignes 
directrices du Conseil du trésor; quelle est l'efficacité des 
contrôles du Conseil du trésor et des ministères sur l'utilisation 
efficace des fonds alloués pour les voyages et la réinstallation et 
quelle est l'exactitude de cette catégorie de frais déclarée aux 
Comptes publics? 
 
Nous avons examiné les registres de six ministères importants, 
lesquels représentent environ 32% de l'ensemble des frais de voyage du 
gouvernement.  Bien que les Comptes publics ne prévoient pas de poste 
particulier pour cette catégorie de dépenses, ces dernières sont 
évaluées, pour 1975-1976, à plus de $200 millions. 
 
Dans les six ministères étudiés, les règlements, les directives et les 
lignes directrices étaient soit appliqués de façon inconséquente, soit 
presque complètement ignorés.  Il semble qu'on ne fait que peu ou pas 
d'effort visant à assurer l'usage le plus efficace possible des fonds 
de voyage. 
 
Contrôles internes des systèmes de paie (Partie 11) 
 
En 1976, a été entreprise, à l'échelle du gouvernement, une étude 
visant à établir dans quelle mesure les contrôles internes des 
systèmes de paie utilisés étaient adéquats.  Ces systèmes visent plus 
de 350,000 employés et représentent environ $5 milliards au titre des 
coûts annuels de paie (soit environ 40% du total des dépenses 
d'exploitation du gouvernement).  Notre étude a porté sur un 
échantillon de ministères et de bureaux de paie du ministère des 
Approvisionnements et Services. 
 
La Partie 11 de mon Rapport contient un bref résumé des lacunes que 
nous avons observées.  Nous avons, entre autres, relevé la délégation 
inadéquate de la responsabilité d'autoriser l'entrée directe des 
données au système de paie, l'absence d'examens adéquats des frais de 
paie dans les ministères et des faiblesses au niveau du contrôle 
interne des systèmes de paie utilisés par le ministère des 
Approvisionnements et Services. 
 
L'étude des systèmes de paie, qu'effectuent actuellement le Conseil du 
trésor et le ministère des Approvisionnements et Services, 
s'attaquera, nous le croyons, à ces lacunes et proposera les 
correctifs qui s'imposent. 
 
Taxe de vente de fabricant (Partie 12) 



 
La direction de l'Accise du ministère du Revenu national est chargé de 
l'application de la taxe de vente de fabricant.  Notre étude a 
démontré que la direction fonctionne assez bien, compte tenu des 
ressources qu'elle a à sa disposition, bien qu'il y aurait lieu 
d'améliorer son efficacité dans les domaines du développement de la 
vérification et des interprétations techniques.  La direction de 
l'Accise a pris des mesures afin de corriger les lacunes que nous 
avions soulignées. 
 
Subventions et contributions (Partie 13) 
 
Nous effectuons actuellement une étude qui s'étend sur plusieurs 
années et qui cherche à évaluer dans quelle mesure la gestion et le 
contrôle financiers exercés sur les subventions et les contributions, 
dans plusieurs ministères et organismes que le Bureau de la 
vérification a charge de vérifier, sont adéquats.  Nous avons procédé, 
en 1975-1976, à l'étude des organismes et ministères suivants: 
 
ol'Agence canadienne de développement international (A.C.D.I.) 
 
ole ministère des Affaires extérieures 
 
ole ministère de l'Industrie et du Commerce 
 
o le ministère de l'Expansion économique régionale. 
 
La Partie 13 de mon Rapport résume nos observations et nos 
recommandations concernant les questions de contrôle interne.  Le 
présent texte n'énumère que certaines des lacunes relevées dans chaque 
cas. 
 
L'Agence canadienne de développement international.  Le programme de 
l'A.C.D.I. pour ce qui est des subventions et contributions, a été 
confié à trois directions: la direction générale des Programmes 
bilatéraux, celle des Programmes multilatéraux et celle des Programmes 
spéciaux, qui, ensemble, ont charge de huit sous-programmes.  Notre 
étude a révélé un certain nombre de problèmes et de lacunes au niveau 
de la gestion et du contrôle des fonds attribués à ces fins: 
 
oCertaines dépenses portées en 1974-1975 et 1975-1976 au Compte 
d'assistance internationale constituaient, de fait, des débours au 
titre de l'assistance alimentaire, de l'assistance multilatérale et 
des secours internationaux d'urgence.  Par conséquent, les chiffres 
qui figurent pour ces dépenses dans les Comptes publics ne 
représentent pas exactement le total des sommes réellement dépensées 
dans chaque cas. 
 
oEn ce qui concerne le Programme d'aide alimentaire internationale, 
l'absence de coordination au niveau de l'exploitation, au sein de 
l'Agence, a créé des problèmes qui portent parfois préjudice à 
l'efficacité du programme.  De plus, les méthodes comptables 
actuellement utilisées dans le cadre des ententes conclues en vertu du 
plan de Colombo semblent empêcher les pays participants de se 



conformer pleinement aux conditions contractuelles des ententes. 
 
oCertains accords concernant les subventions et les contributions ne 
précisent pas toujours la durée de l'entente ou les ressources que le 
gouvernement canadien doit allouer.  De plus, certains pays ne 
respectent pas les engagements financiers qu'ils ont contractés à 
l'égard des projets, ce qui entraîne des dépenses et des coûts 
additionnels pour l'A.C.D.I. 
 
oLes règlements et conditions concernant le versement des subventions 
par l'A.C.D.I. ne sont pas toujours respectés. 
 
oDans certains cas, des contrats généraux sont accordés à des sociétés 
pour la surveillance d'importants projets de construction à l'étranger 
et ces sociétés sont autorisées à accorder des contrats sur place pour 
les travaux en cours.  L'autorisation formelle de l'A.C.D.I. n'est pas 
requise pour l'adjudication de ces contrats, même si ces derniers 
peuvent atteindre $2 millions pour un seul contrat. 
 
oLa direction de l'Examen des opérations de l'A.C.D.I. est chargée de 
la vérification opérationnelle sur place des travaux exécutés dans les 
pays en voie de développement.  A cause d'un manque de personnel, la 
direction n'a vérifié que six projets en 1974-1975 et neuf en 
1975-1976 sur un total de plus de 1,000 projets. 
 
oLes insuffisances au niveau des contrôles financiers comprennent des 
engagements en trop de fonds, le défaut de préciser la délégation des 
pouvoirs financiers, le défaut d'exercer ces contrôles financiers 
adéquats à l'étranger et un maître contrôle des demandes de paiement. 
 
Ministère des Affaires extérieures.  Les subventions accordées par 
l'entremise du ministère des Affaires extérieures visent à promouvoir 
les rapports entre les gouvernements étrangers et les institutions 
intergouvernementales et à appuyer les services d'information et les 
échanges culturels.  Les contributions consistent principalement en 
cotisations que le Canada verse à titre de membre d'organismes 
internationaux. 
 
Notre étude de la gestion et du contrôle des subventions et des 
contributions a révélé ce qui suit: 
 
oIl est nécessaire d'améliorer le contrôle parlementaire sur 
l'affectation des contributions cotisées.  Les dépenses à ce poste, en 
1975-1976, ont dépassé de $9 millions le Budget des dépenses. 
 
oIl faut également améliorer les méthodes de divulgation au Parlement 
des subventions et des contributions.  Des soldes non dépensés des 
contributions ont été virés en 1974-1975 à une "affectation spéciale 
(ou à périmer)" qui a servi à financer de nouvelles contributions.  
Ces contributions ne figurent pas séparément dans le Budget des 
dépenses ou dans les Comptes publics.  Donc, en aucun temps le 
Parlement n'a-t-il été informé des montants des contributions 
individuelles et des noms des bénéficiaires. 
 



oIl y a des cas, au sein de ce ministère, où les pouvoirs de dépenser 
et de payer sont exercés par un seul fonctionnaire, bien qu'il ait été 
recommandé en 1975 que chacun de ces pouvoirs soit délégué à une 
personne différente afin de favoriser un contrôle interne efficace. 
 
oLes méthodes de traitement des paiements qu'utilise le ministère, ne 
peuvent assurer un contrôle adéquat.  Par exemple, les dossiers de 
paiement sont incomplets, les formules de demande de chèque sont 
parfois modifiées sans que soit fournie par écrit la raison justifiant 
le changement ou l'autorisation de ce changement. 
 
oIl n'existe pas pour le moment de lignes directrices écrites sur 
l'administration quotidienne des subventions et des contributions que 
pourraient suivre les divers bureaux du ministère auxquels cette 
responsabilité incombe. 
 
Ministère de l'Industrie et du Commerce.  Notre étude des programmes 
et des activités du ministère comportant des subventions et des 
contributions n'a révélé aucune faiblesse importante au titre des 
méthodes actuelles de gestion et de contrôle. 
 
On pourrait toutefois apporter les améliorations suivantes: 
 
oIl devrait exister une meilleure documentation à l'appui des mesures 
prises en ce qui concerne l'évaluation, le traitement et l'approbation 
des demandes d'aide financière.  Il faudrait définir clairement le 
rôle et les attributions des bureaux, directions et divisions 
participant à chaque programme. 
 
oLe ministère devrait s'assurer, lorsqu'une contribution a été 
approuvée, que l'auteur de la demande signe l,accord ou la lettre 
d'accord exposant les conditions à respecter pour que les paiements 
puissent être effectués.  Cette méthode est habituellement suivie dans 
la plupart des cas, mais pas dans tous. 
 
oIl serait possible d'améliorer le contrôle des projets grâce à 
l'utilisation d'un document officiel qui indiquerait que les 
bénéficiaires ont fourni tous les rapports et autres documents 
nécessaires et que la direction ou le bureau concerné a effectué des 
évaluations provisoires et des évaluations définitives de tous les 
projets. 
 
oIl faudrait exiger des bénéficiaires qu'ils produisent à chaque mois 
leurs demandes de paiement de contributions, conformément aux termes 
de leurs accords, et les directions du ministère devraient traiter 
rapidement ces demandes afin d'éviter une forte accumulation des 
demandes à la fin de l'année financière. 
 
Ministère de l'Expansion économique régionale.  Le ministère de 
l'Expansion économique régionale administre une série de programmes 
destinés à améliorer les facilités d'accès aux emplois productifs.  Il 
verse des contributions à des projets à frais partagés avec les 
provinces, des primes d'encouragement, des prêts ou des garanties de 
prêts. 



 
Notre vérification a révélé les faiblesses suivantes: 
 
oDans un certain nombre de cas, les conditions de financement 
provisoire des ententes individuelles avec les provinces n'ont pas été 
respectées, ce qui a entrai'né pour le gouvernement fédéral un 
financement provisoire supérieur aux besoins. 
 
oDans certains cas, les paiements de financement provisoire pour 
lesquels il manquait certains documents et certificats à l'appui ont 
été imputés au crédit comme paiements plutôt qu'à titre d'avances. 
 
oA l'heure actuelle, l'étendue des vérifications des contributions 
demeure incomplète, un nombre important de paiements effectués au 
cours des dernières années n'ayant pas encore été vérifiés. 
 
Un nombre de faiblesses relatives aux contrôles financiers internes, 
décelées au cours de notre étude, ont été par la suite corrigées par 
le ministère. 
 
Les activités relatives aux Opérations de vérification du Bureau de la 
vérification en 1975-1976 figurent dans les Parties 14 à 19 de mon 
Rapport.  Les Parties 14 et 15 font état de mes certificats visant les 
principaux états financiers du Canada et de nos commentaires sur ces 
états.  Cette année, pour la première fois, les commentaires figurant 
à la Partie 15 ont été publiés dans les Comptes publics à l'intention 
des lecteurs des états financiers. 
 
La Partie 16 présente des commentaires sur les états financiers et sur 
l'exploitation des sociétés de la Couronne et d'autres entités.  Elle 
met en relief de façon particulière des cas où j'ai assorti de 
réserves les rapports de vérification déposés à la Chambre des 
communes et elle énonce les motifs de ces réserves. 
 
Les Parties 17 et 18 identifient les irrégularités décelées au cours 
de nos examens ainsi que tout autre cas qui, à mon avis, mérite d'être 
porté à la connaissance de la Chambre des communes.  La Partie 19 
commente les diverses lacunes mentionnées dans les Rapports précédents 
qui n'ont pas été corrigées par la suite et qui sont suffisamment 
importantes pour être signalées de nouveau. 
 
Remarques sur les états financiers du Canada (Partie 15) 
 
Toutes les attestations relatives aux états financiers du Canada de 
1975-1976 sont visées par les commentaires que renferme mon Rapport. 
 
La Partie 15 de mon Rapport renferme des remarques précises sur la 
présentation des états financiers.  Les sujets qui donnent lieu aux 
dites remarques bien qu'ils soient conformes aux lois en vigueur et 
traités de la même manière que les années précédentes, ont été 
commentés dans mes Rapports précédents à la Chambre des communes.  Les 
problèmes identifiés ont trait aux domaines suivants: 
 
oLa présentation, en tant qu'éléments d'actif du gouvernement du 



Canada, des prêts qui nécessiteront probablement des crédits 
parlementaires pour être radiés et des prêts ayant une valeur 
comptable douteuse.  Cela comprend les avances de $2,088 millions au 
Comptes d'assurance~chômage, des prêts de $2,382 millions à certaines 
sociétés de la Couronne et des prêts de $1,249 millions aux pays en 
voie de développement. 
 
oLa provision arbitraire pour pertes de $546 millions à la réalisation 
d'éléments d'actif qui n'ont aucun rapport avec des pertes réelles ou 
autres pertes possibles. 
 
oLes pratiques comptables qui ne sont pas conformes aux principales 
conventions comptables du gouvernement. 
 
oLa pratique d'omettre des comptes à payer inscrits certains comptes à 
payer et des salaires rétroactifs non payés. 
 
oLa présentation de certains revenus et dépenses de manière qu'elle 
fausse le montant total des revenus et des dépenses du gouvernement 
ainsi que les résultats de l'exploitation de chaque ministère en 
cause. 
 
La Partie 15 de mon Rapport reconnaît aussi que les questions 
fondamentales donnant lieu à ces problèmes ont été examinées dans le 
cadre de l'Etude des comptes du Canada, commencée par le Conseil du 
trésor en mai 1973 et effectuée de concert avec le personnel du 
ministère des Finances et du ministère des Approvisionnements et 
Services.  Un certain nombre des 41 recommandations de l'Etude sont 
présentement en voie d'application et on est en train de poursuivre 
l'étude de certains domaines particuliers à la demande du Comité des 
comptes publics de la Chambre des communes.  Ces mesures devraient 
entraîner le traitement approprié des sujets susmentionnés dans les 
années à venir. 
 
Réserves à l'égard des sociétés de la Couronne et d'autres entités 
(Partie 16) 
 
Les rapports de vérification préparés et déposés en 1976 ont été 
assortis de réserves dans certains cas parce que j'ai observé des 
lacunes dans les pratiques comptables, des incompatibilités avec les 
décrets en vigueur ou d'autres questions touchant l'exactitude - des 
renseignements figurant dans les états financiers.  Les sociétés de la 
Couronne ou organismes suivants sont identifiés dans mon Rapport comme 
ayant fait l'objet de rapports assortis de réserves: 
 
oOffice des produits agricoles.  Dans les états financiers de l'Office 
pour l'année terminée le 31 mars 1976, les stocks ont été évalués à 
$227,600 de plus que leur valeur estimative de réalisation, bien qu'il 
n'y ait pas eu de rajustement de pertes connues sur des ventes 
futures. 
 
oEnergie atomique du Canada, Limitée.  Dans mon Rapport de 1975, j'ai 
souligné les valeurs comptables excessives de deux centrales 
nucléaires prototypes en rapport avec leur valeur estimative de 



réalisation.  Mon rapport sur les comptes de la société pour l'année 
terminée le 31 mars 1976 comportait une réserve, parce qu'on ne sait 
pas encore si le coût de ces centrales prototypes est entièrement 
recouvrable. 
 
En 1975 et de nouveau en 1976, j'ai signalé que la société a omis de 
comptabiliser l'intérêt couru sur certains emprunts obtenus du Canada 
pour financer les deux centrales nucléaires prototypes, intérêt qui se 
rapporte à la période suivant leur date d'entrée en service. 
 
Dans ses états financiers de 1975-1976, la société n'a fait aucune 
provision pour des pertes estimatives découlant d'un contrat conclu 
avec un organisme de l'Argentine et en vertu duquel elle lui 
fournirait une centrale nucléaire. 
 
oSociété Radio-Canada.  En 1975 et de nouveau en 1976, la Société n'a 
pas comptabilisé l'intérêt couru de $14 millions sur des emprunts 
auprès du Canada. 
 
oLa Compagnie des jeunes Canadiens.  En 1975-1976, immédiatement avant 
la liquidation de la compagnie, des indemnités de cessation d'emploi 
s'élevant à $185,500, équivalentes à des allocations de subsistance 
d'un mois, ont été versées aux membres volontaires de la Compagnie.  
La Loi sur la Compagnie des jeunes Canadiens n'autorise pas la 
Compagnie à effectuer ces versements. 
 
oOffice des prix des produits de la pêche.  Mon avis sur les états 
financiers de 1975-1976 de l'Office comportait une réserve parce qu'un 
certain nombre de faiblesses ont été décelées dans ses pratiques 
administratives.  On peut citer, en particulier, le cas des paiements 
compensatoires, s'élevant à $834,000, versés aux pêcheurs et aux 
producteurs; l'Office n'a pu fournir des documents satisfaisants à 
l'appui des réclamations et n'a pu m'assurer que l'on suivait un 
procédé satisfaisant de traitement et de validation des réclamations. 
 
oCommission de la Capitale nationale.  En 1975 et de nouveau en 1976, 
certaines immobilisations étaient déclarées à des valeurs plus élevées 
que leur valeur estimative de réalisation à la vente, dans les comptes 
de la Commission. 
 
La Commission a aussi omis de rembourser au Canada un montant de $22 
millions provenant de la vente de terrains, ainsi que l'exigeaient les 
décrets du conseil autorisant l'achat initial des terrains. 
 
oAdministrations de pilotage.  Trois Administrations de pilotage, soit 
les Administrations de pilotage de l'Atlantique, des Laurentides et 
des Grands Lacs, pourraient être tenues responsables des coûts des 
cotisations de pension au titre du service antérieur, soit un montant 
de $1.5 million à l'égard des choix exercés par les pilotes au 31 
décembre 1975, et un montant supplémentaire éventuel de $1 million à 
l'égard des choix futurs.  Ce passif ne figure pas dans les états 
financiers des Administrations de pilotage pour l'année terminée le 31 
décembre 1975. 
 



oMonnaie royale Canadienne.  Dans les états financiers de la Monnaie 
pour l'année terminée le 31 décembre 1975, le revenu net provenant 
d'un gain à la vente de terrains a été déclaré en moins de $439,000. 
 
oL'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent. En 1975 et de 
nouveau en 1976, l'Administration a omis de déclarer une provision, 
dans ses états financiers, pour l'amortissement de la majeure partie 
de ses immobilisations. 
 
En plus de cas précis susmentionnés, les cinq sociétés de la Couronne 
suivantes ont omis d'inscrire au passif les prestations accumulées de 
cessation d'emploi auxquelles les employés avaient droit: l'Energie 
atomique du Canada, Limitée, la Société Radio-Canada, la Société du 
crédit agricole, l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent 
et The Seaway International Bridge Corporation, Ltd. Les montants 
estimatifs en cause variaient de $64,000 à $28.7 millions. 
 
Irrégularités et autres cas (Parties 17 et 18) 
 
Nos examens de 1975-1976 ont mis en lumière un cas où un ministère ou 
un organisme du gouvernement a omis de percevoir ou de recevoir des 
deniers appartenant au Canada. 
 
oLe ministère des Postes a omis de recouvrer les coûts de services 
routiers trans-frontières entre le Canada et les Etats-Unis qui 
s'élevaient à $55,000 au 31 mars 1976. 
 
Dans cinq cas, les crédits ont été dépassés ou ont été affectés à des 
fins non autorisées par le Parlement: 
 
oEn avril 1976, le ministère de l'Environnement a contribué à l'avance 
un montant de $463,000 à la province du Manitoba pour 1976-1977 et a 
imputé ce versement à un crédit de 1975-1976. 
 
oLe ministère de l'Environnement a versé un paiement contractuel de 
$35,000 en avril 1976 et a imputé le montant à son crédit de 1975-1976 
bien qu'il n'y eût aucune preuve que le travail pour lequel la facture 
avait été établie avait été terminé et que le contrat visé par la 
facturation n'était pas en vigueur à la fin de l'année. 
 
oLe ministère des Affaires extérieures a imputé un montant de $801,000 
à son crédit de 1975-1976 pour l'achat de propriétés à Hong Kong sans 
remplir les conditions établies par le Conseil du trésor à l'égard de 
l'échéance des opérations de l'achat. 
 
oLe crédit pour le Secrétariat canadien d'Habitat du ministère des 
Affaires urbaines a été dépassé de $201,600 en 1975-1976.  Le 
dépassement du crédit est attribué au contrôle budgétaire inefficace 
du Secrétariat. 
 
oLes avances de fonds de roulement versées aux fonds renouvelables ont 
dépassé le montant autorisé en trois cas: le Fonds renouvelable du 
Bureau du perfectionnement et de la formation du personnel de la 
Commission de la Fonction publique; le compte des Postes en vue 



d'acquérir et de s'occuper de l'utilisation des étoffes servant à la 
fabrication des uniformes, des sacoches et des sacs postaux; et le 
Fonds renouvelable du Centre de la photo du gouvernement canadien 
administré par le Secrétariat d'Etat. 
 
Voici l'exemple d'une dépense qui n'était pas autorisée ou qui n'était 
pas dûment appuyée de pièces justificatives ou certifiée: 
 
oEn 1975, l'Agence canadienne de développement international a 
effectué un paiement sans contrepartie de $35,000 à l'égard d'une 
réclamation faite lors de la résiliation d'un contrat de transport.  
Ce paiement a été versé sans l'approbation requise du gouverneur en 
conseil. 
 
Les pertes nettes par la fraude, la faute où l'erreur de 
fonctionnaires se sont élevées à $217,131 en 1975-1976 comme il est 
mentionné à la section 12 du Volume 1 des Comptes publics de 
1975-1976.  De plus, une perte de change de $13,000 due à une erreur 
dans une demande de chèque a été faite par le ministère du Revenu 
national. 
 
Dix autres cas notés au cours de nos examens ont été portés à la 
connaissance de la Chambre des communes: 
 
oA deux reprises l'Energie atomique du Canada, Limitée a fait à des 
représentants des paiements à l'appui desquels les documents sont 
insuffisants.  Les montants en question s'élèvent à $8,098,500 et 
$2,415,000 versés respectivement à un représentant qui a négocié la 
vente d'une centrale nucléaire à la République de Corée et à un 
représentant de commerce qui a rendu des services non déterminés 
concernant la fourniture d'une centrale nucléaire à l'Argentine. 
 
oL'Agence canadienne de développement international a dépensé environ 
$828,000, au 31 mars 1976, pour l'achat et la modification d'un bateau 
de pêche qui s'est, par la suite, révélé impropre à la navigation. 
 
oPar suite de délais dans le transport et d'une protection 
possiblement insuffisante de la cargaison, des pommes de terre de 
semence expédiées par l'Agence canadienne de développement 
international au gouvernement d'Haïti étaient complètement avariées à 
l'arrivée et ont dû être détruites.  La cargaison était évaluée à 
$63,900, y compris les frais de transport. 
 
oIl existe de graves faiblesses dans la gestion et le contrôle des 
paiements versés aux pêcheurs et aux usines de traitement du poisson 
dans le cadre du programme introduit en 1975 par le ministère de 
l'Environnement.  Les paiements, au 31 mars 1976, s'élevaient à $21.5 
millions pour les pêcheurs et à $16.9 millions pour les usines. 
 
oEn avril 1974, le ministère de l'Environnement a déboursé $4 millions 
et a donné une autre contrepartie évaluée à $702,000 en vue d'acquérir 
un terrain loué à bail de 55 acres situé au bord de la mer, dans 
l'agglomération de Vancouver, et dont il n'a pas besoin actuellement. 
 De plus, un nouveau bail a été négocié avec le propriétaire du 



terrain et prévoit un loyer annuel de $241,400 (jusqu'en 2045) 
comparativement au loyer de $48,180 payé par l'ancien locataire duquel 
le bail a été acquis. 
 
oLa Société du crédit agricole subira une perte annuelle de $170,000 
en raison du faible rendement des emprunts hypothécaires à long terme 
consentis à des agriculteurs. 
 
oDes procédés irréguliers de compatibilité et de contrôle sont suivis 
en ce qui concerne la gestion du Fonds renouvelable du Service central 
de commercialisation des objets d'art et d'artisanat indiens du 
ministère des Affaires indiennes et du Nord. 
 
oLe déficit reporté à l'année 1975-1976 à l'égard du Fonds 
renouvelable du perfectionnement et de la formation du personnel de la 
Commission de la Fonction publique atteignait $749,000, ce qui dépasse 
de $599,000 le montant autorisé par le Conseil du trésor. La 
Commission a l'intention de demander un crédit en 1976-1977 afin de 
recouvrer le déficit de $747,000 au 31 mars 1976. 
 
oLe ministère du Solliciteur général s'occupe d'un programme d'aide 
aux Centres résidentiels communautaires d'exploitation privée.  Les 
paiements faits à certains Centres en 1975-1976 dépassaient ceux qui 
ont été autorisés par le Conseil du trésor d'un montant net de 
$54,000. 
 
oLes chemins de fers nationaux du Canada ont la responsabilité de 
gérer et d'exploiter les services de traversiers entre la terre ferme 
et l'Ile-du-Prince-Edouard ainsi que les services maritimes pour 
Terre-Neuve et le service de traversiers entre North Sydney et 
Port-aux-Basques.  Il n'existe présentement aucune ligne directrice 
officielle, aucun règlement ou aucune condition concernant 
l'exploitation de ces services.  Depuis 1973, les déficits des 
services de traversiers sont passés de $59.6 millions à $95.3 
millions.  En l'absence de lignes directrices, le ministère des 
Transports ne peut pas vérifier le montant du déficit imputé chaque 
année au crédit du ministère. 
 
Sujets traités dans les Rapports précédents (Partie 19) 
 
Le Bureau de la vérification a pour principe d'encourager les gens à 
remédier rapidement aux insuffisances et aux irrégularités qu'il 
relève au cours de ses examens.  A cette fin, le personnel du Bureau 
se tient en liaison constante avec les fonctionnaires des ministères, 
organismes et sociétés de la Couronne afin de les aider à introduire 
des mesures correctives et de surveiller leur mise en pratique. 
Lorsque notre surveillance révèle qu'aucune mesure appropriée n'a été 
prise relativement aux sujets divulgués dans mes rapports annuels, 
nous signalons nos constatations à la Chambre des communes. 
 
Voici les sujets qui ont été traités dans la Partie 19 de mon Rapport 
de 1976: 
 
oDans mon Rapport de 1975, je mentionnais que le ministère de 



l'Industrie et du Commerce avait l'intention de vendre ses intérêts 
dans la société "Radio Engineering Products Limited" aussitôt que sa 
situation financière serait redevenue suffisamment stable pour attirer 
un acheteur valable. Cela ne s'est pas réalisé et, à la fin de 1975, 
la Société a produit volontairement une déclaration de faillite. Au 
moment de la faillite, la "Radio Engineering Products Limited" avait 
des dettes de l'ordre de $6 millions envers la Couronne.  On ne 
s'attend à aucun recouvrement appréciable de cette perte. 
 
oMon Rapport de 1973 mentionnait la radiation, des comptes du Canada, 
de l'impôt sur le revenu qui ne pouvait pas être perçu parce que les 
contribuables n'étaient plus résidents du Canada.  En 1976, ces sommes 
radiées, que devaient 161 contribuables, s'élevaient à $850,000.  Les 
ministères de la Justice, du Revenu national et des Finances étudient 
la question de la discrétion à exercer relativement à la publication 
éventuelle des noms des contribuables dont les comptes sont annulés, 
comme moyen de dissuasion. 
 
oDe plus, en 1973, mon Rapport a attiré l'attention sur les sommes 
importantes d'impôt sur le revenu qui étaient encore impayées au 31 
mars de chaque année. Nous avons recommandé l'imposition d'une 
pénalité pour production tardive en sus du taux actuel de 6%.  Cette 
proposition est encore à l'étude et aucun changement n'a été apporté. 
 
oDepuis 1962, nous avons fait état chaque année du taux élevé 
d'erreurs dans le calcul des prestations de retraite et des 
cotisations correspondantes inscrites au Compte de pension de retraite 
de la Fonction publique. Depuis quelques années, la façon de calculer 
les prestations s'est améliorée, mais la qualité des données fournies 
par les bureaux de paie du ministère des Approvisionnements et 
Services et par les directions du personnel des ministères s'est 
détériorée.  Le Ministère fait des efforts continus pour améliorer son 
système de contrôle des renseignements et pour améliorer la qualité 
des données fournies.  Le Bureau de la vérification coopère avec le 
Ministère afin d'assurer la surveillance des résultats de tout 
changement apporté. 
 
ORGANISATION ET FONCTIONS DU BUREAU DE LA VÉRIFICATION 
(Partie 20) 
 
Organisation et professionnels 
 
La nouvelle structure d'organisation mise en vigueur en octobre 1975 
s'est révélée un véhicule efficace pour accomplir le travail du Bureau 
de la vérification.  La nouvelle structure, qui a été quelque peu 
modifiée au cours de l'année dernière, prévoit l'attribution de 
responsabilités professionnelles aux cadres supérieurs du Bureau de 
façon a peu près analogue à celle dont les associés d'un cabinet 
d'experts-comptables se partagent les responsabilités. 
 
Les réalisations importantes survenues au cours de l'année dernière 
comprennent la définition plus précise de la portée de nos 
responsabilités de vérification et l'adoption d'une méthode axée sur 
les projets quant aux tâches du Bureau.  En affectant du personnel à 



des projets précis, munis d'un mandat clair et ayant des horaires 
fixes, nous sommes en mesure d'améliorer notre efficacité 
d'exploitation et de permettre à nos professionnels d'employer au 
mieux leurs connaissances. 
 
En 1975-1976, il s'est fait un effort soutenu dans le but d'établir 
pour le personnel du Bureau de la vérification, des possibilités de 
carrière analogues aux programmes de perfectionnement professionnel 
dans les plus importants cabinets d'experts-comptables.  Dans le cadre 
de cette initiative, un programme de formation interne officiel fondé 
sur des exigences d'exploitation du Bureau a été lancé. 
 
Entre le 31 mars 1975 et le 1 août 1976, le nombre d'employés 
réguliers du Bureau de la vérification est passé de 302 à 376.  Au 
cours de cette période, le nombre de nos effectifs s'est accru 
davantage par l'addition d'associés, de directeurs et de gestionnaires 
provenant de cabinets d'experts-comptables professionnels ainsi que de 
spécialistes industriels détachés auprès du Bureau de la vérification 
dans le cadre Programme permutation des cadres de la Commission de la 
Fonction publique.  Au 1 août 1976, le Bureau comptait 26 personnes 
dans cette catégorie. 
 
Principales fonctions 
 
Les fonctions du Bureau de la vérification concernant l'étude de la 
gestion et du contrôle financiers, les vérifications spéciales et les 
enquêtes, ainsi que les opérations de vérification ont été décrites 
dans les pages précédentes du présent aperçu général. Un important 
travail a aussi été accompli dans les domaines suivants: 
 
oLe bureau de la vérification a continué d'aider le Comité permanent 
des comptes publics dans son examen de mon Rapport annuel. 
 
oAfin que le Bureau de la vérification puisse obtenir des conseils sur 
des sujets techniques complexes, j'ai établi deux comités consultatifs 
composés de membres éminents de la profession comptable au Canada: le 
Comité consultatif indépendant sur les normes de vérification et de 
comptabilité du gouvernement ainsi que le Comité consultatif 
indépendant sur les normes de gestion et de contrôle financiers.  Les 
deux comités ont donné des conseils inestimables sur des sujets 
importants et complexes reliés aux pratiques et aux procédés du Bureau 
de la vérification; nous continuerons de demander leur avis au cours 
de l'année prochaine. 
 
oLe Bureau de la vérification a commencé une étude à l'échelle du 
gouvernement, portant sur l'Evaluation des systèmes informatiques et 
de renseignements pour évaluer l'efficacité de la gestion et du 
contrôle financiers du traitement électronique des données (T.E.D.) et 
des activités connexes.  L'étude fait appel aux conseils experts des 
spécialistes T.E.D. de nombreux cabinets nationaux 
d'experts-comptables au Canada. 
 
oJ'ai continué de siéger au Comité tripartite des commissaires aux 
comptes des Nations unies à titre de représentant du Canada et, en 



juin 1976, j'ai été élu président du Comité pour la deuxième année 
consécutive.  Mes principales fonctions à ce titre, ainsi que mes 
autres responsabilités dans le domaine de la vérification des comptes 
des organismes internationaux, figurent dans mon Rapport. 
 
oLe Bureau de la vérification soutient ses efforts dans le but 
d'établir de solides politiques, pratiques et procédés professionnels 
ainsi que pour élaborer des moyens utiles à l'appui de ses tâches de 
vérification. 
 
Le paragraphe 20.26 de mon Rapport fait état des dépenses du Bureau de 
la vérification pour 1975-1976.  Pour l'année financière terminée le 
31 mars 1976, les dépenses d'exploitation du Bureau s'élevaient à $9.3 
millions comparativement à $7.5 millions pour 1975.  Les salaires et 
les coûts connexes du personnel atteignaient $8.4 millions en 
1975-1976 et $6.9 millions l'année précédente. 
 
La dernière section de la Partie 20 constitue un bref rapport sur les 
mesures récentes entreprises en vue d'appliquer les recommandations du 
Comité indépendant de révision sur les fonctions du Vérificateur 
général. 
 
Je termine mon Rapport en rendant hommage à feu M. J.R.M. Wilson, 
F.C.A., un des comptables professionnels les plus éminents au Canada, 
dont le décès soudain est survenu le 17 juillet 1976.  Il était le 
président du Comité indépendant de révision sur les fonctions du 
Vérificateur général du Canada, dont le rapport d'une importance 
primordiale a été déposé à la Chambre des communes le 14 avril 1975.  
Le rapport du Comité Wilson, nom sous lequel il est maintenant connu, 
a déjà commencé à avoir de grandes répercussions sur la portée des 
pratiques professionnelles de la vérification législative au Canada et 
dans le monde entier. 
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RAPPORT DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL 
À LA CHAMBRE DES COMMUNES 
POUR L'ANNÉE FINANCIÈRE TERMINÉE LE 31 MARS 1976 
 
1 
 
INTRODUCTION 
 
1.1  La Partie VII de la Loi sur l'administration financière, 
S.R., c. F-10 art. 56 à 65, expose les principales fonctions et 
attributions de l'Auditeur général du Canada.  Les articles 76, 77 et 
78 de la Loi exposent ses attributions à l'égard des sociétés de la 
Couronne dont il a été nommé vérificateur.  Ces articles figurent à 
l'Annexe A du présent Rapport. 
 
 Conformément à l'article 61 de la Loi, j'ai l'honneur de remettre 
par la présente mon Rapport pour l'année financière terminée le 31 
mars 1976. 



 
1.2  Mon examen a comporté des revues générales des méthodes de 
comptabilité et des sondages de registres comptables et de pièces 
justificatives jugés nécessaires dans les circonstances.  Le personnel 
du Bureau de la vérification a eu libre accès à tous les registres, 
pièces justificatives et dossiers se rattachant aux comptes de tous 
les ministères, sociétés de la Couronne et autres organismes et a 
obtenu tous les renseignements et explications nécessaires.  Je tiens, 
en mon nom et en celui de mes collaborateurs au Bureau de la 
vérification à remercier de leur concours les fonctionnaires des 
ministères ainsi que les représentants des sociétés de la Couronne et 
des organismes. 
 
1.3  J'ai examiné les états financiers du Canada que le Receveur 
général du Canada a établis pour l'année financière terminée le 31 
mars 1976 en conformité avec les dispositions de l'article 55 de la 
Loi sur l'administration financière et qui figurent au Volume I des 
Comptes publics du Canada, et les ai certifiés conformément à 
l'article 60 de la Loi.  Ces états ainsi que les certificats qui s'y 
rapportent figurent à la partie 14 du présent Rapport. 
 
1.4  La partie 14 renferme également un état du Compte du fonds 
des changes, qui en indique l'actif et le passif au 31 décembre 1975, 
ainsi que mon Rapport au Parlement conformément à l'article 18 de la 
Loi sur la monnaie et les changes, S.R., c. C-39. 
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2 
 
CONTRÔLE EFFICACE DE L'UTILISATION DES DENIERS PUBLIC: 
UNE SITUATION INQUIÉTANTE 
 
Conclusion et opinion 
 
2.1  Je m'inquiète sérieusement du fait que le Parlement - et, en 
réalité, le gouvernement - ne contrôle plus de façon efficace 
l'utilisation des deniers publics, ou semble près de perdre ce 
contrôle.  J'ai exprimé cette inquiétude l'an dernier, dans mon 
Rapport annuel. 
 
Les systèmes de gestion et de contrôle financiers des ministères et 
organismes de l'Administration fédérale sont actuellement loin de 
répondre aux normes acceptables de qualité et d'efficacité en la 
matière. 
 
Ma conclusion s'appuie sur les données d'une vaste étude de la gestion 
et des contrôles financiers de 28 ministères et organismes du 
gouvernement.  Cette étude énonçait, à l'intention du niveau central 
du gouvernement, 34 recommandations relatives au renforcement et à 
l'amélioration des contrôles financiers et des centaines 
d'observations et recommandations destinées aux ministères et aux 
organismes.  Le Supplément à mon "Rapport annuel de 1975, intitulé 
Rapport de l'Auditeur général du Canada sur les pratiques de gestion 
et de contrôle financiers au sein de l'Administration fédérale" 
contient une énumération détaillée des conclusions et recommandations 
de cette étude. 
 
2.2  Au cours de cette deuxième année de la vaste étude spéciale 
de la gestion et du contrôle financier au sein du gouvernement 
canadien, laquelle a débuté en mai 1974, nos études ont surtout porté 
sur les sociétés de la Couronne dont je suis le vérificateur.  Les 
conclusions et les recommandations de notre étude se trouvent dans les 
parties qui suivent du présent Rapport.  Les conclusions se résument 
comme il suit: 
 
Dans le cas de la plupart des sociétés de la Couronne vérifiées par 
mon Bureau, la gestion et le contrôle financiers sont faibles et 
inefficaces.  En outre, la coordination et l'orientation provenant des 



organismes central du gouvernement visant les pratiques de gestion et 
de contrôle financiers n'existent pratiquement pas dans lesdites 
sociétés. 
 
2.3  Après avoir évalué l'ensemble des conclusions de ces deux 
années d'étude, il me faut obligatoirement conclure comme il suit: 
 
L'étude des systèmes utilisés par les ministères, organismes et 
sociétés de la Couronne vérifiés par l'Auditeur général démontre que 
la gestion et le contrôle financiers au sein du gouvernement canadien 
sont foncièrement inadéquats.  De plus, cette situation continuera 
d'exister À moins que le gouvernement ne prenne des mesures fermes, 
appropriées et efficaces en vue de corriger cette situation vraiment 
très sérieuse. 
 
2.4  J'ai formulé cette opinion après avoir étudié très 
attentivement les preuves à l'appui, lesquelles sont reproduites en 
grande partie dans le présent Rapport ou dans mon Rapport de 1975.  
Les procès-verbaux officiels du Comité permanent des comptes publics 
pour la période allant de mars à juin 1976 contiennent des preuves 
additionnelles importantes et pertinentes.  Je fais allusion surtout 
aux audiences au cours desquelles le Président, le Secrétaire et 
d'autres cadres supérieurs du Conseil du trésor ont admis, 
pratiquement sans réserve, l'existence de ces insuffisances et 
faiblesses importantes et ont décrit, dans leurs grandes lignes, les 
mesures envisagées pour corriger cette situation. 
 
 Mon opinion s'appuie également sur les résultats des études de 
contrôle et de suivi entreprises par mes fonctionnaires au niveau 
central et ministériel afin d'évaluer les progrès relatifs à 
l'élaboration et à la mise en oeuvre de mesures destinées à corriger 
ces situations qui laissaient fort à désirer.  Les études de suivi 
auprès du Secrétariat du Conseil du trésor, des ministères et des 
organismes gouvernementaux, études entreprises plus d'un an après que 
ces situations ont été portées à l'attention des fonctionnaires 
directement concernés du gouvernement, ont démontré que dans certains 
cas on avait été incapable de saisir les conséquences des 
insuffisances principales et de trouver les moyens efficaces d'y 
remédier, situation à laquelle s'ajoutait une absence de mesures, et 
même simplement de prévisions de mesures, destinées à corriger ces 
situations déficientes.  Situation plus troublante encore:  au niveau 
central un seul changement organisationnel, d'importance plus ou moins 
grande, a été effectué et il n'y a pas eu encore attribution, en 
proportion des besoins, des ressources et des années-hommes 
supplémentaires nécessaires au rétablissement, dans les délais les 
plus brefs, d'une gestion financière adéquate et d'un contrôle 
judicieux et efficace des deniers publics pour tous les services 
gouvernementaux. 
 
2.5  À l'appui de ma recommandation selon laquelle le 
gouvernement doit prendre des mesures plus vigoureuses que celles 
prises ou annoncées précédemment afin de garantir au Parlement un 
contrôle efficace, en tout temps, des deniers publics, j'aimerais 
citer un commentaire que j'ai formulé le 1 avril 1976, au cours d'une 



audience du Comité des comptes publics: 
 
...les contrôles efficaces et la gestion financière du gouvernement ne 
doivent pas être différents de ceux d'une autre société quelconque, si 
ce n'est qu'ils doivent être plus stricts, puisqu'il s'agit en fin de 
compte de fonds en fiducie fournis par les contribuables du Canada 
alors que dans le secteur privé, les actionnaires savent en général 
les risques qu'ils courent en plaçant leur argent. 
 
 À partir de ce qui précède, il est évident que je crois fermement 
que les fonds publics constituent, en réalité, des fonds en fiducie et 
qu'ils doivent être traités comme tels.  Dans le secteur public, les 
contrôles financiers et les mesures de protection concernant les fonds 
doivent être aussi sûrs et aussi forts que ceux qui concernent les 
fonds en fidéicommis dans le secteur privé. 
 
2.6  La conclusion générale et l'opinion que j'ai formulées 
s'appuient sur l'ampleur et le sérieux de l'étude de la gestion et du 
contrôle financiers que mon Bureau, avec l'aide fort appréciable de 
comptables publics du Canada, a effectuée au cours des deux dernières 
années.  Plus de 100,000 heures de travail ont été consacrées à cette 
étude par les membres de mon personnel et par plus de 50 associés et 
employés d'études reconnues d'experts-comptables publics, la majorité 
de ces professionnels ayant été prêtés à mon Bureau de mai 1974 à mai 
1976 en vertu du Programme Échanges Canada de la Commission de la 
Fonction publique. 
 
 L'étude s'est effectuée sous la direction d'un comptable émérite, 
M. Robert B. Dale-Harris F.C.A., associé principal d'un cabinet 
national (et international) d'experts-comptables, et ancien président 
de l'Institut des comptables agréés de l'Ontario.  Il était aidé d'un 
comité directeur formé d'associés de cabinets nationaux (et 
internationaux) d'experts-comptables.  Lorsque l'étude a été 
officiellement terminée, en mai 1976, M. Dale-Harris et cinq autres 
associés de cabinets d'experts-comptables, qui avaient tous participé 
activement à l'étude, ont accepté à ma demande de faire partie du 
Comité consultatif indépendant sur les normes de gestion et de 
contrôle financiers.  De cette façon, mes cadres supérieurs et moi 
pourrons continuer de nous prévaloir de leurs précieux conseils, de 
leur vaste expérience et connaissance des systèmes et des procédés de 
gestion et de contrôle financiers des secteurs privé et public.  Les 
membres de ce Comité m'ont autorisé à déclarer qu'ils acceptaient et 
appuyaient unanimement l'opinion que j'ai exprimée sur l'état actuel 
de la gestion et du contrôle financiers du gouvernement canadien.  Les 
membres du comité sont: 
 
M. Robert B. Dale-Harris, F.C.A., associé de Coopers & Lybrand 
(président) 
M.N. Glen Ross, F.C.A., associé de Coopers & Lybrand (vice-président) 
M. Thomas C. Dawson, C.A., associé de Touche Ross & Co. 
M. Glen D.J. Grosset, C.A., associé de Peat, Marwick and Partners 
M. Ronald O. Moore, F.C.A., associé de Woods, Gordon & Co. 
M. Edward W. Netten, C.A., associé de Price Waterhouse Associates. 
 



Causes probables de la mauvaise situation actuelle 
 
2.7  Deux questions viendront sans doute à l'esprit des députés à 
qui s'adresse le présent Rapport:  Comment cette situation inquiétante 
a-t-elle pu se produire? Comment cette situation peut-elle et doit-
elle être corrigée? 
 
2.8  La réponse à la première question doit être formulée, en 
partie, à l'aide d'hypothèses puisque notre étude des systèmes et des 
procédés de gestion et de contrôle financiers s'est attardée à décrire 
la situation que l'on connaît et à formuler des recommandations visant 
à la corriger plutôt que d'en retracer l'origine. 
 
 Toutefois, il semble certain que la mauvaise et vulnérable 
situation actuelle a pour cause le fait que l'on n'a pas appliqué 
certaines recommandations importantes relatives à la gestion et au 
contrôle financiers qu'avait formulées en 1962 la Commission royale 
d'enquête sur l'organisation du gouvernement (Commission Glassco). 
Peut-être n'ont-elles pas été comprises, bien que les recommandations 
concernant la décentralisation des autorisations financières semblent 
avoir été comprises et pleinement appliquées, aboutissant en 1969 à 
l'abolition du Bureau du Contrôleur du Trésor (créé en 1931 parce que 
le gouvernement de l'époque croyait qu'il n'y avait pas de contrôle 
efficace des deniers publics).  Malheureusement, une recommandation 
complémentaire, et tout aussi importante, du rapport Glassco, 
préconisant que des contrôles de contrepoids soient créés et que les 
contrôles existants soient renforcés, n'a pas été appliquée - du moins 
pas de la manière et pas aussi complètement que l'avait conçu Glassco. 
 Il semble donc évident que les causes de la situation que je dénonce 
remontent à quelque temps déjà.  La détérioration du contrôle des 
deniers publics semble donc remonter à au moins 15 ans. 
 
2.9  Les autres facteurs qui semblent être à l'origine des 
contrôles financiers "inadéquats actuels sont: 
 
-L'attitude (un peu moins poussée au cours des périodes de 
restrictions, comme la période actuelle) de bon nombre de 
gestionnaires de tous les niveaux qui les porte à croire que les fonds 
sont facilement disponibles et qu'eux-mêmes n'ont pas la 
responsabilité de s'assurer qu'un contrôle strict soit exercé sur les 
deniers publics et sur les biens mis à leur disposition et de voir à 
ce que ces sommes soient engagées judicieusement, parcimonieusement et 
avec le souci constant d'obtenir pour les fonds utilisés une juste 
valeur. 
 
-Une incompréhension réelle et générale chez les cadres supérieurs du 
gouvernement de ce qui constitue une gestion et un contrôle efficaces 
des deniers publics. 
 
-Ces mêmes cadres supérieurs semblent ignorer que l'agent financier du 
ministère peut et doit avoir comme rôle de les aider à administrer 
avec sagesse, honnêteté et mesure les deniers publics dont ils ont la 
responsabilité et qu'ainsi ils pourraient gérer plus efficacement les 
organismes qu'ils dirigent. 



 
-L'ignorance, chez les sous-chefs des qualités propres à un agent 
financier supérieur pleinement qualifié, compétent et expérimenté et 
de la contribution importante que ce genre de personne peut apporter 
comme membre régulier de l'équipe de la haute direction si l'on 
établit clairement ses responsabilités et si on lui accorde l'autorité 
et les ressources nécessaires pour faire face à ces responsabilités. 
 
2.10  Il est peut-être normal que les sous-chefs se soient vus 
confier des responsabilités supérieures en reconnaissance de leurs 
talents de conseillers de direction plutôt qu'en vertu de leur 
expérience de l'administration.  Quelques-uns seulement ont eu la 
chance ou l'occasion de recevoir une formation relative aux systèmes 
de contrôle financiers efficaces ou d'acquérir préalablement une 
expérience en ce domaine.  Un cadre supérieur me confiait dernièrement 
que, depuis bon nombre d'années, les promotions et les rétributions, 
au sein de la fonction publique fédérale, allaient à ceux qui 
pouvaient concevoir de brillants nouveaux programmes plutôt qu'à ceux 
qui avaient pour tâche de restreindre et de contrôler les dépenses et 
de voir à ce qu'une juste valeur corresponde aux deniers dépensés. 
 
 Il est alors d'autant plus surprenant qu'aucun fonctionnaire 
supérieur n'ait été nommé agent financier en chef du gouvernement pour 
conseiller ces hommes et ces femmes sur la gestion et le contrôle 
financiers des sommes très importantes dont ils sont responsables, 
pour les aider à choisir les agents financiers de leurs ministères ou 
pour les éclairer sur les responsabilités à confier à ces agents. 
 
2.11  Le commissaire Glassco comptait sur le Secrétariat du 
Conseil du trésor pour faire contrepoids aux attributions importantes 
de responsabilités en matière de gestion et de contrôle financiers 
confiées aux ministères.  Depuis la commission Glassco, les 
responsabilités du Conseil du trésor et de son Secrétariat ont subi 
d'importantes modifications: 
 
-les dépenses budgétaires du gouvernement fédéral, y compris les 
paiements au titre de la sécurité de la vieillesse, ont plus que 
quintuplé ($6.5 milliards en 1961; $34 milliards en 1976); 
 
-l'introduction en 1967, dans la fonction publique, des négociations 
collectives dont la responsabilité a été confiée au Conseil du trésor; 
 
-l'attribution, en 1969, au Conseil du trésor de la responsabilité de 
voir à l'application de la Loi sur les langues officielles et de 
mettre en oeuvre le programme de bilinguisme dans la fonction 
publique; 
 
-l'augmentation du nombre d'employés du Conseil du trésor (150 en 
1962; 750 en 1976) et, concurremment, l'accroissement énorme des 
responsabilités et de la somme de travail du Secrétaire du Conseil du 
trésor; et 
 
-la quantité, somme toute restreinte, de ressources et d'années-hommes 
attribuées en propre à la section de l'évaluation et de la politique 



de l'administration financière Secrétariat du Conseil du trésor (8 
années-hommes en 1972; 10 en 1973; 10 en 1974; 15 en 1975; 35 en 
1976). 
 
2.12  Ce qui précède ne prétend pas donner une énumération 
exhaustive des causes probables des faiblesses généralisées du 
contrôle financier mais ne fait qu'énumérer quelques-unes des plus 
évidentes. 
 
Mesures essentielles recommandées afin de corriger la situation 
 
2.13  Parlons maintenant de l'aspect le plus important, c'est-à-
dire ce qu'il faut faire pour redonner au gouvernement - et par 
conséquent au Parlement - un contrôle efficace des deniers publics.  
Mon Rapport de 1975 énumérait de façon détaillée plusieurs des 
recommandations que je proposais pour atteindre cet objectif.  Le 
Comité des comptes publics les appuyait à l'unanimité dans son sixième 
rapport à la Chambre des communes du 30 juin 1976 (voir l'Annexe F du 
présent Rapport).  La Partie 5 du présent Rapport énumère des 
recommandations supplémentaires formulées à partir des examens 
effectués au cours de cette seconde année de l'étude de la gestion et 
du contrôle financiers et la Partie 4 indique ce qui a été fait pour 
corriger les déficiences signalées l'an passé.  La Partie 3 énonce les 
conclusions de l'étude et décrit les principaux éléments d'un solide 
système de contrôle financier. 
 
2.14  À mon avis, deux mesures de première importance doivent être 
prises si le gouvernement désire jeter les bases nécessaires à 
l'obtention progressive d'un système de gestion et de contrôle 
financiers entièrement satisfaisant et pleinement compatible avec le 
maintien des pouvoirs décentralisés des sous-chefs que proposait la 
Commission Glassco.  Ces mesures sont: 
 
(1)La création d'un poste de chef de l'administration financière du 
gouvernement, portant de préférence le titre de Contrôleur général du 
Canada, dont le titulaire aurait le statut de sous-ministre, 
relèverait directement du Président du Conseil du trésor, et dont les 
tâches et pouvoirs correspondraient pleinement aux importantes 
responsabilités liées à cette position clé, - poste qui, à mon avis, 
et selon l'avis des membres du Comité consultatif indépendant sur les 
normes de gestion et de contrôle financiers, est le poste de direction 
le plus important dans le domaine financier, celui qui est doté des 
responsabilités les plus lourdes, tant dans le secteur privé que dans 
le secteur public au Canada. 
 
(2)Le choix et la nomination, comme premier Contrôleur général du 
Canada, d'une personne possédant les qualités professionnelles 
requises dont les antécédents montrent une compétence et des 
réalisations, à des niveaux supérieurs de responsabilité, remarquables 
et reconnues et ayant une vaste expérience de la haute direction 
financière au sein d'un organisme de grande envergure dans le secteur 
public ou privé au Canada.  Le titulaire du poste devra posséder ce 
genre de compétence et de qualités personnelles remarquables qui lui 
permettront de gagner rapidement la confiance et le respect du 



ministre dont il relèvera, du Conseil du trésor, du Cabinet, des 
comités parlementaires, de ses pairs (les sous-chefs de tous les 
ministères et de tous les organismes, les directeurs des sociétés 
possédées et contrôlées en partie ou en totalité par le gouvernement), 
de tout le personnel s'occupant des finances et de comptabilité au 
sein des services gouvernementaux qui attendront de lui un leadership 
concret dans les domaines des finances et de la comptabilité, des 
associations comptables nationales, de l'Auditeur général et de ses 
cadres supérieurs. 
 
 À moins que le gouvernement ne donne suite à ces deux 
recommandations, je suis convaincu que la mauvaise situation actuelle 
persistera.  L'application concrète de ces deux recommandations - 
particulièrement le choix et la nomination d'une personne dûment 
qualifiée au poste de Contrôleur général du Canada - permettra de 
jeter les bases essentielles d'un programme rationnel destiné à 
rétablir un contrôle efficace et à assurer une gestion équitable, 
judicieuse et avantageuse des deniers et des biens publics.  Je suis 
persuadé que le gouvernement, le Parlement et, également, les 
contribuables endosseront ces objectifs. 
 
2.15  Pour éviter tout malentendu, j'affirme avoir la conviction 
qu'il faut procéder à une restructuration de base du Secrétariat du 
Conseil du trésor.  Les fonctions relatives à la répartition des 
ressources, à la politique en matière de personnel, à la politique 
administrative et à la gestion du programme des langues officielles 
pourront demeurer la responsabilité du Secrétariat ou être réparties 
autrement si le gouvernement en décide ainsi.  Toutes les fonctions de 
gestion et de contrôle financiers seront attribuées au Contrôleur 
général du Canada, sous-chef comme les autres mais dont le statut sera 
comparable à celui du Secrétaire du Conseil du trésor.  La Partie 3 du 
présent Rapport énonce ses responsabilités à l'égard des autres sous-
chefs et les relations de travail à maintenir avec les agents 
financiers des ministères.  Ses responsabilités premières comprennent 
la conception, l'élaboration, la mise en oeuvre et le contrôle de 
systèmes et de procédures adéquates permettant de s'assurer que le 
Budget des dépenses est présenté de façon à fournir une base fiable au 
système de contrôle budgétaire du gouvernement, qu'il y a en tout 
temps protection et contrôle efficace des deniers et des biens 
publics, que les procédés comptables utilisés et les rapports 
financiers produits par tous les services du gouvernement (y compris 
les Comptes publics) sont conformes aux principes et normes comptables 
reconnus, que les deniers publics sont dépensés de manière judicieuse 
et avantageuse et que des procédés adéquats servent à mesurer 
l'efficacité des programmes, compte tenu du contexte où ils peuvent 
s'appliquer.  La responsabilité de tenir les comptes centraux du 
gouvernement fédéral passera du ministère des Approvisionnements et 
Services, actuel responsable, au Bureau du Contrôleur général. 
 
2.16  À cause de la similarité des titres, certains peuvent 
penser, à tort, que, par ma proposition de créer un poste de 
Contrôleur général du Canada je préconise un retour à la fonction 
comptable hautement centralisée du genre vérification a priori 
qu'exerçait, jusqu'en 1969, le Contrôleur du Trésor.  Il n'en est 



rien.  Ce système ne pourrait fonctionner dans les conditions 
actuelles.  Ce que je préconise est ce genre de contrôle financier 
qu'exerce l'agent financier en chef de presque toutes les entreprises 
commerciales, quelles qu'en soient les dimensions au Canada, et même à 
travers le monde.  Dans les sociétés plus vastes, les entreprises à 
multiples divisions ou les multinationales, les opérations sont 
habituellement fortement décentralisées, comme cela est le cas de la 
plus considérable entreprise du Canada, c'est-à-dire le gouvernement 
fédéral.  Il est bien connu qu'un contrôle financier peut être 
pleinement efficace au sein d'organismes décentralisés à la condition 
qu'il existe un système de rapports comptables et financiers conçu de 
façon rationnelle, appliqué de manière uniforme et exploité 
efficacement sous la direction générale d'un agent financier en chef 
éminemment compétent et de grande expérience. 
 
2.17  J'ai souligné le fait que mes deux recommandations visant, 
au niveau central du gouvernement, à créer un poste de Contrôleur 
général et à y nommer une personne compétente, étaient, à mon avis, de 
première importance pour atteindre l'objectif fondamental d'un sain 
contrôle financier de l'ensemble des activités gouvernementales.  Je 
préconise également la reproduction de structures similaires dans 
chaque ministère, organisme ou société de la Couronne qui est 
redevable au gouvernement ou au Parlement de la gestion et du contrôle 
réels et efficaces des deniers publics. 
 
 Pour plus de précisions, l'agent financier supérieur, portant de 
préférence le titre Contrôleur (auquel s'ajoutera, si cela est 
nécessaire, le titre de sous-ministre adjoint dans les ministères ou 
de vice-président dans les sociétés de la Couronne), doit posséder les 
pouvoirs réglementaires correspondant adéquatement aux principales 
tâches et responsabilités qui lui sont confiées.  Il doit relever 
directement du sous-chef (ministères et organismes) ou du directeur 
(sociétés de la Couronne ou sociétés contrôlées par le gouvernement). 
 Il doit, d'office, faire partie du groupe de la haute direction 
(comité de direction, comité de gestion, etc).  Il doit posséder une 
forte capacité de perception qui lui permette de saisir pleinement le 
contenu et la portée des politiques en vigueur et des politiques 
nouvelles proposées, à laquelle doit s'ajouter, dans le domaine 
financier, la compétence et l'expérience qui lui permettront de 
conseiller adéquatement son sous-chef et ses collègues de la haute 
direction sur la façon d'utiliser efficacement les techniques 
appropriées de gestion financière lors de la mise en oeuvre des 
programmes du ministère.  Il doit donc posséder les qualités 
professionnelles et personnelles et l'expérience de la haute direction 
financière correspondant aux responsabilités qui lui sont confiées, 
qui lui assureront le respect et la confiance du sous-chef ou du chef 
dont il relève, de ses pairs de la haute direction au sein de 
l'organisme dont il est l'agent financier supérieur (le contrôleur) et 
du Contrôleur général.  Il est, évidemment, d'une importance capitale 
que ces postes clés soient confiés à des personnes qualifiées.  C'est 
pourquoi, en dépit du besoin urgent d'améliorer la gestion et le 
contrôle financiers au sein des ministères, j'insiste pour que l'on 
prenne le temps et le soin de trouver les candidats voulus. 
 



2.18  J'ai déjà exposé clairement mon opinion sur ces questions 
lors des audiences du Comité des comptes publics des mois de mars, 
avril et mai 1976.  Je l'ai reformulée afin d'être sûr qu'on lui 
apporte l'attention voulue à la lumière des conditions énoncées dans 
le présent rapport à la Chambre des communes. 
 
 Autant que je sache, il n'existe pas de divergences d'opinions 
importantes entre, d'une part, les hauts fonctionnaires du 
gouvernement et, d'autre part, mes agents, mes conseillers et moi-même 
quant à la nature et à l'étendue des insuffisances et faiblesses des 
contrôles financiers.  Ces dernières ont été signalées à plusieurs 
reprises, à quelques réserves près, dans le présent Rapport, dans mon 
Rapport de 1975 et au cours des réunions bi-hebdomadaires du Comité 
des comptes publics qui ont eu lieu de mars à juin 1976. 
 
2.19  Mais il semble exister une divergence d'opinions importante 
en ce qui concerne les mesures de base proposées ci-dessus que je 
considère essentielles si l'on veut corriger cette situation qui me 
préoccupe tant.  Cette divergence d'opinions s'est manifestée au cours 
de plusieurs des audiences du Comité des comptes publics des mois de 
mars et avril 1976.  Voici deux extraits pertinents des audiences de 
ce Comité.  Le premier est une déclaration faite par le Secrétaire du 
Conseil du trésor au cours d'une audience tenue le 18 mars 1976: 
 
Le Conseil du trésor est le bureau financier principal du gouvernement 
du Canada.  Je suis sous-ministre au Conseil du trésor et j'ai une 
responsabilité que m'a déléguée le ministre, celle de m'acquitter des 
fonctions administratives relatives à cette tâche.  Mais le Conseil du 
trésor est, pour se servir d'une analogie, l'agent financier principal 
représenté ici. 
 
Un membre du Comité a alors posé la question suivante: 
 
...c'est un échange de points de vue important, puisque vous dites que 
le Conseil du trésor est le bureau financier principal, je me demande 
si on a songé à désigner un particulier afin que nous puissions parler 
le langage normal des affaires? 
 
Le Secrétaire du Conseil du trésor a fourni la réponse suivante: 
 
Monsieur le président, ce serait peut-être plus facile, mais il nous 
faut faire face à la réalité dans ce sens que le Conseil du trésor est 
responsable des finances du gouvernement du Canada.  Je ne vais pas 
m'étendre là-dessus. 
 
Toutefois, on en vient à la question:  comment le Conseil du trésor 
peut-il se décharger de cette responsabilité?  Il le fait en nommant 
un secrétaire du Conseil du trésor et je suis responsable de cette 
fonction envers eux. 
 
Le deuxième point est celui-ci - je dois me servir de ma propre 
terminologie car je pense qu'elle est exacte au point de vue langage 
parlementaire - j'ai tout simplement une responsabilité déléguée et je 
ne suis pas indépendant vis-à-vis du gouvernement; je suis 



fonctionnaire. 
 
Un autre membre du Comité lui a demandé: 
 
Ne croyez-vous pas qu'il devrait y avoir un agent financier principal? 
 
Ce à quoi le Secrétaire du Conseil du trésor a répondu: 
 
Non monsieur, je crois que le gouvernement gouverne et que le 
gouvernement est responsable de cette fonction et comptable au pays.  
Il ne doit pas se décharger de cette responsabilité. 
 
Je vous le dis très franchement. 
 
Le 6 avril 1976, au cours d'une audience subséquente du Comité des 
comptes publics, en réponse à la question d'un de ses membres, j'ai 
répondu ce qui suit: 
 
...Comme c'est peut-être ma dernière occasion de vous exposer le 
raisonnement qui sous-tend mon rapport, et vu que j'ai passé des 
heures à débattre de ces questions, je tiens à vous signaler encore 
deux points.  Premièrement que ce directeur général des finances doit 
être l'arbitre qui aura toute la confiance ... du gouvernement.  Il 
doit être l'interprète de l'information financière et s'assurer que 
les finances de l'État sont bien tenues à l'oeil.  Nous avons essayé 
d'énumérer les conditions requises au paragraphe 10.40 (Rapport annuel 
pour 1975). 
 
J'estime que si le gouvernement décidait de nommer un contrôleur 
général du Canada, ses responsabilités seraient dix fois plus lourdes 
que celles de l'Auditeur général du Canada.  C'est pourquoi il faut 
veiller à trouver pour ce poste l'homme le plus éminemment qualifié du 
pays.  Lorsqu'on pense que 40 milliards de dollars représentent les 
dépenses globales des dix-sept plus grosses sociétés du pays, cela 
vous donne une idée de l'importance capitale du poste. 
 
2.20  À ce sujet, au cours d'une audience du Comité des comptes 
publics, et en d'autres occasions, l'honorable Jean Chrétien, C.P., 
député, alors président du Conseil du trésor, a exprimé quelques 
inquiétudes à voir relever de lui deux fonctionnaires ayant le rang de 
sous-ministre, le Secrétaire du Conseil du trésor et le Contrôleur du 
Canada, puisque certaines questions pourraient n'être renvoyées ni à 
l'un ni à l'autre de ces deux hauts fonctionnaires et demeurer sans 
solution.  Il s'agit là d'une inquiétude normale et justifiée pour un 
ministre fort affairé et assumant les très lourdes et très importantes 
responsabilités de Président du Conseil du trésor.  J'ai 
respectueusement suggéré de mettre à l'essai cette proposition de deux 
canaux de représentation auprès du Président.  Si après une période 
d'essai raisonnable, le Président du Conseil du trésor jugeait cette 
structure peu satisfaisante, une autre modalité pourrait être 
introduite en vertu de laquelle le Contrôleur général relèverait d'un 
ministre du Conseil du trésor autre que le Président, de préférence un 
ministre n'ayant pas d'autres responsabilités ministérielles. 
 



2.21  Le 17 mai 1976, à la Chambre des communes, M. Alan Martin, 
député (Scarborough ouest), a posé, à ce sujet, la question suivante: 
 
Monsieur l'Orateur, ma question s'adresse au président du Conseil du 
trésor.  Étant donné les recommandations faites par l'Auditeur général 
dans son rapport pour l'année financière se terminant le 31 mars 1975, 
recommandations qu'il a réitérées plus tard devant le Comité des 
comptes publics, le ministre voudrait-il être particulièrement 
attentif à la création du poste d'agent en chef des finances dans le 
cadre de la Fonction publique du Canada, dont le titulaire devra tout 
particulièrement veiller à ce que les mesures de contrôle et de 
comptabilité financière des quelque 40 milliards de dollars de revenus 
et de dépenses annuelles des opérations courantes du gouvernement 
soient appliquées de façon satisfaisante? 
 
L'honorable Jean Chrétien, C.P., député, alors Président du Conseil du 
trésor, a répondu ce qui suit: 
 
Monsieur le président, comme on le sait, nous avons fait une étude 
complète des recommandations de l'Auditeur général, et nous avons 
accepté toutes ses recommandations, sauf deux.  Quant à la position 
décrite par l'honorable député, je suis prêt à lui accorder une 
considération favorable.  Le problème est une question d'organisation 
à l'intérieur du gouvernement.  Nous avons la ferme intention de 
mettre en place les mécanismes nécessaires pour donner satisfaction à 
l'Auditeur général, et je pense que sur cette question précise il y 
aura certainement moyen de trouver un terrain d'entente entre 
l'Auditeur général et le Conseil du trésor.  Cependant, il s'agit d'un 
problème d'organisation gouvernementale, et nous ne sommes peut-être 
pas en mesure de satisfaire toutes les préoccupations de l'Auditeur 
général, mais quand on peut les satisfaire à 98 p. 100, comme nous 
avons pu le faire jusqu'à ce jour, je pense que c'est une bonne 
moyenne. 
 
2.22  Les citations susmentionnées démontrent clairement que la 
question, à l'époque, demeurait pendante au niveau ministériel et, 
autant que je sache, le gouvernement n'a pas encore fourni de réponse 
définitive à ce sujet. 
 
 Dans les circonstances, vu l'importance que j'accorde à la 
nomination d'une personne hautement qualifiée au poste de Contrôleur 
général du Canada, je considère qu'il est de mon devoir d'énoncer 
clairement cette question dans le présent Rapport. 
 
2.23  L'application, par le gouvernement, de mes recommandations 
préconisant la création du poste de Contrôleur général du Canada et la 
nomination à ce poste d'une personne qualifiée n'assure pas la mise en 
place immédiate et automatique de tous les éléments complexes dont est 
constitué un système rationnel de gestion et de contrôle financiers.  
Toutefois, la création d'un poste de Contrôleur général du Canada doté 
des responsabilités et des pouvoirs nécessaires, relevant, de 
préférence, du Président du Conseil du trésor, et, surtout, la 
nomination d'une personne qualifiée à ce poste et l'attribution de 
ressources adéquates lui permettant d'accomplir cette lourde tâche 



avec confiance et ardeur, fourniront la base essentielle qui permettra 
d'atteindre l'objectif ultime d'un système véritablement efficace.  
Ces mesures donneront au gouvernement, au Parlement et aux Canadiens 
l'assurance que l'utilisation des deniers publics est de nouveau 
l'objet d'un contrôle efficace. 
 
 J'ai indiqué plus haut que la détérioration progressive du 
contrôle efficace des deniers publics semble remonter à une quinzaine 
d'années.  Avec le genre de mesures que je préconise, et si le 
gouvernement nous accorde sans réserve son appui, je suis convaincu, 
en dépit de l'énormité et de la complexité de la machine 
gouvernementale, que bon nombre des faiblesses de base peuvent être 
corrigées dans un délai raisonnable - deux ans, par exemple - et que 
des améliorations plus importantes, comme un système de contrôle 
budgétaire efficace et un meilleur système d'information financière 
destinée à la direction, au gouvernement et au Parlement, pourront 
être introduites graduellement.  Il me semble que l'année 1980 soit 
une date raisonnable pour la réalisation de la plupart de ces 
objectifs si l'on fait appel aux compétences nécessaires pour élaborer 
le programme, si ce dernier est implanté avec vigueur, s'il est dirigé 
de main de maître et s'il reçoit l'appui inconditionnel du 
gouvernement. 
 
2.24  À cause de l'existence, dans tous les services 
gouvernementaux, d'un contrôle financier nettement déficient, 
situation sur laquelle j'ai attiré l'attention du Parlement dans mon 
Rapport de 1975 et dans le présent Rapport, j'estime, sur le plan 
professionnel, qu'il est de mon devoir comme fonctionnaire responsable 
devant le Parlement d'augmenter encore plus sensiblement les 
ressources professionnelles de mon Bureau afin de faire contrepoids, 
dans une certaine mesure, aux insuffisances et aux faiblesses que j'ai 
dénoncées, expliquées et signalées à la Chambre des communes, et dont 
le gouvernement a reconnu l'existence.  Conscient du fait que 
certaines des plus importantes fraudes jamais démasquées ont pu être 
commises parce qu'il existait des faiblesses dans le domaine des 
contrôles financiers et des contrôles de vérification du traitement 
informatique des données, j'ai entrepris, dernièrement, une vaste 
étude spéciale ayant pour but d'évaluer l'efficacité des contrôles par 
ordinateur dans tous les ministères, organismes gouvernementaux et 
sociétés de la Couronne dont je suis le vérificateur, là où 
l'ordinateur est utilisé pour traiter des données dans les domaines 
financier et comptable. 
 
2.25  Je suis convaincu que l'inquiétude que j'ai exprimée au 
sujet des faiblesses et des insuffisances du contrôle financier est 
partagée par le gouvernement et par ses hauts fonctionnaires.  Depuis 
ma nomination au poste d'Auditeur général du Canada en juillet 1973, 
le gouvernement a rapidement et concrètement répondu à mes demandes 
d'augmenter les ressources professionnelles de mon Bureau, demandes 
que la situation que je viens d'exposer décrit comme ayant été 
pleinement justifiées, et cette attitude du gouvernement constitue une 
preuve évidente de l'intérêt qu'il porte à ce problème et de l'appui 
sérieux qu'il accorde à mon Bureau.  Le Conseil du trésor n'a jamais 
refusé, modifié ou réduit mes demandes de ressources additionnelles au 



niveau de la haute direction, ou au niveau professionnel, ou les fonds 
jugés nécessaires pour améliorer les normes professionnelles ou pour 
entreprendre des vérifications spéciales comme l'étude de la gestion 
et du contrôle financiers ou d'autres études dont fait mention le 
présent Rapport.  De plus, j'ai tout lieu de croire que la plupart des 
recommandations clés du Comité indépendant de révision seront 
vraisemblablement incorporées très prochainement dans une nouvelle Loi 
sur l'Auditeur général du Canada.  L'ensemble de ces mesures 
m'encourage fortement à croire que lors de son centenaire en 1978 le 
Bureau de l'Auditeur général sera en mesure, mieux que jamais 
auparavant, de remplir efficacement son rôle de "chien de garde du 
Parlement". 
 
*** 
 
2.26  En 1973, au moment de ma nomination au poste d'Auditeur 
général, j'ai adopté comme politique de porter rapidement à 
l'attention des fonctionnaires concernés les irrégularités importantes 
que comportaient les transactions et les faiblesses des procédés de 
gestion et de contrôle financiers décelées lors de nos examens, et de 
donner les causes des insuffisances et des recommandations concernant 
les mesures à prendre pour corriger ces situations, avec l'idée que 
ces mesures devaient être appliquées rapidement.  Mon Rapport annuel à 
la Chambre des communes doit faire état et des insuffisances et des 
correctifs appliqués ou prévus, facilitant ainsi la tâche du Comité 
des comptes publics. 
 
 Le Comité indépendant de révision sur les fonctions du 
Vérificateur général du Canada a par la suite, dans son rapport, 
approuvé cette façon de faire et je continue donc de l'appliquer de 
façon régulière.  Conformément à cette politique, les commentaires, 
observations et recommandations de la présente Partie de mon Rapport, 
et ceux des deux Parties suivantes (les Parties 3 et 4), ont été revus 
en détail au cours des mois de septembre et d'octobre lors de 
discussions avec des hauts fonctionnaires des organismes centraux les 
plus directement visés.  De même, au début de septembre, j'ai signalé 
ces questions à l'honorable Jean Chrétien, C.P., député, alors 
Président du Conseil du trésor, et quelque temps après à l'actuel 
Président du Conseil du trésor, l'honorable Robert Andras, C.P., 
député. 
 
 Les fonctionnaires concernés et les deux ministres m'ont assuré 
qu'ils partageaient pleinement ma préoccupation concernant l'état 
actuel de la gestion et du contrôle financiers des ministères, des 
organismes et des sociétés de la Couronne que mon Bureau a vérifiés.  
Ils m'ont fait savoir que des mesures positives et sérieuses allaient 
être prises afin de corriger la situation en tenant compte des aspects 
connexes de la responsabilité administrative des fonctionnaires dans 
le but de créer un climat propice à la réalisation de ces mesures.  On 
m'a laissé entendre que les mesures à prendre seraient annoncées le 
plus tôt possible, une fois que ce Rapport aura été déposé à la 
Chambre des communes.  J'accueille cette réponse avec plaisir puisque 
c'est seulement avec l'appui massif du gouvernement et grâce à la 
coopération soutenue et au dynamisme des hauts fonctionnaires 



directement concernés que la présente situation peut être corrigée de 
façon satisfaisante. 



3 
 
ÉLÉMENTS CLÉS DU CONTRÔLE DES DENIERS PUBLICS 
 
Introduction 
 
3.1  Cette Partie de mon Rapport donne un aperçu des éléments 
clés de la gestion et du contrôle financiers qui devraient exister 
dans l'ensemble du gouvernement du Canada, ainsi que les rôles des 
personnes qui sont essentielles à leur réussite. 
 
3.2  Avant de donner cet aperçu, je crois qu'il est important 
d'énoncer clairement les notions fondamentales sous-jacentes aux 
propositions d'amélioration présentées par mon Bureau après sa 
deuxième année d'étude de la gestion et du contrôle financiers des 
ministères, organismes et sociétés de la Couronne dont je suis le 
vérificateur.  Les voici: 
 
-le Parlement a le droit d'exiger du gouvernement des plans détaillés 
et des comptes rendus pour les fonds qu'il lui confie; 
 
-le contrôle parlementaire des deniers publics ne peut s'effectuer que 
par le propre contrôle du gouvernement; 
 
-de nos jours, l'ampleur, la complexité et la nature changeante du 
gouvernement ne permettent pas que la gestion et le contrôle de ses 
finances relèvent exclusivement d'organismes centraux; 
 
-des renseignements fiables et opportuns, du genre et de la quantité 
voulus, permettront de prendre de meilleures décisions et d'exercer 
une gestion plus efficace des fonds, s'ils sont disponibles aux 
niveaux de direction appropriés; et 
 
-il faudrait encourager les gestionnaires de projets à tenir compte 
des coûts et à mettre en oeuvre des méthodes en vue de promouvoir 
cette prise de conscience. 
 
3.3  Il y a quarante-cinq ans, le gouvernement se rendait compte 
que le système décentralisé de gestion et de contrôle financiers alors 
en vigueur affaiblissait grandement ses aptitudes, ainsi que celles du 
Parlement, à contrôler les deniers publics.  Il a pris des mesures 
rigides, efficaces, semble-t-il, pendant un certain temps: 
 
-en créant le Bureau du Contrôleur du trésor et en plaçant tout le 
personnel comptable des ministères sous sa direction; 
 
-en centralisant à ce Bureau toutes les transactions bancaires, 
d'émission de chèques et de comptabilité; 
 
-en enregistrant toutes les dépenses éventuelles, ou engagements, dans 
les comptes tenus par le Contrôleur; et 
 
-en assujettissant toutes les dépenses à une vérification a priori, ou 
examen et approbation préalable, par les agents du Contrôleur. 



 
 Ces mesures furent suivies d'une accentuation du rôle du 
Secrétariat du Conseil du trésor et de démarches visant à normaliser 
la classification des renseignements tant dans les propositions 
budgétaires que dans les rapports comptables afin que l'on puisse se 
concentrer, durant l'examen des budgets des dépenses, sur les 
augmentations par rapport aux années précédentes et procéder 
régulièrement au contrôle budgétaire en comparant les dépenses aux 
affectations, avec la certitude que les renseignements sont à la fois 
sûrs et uniformes.  Le système de gestion et de contrôle financiers 
qui en a résulté dépendait de deux organismes centraux: le Conseil du 
trésor et le Bureau du Contrôleur du trésor, chacun étant un service 
du ministère des Finances.  Le système était normalisé à un tel point 
que les opérations courantes n'exigeaient pas un personnel ayant des 
aptitudes financières poussées ou une expérience de gestion.  De plus, 
à cette époque, ce système permettait au Conseil du trésor de 
prescrire des règles au sujet des pratiques ministérielles et de voir 
à leur application au moyen de la vérification a priori du Contrôleur 
du trésor. 
 
3.4  En 1960-1962, la Commission royale d'enquête sur 
l'organisation du gouvernement (Glassco) soulignait la nécessité 
d'abandonner cette forme centralisée et restrictive de contrôle 
financier en faveur de pratiques de gestion financière qui 
permettraient aux administrateurs de programmes de s'adapter avec plus 
de dynamisme aux conditions changeantes.  Cela s'est fait depuis, par 
la délégation de la plupart des responsabilités financières aux sous-
chefs des ministères, par la conversion du Bureau du Contrôleur du 
trésor en un organisme de services centraux et par l'octroi, au 
Conseil du trésor, d'un leadership central plus valable grâce au 
procédé budgétaire et à l'énoncé de politiques administratives.  
Cependant, l'étude de la gestion et du contrôle financiers effectuée 
par mon Bureau démontre que les sous-chefs, en général, n'ont pas 
prouvé qu'ils reconnaissaient l'importance critique de leurs 
responsabilités en matière de gestion et de contrôle financiers; la 
qualité des services centraux dispensés par le ministère des 
Approvisionnements et Services n'a pas été à la hauteur des besoins 
des ministères; le Conseil du trésor s'est tellement préoccupé de ses 
fonctions d'examen des programmes et de répartition des ressources 
qu'il n'a pas accordé l'attention voulue à ses autres responsabilités 
de gestion et de contrôle financiers.  Le Secrétariat du Conseil n'a 
pas créé les systèmes centraux nécessaires pour un contrôle budgétaire 
efficace et n'a pas insisté pour que les systèmes ministériels suivent 
sa politique d'administration financière. 
 
3.5  Mon Rapport de 1975 et celui de cette année ne proposent 
nullement un retour au système de 1931 qui est de toute évidence 
dépassé depuis plusieurs années.  Les sous-chefs doivent continuer à 
assumer la responsabilité première de la gestion et du contrôle 
financiers au sein de leurs ministères, mais ils auront besoin, pour 
ce faire, de systèmes et de personnel appropriés.  En outre, le 
gouvernement doit disposer des systèmes centraux et du personnel dont 
il a besoin pour déléguer la responsabilité continue qui lui incombe 
concernant la garde de ses intérêts collectifs et de ceux du Parlement 



en accordant leadership, direction et appui aux sous-chefs et à leur 
personnel en matière de questions financières. 
 
3.6  Le système de gestion et de contrôle financiers dont l'étude 
laisse entrevoir la nécessité ne sera efficace que dans la mesure où 
les gens qui le conçoivent et l'exploitent le sont.  En conséquence, 
la présente Partie de mon Rapport cherche à expliquer le système par 
rapport aux rôles conjoints du Secrétariat du Conseil du trésor et du 
nouvel agent proposé, le Contrôleur général du Canada, ce qui permet 
au gouvernement de déléguer ses responsabilités collectives.  La 
présente Partie examine aussi le rôle de l'agent financier supérieur 
du ministère qu'il serait peut-être souhaitable de nommer Contrôleur 
(en lui donnant le titre de sous-chef adjoint, s'il y a lieu). 
 
 Il faudrait bien comprendre que la relation entre le Contrôleur 
général, l'agent financier en chef du gouvernement et les contrôleurs 
des ministères, les agents financiers en chef des ministères, serait 
bien différente de celle qui existait entre le Contrôleur du trésor et 
les agents en chef du Trésor des ministères de 1931 à 1969.  Même 
s'ils étaient détachés auprès des ministères, les agents en chef du 
Trésor s'acquittaient de fonctions attribuées par la loi au Contrôleur 
du trésor et non aux sous-chefs.  Puisque la responsabilité première 
et l'obligation de rendre compte de la gestion et du contrôle 
financiers dépendent maintenant des sous-chefs et devraient rester à 
leur niveau, les contrôleurs des ministères doivent faire partie de 
leur personnel, ayant seulement un lien fonctionnel avec le Contrôleur 
général.  L'utilisation du titre "contrôleur" pour ces agents a pour 
but d'expliquer leur rôle, non pas de suggérer quelque diminution que 
se soit de l'autorité et de la responsabilité des sous-chefs. 
 
 La proposition du Rapport de l'an dernier d'unifier la 
responsabilité centrale de la gestion et du contrôle financiers en un 
seul organisme central ne décrivait pas explicitement la nature de 
l'organisme central et les rapport de son chef avec le gouvernement, 
les autres organismes centraux et les sous-chefs et leurs conseillers 
financiers, car il semblait y avoir une entente solide entre les 
cadres supérieurs et mon Bureau quant à l'ampleur des problèmes et 
quant à l'urgent besoin de mesures rectificatives.  Les mesures 
correctives prises à ce jour, dont fait mention la Partie 4, m'ont 
convaincu non seulement de la nécessité d'un Contrôleur général mais 
aussi de la nécessité d'expliquer dans le présent Rapport son rôle 
ainsi que celui des contrôleurs des ministères.  On se rendra compte 
que ces rôles sont très différents de ceux tenus jusqu'en 1969 par le 
Contrôleur du trésor et ses agents en chef du Trésor des ministères. 
 
La nécessité d'un plan financier 
 
3.7  Au gouvernement du Canada, la planification prend plusieurs 
formes et c'est l'élément de la gestion financière qui se voit 
consacrer le plus d'attention.  Mais plutôt que d'être la pierre 
angulaire du système pour la gestion et le contrôle des ressources 
financières, il s'agit d'un processus distinct, conçu principalement, 
du point de vue des ministères, pour obtenir des ressources 
supplémentaires et, du point de vue central, pour répartir les 



ressources disponibles.  Les documents qui en résultent sont 
insuffisants comme plans d'action car ils ne fournissent pas de 
description de ce qu'il y a à faire, de la personne qui doit le faire 
et des ressources nécessaires à cette fin.  Ainsi, il manque aux 
gestionnaires la direction et l'engagement nécessaires et il n'y a 
aucun moyen de les obliger à rendre des comptes par la comparaison de 
leur rendement véritable avec les plans.  En vertu du système actuel, 
il n'est pas nécessaire que les agents financiers participent de près 
soit à l'examen central soit à la préparation de plans dans les 
ministères puisque la production d'un plan pouvant servir à la gestion 
et au contrôle des ressources est un objectif secondaire et, qui plus 
est, un objectif qui, si l'on en tient compte, peut entrer en conflit 
avec l'objectif principal consistant à obtenir ou accorder des fonds 
supplémentaires. 
 
3.8  Jusqu'à il y a dix ans, les budgets des dépenses étaient 
préparés principalement d'après les postes de dépense qui désignaient 
ce qui devait être acquis en termes de ressources humaines, de 
matériel, de services et d'immobilisations.  Les agents financiers 
établissaient ces budgets des dépenses soit en demandant à chaque 
sous-section de l'organisation de déterminer ses besoins, soit en 
demandant aux personnes responsables de l'acquisition centrale des 
ressources de les prévoir globalement.  Même si cette forme de 
planification donnait peu d'indications quant aux raisons justifiant 
la demande de ressources ou à la manière de les utiliser, elle avait 
pour effet de limiter et de contrôler les dépenses car elle indiquait 
avec une grande certitude les ressources auxquelles l'argent devait 
servir et les personnes chargées de se les procurer. 
 
 Durant la fin des années 1960, le Conseil du trésor a essayé, à 
juste titre, d'améliorer ce procédé.  Les mesures qu'il a prises ont 
sans doute rendu le procédé plus utile aux fins de la planification 
stratégique visant à déterminer combien d'argent devrait être dépensé 
et comment il devrait être réparti.  Ceci fut fait en créant une étape 
supplémentaire, connue comme la prévision de programme, six mois avant 
le budget des dépenses, ce qui permet d'examiner les nouveaux 
programmes et de décider des niveaux de financement global.  En même 
temps, les données des prévisions de programme et des budgets des 
dépenses étaient groupées en un nombre plus restreint de programmes 
comprenant une analyse des activités qui s'ajoutait aux renseignements 
réunis à ce moment pour expliquer les postes de dépenses.  Le procédé 
des prévisions de programme a des lacunes - par exemple, le manque de 
directives appropriées de la part du gouvernement et de la haute 
direction des ministères à l'endroit des subalternes - mais la 
principale critique est que ce processus de planification stratégique 
n'a pas donné lieu au genre de planification opérationnelle et 
financière qui aurait fourni une base pour évaluer le rendement de la 
gestion. 
 
3.9  Les prévisions de programme devraient continuer d'être la 
responsabilité première du Secrétariat du Conseil du trésor et des 
sous-sections de planification des ministères.  Cependant, une fois 
que les objectifs généraux et la quantité des ressources à fournir ont 
été convenus, les gestionnaires ministériels devraient préparer des 



plans d'exploitation qui soient à leur tour traduits en plans 
financiers par leur personnel financier de soutien.  Les contrôleurs 
des ministères devraient examiner au nom de leurs sous-chefs le détail 
de ces plans pour s'assurer que: 
 
-lorsque c'est possible, les objectifs sont exprimés de façon 
opérationnelle et définissent les résultats attendus; 
 
-les volumes de sortie sont prévus et leurs coûts sont estimés de 
façon à fournir des objectifs fiables pour une gestion efficace; et 
 
-les besoins en ressources sont déterminés attentivement compte tenu 
de l'économie et de leur disponibilité 
 
Ce processus devrait produire des budgets de dépenses réalistes, 
acceptables pour la direction et suffisamment détaillés pour fournir 
une base convenable pour le contrôle budgétaire grâce à des rapports 
financiers qui indiqueront le rendement individuel des gestionnaires 
et qui analyseront les causes des écarts par rapport au plan. 
 
3.10  Le rôle du Contrôleur général du Canada devrait être de voir 
à ce que les systèmes des ministères fonctionnent de cette manière et 
d'examiner le Budget des dépenses des ministères, non du point de vue 
de la répartition des ressources, car cet élément devrait rester la 
responsabilité du Secrétariat du Conseil du trésor, mais pour 
s'assurer que les systèmes sous-jacents révèlent d'une manière fiable 
l'efficacité et l'économie planifiées et qu'ils sont suffisamment 
détaillés pour une analyse subséquente des différences entre les 
résultats réels et prévus. 
 
 Le Secrétariat du Conseil du trésor, dans le cadre de son examen 
des prévisions de programmes, du Budget des dépenses et des 
propositions de programmes, aura besoin de données financières aux 
fins d'analyse.  Le personnel du Contrôleur général devrait être en 
mesure d'aider le Secrétariat en lui fournissant et en évaluant les 
données de base. 
 
 Les séances du Comité des comptes publics de cette année 
indiquent un mécontentement face aux renseignements des budgets des 
dépenses présentés au Parlement et expriment le souhait des membres de 
recevoir beaucoup plus de renseignements au sujet des plans 
ministériels.  Les améliorations dans ce domaine relèvent de la 
compétence du gouvernement.  Le Contrôleur général du Canada, par son 
examen des plans financiers ministériels, devrait être en mesure de 
proposer au Conseil du trésor une manière d'adapter et de résumer les 
renseignements présentés dans le Budget des dépenses pour répondre aux 
besoins du Parlement. 
 
 Il faut un leadership central pour créer un plan budgétaire 
répondant aux besoins du gouvernement, puis finalement à ceux du 
Parlement.  Le gouvernement, en déléguant ses pouvoirs financiers, 
doit prescrire la forme selon laquelle les ministères présenteront les 
renseignements et la manière dont les données historiques sont 
présentées aux fins de contrôle et d'analyse budgétaires.  En qualité 



de cadre supérieur du gouvernement, le Contrôleur général veillerait à 
ce que l'on réponde aux besoins du gouvernement.  C'est ma 
responsabilité, en tant que représentant du Parlement, de travailler 
avec lui en vue de déterminer les besoins du Parlement en matière de 
renseignements et d'essayer de voir à ce qu'on y réponde. 
 
3.11  L'étude de cette année des sociétés de la Couronne dont 
l'Auditeur général fait la vérification indique nettement la nécessité 
de fournir au Parlement et au gouvernement des plans financiers 
beaucoup plus précis afin que ces derniers puissent être examinés par 
rapport aux plans d'ensemble du gouvernement et qu'il soit possible de 
déterminer avec précision ce que les directions des sociétés 
projettent de réaliser avec les ressources qui leur sont accordées ou 
qu'elles tirent de leurs propres opérations.  La forme de la 
présentation de ces plans au gouvernement devrait être la 
responsabilité du Contrôleur général et mon Bureau devrait continuer 
de souligner en quoi leurs présentations au Parlement sont 
insuffisantes. 
 
La nécessité d'un contrôle budgétaire 
 
3.12  Il est de tradition que le Parlement contrôle les dépenses 
du gouvernement en imposant des restrictions annuelles des dépenses 
dont les fins sont spécifiées dans les crédits.  Le gouvernement 
divise ces crédits en affectations pour mieux déterminer l'utilisation 
des fonds.  Pour empêcher que les limites des crédits et des 
affectations ne soient dépassées, il existe de plus une exigence 
statutaire obligeant la comptabilisation des dépenses possibles 
(engagements) afin que les limites annuelles des déboursés de caisse 
soient respectées. 
 
3.13  Le Rapport de l'an dernier mettait en doute l'efficacité 
véritable d'un tel système étant donné la nature dynamique et continue 
de la plupart des activités des ministères et les délais nécessaires à 
la mise en application de la plupart des programmes du gouvernement.  
Il y était suggéré que le contrôle budgétaire serait peut-être plus 
efficace aux niveaux central et ministériel grâce à des rapports 
financiers comparant régulièrement les dépenses et le rendement prévus 
et véritables.  De tels systèmes, même si la récente politique du 
Conseil du trésor abondait en ce sens, n'ont jamais été efficaces à 
cause de la façon générale et cumulative d'établir les budgets et 
aussi à cause de la centralisation des systèmes de rapports financiers 
de caisse qui ne fournissent pas les données financières permettant 
une comparaison entre les résultats prévus et véritables ni ne 
comprennent les données d'exploitation nécessaires à leur 
interprétation. 
 
 Puisqu'un système de contrôle budgétaire efficace est essentiel à 
tout système de gestion financière valable, cette lacune est la plus 
importante soulevée par l'étude de la gestion et du contrôle 
financiers effectuée par mon Bureau au cours des deux dernières 
années.  Le Rapport de l'an dernier a proposé un rapport mensuel à 
l'échelle gouvernementale fondé sur une analyse des budgets et des 
dépenses des ministères et sur les écarts entre les deux, afin que le 



Conseil du trésor puisse prendre des mesures efficaces pour 
restreindre les dépenses ou utiliser les ressources dont on n'a pas 
besoin.  Le Secrétaire du Conseil du trésor a répondu en exprimant 
l'inquiétude que cette mesure affaiblirait la gestion des ministères. 
 Ce n'est pas là le résultat escompté ni celui que l'on obtiendrait 
grâce au plan proposé.  Les ministres et les ministères relèvent 
directement du Parlement et ils doivent continuer de rendre compte de 
la manière dont ils exercent leurs responsabilités et leurs pouvoirs. 
 
3.14  Il est essentiel à un contrôle financier valable que le 
système de contrôle budgétaire soit appliqué par une autre personne 
que celle qui propose ou qui approuve les affectations budgétaires.  
Le Contrôleur général du Canada aurait l'objectivité dont le 
gouvernement a besoin puisqu'il ne serait pas directement concerné par 
les décisions visant l'affectation des ressources.  Tout en ayant la 
responsabilité de voir à ce que ces décisions se reflètent dans un 
plan financier indiquant clairement les intentions des ministères et 
les prévisions du gouvernement, il devrait mettre au point et 
contrôler le fonctionnement d'un système rendant compte du rendement 
réel et donnant lieu à des explications des écarts, qu'ils soient dus 
à des changements de situation et de plans ou à la qualité du 
rendement. 
 
3.15  Un système central de contrôle budgétaire ne portera fruit 
que s'il est fondé sur des systèmes qui fonctionnent efficacement dans 
chaque ministère et organisme.  En conséquence, il devrait être du 
ressort des contrôleurs des ministères de clarifier les plans et 
d'interpréter les rapports financiers de leurs ministères respectifs. 
 Le Contrôleur général du Canada se fierait sur ces rapports 
ministériels pour fournir les renseignements nécessaires à la 
présentation des questions importantes à l'attention du Conseil du 
trésor. 
 
3.16  L'étude des sociétés de la Couronne dont l'Auditeur général 
est le vérificateur indique la nécessité, au sein des sociétés et du 
gouvernement, de mettre au point et de contrôler l'application de 
systèmes semblables. 
 
La nécessité de rapports financiers 
 
3.17  Les rapports financiers traditionnels du gouvernement furent 
conçus pour divulguer les déboursés et les engagements par rapport aux 
sommes annuelles affectées par le Parlement, de manière à ce que les 
soldes restant pour l'administration d'une année puissent être 
déterminés rapidement.  L'organisme de services centraux a pu fournir 
ces renseignements en peu de temps car il disposait de données sur les 
déboursés à cause de l'émission des chèques.  Néanmoins, de tels 
systèmes de rapports n'ont qu'une valeur limitée si les ministères ne 
soumettent pas rapidement leurs comptes en vue du paiement et 
n'avisent pas l'organisme central de leurs engagements. 
 
 Le ministère des Approvisionnements et Services continue de 
fournir à la plupart des ministères leurs rapports financiers 
principaux et ces derniers comparent habituellement leurs dépenses 



réelles avec celles prévues pour la même période.  Les chiffres 
budgétaires des rapports normalisés sont généralement obtenus par la 
répartition au prorata du budget annuel des dépenses sur toute 
l'année, soit suivant des montants égaux pour chaque période, soit en 
utilisant les modèles de dépenses de l'année précédente.  Les données 
de dépenses comprennent les déboursés réels, plus les quelques comptes 
courus que les ministères choisissent d'incorporer au système dans le 
temps qui leur est disponible, présentés en fonction des 
responsabilités et non des activités particulières.  Même si ces 
rapports sont d'une certaine utilité aux agents financiers 
responsables du contrôle des mouvements de caisse, ils sont d'une 
valeur limitée quant à l'évaluation du rendement de la gestion puisque 
ni les données des dépenses prévues ni celles des dépenses réelles des 
rapports ne fournissent d'indication valable sur ce que la direction a 
réellement accompli durant la période visée.  Puisque les 
gestionnaires de la plupart des ministères considèrent rarement ces 
relevés comme étant entièrement exacts, bon nombre d'entre eux 
prennent les mesures nécessaires pour établir leurs propres systèmes 
de rapports financiers supplémentaires. 
 
3.18  Toute amélioration importante de l'utilité des rapports 
financiers nécessitera des mesures visant à rendre les données prévues 
et les données véritables plus comparables et plus représentatives de 
la période qu'elles visent.  Un organisme de services centraux ne sera 
pas en mesure de fournir le genre de rapports dont les ministères et 
les organismes centraux ont besoin si le Contrôleur général et les 
contrôleurs des ministères ne s'assurent pas d'abord que des données 
budgétaires et de dépenses du genre requis sont disponibles. 
 
 Les ministères et sociétés de la Couronne auront besoin de 
contrôleurs solides, capables d'améliorer sensiblement les rapports 
financiers, et ces améliorations devront avoir lieu avant que les 
gestionnaires soient convaincus de leur utilité.  Les données 
budgétaires doivent refléter leurs plans d'exploitation pour une 
période donnée et on doit adopter des procédés comptables appropriés 
pour fournir des données financières et d'exploitation appartenant 
véritablement à la période sur laquelle porte le rapport.  Il y a plus 
de chances d'atteindre cet objectif s'il y a un Contrôleur général 
responsable auprès du Conseil du trésor de prescrire des normes de 
comptabilité et de rapports financiers répondant à la fois aux besoins 
du gouvernement et à ceux des ministères ou sociétés. 
 
 Des rapports financiers ne contenant que des données financières 
ne pourront jamais mesurer convenablement les plans ou le rendement de 
la gestion.  Il faut leur incorporer des données d'exploitation.  A 
l'heure actuelle, bon nombre de ministères sont à établir des systèmes 
distincts à cette fin.  Cependant, ces systèmes ne sont habituellement 
pas économiques et les gestionnaires d'exploitation peuvent perdre 
confiance en ces systèmes s'il y a des écarts dans les renseignements 
qu'ils fournissent.  Les contrôleurs des ministères, organismes et 
sociétés et le Contrôleur général devraient être aptes à fournir les 
renseignements financiers et d'exploitation qui vraisemblablement sont 
les plus utiles et s'assurer avec objectivité que ces renseignements 
sont divulgués de manière sûre et uniforme.  Une fois que le système 



choisi fonctionnera de façon satisfaisante, les systèmes concurrents 
devraient être abandonnés, ce qui permettra une importante réduction 
des frais. 
 
3.19  Le Parlement, tout comme les ministères et le gouvernement, 
a besoin de rapports financiers grandement améliorés.  Les 
renseignements lui parviennent maintenant par des rapports financiers 
périodiques et les Comptes publics du Canada, dont la responsabilité 
incombe aux ministères des Finances et des Approvisionnements et 
Services et au Conseil du trésor.  Le Contrôleur général devrait être 
responsable de ces rapports financiers au nom du Conseil du trésor 
même s'il se peut qu'il souhaite qu'un organisme de services centraux 
continue de les préparer.  Mon bureau n'aurait donc plus qu'un seul 
cadre du gouvernement à consulter pour toutes les questions touchant 
l'exactitude des renseignements financiers présentés au Parlement. 
 
 En exerçant sa responsabilité au nom du Conseil du trésor quant à 
la forme du Budget des dépenses et des Comptes publics, le Contrôleur 
général devrait s'assurer que ces deux documents présentent des 
renseignements d'une manière uniforme.  Les comptes publics 
répondraient mieux à leur but principal qui est de fournir un compte 
rendu au Parlement et au public sur la manière dont les deniers 
publics sont dépensés si les écarts importants entre les opérations 
financières prévues et réelles et les opérations effectuées étaient 
expliqués.  Le Parlement disposerait alors de données plus utiles sur 
la mise en application des politiques du gouvernement et serait alors 
dans une meilleure situation pour évaluer les nouveaux plans 
financiers en se fondant sur le rendement passé. 
 
La nécessité d'un contrôle financier 
 
3.20  Il est de tradition que le Parlement et le gouvernement 
exercent un certain contrôle financier sur les opérations 
particulières en stipulant dans les lois ou règlements certaines 
normes minimales pour les procédés et la bonne marche.  Jusqu'en 1969, 
l'application de ces normes se faisait grâce à la vérification a 
priori indépendante du Contrôleur du trésor.  Le défaut de ce système 
était de substituer au jugement de la direction la méthode consistant 
à faire traiter l'opération par un organisme externe. 
 
 Depuis 1969, les sous-chefs ont l'entière responsabilité du 
contrôle de l'utilisation des fonds qui leur sont fournis, dans le 
cadre des règles prescrites par le Parlement et le gouvernement.  
L'étude de la gestion et du contrôle financiers a cependant révélé que 
les contrôles n'étaient pas appliqués de façon rigoureuse et que cette 
application était considérée comme une tâche de commis aux écritures, 
n'engageant ni la direction ni même les agents financiers supérieurs. 
 
 Un contrôle efficace comporte la répartition des responsabilités 
et des systèmes de manière à ce que le travail d'un personne ou d'un 
élément d'un système soit, sans doubles emplois inutiles, constamment 
et automatiquement vérifié par une autre personne ou un autre élément. 
 Bon nombre d'agents financiers n'ont ni la formation ni les pouvoirs 
voulus pour mettre au point de tels systèmes particulièrement lorsque 



ces systèmes comportent des opérations qui n'entrent pas dans le champ 
de leurs responsabilités immédiates. 
 
3.21  L'examen externe des systèmes des ministères devrait relever 
du Contrôleur général.  Il devrait en particulier, approuver leurs 
caractéristiques principales de contrôle interne car il est plus 
facile d'éviter les lacunes que d'y remédier une fois qu'elles se sont 
produites. 
 
3.22  Un contrôle efficace comporte l'imposition de vérifications 
sur la manière dont les gestionnaires utilisent leurs pouvoirs.  C'est 
un processus difficile car il met en doute ce qu une personne croit 
avoir le droit de faire.  Le personnel du Contrôleur du trésor avait 
l'autonomie nécessaire mais à un point tel que les gestionnaires 
étaient souvent frustrés ou indûment retardés.  Les personnes qui 
effectuent actuellement ce genre de vérifications relèvent normalement 
des personnes qu'elles vérifient.  Ainsi, on est peut-être allé trop 
loin dans le sens contraire pour que les contrôles soient efficaces.  
C'est pour cette raison que les agents financiers d'un ministère 
doivent pouvoir se tourner vers un agent supérieur, comme un 
contrôleur, qui peut aider à résoudre les différends entre le 
personnel financier et celui de l'exploitation et qui peut, si 
nécessaire, renvoyer les conflits directement au sous-chef qui se 
chargera de les régler.  Les contrôleurs des ministères, même si leur 
premier devoir est à l'égard du sous-chef, pourront se tourner vers le 
Contrôleur général pour des conseils fonctionnels. 
 
3.23  Les directives du gouvernement aux ministères se fonderaient 
normalement sur les règlements et politiques recommandés par le 
Contrôleur général au Conseil du trésor et approuvés par ce dernier.  
Normalement, les sous-chefs compléteraient ces directives en publiant 
des instructions ministérielles sur avis conforme de leurs 
contrôleurs.  Dans un système de gestion et de contrôle financiers 
décentralisé, le respect de ces règlements, politiques et instructions 
dépend de la sûreté, de l'intégrité et de la compétence de chaque 
personne responsable de l'application du contrôle financier.  Le 
Contrôleur général et les contrôleurs des ministères veilleront à ce 
qu'il n'y ait pas de rupture dans les contrôles ou de relâchement dans 
leur application au moyen de vérifications internes appropriées et 
autres formes d'examen.  Lorsque des agents financiers ne remplissent 
pas leurs responsabilités, il faudrait le signaler aux gestionnaires 
dont ils relèvent directement et en tenir compte pour déterminer leur 
futur avancement en tant qu'agents financiers.  La Commission de la 
Fonction publique a déjà pris des mesures pour consulter le Conseil du 
trésor pour les nominations d'agents financiers supérieurs.  Si des 
dispositions semblables sont prises pour la consultation des 
contrôleurs des ministères avant de faire des nominations au sein des 
ministères, on ne fera pas que prescrire des normes élevées, mais on 
les appliquera. 
 
3.24  Les articles précédents décrivent les rôles du Contrôleur 
général et des contrôleurs des ministères, organismes et sociétés dans 
le cadre d'un système qui permettrait un contrôle efficace des deniers 
publics.  En essence, la tâche du Contrôleur général serait d'être 



directement responsable et chargé de rendre des comptes pour tous les 
systèmes de renseignements financiers conçus en vue d'être utilisés 
par le gouvernement.  Le gouvernement serait ainsi doté d'un agent 
vers lequel il pourrait se tourner pour s'assurer de l'intégrité et de 
l'exactitude des renseignements financiers qui lui sont transmis.  
Ceci ne nuirait pas au rôle du Secrétariat du Conseil du trésor mais 
lui donnerait plutôt un poste associé dont tout le temps et les 
efforts seraient consacrés à une gestion et un contrôle efficaces des 
deniers publics.  Tout en respectant le principe de base de tout 
contrôle interne voulant qu'il y ait une répartition appropriée des 
responsabilités, cette fonction fournirait aussi au gouvernement une 
source distincte de conseils au sein même de sa structure et de son 
contrôle organisationnel.  Ceci ressemble un peu à la situation que 
l'on retrouve dans le secteur privé alors que les cadres et les 
comités de gestion se fient sur un agent financier supérieur pour les 
renseigner et les conseiller objectivement sur les conséquences 
financières des politiques et programmes préconisés par les personnes 
ayant des responsabilités d'exploitation. 
 
3.25  Le fait qu'un seul cadre supérieur du gouvernement porte 
toute son attention au contrôle financier, aux systèmes de 
comptabilité et aux rapports financiers et soit directement 
responsable au Conseil du trésor des renseignements financiers du 
Budget des dépenses et des Comptes publics transmis au Parlement par 
le gouvernement, améliorerait l'efficacité de mon Bureau de façon 
significative.  Mon Bureau, et non celui du Contrôleur général, 
s'assurerait que les budgets des dépenses et les Comptes publics 
répondent aux intérêts du Parlement.  S'il y a des divergences 
d'opinions entre le Bureau du Contrôleur général et le mien sur la 
façon dont le gouvernement présente les renseignements financiers au 
Parlement, elles seront résolues au moyen de discussions entre nos 
deux bureaux.  Les divergences non résolues seraient indiquées dans 
mon Rapport annuel qui est étudié par le Comité des Comptes publics.  
Le Contrôleur général pourrait alors assister aux séances du Comité, 
poursuivant en cela la pratique récemment établie à la demande du 
Comité qu'un cadre supérieur représente le Conseil du trésor (et le 
gouvernement) à toutes ses réunions. 
 
3.26  Je crois que le Parlement et le peuple canadien ont droit à 
des renseignements justes sur les dépenses prévues et véritables et 
que le gouvernement ne peut se permettre le risque d'être induit en 
erreur par le manque de renseignements appropriés et objectifs.  C'est 
une chose d'adopter une ligne de conduite pour les motifs de politique 
publique, tout en sachant qu'elle n'est ni la plus économique ni la 
plus efficace; c'en est une autre que de ne pas disposer de 
renseignements complets et fiables sur lesquels baser une décision.  
Le gouvernement ne peut se permettre cette dernière éventualité.  Le 
rôle que je propose nécessite un niveau très élevé de compétence et 
d'objectivité professionnelles qu'on ne peut trouver que là où il 
n'existe aucun conflit de responsabilités.  C'est pour cette raison 
que les aptitudes et le jugement personnels de la personne qui sera 
nommée Contrôleur général du Canada et les responsabilités et liens 
hiérarchiques du poste sont si importants. 



4 
 
EXAMEN DES MESURES RELATIVES AUX DÉFICIENCES DÉCELÉES DANS LES 
PRATIQUES DE GESTION ET DE CONTRÔLE FINANCIERS 
 
Historique 
 
4.1  Activités de contrôle.  La Partie X de mon Rapport annuel de 
1975 comporte un sommaire des observations et des 34 recommandations 
principales touchant l'ensemble du gouvernement effectuées à la suite 
de l'étude spéciale de la gestion et du contrôle financiers.  Le 
Supplément au Rapport présente une description détaillée des 
conclusions de cette étude, les résumés des rapports de chacun des 28 
ministères et organismes étudiés et des réponses des sous chefs. 
 
  Le Comité permanent des comptes publics a examiné les 
observations et les recommandations, de même que les réponses 
originales et revues du Conseil du trésor et des sous-chefs de 
plusieurs ministères.  A plusieurs reprises, j'ai fait part, devant le 
Comité, de mon engagement à exercer une surveillance des mesures 
prises par le gouvernement pour corriger les déficiences et à 
rapporter à la Chambre des communes toute mesure ne me paraissant pas 
satisfaisante. 
 
  En août 1976, mes fonctionnaires rencontraient les 
représentants du Secrétariat du Conseil du trésor en vue d'étudier les 
réponses de ces derniers aux 34 recommandations principales et de 
s'enquérir des mesures correctives prises ou envisagées.  Ils ont pu 
obtenir ces renseignements grâce à la mise en oeuvre graduelle d'un 
mode de vérification axé sur les systèmes qui est en voie de faire 
partie intégrante de nos programmes de vérification. 
 
  La présente Partie apporte des détails et des commentaires 
sur les mesures prises ou envisagées par les organismes centraux et 
par chaque ministère et société. 
 
4.2  Nature et objectif des recommandations de l'étude de la 
gestion et du contrôle financiers.  Le premier objectif de l'étude de 
la gestion et du contrôle financiers est de se conformer à l'article 
58 de la Loi sur l'administration financière selon lequel je dois 
m'assurer que les règles et les procédés de garde et de gestion des 
deniers et des biens publics sont adéquats et appropriés.  Mon Bureau 
peut alors déterminer l'exactitude des systèmes de gestion et de 
contrôle financiers, de sorte que nous puissions évaluer si nos 
examens, pratiques, ressources professionnelles et priorités en 
matière de vérification sont suffisants.  Cette méthode reflète un 
principe reconnu de vérification moderne suivant lequel le niveau de 
fiabilité d'un système de contrôle financier devrait permettre de 
déterminer la portée des examens de vérification.  Le paragraphe 2.8 
de mon Rapport de 1975 énonce clairement les suites de l'étude sur les 
responsabilités de l'Auditeur général du Canada. 
 
Tant que mes représentants chargés du suivi en la matière ne me 
donnent pas l'assurance que les mesures prises par la direction des 



organismes centraux et des ministères pour améliorer les contrôles 
comptables et financiers ont porté fruit, je ne puis déterminer 
entièrement, comme l'exige la Loi sur l'administration financière, si 
les règles et méthodes appliquées suffisent pour bien contrôler les 
comptes relatifs au Fonds du revenu consolidé et aux biens publics.  
Par conséquent, conformément aux principes d'une bonne vérification, 
je crois de mon devoir d'accroître dans les faits nos sondages de 
vérification et de suivi pour neutraliser, en partie du moins, les 
effets que pourraient avoir les lacunes révélées par l'étude dans la 
comptabilité et les contrôles financiers internes. 
 
4.3  Les recommandations, que l'on aurait pu tout aussi bien 
appeler des conclusions, visent à signaler à la Chambre des communes 
et au gouvernement les principaux secteurs à problèmes qui ont fait 
l'objet d'une description plus détaillée dans le Supplément au Rapport 
de 1975.  Même si le Supplément mentionne des mesures correctives qui 
peuvent s'appliquer, les recommandations portent volontairement sur 
les problèmes à résoudre de sorte qu'on ne s'attarde pas à discuter 
des diverses façons de le faire. 
 
  De même, les recommandations à l'intention des sous-chefs, 
figurant également dans le Supplément, étaient énoncées de manière à 
porter exclusivement sur les principaux secteurs à problèmes, le 
personnel des ministères ayant déjà pris connaissance du détail des 
résultats et des mesures correctives proposées. 
 
4.4  Exposé chronologique.  L'étude de la gestion et du contrôle 
financiers commence en septembre 1974.  Les conclusions de la première 
série de 14 études ministérielles paraissent à partir de novembre 1974 
et celles de la deuxième série, à partir d'avril à août 1975.  Au 
cours de cette période mon Bureau a bénéficié des services à plein 
temps de 34 associés et directeurs provenant de 16 cabinets d'experts-
comptables en vertu du programme de permutation des cadres de la 
Commission de la Fonction publique. 
 
4.5  Au milieu de la première année d'existence de l'étude, les 
conclusions ont fait l'objet d'analyses et un sommaire des principaux 
résultats touchant l'ensemble du gouvernement a été établi.  En raison 
de l'importance des premières conclusions, elles sont livrées, presque 
aussitôt, à plusieurs fonctionnaires supérieurs afin qu'ils puissent, 
sans tarder, prendre les mesures correctives voulues et rectifier tout 
renseignement erroné compris dans ces conclusions.  Ces mêmes 
fonctionnaires reçoivent le rapport provisoire de l'étude en juillet 
1975 et le rapport final, en septembre.  Les résultats de l'étude 
figurent dans mon Rapport annuel déposé par le ministre des Finances à 
la Chambre des communes le 9 décembre 1975. 
 
4.6  En février 1976, les représentants du Secrétariat du Conseil 
du trésor font savoir verbalement, pour la première fois, qu'ils 
rejettent deux des 34 recommandations principales et qu'ils ont des 
réserves à l'égard de dix autres recommandations.  Rien n'indique à 
l'époque qu'ils envisagent de prendre des mesures correctives en 
réponse aux 22 recommandations acceptées. 
 



4.7  En mars 1976, le Comité permanent des comptes publics 
entreprend d'examiner les résultats de l'étude de la gestion et du 
contrôle financiers.  Au moment de paraître devant le Comité, le 
Président du Conseil du trésor mentionne que le principal moyen dont 
dispose le gouvernement pour corriger les déficiences est de créer une 
nouvelle direction au sein du Secrétariat du Conseil du trésor qui se 
chargerait des questions d'administration financière.  Il confirme au 
Comité que le gouvernement approuve en substance les recommandations 
de l'Auditeur général.  Il ajoute: 
 
Notre seule acceptation ne résoudra cependant pas ces questions, dont 
certaines nous préoccupent depuis un certain temps.  Il est évident, 
que la nouvelle Direction de l'administration financière du 
Secrétariat du Conseil du trésor devra mettre beaucoup de temps et 
d'efforts pour améliorer la gestion financière du gouvernement du 
Canada.  Vu la taille, vu la complexité et la nature unique des 
organisations qui constituent cette entité, il serait ridicule de 
prétendre que les modifications que nous voulons apporter pourront se 
faire du jour au lendemain.  La principale contrainte sera la pénurie 
d'administrateurs financiers qualifiés ayant une bonne connaissance 
pratique des lois, des règlements, des systèmes et des usages 
financiers du gouvernement.  La disponibilité du personnel ayant une 
telle expérience est le prérequis du succès de la réalisation des 
politiques et des pratiques révisées.  Les membres du comité ayant 
l'expérience de ces questions reconnaîtront sans doute que la 
réalisation est toujours la partie la plus difficile d'un plan de 
gestion. 
 
Nous devons donc tenter de recruter et de former un tel personnel, et 
ce, bien entendu, dans le cadre des restrictions gouvernementales 
présentement en vigueur.  Ce ne sera pas une tâche facile.  En y 
ajoutant la réalisation prévue des recommandations approuvées qui font 
partie d'autres rapports tels que le Rapport sur l'étude des comptes 
du Canada et le Rapport du Comité indépendant de révision du Bureau de 
l'Auditeur général, cela représente une charge de travail 
impressionnante pour la nouvelle Direction de l'administration 
financière.  Je suis cependant confiant que le travail sera accompli, 
et même de façon efficace. 
 
4.8  Aux réunions suivantes du Comité des comptes publics, les 
représentants du Secrétariat du Conseil du trésor indiquent et 
expliquent brièvement les recommandations qu'ils n'approuvent pas et 
celles auxquelles ils ne pourraient donner qu'un accord mitigé.  Quant 
à ces dernières recommandations, le Secrétariat du Conseil du trésor 
déclare: 
 
J'estime. . . qu'il s'agit là de problèmes réels qui méritent un 
examen. . . bon nombre de ces réserves auraient pu se présenter sous 
forme de notes en bas de page se rapportant à une acceptation sans 
réserve. 
 
4.9  Aux réunions du Comité en mars, il est question d'organiser 
une réunion des représentants du Conseil du trésor et du Bureau de la 
vérification en vue d'examiner les points soulevés par les 



recommandations et de signaler au Comité tout point n'ayant pas fait 
l'objet d'une entente.  Les fonctionnaires du Conseil du trésor 
reçoivent à cette fin, au tout début de juin, un sommaire des 
propositions détaillées figurant au Supplément.  Le 2 juin 1976, le 
Conseil du trésor fait parvenir au président du Comité le sommaire 
auquel sont annexées ses dernières réponses à chacune des 34 
recommandations principales (voir l'Annexe H du présent Rapport).  
Pour aider encore plus le Secrétariat du Conseil du trésor à prendre 
des mesures correctives> on lui a remis une annexe de 105 paragraphes 
comportant des observations supplémentaires sur les recommandations 
principales effectuées à la suite de l'étude de la gestion et du 
contrôle financiers. 
 
Besoin d'une direction centrale plus ferme 
 
4.10  La situation en 1975.  Le Supplément à mon Rapport annuel de 
1975 donne une description des responsabilités actuelles des 
organismes centraux en matière de gestion et de contrôle financiers: 
 
-Le Secrétariat du Conseil du trésor 
 
Direction des programmes pour l'affectation des ressources, le 
contrôle budgétaire et l'établissement du Budget des dépenses; 
 
Direction de la planification - pour la mise au point d'une vaste 
gamme de techniques de planification et d'évaluation, y compris les 
systèmes d évaluation du rendement et la vérification opérationnelle, 
et pour l'approbation des programmes des ministères reliés aux 
organisations financières; 
 
Direction de la politique du personnel - pour la politique et les 
systèmes de paie; 
 
Direction de la politique administrative, surtout grâce à sa division 
de l'Administration financière - pour toutes les autres questions de 
gestion financière; 
 
-Le ministère des Approvisionnements et Services, Administration des 
services - pour la prestation dune vaste gamme de services établis et 
optionnels et pour l'exercice de fonctions de contrôle, y compris le 
traitement des opérations financières et de la paie, la prestation de 
services de comptabilité et de rapports financiers, la tenue des 
comptes centraux du Canada, l'administration du Fonds du revenu 
consolidé et la préparation des Comptes publics; 
 
-Le ministère des Finances - pour l'établissement du mode de 
présentation de certains des principaux états financiers du Canada 
compris dans les Comptes publics; 
 
-La Commission de la Fonction publique - pour le recrutement et la 
nomination d'agents financiers et pour le perfectionnement et la 
formation du personnel. 
 
La responsabilité principale du sous-chef, dans le cadre de ce schéma, 



est de veiller à ce que son ministère dispose de systèmes de gestion 
et de contrôle financiers appropriés. 
 
4.11  L'étendue et l'importance des déficiences des systèmes de 
gestion et de contrôle financiers révèlent le besoin urgent d'une 
coordination et d'un leadership soutenus de la fonction financière au 
sein du gouvernement et entraînent les commentaires suivants dans le 
Supplément à mon Rapport de 1975: 
 
Toutes les recommandations du présent Rapport ont pour objet 
d'améliorer les contrôles financiers.  Les plus importantes 
reconnaissent, d'une façon explicite ou implicite, le besoin d'un 
organisme central capable d'assurer une direction générale.  Ces 
responsabilités centrales pourraient être concentrées dans un seul 
organisme ou partagées entre deux organismes ou plus.  Il est clair 
que si l'on veut coordonner les contrôles et en assurer le 
fonctionnement efficace, il faudrait en unifier la direction et non la 
diviser, et cette direction devrait être confiée à un seul organisme 
central.  (Paragraphe 10.14 du Supplément) 
 
Pour que le Conseil du trésor puisse assurer une direction centrale 
plus ferme, la responsabilité devrait être centralisée à un niveau 
autre que celui du Secrétaire, car en raison des nombreuses autres 
attributions importantes qu'il assume, le Secrétaire n'est 
vraisemblablement pas en mesure d'accorder à la gestion et aux 
contrôles financiers l'attention voulue.  (Paragraphe 10.19 du 
Supplément) 
 
4.12  Réponse du gouvernement.  Cette recommandation selon 
laquelle il faudrait clarifier et unifier, dans la mesure du possible, 
les responsabilités au sein d'un organisme central unique fait partie 
des recommandations auxquelles le gouvernement a donné un accord sans 
réserve.  Toutefois, la réponse originale du président du Conseil du 
trésor ne donne pas parmi les responsabilités de la nouvelle direction 
de l'Administration financière les responsabilités suivantes énoncées 
dans la recommandation: 
 
-donner des conseils au sujet de la forme du Budget des dépenses et 
des Comptes publics; 
 
-évaluer les structures de programmes et d'activités des ministères, 
ainsi que les méthodes de mesure fondées sur les coûts y compris 
d'autres systèmes de mesure étayant cette structure; 
 
-approuver et surveiller le contrôle budgétaire des ministères, de 
même que leurs systèmes de rapports et de contrôles financiers; 
 
-faire des analyses des écarts entre le rendement des services 
financiers prévus et réels. 
 
  Ces omissions sont si importantes qu'elles auraient dû faire 
partie de la liste de recommandations qui n'ont reçu qu'un accord 
mitigé à l'époque.  Par la suite, d'autres faits indiquent que la 
nature et le rôle de la direction de l'Administration financière 



suivront de plus près les responsabilités recommandées.  En juin, le 
Conseil du trésor affirme que la direction accepte "en fin de compte" 
de se charger de la forme du Budget des dépenses.  On envisage de 
modifier la Loi sur l'administration financière pour que la direction 
puisse endosser toutes les responsabilités reliées à la forme des 
Comptes publics. 
 
  La direction n'assume aucune responsabilité à l'égard des 
points importants qui suivent: 
 
 - les structures de programmes et d'activités; 
 
 - les systèmes d'évaluation du rendement; et 
 
-les systèmes de contrôle budgétaire, y compris les analyses des 
écarts des organismes centraux et des ministères portant sur les 
résultats financiers réels et prévus. 
 
4.13  Organisation et activités de la direction de 
l'Administration financière.  Au début de l'étude en septembre 1974, 
le personnel de la division de l'Administration financière était 
constitué de six fonctionnaires et d'un directeur.  Peu de temps 
après, un secrétaire adjoint de l'Administration financière était 
nommé.  En septembre 1975, la division de l'Administration financière 
comptait 13 fonctionnaires de professions libérales répartis dans deux 
groupes; l'élaboration de la politique et l'évaluation des politiques. 
 Elle est devenue depuis une direction administrée par un sous-
secrétaire et il est prévu que son effectif final comprendra environ 
60 fonctionnaires. 
 
  Au mois de septembre 1976, la direction compte 19 
fonctionnaires de professions libérales; elle a procédé à la 
nomination de quatre de ses neuf fonctionnaires supérieurs et elle 
prévoit accroître son effectif de 16 autres employés l'année 
prochaine.  Elle éprouve certaines difficultés à trouver des candidats 
possédant les compétences voulues.  Puisque la direction tient à 
exploiter au maximum toutes ses possibilités elle prévoit faire un 
usage modéré des services contractuels à court terme de personnes 
exerçant des professions libérales. 
 
4.14  Vu l'accroissement de son personnel, la direction a pu se 
consacrer davantage aux opérations entreprises au cours des deux 
dernières années; elle a pu notamment: 
 
-participer à l'établissement de dispositions législatives (dont une 
nouvelle loi de l'Auditeur général); 
 
-évaluer et interpréter les dispositions législatives, les règlements 
et les lignes de conduite en matière d'administration financière; 
 
-prendre part aux études des systèmes de rapports financiers et de la 
paie mis en service par le ministère des Approvisionnements et 
Services; 
 



-procéder à des évaluations des ministères concernant l'observation 
des directives et des lignes de conduite du Conseil du trésor en 
matière d'administration financière; 
 
-étudier les questions soulevées par le Bureau de l'Auditeur général; 
 
-donner des conférences aux programmes de formation du personnel de la 
Commission de la Fonction publique; et 
 
-mettre au point et appliquer son plan d'organisation, établir les 
descriptions d'emploi et interviewer les candidats éventuels. 
 
4.15  Les attributions nouvelles (ou modifiées de façon 
appréciable) de la direction sont les suivantes: 
 
-assister à toutes les réunions du Comité permanent des comptes 
publics et représenter, pour la première fois, le Secrétariat du 
Conseil du trésor à des séances se rapportant à d'autres ministères; 
 
-organiser la mise en application de l'étude interministérielle des 
Comptes du Canada; 
 
-donner des conseils visant les projets d'organisation et les 
exigences en ressources des groupes d'administration financière; 
 
-prendre part aux choix des fonctionnaires supérieurs des finances des 
ministères; et 
 
-conseiller au besoin les agents financiers au sein du gouvernement. 
 
4.16  Toutefois, la direction n'a pas encore donné suite à toutes 
les recommandations de l'étude de la gestion et du contrôle 
financiers.  Les directives, instructions et lignes de conduite en 
matière d'administration financière qui existaient avant le début de 
l'étude n'ont pas fait l'objet de modifications, même si les 
ministères ont reçu une lettre circulaire leur demandant d'informer la 
direction de tout changement souhaitable. 
 
Réponses aux autres recommandations 
 
4.17  Nature des réponses.  À la suite des propos optimistes du 
Président du Conseil du trésor devant le Comité permanent des comptes 
publics, le Secrétariat a fait parvenir une série de réponses écrites 
concernant les recommandations d'intérêt gouvernemental.  Ces réponses 
ont été présentées à la dernière réunion du Comité avant les vacances 
d'été.  Étant donné leur nature générale, il est difficile de 
déterminer les intentions précises du gouvernement dans chaque 
secteur.  Il semble que les réponses se répartiraient comme suit: 
 
-six recommandations donnent suite à des mesures particulières, mais 
on ne donne aucune indication de la forme ou la mise en application de 
ces mesures; 
 
-16 recommandations semblent avoir été acceptées, mais il n'y a aucune 



indication précise des mesures correctives envisagées; et 
 
-12 recommandations ont déjà fait l'objet de certaines controverses et 
aucune mesure corrective de rechange n'a été proposée. 
 
4.18  Les premières réponses des sous-chefs aux recommandations 
ministérielles sont encourageantes dans le sens qu'elles indiquent 
généralement que les points soulevés faisaient l'objet de 
préoccupations et qu'il convient donc de leur apporter toute 
l'attention voulue.  Cependant, des contrôles subséquents ont révélé 
que, dans bien des cas, les mesures prises jusqu'à ce jour se 
limitaient à des projets d'études, de programmes et d'établissement de 
lignes de conduite et de manuels.  Souvent, si aucune mesure n'est 
envisagée, les sous-chefs en rejettent le blâme sur les restrictions 
gouvernementales. 
 
4.19  Il est assurément difficile d'adopter des mesures 
correctives pour l'ensemble du gouvernement, lorsque tant de 
ministères et d'organismes sont en cause.  Et que dire des mesures 
unilatérales prises par les ministères dans des secteurs qui relèvent 
également d'organismes centraux ou des mesures qui doivent se 
conformer à celles d'autres ministères.  Il convient d'instituer un 
leadership plus ferme si l'on veut accélérer le rythme de mise en 
application. 
 
  C'est au Secrétaire du Conseil du trésor qu'il reviendra 
maintenant d'exercer le leadership de la fonction financière, mais les 
immenses responsabilités qui lui incombent l'empêchent de s'acquitter 
de cette tâche avec efficacité.  Le Sous-secrétaire de la direction de 
l'Administration financière pourrait coordonner les efforts des 
diverses directions du Secrétariat en ce qui a trait à la gestion et 
au contrôle financiers, mais comme ces directions jouent toutes un 
rôle important en matière de contrôle financier, il est temps d'en 
arriver à un arrangement permettant de prendre des mesures efficaces. 
 
4.20  Il est clair, d'après les réponses du Secrétariat du Conseil 
du trésor, que ce dernier continue d'envisager son rôle comme étant 
celui d'un groupe d'évaluation et d'établissement de lignes de 
conduite qui incite peu à l'action.  Les agents financiers de 
l'administration centrale du ministère considèrent également que leur 
rôle consiste essentiellement à prescrire des lignes de conduite et à 
assurer des services de consultation et ils ne s'occupent pas 
activement de l'application ou de la mise à exécution de ces lignes de 
conduite.  Malheureusement, les fonctionnaires de niveau inférieur, 
qui sont censés se charger de l'exécution, possèdent rarement les 
ressources nécessaires en effectif, en formation et en expérience pour 
mettre les lignes de conduite en application ou n'ont pas les pouvoirs 
de prendre des mesures correctives lorsque l'administration centrale 
du ministère ou les organismes centraux et de services sont également 
de la partie. 
 
  Dans ces circonstances, chaque ministère a tendance à agir 
indépendamment selon ses propres programmes, et sans doute suivant des 
objectifs opposés ou concurrentiels.  Tout en se rendant probablement 



compte de son avantage à protéger ou à accroître ses pouvoirs, ou 
encore à défendre des pratiques qui lui conviennent.  En outre, 
plusieurs ministères s'appliquent actuellement à examiner et à 
concevoir de nouveau les systèmes de comptabilité, de paie, 
d'établissement des coûts et de rapports financiers sans chercher à 
comprendre clairement la façon dont le ministère des 
Approvisionnements et Services entend modifier ses systèmes, et ce 
avant que l'étude sur la forme du Budget des dépenses ait commencé et 
que l'on soit parvenu à s'entendre sur les modes de contrôle 
budgétaire. 
 
4.21  Bon nombre des ministères et des organismes centraux 
déclaraient dans leurs réponses qu'ils étaient en train d'examiner les 
questions soulevées.  La plupart des points relevés avait déjà fait 
l'objet d'études, notamment de la Commission Glassco et, par la suite, 
du Conseil du trésor et des ministères en cause.  La majorité des 
conclusions de la Commission Glassco sont toujours pertinentes. 
 
4.22  Il ne serait pas pratique ni utile d'analyser, dans le 
présent Rapport, la portée de chaque recommandation individuelle 
proposée aux ministères, les réponses écrites ou déclarations de ces 
derniers et les mesures déjà prises.  Cependant, des observations 
générales et particulières d'une certaine importance y seront 
apportées utilement suivant chacune des rubriques principales de la 
Partie X de mon Rapport annuel de 1975 à la Chambre des communes. 
 
4.23  Budget des dépenses et Comptes publics.  Mon Rapport annuel 
de 1975 recommandait "une étude approfondie de la forme du Budget des 
dépenses ainsi que des données que présentent les divers ministères et 
organismes à l'appui de leurs demandes de crédits... afin de 
déterminer les modifications nécessaires à une meilleure divulgation 
des détails et à un meilleur contrôle du Parlement et du gouvernement 
sur les dépenses ministérielles, par rapport aux crédits votés."  
Cette recommandation recevait l'appui solide des membres du Comité des 
comptes publics qui proposèrent explicitement d'effectuer cette étude 
en deux parties la première verrait la réalisation des améliorations 
importantes au cours de l'année et la seconde viserait l'exécution de 
changements sur une période plus longue.  Les changements concernant 
la forme du Budget des dépenses et les renseignements présentés par 
chaque ministère à l'appui de ses demandes de crédits ont une 
importance capitale puisque ce sont là les deux moyens qui permettent 
de déterminer les obligations de rendre des comptes des ministères 
vis-à-vis du gouvernement et celles du gouvernement vis-à-vis du 
Parlement.  La réponse indiquait qu'une étude serait entreprise, mais 
celle-ci ne concernait que les besoins de renseignements du Parlement. 
Puisqu'une telle étude ne semble pas être en cours de réalisation ou 
faire partie de projets précis, il est difficile de savoir si l'aspect 
contrôle de la recommandation est passé sous silence. 
 
4.24  Le Rapport recommandait également qu"'un seul organisme 
central devrait être chargé d'établir la forme du Budget des dépenses 
et des Comptes publics de façon qu'on puisse rendre au Parlement des 
comptes plus satisfaisants et plus homogènes."  La direction de 
l'Administration financière assume la responsabilité de la forme des 



Comptes publics, mais il appartient toujours au ministère des 
Approvisionnements et Services de s'occuper de leur préparation.  Ce 
transfert de responsabilités a peu d'importance à moins qu'il ne mette 
en cause également la responsabilité de la forme du Budget des 
dépenses.  Bien qu'il soit question de retirer cette dernière 
responsabilité à la direction des Programmes, la date de ce changement 
semble incertaine (voir le paragraphe 4.12). 
 
4.25  Affectation des ressources.  Les recommandations de cette 
rubrique ont pour but de s'assurer que les résultats du système, soit 
les prévisions détaillées des dépenses et le Budget des dépenses, 
permettent d'établir avec efficacité et précision les obligations de 
rendre des comptes au sein du gouvernement.  Ces recommandations 
insistent sur la nécessité pour la direction des Programmes de 
s'assurer: 
 
-que les prévisions financières traduisent mieux les objectifs du 
gouvernement; 
 
-que les décisions se rapportant aux prévisions financières et à 
l'affectation des ressources se fondent sur des données financières 
complètes et exactes; et 
 
-que les incertitudes, les problèmes techniques ou les malentendus et 
les efforts mal dirigés soient rectifiés par une meilleure 
communication des besoins. 
 
4.26  La direction de la Politique du personnel a pris, en 
collaboration avec la Commission de la Fonction publique, l'initiative 
de proposer des lignes de conduite et des systèmes concernant la 
planification des ressources humaines.  Après l'approbation et 
l'application de cette mesure, il sera satisfait à la recommandation 
exigeant une meilleure connaissance des incidences des examens des 
prévisions de programme et du Budget des dépenses sur la dotation en 
personnel.  Les réponses comportent peu d'indications sur les mesures 
importantes prises ou envisagées dans d'autres secteurs. 
 
4.27  Les recommandations adressées aux ministères et aux 
organismes soulignent la nécessité d'améliorer la communication des 
priorités, la qualité de l'information servant de fondement aux 
décisions budgétaires et les méthodes d'examen, notamment l'examen de 
la politique en matière de revenus.  Peu de mesures correctives ont 
été entreprises dans ces domaines.  Jusqu'à ce jour, le Conseil du 
trésor n'a assuré qu'une surveillance limitée des méthodes 
d'affectation des ressources des ministères.  Au niveau ministériel, 
les agents financiers n'ont pas accru de façon appréciable leur 
participation au processus d'affectation des ressources et rien, ou 
presque, n'assure que les données présentées au Conseil du trésor et 
au Parlement par les ministères proviennent de systèmes et de procédés 
qui en garantissent l'exactitude. 
 
4.28  Contrôle budgétaire.  Les recommandations touchant le 
contrôle budgétaire décrivent dans le contexte gouvernemental les 
éléments d'un système de contrôle budgétaire ordinaire qui sont 



essentiels au processus de gestion de toute organisation importante et 
rentable ou qui en font partie intégrante.  La nécessité de 
décentraliser des responsabilités et les pouvoirs de gestion entraîne 
la nécessité de définir clairement, au départ, l'obligation qui 
revient à chaque gestionnaire de rendre des comptes et de tenir ces 
engagements par des analyses complètes et continues et par des 
comparaisons du rendement réel et prévu.  Après qu'il y a eu 
affectation des ressources conformément aux plans du gouvernement, il 
convient d'obtenir des prévisions de dépenses suffisamment détaillées 
pour permettre d'évaluer avec exactitude les obligations des 
gestionnaires en cause.  Puis, un système de rapports financiers 
permet de déterminer dans quelle mesure les gestionnaires se sont 
acquittés de leurs obligations envers leurs supérieurs, le 
gouvernement et enfin le Parlement. 
 
  Les systèmes actuels ne permettent généralement pas de 
contrôler les responsabilités des gestionnaires de cette manière.  
Aussi longtemps que le Conseil du trésor s'en tiendra à la ligne de 
conduite exposée dans sa réponse selon laquelle de tels systèmes de 
contrôle pourraient limiter injustement la liberté des gestionnaires, 
il sera difficile de s'assurer que les fonds, une fois affectés, 
seront dépensés conformément aux prévisions.  Cependant, les systèmes 
conventionnels de contrôle des affectations et des engagements se sont 
révélés inefficaces à contrôler ou à surveiller le taux des dépenses 
au cours de la phase d'exécution du programme et à déterminer ou à 
maintenir les responsabilités des gestionnaires. 
 
4.29  Le Secrétariat du Conseil du trésor reconnaît quelque peu la 
nécessité d'améliorer les données financières.  Toutefois, il s'est 
opposé à l'adoption de systèmes susceptibles de restreindre les 
pouvoirs des gestionnaires au sein des ministères, même s'ils ont pour 
but de tenir les gestionnaires responsables, au cours de la période 
d'exécution du programme, des engagements pris au moment de 
l'affectation des ressources. 
 
4.30  La plupart des sous-chefs ont déclaré, à la suite de 
recommandations semblables adressées aux ministères, qu'ils 
amélioreraient leurs contrôles budgétaires grâce à des systèmes de 
rapports financiers plus appropriés, mais qu'il leur faudrait du temps 
pour redéfinir les programmes et les opérations, déterminer les 
éléments de coût, établir des budgets d'établissement plus réalistes 
et tenir compte de tous ces changements dans leurs systèmes 
comptables.  Il est peu probable que cette question reçoive toute 
l'attention voulue aussi longtemps que l'organisme central responsable 
continuera de s opposer à l'adoption d'un système de contrôle 
budgétaire. 
 
4.31  Systèmes comptables.  Des études ont été recommandées 
concernant les deux principaux systèmes centraux du ministère des 
Approvisionnements et Services, soit le système de rapports financiers 
et le système de la paie, et de nombreuses suggestions ont été faites 
en vue d'influencer la conduite de ces études.  Les faiblesses de ces 
deux systèmes ont des suites sur tous les autres aspects de la gestion 
et du contrôle financiers.  Ces suggestions avaient donc pour but de 



s'assurer qu'on ne perdrait pas de vue les objectifs dès systèmes lors 
de la solution de problèmes d'ordre technique. 
 
4.32  Par suite de ces recommandations: 
 
-Les ministères se sont efforcés d'améliorer leurs systèmes de 
rapports financiers et d'éliminer les doubles emplois.  Ils sont plus 
conscients de la nécessité d'intégrer des systèmes supplémentaires à 
leurs principaux systèmes de comptabilité.  Ils continuent, toutefois, 
de se montrer insatisfaits des services de rapports financiers fournis 
par le ministère des Approvisionnements et Services et ont adopté ou 
sont en train d'élaborer leurs propres systèmes de rapports. 
 
-En juin 1975, la direction de l'Administration financière entreprend, 
en collaboration avec les employés de la division des Systèmes 
d'information de la direction de la Politique administrative et du 
ministère des Approvisionnements et Services, une étude du système de 
rapports financiers. 
 
-Une étude approfondie des systèmes de paie est actuellement en cours. 
 Trois des cinq phases de cette étude sont terminées, y compris 
l'établissement d'une politique régissant l'attribution des 
responsabilités.  Le ministère des Approvisionnements et Services 
procède actuellement à la normalisation et à l'amélioration du 
traitement de la paie. 
 
  Ce sera probablement long avant qu'il ne se produise une 
amélioration importante de la qualité des rapports financiers et que 
la plupart des systèmes puissent donner lieu à un contrôle budgétaire 
efficace. 
 
4.33  Contrôles financiers.  Les remarques apportées sous cette 
rubrique résument bon nombre des faiblesses portant sur le contrôle 
détaillé des opérations et des biens au sein des ministères et des 
organismes, le partage complexe et indéfini des responsabilités entre 
les entités en cause et le défaut des ministères de se conformer à la 
politique du Conseil du trésor.  Toutes ces remarques reflètent le 
manque de conformité au principe fondamental de contrôle interne selon 
lequel il faudrait séparer les tâches avec soin de façon que, sans 
dédoublement inutile d'efforts, un membre du personnel ou un élément 
d'un système financier exerce un contrôle efficace autonome de 
l'intégrité et de l'exactitude d'un autre élément.  Des 
recommandations particulières ont porté sur les opérations de 
dépenses, la paie, les revenus, les comptes à recevoir, les stocks et 
la nécessité d'un organisme central qui assurerait le respect de 
normes acceptables. 
 
4.34  Le Secrétariat du Conseil du trésor a certifié que ces 
recommandations étaient conformes aux directives et lignes directrices 
actuelles du Conseil du trésor et que son programme d'évaluation en 
assurait le respect.  Bien que cela soit vrai, les nombreuses fois ou 
il faut amener les ministères à se conformer à la politique du Conseil 
du trésor démontrent la nécessité qu'il y a de prendre des mesures 
plus énergiques pour s'assurer que des normes satisfaisantes en 



matière de contrôle financier sont en vigueur dans toute la Fonction 
publique.  C'est la tâche que s'est fixé la division de l'évaluation 
de la direction de l'Administration financière en cherchant à déceler 
les cas importants de non-conformité à la politique dans le but de les 
signaler directement aux sous-chefs. 
 
4.35  La plupart des ministères ont reconnu le besoin d'améliorer 
le contrôle des opérations reliées aux dépenses, à la paie et aux 
revenus, de même que le contrôle des stocks et des comptes à recevoir. 
 Ils ont pris des mesures correctives lorsque ces contrôles portent 
sur les responsabilités directes des groupes financiers de 
l'administration centrale.  Toutefois ces mesures se sont avérées 
beaucoup moins fructueuses lorsque les faiblesses proviennent de 
systèmes exploités par d'autres personnes.  Par exemple, certains 
ministères ne se sont pas encore conformés à la circulaire du Conseil 
du trésor du mois de mars 1975 selon laquelle les personnes qui 
préparent les données de la paie ne doivent pas recevoir et distribuer 
les chèques de paie. 
 
4.36  Vérification interne.  Voici les principales inquiétudes 
concernant la vérification interne soulevées dans le Rapport de 1975: 
 
-certains ministères ne font pas de vérification interne; 
 
-les vérificateurs internes sont souvent occupés à d'autres fonctions 
qui les détournent de leur tâche de vérification; 
 
-la vérification n'est ni uniforme ni complète; et 
 
-le personnel n'est pas assez rompu à l'exercice de ses fonctions, ou 
ne connaît pas suffisamment ses responsabilités. 
 
4.37  Par suite de son propre programme d'évaluation, le Conseil 
du trésor donnait son accord à la recommandation et indiquait dans sa 
réponse écrite que la direction de l'Administration financière 
assurerait des services de consultations et de direction relativement 
aux opérations de vérification interne des ministères et prescrirait 
des normes plus vastes concernant la portée, l'ampleur et l'efficacité 
de ces vérifications.  La direction a entrepris récemment, en vue de 
l'élaboration de ces normes, une étude de la fonction de la 
vérification financière interne dans tout le gouvernement.  On procède 
également au recrutement d'un agent supérieur qui se chargerait de la 
vérification financière interne.  Toutefois, vue que la responsabilité 
de la vérification opérationnelle appartient toujours à la direction 
de la Planification, il se pourrait que cette forme de vérification 
interne ne soit pas intégrée convenablement à la vérification 
financière interne. 
 
4.38  La plupart des ministères ont pris des dispositions en vue 
d'améliorer la portée et la qualité de la vérification interne, mais 
pas autant que ce mode de gestion et de contrôle interne le 
mériterait.  Un grand nombre ont eu du mal à obtenir les ressources 
nécessaires pour cette fonction, étant donné la période de restriction 
générale qui frappe tout le gouvernement. 



 
4.39  Personnel financier.  Les observations formulées sous cette 
rubrique soulignent l'absence d'une communauté financière cohérente et 
distinctive et les problèmes de dotation correspondants, notamment: 
 
-le nombre diversifié de groupes d'occupation non professionnels 
remplissant des fonctions financières et l'effet de la 
décentralisation des responsabilités financières dans la mesure où bon 
nombre des fonctions financières sont accomplies pour le compte de 
gestionnaires de programmes par des personnes ne possédant pas les 
qualités ou la formation voulues; 
 
-les déficiences et les iniquités des normes de classification du 
personnel financier et de leur application, y compris le défaut des 
systèmes de dotation en personnel de reconnaître les compétences 
spécialisées et professionnelles en matière de finances, 
 
-la demande élevée de personnel financier amenée par la 
décentralisation et la pénurie de personnel qui en résulte, le taux 
élevé de roulement, la perte de continuité et les nominations à des 
postes demandant des aptitudes plus grandes que les aptitudes 
possédées par les titulaires; 
 
-l'impossibilité de recruter, former, perfectionner et garder des 
administrateurs financiers compétents; et 
 
-le manque de contrôle central du rendement des administrateurs 
financiers et le manque de direction à l'égard des ministères 
concernant les aptitudes de leur personnel ou des candidats aux postes 
financiers. 
 
  Les réponses écrites indiquent que la recommandation selon 
laquelle il faudrait entreprendre une étude exhaustive visant à 
examiner la possibilité de constituer un groupe d'experts comptables 
au sein du gouvernement n'a pas été suivie, car la création d'un tel 
groupe en cette période pourrait augmenter encore plus la pénurie 
d'administrateurs financiers.  Aucune solution de rechange n'a été 
proposée. 
 
4.40  Une deuxième recommandation exigeait un examen approfondi 
visant à déterminer les besoins de l'État en fait de personnel de 
gestion financière, par genre et niveau, et à élaborer un programme 
ayant pour but de parer à la pénurie actuelle.  En mai, le président 
de la Commission de la Fonction publique indique au Comité permanent 
des comptes publics que, depuis qu'il a pris connaissance des 
conclusions un an plus tôt, 500 nouveaux administrateurs financiers 
(FI) ont été nommés et 200 sont passés à une autre classe, ce qui fait 
un gain net de 300, ramenant la pénurie de personnel à un taux normal 
de 5% du total des postes.  Ces données encourageantes tiennent compte 
des postes pour lesquels la Commission de la Fonction publique a dû 
procéder à une nomination.  Toutefois, elles ne visent pas le nombre 
plus important de postes financières qui comportent des descriptions 
d'emploi et des responsabilités, mais pour lesquels il n'y a eu aucune 
autorisation d'années-hommes au sein des ministères ou pour lesquels 



les ministères n'ont pas encore eu recours aux services de la 
Commission de la Fonction publique.  Celle-ci indique que l'offre a 
dépassé les demandes connues des ministères en fonctionnaires 
financiers de niveau inférieur compétents et en stagiaires, et qu'elle 
n'a pas mis l'accent sur le recrutement de fonctionnaires financiers 
de niveau supérieur ou intermédiaire dans le secteur privé, puisque 
les postes pourvus l'ont été grâce à des candidats faisant partie de 
la Fonction publique. 
 
  La réponse écrite ne faisait pas mention d'une étude 
approfondie du genre de celles qui ont été recommandées, qui tiendrait 
compte de facteurs tels que l'effet et l'ampleur de la 
décentralisation dans les ministères, l'empressement des ministères à 
attribuer de nouvelles années-hommes autorisées afin de répondre à 
leurs besoins en matière de gestion et de contrôle financiers, et les 
projets futurs de recrutement et de perfectionnement 
 
4.41  En dépit de la situation décrite plus haut, les ministères 
signalent toujours une pénurie importante de personnel financier 
compétent à tous les niveaux, un taux élevé de roulement et des 
difficultés à obtenir l'autorisation d'années-hommes pour les 
fonctions de finances et de vérification.  Certains ministères ont 
tendance à reprocher au Conseil du trésor de ne pas autoriser 
suffisamment d'années-hommes à tous les niveaux, bien que les sous-
chefs puissent affecter du personnel dans les limites autorisées. 
 
4.42  La direction de l'Administration financière a mentionné 
qu'elle aiderait la Commission de la Fonction publique à former, 
perfectionner et nommer les agents financiers.  Il y a eu nomination 
d'un directeur du Perfectionnement.  La Commission de la Fonction 
publique a entrepris de tenir un répertoire de tous les fonctionnaires 
ayant des antécédents en comptabilité.  La direction conseille la 
Commission de la Fonction publique lors de la nomination d'agents 
supérieurs.  Les directions de la Planification et de l'Administration 
financière travaillent à l'élaboration d'un nouveau cours sur la 
gestion des dépenses gouvernementales à l'intention des cadres 
supérieurs. 
 
4.43  Responsabilité de la gestion et du contrôle financiers au 
sein des ministères. 
 
Il a été signalé sous cette rubrique: 
 
-que les sous-chefs ne tiennent pas suffisamment compte de l'ampleur 
de leurs responsabilités financières; 
 
-que les agents financiers supérieurs qui rendent des comptes aux 
sous-chefs ne sont pas assez compétents; 
 
-que les agents financiers supérieurs des ministères n'assurent pas 
généralement une direction et une orientation efficaces du personnel 
remplissant des fonctions de gestion et de contrôle financiers au sein 
des ministères; 
 



-que les responsabilités des agents financiers en matière de contrôles 
financiers sont étroitement circonscrites; et 
 
-que le Conseil du trésor ne participe pas suffisamment à la 
nomination des agents financiers des ministères. 
 
4.44  Le Secrétariat du Conseil du trésor déclare dans ses 
réponses que les recommandations sont une répétition de la politique 
et que le groupe de l'évaluation des politiques de la direction de 
l'Administration financière en assure l'observation.  Il n'est pas 
tenu compte du fait que l'observation de la politique actuelle du 
Conseil du trésor continue de s'avérer insuffisante. 
 
  La politique du Conseil du trésor stipule que le 
fonctionnaire supérieur chargé de la gestion et du contrôle financiers 
doit relever directement du sous-chef et qu'il doit faire partie du 
comité de gestion.  Cette politique ne précise pas comme le propose 
notre recommandation, qu'"il devrait toujours avoir la formation et 
l'expérience voulues pour conseiller le sous-chef sur tous les aspects 
de la gestion et du contrôle financiers et pour assurer le leadership 
indispensable auprès de tout le personnel financier du ministère."  
Les équipes d'évaluation des politiques ont étudié et approuvé les 
organisations financières dont le fonctionnaire supérieur des 
finances, selon son expérience et sa formation, rend des comptes à 
d'autres fonctionnaires qui détiennent des responsabilités et des 
antécédents en matière d'administration ou de personnel.  Ces 
situations ne devraient pas être permises, particulièrement dans les 
grands ministères comme la Santé nationale et le Bien-être social, 
lorsqu'il y a environ 100 employés de niveau égal ou supérieur au 
fonctionnaire supérieur des finances à plein temps du niveau le plus 
élevé. 
 
4.45  Les recommandations demandent que les fonctionnaires 
supérieurs des finances jouent un rôle plus grand au sein des 
ministères de sorte qu'ils puissent assurer une meilleure direction ou 
orientation à tout le personnel exerçant des fonctions financières.  
Il est particulièrement important qu'ils participent plus activement à 
la tenue des systèmes de contrôle budgétaire et au choix, à la 
formation et à l'évaluation du personnel détenant des responsabilités 
financières, même si ce personnel ne se trouve pas directement sous 
leur surveillance. 
 
  Bon nombre de ministères ont nommé un fonctionnaire 
supérieur des finances conformément à la politique du Conseil du 
trésor et certains l'ont affecté au comité de la gestion.  En général, 
les agents financiers se sont vus attribuer un rôle plus important 
dans les secteurs traditionnels du contrôle financier, comme le 
contrôle des affectations et des engagements et l'exercice du pouvoir 
de payer, et participent davantage au contrôle des revenus et des 
stocks.  Toutefois, il convient d'accroître encore plus leur rôle et 
leur participation pour ce qui est de la gestion financière de 
l'affectation des ressources et du contrôle budgétaire lorsqu'ils ont 
tendance à exercer des fonctions restreintes.  Les agents financiers 
montrent plus d'empressement à assurer la direction et l'orientation 



du personnel détenant des responsabilités financières au sein des 
ministères, mais cette direction prend souvent la forme de guides 
financiers qui comportent peu de précisions sur la direction ou la 
participation aux opérations et aux évaluations du rendement des 
agents financiers en cause. 
 
4.46  La dernière recommandation de cette rubrique propose qu'un 
organisme central approprié seconde la Commission de la Fonction 
publique dans toutes les questions liées à la formation des employés 
financiers, en voyant à leur perfectionnement et en les conseillant 
sur leurs possibilités d'avancement.  La direction de l'Administration 
financière s'est acquittée de cette tâche et il a été entendu que la 
Commission de la Fonction publique pourrait consulter la direction 
avant de procéder à la nomination de fonctionnaires supérieurs des 
finances dans les ministères. 
 
Conclusions se rapportant ministères et organismes étudiés en 1975-
1976 
 
4.47  Au cours de la deuxième année, l'étude de la gestion et du 
contrôle financiers a porté principalement sur les sociétés de la 
Couronne dont l'Auditeur général est le vérificateur, figurant à la 
Partie 5, et sur les sept autres ministères et organismes suivants: 
 
Le ministère des Affaires indiennes et du Nord  
 
Le ministère de l'Expansion économique régionale  
 
Le ministère de la Justice  
 
Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social  
 
Le Secrétariat d'État  
 
L'Office national du film  
 
Statistique Canada 
 
  Les conclusions de cette deuxième année sont semblables à 
celles des 28 ministères et organismes étudiés en 1974-1975.  L'Annexe 
E contient un résumé des recommandations et des observations pour 
chaque ministère, ainsi que les réponses correspondantes des sous-
chefs. 
 
4.48  L'étude de la gestion et du contrôle financiers se poursuit 
sur une échelle restreinte en 1976-1977 et portera sur le reste des 
organismes et des sociétés de la Couronne dont les états financiers 
sont vérifiés par l'Auditeur général, et sur les Territoires du Nord-
Ouest 
 
4.49  Les conclusions et les recommandations d'intérêt 
gouvernemental de l'étude de la gestion et du contrôle financiers ont 
donné lieu à certaines mesures importantes.  Bien que dignes de 
mention, ces mesures ne conviennent pas à l'ampleur et à l'importance 



des lacunes signalées. 
 
  Bien que le gouvernement reconnaisse l'existence de 
déficiences et qu'il soit prêt à y remédier, les mesures correctives 
ont été moins que satisfaisantes à la fois au niveau central et 
ministériel Les mesures prises au niveau central ont plus de portée 
lorsque la direction de l'Administration financière ne partage pas ses 
pouvoirs avec une autre direction du Secrétariat du Conseil du trésor. 
 Elles visent pour la plupart des secteurs pour lesquels la politique 
actuelle est généralement satisfaisante et ne demande qu'à être 
renforcée.  De même, les mesures correctives prises au niveau des 
ministères portent sur des secteurs pour lesquels le fonctionnaire 
supérieur des finances a pleins pouvoirs d'agir.  Lorsque d'autres 
organismes ou des équipes sur place sont en cause, les résultats ont 
été beaucoup plus restreints. 
 
  Ainsi, peu de choses ont été faites pour améliorer le 
processus d'établissement du budget et le processus de contrôle 
budgétaire, tant au niveau central qu'au niveau des ministères.  Trois 
directions du Secrétariat du Conseil du trésor se partagent les 
responsabilités au niveau central et, au niveau ministériel, les 
agents financiers jouent un rôle secondaire comparativement aux agents 
de la planification.  Par conséquent, les agents financiers de ces 
deux niveaux ont eu recours à des systèmes traditionnels améliorés, 
comme le contrôle des engagements, car la mise en oeuvre de systèmes 
de contrôle budgétaire du genre de ceux que recommande l'étude de la 
gestion et du contrôle financiers ne produit des résultats 
satisfaisants que s'il y a collaboration des organismes qui 
s'intéressent principalement à la planification de nouveaux programmes 
ou à la répartition des ressources disponibles.  Ces organismes sont 
peu enclins à s'occuper de questions de contrôle. 
 
  Les ministères n'ont pu également prendre des mesures 
efficaces pour améliorer les procédés d'établissement du budget et de 
contrôle budgétaire vu la participation importante des organismes 
centraux à ces processus.  Les interventions importantes des 
ministères dans ces deux champs d'activité exigent une connaissance 
plus grande des projets du Conseil du trésor et du ministère des 
Approvisionnements et Services que celle qu'ils ont actuellement. 
 
4.50  Le succès de mesures correctives plus énergiques est une 
question d'organisation.  A moins qu'on ne crée un poste de Contrôleur 
général qui se chargerait de toutes les questions de gestion et de 
contrôle financiers, il est peu probable que le processus budgétaire 
subisse les modifications indispensables pour améliorer sensiblement 
le contrôle budgétaire et les rapports financiers.  Tant que le 
ministère des Approvisionnements et Services cherchera à résoudre 
certains problèmes de traitement, toute amélioration importante de ses 
systèmes exigera que l'on s'entende davantage sur l'usage éventuel des 
produits qui en résulteront. 
 
  Les mesures d'organisation prises au niveau central 
devraient servir de modèles aux ministères pour la nomination de 
contrôleurs qui posséderaient les pouvoirs appropriés.  Une fois que 



l'on aura défini les pouvoirs et qu'ils auront été réunis dans un seul 
organisme central, il est probable que les mesures visant à 
l'établissement de systèmes efficaces de gestion et de contrôle 
financiers donneront de meilleurs résultats. 



5 
 
PRATIQUES DE GESTION ET DE CONTRÔLE FINANCIERS 
DES SOCIÉTÉS DE LA COURONNE 
 
5.1  La plupart des activités gouvernementales ont lieu à 
l'intérieur de la structure d'organisation ministérielle.  Bien que 
cette structure gouvernementale unique eût pu englober toutes les 
activités, le Parlement a permis que certaines aient lieu à 
l'intérieur d'une structure de société afin d'assurer un degré 
important d'autonomie à l'égard d'autres organismes gouvernementaux, 
de même qu'à l'égard des règles et règlements des organismes centraux. 
Dans ces derniers cas, la responsabilité des exploitations incombe à 
la gestion des sociétés et les pratiques financières de celles-ci 
s'inspirent de celles du secteur privé de l'économie, plutôt que de 
celles du secteur gouvernemental. 
 
 Cette étude porte sur les pratiques financières des sociétés de 
la Couronne vérifiées par mon Bureau et a eu pour but de déterminer si 
cette approche commerciale répond aux besoins du Parlement et du 
gouvernement; qui approuvent les dépenses de deniers publics, et de la 
gestion de la société, à laquelle l'argent est confié.  Cette étude ne 
traite pas du choix de la forme organisationnelle visant chaque 
activité gouvernementale ou des relations opérationnelles dune société 
dans l'ensemble du gouvernement.  Ces questions sont essentiellement 
de caractère non financier et n'entrent pas dans le cadre de l'étude. 
 
5.2  Les sociétés de la Couronne s'efforcent généralement 
d'utiliser des pratiques financières capables de mesurer la 
rentabilité, comme c est le cas dans le secteur privé.  Toutefois, 
bien que la rentabilité soit un facteur essentiel à la prise de 
décisions dans le secteur privé, les décisions des sociétés de la 
Couronne étudiées mettent en jeu des objectifs sociaux, culturels et 
économiques d'importance qui dépassent ceux de chaque société.  Pour 
réaliser ces objectifs, les sociétés ont besoin d'une aide publique 
importante et s'acquittent de responsabilités semblables à celles 
attribuées aux ministères. 
 
 L'étude conclut ce qui suit: 
 
Dans le cas de la plupart des sociétés de la Couronne vérifiées par 
mon Bureau, la gestion et le contrôle financiers sont faibles et 
inefficaces.  En outre, la coordination et l'orientation provenant des 
organismes centraux du gouvernement visant les pratiques de gestion et 
de contrôle financiers n'existent pratiquement pas dans ces sociétés. 
 
5.3  Voici quelques constatations importantes: 
 
-aucun organisme central ne reconnaît la nécessité d'identifier toutes 
les sociétés possédées ou contrôlées par le gouvernement du Canada; 
 
-les entreprises commerciales du secteur privé de l'économie sont 
davantage sujettes au compte rendu financier que les sociétés de la 
Couronne; 



 
-les sociétés de la Couronne n'ont pas comme priorité la gestion et le 
contrôle financiers; 
 
-les déficits annuels et la dette nette du gouvernement du Canada font 
l'objet d'une importante déclaration en moins compte tenu de la façon 
dont est présentée la comptabilité des sociétés de la Couronne; 
 
-le Parlement reçoit des programmes financiers incomplets et partiels, 
ainsi que des rapports financiers inadéquats; et 
 
-les pratiques financières feraient obstacle à l'évaluation du 
rendement de la gestion même si les organismes centraux étaient 
responsables de cette évaluation. 
 
Ces lacunes proviennent principalement du fait que l'on croit 
fondamentalement que les pratiques financières, jugées nécessaires au 
contrôle du Parlement et du gouvernement sur les deniers publics, 
mineraient l'indépendance des sociétés de la Couronne. 
 
 Cette étude propose donc des mesures visant à produire une 
combinaison des pratiques financières gouvernementales et commerciales 
qui permettrait au Parlement, au gouvernement et à la gestion des 
sociétés de la Couronne de gérer et de contrôler convenablement les 
deniers publics. 
 
5.4  Il est reconnu que, compte tenu de la nature purement 
commerciale de leurs activités, il peut y avoir certaines sociétés de 
la Couronne, non vérifiées par mon Bureau, où l'intérêt public peut 
être dûment sauvegardé grâce à une appréciation du rendement au moyen 
de comparaisons avec des organismes semblables du secteur privé. 
Puisque l'étude ne visait qu'une seule société et sa filiale faisant 
partie de cette catégorie, aucun effort n'a été fait en vue de 
déterminer les normes qui s'appliqueraient dans ces cas. 
 
5.5  On a fait part, en juillet 1976, des constatations et des 
recommandations résultant de cette étude aux organismes centraux du 
gouvernement détenant des pouvoirs dans les secteurs en cause pour qu 
ils puissent prendre les mesures correctives.  Leurs réponses, qui ont 
été transmises à mon Bureau par le secrétaire du Conseil du trésor, 
figurent à la suite du paragraphe 5.27 de la présente Partie.  De 
brefs résumés des rapports adressés à i'administrateur en chef de 
chaque société de la Couronne et les réponses de chacun figurent à 
l'annexe D du présent rapport. 
 
5.6  Les réponses des organismes centraux et des administrateurs 
en chef des sociétés de la Couronne étudiées révèlent une unanimité 
générale sur les lacunes et les mesures correctives recommandées.  
L'insistance donnée dans le rapport aux mesures des organismes 
centraux ne devrait en aucune façon diminuer la responsabilité 
primordiale des fonctionnaires des sociétés en matière de gestion et 
de contrôle financiers internes.  Bien que le rapport conclue que les 
fonctionnaires des sociétés n'ont pas accordé toute l'attention voulue 
à cet aspect important de leurs responsabilités, il est encourageant 



de mentionner les réponses positives qu'ils ont données aux 
recommandations et les mesures prises par certains d'entre eux pour 
remédier aux lacunes. 
 
5.7  Les autres sections de la présente Partie traitent des 
constatations importantes contenues dans le rapport intégral figurant 
à l'Annexe C et reprennent en entier les lignes de conduite 
recommandées.  Les numéros de chapitre et de paragraphe sont 
mentionnés pour faciliter la consultation de l'annexe. 
 
CONSTITUTION ET CLASSIFICATION DES 
SOCIÉTÉS DE LA COURONNE (CHAPITRE II) 
 
5.8  Constitution des sociétés de la Couronne (paragraphes 2.2 à 
2.12) L'État a investi des deniers publics et acquis des titres de 
propriété dans plus de 30 sociétés et entités corporatives qui ne 
figurent pas dans les annexes de la Loi sur l'administration 
financière ou dans le volume III des Comptes publics.  On a cherché à 
repérer et à énumérer ces sociétés, mais dû à l'absence d'un point 
d'attraction central, ou d'un besoin reconnu de les repérer au sein du 
gouvernement, il a été impossible de vérifier si les listes ainsi 
établies étaient complètes. 
 
 Si la Loi sur l'administration financière doit continuer de 
constituer le fondement du contrôle parlementaire et gouvernemental 
des sociétés de la Couronne, elle doit comprendre toutes les sociétés 
possédées et contrôlées par le gouvernement.  Cela permettra de 
veiller à ce que l'aptitude du gouvernement à surveiller leur 
rendement soit clairement définie et reconnue par toutes les parties 
en cause. 
 
 Toutes les société possédées et contrôlées par le gouvernement 
devraient figurer dans les annexes de la Loi sur l'administration 
financière et être assujetties aux dispositions de ladite Loi. 
 
5.9  Classification des sociétés de la Couronne (paragraphes 2.13 
à 2.31) - La Loi sur l'administration financière a permis à la gestion 
des sociétés de la Couronne d'exercer une forme de planification et de 
comptabilité différente de celle accordée aux autres organismes 
gouvernementaux, puisque l'on considérait que les caractéristiques de 
ces sociétés les apparentaient plus aux organismes en propriété 
privée. 
 
 Toutefois, cette étude révèle que les caractéristiques des 
sociétés étudiées ressemblent tellement à celles des autres organismes 
gouvernementaux qu'il conviendrait de modifier la Loi afin d'établir 
une distinction entre ces sociétés et celles qui sont purement 
commerciales.  Il pourra alors y avoir élaboration de normes de 
contrôle financier pour chaque groupe de sociétés afin de veiller à ce 
que le Parlement et les organismes centraux pertinents du gouvernement 
obtiennent les renseignements nécessaires à l'appréciation des 
programmes des sociétés ainsi qu'au contrôle de leur rendement. 
 
 Il faudrait réexaminer la classification actuelle des sociétés de 



la Couronne de la Loi sur l'administration financière et distinguer 
deux groupes:  le premier comporterait toutes les sociétés 
financièrement dépendantes ou celles qui exercent des exploitations de 
nature gouvernementale; le second engloberait toutes les sociétés 
satisfaisant au critère de stabilité financière et exerçant des 
exploitations commerciales.  Puisque la nature des exploitations d'une 
société et le besoin d'indépendance financière qui en découle peuvent 
changer et changent réellement le système de classification devrait 
permettre une réévaluation périodique de chacune des sociétés pour 
faire en sorte que les classifications soient toujours valables. 
 
CONSÉQUENCES BUDGÉTAIRES ET COMPTABLES DE LA CLASSIFICATION DES 
SOCIÉTÉS DE LA COURONNE (CHAPITRE III) 
 
5.10  La classification de la Loi sur l'administration financière 
des sociétés de la Couronne n'exerce pour le moment aucun effet direct 
sur le Budget des dépenses et les Comptes publics du Canada car toutes 
les corporations de mandataire et de propriétaire sont considérées 
comme ne faisant pas partie du gouvernement aux fins des rapports 
financiers.  Le Budget des dépenses traite normalement les placements 
et les avances du gouvernement à l'égard de ces sociétés comme des 
opérations non budgétaires, ce qui fait que ces montants sont inscrits 
comme éléments d'actif dans les états financiers du Canada. 
 
 Ce traitement peut se comprendre dans le cas d'une société dont 
les activités sont de nature non gouvernementale et dont 
l'organisation est indépendante financière ment.  Mais l'exclusion des 
activités de type gouvernemental, exigeant un financement important de 
l'État, fausse les budgets et les rapports financiers du gouvernement; 
puisque la comptabilisation dépend principalement de la structure 
organisationnelle choisie pour entreprendre l'activité plutôt que de 
l'utilisation réelle des fonds. 
 
 Les sociétés de la Couronne qui exercent des activités de nature 
gouvernementale ou qui dépendent financièrement de l'État devraient 
faire partie de l'entité comptable gouvernement du Canada: 
 
-pour respecter le principe de base consistant à distinguer les 
activités gouvernementales des activités commerciales entreprises sous 
les auspices du gouvernement; et 
 
-pour fournir une meilleure déclaration des renseignements sommaires 
dans le Budget des dépenses et les Comptes publics, afin que ces 
documents exposent de façon continue toutes les activités de nature 
gouvernementale financées à même les deniers publics. 
 
MODES DE FINANCEMENT DES SOCIÉTÉS (CHAPITRE M 
 
5.11  Les diverses formes de financement gouvernemental des 
sociétés de la Couronne proviennent des efforts visant à les modeler 
sur le secteur privé, apparemment selon l'hypothèse qu'elles peuvent 
être vraiment comparées aux entités commerciales. 
 
 Cependant, compte tenu de la nature des exploitations des 



sociétés étudiées, ces modes de financement gouvernemental suivant 
leur présente application, empêchent: 
 
-de déterminer les coûts devant être payés à même les deniers publics 
et ceux qui incombent aux usagers des services; et 
 
-d'apprécier le rendement de la gestion. 
 
5.12  Prêts non gouvernementaux (paragraphes 4.4 et 4.5) - Bien  
qu'une  société puisse avoir de bonnes raisons commerciales de 
rechercher des sources de financement non gouvernemental, cette 
pratique: 
 
-donne lieu à une déclaration en moins de la dette nette du 
gouvernement; et 
 
-établit des engagements sur le Fonds du revenu consolidé sans 
l'approbation particulière du Parlement. 
 
 Il faudrait limiter le financement des sociétés de la Couronne 
réalisé au moyen d'emprunts provenant de sources externes et 
lorsqu'elle est jugée nécessaire cette forme de financement devrait au 
besoin faire l'objet d'un examen approprié par le Parlement, lors des 
présentations budgétaires. 
 
5.13  Participation au capital (paragraphes 4.6 à 4.8) - L'emploi 
du financement par émission d'actions par les sociétés de la Couronne 
n est pas souhaitable puisque cela a souvent tendance à fausser les 
coûts réels des services fournis ou à susciter des occasions de 
retarder l'examen du Parlement portant sur les activités qui 
d'ordinaire ne se suffisent pas financièrement. 
 
 Il faudrait éliminer, lorsque cela s'avère utile, le financement 
par émission d'actions dans le cas des sociétés de la Couronne. 
 
5.14  Prêts gouvernementaux (paragraphes 4.9 à 4.23) - Les 
sociétés de la Couronne étudiées exercent des activités qui sont de 
nature essentiellement gouvernementale.  Le mode de financement par le 
Canada détermine donc la répartition des coûts entre les utilisateurs 
et l'État, car certaines avances doivent être récupérées et d'autres 
pas. 
 
 La pratique d'attribution de prêts à une société lorsqu'il n'y a 
que peu ou pas de possibilité de recouvrement de la part des 
utilisateurs des services n'est en rien souhaitable puisque le 
Parlement n'est pas informé à l'avance des coûts qu'il faut payer sur 
les deniers publics tant que la société ne peut pas rembourser ses 
emprunts.  Par surcroît, lorsque des avances qui constituent en fait 
des contributions irrécouvrables prennent la forme d'un prêt, les 
états financiers de la société de la Couronne sont faussés. 
 
 Si des distinctions pertinentes entre les contributions, les 
prêts et les réclamations contre des tiers étaient adoptées et 
appliquées dans le Budget des dépenses des sociétés de la Couronne, il 



pourrait y avoir évaluation du rendement de la gestion et du coût net 
d'une activité conformément aux plans initiaux en consultant les états 
financiers.  De cette manière, la gestion de la société pourrait être 
comptable de son aptitude à atteindre ses propres objectifs et ceux du 
gouvernement concernant le coût de prestation d'un service déterminé. 
 
 Il faudrait financer les sociétés de la Couronne de manière à 
établir une distinction nette entre les sommes à recouvrer des 
utilisateurs ou celles qui donnent lieu à des réclamations financières 
contre des organismes non gouvernementaux (c.-à-d. les prêts), et les 
sommes devant être payées à même les fonds publics (c.-à-d. les 
contributions).  Cette distinction serait fondée sur les études de 
rentabilité effectuées par les sociétés et approuvées par le 
gouvernement. 
 
PRÉPARATION DES PROGRAMMES FINANCIERS DES SOCIÉTÉS DE LA COURONNE ET 
LEUR EXAMEN PAR LE GOUVERNEMENT (CHAPITRE V) 
 
5.15  Les sociétés de la Couronne se servent principalement des 
prévisions de programme pour justifier des demandes ultérieures de 
crédit dans le Budget des dépenses.  Les sociétés qui ne demandent pas 
de nouvelles avances du gouvernement ou celles qui ne demandent des 
avances qu'en vertu d'autorisations de prêts statuaires ne préparent 
normalement pas de prévision de programme ni de Budget des dépenses. 
De même, les budgets d'établissement et d'exploitation, demandés au 
besoin, ne divulguent pas adéquatement les projets d'ensemble des 
sociétés et toutes les sources de financement prévues. 
 
5.16  Communication des objectifs et des priorités du gouvernement 
(paragraphes 5.11 à 5.13) - La constitution de sociétés de la Couronne 
vise en partie l'obtention d'un degré d'indépendance du processus 
politique.  Toutefois elles n'en demeurent pas moins des instruments 
de politique gouvernementale.  Cela est particulièrement vrai dans le 
cas des sociétés étudiées, compte tenu de la part importante de 
financement gouvernemental qu'elles reçoivent et de la nature 
gouvernementale de leurs exploitations. 
 
 Il existe actuellement plusieurs moyens de renseigner les 
sociétés de la Couronne des priorités du gouvernement.  Ces moyens ne 
sont pas toujours officiels et ils ne coïncident pas toujours avec les 
présentations budgétaires des sociétés.  Les sociétés émettent donc 
souvent leurs propres hypothèses concernant les priorités du 
gouvernement. 
 
 Il faudrait communiquer officiellement, et en temps opportun, aux 
sociétés de la Couronne, les objectifs et les priorités du 
gouvernement, de façon suffisamment détaillée pour assurer une 
direction appropriée. 
 
5.17  Communication des exigences concernant les présentations 
budgétaires (paragraphes 5.14 à 5.20) - La forme et le contenu des 
présentations budgétaires dans le cas des sociétés de la Couronne ne 
font pas l'objet d'un énoncé officiel.  Les sociétés ne disposent à 
cette fin que du Manuel des prévisions de programme et du Budget des 



dépenses du Conseil du trésor et celui-ci ne fait pas la distinction 
entre la structure et les activités des sociétés et celles des 
ministères.  Il s'ensuit que les sociétés de la Couronne reçoivent une 
orientation inappropriée concernant la nature et la forme des 
renseignements exigés lors de la présentation des prévisions de 
programme et du Budget des dépenses et qu'elles n'en reçoivent aucune 
pour ce qui est des exigences liées aux budgets d'établissement et 
d'exploitation. 
 
 Il faudrait inclure dans un manuel du Conseil du trésor les 
exigences concernant les présentations budgétaires des sociétés de la 
Couronne.  Le Secrétariat du Conseil du trésor, le ministre compétent 
et la société concernée devraient convenir ensemble des exigences 
précises en matière de renseignements concernant la société, puis une 
fois ces exigences arrêtées, il faudrait les consigner par écrit, les 
mettre à jour régulièrement et les mentionner dans les lettres 
circulaires au sujet des présentations. 
 
5.18  Présentation concernant les prévisions de programme et le 
Budget des dépenses (paragraphes 5.21 à 5.44) - Les organismes 
centraux et le Cabinet ont besoin de renseignements concernant les 
programmes financiers d'ensemble des sociétés de la Couronne avant de 
procéder à la distribution des ressources financières au sein du 
gouvernement.  Il est rare que ces renseignements soient présentés 
convenablement.  Par conséquent, les décisions d'attribution des 
ressources dans le cas des sociétés de la Couronne doivent souvent se 
fonder sur des données financières incomplètes et partielles. 
 
 Les organismes centraux et les ministres doivent être tenus au 
courant des programmes financiers des sociétés de la Couronne pour 5 
acquitter efficacement de leurs attributions en vertu de la Loi sur 
l'administration financière.  Pour ce faire, le Conseil du trésor 
devrait établir officiellement les données financières et les données 
d'exploitation requises pour confirmer les prévisions de programme et 
les Budgets des dépenses présentés par les sociétés de la Couronne. 
 
PRÉSENTATION DES PROGRAMMES FINANCIERS AU PARLEMENT (CHAPITRE VI) 
 
5.19  Le Budget des dépenses et les budgets d'établissement des 
sociétés de la Couronne constituent actuellement les éléments de base 
du contrôle parlementaire, mais ils ne sont pas efficaces car: 
 
-les sociétés de la Couronne n'utilisent le Budget des dépenses que 
pour obtenir une autorisation du Parlement, et non pour divulguer 
leurs projets pour l'année financière.  Le Budget des dépenses ne 
tient pas compte des sociétés qui ne demandent pas d'affectation de 
crédits et fait rarement état de toutes les activités des sociétés qui 
y sont incluses; 
 
-les budgets d'établissement révèlent les projets d'investissements 
des sociétés et les sources de financement prévues, mais les 
renseignements à l'appui fournis sont souvent insuffisants au point 
que ces documents sont inutiles; et 
 



-le Budget des dépenses et le budget d'établissement contiennent 
chacun une partie des projets d'une société, mais aucun d'eux ne 
présente un tableau complet de la situation.  Ainsi, les 
renseignements que renferment ces documents empêchent plutôt qu'ils ne 
facilitent la compréhension des activités. 
 
 Le Budget des dépenses est le document le plus apte à assurer la 
divulgation au Parlement des programmes des sociétés de la Couronne.  
Il conviendrait par conséquent, d'en modifier le processus: 
 
-pour réunir le Budget des dépenses et les budgets d'établissement et 
d'exploitation en un document complet; et 
 
-pour mettre au point des méthodes susceptibles de remédier à 
l'insuffisance des renseignements actuellement disponibles. 
 
Une fois que les budgets d'établissement et d'exploitation auront été 
incorporés en entier au Budget des dépenses, fournissant ainsi des 
renseignements détaillés à l'appui le Parlement n'aura plus à exiger 
des budgets d'établissement distincts. 
 
CONTRÔLE BUDGÉTAIRE (CHAPITRE VII) 
 
5.20  Contrôle budgétaire des organismes centraux (paragraphes 7.1 
à 7.3) - Aucun organisme central n'examine actuellement l'exécution 
des programmes approuvés en vue d'assurer une gestion efficace des 
dépenses et la réalisation des objectifs proposés par la société et 
approuvés par le gouvernement. 
 
 l] faudrait qu'un organisme central soit chargé de contrôler les 
résultats financiers des sociétés de la Couronne en tenant compte des 
projets financiers divulgués dans le Budget des dépenses.  L'organisme 
devrait: 
 
-exiger que chaque société lui fournisse les renseignements financiers 
normaux, et tout autre renseignement nécessaire; 
 
-obtenir une analyse des écarts sensibles entre les dépenses réelles 
et les dépenses prévues; et 
 
-rédiger un rapport mensuel fondé sur l'analyse des budgets et des 
dépenses approuvés, ainsi que sur les écarts entre eux. 
 
5.21  Contrôle des crédits (paragraphes 7.4 à 7.11) - Le Guide 
d'administration financière du Conseil du trésor ne traite pas des 
responsabilités des ministres et des ministères concernant le contrôle 
des affectations de crédits aux sociétés de la Couronne qui leur sont 
associées.  Les pratiques courantes n'assurent pas toujours que les 
fonds sont retirés ou utilisés aux fins prévues et que les modalités 
et les conditions approuvées par le gouverneur en conseil sont 
appliquées. 
 
 Il faudrait établir des procédés pour préciser les documents 
pouvant justifier des prélèvements sur les crédits et pour clarifier 



le rôle du ministre compétent. 
 
5.22  Gestion de l'encaisse (paragraphes 7.12 à 7.17) - Bien que 
très peu des sociétés étudiées disposent d'importants soldes de caisse 
inutilisés ou d'importants portefeuilles d'investissements, cette 
situation ne fait pas l'objet d'un contrôle efficace. 
 
 Pour assurer le contrôle efficace des soldes de caisse des 
sociétés de la Couronne, il faudrait rédiger des procédés officiels 
précisant la nature des renseignements nécessaires, la façon de 
présenter ces derniers et le moment opportun de préparer les rapports. 
l] faudrait vérifier périodiquement les renseignements déclarés. 
 
RAPPORTS FINANCIERS PRÉSENTÉS AU PARLEMENT (CHAPITRE VIII) 
 
5.23  États financiers des sociétés (paragraphes 8.6 à 8.11) - La 
forme et le contenu des états financiers vérifiés de plusieurs des 
sociétés étudiées sont inacceptables, comme l'atteste le fait que 10 
des 27 opinions de vérification qui ont été données par mon Bureau 
comportaient des réserves en 1976. 
 
 Les sociétés de la Couronne sont peu poussées à se conformer aux 
principes comptables généralement reconnus ou à améliorer leurs 
pratiques de présentation des rapports financiers; en outre, elles 
n'ont reçu aucune directive à ce sujet de la part du Conseil du trésor 
ou d'un autre organisme central.  Il s'ensuit que le Parlement ne peut 
évaluer la manière dont les gestions de sociétés se sont prévalues du 
degré important d'indépendance qui leur a été conféré en matière de 
finances. 
 
 Le Conseil du trésor devrait énoncer et faire appliquer des 
directives obligeant les sociétés de la Couronne à employer les 
principes comptables généralement reconnus énoncés par l'Institut 
Canadien des Comptables Agréés. 
 
5.24  Divulgation de renseignements financiers dans les Comptes 
publics (paragraphes 8.12 à 8.19) - Compte tenu de l'usage différent 
des trois volumes des Comptes Publics, chacun contient maintenant les 
données financières des sociétés de la Couronne.  Les volumes I et II 
renferment les données financières nécessaires pour expliquer les 
montants déclarés dans les états financiers du Canada, mais ils ne 
sont pas suffisamment détaillés et ils présentent les données sur les 
sociétés selon des méthodes variées.  Le volume III contient les états 
financiers de plus de 40 sociétés de la Couronne.  Vu le nombre de 
sociétés qui y figurent et l'étendue de leurs activités, il est 
néanmoins difficile pour tout lecteur d'évaluer ou de comprendre 
l'ensemble des activités des sociétés sans avoir recours a des résumés 
appropriés des données financières clés. 
 
 Pour aider le Parlement à apprécier tant les activités 
individuelles que les activités collectives des sociétés de la 
Couronne: 
 
-les volumes I et II des Comptes publics devraient comporter des 



données financières sur les sociétés qui seraient incorporées de façon 
convenable aux données sur les ministères et élargies de manière à 
renfermer à titre comparatif les renseignements proposés pour le 
Budget des dépenses; et 
 
-le volume III devrait contenir des sommaires des données financières. 
 
5.25  Rapports annuels (paragraphes 8.20 à 8.23) - Les rapports 
annuels dévoilent rarement les politiques des sociétés et la manière 
dont elles entendent mettre de l'avant leurs propres objectifs à long 
terme et la politique du gouvernement.  Par surcroît, ces rapports ne 
contiennent pas normalement les renseignements sur la production et le 
rendement ou les statistiques correspondantes qui favoriseraient 
l'évaluation des résultats financiers. 
 
 Le Conseil du trésor devrait: 
 
-émettre des directives à l'intention des sociétés de la Couronne 
comportant des lignes directrices sur la forme et le contenu des 
renseignements financiers et supplémentaires que les rapports annuels 
devraient renfermer; et 
 
-contrôler les rapports annuels des sociétés de la Couronne afin de 
déterminer la raison pour laquelle ils ne sont pas déposés au 
Parlement dans le délai prescrit par la Loi sur l'administration 
financière, de sorte que les mesures correctives appropriées puissent 
être prises. 
 
GESTION ET CONTRÔLE FINANCIERS AU SEIN DES SOCIÉTÉS DE LA COURONNE 
(CHAPITRE IX) 
 
5.26  La gestion et le contrôle financiers de bon nombre de 
sociétés de la Couronne sont insuffisants dans les domaines clés 
suivants: 
 
-les systèmes de rapports de gestion et de contrôle budgétaire sont 
insuffisants en termes de finances et d'exploitation; 
 
-les systèmes comptables ne comportent pas de contrôles et de 
vérifications convenables pour la protection des éléments d'actif; et 
 
-les agents financiers en chef n'effectuent pas de contrôle 
budgétaire, ne veillent pas à l'efficacité des systèmes et des 
contrôles internes et ne dirigent pas le personnel à qui incombent des 
responsabilités financières, d'une façon active. 
 
 Trois facteurs clés ont influé sur les attitudes de la gestion 
et, par le fait même, sur le rôle de la gestion et du contrôle 
financiers au sein des sociétés: 
 
-par le passé, le gouvernement engageait très peu les sociétés de la 
Couronne à examiner leurs exploitations ou leurs résultats financiers 
en regard des plans originaux; 
 



-la plupart des sociétés de la Couronne ne sont pas vraiment axées sur 
le profit et ne fonctionnent pas dans un milieu concurrentiel qui 
exerce des pressions financières sur la gestion; et 
 
-le gouvernement a prescrit très peu de règles à l'intention des 
sociétés de la Couronne en matière de gestion et de contrôle 
financiers. 
 
Par suite de cette situation, on comprendra pourquoi la plupart des 
sociétés de la Couronne ne considèrent pas la gestion financière comme 
une partie importante et essentielle du processus de gestion. 
 
 Lorsque le personnel financier constate que la gestion de la 
société n'a pas besoin de renseignements financiers complets et 
détaillés, aucun système de comptabilité et de rapport à la gestion 
n'est mis au point.  Lorsqu'il n'y a pas appréciation du rendement de 
la gestion, les systèmes budgétaires ne sont qu'un moyen d'obtenir des 
fonds publics. 
 
 Les études particulières des sociétés de la Couronne ont indiqué 
que les faiblesses et les lacunes des systèmes et des méthodes de 
gestion et de contrôle financiers ne se retrouvent pas dans toutes les 
sociétés.  Néanmoins, lorsqu'elles s'y retrouvaient, ces faiblesses et 
ces lacunes étaient importantes en soi et favorisaient les occasions 
de mauvais usage des biens confiés à la société.  Quand même les 
faiblesses des éléments clés de la gestion et du contrôle financiers 
n'auraient qu'une portée limitée, elles n'en confirmeraient pas moins 
la nécessité qu'il y a d'établir des normes. 
 
 L'organisme central du gouvernement chargé d'établir des normes 
de gestion et de contrôle financiers pour les ministères et les 
organismes gouvernementaux devrait instituer et mettre en vigueur des 
normes semblables pour les sociétés de la Couronne. 
 
DIRECTION ET CONTRÔLE CENTRAUX (CHAPITRE X) 
 
5.27  Trois organismes centraux assument conjointement la 
responsabilité de donner des directives centralisées aux sociétés de 
la Couronne, soit le Conseil privé, le ministère des Finances et le 
Conseil du trésor.  Cette situation est d'autant plus complexe du fait 
que le personnel ministériel attaché aux ministres par l'intermédiaire 
desquels les sociétés de la Couronne rendent compte de leur 
exploitation au Parlement peut aussi jouer un rôle d'examen central. 
 
 En réponse à mon Rapport annuel de 1975, le gouvernement a fait 
part de ses intentions d'unifier la plupart des responsabilités en 
matière de gestion et de contrôle financiers au sein du Conseil du 
trésor.  Certaines responsabilités, incombant actuellement au ministre 
des Finances, doivent être acquittées par le président du Conseil du 
trésor.  Lorsque cela sera fait, il conviendrait également de mettre 
au point les responsabilités du Conseil du trésor et du ministère des 
Finances a l'égard des sociétés de la Couronne. 
 
 Dans cette étude; nous avons proposé une présentation beaucoup 



plus détaillée des projets de dépenses des sociétés de la Couronne 
dans le Budget des dépenses.  Cela fait partie des responsabilités 
actuelles du Conseil du trésor.  Cependant, les responsabilités des 
organismes centraux à l'égard d'autres secteurs de la gestion et du 
contrôle financiers des sociétés de la Couronne ne sont pas définies 
clairement.  Les responsabilités, que nous jugions convenir à un 
organisme central dans le Rapport de l'année dernière, devraient 
également être exercées par l'organisme central chargé des sociétés de 
la Couronne dont le financement dépend en grande partie des deniers 
publics ou qui exercent des activités de nature gouvernementale. 
L'organisme central devrait avoir pour rôle de fixer les normes et de 
surveiller le rendement. 
 
 Il faudrait définir dans la Loi sur l'administration financière 
les responsabilités des organismes centraux pour la gestion et le 
contrôle financiers des sociétés de la Couronne qui dépendent 
financièrement de crédits ou qui exercent des exploitations de nature 
gouvernementale.  Ces responsabilités devraient comprendre: 
 
-recommander les politiques, les directives et les lignes directrices 
du gouvernement en matière de gestion et de contrôle financiers et 
d'en assurer l'interprétation; 
 
-conseiller sur la présentation du Budget des dépenses et des Comptes 
publics; 
 
-apprécier les structures des programmes et des activités ainsi que 
les systèmes de coûts et autres systèmes de mesure qui s'y rapportent; 
 
-approuve, et surveiller les systèmes de contrôle budgétaire, de 
préparation des rapports financiers et de contrôle financier; 
 
-fournir des analyses des écarts entre les résultats financiers prévus 
et les résultats financiers réels; 
 
-établir des normes de vérification interne et contrôler leurs 
pratiques au sein des sociétés de la Couronne; 
 
-instituer des pratiques comptables régissant les états financiers des 
sociétés de la Couronne et leur présentation dans les Comptes publics 
du Canada; et 
 
-prendre part au recrutement, à la formation et au perfectionnement du 
personnel financier. 
 
******* 
 
 (Le texte intégral d'une lettre en date du 20 octobre 1976 du 
Secrétaire du Conseil du trésor en réponse aux conclusions et aux 
recommandations de cette étude est reproduit ci-dessous.  Le rapport 
intégral de cette étude se retrouve à l'Annexe C). 
 
(Traduction) 
 



le 20 octobre 1976 
 
Monsieur J.J. Macdonell 
Auditeur général du Canada 
Immeuble La Promenade 
151, rue Sparks 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0G6 
 
Monsieur, 
 
  En réponse à votre demande, j ai étudié l'ébauche de votre 
rapport intitulé "Rapport à l'échelle gouvernementale sur les 
pratiques de gestion et de contrôle financiers des sociétés de la 
Couronne vérifiées par l'Auditeur général du Canada".  Dans le but de 
faciliter au Comité permanent des comptes publics l'examen de votre 
rapport de 1976, vous m'avez suggéré de vous présenter un précis de 
mes commentaires et observations concernant vos conclusions, en vue de 
sa publication éventuelle dans ledit rapport.  Mon unique réserve en 
ce qui a trait à cette suggestion est que je ne suis pas libre de 
commenter les questions relatives aux responsabilités ministérielles 
puisque ceci constitue une prérogative du Premier ministre 
 
  A mon sens il est important de reconnaître, comme vous le 
soulignez aux paragraphes 2.23 et 2.31 de votre rapport, que votre 
étude ne vise pas "un grand nombre des sociétés les plus importantes 
ou la plupart des sociétés commerciales" et que vos recommandations 
"ne s'appliquent qu'aux sociétés qui dépendent financièrement de 
l'État ou qui exercent des activités de nature gouvernementale". 
Nonobstant ce fait, je suis d'avis que vos conclusions et vos 
recommandations concernant les pratiques de gestion et de contrôle 
financiers des sociétés de la Couronne que vous vérifiez, se 
révéleront d'une grande utilité lors de l'élaboration finale des 
changements législatifs effectués à partir de l'étude plus étendue 
entreprise par le bureau du Conseil privé qui englobe toute la 
question des rapports appropriés qui devraient exister entre le 
Parlement les ministres dont relèvent les sociétés de la Couronne et 
ces diverses sociétés. 
 
  L'historique de ces rapports a largement été dominé par des 
considérations d'ordre politique et des causes licites.  
L'indépendance des sociétés de la Couronne dont vous faites mention au 
paragraphe 10.6 a été maintenue par des gouvernements successifs.  
Bien qu'il serait difficile de remonter dans l'histoire afin 
d'illustrer chaque cas, il est juste de dire que plusieurs sociétés 
ont été constituées en vue de satisfaire un besoin reconnu, en sachant 
qu'elles ne seraient pas réellement orientées vers le commerce ni la 
concurrence, mais qu'il faudrait tirer profit des avantages du recours 
au système des corps constitués en société. 
 
  Au cas ou l'on penserait que les rapports qui existent 
actuellement entre le Parlement et les sociétés de la Couronne sont le 
fait de circonstances accidentelles ou de négligences j'aimerais faire 
allusion aux désirs exprimés par le Parlement à cet égard.  Cette 



directive parlementaire remonte à 1951, au cours du débat sur le bill 
de la Loi sur l'administration financière.  Ce projet de loi visait 
expressément le contrôle des opérations financières des sociétés de la 
Couronne.  Jusqu'à ce moment-là, tout ce qui aurait pu être désigné 
comme privilèges traditionnels des actionnaires vis-à-vis des sociétés 
de la Couronne avait été retenu par les ministres dont relèvent les 
sociétés de la Couronne au nom de la Couronne.  Cependant, en 1951, le 
Parlement décida de se prévaloir de certains de ces privilèges, tout 
en laissant la gestion de la plupart des mécanismes de direction et de 
contrôle à l'égard des sociétés de la Couronne entre les mains des 
ministres dont relèvent ces dernières.  En assumant ces pouvoirs, le 
Parlement s'assurait qu'il pourrait, par l'intermédiaire des ministres 
dont relèvent les sociétés de la Couronne, exercer une surveillance 
générale de ces sociétés. 
 
  Le rôle des "ministres compétents" dans ces rapports a 
inquiété énormément les ministres vu le poids de leurs autres 
responsabilités et cette inquiétude a incité le gouvernement à 
promouvoir l'étude sur les sociétés de la Couronne du bureau du 
Conseil privé.  D'après votre rapport et la portée des recommandations 
qui y figurent, il est clair que vous vous préoccupez aussi 
principalement des rapports qui ont existé jusqu'à maintenant entre le 
Parlement, les ministres dont relèvent les sociétés de la Couronne, 
les organismes centraux et les sociétés de la Couronne Je suis donc 
d'avis que votre rapport vient à un moment fort approprié et qu'il se 
révélera d'un avantage considérable pour le gouvernement dans son 
effort à résoudre ce problème. 
 
  Je ne pense pas que vous désirez que je commente ici chacune 
de vos observations, du fait qu'elles constituent, dans l'ensemble, 
des énoncés de principes dont l'instauration dépendra largement des 
décisions prises par le Parlement concernant la forme prochaine de ses 
rapports avec les sociétés de la Couronne.  Je peux vous assurer que 
vos conclusions, qui, autant que je sache, complètent bon nombre des 
conclusions de l'étude entreprise par le bureau du Conseil privé 
feront l'objet de l'examen le plus scrupuleux dans le cadre de toute 
recommandation faite au Parlement à cet égard. 
 
  En conclusion, je vous sais gré de l'occasion que vous 
m'offrez de commenter ainsi l'ébauche de votre rapport. 
 
  Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments 
les meilleurs. 
 
G.F. Osbaldeston 
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INTRODUCTION 
 
6.1  Les sept prochaines parties du présent Rapport présentent 
quelques projets assumés l'an dernier par la direction des 
Vérifications spéciales et des Enquêtes du Bureau: 
 
PROGRAMME D'INDEMNITÉS VISANT LES IMPORTATIONS DE PÉTROLE 
 
RÉCEPTION ET DÉPÔT DES DENIERS PUBLICS BUREAUX FRAIS DE VOYAGE ET DE 
RÉINSTALLATION CONTRÔLES INTERNES DANS DES SYSTÈMES DE PAIE TAXE DE 
VENTE DE FABRICANT SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS 
 Quelques projets sont terminés et d'autres, s'étendant sur 
plusieurs années, se poursuivent.  De façon générale, les rapports 
présentent un résumé des observations plus détaillées qui ont été 
communiquées aux ministères ou aux organismes concernés et qui ont 
fait l'objet de discussions avec ces derniers.  Dans tous les cas, une 
collaboration pleine et entière nous a été offerte. 
 
6.2  Les techniques de vérification et les champs d'application 
correspondants élaborés relativement à plusieurs de ces études seront 
incorporés à nos activités permanentes de vérification.  Dans les cas 
où un échantillonnage de ministères a été utilisé, par exemple lors de 
l'étude portant sur la Réception et dépôt des deniers publics et 
l'étude des Dépenses de voyage et de réinstallation, ceci en assurera 
le champ d'application à tous les ministères et organismes. 
 
6.3  L'étude des Subventions et contributions est un projet 
s'étendant sur plusieurs années et, au cours de la première année, on 
a procédé à l'étude de trois ministères et d'un organisme.  Je ferai 
rapport en 1977 d'autres études présentement en cours.  De plus, le 
Rapport de l'année prochaine contiendra au besoin des observations sur 
l'ensemble des services gouvernementaux lorsque l'étude d'un plus 
grand nombre de ministères et d'organismes aura été effectuée. 
 
6.4  L'an dernier, un projet concernant les indices économiques 
utilisés en gestion financière a été entrepris.  Ce projet sera 
complété cette année et présenté dans mon Rapport de 1977. 
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PROGRAMME D'INDEMNITÉS VISANT LES IMPORTATIONS DE PÉTROLE 
 
7.1  Introduction.  Nous avons entrepris en 1974, à la demande du 
gouverneur en conseil, aux termes de l'article 62 de la Loi sur 
l'administration financière, notre enquête (qui se poursuit toujours) 
sur l'administration des dépenses afférentes au Programme d'indemnités 
visant les importations de pétrole. 
 
  Ce programme a été lancé au cours du premier trimestre de 
l'année civile 1974 dans le but d'atténuer, pour l'économie, les 
effets de la hausse rapide des prix du pétrole brut étranger consommé 
au Canada.  L'application du programme a été confiée, aux termes du 
crédit 11b de la Loi no 1 de 1974 portant affectation de crédits, 
1974, c. 1, au ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources 
jusqu'au 31 octobre 1974, date à laquelle, en vertu du crédit 52a de 
la Loi no 3 de 1974 portant affectation de crédits, 1974-1975-1976, c. 
2, elle est passée sous la responsabilité de l'Office de répartition 
des approvisionnements d'énergie, qui doit rendre des comptes au 
ministre de l'Énergie, des Mines et des Ressources. 
 
  Ce programme indemnise les importateurs de pétrole brut et 
de produits pétroliers de certaines hausses précises de prix, 
principalement celles reliées aux taxes et à la prise de participation 
décrétées par les pays producteurs de pétrole sur leurs exportations, 
à compter du 30 novembre 1973, et sur le fret, à compter du 4 
septembre 1973.  Pour avoir droit aux indemnités, les importateurs 
sont tenus de vendre leurs produits pétroliers importés ou les 
produits tirés du pétrole brut pour lequel ils sont indemnisés, aux 
prix de gros conseillés de temps à autre par le ministre de l'Énergie, 
des Mines et des Ressources. 
 
  Avant le 1er juillet 1975, l'indemnité se fondait soit sur 
la hausse du coût f. à b., soit sur celle de la quote-part et de la 
prise de participation du pays d'accueil, dans tous les cas la plus 
basse des deux, pour chaque importation de pétrole brut ou de produits 
pétroliers effectuée au cours du programme, par rapport aux chiffres 
enregistrés pour une importation identique à la date de base, 
augmentée d'une allocation pour le relèvement du coût de transport de 
la cargaison au Canada.  Le programme a été modifié de façon 
appréciable, ces modifications devenant exécutoires à compter du 1er 
juillet 1975.  Tout chargement depuis cette date est indemnisé selon 
un taux uniforme, fret inclus, ce taux étant déterminé en établissant 
la moyenne mensuelle du coût (livraison comprise) à l'Est canadien du 
pétrole brut importé par des fournisseurs efficaces, dont est déduit 
le coût (livraison comprise) théorique d'un pétrole brut canadien 
semblable.  Aux fins d'indemnité, la différence entre le pétrole brut 
et les produits pétroliers importés, qui existait avant l'adoption 
d'un régime fondé sur un taux uniforme, a été conservée de façon à 
maintenir la protection accordée aux raffineurs de l'Est canadien. 
 
  Pendant la période visée par le présent rapport, les crédits 
affectés ont atteint $3,090 millions dont $240 millions ont été votés 



pour l'année financière 1973-1974, $1,165 millions pour l'année 
financière 1974-1975 et $1,685 millions pour l'année financière 
terminée le 31 mars 1976.  Les dépenses réelles depuis le début du 
programme se sont chiffrées à $2,901 millions dont $157 millions ont 
été versés en 1973-1974, $1,162 millions en 1974-1975 et $1,582 
millions en 1975-1976. 
 
  Dans mon troisième rapport adressé au gouverneur en conseil 
en date du 30 juin 1976, j'ai indiqué que toutes les indemnités 
versées pour les chargements effectués avant le 1er juillet 1975 le 
sont à titre provisoire, jusqu'à ce que l'effet de la prise de 
participation des pays d'accueil sur les coûts de la date de base, le 
30 novembre 1973, ait pu être évalué.  Une vaste analyse a dû être 
entreprise afin de garantir que les coûts comparatifs de date de base 
que les réclamants utilisaient pour les importations effectuées au 
cours du programme étaient conformes à ceux apparaissant sur leurs 
contrats d'approvisionnement ou, en l'absence de contrats 
d'approvisionnement, aux prix en vigueur sur le marché.  De plus, le 
personnel de l'Office a dû s'assurer que ces coûts avaient été 
rajustés de manière à comprendre toute prise de participation 
rétroactive escomptée par les réclamants au moment de l'établissement 
des prix de vente de leurs produits pour cette période.  En outre, le 
personnel de l'Office a dû s'assurer que les augmentations du fret 
utilisées pour établir ces prix de vente n'étaient pas indemnisées par 
le programme.  Le principe directeur reconnu par l'Office est que les 
réclamants doivent être indemnisés soit par le marché, soit en vertu 
du programme, mais non par les deux.  Réciproquement, les réclamants 
ne devraient pas être appelés à supporter des augmentations 
supplémentaires des coûts spécifiés dans les Règlements, que le 
gouvernement ne permettrait pas de répercuter sur le marché. 
 
  Notre examen des réclamations, des procédés et des contrôles 
me permet d'affirmer qu'à notre avis, sous réserve des deux remarques 
suivantes, les paiements provisoires effectués jusqu'au 31 mars 1976 
ont été dûment exécutés et sont en conformité avec les lois, les 
règlements et les lignes directrices. 
 
7.2  Indemnité de fret spéciale pour les cargaisons en route pour 
le Canada allégées dans la mer des Antilles.  Une partie de 
l'indemnité versée aux importateurs en vertu du Programme d'indemnités 
visant les importations de pétrole l'est au titre des augmentations de 
fret attribuables aux relèvements depuis le 4 septembre 1973 du coût 
d'affrètement des soutes utilisées pour transporter le pétrole ou les 
produits pétroliers au Canada. 
 
  Le superpétrolier est le moyen de transport du pétrole brut 
le plus économique sur les longues distances.  Depuis le début du 
programme, un des importateurs n'ayant pas accès à des quais en eau 
profonde qui puissent recevoir des superpétroliers dans les ports 
d'entrée du Canada a dû en noliser pour transporter du pétrole brut à 
partir du golfe Persique jusqu'à des points situés dans la mer des 
Antilles, où il est transbordé dans des navires de taille moyenne qui 
le transportent jusqu'aux installations qu'il utilise dans les ports 
d'entrée du Canada, et ailleurs. 



 
  Un peu après le commencement du programme, les 
fonctionnaires du ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources, 
à la demande de l'importateur, décidaient d'effectuer des versements 
initiaux d'indemnité pour les cargaisons transbordées comme si les 
navires de taille moyenne (utilisés jusqu'à destination) avaient fait 
tout le trajet.  Le ministère estimait que cette base de paiement 
devait être considérée comme provisoire et sujette à réévaluation.  La 
décision de considérer que le navire utilisé jusqu'à destination avait 
fait tout le parcours a eu pour effet une réduction importante de la 
documentation nécessaire aux fins de paiement provisoire de 
l'indemnité de fret, et une plus prompte indemnisation de 
l'importateur en ce qui a trait aux coûts de transport supplémentaires 
supportés depuis le 4 septembre 1973 qui, selon le Programme 
d'indemnités visant les importations de pétrole, ne pouvaient être 
recouvrés directement des consommateurs canadiens.  À notre avis, 
l'utilisation de voyages théoriques pour calculer les coûts de fret 
applicables au combustible est contraire aux règlements. 
 
  Le fait qu'environ un an après, un autre importateur 
demandait à être compensé de la même manière a provoqué un nouvel 
examen de cette méthode de calcul de l'indemnité de fret.  Entre 
temps, l'Office de répartition des approvisionnements d'énergie avait 
assumé l'administration du programme.  Quoiqu'il se rendît compte que 
les paiements ne se fondaient pas sur les navires vraiment utilisés, 
l'Office accepta l'assertion du premier importateur selon laquelle le 
régime d'indemnisation fondé sur les navires utilisés jusqu'à 
destination avait été approuvé par le Ministère et que, sinon, 
d'autres dispositions de nolisement auraient été prises.  De plus, 
l'Office estimait qu'insister pour établir un régime prenant en 
considération le navire employé en réalité se serait traduit par une 
forte utilisation des navires de faible tonnage les moins efficaces 
pour le transport du pétrole au Canada, ce qui aurait augmenté encore 
plus les indemnités à payer.  L'Office décida donc de ne pas modifier 
rétroactivement le mode de calcul dans le cas du premier importateur 
et de traiter de la même manière trois autres importateurs, pour des 
cargaisons transbordées chargées avant le 12 mars 1975.  Quant aux 
chargements effectués après le 12 mars 1975, il a été décidé que tous 
les importateurs devaient fonder leurs réclamations d'indemnité de 
fret sur les navires réellement utilisés pour le transport du pétrole 
brut au Canada. 
 
  Selon des estimations, pour la période terminée le 12 mars 
1975, les indemnités versées selon le régime d'évaluation des coûts de 
fret du combustible fondé sur le navire utilisé jusqu'à destination 
auraient été supérieures d'environ $5 millions à celles que 
prévoyaient les règlements. 
 
7.3  Faillite de la "Newfoundland Refining Company Limited".  
L'Office de répartion des approvisionnements d'énergie, en tant 
qu'administrateur du Programme d'indemnités visant les importations de 
pétrole, est un créancier privilégié, pour une somme de $15,914,000 
qui représente des paiements en trop d'indemnités, dans la faillite de 
la "Newfoundland Refining Company Limited".  Cette situation provient 



de ce que la société a fortement sous-estimé ses exportations dans ses 
réclamations provisoires les plus récentes. 
 
  Depuis que mon rapport a été présenté au gouverneur en 
conseil, nous avons appris que des importations supplémentaires faites 
par la société ont été vendues ou autrement aliénées au Canada, ce qui 
a permis à la société d'acquitter sa dette envers l'Office. 
 
7.4  Limitation des prix.  Quant à la vérification de la 
limitation des prix, le programme a pour but d'atténuer, pour les 
consommateurs canadiens de produits pétroliers importés ou tirés du 
pétrole brut importé, les effets des hausses de prix auxquelles ils 
auraient autrement dû faire face à la suite de l'augmentation 
considérable de la quote-part et de la prise de participation des pays 
producteurs depuis le 1er janvier 1974.  Les consommateurs canadiens 
ont eu à absorber des hausses de prix marquées au second semestre de 
1973, par suite des relèvements des prix affichés et de la réduction, 
par les compagnies pétrolières, des remises consenties sur ceux-ci. 
 
  Dans le cadre des mesures de contrôle du gouvernement 
touchant le coût de la vie, le Premier ministre a, le 4 septembre 
1973, demandé la limitation volontaire des prix du pétrole.  Cet appel 
s'adressait à tous les producteurs, raffineurs, importateurs, 
négociants et autres grossistes et visait tout le pétrole brut et les 
condensats produits au Canada de même que l'essence et la plupart des 
produits semi-distillés dont le combustible à usage domestique, le 
kérosène, le mazout et le carburant pour moteur diesel, destinés à la 
consommation canadienne.  Cette limitation des prix était 
d'application générale bien que le ministre de l'Énergie; des Mines et 
des Ressources se réservait de permettre, s'il le jugeait à propos, 
qu'une hausse du coût de pétrole importé soit répercutée sur les 
consommateurs canadiens. 
 
  Le 31 janvier 1974, le Ministre a de plus demandé que le 
blocage des prix soit maintenu jusqu'en avril 1974 et étendu à tous 
les prix des produits du pétrole au Canada, à certaines exceptions 
près (les huiles lubrifiantes, par exemple).  Il a aussi déclaré que 
les prix applicables seraient ceux en vigueur au mois de janvier 1974, 
c'est-à-dire qu'ils ne refléteraient pas la hausse du coût moyen de la 
taxe d'environ $4 le baril imposée le 1er janvier 1974 par les pays 
producteurs.  Cette décision du Ministre a entraîné l'établissement du 
Programme d'indemnités visant les importations de pétrole. 
 
  Le blocage des hausses de prix qui normalement se 
produiraient par suite des mesures prises par les pays producteurs 
étrangers a été maintenu tout au long du programme.  Les hausses 
approuvées par le Ministre provenaient du relèvement des coûts autres 
que ceux du brut et de la diminution des indemnités visant les 
importations après que les augmentations des prix du pétrole brut de 
l'Ouest canadien eurent été permises. 
 
  L'Office de répartition des approvisionnements d'énergie 
s'occupe de la surveillance du comportement des sociétés pétrolières 
en matière de prix.  En plus de participer au début à l'examen et à la 



collecte de données sur les sociétés, nous avons examiné les nouvelles 
données recueillies par l'Office de septembre 1974 au 31 décembre 
1975, et je suis convaincu que les niveaux de prix enregistrés au 
cours de cette période n'ont pas dépassé ceux de janvier 1974, compte 
tenu des rajustements pour augmentations de coût admissibles. 
 
  Depuis le 14 octobre 1975, les sociétés pétrolières sont 
assujetties aux lignes directrices de la Commission de lutte contre 
l'inflation sur les prix et les bénéfices, et l'Office de répartition 
des approvisionnements d'énergie a été chargé de surveiller, pour le 
compte de la Commission de lutte contre l'inflation, si l'industrie du 
pétrole se conforme à ces lignes directrices. 
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RÉCEPTION ET DÉPÔT DES DENIERS PUBLICS 
 
8.1   Introduction.  Le total des rentrées de caisse du 
gouvernement du Canada, pour 1975-76, s'est élevé à près de $75 
milliards.  Les soldes de caisse quotidiens ont varié de $1.2 
milliards à $4.6 milliards.  La plus grande partie des soldes 
quotidiens consistait en dépôts dans des comptes productifs d'intérêt 
qui avaient été ouverts dans des banques à charte.  Étant donné que 
toutes les sommes que reçoivent les ministères d'un bout à l'autre du 
Canada doivent passer par la Banque du Canada avant d'être déposées 
dans ces comptes, tout retard dans la transmission des recettes à la 
Banque peut avoir un effet très défavorable sur les gains en intérêts 
du Canada. 
 
  Les pratiques gouvernementales pour la réception et le dépôt 
des deniers publics ont été étudiées, au cours de l'année, dans 
certains bureaux de neuf ministères, à Ottawa et dans les régions.  Le 
résumé des constatations et des recommandations se trouve ci-dessous. 
 Les recommandations portent surtout sur des questions qui concernent 
l'ensemble du gouvernement.  Les ministères concernés et le 
Secrétariat du Conseil du trésor ont reçu des rapports plus détaillés 
sur les constatations découlant de l'étude. 
 
8.2   Suffisance du contrôle interne.  En général, les 
pratiques des ministères ne permettent pas d'exercer un contrôle 
approprié sur les entrées de caisse, ne sont pas conformes aux 
règlements du Conseil du trésor concernant la réception et le dépôt 
des deniers publics et entraînent des retards dans le dépôt des 
recettes.  Les employés qui doivent manier l'argent liquide semblent 
souvent mal connaître les règlements pertinents ou ne pas en tenir 
compte, et ils ne semblent pas être conscients de la perte de revenus 
causée par les retards dans le dépôt des recettes.  Voici les 
irrégularités constatées quant aux méthodes de réception et de 
comptabilisation des deniers publics:  ne pas ouvrir en présence de 
deux personnes le courrier renfermant des rentrées de caisse, ne pas 
consigner ces sommes sur-le-champ, ne pas endosser restrictivement les 
chèques et autres effets négociables dès leur réception, ne pas 
vérifier ce qu'il advient ensuite de toutes les recettes et confondre 
le devoir de veiller sur les rentrées de caisse avec celui qui 
consiste à tenir les registres comptables connexes.  Les divers 
registres que les ministères utilisent pour consigner les recettes ne 
fournissent pas toujours tous les renseignements permettant de 
contrôler l'argent reçu. 
 
  L'agent financier en chef de chaque ministère ou organisme 
devrait s'assurer que toutes les rentrées de caisse sont soumises à 
des systèmes de contrôle interne appropriés et que la politique et les 
procédés concernant la réception, la manipulation et la 
comptabilisation des deniers publics sont conformes aux lois et 
règlements et communiqués au moyen de manuels conçus à cette fin. 
 
  Le Conseil du trésor devrait étudier la possibilité 



d'adopter, comme politique administrative, l'exigence d'après laquelle 
tout le courrier d'arrivée, y compris le courrier qui est adressé aux 
particuliers, soit ouvert dans la salle de courrier centrale de chaque 
ministère sauf le courrier réacheminé vers une salle de courrier 
auxiliaire ou un bureau des registres spécifiquement approuvé par 
l'agent financier en chef comme installation de dépouillement du 
courrier. 
 
  Il faudrait exposer, dans le manuel du Conseil du trésor qui 
porte sur la gestion du courrier, les exigences minima liées aux 
renseignements à fournir sur la comptabilisation des recettes à la 
salle du courrier, et retrouver dans ce manuel tous les renseignements 
permettant d'établir la responsabilité et le contrôle sur les rentrées 
de caisse. 
 
8.3   Dépôt des recettes.  Les ministères sont tenus, en 
vertu d'un règlement, de faire un dépôt quotidien lorsque les recettes 
dépassent $100.  Dans les ministères étudiés, les recettes ne sont 
généralement pas déposées le jour où elles sont reçues, ni même le 
jour suivant.  Assez souvent, elles ne le sont pas avant deux semaines 
ou plus.  Dans le cas d'un des programmes, le laps de temps moyen 
entre la date de réception et la date de dépôt a été de 28 jours, même 
si les recettes se sont élevées à $360,000 pour les trois premières 
semaines de janvier 1976. 
 
  Les systèmes financiers des ministères n'incitent pas à 
déposer les recettes le plus tôt possible.  On cherche avant tout à 
faciliter la comptabilité, et on attache peu d'importance à la date où 
se font les dépôts.  Lorsqu'il s'agit d'inscrire un nombre important 
de recettes, le traitement des sommes à déposer est fonction des 
écritures comptables à effectuer, de sorte qu'il y a souvent une 
accumulation de recettes non traitées.  Au bureau central de 
traitement des recettes d'un ministère où les dépôts s'élèvent chaque 
année à plusieurs milliards de dollars, un test effectué en avril 1976 
par le personnel de vérification interne a révélé que le délai moyen 
entre la date de réception et la date de dépôt était de 2 à 4 jours 
ouvrables.  En réduisant ce laps de temps à un jour, on augmenterait 
chaque année les gains en intérêts du gouvernement de plusieurs 
millions de dollars. 
 
  Le Conseil du trésor, ou un autre organisme central, devrait 
contrôler le rendement des ministères en ce qui a trait à la réception 
et au dépôt de l'argent, et aider ces derniers à élaborer des systèmes 
financiers qui sont conformes au règlement tout en répondant à leurs 
besoins particuliers. 
 
  Le Conseil du trésor, de concert avec la Commission de la 
Fonction publique, devrait élaborer des programmes visant à informer 
les agents financiers, les analystes de systèmes et les autres 
personnes qui participent à la conception et au maintien des systèmes 
financiers de la nécessité d'avoir une méthode efficace en ce qui 
concerne le traitement et le dépôt des rentrées de caisse, et à les 
renseigner en ce domaine. 
 



  Il faudrait développer davantage la partie du Guide 
d'administration financière qui porte sur la réception et le dépôt des 
deniers publics, afin de mettre en évidence les pertes que subit le 
gouvernement par suite des retards dans le dépôt des recettes et afin 
d'énoncer les lignes directrices permettant d'atteindre les objectifs 
des systèmes financiers dans ce domaine. 
 
8.4   Procédés de dépôt.  Des recettes importantes ne sont 
pas déposées aux endroits où elles sont reçues mais sont envoyées aux 
centres de comptabilité appropriés qui se chargent de les déposer.  
Dans un bureau de ministère déjà mentionné, les recettes traitées en 
vue d'un dépôt au mois de janvier 1976 atteignant $630 millions 
comportaient 293,000 articles; 54,000 de ces articles avaient été 
renvoyés des bureaux de district au bureau de comptabilité central ce 
qui a retardé leur dépôt d'environ deux à trois jours.  Cette 
situation se répète au cours de toute l'année. 
 
  Dans un certain ministère, les bureaux dispersés envoient 
chaque jour, par courrier recommandé, les rentrées de caisse 
comportant de nombreuses devises aux bureaux centraux qui se chargent 
de les déposer.  Un grand nombre de ces bureaux pourraient envoyer un 
messager déposer les recettes aux banques à charte de la région, ce 
qui réduirait le risque de perte et de retard dans le courrier.  Dans 
l'agglomération d'Ottawa seulement, quelque 50 bureaux ont envoyé par 
courrier les recettes de janvier, qui se chiffraient à $2 millions. 
 
8.5   Comptes en banque du Receveur général.  En vertu de 
l'article 11 de la Loi sur l'administration financière, il faut 
déposer tous les deniers publics au crédit du Receveur général, et ce 
dernier doit, pour le dépôt des deniers publics, établir des comptes 
auprès des banques et des agents financiers que désigne le ministre 
des Finances.  Au Canada seules la Banque du Canada et les banques à 
charte ont été désignées pour recevoir les dépôts de deniers publics. 
 A part les dépôts effectués dans des comptes en banque à fins 
spéciales et les dépôts faits directement auprès de la Banque du 
Canada, il y a trois manières de déposer les deniers publics dans des 
banques à charte:  (1) l'argent peut être déposé dans un compte de 
virement; (2) lorsque aucun compte de virement n'est établi, l'argent 
peut être déposé en échange d'une pièce justificative de virement de 
fonds faite à l'ordre du Receveur général; et (3) dans le cas des 
retenues à la source sur la paie et des versements d'impôt des 
particuliers, les banques peuvent recevoir directement l'argent et le 
porter au compte du Receveur général, à la Banque du Canada.  Lorsque 
des dépôts sont faits dans des comptes de virement, le Receveur 
général exige que l'on obtienne des pièces justificatives de virement 
de fonds lorsque le solde dépasse $10,000 ou au moins une fois par 
semaine. 
 
  Les contrôles exercés sur l'établissement et la gestion des 
comptes de virement et des comptes de dépôts présentent des 
faiblesses, ce qui entraîne le risque de perte ou de détournement des 
deniers publics ainsi que des retards dans la transmission des 
recettes à la Banque du Canada. 
 



  Bien que le ministre des Approvisionnements et Services soit 
chargé, en tant que Receveur général, d'établir des comptes pour le 
dépôt des deniers publics, ce sont d'ordinaire les ministères qui 
prennent des arrangements avec les banques sur l'autorisation écrite 
du ministère des Approvisionnements et Services.  De nombreux comptes 
de virement ne sont pas au nom du Receveur général, mais au nom d'un 
ministère; dans certains cas, des comptes de virement on été établis 
sans l'approbation du ministère susmentionné.  Les recettes sont 
souvent déposées dans des coopératives de crédit et des caisses 
populaires, en dépit d'une motivation juridique de 1973, provenant du 
ministère de la Justice, qui interdit cette pratique. 
 
  Le Règlement concernant la réception et le dépôt des deniers 
publics devrait exiger que tous les comptes en banque et les comptes 
de dépôts soient établis par le Receveur général et il faudrait 
informer les banques qu'elles ne doivent pas accepter de dépôts de 
deniers publics à moins d'en avoir reçu l'autorisation de ce dernier. 
 Les ministères qui utilisent des comptes de dépôts non autorisés 
devraient être tenus de prendre d'autres arrangements. 
 
  En outre, le ministère des Approvisionnements et Services 
devrait tenir une liste à jour des comptes en banque et des comptes de 
dépôts autorisés et concevoir des systèmes et des procédés appropriés 
afin de contrôler leur utilisation et de confirmer périodiquement les 
soldes non réglés. 
 
8.6   Virement de fonds.  Le transfert de comptes retarde 
souvent le virement des rentrées de caisse au compte du Receveur 
général à la Banque du Canada.  Une directive du Receveur général 
selon laquelle on ne peut pas accumuler dans un compte plus de $10,000 
n'est pas toujours suivis.  Certains bureaux n'obtiennent que de temps 
à autre des pièces justificatives de virement de fonds, peu importe le 
montant des recettes.  Souvent, ces pièces ne font pas état du montant 
intégral en dépôt, de sorte qu'il faut établir des documents de 
conciliation à la fin de chaque mois.  Si l'on utilisait des comptes 
de dépôts plutôt que des comptes de virement, cela occasionnerait un 
surcroît de travail car il faudrait dresser un plus grand nombre de 
pièces justificatives de virement de fonds, mais la Banque du Canada 
recevrait plus rapidement les recettes et il ne serait plus nécessaire 
de contrôler l'utilisation des comptes de virement et de préparer des 
conciliations mensuelles. 
 
  Les pratiques peu efficaces des ministères en ce qui 
concerne la livraison des pièces justificatives de virement de fonds 
retardent encore plus l'acheminement des rentrées de caisse vers la 
Banque du Canada.  Ces pièces et les fonds qui les accompagnent sont 
parfois retenus parce que les renseignements comptables ne sont pas 
arrivés, ou bien ils sont accumulés et les fonds sont déposés une fois 
par semaine.  Les pièces justificatives et les fonds sont souvent 
envoyés par la poste à la Banque du Canada plutôt que par messager, 
même s'il y a une succursale de la Banque dans les environs.  Dans 
d'autres cas, le bureau qui les reçoit les transmet par la poste à un 
bureau régional ou au bureau central, pour que celui-ci dépose les 
fonds.  Ces pratiques entraînent souvent des retards supplémentaires 



pouvant atteindre une semaine.  Des retards plus longs ne sont pas 
chose rare. 
 
  La Banque du Canada a mis au point un système grâce auquel 
le crédit selon les pièces justificatives de virement de fonds déposés 
à ses succursales de l'extérieur est transmis chaque jour, par telex, 
à la succursale d'Ottawa.  Bien que les systèmes des ministères aient 
généralement été conçus de façon que les fonds soient déposés aux 
succursales de la Banque du Canada à temps pour être inscrits sur le 
message télex du jour, notre étude a révélé que dans de nombreux cas, 
ce n'est que le lendemain que la Banque a accusé réception des sommes 
qui étaient censées y avoir été déposées avant le temps d'arrêt des 
comptes.  Certains ministères n'utilisent pas le télex, de sorte que 
leurs bureaux régionaux ou de district sont obligés d'envoyer à Ottawa 
(par courrier) les pièces justificatives et les fonds à déposer, qui 
ont été reçus à divers endroits au Canada. 
 
  Il faudrait cesser d'utiliser les comptes de virement et, 
pour chaque dépôt dans une banque à charte, il faudrait obtenir une 
pièce justificative de virement de fonds faisant état du montant 
intégral du dépôt.  Ces pièces justificatives devraient être 
transmises directement à la succursale de la Banque du Canada la plus 
rapprochée.  Elles ne devraient pas être envoyées par courrier lorsque 
d'autres moyens plus efficaces et moins coûteux sont disponibles.  Les 
copies ministérielles des bordereaux de dépôt, des pièces 
justificatives de virement de fonds ou des demandes visant à obtenir 
ces pièces devraient porter le timbre de la succursale de la Banque du 
Canada comprenant l'heure et la date du dépôt, de sorte que les agents 
financiers des ministères puissent vérifier si les dépôts ont été 
faits en temps opportun aux succursales. 
 
  En vue d'améliorer l'acheminement des recettes au Fonds du 
revenu consolidé, le gouvernement devrait étudier les méthodes de 
transmission des fonds actuelles, afin de mettre au point et en 
vigueur un système plus rapide, de sorte que les dépôts effectués dans 
des banques à charte seraient transmis le jour même à la Banque du 
Canada, à Ottawa, pour être crédités au compte du Receveur général.  
En attendant, il devrait songer à mettre à la disposition de tous les 
ministères et organismes le système de dépôt par télex. 
 
8.7   Recettes versées par les banques à charte.  La plus 
grande partie des impôts sur le revenu, de l'impôt de sécurité de la 
vieillesse, des cotisations au Régime de pensions du Canada et des 
cotisations d'assurance-chômage est versée à l'État par l'entremise 
des banques à charte.  Un examen de 80 versements choisis au hasard 
pour la période de 30 jours terminée le 3 juin 1976 indique un laps de 
temps moyen de 2.1 jours ouvrables entre la date à laquelle une banque 
à charte reçoit le versement et celle où la Banque du Canada le reçoit 
de la première.  Le délai varie considérablement d'une banque à 
l'autre:  en moyenne de 1.5 à 3.1 jours ouvrables. 
 
  Il faudrait contrôler constamment le temps que mettent les 
banques à consigner et verser les retenues à la source par les 
employeurs ainsi que les versements provisoires d'impôt des 



particuliers, et également prendre les mesures qui s'imposent lorsque 
les versements sont mal effectués ou sont en retard. 
 
8.8   Devises étrangères.  Des recettes gouvernementales 
considérables sont en devises étrangères, surtout en dollars 
américains.  Lorsqu'elles sont déposées dans une banque à charte, 
elles sont immédiatement converties en dollars canadiens au taux 
ordinaire fixé par cette banque.  Ce dernier comprend les frais de 
l'opération de change.  Dans la région d'Ottawa, les recettes en 
devises étrangères sont habituellement déposées directement à la 
Banque du Canada.  À cause de la méthode de virement qu'elle utilise, 
la Banque du Canada est souvent en retard d'une à quatre semaines 
lorsqu'elle porte au compte du Receveur général les sommes portant sur 
les effets dont les montants étaient indiqués en devises étrangères.  
Le montant des chèques en dollars américains, s'il est de $100,000 ou 
plus, est déposé par la poste dans un compte-chèques du Receveur 
général à une succursale de la Banque de Montréal, à New York.  Un 
examen des dépôts faits dans ce compte en janvier révèle un délai de 
neuf à dix-huit jours entre la date à laquelle la banque a reçu les 
recettes et la date où elle les a portées au compte. 
 
  Il faudrait examiner les méthodes actuelles de dépôt et de 
conversion des montants reçus en devises étrangères, afin que ceux-ci 
soient portés plus rapidement au compte du Receveur général et afin de 
réduire au minimum les coûts de conversion. 



9 
 
BUREAUX 
 
9.1  Introduction.  Le Bureau de la vérification a fait une étude 
de la gestion et du contrôle financiers des bureaux du gouvernement 
fédéral en vue de déterminer la justesse des points suivants:  les 
lois et les dispositions réglementaires pertinentes, et les directives 
et lignes directrices des organismes de contrôle; la mesure dans 
laquelle les ministères respectent les lignes directrices et les 
directives; les méthodes utilisées pour préciser les besoins nouveaux 
ou globaux en matière de locaux et pour gérer et contrôler 
l'utilisation de ces derniers; et le système de comptabilisation des 
coûts de logement des ministères et organismes. 
 
  L'étude a porté sur les processus de documentation et de 
prise de décision ayant trait aux domaines susmentionnés, dans un 
certain nombre de ministères et d'organismes choisis, notamment le 
ministère des Travaux publics et le Conseil du trésor.  Nous l'avons 
complétée par des entrevues avec des représentants des deux 
ministères, en vue de connaître la situation exacte, et avec ceux d'un 
certain nombre d'organismes du secteur privé et du secteur public non 
fédéral.  Nous remercions ces représentants et leur personnel de leur 
collaboration. 
 
  L'importance du sujet est manifeste du fait qu'au moment de 
l'étude, la fonction publique fédérale occupait environ 39,231,000 
pieds carrés de bureaux, ce qui correspondait à des coûts de location 
annuels de $249 millions, compte tenu des prix de location véritables 
et des coûts calculés dans le cas des locaux appartenant à la 
Couronne.  Il nous a été impossible de déterminer combien des 321,000 
employés (nombre approximatif) réglementés par le Conseil du trésor 
travaillaient dans des bureaux, car les renseignements disponibles ne 
permettaient pas ce genre de calcul. 
 
9.2  Pertinence et justesse des lignes directrices et des 
directives.  Le contrôle législatif des bureaux de la fonction 
publique s'exerce grâce à la Loi sur l'administration financière et la 
Loi sur les travaux publics (S.R., c. P-38), et aux règlements qui en 
découlent.  En outre, le Conseil du trésor a publié des directives 
concernant la politique et les lignes directrices à suivre pour 
fournir des bureaux.  Ces directives ont pour but d'établir des 
critères de contrôle pour les sous-ministres et le Conseil du trésor, 
ainsi que de déterminer les limites maxima autorisées en matière de 
locaux et coûts.  Les lignes directrices s'appliquent à tous les 
ministères et organismes nommés dans les Annexes A et B de la Loi sur 
l'administration financière. 
 
  Les lignes directrices suggèrent que pour calculer l'espace 
requis, un ministère devrait d'abord déterminer le traitement moyen 
des employés d'un groupe qui a besoin de locaux, se reporter ensuite à 
une liste indiquant le nombre de pieds carrés correspondant à chaque 
échelle de traitement, et calculer enfin la superficie totale dont il 
a besoin en multipliant le nombre d'employés à loger par le nombre de 



pieds carrés approprié.  Il s'agit là d'une simplification excessive, 
car l'évaluation réaliste des besoins nécessite une distinction entre 
l'espace de travail, l'espace pour les services auxiliaires et 
l'espace exclu.  Les lignes directrices prévoient de l'espace pour les 
services auxiliaires, qui n'est pas considéré comme de l'espace de 
travail ordinaire mais qui est constitué par les passages les salles 
de conférence ou de réunion et d'autres lieux semblables.  L'espace 
exclu, qui comprend l'espace réservé au matériel spécial et tout autre 
espace nécessaire non prévu dans les lignes directrices, doit être 
approuvé expressément par le Secrétariat du Conseil du trésor.  Une 
fois les besoins établis, la répartition de l'espace est laissée à la 
discrétion du ministère, ce qui permet à ce dernier d'accorder plus 
d'espace à certains membres du personnel ou à certains services qu'à 
d'autres. 
 
  Un sondage auprès de 14 organismes hors du gouvernement 
fédéral, choisis à cause de leur importance pour permettre des 
comparaisons plus valables, a révélé que leurs lignes directrices, en 
ce qui concerne l'utilisation de l'espace, sont fondées uniquement sur 
les besoins fonctionnels de chacun des postes (et ne tiennent 
nécessairement pas compte des niveaux de traitement) et que le total 
de leurs besoins en matière de locaux coïncide avec la superficie 
totale déterminée de cette manière.  L'étude visait quatre sociétés 
d'assurance-vie, quatre banques, trois sociétés pétrolières, deux 
sociétés de services publics, l'une publique et l'autre privée, ainsi 
qu'un gouvernement provincial.  Elle démontrait que l'espace réservé 
aux bureaux, au sein du gouvernement fédéral pour des niveaux de 
gestion équivalents, semblait être plus considérable que l'espace 
accordé dans les organismes étudiés, bien qu'il soit difficile de 
faire des comparaisons sans lignes directrices fonctionnelles dans le 
secteur fédéral.  L'écart réel varie d'un ministère à l'autre et même 
au sein d'un même ministère, selon la composition du personnel. 
 
  Le ministère des Travaux publics est en train de mettre au 
point, en vue de l'approbation du Conseil du trésor, des lignes 
directrices qui détermineront l'espace nécessaire par rapport aux 
besoins fonctionnels.  À la lumière de nos conclusions, nous croyons 
que cette mesure est opportune et que le Conseil du trésor devrait 
promulguer, le plus tôt possible, les lignes directrices modifiées, y 
compris des instructions fondées sur les besoins fonctionnels et en 
faisant la distinction entre les locaux réservés au travail, l'espace 
pour les services auxiliaires et l'espace exclu.  Il est difficile de 
ne pas conclure que certaines pratiques tendent actuellement à 
encourager une utilisation inefficace de l'espace et à donner 
l'impression de locaux trop spacieux.  Ces pratiques comprennent 
l'attribution d'un nombre variable de pieds carrés utilisables par 
personne au lieu d'un nombre déterminé, une période de planification 
de cinq ans précisée dans les lignes directrices sur l'espace, ainsi 
que le manque de lignes directrices quant aux superficies maxima et 
minima permettant à une personne de bien remplir ses fonctions. 
 
  L'effet de l'utilisation d'un nombre variable de pieds 
carrés utilisables par personne au lieu d'un nombre déterminé mérite 
d'être éclairci.  Selon la théorie, en accordant le traitement moyen 



des membres d'un groupe à loger avec l'échelon au centre de l'échelle 
de pieds carrés par personne (jugé approprié au chiffre du 
traitement), on atteindra l'échelon inférieur au bout d'une période 
d'occupation des locaux d'une durée de cinq ans, l'augmentation prévue 
du nombre d'employés étant de 3% par année.  Dans certains cas, 
toutefois, on s'est fondé sur l'échelon supérieur de l'échelle, ce qui 
a entraîné l'octroi de locaux pouvant suffire au double du taux 
d'accroissement de 3% prévu pour les prochains cinq ans.  Faute d'un 
examen plus strict de la part du Conseil du trésor, et si le taux 
d'accroissement annuel était inférieur à 3% (le pourcentage arbitraire 
envisagé au départ), le système pourrait inciter à utiliser plus 
d'espace qu'il n'est nécessaire, et ce pendant une longue période, 
même si l'on suivait étroitement les lignes directrices pour 
déterminer les besoins.  Il n'y a aucune disposition prévoyant la 
remise des locaux excédentaires au ministère des Travaux publics pour 
qu il en dispose utilement.  Il faudrait exiger que les ministères et 
organismes intègrent, dans leurs prévisions de programme annuelles et 
dans leur budget principal des dépenses, ou dans une présentation 
distincte mais pertinente, une estimation complète de leurs besoins en 
locaux, fondée sur l'effectif prévu et sur l'espace auquel ils ont 
droit conformément aux lignes directrices énoncées. 
 
  Le Conseil du trésor devrait étudier la possibilité de 
modifier davantage ses lignes directrices sur les bureaux, afin de 
déterminer d'une manière beaucoup plus précise le nombre de pieds 
carrés utilisables par personne et d'instaurer une période de 
planification plus courte dans le cas des locaux directement 
assujettis au contrôle ministériel, tout en maintenant pour l'ensemble 
du gouvernement, les prévisions quinquennales en vue de la 
planification effectuée par le ministère des Travaux publics. 
 
  En outre, le gouvernement devrait étudier la possibilité 
d'établir des lignes directrices à long terme sur l'augmentation du 
nombre des fonctionnaires, afin de faciliter la planification en 
matière de locaux à bureaux, tout en tenant compte de la 
décentralisation et d'autres objectifs gouvernementaux. 
 
9.3  Respect des directives et des lignes directrices.  L'étape 
de notre étude qui touchait le respect, par les ministères des 
directives et des lignes directrices du Conseil du trésor, ainsi que 
des lois pertinentes et des règlements pris en vertu de celles-ci, 
visait avant tout huit ministères et deux organismes.  Pour dix-huit 
ministères et organismes, nous nous sommes limités à vérifier si on 
avait suivi les lignes directrices en déterminant les besoins de ces 
ministères en matière de locaux.  Dans le cas de treize des dits 
ministères, les documents étaient insuffisants ou n'étaient pas 
disponibles.  Quant aux cinq autres, l'examen des chiffres déclarés a 
révélé que l'espace utilisé dépassait celui qui était prescrit dans 
les lignes directrices pertinentes de plus de 30% dans le cas de trois 
d'entre eux. 
 
  La Direction de la politique administrative du Conseil du 
trésor est responsable de la mise au point de directives et de lignes 
directrices concernant tous les aspects du logement.  Le respect des 



lignes directrices n'est contrôlé par le personnel du Conseil du 
trésor que lorsqu'un ministère demande de l'espace supplémentaire.  
Dans le cas de trois ministères et d'un organisme, les documents à 
l'appui des demandes présentées au Conseil du trésor pour obtenir 
l'attribution des locaux nécessaires étaient incomplets. 
 
  Il faudrait demander aux ministères et organismes d'établir 
les mécanismes voulus pour assurer le respect des directives et des 
lignes directrices du Conseil du trésor en ce qui a trait a 
l'aménagement des bureaux.  Il faudrait demander aux groupes de la 
vérification interne des ministères et organismes de vérifier si ceux-
ci respectent les directives et les lignes directrices. 
 
  Finalement, le Conseil du trésor devrait contrôler 
l'observation des directives et des lignes directrices de façon 
systématique et régulière. 
 
9.4  Prise de décision pour la fourniture de nouveaux locaux 
groupés.  Notre étude comprenait l'évaluation des procédés que suit le 
ministère des Travaux publics pour déterminer le besoin de nouveaux 
locaux et de locaux groupés et pour recueillir et analyser toutes les 
données appropriées aux aspects économiques et sociaux ayant trait aux 
choix possibles de bureaux convenables et de leur aménagement à tel ou 
tel endroit.  À cette fin, nous avons examiné, en guise de sondage 
limité, les documents à l'appui que possédaient cinq des six bureaux 
régionaux du Ministère. 
 
  Le Ministère a récemment mis au point un procédé 
d'évaluation exhaustif comprenant une liste de contrôle des données à 
rassembler et une ligne directrice traitant des facteurs pertinents à 
prendre en considération.  Après examen, nous en sommes venus à la 
conclusion que les procédés du Ministère répondent aux exigences d'un 
processus de prise de décision approprié.  Dans le cas de huit des dix 
principaux projets, nous avons découvert qu'on avait respecté les 
lignes directrices au moment de prendre la décision définitive et 
qu'on avait envisagé les meilleures possibilités au point de vue 
financier. 
 
  Le Ministère essaie de tenir un répertoire des locaux 
disponibles dans le secteur privé, et ce dans chaque région, y compris 
la date à laquelle ils sont disponibles, la superficie totale, le prix 
de location, la qualité et les services, et met ces renseignements à 
jour périodiquement au moyen d'annonces qui provoquent des réponses 
lui permettant de le faire.  Grâce à ce répertoire, il peut à son tour 
répondre à de nombreuses demandes de locaux.  Dans le cas de bail avec 
option d'achat ou de propositions de bail à long terme, le Ministère 
fait un appel d'offre fondé sur les besoins détaillés et évalue les 
soumissions d'après un système de points pré-établi.  Il a été prouvé 
qu'il est essentiel que les ministères clients fassent connaître leurs 
besoins uniquement au ministère des Travaux publics, et non à un 
bailleur ou au constructeur exploitant avant de négocier avec le 
Ministère.  Toute autre façon d'agir peut entraîner des demandes 
visant à obtenir le paiement de frais de location antérieurs à la date 
d'emménagement, sous prétexte que les pratiques normales en cas de 



bail ne s'appliquent pas.  Par exemple, les discussions entre un 
ministère client et le constructeur exploitant un édifice à bureau à 
Ottawa, ont occasionné des frais de location pour des locaux vides 
(voir le Rapport annuel de 1974, paragraphe 64).  Les fonctionnaires 
de tous les niveaux devraient être tenus de ne pas communiquer des 
renseignements aux personnes autres que celles qui sont autorisées à 
les recevoir et qui font partie de la fonction publique au sujet des 
besoins des ministères en matière de locaux. 
 
  Le processus d'élaboration d'un projet de construction de 
locaux, de sa conception à son approbation finale, prend beaucoup de 
temps.  Le ministère des Travaux publics établit la nécessité de ces 
locaux après examen et analyse des données recueillies dans les 
prévisions des divers ministères et organismes, qui font état des 
besoins de chacun en ce domaine.  Une analyse économique préliminaire 
permet de déterminer s'il est souhaitable de donner à bail, de donner 
à bail avec option d'achat ou de construire un bâtiment de la 
Couronne.  S'il y a lieu d'en construire un, on doit soumettre au 
Conseil du trésor un projet donnant une estimation des coûts, en se 
fondant sur l'expérience.  Notre examen a révélé que même si la 
plupart des facteurs sont dûment pris en considération, la marge 
prévue pour l'augmentation des coûts est sous-estimée, ainsi que la 
durée probable des travaux et l'étendue des changements a apporter au 
cahier des charges. Autrefois, la publication dans les documents 
publics et particulièrement dans le budget des dépenses d'estimations 
préliminaires des coûts qui n'étaient pas fondées sur des plans et 
devis détaillés des bâtiments s'est avérée trompeuse.  La comparaison 
avec les coûts réels engagés plus tard a naturellement donné lieu à 
des doutes quant aux contrôles exercés.  Cette pratique a été 
abandonnée et les coûts projetés tiennent maintenant compte du stade 
de développement des projets. 
 
  Le ministère des Travaux publics devrait faire tout en son 
pouvoir pour étudier tous les facteurs susceptibles d'influer sur les 
coûts des projets de construction et pour s'assurer de leur 
considération dans l'évaluation qui permettra d'effectuer un choix 
parmi les possibilités. 
 
9.5  Contrôle et administration des locaux.  En général, le 
ministère des Travaux publics est chargé de fournir des bureaux aux 
ministères et organismes qui en ont besoin, qu'il s'agisse de locaux 
appartenant à la Couronne ou de locaux pris à bail.  Le Conseil du 
trésor s'occupe de l'ensemble de cette activité et essaie de la 
contrôler en émettant des lignes directrices, ainsi qu'en approuvant 
les demandes de locaux supplémentaires et en surveillant le travail 
des ministères et organismes, y compris le ministère des Travaux 
publics, quand cela lui paraît nécessaire. 
 
  Notre étude a examiné la manière de déterminer les besoins 
en matière de locaux supplémentaires et de justifier l'espace déjà 
utilisé par huit ministères et deux organismes, soit 11,546,000 pieds 
carrés à un taux de location annuel équivalent de $72 millions 
(environ 30% de l'espace occupé et des frais de location payés par 
l'ensemble du gouvernement fédéral).  Aucun ministère ne disposait de 



documents satisfaisants à l'appui des demandes de locaux.  Dans deux 
cas la justification écrite en vue du processus de prise de décision 
était insuffisante.  Dans 15 cas de la région de la Capitale 
nationale, nous avons essayé d'établir le niveau de conformité aux 
lignes directrices ou les écarts par rapport à celles-ci, ainsi que 
l'efficacité du contrôle exercé sur les locaux, en analysant les 
relevés sur l'utilisation de l'espace exigés dans l'article 21 des 
"Lignes directrices concernant les locaux à bureaux" (Conseil du 
trésor).  Dans trois cas, les renseignements n'étaient pas 
disponibles, et dans sept autres cas, ils n'étaient disponibles qu'en 
partie. 
 
  Le ministère des Travaux publics fournit des locaux d'après 
les données des ministères ou organismes communiquant des prévisions 
du nombre de pieds carrés dont ils auront besoin.  Par la suite, il 
n'y a aucun examen en vue de vérifier l'exactitude des prédictions en 
matière d'augmentation de l'effectif à moins qu'une demande de locaux 
supplémentaires ne soit présentée.  Une fois qu'un ministère ou qu'un 
organisme occupe des locaux donnés, il en contrôle l'utilisation et la 
gestion administrative.  Les surfaces libres ou peu utilisées dans les 
locaux occupés sont inscrites comme utilisées dans le répertoire du 
ministère des Travaux publics, de sorte qu'on n'en tient aucun compte 
lorsqu'on envisage l'attribution de locaux vides.  Aucun des 15 
ministères ou sous-sections ministérielles examinés n'a pu fournir de 
preuve écrite attestant qu'il étudiait la possibilité d'utiliser 
provisoirement l'espace libre ou peu utilisé.  Les locaux superflus 
restent vides ou encore le personnel se disperse de façon à les 
occuper jusqu'a ce qu ils deviennent nécessaires. 
 
  L'examen du déménagement d'un ministère à un nouveau local 
en septembre 1975 a révélé que le service en question avait prévu 
qu'il aurait besoin de 103,000 pieds carrés pour ses activités en 
cours et à venir.  Les prévisions faisaient état de 13,000 à 14,000 
pieds carrés pour une activité qui devait débuter dans un délai d'un 
an, et de 3,000 à 4,000 pieds carrés pour l'expansion d'une fonction 
existante.  Même si les locaux sont inscrits comme occupés dans les 
registres du ministère des Travaux publics, ils sont libres et le 
resteront probablement jusqu'au début de 1977, date à laquelle on aura 
peut-être les ressources nécessaires pour compléter la planification 
de ces deux activités.  Entre temps, l'espace aurait peut-être pu 
servir sur une base temporaire. 
 
  Le fait que les ministères et organismes peuvent en effet 
accepter ou refuser les locaux offerts par le ministère des Travaux 
publics empêche l'utilisation optimum de l'espace.  Lorsqu'un 
ministère n'est pas satisfait soit de l'endroit où sont situés les 
locaux que lui offre le ministère des Travaux publics, soit de la 
qualité de ceux-ci, soit des deux à la fois, il peut indiquer au 
Conseil du trésor les locaux qu'il aimerait occuper; cependant, il est 
rare qu'on le fasse.  Habituellement, le ministère des Travaux publics 
essaie de satisfaire le ministère client en lui trouvant des bureaux 
qui lui conviennent.  Les situations de ce genre entraînent parfois 
une mauvaise utilisation de l'espace disponible. 
 



  Finalement, même si de nombreux ministères et organismes ont 
un service chargé du logement, d'autres n'en ont pas et il s'agit pour 
eux d'une activité à temps partiel d'employés exerçant d'autres 
fonctions.  C'est une des raisons pour lesquelles la compétence en 
matière d'analyse et de gestion de l'espace varie d'un ministère à 
l'autre.  On voit donc l'importance plus ou moins grande qu'un 
ministère attache à ce travail, comme en font foi les divers genres de 
liens hiérarchiques observés.  Certains ministères, particulièrement 
ceux qui ont un personnel de logement limité ou à temps partiel, 
recourent aux services des experts du ministère des Travaux publics 
pour l'analyse, la répartition et l'administration des locaux.  Il n'y 
a cependant aucun programme de formation coordonné visant à 
l'application uniforme des systèmes et méthodes, ainsi qu'à 
l'utilisation de techniques et de connaissances techniques à jour. 
 
  Sous une rubrique précédente, nous avons souligné que le 
Secrétariat du Conseil du trésor ne vérifie pas de façon continue si 
les ministères et les organismes utilisent efficacement les locaux 
disponibles, et nous avons suggéré qu'il le fasse.  En outre, le 
Conseil du trésor devrait étudier la possibilité d'accroître 
l'effectif de son service de la politique sur le logement de manière à 
permettre un examen et un contrôle suffisants de tous les aspects de 
l'administration des locaux. 
 
  Il faudrait exiger que les ministères et organismes tiennent 
à jour, pour les prévisions qu'ils doivent présenter relativement à 
leur programme de logement, et aux fins de contrôle, un système de 
registres pour l'utilisation de l'espace contenant tous les 
renseignements pertinents en ce qui concerne leur effectif, les locaux 
auxquels ils ont droit, l'utilisation réelle de ces derniers et tout 
changement apporté à cette utilisation.  Ce système et le processus de 
prise de décisions concernant l'administration des locaux devraient 
faire l'objet d'une vérification interne. 
 
  Il faudrait déterminer quels sont les locaux peu utilisés 
qui relèvent à l'heure actuelle du contrôle d'un ministère ou d'un 
organisme, et préciser s'il faut les reclasser comme locaux libres.  
Il faudrait charger le ministère des Travaux publics de la gestion de 
tous les locaux jugés libres et l'obliger à s'assurer, avant d'accéder 
à des demandes d'espace supplémentaire ou de changements à apporter 
aux locaux existants, que les ministères et organismes respectent les 
lignes directrices du Conseil du trésor concernant le logement ou 
obtiennent une exemption particulière. 
 
  Le Conseil du trésor, aidé du ministère des Travaux publics, 
devrait faire en sorte que les ministères et organismes bénéficient du 
perfectionnement approprié du personnel et des services de 
spécialistes de la gestion des locaux. 
 
  Le Conseil du trésor, la Commission de la Fonction publique 
et le ministère des Travaux publics devraient mettre au point et 
appliquer des programmes de formation dans le domaine de 
l'administration des locaux, et les employés affectés à cette tâche 
devraient être tenus, de par leur description de poste, de participer 



à ces programmes. 
 
9.6  Système de comptabilisation des coûts de logement.  Les 
affectations de crédits du ministère des Travaux publics couvrent les 
coûts de construction, de bail avec option d'achat ou de location à 
bail de tous les locaux des ministères et organismes énumérés dans les 
Annexes A et B de la Loi sur l'administration financière, des locaux 
de certaines sociétés de la Couronne énumérées dans l'Annexe C, de 
tous les bureaux de poste à travers le pays et de tous les locaux à 
usage unique de la région de la capitale nationale.  Ce coût figure 
comme coût de programme du Ministère dans le Budget des dépenses et 
les Comptes publics, et les principaux éléments du programme et les 
programmes de construction sont spécifiquement déterminés.  À notre 
avis, cette méthode de comptabilisation de l'attribution de locaux 
n'assure ni la clarté ni les données d'ensemble qu'exige un examen 
judicieux des programmes. 
 
  Pour faire un examen judicieux des programmes, il faut 
prendre en considération tous les coûts constitutifs, y compris ceux 
qu'entraîne l'attribution des locaux.  Il est donc indispensable que 
les coûts de logement soient reconnus par tous les intéressés comme un 
élément primordial et parfois important d'un programme, et qu'on leur 
accorde l'importance voulue lorsqu'on prend des décisions au sujet du 
programme.  Actuellement, sauf dans le cas d'activités financées au 
moyen de fonds renouvelables et de certaines sociétés de la Couronne 
qui doivent, en vertu de la loi ou de directives, assumer leurs coûts 
de logement, les ministères et organismes ne se voient pas imputer ces 
coûts. 
 
  En 1974 et 1975, le Comité permanent des comptes publics a 
souligné que si les coûts de location des bureaux étaient imputés aux 
ministères utilisateurs, ces derniers feraient des prévisions plus 
conservatrices et choisiraient des locaux plus modestes, et 
s'efforceraient davantage d'éviter de dépasser leurs affectations 
budgétaires.  Le 18 mai 1976, au cours de son étude d'un commentaire 
fait dans mon Rapport de 1975, le comité a demandé que je fasse état, 
dans mon rapport de 1976, des progrès du ministère des Travaux 
publics, du Conseil privé et du Secrétariat du Conseil du trésor 
relativement à une étude en vue du recouvrement des coûts dans le 
cadre des services de logement.  Même si l'étude est terminée, les 
rapports indiquent un manque d'unanimité.  Le ministère des Travaux 
publics est en faveur de l'imputation des coûts de logement aux 
ministères et organismes, et il a publié un rapport minoritaire.  Le 
Secrétariat du Conseil du trésor s'est rallié au rapport de la 
majorité, qui rejette l'idée de leur imputer ce coût. Les coûts 
d'établissement et de tenue d'un système de comptabilité visant à 
imputer les coûts de logement, y compris les procédés de facturation 
et de perception, dépasseraient peut-être les avantages du système de 
recouvrement des coûts à condition qu'il y ait d'autres moyens d'en 
arriver à un contrôle efficace de ces derniers.  Il est sûrement 
possible d'amener autrement les ministères et organismes à prendre 
conscience des coûts de logement (nous avons mentionné dans le présent 
rapport certains moyens de le faire), sans devoir établir des factures 
et exiger le remboursement de ces coûts. 



 
  Il est intéressant de noter que les gouvernements de 
l'Ontario et du Québec, après s'être penchés sur cette question pour 
eux-mêmes, ont rejeté l'idée du recouvrement des coûts.  D'autre part, 
le gouvernement de la Colombie-Britanique a récemment déposé un projet 
de loi qui indique une prise de position favorable à l'instauration de 
procédés comptables devant permettre l'attribution des coûts de 
logement. 
 
  Le Conseil du trésor, après consultation du ministère des 
Travaux publics, devrait terminer le plus tôt possible son projet 
visant à mettre au point de bonnes façons d'indiquer les coûts de 
logement dans le Budget des dépenses et dans les Comptes publics, et à 
élaborer un système de rapports permettant cette divulgation des 
coûts. 
 
  Le Conseil du trésor devrait étudier à nouveau la question 
de savoir s'il est souhaitable d'instaurer un système d'imputation des 
coûts de logement, une fois qu'il sera possible d'évaluer l'efficacité 
des contrôles qu'il a établis récemment et de ceux que nous 
recommandons. 



10 
 
FRAIS DE VOYAGE ET DE RÉINSTALLATION 
 
10.1  Introduction.  Le Bureau de la vérification a terminé une 
étude des frais de voyage et de réinstallation, étude visant à établir 
jusqu'à quel point les ministères et les organismes se conforment aux 
règlements, directives, politiques et lignes directrices du Conseil du 
trésor.  Cette étude avait aussi pour but d'évaluer l'efficacité des 
contrôles exercés par le Conseil du trésor et les ministères en vue 
d'assurer un usage efficace des fonds alloués pour les voyages et la 
réinstallation, ainsi que l'exactitude de ces frais divulgués dans les 
Comptes publics. 
 
 Nous avons procédé à l'examen des registres de six ministères 
importants à leurs bureaux principaux, leurs bureaux régionaux et 
leurs bureaux de district.  Dans chaque ministère, un choix de cent 
dossiers, effectué au hasard et concernant des employés de divers 
niveaux, a entraîné l'examen de plus de 4,200 demandes de 
remboursement. 
 
 Le Budget des dépenses et les Comptes publics ne font pas état 
des frais de voyage mais nous estimons que ces frais, en 1975-1976, 
ont dépassé $200 millions et ceux des ministères étudiés représentent 
32% de ce montant. 
 
 Dans tous les ministères étudiés, les directives, les lignes 
directrices et les règlements du Conseil du trésor étaient soit 
appliqués de façon inconséquente, et ce même à l'intérieur des 
ministères, soit presque complètement ignorés, par exemple les 
articles de la Loi sur l'administration financière qui protègent le 
Fonds du revenu consolidé d'imputations irrégulières (articles 26 et 
27).  Notre étude a révélé qu'on ne fait que peu ou pas d'effort 
visant à assurer l'usage le plus efficace possible des fonds de 
voyage. 
 
 Les observations et recommandations détaillées résultant de cette 
étude ont été envoyées au Conseil du trésor ainsi qu'aux ministères 
concernés.  Nous surveillerons les mesures qui seront prises en vue de 
corriger les déficiences signalées. 
 
10.2  Autorisation de voyage.  La directive du Conseil du trésor 
concernant les voyages décrit les règles, les normes, les procédés et 
les taux ou indemnités qui s'appliquent au voyages en service commandé 
mais elle n'exige aucune pré-autorisation écrite pour les voyages. 
 
 Pour voir a ce que les voyages soient justifiés pour contrôler 
les frais de voyage de façon efficace et pour garder de telles 
dépenses à leur niveau le plus bas possible, il faudrait que chaque 
voyage soit autorisé par écrit, à l'avance.  Il faudrait justifier par 
écrit de façon satisfaisante et approuver tout écart de la directive 
concernant les voyages ou de la pré-autorisation. 
 
10.3  Vérification a priori des demandes de remboursement.  La 



portée et la vérification a priori des demandes de remboursement 
varient entre les ministères, et même à l'intérieur de ceux-ci.  La 
vérification a priori est affaiblie par le manque d'indépendance de la 
part du personnel de vérification et aussi par l'indisponibilité de 
certaines données telles que les distances fixes en milles, les heures 
d'arrivée et de départ, les talons de billets pour les passages payés 
d'avance et les autres pièces justificatives ou reçus nécessaires à 
une vérification a priori efficace des demandes de remboursement. 
 
 Il faudrait normaliser, pour tous les ministères, l'étendue du 
travail devant être effectué par le personnel de vérification a priori 
et le Conseil du trésor devrait définir et établir par voie de 
règlement les documents standard et les renseignements écrits requis 
pour justifier toutes les demandes de remboursement et tout écart de 
la directive concernant les voyages. 
 
 Il faudrait procéder, à l'intérieur des ministères, à la mise 
au point d'un système permettant de signaler à la gestion financière 
supérieure les cas de non observation des règlements et des procédés 
concernant les voyages. 
 
10.4  Service central des voyages.  Contrairement aux instructions 
de la directive concernant les voyages, les ministères n'utilisent pas 
toujours le Service central des voyages du ministère des 
Approvisionnements et Services pour assurer le transport et le 
logement à des endroits où il est disponible.  De plus, certains 
ministères utilisent beaucoup les cartes de crédit, au lieu d'utiliser 
le Service.  Dans nombre de ministères, il n'existe pas de contrôles 
internes adéquats en ce qui concerne les facturations du Service 
central des voyages, ce qui a entraîné l'incapacité de recouvrer des 
dépenses inadmissibles. 
 
 Les ministères devraient être tenus d'établir un système de 
contrôle interne des factures reçues du Service central des voyages 
pour faire en sorte que les billets qui ont été achetés et débités 
soient utilisés pour le transport, lors de voyages autorisés 
seulement, et qu'aucuns frais supplémentaires ne soient engagés 
relativement à des voyages ou des arrêts pour des motifs personnels. 
 
10.5  Voyages par avis on a payé des billets d'avion pour des 
voyages dont les demandes de remboursement n'ont jamais été 
présentées.  Rien ne justifiait, habituellement, dans les dossiers, le 
besoin d'un voyage en première classe.  On a payé des surcharges de 
fin de semaine et des frais supplémentaires pour des arrêts, sans 
poser de question, et, dans certains cas, on n'a pas recouvré les 
parties de billets non utilisées. 
 
 Afin de résoudre ces problèmes, il faudrait présenter des 
demandes de remboursement pour tous les voyages de manière à s'assurer 
que ceux-ci ont une autorisation adéquate, et il faudrait joindre les 
talons de billets pour le transport commercial aux demandes de 
remboursement afin qu'il puisse être rapidement établi si des coûts 
supplémentaires ont été engagés par suite d'arrêts non autorisés ou 
parce que la personne a fait coïncider ses vacances avec le voyage, et 



si l'on a effectué le recouvrement advenant le cas qu'une partie de 
voyage ait été annulée. 
 
10.6  Taux de millage pour les véhicules privés.  Les taux 
payables sont passablement plus élevés pour les véhicules privés 
utilisés pour le transport à la demande de l'employeur, et sont sujets 
à réduction après 4,000 et 8,000 milles.  Il a rarement été prouvé que 
le véhicule avait été utilisé à la demande de l'employeur, bien que le 
remboursement était habituellement effectué au taux le plus élevé.  De 
plus, il n'existe aucun guide approuvé pour vérifier la distance 
réclamée.  Nous avons pu noter de nombreux cas où l'on avait utilisé 
un véhicule pour se rendre à des destinations situées à plus de 200 
milles sans que l'on se soucie des coûts supplémentaires que cela 
comportait. 
 
 La directive concernant les voyages devrait indiquer la façon 
dont les distances réclamées doivent être vérifiées.  Les demandes de 
remboursement pour les distances parcourues entre les grandes villes 
devraient être distinctes de celles qui se rapportent à des distances 
parcourues à l'intérieur d'une région métropolitaine. 
 
 S'il n'est pas obtenu, avant le voyage, une demande par écrit 
qu'un employé utilise son propre véhicule, le millage devrait lui être 
remboursé au taux qui est payable lorsque l'employé demande la 
permission d'utiliser sa voiture, le coût se limitant à celui d'un 
voyage comparable effectué par transporteur commercial.  Lorsqu'un 
employeur autorise l'usage d'un véhicule conduit par l'employé et que 
la destination est à plus de 200 milles, il faudrait que le motif de 
cet usage soit indiqué sur l'autorisation de voyage. 
 
 Lorsqu'un moyen de transport commercial adéquat est disponible et 
commode, il faudrait que les dépenses se limitent aux coûts 
occasionnés par le transport commercial, et l'employé qui désire 
utiliser son propre véhicule devrait être tenu de prélever sur ses 
jours de congé annuel tout temps excédentaire pris pour le voyage. 
 
10.7  Usage de véhicules privés en service commanda Selon la 
politique et les lignes directrices du Conseil du trésor pour ce qui 
est de l'acquisition et de l'usage de véhicules automobiles au 
gouvernement du Canada, l'achat d'un véhicule de possession 
gouvernementale est normalement permis lorsqu'on établit un besoin 
pour lequel un véhicule parcourra plus de 8,000 milles par année en 
service commandé.  Nous avons constaté que, dans nombre de cas, la 
distance parcourue par des véhicules privés dépassait de beaucoup 
cette limite. 
 
 Il faudrait exiger des ministères qu'ils présentent un rapport au 
Conseil du trésor au plus tard le 1 avril de chaque année faisant état 
du nombre d'employés qui devraient parcourir, en service commandé, 
plus de 8,000 milles au cours de l'année, au volant de leur propre 
véhicule, et qu'ils donnent la raison pour laquelle l'achat d'un 
véhicule de l'État n'est pas requis. 
 
 En outre, il faudrait présenter au Conseil, dans un délai de 60 



jours après la fin de l'année financière, un rapport faisant état du 
nombre d'employés qui ont conduit leur propre véhicule sur une 
distance supérieure à 8,000 milles par année, en service commandé, et 
du coût réel de l'utilisation du véhicule. 
 
10.8  Voyages par véhicules de location.  Des véhicules ont été 
loués sans approbation préalable, et ce, dans des circonstances où 
cela ne s'avérait pas économique.  Pour qu'il se fasse un contrôle 
efficace de la location des véhicules, il faudrait que la pré-
autorisation du voyage indique la raison de la location d'une voiture, 
y compris toute justification de la location d'une grosse voiture 
plutôt qu'une voiture compacte. 
 
10.9  Transport par tari.  Bien que l'on puisse prendre des taxis 
lorsque leur utilisation est justifiable et raisonnable, les 
vérifications que nous avons effectuées ont fait ressortir un grand 
nombre d'irrégularités, y compris des cas où des employés réclamaient 
le coût de déplacements en taxi qui ont été débités directement au 
Ministère.  De façon générale, le contrôle exercé sur l'usage des 
taxis était insuffisant. 
 
 Nous croyons qu une lettre circulaire, émise par le Conseil du 
trésor en janvier 1976, exigeant un examen du contrôle interne de 
l'usage de taxis et la tenue de livres contenant des renseignements 
précis a entraîné une importante amélioration de la situation.  La 
gestion supérieure des finances des ministères devrait s assurer que 
tous, sans exception, suivent ces instructions. 
 
10.10 Logement.  Contrairement aux instructions contenues dans la 
directive concernant les voyages, de nombreuses réclamations de frais 
de logement dans un hôtel à des taux supérieurs aux taux agréés dans 
l'index des hôtels ont été acceptées sans l'existence d'une 
explication satisfaisante. 
 
10.11 Repas et des imprévues.  Bien que le Conseil du trésor ait 
établi des indemnités globales pour les repas et les dépenses 
imprévues au Canada et aux États-Unis, les dépenses réelles doivent 
être réclamées pour les voyages à l'étranger, à moins que le Conseil 
ait autorisé une indemnité journalière spéciale.  Certains ministères 
ont accordé des indemnités globales sans l'approbation du Conseil du 
trésor. 
 
 Le Conseil du trésor devrait établir des indemnités globales pour 
les repas et les dépenses imprévues s'appliquant dans toutes les 
grandes villes situées à l'extérieur du Canada et des États-Unis, et 
les réviser de façon périodique.  Pour déterminer ces indemnités, il 
faudrait se baser sur l'échelle de taux publiée par le ministère des 
Affaires extérieures.  Il faudrait obtenir l'autorisation spéciale du 
Conseil du trésor pour les indemnités globales s'appliquant à d'autres 
endroits, ou les demandes de remboursement pour les repas devraient 
être limitées au taux maximum de l'échelle établie par le ministère 
des Affaires extérieures. 
 
 On a approuvé des dépenses pour des repas dont le prix dépassait 



les indemnités prescrites dans la directive concernant les voyages, et 
ce, sans aucune explication ou pièce justificative. 
 
 On a enlevé; dans la directive concernant les voyages, la partie 
qui limitait les heures des repas.  Il en résulte qu'on réclame 
maintenant des repas pris à des heures indues.  Souvent, on demande le 
remboursement de repas prix au cours du trajet, en plus des repas 
servis dans l'avion.  Il est souvent impossible de déterminer si la 
personne a droit aux repas dont elle demande le remboursement, étant 
donné qu'il n'est plus nécessaire de joindre à la demande de 
remboursement les copies de pièces justificatives de transport 
commercial et qu'il n'est pas nécessaire d'indiquer les heures 
d'arrivée et de départ.  Toute demande de remboursement pour des repas 
dépassant les montants prescrits dans la directive concernant les 
voyages devrait être accompagnée de reçus, et les circonstances 
justifiant les coûts excessifs devraient y être indiquées. 
 
 Le Conseil du trésor devrait inclure, dans la directive 
concernant les voyages, les heures limitant les périodes de repas, ou 
exiger que tous les ministères et organismes fixent des périodes pour 
les repas de leurs employés en voyage.  Il faudrait indiquer les 
heures de départ et d'arrivée pour le début et la fin du voyage, ainsi 
que pour les points d'arrêt en cours de route, et joindre les talons 
des billets lorsque le voyage s effectue par transporteur commercial. 
 
10.12 Prolongation de la période des fonctions temporaires.  La 
directive concernant les voyages prévoit que, lorsqu'un employé est 
tenu de passer à un endroit quelconque des périodes de voyage de plus 
de deux mois, l'employeur prend normalement les dispositions 
nécessaires pour louer un logement indépendant convenable à des taux 
de location hebdomadaires ou mensuels et que l'employé ne doit pas 
occuper pendant plus de sept jours une chambre d'hôtel ordinaire à 
taux de location journalier plus élevé.  On ne se conforme pas 
toujours à cette directive. 
 
 Il faudrait modifier la directive concernant les voyages de façon 
à obliger l'employeur à prendre les dispositions nécessaires pour 
louer un logement à des taux de location hebdomadaires ou mensuels 
pour les employés qui sont tenus de passer à un endroit quelconque des 
périodes de voyage de plus de deux mois, ou à donner, d'avance, une 
autorisation écrite concernant les dispositions prises par l'employé. 
 
10.13 Frais de réinstallation.  La directive du Conseil du trésor 
concernant la réinstallation prévoit le remboursement des dépenses 
raisonnables et nécessaires qu'engagent l'employé et les membres de sa 
famille qui sont à sa charge lors du déménagement d'un lieu d'emploi à 
un autre lieu d'emploi.  Les diverses parties de la directive 
expliquent en détail les dépenses à l'égard desquelles un employé peut 
obtenir un remboursement. 
 
 Un grand nombre des dossiers examinés étaient incomplets bien que 
la réinstallation eût été effectuée plusieurs mois auparavant.  De 
façon générale, la directive concernant la réinstallation ne semble 
pas être bien comprise, plus particulièrement en ce qui concerne le 



logement provisoire. 
 
 Les ministères devraient être tenus d'avoir au dossier 
l'autorisation écrite de réinstallation et la description de toutes 
les dépenses engagées, y compris les formules prescrites utilisées 
pour le calcul des avances non comptables et les factures pour 
expédition des effets mobiliers.  Dans le cas d'un fonctionnaire 
désigné à un emploi, le genre de dépenses qui s'appliquent devrait 
être clairement défini et autorisé. 
 
10.14 Fonds de voyage.  Dans les six ministères visés par notre 
examen, nous avons remarqué qu'un grand nombre d'avances, qu'il 
s'agisse d'avances de voyage ou d'avances permanentes, dépassaient les 
dépenses prévues.  Celles pour lesquelles on n'avait rendu aucun 
compte à la date prévue s'élevaient à plus de $250,000.  Des avances 
sont détenues par des employés en congé d'étude et en formation 
linguistique prolongée et par des anciens employés qui ont changé de 
ministère, qui ont été rayés de l'effectif ou qui sont décédés. 
 
 Certains ministères n'ayant pas obtenu d'avance permanente du 
compte d'avance de fonds de roulement du ministère des 
Approvisionnements et Services ont en effet établi une caisse 
d'avances de fonds de roulement à partir d'affectations de crédits en 
imputant ces avances à la même affectation de crédits que celle 
utilisée pour les avances de voyage, évitant ainsi le système actuel 
de contrôle gouvernemental.  D'autres ne tiennent pas à jour les 
registres d'avances requis, les dépenses y ayant trait et les comptes 
de contrôle. 
 
 Il faudrait recouvrer les avances de voyages arriérées ainsi que 
les avances permanentes qui sont injustifiées et excessives, au moyen 
de retenues sur la paie, s'il n'a pas été donné suite aux demandes de 
remboursement dans une période de 30 jours. 
 
 Il faudrait mettre en vigueur des procédés pour faire en sorte 
que les employés remboursent toute avance avant leur départ pour de 
longues périodes de congé ou de formation linguistique, et que le 
montant de toute avance comptable non réglée soit recouvré avant 
l'émission du dernier chèque de paie lorsque les employés sont rayés 
de l'effectif, démissionnent ou décèdent. 
 
10.15 Frais de représentation Nous avons remarqué des cas où les 
frais de représentation dépassaient les montants maximums prescrits 
dans la politique et les lignes directrices du Conseil du trésor 
concernant les frais de représentation.  De plus, les frais de voyage 
sont gonflés parce que de nombreux frais de représentation compris 
dans les demandes de remboursement de voyage sont incorrectement 
revêtus du code des voyages. 
 
 Il ne faudrait pas accepter les réclamations quant aux frais de 
représentation à moins que les circonstances, le type de réception et 
le nombre de personnes reçues soient clairement indiqués et que 
l'approbation du sous-ministre ait été obtenue s'il y a lieu. 
 



10.16 Cartes de crédit des ministères.  Certains ministères 
distribuent à leurs employés des cartes de crédit qui servent au 
transport commercial, à la location de voitures, aux chambres d'hôtel 
et aux repas.  Bien que la plupart des ministères limitent la 
distribution de ces cartes aux fonctionnaires supérieurs, dans un 
ministère plusieurs centaines de cartes avaient été distribuées. 
 
 Il faudrait limiter la distribution de cartes de crédit aux 
personnes qui doivent voyager à bref délai, ou lorsque le Service 
central des voyages et les moyens d'émission de chèques ne sont pas 
disponibles.  Il faudrait établir des procédés de contrôle interne 
afin de s'assurer que les cartes de crédit ne sont pas utilisées pour 
des dépenses personnelles. 
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CONTRÔLES INTERNES DES SYSTÈMES DE PAIE 
 
11.1  Introduction.  Le Bureau de la vérification a effectué un 
examen à la grandeur du gouvernement, au cours de l'année, afin 
d'évaluer la suffisance des contrôles internes des systèmes de paie. 
 
 La responsabilité de la paie est divisée entre les diverses 
entités du gouverne-Services.  Les ministères, les organismes et les 
sociétés de la Couronne qui utilisent les services de paie du 
ministère des Approvisionnements et Services compilent les 
renseignements utilisés pour le calcul du versement de traitement ou 
de salaire de chaque employé ainsi que les données financières 
nécessaires aux fins de contrôle et de comptabilité.  Le ministère des 
Approvisionnements et Services traite les formules d'établissement de 
la paie provenant des dossiers des ministères, des organismes et des 
sociétés et émet les chèques et les autres documents de paie. 
 
 Les systèmes de paie versent des rémunérations à plus de 350,000 
employés dont plus de 200,000 sont payés par Ottawa.  Les coûts de la 
paie s'élèvent à environ $5 milliards par année, ce qui représente 
environ 40% des dépenses de l'exploitation gouvernemental.  Notre 
étude a porté sur un échantillon de ministères et de bureaux de paie 
du M.A.S. 
 
11.2  Observations sur la vérification.  Les remarques qui suivent 
s'appliquent à tous ceux qui utilisent les systèmes de paie: 
 
-Il nous a été impossible de découvrir un cas où un fonctionnaire 
ayant des responsabilités budgétaires examinait périodiquement les 
frais de paie individuels.  Dans chaque centre de responsabilité, il 
faudrait qu'un fonctionnaire responsable examine et approuve les frais 
de paie. 
 
-La responsabilité d'autoriser la formule d'entrée directe de paie en 
vertu des divers articles de la Loi sur l'administration financière a 
été déléguée aux agents du personnel.  Le pouvoir d'engager et le 
pouvoir de payer devraient être délégués aux agents financiers et le 
pouvoir de dépenser aux gestionnaires hiérarchiques de manière à 
exercer un contrôle interne adéquat sur ces formules. 
 
-La formule d'entrée directe de paie n'est pas compatible avec le 
programme informatique de paie et doit être transcrite sur d'autres 
formules compatibles avec le programme.  La formule de contrôle par 
lots, destinée à contrôler les procédés d'entrée, de traitement et de 
correction, s'est avérée inefficace et n'est pas utilisée comme 
document de contrôle.  Il faudrait modifier soit le programme actuel, 
soit la formule d'entrée de paie, afin d'éliminer le double emploi 
actuel du travail qui augmente la probabilité d'erreurs et rend le 
contrôle plus difficile.  Il faudrait prendre des mesures immédiates 
visant l'entrée en vigueur d'une certaine forme de contrôle d'entrée 
pour faire en sorte que toute la documentation que présentent les 
ministères soit traitée de la façon voulue. 



 
-Le décret C.P. 1969-886 du 29 avril 1969 établissait les 
responsabilités du ministère des Approvisionnements et Services en ce 
qui concerne les déboursés pour la paie, dont (traduction) "la 
vérification des données pertinentes contenues dans la documentation 
que le bureau du personnel soumet aux bureaux de la paie afin 
d'établir ou de modifier les montants autorisés ou les retenues ou d'y 
mettre un terme".  Pour accomplir le processus de vérification, chaque 
bureau de la paie doit tenir à jour un dossier de paie complet pour 
chaque employé de la Fonction publique dont il traite la paie.  
Lorsqu'ils découvrent des erreurs dans les formules d'entrée, les 
commis des bureaux de la paie font les corrections nécessaires au lieu 
de retourner les formules au ministère d'où elles proviennent.  Si les 
ministères remplissent adéquatement leurs fonctions en vertu de la Loi 
sur l'administration financière, cette vérification supplémentaire 
ainsi que l'accumulation des dossiers d'employés sont superflus.  De 
plus, la pratique de modifier des documents après qu'ils ont été 
autorisés annule tout le contrôle interne associé aux procédés requis 
par la Loi sur l'administration financière puisque ce sont les 
ministères qui sont responsables des modifications. 
 
-La formule d'entrée directe de paie du ministère des 
Approvisionnements et Services a été conçue afin de contrôler 
l'accumulation de divers renseignements sur le personnel, y compris la 
paie.  La plupart des erreurs qui se sont produites lors du traitement 
des formules concernaient d'autres données que celles de la paie.  Le 
rejet des formules pour des raisons n'étant pas directement reliées 
aux procédés de paie retarde inutilement l'émission de certains 
chèques de paie, en plus d'entraîner des problèmes supplémentaires de 
contrôle des entrées.  Il faudrait programmer l'ordinateur de manière 
à ce qu'il accepte toutes les données appropriées à la paie pour 
l'émission d'un chèque de paie, et qu'il rejette les renseignements 
sur le personnel qui sont incompatibles. 
 
 Actuellement, le Conseil du trésor et le ministère des 
Approvisionnements et Services entreprennent conjointement une étude 
complète des systèmes de paie.  Celle-ci semble progresser rapidement 
et nous nous proposons de surveiller la mise en application des 
recommandations qui en découleront. 
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TAXE DE VENTE DE FABRICANT 
 
12.1  Introduction.  La direction de l'Accise du ministère du 
Revenu national est chargée d'appliquer la Loi sur la taxe d'accise, 
S.R. c. F-13 et la Loi sur l'accise, S.R., c. E-12 en vertu lesquelles 
la taxe de vente de fabricant est prélevée.  Cette direction comprend 
un bureau central à Ottawa, 11 bureaux régionaux, 22 bureaux de 
district et trois bureaux secondaires. 
 
 Une étude faite par le Bureau de la vérification a démontré que 
bien qu'il y aurait lieu d'améliorer dans l'ensemble son efficacité 
dans certains domaines de l'application de la taxe, la direction 
fonctionne assez bien, compte tenu des ressources qu'elle a à sa 
disposition.  Les fonctionnaires de la direction sont conscients des 
améliorations possibles et ont indiqué que des mesures ont déjà été 
prises en vue de corriger un grand nombre de faiblesses signalées.  
Nous surveillerons les mesures que prendra le Ministère en vue de 
mieux appliquer la taxe. 
 
 Pour faire en sorte que l'application de la taxe de vente de 
fabricant soit plus efficace, notre rapport détaillé à la direction 
met l'accent sur un besoin d'accentuera direction fonctionnelle du 
bureau central en ce qui concerne les points suivants: 
 
-le développement de la vérification, 
-la formation en vérification, 
-les programmes de vérification et 
-les interprétations techniques. 
 
 Nos remarques sont résumées dans le premier paragraphe et les 
plans d'action du ministère dans le deuxième paragraphe de chacune des 
sections qui suivent. 
 
12.2  Le développement de la vérification.  La qualité de la 
fonction de vérification serait améliorée par l'établissement et la 
mise en vigueur de normes nationales ayant trait au déroulement de la 
vérification, à la présentation du cahier de travail, à l'examen du 
dossier de vérification, à la surveillance et au contrôle de la 
qualité de la vérification.  Le bureau central de la direction a la 
responsabilité d'élaborer ces normes et d'exercer son autorité 
fonctionnelle pour que les unités de vérification régionales et les 
unités de district les mettent en vigueur. 
 
 La direction a déjà commencé à renforcer son orientation 
fonctionnelle en réorganisant le groupe de vérification de son bureau 
central afin de fournir de meilleurs services et en formant un comité 
de développement de la vérification pour étudier le domaine du 
développement professionnel ainsi qu'il s'applique aux besoins de 
vérification de la direction.  Le comité élabore un plan général pour 
son programme et a déjà entrepris des projets précis dans certains 
domaines.  Tous les projets de ce plan devraient être terminés le 1er 
juin 1977. 



 
12.3  La formation en vérification.  Il est nécessaire de mettre 
sur pied un programme de formation systématique et complet qui 
comprendrait l'expérience au travail et qui surpasserait la formation 
technique déjà existante ayant trait à l'application de la Loi sur la 
taxe d'accise, et qui comprendrait une formation professionnelle en 
vérification destinée à améliorer les aptitudes analytiques et 
investigatrices des nouveaux employés et des employés actuels, ainsi 
qu'une formation en gestion pour les surveillants.  De plus, afin 
d'élargir le champ des connaissances techniques, il est recommandé 
d'instaurer un programme systématique de roulement du personnel parmi 
les équipes de vérification, l'unité de services techniques et l'unité 
d'interprétations techniques. 
 
 En plus d'inclure les aspects de la formation dans le mandat du 
comité de développement de la vérification, le bureau central de la 
direction accorde actuellement une attention spéciale aux priorités de 
la formation.  D'ici le 31 décembre 1976, on établira un programme 
complet, en tenant compte des faiblesses qui ont été constatées. 
 
12.4  Les programmes de vérification.  En général, notre rapport 
détaillé suggérait qu'il fallait accorder une plus grande importance 
aux programmes de vérification, de sorte qu'ils soient applicables, 
complets et uniformes, à un système de rapport type à tous les 
niveaux, à des politiques officielles pour ce qui est des nouveaux 
programmes et des programmes déjà en cours, à des critères et des 
lignes directrices pour le choix et la fréquence des vérifications, et 
aux procédés types de vérification. 
 
 Le bureau central de la direction fournira des directives 
fonctionnelles supplémentaires au moyen de directives ou de manuels, 
et par le contrôle de l'introduction et la mise en oeuvre des nouveaux 
programmes aussi bien que de ceux déjà en cours.  Le ministère espère 
terminer ces projets d'ici le 31 décembre 1976. 
 
12.5  Les interprétations techniques.  Les précédents en matière 
d'interprétations techniques sont résumés sur des fiches de décision 
que peuvent consulter les employés des interprétations techniques et 
de la vérification lorsqu'ils ont à prendre des décisions.  L'index 
des fiches de décision devrait être augmenté de façon à inclure toutes 
les sources de matériel de référence ainsi que l'exposé complet des 
raisons justifiant chaque décision.  De plus, l'étude a démontré le 
besoin d'un système de mise à jour rapide des fiches, le besoin d'un 
contrôle des décisions exercé par l'unité de maintien des politiques, 
le besoin de réunions nationales périodiques des fonctionnaires °des 
bureaux régionaux responsables des interprétations techniques et, 
finalement, le besoin d'un roulement planifié du personnel entre les 
bureaux régionaux et l'unité de maintien des politiques. 
 
 Les fonctionnaires de la direction se sont dits d'accord à la 
base avec les observations sur les interprétations techniques; des 
améliorations sont entreprises dans tous les secteurs et elles 
devraient être terminées d'ici juillet 1977. 
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SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS 
 
Introduction 
 
13.1  L'étude des subventions et contributions cherche à apprécier 
la suffisance de la gestion et du contrôle financiers exercés sur les 
subventions et les contributions dans tous les ministères et 
organismes du gouvernement que l'Auditeur général est chargé de 
vérifier. 
 
 Voici les aspects dont le programme d'étude tient compte et qui 
ont fait l'objet d'un examen: 
 
-la loi et les règlements, politiques, directives et lignes 
directrices du Conseil du trésor concernant les subventions et les 
contributions et la mesure dans laquelle ils sont observés; 
 
-la suffisance des systèmes de contrôle interne et des procédés suivis 
pour les subventions et contributions; 
 
-un échantillon de cas pour établir si l'on s'en tient à des procédés 
de contrôle suffisants concernant l'exécution d'activités de 
subventions et de contributions; 
 
-la nature et l'étendue des rapports; 
 
-la mesure dans laquelle les subventions et les contributions sont 
contrôlées et vérifiées par des groupes de vérification interne, 
opérationnelle ou indépendante; et 
 
-le niveau de responsabilité organique ou hiérarchique exercée à 
l'égard des activités des ministères et des organismes en ce qui 
concerne les subventions et les contributions. 
 
 Cette étude exhaustive, échelonnée sur plusieurs années, portera 
en fin de compte sur les activités exercées sur les subventions et 
contributions d'environ 80 programmes de tous les ministères et 
organismes. 
 
 Ce Rapport porte sur un seul organisme et sur trois ministères 
étudiés l'année dernière: 
 
l'Agence canadienne de développement international 
 le ministère des Affaires extérieures 
 le ministère de l'Industrie et du Commerce 
 le ministère de l'Expansion économique régionale. 
 
 L'Agence et chacun des ministères ont reçu des rapports détaillés 
exposant nos observations et nos recommandations.  Nous avons discuté 
de ces rapports avec les cadres supérieurs et, dans de nombreux cas, 
des mesures correctives ont été prises sur-le-champ.  Les rapports 
condensés qui suivent soulignent les points d'intérêt et renferment 



des observations sur certains aspects du contrôle interne. 
 
 Si les conclusions de la vérification le justifient, nous 
rédigerons l'année prochaine un rapport général sur les problèmes 
touchant plusieurs ou l'ensemble des ministères, une fois que notre 
champ d'activité nous aura permis de reconnaître pertinemment les 
aspects importants pouvant faire l'objet d'observations. 
 
Agence canadienne de développement international 
 
13.2  Les fonctions de l'Agence canadienne de développement 
international (A.C.D.I.), à l'origine la direction de l'Assistance 
économique et technique du ministère de l'Industrie et du Commerce, 
ont été attribuées en 1960 au Bureau de l'aide extérieure du ministère 
des Affaires extérieures.  En 1968, l'A.C.D.I. obtenait son statut 
actuel de ministère, au sens de la Loi sur l'administration 
financière. 
 
 Trois directions s'occupent du programme de subventions et de 
contributions de l'A.C.D.I.: la direction des Programmes bilatéraux, 
celle des Programmes multilatéraux et celle des Programmes spéciaux, 
ayant chacune à leur tête un vice-président.  Elles sont chargées de 
huit sous-programmes, à savoir: 
 
-Assistance au développement international 
-Programme d'aide alimentaire internationale 
-Subventions à des organisations internationales pour des programmes 
d'assistance multilatérale 
-Secours internationaux d'urgence 
-Subvention au Centre de recherche pour le développement international 
-Bourses à des Canadiens pour des études ayant trait au développement 
international 
-Contributions aux projets d'assistance au développement des 
organisations canadiennes et internationales 
-Incitation aux investissements privés canadiens dans le tiers monde 
 
 Bien que les fonds dont dispose l'A.C.D.I. pour les subventions, 
les prêts et les avances dépassent chaque année $ 1 milliard, des 
renseignements reçus de l'Agence indiquent que, depuis 1974-1975, le 
Conseil du trésor a imposé un plafond annuel en ce qui concerne les 
débours, c'est-à-dire: 
 
en 1974-1975: $733 millions 
en 1975-1976: $903 millions 
 
13.3  Compte d'assistance internationale.  Un compte spécial, 
connu sous le nom de compte d'assistance internationale, qui vise à 
aider l'économie, la technique et l'éducation dans les pays en voie de 
développement, a été constitué dans le cadre du Fonds du revenu 
consolidé en vertu du crédit 33d des Affaires extérieures, Loi no. 2 
de 1965 portant affectation de crédits, 1964-1965, c. 50.  Le montant 
voté pour les subventions dans le cadre de l'affectation à 
l'assistance internationale augmente chaque année le fonds, et les 
dépenses conformes le diminuent.  Une analyse des débours imputés au 



Compte en 1974-1975 et en 1975-1976 indique qu'en plus des paiements 
faits dans le cadre des projets d'aide économique, technique et 
éducationnelle, y compris les dépenses administratives 
correspondantes, des débours importants ont été faits pour l'aide 
alimentaire, l'assistance multilatérale et les secours internationaux 
d'urgence.  Par conséquent, les dépenses qui figurent à ces fins dans 
les Comptes publics au titre des affectations spéciales ne 
représentent pas le total des sommes dépensées pour ces programmes. 
 
 Il faudrait modifier la loi régissant le compte d'assistance au 
développement international de sorte que les Comptes publics donnent 
une déclaration plus complète des dépenses. 
 
13.4  Programme d'aide alimentaire internationale.  L'aide 
alimentaire bilatérale fait l'objet de négociations directes entre 
l'A.C.D.I. et les pays bénéficiaires tandis que l'aide alimentaire 
multilatérale est fournie par l'entremise d'organisations 
internationales. 
 
 La mise en oeuvre d'un projet d'aide alimentaire bilatérale 
comporte un certain nombre d'étapes exécutées par divers centres de 
responsabilité.  L'absence de coordination au niveau de l'exploitation 
a créé des situations confuses qui ont parfois porté préjudice au 
programme d'aide alimentaire.  La vérification a révélé l'existence de 
nombreux problèmes d'expédition dans certaines régions.  Bien que nous 
n ayons pu évaluer le pourcentage des pertes subies pour le transport, 
le courrier échangé entre l'A.C.D.I. et les chefs de mission dans ces 
régions indique clairement que la qualité des produits alimentaires, 
au point de destination, est quelquefois inférieure aux normes et il 
arrive même que les produits soient complètement avariés.  Pour 
améliorer le rendement, il faudrait qu'un coordonnateur de projet se 
charge de toutes les étapes des projets d'aide alimentaire et que 
l'A.C.D.I. et la Corporation commerciale canadienne étudient tous les 
aspects du transport des produits alimentaires. 
 
 Un des buts du programme d'aide alimentaire est de fournir, 
indirectement aux pays bénéficiaires, une assistance économique et 
technique et, à cette fin, le Canada se conforme à une entente avec 
les pays qui participent au Plan de Colombo, selon laquelle le pays 
bénéficiaire doit constituer un fonds en contrepartie qui est crédité 
d'une somme équivalente à la valeur, en devises canadiennes, des 
produits alimentaires, plus tous les coûts de transport.  Ces fonds ne 
peuvent servir qu'aux projets de développement économique et technique 
approuvés par le ministre des Affaires extérieures.  Vu qu'il n'est 
pas facile, dans le cadre d'un tel système, d'effectuer des 
rajustements lorsque les marchandises sont distribuées gratuitement ou 
vendues à des prix très inférieurs aux prix inscrits dans les livres, 
les pays bénéficiaires doivent tenir un jeu de comptes qui ne 
correspond pas à la réalité.  En outre, étant donné que les pays 
bénéficiaires doivent imputer sur leur fonds en contrepartie le coût 
du projet approuvé par le ministre, ils sont souvent obligés de 
contribuer à un projet qui dépasse leurs possibilités. 
 
 Il faudrait réévaluer les principes de base du fonds en 



contrepartie et examiner les méthodes comptables afin de permettre aux 
pays qui participent au Plan de Colombo de se conformer aux conditions 
contractuelles et d'exécuter des projets de développement économique 
et technique conformément aux objectifs du programme d'aide 
alimentaire. 
 
13.5  Accords concernant les subventions et les contributions.  Un 
"protocole d'accord" expose les conditions de paiement qui 
s'appliquent aux subventions et aux contributions dans le cadre des 
projets d'assistance bilatérale et une "lettre d'accord" est' utilisée 
dans le cas des contributions versées à une organisation.  Bien que 
l'on s'attende à ce que les deux parties fassent honneur à leurs 
engagements, l'examen que nous avons fait d'un échantillon de ces 
accords nous a permis de constater certaines sources de préoccupation: 
 
-Certains protocoles d'accord d'ordre général, portant sur la 
coopération technique, remontent à plusieurs années et n'indiquent pas 
de limite quant au temps ou aux ressources que le gouvernement 
canadien a l'intention d'allouer. 
 
-Certains pays ne font pas honneur à leurs engagements concernant la 
participation financière à un projet de sorte que l'A.C.D.I. doit 
engager des dépenses supplémentaires, ce qui augmente le coût des 
projets, quelquefois de façon considérable. 
 
-Quelques contributions sont accordées à des organisations au moyen 
d'une lettre précisant les conditions y ayant trait, mais l'A.C.D.I. 
n'exige pas que la lettre soit signée et retournée.  Le bénéficiaire 
ne s'engage donc pas officiellement. 
 
13.6  Règlements, règles et condition Les règlements et conditions 
prescrits par le gouverneur en conseil et le Conseil du trésor 
concernant le paiement des subventions par l'A.C.D.I. ne sont pas 
toujours respectés, comme le démontrent les faits suivants: 
 
-L'impôt sur le revenu des stagiaires est payé en plus de la 
rémunération, même si les règlements du gouverneur en conseil 
n'autorisent pas cette dépense. 
 
-Les règlements exigent que le Conseil du trésor approuve les 
traitements versés aux experts qui dépassent $25,000 par année.  Des 
bénéfices supplémentaires, dont les règlements ne font pas mention, 
ont été accordés par l'A.C.D.I., portant de façon indirecte le total 
de la rémunération au-delà de $25,000 alors que le traitement consigné 
dans les livres demeurait dans les limites prescrites.  Pour empêcher 
ce genre de situation, le Conseil du trésor devrait prescrire des 
limites concernant les traitements, les bénéfices et les indemnités. 
 
 Un procès-verbal du Conseil du trésor, publié en 1967 et modifié 
de temps en temps en vue d'élargir la portée du programme et d'ajouter 
de nouvelles activités, renferme les règles et les conditions 
d'approbation des contributions versées aux organisations non 
gouvernementales.  Ce qui veut dire que six documents du Conseil du 
trésor renferment les lignes directrices concernant les limites de 



l'approbation et les autres conditions régissant le programme.  Il 
faudrait prendre des dispositions en vue de réunir en un seul document 
tous les pouvoirs et toutes les conditions applicables aux 
contributions versées aux organisations non gouvernementales. 
 
13.7  Contrats.  D'importants travaux de construction à l'étranger 
sont parfois surveillés par des sociétés d'architectes ou d'ingénieurs 
qui, conformément à un contrat général, remplissent les fonctions de 
directeurs des travaux à pied d'oeuvre, accordant les contrats et 
dirigeant l'entreprise.  Il arrive que cette délégation des pouvoirs 
comporte l'attribution de contrats sur place de plus de $2 millions 
qui ne sont pas approuvés ou examinés formellement par l'A.C.D.I.  
L'A.C.D.I. devrait examiner en détail les responsabilités confiées aux 
entrepreneurs chargés des travaux dans les pays en voie de 
développement et étudier les formules de contrat utilisées pour 
assurer un contrôle satisfaisant sur les deniers publics dépensés à 
l'étranger. 
 
 Les contrats que l'A.C.D.I. accorde aux sociétés pour la 
surveillance et l'exécution des travaux prévoient des versements 
d'avance.  Toutefois, le montant total de l'avance n'est pas toujours 
mentionné dans le procès-verbal du Conseil du trésor portant 
autorisation.  Dans un cas, on a constaté que des avances supérieures 
aux sommes prévues dans le contrat avaient été versées à la société 
contractante et que des intérêts de $63,600 accumulés sur les avances 
avaient été ajoutés et dépensés pour les travaux, sans autorisation.  
Les contrats présentés au Conseil du trésor devraient stipuler 
clairement les avances à verser à l'entrepreneur. 
 
13.8  Obligations des stagiaires.  Les candidats choisis pour 
suivre un programme de formation au Canada ou ailleurs doivent signer 
un document par lequel ils s'engagent à retourner dans leur pays 
d'origine après avoir terminé leurs études.  Il arrive souvent que cet 
engagement ne soit pas respecté, ce qui suscite des embarras au Canada 
et au pays d'origine du stagiaire.  Un contrat comportant une clause 
de remboursement au cas où les stagiaires ne rentreraient pas dans 
leur pays d'origine, devrait être pris en considération. 
 
13.9  Vérification sur place.  La direction de l'Examen des 
opérations est chargée de la vérification opérationnelle sur place des 
travaux exécutés dans les pays en voie de développement.  A cause d'un 
manque de personnel, la direction n'a vérifié que six projets en 1974-
1975 et neuf en 1975-1976 sur un total de plus de 1,000 projets.  Il 
faudrait accroître les ressources de la direction afin de pouvoir 
étendre sensiblement le champ d'application de la vérification sur 
place. 
 
 L'A.C.D.I. devrait se conformer aux lignes directrices du Conseil 
du trésor qui précisent que les contributions sont assujetties à la 
vérification.  Les organisations non gouvernementales qui ont reçu des 
contributions de l'A.C.D.I. sont tenues de produire des états 
financiers certifiés.  Toutefois, ces états ne distinguent pas les 
coûts des projets qui ont reçu une aide de l'A.C.D.I. du total des 
dépenses, de sorte qu'il est impossible de déterminer le coût réel.  



On n'a vérifié que rarement les registres des bénéficiaires.13.10  
Contrôles financiers internes.  Nous avons fait rapport au Ministère 
du détail de nos constatations et de nos recommandations concernant 
les contrôles financiers internes.  Voici les points les plus 
importants qui ont été soulevés: 
 
-Engagements dépassant le plafonnement des débours.  Les rapports 
financiers pour 1975-1976 font état de cas d'engagements en trop d'une 
importance variable allant jusqu'à 300%.  Des contrats d'assistance au 
développement international ont été signés avant que l'on ait obtenu 
la certification que des soldes libres suffisants étaient disponibles. 
 
-Délégation des pouvoirs financiers.  La délégation de dépenser, les 
montants maximums pouvant être approuvés dans le cas des subventions 
et des contributions et les pouvoirs financiers délégués dans le cadre 
des missions à l'étranger ne figurent pas de façon précise dans le 
tableau de la délégation des pouvoirs financiers.  Les fiches de 
spécimen de signature n'indiquent pas le poste ou les fonctions des 
signataires.  Les fiches sont détruites et remplacées chaque année, de 
sorte qu'il est difficile de vérifier la validité des signatures 
apposées sur les documents.  La délégation temporaire se fait parfois 
sans le consentement officiel de l'autorité compétente. 
 
-Contrôles financiers à l'étranger.  Les représentants de l'A.C.D.I. 
et les membres des missions à l'étranger font divers paiements dans le 
cadre des projets à pied d'oeuvre.  La vérification de quelques 
opérations de 1974-1975 a permis de découvrir un certain nombre de cas 
où il manquait des documents importants de contrôle des dépenses, 
comme des pièces a l'appui de réclamation et des factures dûment 
autorisées.  Les achats sont parfois autorisés après coup. 
 
-Demandes de paiement.  Les formules de demande de chèque sont 
prénumérotées, mais aucun contrôle n'est exercé sur l'ordre numérique. 
 Aucun contrôle n'est exercé, non plus, sur le lot de demandes de 
chèques avant leur certification aux fins de paiement en vertu de 
l'article 26 de la Loi sur l'administration financière et il n'est 
fait aucun examen indépendant des signatures en vertu de cet article 
ni du pouvoir de dépenser en vertu de l'article 27, affaiblissant 
ainsi gravement le contrôle interne. 
 
-Ecritures de journal.  Les écritures de journal servent à rectifier 
des inscriptions d'engagement ou de codage, à virer des fonds d'un 
compte à un autre et à comptabiliser les frais interministériels, y 
compris les frais du ministère des Affaires extérieures.  Le centre de 
responsabilité qui a autorisé l'écriture comptable originale ne 
contresigne pas les formules servant à passer une inscription au 
journal.  Les explications et justifications figurant sur les formules 
sont quelquefois incomplètes ou insuffisantes. 
 
Affaires extérieures 
 
13.11 Mise à part une minime contribution en vertu du crédit à 
l'égard du Programme des expositions universelles, une disposition 
relative au paiement des subventions et des contributions par le 



ministère des Affaires extérieures est contenue dans le crédit 10, 
élément du Programme des intérêts du Canada à l'étranger.  Les 
subventions en vertu de ce programme visent à promouvoir les rapports 
entre les gouvernements étrangers et les institutions 
intergouvernementales et à appuyer les services d'information et les 
échanges culturels.  Les contributions consistent principalement en 
cotisations que le Canada verse à titre de membre d'organismes 
internationaux. 
 
 Dix bureaux du Ministère s'occupent de l'administration des 
subventions et des contributions.  En général, chaque bureau attribue 
à un fonctionnaire la responsabilité de maintenir les liaisons et de 
coordonner les renseignements et les services avec les organismes 
bénéficiaires. 
 
 D'autres ministères du gouvernement jouent un rôle important dans 
l'administration d'un certain nombre de subventions et de 
contributions, mais c'est le ministère des Affaires extérieures qui 
demeure responsable de toutes les questions financières concernant 
chaque subvention et contribution. 
 
13.12 Contrôle parlementaire sur les contributions cotisées.  
Nulle distinction n'est faite dans la liste des cotisations proposées 
en vertu du crédit 10 du Budget des dépenses entre celles de nature 
volontaire et celles qui représentent le coût annuel anticipé supporté 
par le Canada à titre de membre d'organismes internationaux.  Le 
rapport dans les Comptes publics se fait d'après le même modèle.  Par 
conséquent, le coût d'ensemble d'une telle participation et la mesure 
dans laquelle le coût anticipé est parfois largement dépassé par la 
réalité ne sont pas facilement discernables.  Etant donné que les 
contributions cotisées sont payables, suivant le libellé du crédit 10, 
"selon les montants établis, en devises des pays où elles sont 
prélevées...même si le montant global des paiements dépasse 
l'équivalent en dollars canadiens...", les montants supplémentaires 
qui sont nécessaires pour défrayer les cotisations majorées que le 
Canada doit verser à titre de membre d'organismes internationaux ne 
requièrent pas spécifiquement l'acquiescement parlementaire.  Par 
conséquent, les dépenses reliées aux contributions cotisées ont 
dépassé le Budget des dépenses d'un montant de $3.9 millions en 1974-
1975 et d'un montant de $9 millions en 1975-1976. 
 
 Afin que le contrôle que le Parlement exerce sur ce crédit soit 
plus efficace, le libellé du crédit devrait être modifié de façon à 
exiger l'assentiment du Parlement en vue d'obtenir des fonds 
supplémentaires par la présentation d'un Budget supplémentaire des 
dépenses. 
 
13.13 Divulgation dans le Budget des dépenses et les Comptes 
publics.  Les soldes non dépensés des contributions ont été virés en 
1974-1975 et en 1975-1976 à une "affectation spéciale (périmée)" qui, 
suite à l'approbation du Conseil du trésor, a servi a financer de 
nouvelles contributions.  Des dépenses de $1,109,000 en 1974-1975 et 
de $558,000 en 1975-1976, représentant neuf contributions 
supplémentaires au cours de la première année et dix au cours de la 



deuxième, ont été faites grâce aux affectations spéciales.13.14  
Contrairement à la pratique normale du Ministère, ces contributions ne 
figurent pas séparément dans le Budget principal ou supplémentaire des 
dépenses ou dans les Comptes publics.  Donc, en aucun temps avant ou 
après le paiement de ces contributions le Parlement n'a-t-il été 
informé des montants des contributions individuelles et des noms des 
bénéficiaires. 
 
13.15 Budget des dépenses et contrôle budgétaire.  Un virement 
budgétaire de $10,000 a été fait à partir de la contribution cotisée 
reliée à l'affectation de l'Organisation des Nations unies en 1975-
1976 dans le but de financer une nouvelle contribution approuvée par 
le Conseil du trésor.  L'affectation d'où provenait le virement était 
dépassée de $3.1 millions à la fin de l'année financière. 
 
 Le montant de $4,000 figurant dans le Budget des dépenses 
relativement à la contribution unique en vertu du Programme des 
expositions universelles a été dépassé de $1,000 en 1974-1975 et de 
$2,478 en 1975-1976.  Afin de compenser ces dépenses excédentaires, le 
Ministère a utilisé d'autres fonds en vertu du crédit sans 
l'approbation du Conseil du trésor.  Cette mesure était contraire à 
une directive du Conseil de 1969 d'après laquelle chaque article de 
subvention ou de contribution figurant dans le Budget des dépenses 
constitue une affectation de contrôle distinct, les virements 
nécessitant l'approbation du Conseil du trésor. 
 
13.16 Contrôles financiers internes.  On a fourni au Ministère des 
précisions relatives à nos conclusions et à nos recommandations sur 
les contrôles financiers internes.  Voici les points soulevés les plus 
importants: 
 
-Pouvoirs de dépenser et de payer.  Il y a eu des cas où, en dépit de 
la recommandation de l'Etude de la gestion et du contrôle financiers 
comprise dans mon Rapport de 1975, une même personne exerce les 
pouvoirs de dépenser et de payer.  Les pouvoirs de dépenser et de 
payer ne devraient pas être exercés par le même fonctionnaire lors 
d'une même opération. 
 
-Procédés de traitement du paiement.  Les dossiers tenus par la 
division des Finances à l'égard de chaque affectation et renfermant 
généralement des copies des demandes de chèque, des notes de service 
par lesquelles les demandes ont été faites et des pièces 
justificatives pour l'année financière en cours et les années 
précédentes ne sont pas toujours établis suivant un ordre 
chronologique ou ne contiennent pas toujours tous les documents 
requis. 
 
La pratique du Ministère de ne pas estampiller convenablement la 
mention "Annulé" sur les formules annulées de demande de chèque ou de 
retirer ces formules des dossiers entrave la conciliation de certaines 
transactions.  En outre, des changements ont été apportés aux montants 
figurant initialement sur les formules de demande de chèque sans qu'il 
n'y ait de document pour expliquer la raison ou justifier 
l'autorisation de ces changements.  Dans d'autres cas, ces formules 



comportaient des renseignements incomplets concernant le taux du 
change, les totaux des devises étrangères et l'année financière.  Il 
faudrait que le Guide de l'administration financière donne une 
description des procédés de vérification a priori, d'établissement, de 
traitement et d'annulation des formules de demande de chèque.  Il 
devrait énoncer clairement les pièces justificatives qui doivent être 
produites avant qu'un paiement puisse être traité. 
 
Il faudrait justifier, au moyen d'une note explicative datée et d'une 
nouvelle autorisation de la personne qui a procédé à la première 
approbation, toute modification, autre qu'une modification relative 
aux devises étrangères, du total figurant sur une formule de demande 
de chèque signée.  Les changements apportés avant l'approbation 
devraient être paraphés convenablement. 
 
-Guide de l'administration des subventions et des contributions.  Il 
n'existe pas de lignes directrices écrites que pourraient suivre les 
divers bureaux s'occupant de l'administration quotidienne des 
subventions et des contributions.  Un guide administratif, 
présentement en voie de préparation, énonçant les procédés de l'étude, 
de l'évaluation, de l'approbation, du contrôle, de la vérification et 
de la documentation des subventions et des contributions devrait avoir 
la priorité. 
 
Industrie et Commerce 
 
13.17 Tous les programmes et toutes les activités du ministère de 
l'Industrie et du Commerce comportant des subventions et des 
contributions ont fait l'objet d'un examen, exception faite de ceux du 
Conseil canadien des normes et de Statistique Canada.  De concert avec 
les fonctionnaires du Ministère, nous avons discuté d'un rapport 
général sur l'ensemble de ce dernier et 17 rapports détaillés portant 
sur chacun des divers programmes et activités.  Tous ont réagi de 
façon positive, et des mesures ont été projetées immédiatement dans un 
certain nombre de cas où des faiblesses et des déficiences avaient été 
constatées.  Notre équipe de vérification du Ministère donnera suite à 
ces rapports détaillés. 
 
 Bien que la vérification n'ait indiqué aucune faiblesse 
importante, un certain nombre de faiblesses pourraient porter à 
conséquence si elles n'étaient pas corrigées.  Les paragraphes qui 
suivent attirent l'attention sur les principales déficiences en 
matière de contrôle et contiennent des recommandations visant à 
corriger la situation. 
 
13.18 Évaluation, traitement et approbation des demandes d'aide. 
Plusieurs directions et divisions ont un rôle à jouer dans le 
processus de présentation, d'évaluation et d'approbation des 
contributions aux nombreux programmes.  Par suite de discussions et 
d'un examen des documents présentés pour un certain nombre de 
programmes, nous avons conclu que les procédés d'évaluation des 
demandes d'aide étaient appropriés.  Cependant, vu que les dossiers et 
les relevés se trouvaient quelquefois dans un certain nombre de lieux 
différents, il a été difficile de trouver tous les documents 



nécessaires pour déterminer qui avait examiné les états définitifs et 
les autres documents, et l'étendue de l'examen. 
 
 Il devrait exister de meilleurs documents, par exemple une 
feuille de contrôle, afin de s'assurer que toutes les étapes 
nécessaires ont été suivies pour le traitement des demandes d'aide 
financière.  Il faudrait définir plus clairement le rôle et les 
attributions des bureaux, directions et divisions qui participent à 
chaque programme. 
 
 Il y a un conseil de ratification ou un comité consultatif pour 
la plupart des programmes, qui est chargé d'étudier les demandes 
d'aide et de faire des recommandations à leur sujet.  En temps normal, 
un procès-verbal est dressé pour chaque réunion, puis il est examiné à 
la réunion suivante et approuvé lorsque les changements nécessaires y 
ont été apportés.  Dans certains cas, toutefois, les procès-verbaux 
n'ont pas été signés et rien n'indique qu'ils ont été officiellement 
approuvés; dans d'autres cas, l~ ne donnent pas le détail des projets 
qui ont été approuvés.  Il nous a été d'autant plus difficile de 
compter sur les procès-verbaux pour approuver l'aide proposée 
qu'aucune copie des procès-verbaux de certaines réunions ayant eu lieu 
ailleurs ne se trouvait dans les dossiers du ministère. 
 
 Les procès-verbaux de toutes les réunions de conseils de 
ratification et des comités consultatifs devraient indiquer les 
projets qui sont approuvés et devraient être signés par le président 
et le secrétaire, pour que leur authenticité soit établie, et le 
Ministère devrait en conserver des copies au dossier. 
 
 Après qu'un conseil de ratification ou qu'un comité consultatif a 
approuvé une demande, tout changement dans la portée ou toute erreur 
majeure dans la présentation de celle-ci exige que soit établie une 
demande modifiée qu'il faudra faire approuver.  Dans un cas, le comité 
consultatif formé en vue du programme d'avancement de la technologie a 
approuvé une demande de $97,500.  Par la suite, la société concernée a 
présenté une nouvelle demande, celle-ci de $351,400.  Une demande 
visant à obtenir l'approbation d'une somme de $353,600 a reçu 
l'approbation du comité, même si elle s'appliquait par erreur à une 
partie des fonds déjà engagés en vertu de la demande originale.  Cela 
a porté le total approuvé à $451,100, bien que l'analyse financière 
effectuée de l'estimation n'ait recommandé que $379,800.  En dépit de 
l'approbation déjà donnée, une demande d'engagement modifiée a été 
établie et approuvée pour une somme différente et plus élevée, soit 
$383,000, sans que le comité consultatif n'ait été consulté de 
nouveau. 
 
13.19 Accords.  Lorsqu'une contribution a été approuvée, un accord 
ou une lettre d'accord exposant les conditions à respecter est 
normalement envoyé à l'auteur de la demande, qui doit y apposer sa 
signature.  Dans certains cas, toutefois, il semble qu'il n'existe 
aucun accord ou lettre de ce genre.  La contribution ne doit pas être 
versée à moins qu'elle soit visée par un accord signé par les deux 
parties. 
 



 Le Guide d'administration financière, qui s'applique aux 
ministères en général, stipule que le pouvoir de signer devrait 
s'appliquer aux postes et non aux personnes.  La formule type pour les 
accords officiels conclus avec les demandeurs ne prévoit cependant pas 
d'espace pour inscrire le titre du fonctionnaire qui signe au nom du 
Ministère.  Le titre de cette personne n'y figure donc que rarement.  
Il s'est avéré difficile d'identifier les agents signataires, surtout 
lorsque la signature n'était pas nette.  Il faudrait dactylographier 
le nom et le titre de l'agent signataire dans chaque document 
d'accord. 
 
13.20 Contrôle des projets et vérification des demandes des 
bénéficiaires.  La certification du droit au paiement en vertu de 
l'article 27 de la Loi sur l'administration financière est donnée par 
un agent de projet ou, sur sa recommandation, par le chef de la 
direction du secteur Industrie. 
 
 Outre le fait qu'un agent de projet doive donner son approbation 
en ce qui a trait aux demandes de paiement provisoires, la direction 
des Services financiers, par l'entremise de la direction des Analyses 
financières, est parfois tenue (en vertu d'une directive de 1970 du 
Ministère) "de vérifier les demandes de paiement et les dépenses 
relatives aux projets selon les lignes directrices données par le 
bureau des Programmes".  Avant d'approuver un projet, la direction des 
Analyses financières évalue les registres et les systèmes de 
comptabilité de prix de revient de la société concernée. 
 
 La plupart des contrats d'aide prévoient un contrôle par le 
Ministère au moyen de rapports provisoires, d'études par des expert-
conseils des demandes types provisoires de remboursement bien étayées. 
 Il est clair, d'après les discussions que nous avons eues avec les 
fonctionnaires compétents, que les documents présentés servent au 
contrôle; mais nous avons souvent trouvé difficile d'évaluer leur 
efficacité, parce que nous ne pouvions pas obtenir les documents dont 
nous avions besoin, les rapports provisoires et les procès-verbaux des 
comités consultatifs.  Dans certains cas, il manquait aux dossiers des 
documents dont nous avions absolument besoin; dans d'autres cas, aucun 
dossier ne pouvait être produit.  Par conséquent, il s'est avéré 
difficile de déterminer d'une manière précise les procédés suivis et 
les contrôles exercés. 
 
 L'examen des demandes provisoires que fait la direction des 
Analyses financières ne constitue pas une vérification acceptable; 
aucune ligne directrice n'en prescrit l'étendue.  Bien sûr, il 
comprend la vérification de l'exactitude arithmétique des sommes 
indiquées dans les demandes provisoires et l'évaluation générale de 
ces dernières pour déterminer si elles sont raisonnables.  Cependant, 
les dossiers n'indiquent pas avec précision le travail exécuté par 
l'analyste financier lorsqu'il fait son évaluation. 
 
 La direction des Analyses financières effectue généralement un 
examen définitif de chaque projet exécuté, mais il se peut que ce 
projet ait duré plusieurs années.  On voit donc l'importance des 
mesures prises entre temps par l'agent de projet et les analystes 



financiers. 
 
 Il devrait y avoir un document officiel, telle une feuille de 
vérification et de contrôle, qui indiquerait que les bénéficiaires ont 
fourni tous les rapports et autres documents nécessaires et que la 
direction ou le bureau concerné, ou les deux à la fois, ont contrôlé 
et évalué les projets de façon provisoire puis définitive.  A cet 
effet, il faudrait que la direction des Analyses financières fasse une 
étude spéciale pour essayer de déterminer les procédés que devraient 
suivre les agents de projet et les analystes financiers, et qu'elle 
explique ces méthodes avec précision pour éviter que le processus 
d'approbation ne comporte des déficiences importantes. 
 
 Il faudrait mettre en vigueur un rapport de vérification type et 
en envoyer des exemplaires à la direction des Services financiers, à 
la direction intéressée, et au bureau des Programmes s'il y a lieu.  
Il faudrait que la vérification du projet comporte un examen d'un 
échantillon représentatif des demandes provisoires et des demandes 
définitives ainsi qu'une étude périodique des registres comptables des 
sociétés jusqu'à ce que l'exécution des projets soit terminée. 
 
13.21 Contrôles financiers internes.  Nos rapports détaillés au 
ministère ont révélé l'existence d'imperfections concernant les 
contrôles financiers internes de la façon indiquée ci-dessous: 
 
-Pouvoir de signer.  En 1974, lorsque a été établi le document actuel 
du Ministère qui porte sur la délégation du pouvoir de signer dans les 
services de l'Administration, de l'Exploitation et de l'Entretien, aux 
fins des articles 25 (pouvoir d'engager), 26 (pouvoir de payer) et 27 
(pouvoir de dépenser) de la Loi sur l'administration financière, le 
pouvoir d'accorder des subventions et des contributions y était 
formellement exclu.  Il était prévu qu'on autoriserait celles-ci dans 
un document distinct.  Bien que des mesures aient été prises pour les 
autoriser, l'approbation finale n'a pas encore été donnée.  En 
attendant, le document susmentionné a servi de guide en ce qui a trait 
au pouvoir de signer dans le cas des subventions et des contributions, 
bien qu'il ne s'applique pas nécessairement.  Le document relié au 
pouvoir de signer dans le cas des subventions et des contributions 
devrait être officialisé et mis en vigueur sans délai. 
 
-Engagement et désengagement de fonds.  La demande d'engagement qui 
est établie lorsqu'une contribution a été approuvée ne constitue pas 
une attestation valable de l'engagement, car elle n'est pas certifiée 
conformément à l'article 25 de la Loi sur l'administration financière. 
 En outre, aucune formule de demande d'engagement n'est traitée en ce 
qui concerne l'Office de tourisme du gouvernement canadien et certains 
programmes varies. 
 
Il peut s'écouler quelques semaines ou plusieurs mois entre le moment 
où les contributions sont approuvées et la date d'établissement des 
demandes d'engagement. 
 
Des un certain nombre de cas, dans le cadre du Programme de 
productivité de l'industrie du matériel de défense et de la direction 



générale des Services et Programmes d'exportation, des soldes non 
dépensés après l'achèvement des projets n'ont pas été désengagés de 
façon à accroître le montant destiné aux nouvelles demandes. 
 
-Paiements de fin d'année.  Des contributions d'un montant total de 
$18 millions ont été accordées en mars et en avril 1976, dans le cadre 
du Programme de productivité de l'industrie du matériel de défense, et 
imputées aux comptes de l'année financière 1975-1976.  Ce montant 
représente environ 47% du total des débours aux fins du programme au 
cours de cette année-là.  De même, la somme de $8.6 millions, soit 
environ 31% du total des contributions de l'année dans le cadre du 
Programme d'avancement de la technologie, a été inscrite les derniers 
mois. 
 
Bien qu'aux termes de l'accord les sociétés soient tenues de présenter 
chaque mois leurs demandes provisoires, il se produit parfois des 
retards pouvant atteindre six mois.  En outre, il se peut qu'une 
direction ne traite pas les demandes rapidement et se voit obligée 
d'assumer un volume de travail trop abondant lorsque approche la fin 
de l'année. Il va sans dire que l'efficacité des mesures de contrôle 
interne risque d'être diminuée en conséquence.  Les sociétés devraient 
être tenues de se conformer aux termes de leur accord et de présenter 
régulièrement les demandes provisoires.  De même, les directions 
devraient, dès qu'elles le peuvent, donner suite aux demandes 
provisoires. 
 
Expansion économique régionale 
 
13.22 Le ministère de l'Expansion économique régionale est chargé 
d'administrer les programmes socio-économiques dans les domaines qui 
exigent des mesures spéciales pour améliorer les facilités d'accès aux 
emplois productifs.  Sa participation aux initiatives d'expansion 
économique régionale consiste surtout en des contributions versées 
pour des projets dont les coûts sont partagés avec les provinces, en 
des encouragements d'ordre financier, des prêts ou des garanties de 
prêts. 
 
 En avril 1975, le Ministère a adopté une formule de 
décentralisation à l'égard de son organisation, c'est-à-dire quatre 
régions ayant chacune à sa tête un sous-ministre adjoint relevant 
directement du sous-ministre d'Ottawa.  Les bureaux régionaux (des 
Maritimes, du Québec, de l'Ontario et de l'Ouest) ont sous leur 
responsabilité les bureaux provinciaux sis dans chaque province et au 
sein de leur région. 
 
13.23 Financement provisoire.  Des ententes à coûts partagés, 
conclues entre le Canada et les provinces, assurent le financement 
provisoire des projets par le Canada, à la demande des provinces.  La 
nature et l'étendue de cette aide sont précisées dans chaque entente 
et varient d'une entente à l'autre, mais les ententes actuelles 
prévoient généralement que ce soit en fonction: 
 
-d'un pourcentage précis de la part du Canada de réclamations 
présentées, calculé d'après des estimations des coûts supportés, le 



tout certifié par un haut fonctionnaire de la province; ou 
 
-d'un pourcentage précis de la part du Canada de fonds demandés pour 
une période déterminée ou en vertu d'un contrat particulier, calculé 
d'après les prévisions de caisse nécessaires pour cette période, en 
tenant compte de la situation du paiement provisoire de la période 
précédente ou du montant estimatif à payer en vertu du contrat 
particulier. 
 
 Dans les deux cas, la province doit rendre compte de chaque 
paiement provisoire en présentant au Canada, dans un délai précis à 
compter de la date du paiement, un relevé détaillé des coûts réels 
supportés par la province, certifié de façon satisfaisante pour le 
Canada.  S'il y a écart entre un paiement provisoire et le débours de 
la province, il faut s'empresser de le rajuster. 
 
 Notre vérification a révélé que, dans un certain nombre de cas, 
les conditions de financement provisoire des ententes individuelles 
n'ont pas été respectées.  Les déviations avaient surtout trait au 
délai qu'a la province pour présenter un relevé détaillé et certifié 
des coûts réels supportés au cours d'une période déterminée, relevé 
qu'il faut comparer au paiement provisoire.  Lorsque cette exigence 
n'est pas respectée, il est impossible de faire concorder les 
paiements provisoires avec les coûts réels et il y a risque que le 
financement provisoire dépasse les besoins de la province, comme le 
démontre l'exemple suivant. 
 
-Le 14 mars 1975, le Canada a fait un paiement provisoire de $330,000 
à l'Ontario dans le cadre d'un projet entrepris par la province en 
vertu de l'accord complémentaire.  Ce paiement n'a pas été justifié au 
cours du trimestre suivant, comme l'accord le stipulait, et était 
encore non justifié lorsqu'un paiement provisoire supplémentaire de 
$693,000 a été versé en décembre 1975.  Une demande de remboursement 
de coûts de $169,000, pour la période de mars à décembre 1975, a été 
reçue en mars 1976, sans qu'il ait été rendu compte d'un solde de 
$854,000.  Le 15 mars 1976, un autre paiement provisoire de $1.7 
million était néanmoins versé. 
 
 Dans un certain nombre de cas, les paiements de financement 
provisoire pour lesquels il manquait certains documents et certificats 
à l'appui ont été imputés au crédit comme paiements plutôt qu'à titre 
d'avances. 
 
13.24 Vérification des contributions.  La circulaire du Conseil du 
trésor no. 1971/18 exige que l'on effectue une vérification des 
paiements versés à titre de contributions afin d'assurer le donateur 
que les remboursements ou les paiements, versés dans le cadre d'un 
projet dont les coûts sont partagés, sont conformes aux ententes. 
 
 C'est le Bureau des services de vérification, pour le compte du 
Ministère, qui effectue la vérification.  Un examen de l'étendue des 
vérifications au moment de notre étude spéciale a révélé qu'un nombre 
important de paiements au cours des dernières années n'avaient pas été 
encore vérifiés. 



 
 Le Ministère devrait élaborer et mettre en application une 
politique de vérification conforme à la circulaire du Conseil du 
trésor n 1971/18. 
 
13.25 Contrôles internes.  On a appelé l'attention du Ministère 
sur un certain nombre de faiblesses constatées au niveau des contrôles 
financiers internes, lesquelles, dans la plupart des cas, ont été 
corrigées sans délai.  Voici des exemples des cas les plus importants 
signalés: 
 
-des fiches de spécimen de signature inexistantes ou mal 
authentifiées; 
 
-des pouvoirs de dépenser et de payer exercés par la même personne à 
l'égard d'un paiement déterminé; 
 
-une demande de paiement certifiée avant d'avoir reçu la confirmation 
qu'un solde libre suffisant est disponible; 
 
-inexistence d'un registre distinct et d'un compte de contrôle tenu 
séparément pour les paiements provisoires comptables dont il faut 
rendre compte. 
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Résumé des revenus par ordre d'importance et ministère 
pour l'année financière terminée le 31 mars 1976 
 
                      Remboursements 
                      de dépenses 
Section         Revenu   Produit de  Revenu   des années 
(Volume II) Ministère      fiscal   placements  postal   antérieures 
 
          $    $    $    $ 
1 Agriculture         114,213,954               608,378 
2 Communications           2,840,921               89,747 
3 Consommation et Corporations                  14,369 
4 Énergie, Mines et Ressources    1,062,930,799    16,832,270         1,633,835 
5 Environnement              2,093,410       777,714 
6 Affaires extérieures            1,647,392       877,280 
7 Finances              468,113     1,157,129,629         5,235,000 
8 Gouverneur général et lieutenants-gouverneurs              15,831 
9 Affaires indiennes et Nord canadien         6,799,175         1,149,331 
10 Industrie et commerce           61,617,271         4,985,462 
11 Justice                      70,639 
12 Travail                      21,796 
13 Main-d'oeuvre et Immigration         105,354         3,862,814 
14 Défense nationale           983,339         4,007,527 
15 Santé nationale et Bien-être social                 1,524,375 
16 Revenu national         25,233,429,859    62,750       230,503 
17 Parlement                      80,564 
18 Postes                 444,025,491  406,916 
19 Conseil privé                     15,235 
20 Travaux publics 
21 Expansion économique régionale         25,932,948         6,320,310 
22 Sciences et Technologie                  300,264 
23 Secrétariat d'État            40,635         4,029,784 
24 Solliciteur général           891,004         3,184,622 
25 Approvisionnements et Services          4,861,387       295,990 
26 Transports            151,239,477         1,275,137 
27 Conseil du Trésor                    30,355 
28 Affaires urbaines           521,756,082        76,604,911 
29 Affaires des anciens combattants         27,754,206         3,386,857 
 



             26,296,828,771     2,096,801,204   444,025,491  121,035,526 
 
      Privilèges,     Prime, 
Services  Produit  licences  Lingots et  moins-value        Section 
et droits  de ventes  et permis  monnaie   et change   Divers  Total     (Volume II) 
 
$   $   $   $    $    $   $ 
  14,747,621   3,691,722     279,961              234,505   133,776,141  1 
       710                 306     2,931,684  2 
   3,159,352      7,286,341            1,473,773    11,933,835  3 
     521,308  89,216   2,251,793            2,586,482 1,086,845,703  4 
  31,599     690,484   2,564,000            1,226,129     7,383,336  5 
 504,602     658     523,953          579,038     4,132,923  6 
   1,126,250          36,694,598     1,792,334     6,937,030 1,209,382,954  7 
                   14,583    30,414  8 
 383,454     187,908  19,347,050          339,583    28,206,501  9 
 139,037                  3,228,036    69,969,806  10 
   1,416     668             511,641   584,364  11 
   3,381   5,490              73,732   104,399  12 
  37,593   5,745               8,846,756    12,858,262  13 
                  130,646     5,121,512  14 
  19,561,983   2,742,263  12,042            3,386,388    27,227,051  15 
   5,249,079     731,623     164,313            9,562,852  25,249,430,979  16 
   2,785     42,878           49,483   175,690  17 
                   93,791   444,526,198  18 
       816             197,149   213,200  19 
                    8,050,222     8,050,222  20 
   1,507,003     266,509   2,444,830            2,083,284    38,554,884  21 
                    7,631   307,895  22 
     970,765  15,236   1,346,847          282,653     6,685,920  23 
 290,522     322,764     152,238          342,284     5,183,434  24 
  11,623   2,161,643               1,282,766     8,613,409  25 
    14,057   1,420,421            2,098,488   156,047,580  26 
                    1,666,680     1,697,035  27 
     1,243,119               7,160,017   606,764,129  28 
                    1,492,897    32,633,960  29 
 
  48,249,373  12,170,631  37,836,667    36,694,598     1,792,334    63,938,825  29,159,373,420 
 



Les notes ci-jointes font partie intégrante de cet état. 
Voir aux sections ministérielles du Volume II pour le détail des revenus. 
 
le Sous-ministre des Finances             le Sous-receveur général du Canada 
T.K. SHOYAMA                J.L. FRY 
 
Attestation de l'Auditeur général du Canada 
 
 Les comptes relatifs au revenu figurant à l'état ci-dessus ont été vérifiés sous ma direction.  Sous réserve des 
commentaires formulés dans mon rapport à la Chambre des communes, je certifie que, à mon avis, l'état présente une 
récapitulation exacte pour l'année terminée le 31 mars 1976, conformément aux conventions comptables auxquelles renvoie la 
Note 1 des états financiers du gouvernement du Canada. 
 
L'Auditeur général du Canada 
J.J. MACDONELL 
 
Le 15 septembre 1976 
 
LE GOUVERNEMENT DU CANADA 
 
État des dépenses et des revenus pour l'année financière terminée le 31 mars 1976 
 
                   Année financière terminée 
                 le 31 mars 1976 le 31 mars 1975 
 
DÉPENSES                $    $ 
 
Agriculture                 651,092,048   665,947,151 
Communications                  65,406,184    60,604,029 
Consommations et Corporations               61,666,522    49,377,682 
Énergie, Mines et Ressources            1,828,778,161     1,366,503,835 
Environnement                 452,575,696   384,984,343 
Affaires extérieures               678,483,922   549,644,602 
Finances                6,914,826,227     6,006,431,520 
Gouverneur général et lieutenants-gouverneurs            2,333,391     1,911,136 
Affaires indiennes et Nord canadien            843,071,146   673,692,919 
Industrie et Commerce               628,044,010   451,169,584 
Justice                   82,315,145    61,892,225 
Travail                   39,745,789    35,261,536 



Main-d'oeuvre et Immigration            1,836,251,042     1,685,259,229 
Défense nationale              2,973,680,285     2,511,873,121 
Santé nationale et Bien-être social          8,934,644,453     5,200,727,697 
 Rajustement dû à une modification de la Loi sur la sécurité de 
 la vieillesse (Note 4)              796,430,663     3,158,523,429 
 
Revenue national                395,263,781   354,894,628 
Parlement                   66,967,138    51,232,347 
Postes                  912,874,883   737,863,737 
Conseil privé                  32,089,055    52,817,181 
Travaux publics                622,907,752   524,896,570 
Expansion économique régionale             488,831,364   441,776,143 
Sciences et Technologie               194,894,951   167,878,626 
Secrétariat d'État              1,323,116,111     1,156,266,285 
Solliciteur général               584,299,819   451,924,759 
Approvisionnements et Services              97,892,696    90,885,123 
Transports               1,202,836,268     1,305,781,145 
Conseil du Trésor                142,091,157   113,811,984 
Affaires urbaines                439,867,516   278,879,990 
Affaires des anciens combattants             684,409,366   620,681,826 
 
 Dépenses totales                33,977,686,541    29,213,394,382 
 
REVENU 
 
Revenu fiscal 
 Impôt sur le revenu 
 Particuliers                12,202,172,142    10,068,290,599 
Sociétés              5,608,375,812     4,285,216,846 
Non-résidents               481,348,935   427,423,766 
Taxe d'accise 
Ventes              3,365,175,403     2,900,071,165 
Autres                437,673,142   413,440,556 
Taxe d'accise spéciale - Essence           425,084,290 
Taxe et frais sur l'exportation du pétrole        1,062,929,509     1,669,369,708 
Droits de douane à l'importation          1,887,211,598     1,808,860,186 
Droits d'accise               815,521,259   747,959,844 
Divers                  11,336,681     7,378,292 
Rajustement dû à une modification de la Loi sur la sécurité de 



  la vieillesse (NOTE 4)             796,430,663    3,158,523,429 
 
Revenu non fiscal 
Produits de placements            2,096,801,204    1,832,462,684 
Postes - Revenu postal net             444,025,491      485,460,974 
Recouvrements de dépenses d'années antérieures         121,035,526   84,066,152 
Services et droits                48,249,373   45,195,805 
Produit des ventes                12,170,631   15,776,963 
Privilèges, licences et permis             37,836,667   32,166,149 
Lingots et monnaie                36,694,598   47,551,916 
Prime, moins-value et change               1,792,334    3,229,530 
Divers                  63,938,825   35,837,390 
                 2,862,544,649    2,580,747,563 
  Revenu total                29,955,804,083   28,067,281,954 
 
Déficit budgétaire              4,021,882,458    1,148,112,428 
 
Les notes ci-jointes font partie intégrante de cet état. 
Voir aux section ministérielles du Volume Il pour le détail des revenus et des dépenses par ministère. 
 
Le Sous-ministre des Finances             Le sous-receveur général du Canada 
T.K. SH0YAMA                J.L. FRY 
 
Attestation de l'Auditeur général du Canada 
 
 L'état ci-dessus a été examiné conformément aux dispositions de la Loi sur l'administration financière et j'ai obtenu 
tous les renseignements et explications que j'ai demandés.  Je certifie que, sous réserve des commentaires formulé dans mon 
rapport à la Chambre des communes, l'état est conforme aux comptes tenus par le Receveur général du Canada, et, à mon avis, 
il présente un exposé exact des dépenses et revenus du Canada pour l'année terminée le 31 mars 1976, conformément aux 
conventions comptables auxquelles renvoie la Note 1 des états financiers du gouvernement du Canada. 
                L'auditeur général du Canada 
Le 15 septembre 1976               J.J. MACDONELL 
 
Récapitulation par ministère des crédits budgétaires alloués, dépenses et soldes non dépensés pour l'année financière 
terminée le 31 mars 1976 
 
             Écart 
Section               Soldes non dépensés 
(Volume                      Dépenses 



II)  Ministère     Crédits alloués  Dépenses  Périmés  Reportés   en trop 
 
        $     $   $   $    $ 
 
1 Agriculture        688,979,593      651,092,048    10,219,387    27,668,158 
2 Communications         67,504,153       65,406,184     2,097,969 
3 Consommation et Corporations      63,830,265       61,666,522     2,163,743 
4 Énergie, Mines et Ressources   1,933,696,504    1,828,778,161   104,918,343 
5 Environnement        468,022,849      452,575,696    15,447,153 
6 Affaires extérieures      716,171,224      678,483,922    37,687,302 
7 Finances       6,915,251,803    6,914,826,227   425,576 
8 Gouverneur général et lieutenants 
  -gouverneurs     2,398,186    2,333,391    64,795 
9 Affaires indiennes et Nord canadien   864,265,235      843,071,146    20,331,692   862,397 
10 Industrie et Commerce      676,559,185      628,044,010    48,515,175 
11 Justice          83,308,457       82,315,145   993,312 
12 Travail          40,759,154       39,745,789     1,013,365 
13 Main-d'oeuvre et Immigration   1,860,285,519    1,836,251,042    24,034,477 
14 Défense nationale     2,986,774,618    2,973,680,285    13,094,333 
15 Santé nationale et Bien-être social 8,946,905,822    8,934,644,453    12,261,369 
16 Revenu national       410,788,519      395,263,781    15,524,738 
17 Parlement          67,737,887       66,967,138   770,749 
18 Postes         946,464,573      912,874,883    33,589,690 
19 Conseil privé         36,047,855       32,089,055     3,958,800 
20 Travaux publics       667,255,950      622,907,752    44,348,198 
21 Expansion économique régionale    512,096,856      488,831,364    23,265,492 
22 Sciences et Technologie      197,361,402      194,894,951     2,466,451 
23 Secrétariat d'État     1,352,730,770    1,323,116,111    29,559,071    55,588 
24 Solliciteur général       619,484,117      584,299,819    35,184,298 
25 Approvisionnements et Services    106,135,969       97,892,696     8,243,273 
26 Transports      1,336,184,808    1,202,836,268   133,348,540 
27 Conseil du Trésor       280,066,563      142,091,157   137,975,406 
28 Affaires urbaines       465,293,337      439,867,516    25,425,821     201,648 
29 Affaires des anciens combattants    691,296,923      684,409,366     6,887,557 
 
        34,003,658,096   33,181,255,878   793,816,075    28,586,143  201,648 
 
(1)Disponible pour être dépensé au cours des années financières suivantes:  Ministère de l'Agriculture, crédit 15, 1971-72 et 
1972-73 $27,668,158; Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, crédit 30, 1971-72 $862,397; Ministère du 



Secrétariat d'État, crédit 2b, 1968-69 $55,588. 
(2)Comprend $31,953,741 reportés du crédit 15, Ministère de l'Agriculture, crédits alloués de 1971-72 et 1972-73. 
(3)Comprend $1,313,286 reportés du crédit 30, Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, crédits alloués de 1971-
72. 
(4)Comprend $66,037 reportés du crédit 2b, Ministère du Secrétariat d'État, crédits alloués de 1968-69. 
 
Les notes ci-jointes font partie intégrante de cet état. 
 
Voir aux sections ministérielles du Volume Il pour le détail des crédits alloués et des dépenses par ministère. 
 
le Sous-ministre des Finances            le Sous-receveur général du Canada 
T.K. SHOYAMA               J.L. FRY 
 
Attestation de l'Auditeur général du Canada 
 
 Les comptes relatifs aux dépenses comprises dans l'état ci-dessus ont été vérifiés sous ma direction.  Sous réserve des 
commentaires formulés dans mon rapport à la Chambre des communes, je certifie que, à mon avis l'état présente une 
récapitulation exacte pour l'année terminée le 31 mars 1976, conformément aux conventions comptables auxquelles renvoie la 
Note 1 des états financiers du gouvernement du Canada. 
 
           L'Auditeur général du Canada 
           J.J. MACDONELL 
Le 15 septembre 1976 
 
GOUVERNENT DU CANADA 
État de l'actif et du passif au 31 mars 1976 
 
                      Variation nette 
              31 mars 1976  31 mars 1975  en 1975-76 
 
              $    $    $ 
ACTIF 
1. Disponibilité 
a) Encaisse, annexe A, section 10, page 17      3,614,799,413   4,234,018,115   -619,218,702 
b) Titres amortis détenus au compte de valeur, 
    annexe B-1, section 10, page 17     82,570,905  81,280,272       1,290,633 
c) Autres disponibilités, annexe B-2, section 10, 
    page 17             107,411,058     306,125,996   -198,714,938 
                3,804,781,376   4,621,424,383    -816,643,007 



 
 2.Avances de fonds de roulement des ministères, annexe C, 
   section 10, page 18            859,915,801     772,579,830     87,335,971 
 3.Comptes de réserves de devises- 
 a)Compte de fonds des changes        4,754,279,053   4,793,279,053    -39,000,000 
      b)Souscription du Canada au capital du Fonds monétaire 
    international- 
   Avoir propre de l'État         1,341,602,661   1,252,980,128     88,622,533 
                6,095,881,714   6,046,259,181     49,622,533 
4.Comptes de sécurité sociale, annexe D, section 10, page 20 
 Fonds de placements du Régime de pensions du Canada   9,423,416,000   7,981,874,000  1,441,542,000 
 Compte d'assurance-chômage-Avances-Recouvrable en partie 
   ou en total à partir de crédits parlementaires    2,158,290,693   1,656,747,924    501,542,769 
 Compte d'assurance-chômage           166,948,796     100,101,962     66,846,834 
               11,748,655,489   9,738,723,886  2,009,931,603 
5.Obligations du Canada non échues en voie de remboursement 
   ou d'annulation          4,164,031      4,164,031 
 
6.Avances, prêts et apports en capital-Au pays, annexe E, 
   section 10, page 20 
a) Prêts et apports en capital aux sociétés de la 
    Couronne         18,152,652,514  15,217,510,623  2,935,141,891 
   Recouvrement devant nécessiter de nouveaux crédits   236,234,315     237,499,094     -1,264,779 
b)Prêts à des gouvernements provinciaux     1,142,641,318   1,005,282,390    137,358,928 
c)Avances à l'Office de développement et de prêts 
    municipaux           213,018,697     223,567,797    -10,549,100 
d)Fonds de la Loi sur les terres destinées aux anciens 
    combattants réserve pour prestations 
    conditionnelles)          507,744,336     526,500,373    -18,756,037 
e)Divers             974,276,521     905,369,913     68,906,608 
              21,226,567,701  18,115,730,190  3,110,837,511 
7.Avances, prêts et apports en capital-A l'étranger, 
   annexe F, section 10, page 26 
a)Prêts aux gouvernements d'autres pays     2,375,903,826   2,067,704,544    308,199,282 
b)Souscriptions, au capital d'organismes internationaux 
    avances de fonds de roulement, prêts et 
    apports en capital à ces organismes      667,659,435     590,148,322     77,511,113 
               3,043,563,261   2,657,852,866    385,710,395 
 



 8.Titres détenus en fiducie, annexe G, section 10, page 27     74,935,088     133,289,269    -58,354,181 
 
 9.Frais reportés- 
 a)Tranches non amorties des déficits actuariels- 
 Compte de pension de retraite des Forces 
     canadiennes          915,344,000     845,432,000     69,912,000 
 Compte de pension de retraite de la Fonction 
     publique           846,580,000     716,100,000    130,480,000 
 Compte de pension de retraite de la Gendarmerie 
     royale du Canada          68,025,999      46,211,999     21,814,000 
 b)Frais non amortis de lancement d'emprunts, section 6    256,531,807     199,011,844     57,519,963 
               2,086,481,806   1,806,755,843    279,725,963 
10.Immobilisations              1       1 
 
11.Prêts inactifs, annexe H, section 10, page 28       55,951,118      79,130,380    -23,179,262 
 
   Total de l'actif comptabilisé      49,000,897,386  43,971,745,829  5,029,151,557 
 
12.Moins:  Provision pour pertes sur réalisation d'actif    -546,384,065    -546,384,065 
 
   Actif net comptabilisé       48,454,513,321  43,425,361,764  5,029,151,557 
 
13. Dette nette, représentée par l'excédent du passif sur 
   l'actif net comptabilisé, annexe I, section 10, 
   page 28          23,296,450,232  19,274,567,774  4,021,882,458 
 
             71,750,963,553  62,699,929,538  9,051,034,015 
PASSIF 
14. Exigibilités, annexe 1, section 10, page 28- 
a)Chèques en circulation        1,595,419,047   1,237,415,332    358,003,715 
b)Comptes à payer (la partie qui est exigible en avril 
   de l'année financière suivante)        984,131,309   1,049,213,277    -65,081,968 
c)Billets non productifs d'intérêt aux organismes 
   internationaux            175,508,481     198,539,264    -23,030,783 
d)Obligations échues en circulation         31,542,002      29,777,939      1,764,063 
e)Intérêts échus et impayés       1,737,569,870   1,407,278,929    330,290,941 
f)Intérêts courus           888,945,263     759,011,026    129,934,237 
g)Autres exigibilités           292,941,160     229,039,219     63,901,941 
               5,706,057,132   4,910,274,986    795,782,146 



15.Comptes de réserves de devises- 
a)Billets non productifs d'intérêt au Fonds monétaire 
   international            989,000,000     916,000,000     73,000,000 
b)Attribution de droits spéciaux de tirage du Fonds 
   monétaire international          370,279,053     370,279,053 
               1,359,279,053   1,286,279,053     73,000,000 
16.Comptes de dépôt et de fiducie, annexe K, section 10, 
   page 30             507,538,677     484,401,000     23,137,677 
 
17. Comptes de rente, d'assurance et de pension, annexe L, 
 section 10, page 34 
 Comptes de sécurité sociale- 
a) Régime de pensions du Canada       9,769,822,686  8,262,422,656  1,507,400,030 
b) Comptes de pension de retraite     14,256,744,718     12,586,377,141  1,670,367,577 
c) Autres           1,543,744,362  1,479,157,340     64,587,022 
              25,570,311,766     22,327,957,137  3,242,354,629 
 
18.Comptes des soldes d'affectation à virer à des comptes 
   spéciaux, annexe M, section 10, page 35        93,568,213    139,296,573    -45,728,360 
 
19.Provision pour l'intérêt composé et boni à payer sur les 
   obligations d'épargne du Canada, annexe M, section 10, 
   page 35             374,067,522    132,627,020    241,440,502 
 
20. Revenus différés, annexe 0, section 10, page 35      423,325,534    317,518,354    105,807,180 
 
21.Comptes d'attente, annexe P, section 10, page 36       20,244,864     15,416,204      4,828,660 
 
22.Dette non échue, annexe Q, section 10, page 37- 
a) Obligations négociables       15,622,508,842     14,489,510,161  1,132,998,681 
b) Obligations d'épargne du Canada     15,517,377,950     12,915,182,050  2,602,195,900 
c)Obligations spéciales non négociables        61,684,000     51,467,000     10,217,000 
d) Bons du Trésor          6,495,000,000  5,630,000,000    865,000,000 
              37,696,570,792     33,086,159,211  4,610,411,581 
 
   Passif total         71,750,963,553     62,699,929,538  9,051,034,015 
 
Les notes ci-jointes font partie intégrante de cet état. 
 



Voir à la section 10 les annexes détaillées des comptes de l'actif et du passif. 
 
le Sous-ministre des Finances            le Sous-receveur général du Canada 
T.K. SHOYAMA               J.L. FRY 
 
Attestation de l'Auditeur général du Canada 
 
 L'état ci-dessus a été examiné conformément aux dispositions de la Loi sur l'administration financière, et j'ai obtenu 
tous les renseignements et explications que j'ai demandés.  Je certifie que, sous réserve des commentaires formulés dans mon 
rapport à la Chambre des communes, l'état est conforme aux comptes tenus par le Receveur général du Canada et, à mon avis, il 
présente un exposé exact de la situation financière du Canada au 31 mars 1976, conformément aux conventions comptables 
auxquelles renvoie la Note 1 des états financiers du gouvernement du Canada. 
 
               L'Auditeur général du Canada 
               J.J. MACDONELL 
le 15 septembre 1976 
 



Notes aux états financiers du Gouvernement du Canada 
 
1. CONVENTIONS ET PRATIQUES COMPTABLES IMPORTANTES 
 
i. Concepts de base 
 
 Les deux concepts de base du système comptable du gouvernement, 
selon l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, sont que tous les 
droits et recettes, autres que ceux réservés aux provinces, forment 
ensemble un Fonds au revenu consolidé et que le solde du Fonds, après 
certaines imputations préalables, sera approprié par le Parlement du 
Canada.  Un troisième concept compris dans la Loi sur l'administration 
financière stipule en outre que tout budget des dépenses soumis au 
Parlement doit porter sur les services arrivant en cours de paiement 
dans l'année financière, mais modifie cette exigence en autorisant le 
paiement, trente jours après la fin d'une année financière, des dettes 
contractées au cours de cette année-là. 
 
ii.Le gouvernement du Canada, entité comptable 
 
 Aux fins d'établissement de ces états, le gouvernement du Canada 
se définit comme l'ensemble de tous les ministères, organismes, 
offices, commissions, conseils, sociétés de la Couronne, fonds et 
autres services, à l'exception des corporations de mandataire et des 
corporations de propriétaire dont les listes figurent aux annexes C et 
D de la Loi sur l'administration financière, et des sociétés de la 
Couronne qui ne sont pas visées par la Loi sur l'administration 
financière. 
 
iii.Identification des opérations financières 
 
 L'article 106 de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique stipule 
que toutes les rentrées doivent être versées au Fonds du revenu 
consolidé et tous les paiements imputés à ce fonds.  L'identification 
des opérations financières commence alors par l'identification de 
toutes les opérations de caisse susceptibles de modifier le solde du 
Fonds du revenu consolidé.  Outre les opérations de caisse, un certain 
nombre d'opérations internes d'importance sont aussi présentées.  Ces 
opérations ne modifient pas le solde du Fonds du revenu consolidé mais 
sont portées aux Comptes publics à cause d'une législation ou d'une 
réglementation. 
 
iv.Compte rendu des revenus budgétaires 
 
 Les revenus provenant de tiers étrangers au Fonds du revenu 
consolidé sont enregistrés dès leur réception et ne sont pas rajustés 
pour tenir compte des sommes courues.  Ces revenus sont déclarés 
bruts, sauf si le Parlement permet de s'en servir pour recouvrer des 
dépenses. 
 
v.Compte rendu des dépenses budgétaires 
 
 Les dépenses comprennent toutes les sommes versées au cours de 
l'année et les versements effectués dans les trente jours qui suivent 



la fin de l'année financière en raison de dettes contractées pour des 
dépenses de fonctionnement, des dépenses d'investissements, des 
subventions et des contributions. 
 
 Les dépenses budgétaires comprennent aussi les intérêts courus 
sur la dette publique, et les traitements et les salaires courus 
gagnés mais non versés à la fin de l'année financière. 
 
 Les dépenses comprennent des opérations internes qui n'amènent 
aucun changement au solde du Fonds du revenu consolidé. 
 
 Ce sont, entre autres, les frais d'intérêts et les cotisations 
gouvernementales qui sont portés au crédit des comptes de pension, la 
contribution du gouvernement au Compte d'assurance-chômage, 
l'amortissement de frais différés, les radiations de pertes, les 
comptes des soldes d'affectations à virer à des comptes spéciaux et 
les montants déduits des crédits provenant d'autres affectations, 
fonds renouvelables et autres comptes non-budgétaires. 
 
vi.Compte rendu de l'actif 
 
 L'actif du gouvernement comprend: 
 
-les réclamations financières réalisables ou qui donnent un revenu, 
vis-à-vis d'autres organismes et des particuliers, par suite de 
transactions et d'événements antérieurs à la date de comptabilisation; 
 
-d'autres réclamations financières à l'égard de tierces parties, qui 
ne produisent aucun revenu et peuvent ne pas être réalisables, mais 
dont aucune autorisation de radiation n'a été obtenue du Parlement; et 
 
-les soldes débiteurs du Compte d'assurance-chômage et des comptes de 
frais différés, d'avances de fonds de roulement et de fonds 
renouvelables. 
 
 La tranche non amortie des déficits actuariels aux comptes de 
pension et les coûts non amortis des lancements d'emprunts sont 
enregistrés comme frais différés, mais nuls autres frais différés ne 
sont comptabilisés. 
 
 Les réclamations financières à l'égard d'autrui sont 
comptabilisées suivant les sommes avancées moins les sommes radiées 
conformément à l'autorisation parlementaire et n'ont pas fait l'objet 
d'une ré-évaluation visant à tenir compte des valeurs perceptibles ou 
recouvrables. 
 
 Les éléments d'actif et de passif à court terme libellés en 
devises étrangères sont comptabilisés aux taux courants de change, 
mais les éléments à long terme sont enregistrés selon leur coût 
d'acquisition, comme il est mentionné plus loin dans les notes. 
 
 Les éléments d'actif non déclarés dans l'état de l'actif et du 
passif comprennent: 
 



-les revenus courus 
 
-les stocks et les immobilisations, celles-ci étant enregistrées à la 
valeur nominale. 
 
 La provision pour les pertes subies lors de la réalisation 
d'éléments d'actif était antérieurement imputée aux dépenses 
budgétaires et ne figure pas en tant que passif, mais est déduite du 
total de l'actif.  Cette provision a été instituée avant 1957 par des 
imputations aux dépenses budgétaires, demeure inchangée depuis ce et 
ne constitue point une provision relative à la ré-évaluation 
spécifique de certains actifs. 
 
vii.Compte rendu du passif 
 
 Le passif du gouvernement du Canada comprend: 
 
-ses engagements financiers de paiements futurs à des organismes et à 
des particuliers (hors du gouvernement), y compris ses employés, par 
suite d'évènements et d'opérations antérieurs à la date de 
comptabilisation; et 
 
-les soldes créditeurs de revenus différés et les soldes d'affectation 
à virer à des comptes spéciaux. 
 
 Le passif ne comprend pas certains comptes à payer à l'égard de 
biens et de services reçus au cours de l'année financière, mais qui 
n'ont pas été payés dans les 30 jours de la fin de l'année et de 
sommes afférentes pour des items, tels les bénéfices payables lors de 
la cessation d'emploi. 
 
 Les engagements du gouvernement relatifs aux pensions et aux 
rentes des pensionnés sont évalués sur une base actuarielle, sauf 
l'obligation découlant du programme d'indexation.  En vertu de ce 
programme, l'excédent des allocations indexées sur les contributions 
effectuées à l'égard de tout pensionné est imputé aux crédits 
statutaires. 
 
2. RECETTES ET REVENUS NON COMPRIS DANS LES COMPTES DE REVENUS 
 
  Des revenus, sont exclus des montants crédités à d'autres 
comptes comme suit: 
 
i.COMPTES DE SÉCURITÉ SOCIALE 
 



            1976      1975 
Fonds de sécurité de la vieillesse(1) 
 Impôt sur le revenu des particuliers   $  507,000,000$ 
 Impôt sur le revenu des sociétés       139,800,000 
 Taxe de vente           149,630,663 
 
              796,430,663 
Régime de pensions du Canada       2,128,968,857       1,757,419,897 
Compte d'assurance-chômage       2,088,356,644    1,623,400,000 
 



(1) Fonds de sécurité de la "vieillesse-Premier trois mois de 1976, 
seulement.  Cette note ne réfère qu'au Résumé des revenus par ordre 
d'importance et ministère présenté à la page 2.2.  Voir aussi la NOTE 
4. 
 



ii. COMPTES MINISTÉRIELS 
 
           (millions de dollars> 
             1976    1975 
 
a. Ministère de la Défense nationale 
 Les produits provenant de la vente de biens et 
 d'équipement excédentaires ajoutés au compte et 
 les dépenses faites sur ce compte ont été comme 
 suit: 
 Défense nationale- 
 Compte des biens excédentaires de la 
 Couronne         13.3    9.8 
 Dépenses de la Défense (57.1 millions 
      en 1975-76 et 519.6 millions en 1975) 
 
Les produits provenant de la vente de biens et 
d'équipement non-excédentaires ajoutés au compte 
et les dépenses faites sur ce compte ont été comme suit: 
Défense nationale- 
  Compte de remplacement d'équipement    1.0    1.3 
 Dépenses de la Défense (51.0 million 
 en 1975-76 et 55.7 millions en 1975) 
             14.3       11.1 
b. Comptes ne Ministère des Postes 
 En vertu de la Loi sur les postes, S.R., 
 P-14, certaines dépenses ont été effectuées 
  a même le revenu brut des postes, comme suit: 
 Maître de postes et le personnel- 
 Bureaux à commission      20.1    20.0 
 Bureaux semi-urbains47.142.8 
 Bureaux auxiliaires 9.2 9.1 
 76.471.9 
 Autres coûts 8.0  8.0 
 84.4 79.9 
c. Comptes ne Ministère des Transports 
 Les revenus provenant de la taxe sur le 
 transport aérien qui entrait en vigueur le 
 1er décembre 1974 ont été crédités aux: 



 Transports- 
 Avances de fonds de roulement- 
 Fonds renouvelable des aéroports31.3 3.7 
 Dépenses budgétaires22.4 3.4 
 53.7 7.1 
d. Comptes de dépenses budgétaires 
 Produits et recettes portés aux dépenses 
 budgétaires)    782.6    714.3 
 
(1) Comprend des revenus provenant de la taxe sur le transport aérien de 522.4 millions (53.4 
millions en 1974-75) portés aux dépenses budgétaires. 
 
iii. AUTRES COMPTES SPÉCIAUX ET FONDS RENOUVELABLES 
 
Les recettes et les revenus qui sont applicables à ces comptes y ont été crédités. 
 



3.REMBOURSEMENT DE DÉPENSES DES ANNÉES PRÉCÉDENTES - DÉPARTEMENT 
D'ÉTAT CHARGÉ DES AFFAIRES URBAINES 
 
  Le Résumé des revenus par ordre d'importance et ministère 
comprend, au poste des Affaires urbaines, un montant de $76.5 millions 
qui paraît sous la rubrique remboursements de dépenses des années 
antérieures.  Cet article représente les coûts remboursés à la Société 
centrale d'hypothèques et de logement, entre le 1er janvier 1975 et le 
31 mars 1975, selon certaines dispositions de la Loi nationale sur 
l'habitation.  Remboursés à la Société au cours de l'année terminée le 
31 mars 1975, ces coûts ont été imputés aux crédits prévus par 
autorisation statutaire pour cette même année.  Cependant, au cours de 
l'année terminée le 31 mars 1976, en conformité avec les exigences 
précises des Lois portant affectation de crédits, ces mêmes coûts ont 
été imputés au crédit annuel qui prévoit expressément les 
remboursements du genre, et un montant correspondant de revenu a été 
inscrit sous la rubrique susmentionnée.  Cet usage, qui a été suivi 
depuis un certain nombre d'années, s'est traduit par un gonflement de 
$76.5 millions des revenus pour l'année en cours ($57.0 millions en 
1974-75).  Les dépenses du département d'État ont également été 
gonflées d'un montant du même ordre. 
 
Notes aux états financiers du Gouvernement du Canada - Suite 
 
4. MODIFICATIONS DE LA LOI SUR LA SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE 
 
  Les modifications à la Loi sur la sécurité de la vieillesse 
qui sont entrées en vigueur à la fin de juin 1975, ont aboli le fonds 
de sécurité de la vieillesse et ont converti les allocations payables 
en vertu de la Loi en dépenses budgétaires.  Depuis, les crédits 
d'impôt sur le revenu des particuliers et des sociétés et de la taxe 
de vente portés au fonds ont été discontinués.  La radiation aux 
dépenses budgétaires des soldes d'avances au fonds à la fin de juin, 
1975 fut autorisée plus tard dans l'année par voie de crédit 
parlementaire.  Le fait d'apporter ces modifications eut pour résultat 
de convertir les allocations de la sécurité de la vieillesse en frais 
budgétaires à partir des revenus globaux, et de discontinuer les 
crédits d'impôt sur le revenu et de taxe de vente portés au fonds à 
compter de la fin de juin, 1975. 
 
  Les dépenses et les revenus de 1976 ont été haussés de 
$796.4 millions à l'État des dépenses et des revenus qui figure à la 
page 2.4.  Le fait d'apporter ces rajustements a pour but de refléter 
les opérations de la sécurité de la vieillesse, tout comme si les 
modifications décrites ci-haut étaient entrées en vigueur le 1er avril 
1975.  Il ne résulte aucun changement au déficit budgétaire à la suite 
des rajustements apportés aux dépenses et aux revenus.  Dans les 
Comptes publics de 1976, nul autre état financier ne reflète ces 
rajustements aux dépenses et aux revenus. 
 
  Pour fins de comparaison, on a présenté aux dépenses et aux 
revenus de 1975, un rajustement correspondant se chiffrant à $3,158.5 
millions.  Puisqu'en 1975, les opérations du fonds de la sécurité de 
la vieillesse étaient en vigueur pour toute l'année, les rajustements 



reflétés ont été pour l'année entière.  En ce qui touche l'année 1976, 
ces rajustements ne sont reflétés que pour trois mois, soit la période 
durant laquelle le fonds était en vigueur. 
 
  Les rajustements cités plus haut relatifs aux crédits 
d'impôt et de taxes portés au Fonds de la sécurité sur la vieillesse 
sont décrits dans le tableau suivant: 
 
         1976   1975 
        $  $ 
Impôt sur le revenu des particuliers 507,000,000 1,642,000,000 
Impôt sur le revenu des sociétés  139,800,000   550,500,000 
Taxe de vente      149,630,663   966,023,429 
 
        796,430,663 3,158,523,429 
 
5. TAXE D'ACCISE SPÉCIALE SUR L'ESSENCE 
 
  Une modification à la Loi sur la taxe d'accise, entrant en 
vigueur le 25 juin 1975, établit une taxe d'accise spéciale sur 
l'essence de 10c le gallon.  Selon certaines conditions les montants 
perçus peuvent être remboursés à l'acheteur.  Au cours de 1975-76, 
$56,0 millions avaient été remboursés et portés au compte de revenu. 
 
6. PAIEMENTS DE SALAIRES ET RÉMUNÉRATIONS RÉTROACTIFS 
 
  Un nombre de conventions collectives ont été signées soit 
avant le 31 mars ou par le 28 juin 1976 exigeant des paiements 
rétroactifs qui ont été ou seront exécutés pendant l'année financière 
1976-77, Le montant approximatif de ces paiements rétroactifs 
applicables à l'année financière 1975-76 est de $48.4 millions. 
 
7.TRANSFERTS DE FONCTIONS, RESPONSABILITÉS ET MODIFICATIONS 
LÉGISLATIVES 
 
  Lorsqu'il y a eu transfert de fonctions, responsabilités ou 
modifications législatives au cours d'une année financière, on 
procède, pour fins de comparaison, à une régularisation des montants 
de l'année financière antérieure lorsque ces derniers sont importants. 
 
i.Contributions aux régimes de prestations des employés - Pour l'année 
1975-76, les paiements statutaires en vue de la contribution 
gouvernementale au Régime de pensions du Canada, à la Régie des rentes 
du Québec et au compte de prestations de décès, auparavant compris 
parmi les comptes du Conseil du Trésor, ont été ajoutés aux programmes 
de chaque ministère et agence dont le Conseil du Trésor constitue 
l'employeur.  Les montants de 1974-75, s'élevant à $36.2 millions, ont 
été ré-attribués aux comptes ministériels pour fins de comparaison. 
 
ii.Au cours de 1975-76, les responsabilités relatives au Conseil 
national de recherches ont été transférées du Secrétariat du Conseil 
du Trésor au Département d'État pour Sciences et Technologie. 
 
8.DETTE NETTE 



 
  L'augmentation de la dette nette en 1975-76 est liée à un 
déficit budgétaire de $4,021.9 millions comparativement à $1,146.1 
millions en 1974-75. 
 
9. TRANCHES NON AMORTIES DES DÉFICITS ACTUARIELS 
 
  Ces comptes font état de la partie non amortie des 
insuffisances actuarielles au Compte de pension de retraite des Forces 
canadiennes, au Compte de pension de retraite de la Fonction publique 
et au Compte de pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada 
qui ont été classées comme frais différés.  Les évaluations 
actuarielles sont faites tous les cinq ans.  Les prochaines sont 
applicables respectivement, pour le Compte de pension de retraite des 
Forces canadiennes, à partir du 31 décembre 1975, pour le Compte de 
pension de retraite de la Fonction publique, à partir du 31 décembre 
1977, et pour le Compte de pension de retraite de la Gendarmerie 
royale du Canada, à partir du 31 décembre 1974.  Tout déficit 
actuariel relevé à cette date est porté au crédit du compte pertinent 
et imputé aux tranches non amorties des déficits actuariels.  Le 
montant ainsi crédité sera imputé sur les dépenses budgétaires en cinq 
tranches annuelles à partir de l'année financière au cours de laquelle 
le Parlement est saisi du rapport.  De plus, le coût des prestations 
payables en vertu des Lois sur la pension de retraite, par suite des 
relèvements de traitement et de solde, est porté aux comptes de 
pension et imputé aux tranches des déficits actuariels, puis amorti 
sur une période de cinq ans à compter de l'année dans laquelle le 
relèvement est autorisé. 
 
10.  L'ACTIF ET LE PASSIF EN FONDS ÉTRANGERS 
 
  Sauf les postes à court terme, l'actif et le passif 
maintenus en fonds étrangers sont enregistrés au cours historique.  La 
valeur de ces postes déterminés au cours du change en date du 31 mars 
1976 ($1 É.-U.=$.9844) était comme suit: 
 



                 Valeur au cours 
            Valeur    du change au   Surévaluation 
            enregistrée   31 mars 1976   (sous-éval.) 
 
ACTIF           $     $     $ 
 
Titres amortis détenus au compte de valeur         9,569,805        8,759,964          809,841 
Comptes de réserves de devises- 
 Compte du fonds des changes           4,753,385,540    4,543,289,700      210,095,840 
 Capital souscrit au Fonds monétaire international   1,341,602,661    1,252,118,972       89,483,689 
Avances, prêts et apport en capital - Au pays - 
 Sociétés de la Couronne           78,740,478       73,311,556    5,428,922 
 Avances, prêts et support en capital - A l'étranger - 
 Souscriptions au capital d'organismes 
 internationaux, avances de fonds de roulement et 
prêts à ces organismes          662,055,851      624,903,755       37,152,096 
 
             6,845,354,335    6,502,383,947      342,970,388 
 
PASSIF 
 
Comptes de réserves de devises- 
 Attribution de droits de tirage spéciaux du 
 Fonds monétaire international         370,279,053      408,213,551      (37,934,498) 
Dette non échue            175,567,392      159,866,560       15,700,832 
 
               545,846,445      568,080,111      (22,233,666) 
 



  Les soldes de banque maintenus en devises étrangères sont 
convertis en dollars canadiens à la fin de l'année en utilisant les 
taux courants à leur fermeture. 
 
11. DROITS DE TIRAGE SPÉCIAUX 
 
  Le passif pour l'attribution de droits spéciaux de tirage 
sur le Fonds monétaire international a été consigné dans les comptes 
du Canada conformément aux méthodes comptables proposées par le Fonds 
aux participants.  Bien que le passif résulte de transactions 
relatives aux réserves de devises, il n'en est pas tenu compte dans la 
détermination des réserves internationales officielles du Canada. 
 
12. RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA 
 
  On trouve les postes relatifs au Régime de pensions du 
Canada qui sont enregistrés à l'état de l'actif et du passif au 
tableau suivant: 
 
          1976  1975 
    (en millions de dollars) 
ACTIF 
 
Fonds de placement du Régime de pensions du 
Canada 
Titres émis ou garantis par- 
 Les provinces       9,361.7 7,930.4 
 Le gouvernement du Canada       61.7    51.5 
 
          9,423.47,981.9 
 
PASSIF 
 
Régime de pensions du Canada     9,769.8 8,262.4 
Dette non échu- 
 Fonds de placement du Régime de pensions 
  du Canada          61.7    51.5 
 
          9,831.5 8,313.9 
 
Passif net au Régime de pensions du Canada    408.1   332.0 
 
  Les montants du passif figurant au tableau ne tendent pas à 
démontrer aucune obligation de la part du gouvernement du Canada 
d'acquitter le passif actuariel non inscrit du Régime.  Voir à la 
Section 15 du Volume Il pour le détail du compte du Régime de pensions 
du Canada. 
 
13.  COMPTE D'ASSURANCE-CHÔMAGE 
 
  On trouve les postes relatifs au Compte d'assurance-chômage 
qui sont enregistrés à l'État de l'actif et du passif au tableau 
suivant: 
 



                 Variation 
          1976   1975    nette 
 
          (en milliers de dollars) 
 
ACTIF 
 
Avances         2,158,291  1,656,748   501,543 
Compte d'assurance-chômage       166,949    100,102    66,847 
 
          2,325,240  1,756,850   568,390 
 
PASSIF 
 
Mandats en circulation        108,261     96,309    11,952 
 



14.RECOUVREMENT DEVANT NÉCESSITER DE NOUVEAUX CRÉDITS 
 
 Le recouvrement des prêts suivants nécessitera vraisemblablement 
de nouveaux crédits au cours des années financières postérieures: 
 
         1976  1975 
    (en millions de dollars) 
 
Compte d'assurance-chômage    (1)2,088.3 1,271.7 
Société Radio-Canada          197.9   197.9 
Commission de la capitale nationale    38.4    39.6 
Territoires du Nord-Ouest     105.1   105.1 
Territoire du Yukon        42.9    42.9 
 
 (1) Comprend $1,683.3 millions imputés aux dépenses budgétaires 
de 1976-77, en date du 21 avril, 1976. 
 
15.ÉCHÉANCE DE LA DETTE DU GOUVERNEMENT 
 
i. Devant échoir avant la fin de l'année financière suivante. 
 
 La partie de la dette non échue devant échoir au cours de 1976-77 
se chiffre à $9,096.9 millions, et comprend $6,495.0 millions au 
chapitre des bons du Trésor, $2,552.3 millions d'obligations 
négociables et $49.6 millions d'obligations d'épargne du Canada. 
 
Notes aux états financiers du Gouvernement du Canada-Fin 
 
ii.Devant échoir avant la fin des cinq prochaines années financières. 
 
 Les montants suivants représentent la partie de la dette non échue 
devant échoir avant la fin de l'année, au 31 mars: 
 



        Obligations 
     Obligations d'épargne du 
     Bons du Trésor   négociables  Canada   Total 
(en millions de dollars) 
 
1977      6,495.0    2,552.3   49.6     9,096.9 
1978           2,582.9   28.4     2,611.3 
1979           1,725.0    2,789.8     4,514.8 
1980           2,103.3      152.1     2,255.4 
1981           1,897.8    1,002.0     2,899.8 
 
      6,495.0       10,861.3    4,021.9    21,378.2 
 



  On notera, toutefois, que toutes les obligations d'épargne du 
Canada sont rachetables sur demande, quelle que soit la date 
d'échéance.  Le montant global de $15,517.4 millions d'obligations 
d'épargne du Canada inscrit à l'État de l'actif et du passif, y compris 
$4,021.9 millions devant échoir avant la fin des cinq prochaines années 
financières, devient donc rachetable en tout temps. 
 
  Se référer à la section 10 de ce volume pour les détails de 
la dette non échue. 
 
16.PASSIF ÉVENTUEL 
 
 Le passif éventuel du Canada est résumé ci-dessous: 
 
         1976   1975 
 (en millions de dollars) 
 
Titres de chemins de fer garantis, capital 
 et intérêts       582.9  596.2 
Autres montants en cours       16,541.3   15,034.5 
 
           17,124.2   15,630.7 
 
  À la Section 10, on trouvera le détail du passif éventuel 
ainsi que certaines garanties dont le montant est indéterminé. 
 
Explications sur la nature générale des postes composant l'état de 
l'actif et du passif 
 
ACTIF 
 
1. a)L'encaisse se compose de dépôts en compte courant et de dépôts 
spéciaux au crédit du Receveur général dans des banques au Canada, à 
Londres, New York, Paris, Bonn, Bruxelles, Rome et Francfort, et des 
sommes en possession des percepteurs ou en transit.  Les sommes en 
possession des percepteurs ou en transit sont celles que les 
fonctionnaires publics ont reçues jusqu'au 31 mars mais qu'ils 
n'avaient pas déposées au crédit du Receveur général à cette date.  Les 
comptes de banque en fiducie pour les revenus dès agences indiennes 
consignent les montants détenus en fidéicommis pour les Indiens dans 
les banques canadiennes autorisées, et les sommes déposées 
provisoirement aux comptes de douane et d'accise représentent les 
montants détenus en garantie pour l'entrée temporaire de marchandises 
ou pour satisfaire de quelque autre manière aux exigences diverses des 
règlements relatifs aux ministères. 
 
1. b)Cette catégorie indique le montant détenu temporairement par le 
gouvernement du Canada de ses propres valeurs, à leur coût amorti (y 
compris, au pair, les obligations d'épargne du Canada, destinées à la 
revente par mensualités aux employés de l'État). 
 
1.c)Figurent dans cette catégorie les sommes encaissées après le 31 
mars mais applicables à l'année écoulée, les sommes payables au 
Ministère des Postes, qui sont en possession des percepteurs ou en 



transit au 31 mars.  Cet état ne comprend pas les sommes à recevoir à 
l'exception de celles qui sont inscrites à titre d'imputations sur les 
avances de fonds de roulement des ministères.  Les récapitulations des 
sommes à recevoir qu'établissent les ministères figurent, pour chacun 
d'eux, dans une section du Volume Il. 
 
2.Les avances des fonds de roulement des ministères constituent les 
avances non remboursées, à la clôture des années financières en 
question, de fonds de roulement de certains ministères et services. 
 
3.a)Il s'agit de l'évaluation des avances pour financer l'achat d'or, 
de devises et de valeurs.  Le solde des avances au 31 mars 1976 
comprend également l'équivalent en dollars canadiens de 358,620,000 
unités de droits de tirage spéciaux émis au Canada par le Fonds 
monétaire international.  Ce total ne comprend pas les bénéfices du 
compte du fonds des changes pour la période commençant le 1er janvier 
1976 au 31 mars 1976, qui se chiffraient à $73,011,867. 
 
3.b)Ce compte comprend la part du Canada dans le Fonds monétaire 
international. 
 
Dans cet organisme, les parts des États membres sont maintenant 
exprimées en droits de tirage spéciaux et sont payées normalement en or 
(dans la proportion de 25%) et le reste (75%) en unité monétaire de 
l'État membre.  Si le fonds n'a pas besoin de devises, la portion de la 
part d'un État membre peut être payée sous forme de billets à vue, ne 
portant pas intérêt, sauf pour un fonds de roulement d'au moins 1%.  
Lorsque ce fonds de roulement dépasse de plus de $1 million le minimum 
requis, le fonds fait des remises en espèces à l'État membre, et les 
billets payables à vue sont remplacés par des tranches de $1 million, 
Par ailleurs, si le fonds de roulement devient inférieur au minimum 
requis, on procède de manière inverse.  Ces billets sont portés au 
passif du gouvernement du Canada à la rubrique réserves de devises. 
 
Jusqu'en 1972, les parts étaient exprimées en dollars américains.  
Lorsque le Canada s'est affilié au fonds en 1946-1947, sa part a été 
fixée à $300 millions américains.  Elle a été portée à $550 millions 
américains en octobre 1959, à $740 millions américains en mai 1966 et à 
$1,100 millions américains en décembre 1970, soit un milliard de DTS au 
taux alors en cours, $1 américain équivalent à un DTS. 
 
4.La Loi de 1965 sur le Régime de pensions du Canada prévoit 
l'établissement de ce compte pour consigner l'achat et la vente de 
titres du gouvernement du Canada, d'une province participante, ou de 
tout agent de Sa Majesté en chef de cette province, garantis par la 
province quant au capital et aux intérêts.  Le montant dont le solde 
d'exploitation au compte de Régime de pensions du Canada, en un mois 
donné, dépasse le montant estimatif prévu pour acquitter tous les 
paiements au cours des trois mois qui suivent, peut servir à l'achat de 
titres des provinces participantes.  Le solde disponible, après l'achat 
de titres des provinces, servira le cas échéant à l'achat de titres du 
gouvernement du Canada. 
 
Les comptes d'actifs relatifs au Compte d'assurance-chômage sont aussi 



compris sous cette rubrique. 
 
5.Ce compte représente l'acquisition d'obligations négociables devant 
être rachetées ou cancellées avant leur échéance. 
 
6. a)Les prêts et apports en capital aux sociétés de la Couronne 
représentent les avances non remboursées faites par le gouvernement aux 
sociétés aux fins de fonds de roulement, d'immobilisations et autres 
objets, ainsi que des apports en capital à ces sociétés et des avances 
de fonds à reprêter par elles.  On trouvera à la section 10 du présent 
volume l'avoir propre du gouvernement dans les sociétés de la Couronne 
tel qu'il est inscrit aux comptes du Canada au 31 mars 1976 ainsi que 
l'avoir propre non inscrit du gouvernement dans les excédents (diminués 
des déficits), réserves, etc., des sociétés de la Couronne à la fin de 
leur année respective qui coïncide avec l'année financière se terminant 
le 31 mars 1976 ou qui prend fin au cours de celle-ci. 
 
6. b)Cette rubrique réunit les prêts consentis aux provinces en vertu 
de lois de secours et d'autres mesures. 
 
c)Dans ce compte se trouvent inscrits les prêts consentis aux provinces 
et aux municipalités en vertu de la Loi sur le développement et les 
prêts municipaux, selon laquelle des avances sont versées à l'Office de 
développement et de prêts municipaux dont le rôle est d'assurer, au 
moyen de prêts, une assistance financière destinée à élargir ou à 
accélérer les programmes d'immobilisation des municipalités. 
 
6. d)Ce compte indique le coût d'acquisition de propriétés, de 
matériaux de construction, de bétail, d'outillage de ferme et 
d'équipement de pêche commerciale aux fins de la Loi, pour vente aux 
anciens combattants admissibles de la Seconde Guerre mondiale et de la 
guerre de Corée, en vertu de contrats de vente comportant des 
prestations conditionnelles particulières, pourvu que les anciens 
combattants respectent les conditions de ces contrats. 
 
6. e)Cette catégorie se compose de divers prêts et soldes à recevoir. 
 
7. a)Les prêts aux gouvernements d'autres pays se composent pour la 
plus grande partie du prêt accordé au gouvernement du Royaume-Uni en 
vertu de la Loi de 1946 sur l'accord financier avec le Royaume-Uni, des 
prêts aux gouvernements de pays étrangers en vertu de la Loi sur 
l'assurance des crédits à l'exportation pour l'achat de marchandises et 
services au Canada, et d'aide sous forme de prêts spéciaux consentis 
aux pays en voie de développement. 
 
7. b)Dans cette catégorie sont comptabilisées les souscriptions au 
Canada au capital de la Banque de développement asiatique, de la Banque 
de développement des Caraibes, de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, de l'Association internationale 
pour le développement et de la Société internationale de financement et 
des avances de fonds de roulement et des prêts aux institutions 
internationales. 
 
8.Dans cette catégorie sont comptabilisées les valeurs détenues à 



divers comptes de dépôt et de fiducie, de rente, d'assurance et de 
pension. 
 
9. a)Ces comptes font état de la partie non amortie des insuffisances 
actuarielles au Compte de pension de retraite des Forces canadiennes, 
au Compte de pension de retraite de la Fonction publique et au Compte 
de pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada qui ont été 
classées comme frais différés.  Les évaluations actuarielles sont 
faites tous les cinq ans.  Les prochaines sont applicables 
respectivement, pour le Compte de pension de retraite des Forces 
canadiennes, à partir du 31 décembre 1975, pour le Compte de pension de 
retraite de la Fonction publique, à partir du 31 décembre 1977, et pour 
le Compte de pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, à 
partir du 31 décembre 1974, Tout déficit actuariel relevé à cette date 
est porté au crédit du compte pertinent et imputé aux tranches non 
amorties des déficits actuariels.  Le montant ainsi crédité sera imputé 
Sur les dépenses budgétaires en cinq tranches annuelles à partir de 
l'année financière au cours de laquelle le Parlement est saisi du 
rapport.  De plus, le coût des prestations payables en vertu des lois 
sur la pension de retraite, par suite des relèvements de traitement et 
de solde, est porté aux comptes de pension et imputé aux tranches des 
déficits actuariels, puis amorti sur une période de cinq ans à compter 
de l'année dans laquelle le relèvement est autorisé. 
 
9. b)Ce compte consiste en moins-values, commissions, primes de 
remboursement et de conversion à l'égard de lancement d'emprunts, qui 
restent à imputer annuellement sur les dépenses.  Ces frais sont 
amortis, dans le cas des emprunts ordinaires, sur la période allant de 
la date d'émission jusqu'à la première date de remboursement anticipée, 
s'il en est (autrement, jusqu'à la date d'échéance de l'emprunt) et, 
dans le cas des obligations d'épargne du Canada, sur une durée de cinq 
ans depuis la date d'émission. 
 
10.On comptabilise à ce compte, à la valeur nominale de $1, les 
immobilisations de l'État tels que terrains, immeubles, ouvrages, 
matériel, etc., qui, traditionnellement, sont imputées en dépenses 
budgétaires lors de leur acquisition ou construction. 
 
11.Ce groupe comprend certains prêts et avances qui ne sont pas 
actuellement producteurs de revenu ou réalisables.  Parfois, un 
remboursement peut être effectué. 
 
Selon les provisions du crédit 14b, 1975-76 du Ministère des Finances, 
le remboursement d'un prêt de $23.2 millions octroyé à la Roumanie a 
été exonéré au cours de l'année. 
 
12.Cette provision a été constituée en vue des pertes sur la 
réalisation de biens. 
 
DETTE NETTE 
 
13.La dette nette du Canada est constituée par l'excédent du passif sur 
l'actif net comptabilisé et comprend le déficit depuis la Confédération 
ensemble avec certains montants qui ont été directement portés à la 



dette nette. 
 
PASSIF 
 
14. a)Il s'agit du solde des chèques en fonds canadiens émis et 
impayés au 31 mars, exception faite des chèques qui demeurent impayés 
depuis dix ans ou plus et qui ont été virés au compte du revenu non 
fiscal. 
 
Les chèques en fonds étrangers sont crédités, à l'émission, aux comptes 
appropriés sous la rubrique Encaisse - En dépôts courants du Receveur 
Général. 
 
14. b)Ce compte représente les chèques émis en avril mais applicables 
à l'année financière précédente comme l'autorise l'article 30 de la Loi 
sur l'administration financière. 
 
14. c)Ce compte fait état des billets non productifs d'intérêt, 
payables aux organismes internationaux à l'exception de ceux payables 
au Fonds monétaire international et qui se trouvent sous la rubrique 
Comptes de réserves de devises.  Se référer à la note 15(a). 
 
14. d)Ce poste donne le montant des obligations et autres titres échus 
mais impayés au 31 mars, exception faite des obligations et titres 
virés au revenu.  Au cours de l'année financière 1958-1959, on a adopté 
la pratique de virer au compte du revenu non fiscal les obligations et 
autres titres échus mais impayés pendant une période de 15 ans depuis 
la date de remboursement sur demande ou la date d'échéance, selon 
l'antériorité de l'une ou de l'autre de ces dates, mais jamais moins de 
cinq ans après la date d'échéance. 
 
14.  e)A ce poste est comptabilisé le montant d'intérêt de la dette 
publique échu mais non encore payé. 
 
14.f)Ce poste indique le montant d'intérêt couru au 31 mars sur la 
dette publique, mais qui arrive à échéance et devient exigible à une 
date future. 
 
14. g)Ce groupe comprend les dettes diverses du gouvernement du 
Canada.  En règle générale, le créancier est en possession de quelque 
forme d'effet négociable du gouvernement qui est du et payable sur 
demande.  Les principaux montants comptabilisés sous cette rubrique 
sont les comptes de mandats-poste en circulation et de mandats impayés 
d'assurance-chômage. 
 
15. a)Ce compte fait état des billets non productifs d'intérêt 
payables au Fonds monétaire international. 
 
15. b)Ce compte fait état des attributions de droits de tirage 
spéciaux émis par le Fonds monétaire international. 
 
16.Ces comptes font état de l'obligation du gouvernement au titre de 
sommes déposées à diverses fins.  Ils se répartissent en deux grandes 
catégories.  La première catégorie, qui en comprend la majeure partie, 



est constituée par des fonds dont le gouvernement, faisant en quelque 
sorte fonction de fudicé commissaire, assure la gestion suivant les 
fins pour lesquelles ces caisses ont été créées.  La seconde catégorie 
englobe principalement les sommes que le gouvernement a reçues à titre 
de garantie d'exécution de travaux. 
 
17. a)Cette catégorie comprend l'obligation du gouvernement  
relativement au Régime de pension du Canada.  Les montants du passif ne 
tendent pas à démontrer aucune obligation de la part du gouvernement du 
Canada d'acquitter le passif actuariel non inscrit du Régime. 
 
17. b)Cette catégorie fait état de l'obligation du gouvernement 
relativement au Compte de pension de retraite de la Fonction publique, 
à celui des Forces canadiennes et à celui de la Gendarmerie royale du 
Canada. 
 
17. c)Cette catégorie comprend l'obligation du gouvernement à titre 
d'assureur de certaines personnes et d'administrateur de certains fonds 
de pension et rentes d'État, qui ne sont pas compris dans les deux 
catégories précédentes.  Le gouvernement encaisse les primes ou 
cotisations, puis verse en retour certaines prestations déterminées. 
 
18.Dans cette catégorie figurent les soldes non dépensés d'affectations 
à des comptes spéciaux, desquels des paiements peuvent être faits à des 
fins autorisées.  Il y a deux classes de comptes:  les premiers, qui 
sont la majorité, consistent en affectations votées par le Parlement 
pour des fins particulières; les seconds consistent en comptes auxquels 
sont crédités, en vertu d'autorisations parlementaires, les montants 
provenant de la vente de matériel, de fournitures, d'équipement, de 
terrains, d'ouvrages et d'immeubles utilisés par le Ministère de la 
Défense nationale. 
 
19.Dans ce compte est comptabilisé le montant estimatif de la prévision 
proportionnelle au 31 mars pour l'intérêt composé et bon spéciaux 
applicables à certaines obligations d'épargne du Canada. 
 
20.Cette catégorie comprend les comptes qui reflètent les montants dûs 
à l'État mais dont le paiement a été reporté.  Ces comptes font 
contrepartie à des postes correspondants de l'actif. 
 
21.Ces comptes ont trait aux sommes dont l'affectation reste 
incertaine; ils comprennent aussi certains soldes créditeurs dont 
l'affectation est connue mais dont le traitement comptable définitif 
dépend de certaines conditions. 
 
22.Ce compte fait état de la dette non échue du gouvernement du Canada, 
qui comprend des obligations payables en dollars américains.  Les 
chiffres comprennent aussi des obligations spéciales non négociables 
détenues au compte de portefeuille du Régime de pensions du Canada. 
 



Appendice I 
 
Compte du Fonds des changes 
(Etabli conformément à la Loi sur la monnaie et les changes) 
 
ÉTAT DE L'ACTIF ET DU PASSIF AU 31 DÉCEMBRE 1975 
 
(avec chiffres comparatifs au 31 décembre 1975) 
 
              1975         1974 
 
ACTIF             Dollars canadiens      Dollars canadiens 
 
Disponibilités à vue          $  894,462      $  613,384 
         Dollars des États-Unis     Dollars des États-Unis 
 
En dollars des États-Unis 
 Disponibilités à vue    $    7,244,974       $    1,537,821 
 Bons et obligations du Trésor des 
 États-Unis au prix coûtant, plus les 
 intérêts courus        637,626,924          726,043,302 
 Billets spéciaux du Trésor des 
 États-Unis au prix coûtant, plus les 
 intérêts courus      1,422,115,214        2,389,559,107 
 Obligations de la Banque 
 Internationale pour la Reconstruction 
 et le Développement au prix coûtant, 
 plus les intérêts courus        57,742,890           59,302,825 
Libellés en droits de tirage spéciaux et 
 exprimés en dollars des États-Unis 
 Fonds Monétaire International- 
  Droits de tirage spéciaux 
  attribués au Canada       419,820,609          439,076,350 
  Droits de tirage spéciaux 
  acquis, plus les intérêts courus    139,271,972          139,015,184 
  Créances sur le Fonds Monétaire 
  International, plus les intérêts 
  courus         292,448,977          173,868,022 
 
 Or           899,432,985          940,686,913 
         $3,875,704,545       $4,869,089,524 
 
Contre-valeur en dollars canadiens, au cours de clôture établi 
 au Canada, des avoirs libellés en dollars des États-Unis, 
 1975: 1.0160; 1974: .9906            3,937,715,818          4,823,320,082 
Compte d'ordre relatif aux opérations en voir de règlement         649,360          2,064,110 
 
               $   3,939,259,640      $   4,825,997,576 
 
PASSIF 
 
Engagements envers le Fonds du revenu consolidé, conformément 
 à l'article 16 de la Loi sur la monnaie et les changes 
 Revenus de placements         $     234,456,314      $ 267,374,030 
 Bénéfice net des opérations sur devises étrangères, sur 
 or et sur titres              6,746,064         1,976,395 
 Plus-value de réévaluation résultant des ventes 
 (1974 - achats) nets de devises étrangères        10,966,031           105,084 
                252,168,409       269,455,509 
Avances du Fonds du revenu consolidé           3,343,000,000         4,253,000,000 
Attributions de droits de tirage spéciaux du Fonds Monétaire 
 International             426,537,738       434,949,033 
 
                  4,021,706,147         4,957,404,542 
 
Déficit 
Solde au 1er janvier           131,406,966        124,185,957 
Réévaluation des avoirs détenus à la fin de l'exercice précédent  (114,591,692)        26,833,552 
 Réévaluation nette des avoirs libellés en droits de tirage 
 spéciaux (y compris l'or)           65,631,233       (19,612,543) 
 
 Solde au 31 décembre            82,446,507       131,406,966 
               $   3,939,259,640       $ 4,825,997,576 
 
La note qui suit fait partie intégrante du présent état. 
 
Certifié exact: 
 
Pour la Banque du Canada 
 
Le Gouverneur, 
G.K. BOUEY 
 
Le Chef du Département des relations internationales, 
EDITH M. WHYTE 
 



Compte du Fonds des changes-Fin 
 
NOTE RELATIVE À L'ÉTAT FINANCIER 
 
Objectifs du Compte et principales conventions comptables 
 
 Le Compte du Fonds des changes a été établi conformément à la Loi 
sur la monnaie et les changes (S.R., c. C-39) dans le but d'aider à 
contrôler et a protéger la valeur extérieure de l'unité monétaire 
canadienne.  Le Compte est tenu au nom du Ministre des Finances et est 
géré par la Banque du Canada en sa qualité d'agent financier du 
gouvernement. 
 
 Les principales conventions comptables sont définies ci-après: 
 
Financement du Compte 
 
 Le Compte finance ses opérations à l'aide d'avances du Fonds du 
revenu consolidé.  Le total de ces avances est actuellement limité par 
un arrêté en conseil du 6 juin 1972 à 6 milliards de dollars. 
 
Évaluation des avoirs 
 
 Les avoirs en dollars É.U. sont comptabilisés au coût au moment de 
l'achat, incluant, le cas échéant, l'intérêt couru.  La prime ou 
l'escompte sur les titres sont amortis sur la période qui reste à 
courir jusqu'à l'échéance des titres. 
 
 Les avoirs libellés en droits de tirage spéciaux (D.T.S.), y 
compris l'or (1 once troy d'or = 35 D.T.S.) sont évalués au cours en 
$É.U. des D.T.S.  Depuis juillet 1974, la valeur de D.T.S. est calculée 
par le Fonds Monétaire International comme une moyenne pondérée des 
cours de seize grandes monnaies.  Au 31 décembre 1975, le $É.U. valait 
0.854222 D.T.S. 
 
 À des, fins comptables, la valeur des avoirs du Compte libellés en 
dollars, É.U. est convertie en dollars canadiens au cours de clôture du 
dollar É.U. sur le marché canadien. 
 
Attributions de droits de tirage spéciaux 
 
 Les droits de tirage spéciaux ont été créés par le Fonds Monétaire 
International en vu de compléter les instruments de réserve existants. 
 Le montant des D.T.S. attribués à chaque pays membre est fonction de 
sa quote-part.  L'obligation du Canada en ce qui concerne l'attribution 
cumulative nette de droits de tirage spéciaux équivaut à la somme dont 
le Canada serait redevable s'il cessait de participer au Compte de 
tirage spécial ou si le Fonds Monétaire International mettait en 
liquidation le Compte de tirage spécial. 
 
Montants dus au Fonds du revenu consolidé 
 
 Les conventions suivantes sont régies par les exigences 
spécifiques de l'article 16 de la Loi sur la monnaie et les changes: 



 
a)Revenus de placements 
 
 Les revenus de placements sont enregistrés en termes de 
comptabilité d'exercice et tiennent compte de l'intérêt ainsi que de 
l'amortissement de toute prime ou escompte. 
 
b)Bénéfices nets provenant d'opérations sur devises étrangères, sur or 
et sur titres 
 
 Les bénéfices nets provenant d'opérations sur devises étrangères, 
sur or et sur titres sont virés au Fonds du revenu consolidé.  Les 
pertes nettes sont cependant inscrites au compte de Déficit.  Les 
ventes de devises étrangères effectuées au cours de l'année sont 
appariées aux achats les plus récents. 
 
c)Plus-value de réévaluation résultant des achats ou des ventes nets de 
devises étrangères, d'or et de titres 
 
 La plus-value de réévaluation résultant de l'augmentation ou de la 
diminution des avoirs détenus ou libellés en dollars É.U.  est inscrite 
au crédit de ce compte.  Les pertes nettes sont portées au compte de 
Déficit. 
 
Compte de Déficit 
 
 Les bénéfices ou pertes résultant des variations de la valeur de 
D.T.S. par rapport au dollar É.U. sont enregistrés a ce compte.  Il en 
est de même de la moins-value de réévaluation résultant des achats ou 
des ventes non appariés au cours de l'année, ainsi que des bénéfices ou 
pertes résultant de la réévaluation des avoirs détenus à la fin de 
l'exercice précédent. 
 
        L'AUDITEUR GÉNÉRAL DU CANADA 
    Ottawa (Ontario) 
   le 29 avril 1976 
 
L'HONORABLE DONALD S. MACDONALD, C.P., DÉPUTÉ 
MINISTRE DES FINANCES 
OTTAWA (ONTARIO) 
 
Monsieur le Ministre, 
 
 En conformité des dispositions de l'article 18(2) de la Loi sur la 
monnaie et les changes (S.R., c. C-39), j'ai examiné le Compte du Fonds 
des changes et les opérations y afférent pour l'année terminée le 31 
décembre 1975. 
 
 Mon examen a comporté une revue générale des méthodes de 
comptabilité et les sondages des registres comptables et de pièces 
justificatives que j'ai jugés nécessaires dans les circonstances.  Les 
vérificateurs de la Banque du Canada nous ont confirmé a la fin de 
l'année l'avoir du Fonds. 
 



 A mon avis, les opérations relatives au Compte étaient conformes 
aux dispositions de la Loi sur la monnaie et les changes; les registres 
du Compte reflètent clairement et véritablement l'état du Compte et 
l'état ci-joint de l'actif et du passif donne un aperçu fidèle de la 
situation financière du Compte au 31 décembre 1975, conformément aux 
conventions comptables telles que décrites dans la Note à l'état, et 
appliquées de la même manière qu'au cours de l'année précédente. 
 
 Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma 
très haute considération. 
 
     L'Auditeur général du Canada, 
    J.J. MACDONELL 



15 
 
REMARQUES DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL 
SUR LES ÉTATS FINANCIERS DU CANADA 
 
15.1  Introduction.  Cette section renferme mes remarques sur 
certaines pratiques reliées à la présentation des Etats financiers du 
Canada pour l'année terminée le 31 mars 1976.  Les sujets qui ont 
donné lieu à ces remarques ont été traités dans mes Rapports 
antérieurs adressés à la Chambre des communes.  Ces sujets, bien que 
conformes aux lois en vigueur et aux conventions comptables énoncées 
et appliquées de la même manière que les années précédentes, suscitent 
des problèmes importants dans la présentation comptable de la 
situation et de l'exploitation financières du Canada.  Les questions 
fondamentales qui ont donné naissance à ces problèmes ont fait l'objet 
d'un examen par l'Etude des comptes du Canada commencée par le Conseil 
du trésor en mai 1973 et menée de concert avec le personnel des 
ministères des Finances et des Approvisionnements et Services.  
L'application des recommandations de l'Etude améliorera le traitement 
futur des sujets en question, à l'exception des secteurs particuliers 
qui vont faire l'objet d'une étude plus approfondie suivant les 
recommandations du Comité des comptes publics.  Mon appréciation de 
l'Etude, les recommandations y afférentes et le résumé des conditions 
de leur application figurent plus loin dans cette section. 
 
15.2  Prêts nécessitant probablement des crédits parlementaires 
pour être radiés.  A mon avis, les prêts énoncés plus bas ne 
représentent pas des éléments d'actif du Canada.  Ce sont, en fait, 
des dépenses reportées de l'année en cours et des années précédentes 
considérées comme des prêts soit à cause des dispositions législatives 
pertinentes, soit parce que les mesures de radiation n'ont pas été 
entreprises. 
 
Compte d'assurance-chômage.  Des $2,158 millions avancés au Compte 
d'assurance-chômage au 31 mars 1976, $2,088 millions consistent en 
prestations versées aux chômeurs avant le 31 mars 1976.  Cependant, 
aux termes de l'article 136 de la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage, 
1970-71-72, c. 48, la Commission ne sera pas remboursée avant 1976-
1977 et 1977-1978.  Cette partie sera considérée comme une dépense du 
Canada au cours de ces années, et bien que cette somme importante soit 
inscrite à l'actif comme l'exige le libellé de la Loi, elle ne 
constitue pas un élément d'actif du gouvernement du Canada.  De fait, 
$1,683 millions de cette somme, représentant les prestations versées 
pour l'année terminée le 31 décembre 1975, ont été imputés aux 
dépenses de 1976-1977 le 21 avril 1976. 
 
 Le solde de $70 millions, avancé à la Commission pour couvrir un 
déficit d'exploitation, est recouvrable à même les cotisations 
d'assurance-chômage à venir. 
 
La Société Radio-Canada, la Commission de la Capitale nationale.  les 
Territoires du Nord-Ouest et le Territoire du Yukon.  Les prêts non 
soldés suivants qui s'élèvent à $384 millions sont décrits à la note 
14 jointe aux états financiers comme des prêts qui nécessiteront 



probablement des crédits parlementaires au cours des années 
financières à venir pour leur recouvrement: 
 
  Société Radio-Canada   $198 millions 
  Commission de la Capitale 
    nationale       38 
  Territoires du Nord-Ouest   105 
  Territoire du Yukon      43 
 
         $384 millions 
 
Ces prêts ont été effectués avant le 31 mars 1975 pour financer les 
dépenses d'immobilisations de ces entités. Depuis cette date, ces 
dépenses ont été financées par des crédits budgétaires du Canada.  Le 
remboursement du capital et de l'intérêt sur les prêts non soldés a 
été reporté par décret du conseil jusqu'en 1979 en attendant la 
radiation des sommes dues des Comptes du Canada. 
 
Prêts a l'Administration du pont du port de Saint-Jean.  Ces prêts 
sont répartis dans trois catégories, comme suit: 
 
  Conseil des ports nationaux 
    Administration du pont du port 
    de Saint-Jean    $15.0 millions 
  Divers - Ministère des Finances 
    Administration du pont du port 
    de Saint-Jean      7.1 
  Avances provenant de l'Office de 
    développement et de prêts 
    municipaux       2.7 
 
         $24.8 millions 
 
Les revenus de l'Administration du pont du port de Saint-Jean ont été 
insuffisants pour rembourser le capital et l'intérêt sur le prêt du 
Conseil des ports nationaux et sur les avances provenant de l'Office 
de développement et de prêts municipaux.  Le prêt de catégorie 
"Divers" du Ministère des Finances a été consenti pour couvrir les 
manques à rembourser le capital et l'intérêt.  Vu les circonstances, 
aucun de ces prêts ne peut être envisagé comme recouvrable. 
 
Prêts à exonérer de remboursement.  Les prêts aux gouvernements 
provinciaux comprennent un montant de $246 millions pour le fonds 
d'investissement pour les projets d'hiver dont un montant estimé à $96 
millions, relié aux coûts connexes de main-d'oeuvre jusqu'au 31 mai 
1975 sera exonéré de remboursement. 
 
 Les prêts non soldés du ministère des Affaires indiennes et du 
Nord concernant l'aide domiciliaire aux indiens atteignaient $8.7 
millions au 31 mars 1976.  Ces prêts ne portent pas intérêt et peuvent 
être exonérés de remboursement sous condition. 
 
15.3  Prêts et avances dont la valeur comptable est incertaine.  
Les montants inscrits des prêts et des avances, ci-dessous, qui 



figurent en tant qu'éléments d'actif du Canada, sont incertains en 
raison des circonstances suivantes: 
 
Prêts sur sociétés de la Couronne.  Un certain nombre de sociétés, 
dont les Chemins de fer nationaux du Canada, le Conseil des ports 
nationaux et l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent, 
sont déficitaires d'année en année et ne disposent pas de sources de 
revenu suffisantes pour acquitter leurs prêts non soldés et doivent 
avoir recours à des crédits du Parlement. 
 
 Les montants déclarés dans l'état de l'actif et du passif 
comprennent des prêts de $1,442 millions consentis aux Chemins de fer 
nationaux du Canada et des prêts de $315 millions au Conseil des ports 
nationaux.  Comme en ont fait mention mes Rapports à la Chambre des 
communes, il y a peu d'espoir que ces organismes puissent s'acquitter 
de leurs obligations en matière de capital et d'intérêt.  Les prêts à 
l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent s'élèvent à $625 
millions.  Les arrérages en versements d'intérêts ont augmenté de $72 
millions au 31 mars 1970 à $192 millions au 31 mars 1976 et il est 
très peu probable que l'Administration puisse rembourser le capital de 
cette dette. 
 
Prêts aux pays en voie de développement.  Parmi les avances, les prêts 
et les apports en capital à l'étranger, $1,249 millions constituent 
une aide sous forme de prêts spéciaux à des pays en voie de 
développement.  La plupart de ces prêts ne portent pas intérêt et sont 
normalement remboursables sur cinquante ans sans qu'il y ait échéance 
de versements au cours des dix premières années.  Un certain nombre de 
prêts portent un taux d'intérêt nominal de 3/4 de 1%.  Les prêts pour 
des périodes aussi longues et à des taux d'intérêt aussi peu élevés 
ont les caractéristiques de subventions. 
 
 En outre, cette catégorie comprend $193 millions en aide sous 
forme de prêts spéciaux à des associations de développement 
international.  Ces prêts sont des avances de fonds de roulement, ne 
comportent aucune modalité de remboursement et ne portent pas intérêt. 
 Ils ne sont remboursables qu'à la suppression de l'association.  Des 
prêts de ce genre ont également les caractéristiques de subventions. 
 
Prêts a l'Energie atomique du Canada, Limitée.  Les prêts consentis à 
l'Energie atomique du Canada, Limitée comprennent les montants 
suivants, l'intérêt couru non compris, en ce qui concerne les 
prototypes de centrales nucléaires de: 
 
  Gentilly I (Québec)   $ 82 millions 
  Douglas Point (Ontario)    70 
 
        $152 millions 
 
L'Ontario Hydro et l'Hydro-Québec se sont engagées par contrat à se 
porter acquéreurs des centrales nucléaires prototypes de Douglas Point 
et de Gentilly, respectivement, à un prix en permettant la 
rentabilité, une fois que les centrales se seront révélées une source 
d'énergie fiable et sécuritaire.  La Société est en train de 



distinguer la part des fonds affectés à la recherche, au développement 
et à la démonstration qui est imputable à ces centrales et elle a 
l'intention de demander des crédits parlementaires pour la valeur de 
ce montant.  Il reste à déterminer si les prix de vente permettront à 
la Société de rembourser le solde des prêts et l'intérêt couru qui s'y 
rattache. 
 
Prêts inactifs.  Les créances de cette catégorie comprennent: 
 
  les prêts à la Chine 
    Loi sur l'assurance des crédits 
    à l'exportation   $49.4 millions 
 
  les prêts à la Grèce    6.5 
 
        $55.9 millions 
 
Ces prêts sont actuellement réputés comme étant non productifs de 
revenus ou non réalisables.  En réalité, aucun changement n'a été 
apporté à ces soldes non réglés au cours des vingt dernières années. 
 
15.4  Provision pour pertes sur réalisation d'actif.  Une 
provision pour pertes de $546 millions a été instituée il y a 
plusieurs années.  Cette provision est purement arbitraire et n'a 
aucun rapport avec les points observés précédemment dans cette section 
ou avec toute autre perte possible.  De plus les ministères n'ont pas 
actuellement à repérer les prêts et les avances en arrérages afin 
d'établir si le montant de la provision suffit. 
 
15.5  Contradictions au niveau de la comptabilité.  Bien que les 
conventions comptables mentionnées à la note 1 jointe aux états 
financiers décrivent les pratiques en vigueur dans les domaines dont 
il est question ci-dessous, j'estime que les pratiques suivantes 
dérogent aux principales conventions comptables du gouvernement et 
qu'en outre, elles entrent en contradiction avec lesdites conventions. 
 
Compte des soldes d'affectation a virer a des comptes spéciaux.  Les 
comptes des soldes d'affectation à virer à des comptes spéciaux 
s'élèvent à $94 millions et sont constitués de deux montants 
distincts.  Le premier montant ($85 millions) représente le solde des 
crédits votés par le Parlement et comptabilisés comme dépenses au 
cours des années antérieures et de l'année en cours.  En raison d'un 
libellé spécial du texte des lois portant affectation de crédits, ces 
sommes n'ont pas été dépensées mais elles ont été portées à des 
comptes spéciaux en vue d'être disponibles pour les dépenses des 
années à venir.  Le deuxième montant ($8.6 millions) représente les 
revenus tirés de la vente de matériel, de fournitures et d' équipement 
excédentaires du ministère de la Défense nationale, qui, en raison du 
libellé de la loi applicable, sont également disponibles pour les 
dépenses des années à venir.  Ces soldes ne constituent donc pas un 
passif du Canada, et la pratique voulant qu'ils soient comptabilisés 
de cette manière se traduit par une déclaration en trop du passif et 
de la dette nette. 
 



 Les montants inscrits comme dépenses au cours de 1975-1976 et 
crédités à des comptes spéciaux s'élevaient à $158 millions alors que 
les dépenses applicables à ces mêmes comptes s'élevaient à $222 
millions.  Des revenus de $13 millions provenant de la vente de biens 
et d'équipement excédentaires et des revenus de $1 million résultant 
de la vente de biens et d'équipement non excédentaires ont été 
crédités par le ministère de la Défense nationale à son Compte des 
biens excédentaires de la Couronne et son Compte de remplacement 
d'équipement.  Il y a eu par conséquent déclaration en moins des 
dépenses et des revenus pour $64 millions et $14 millions. 
 
Surplus ou déficits non inscrits des fonds renouvelables. Les avances 
de fonds de roulement des ministères comprennent des avances de $37 
millions à divers fonds renouvelables pour financer l'achat de stocks 
ou les autres aspects de l'exploitation des fonds renouvelables qui 
auraient nécessité autrement des crédits budgétaires.  Ces avances se 
distinguent des avances faites à des fonds renouvelables pour financer 
l'acquisition ou la construction d'immobilisations.  Les états 
financiers du Canada pour l'année terminée le 31 mars 1976 ne 
divulguent pas les surplus (ou les déficits) accumulés à la fin de 
l'année par bon nombre de ces fonds, dont les plus importants sont le 
Fonds renouvelable des aéroports et le Fonds renouvelable des 
approvisionnements qui déclarent respectivement au 31 mars 1976 des 
surplus de $65 millions et de $3 millions.  De plus, un certain nombre 
d'autres fonds ont retenu des surplus ou des déficits pour des 
montants moindres. 
 
 Les règlements concernant l'exploitation des fonds renouvelables 
stipulent que: 
 
"Les fonds renouvelables et les avances de fonds de roulement 
deviendront autonomes.  Un surplus gagné dans une année donnée sera 
transféré aux Comptes du Canada comme recette non fiscale, alors qu'un 
déficit sera récupéré par autorisation du Parlement dans le dernier 
budget supplémentaire des dépenses à moins qu'une permission spéciale 
ne soit accordée d'accumuler les surplus ou de reporter les 
déficits."Bien que la retenue de surplus par les deux fonds 
susmentionnés soit conforme à l'autorisation qui leur a été conférée, 
cette politique donne lieu à une déclaration inexacte des revenus et 
des dépenses du Canada puisque ces surplus servent principalement à 
financer d'autres genres de dépenses, comme l'acquisition 
d'immobilisations, qui nécessiteraient normalement des crédits 
budgétaires.  Par surcroît, le défaut de certaines lois portant 
affectation de crédits à limiter le surplus que peut retenir un fonds 
renouvelable (comme le Fonds renouvelable des aéroports) réduit le 
contrôle du Parlement sur les activités des fonds, car l'accumulation 
des surplus facilite la compensation des pertes ou des dépenses, 
privant ainsi le Parlement de la possibilité d'enquêter sur les motifs 
des pertes ou des dépenses financées par ces surplus. 
 
Enregistrement des immobilisations.  Les avances de fonds de roulement 
des ministères comprennent des prêts de $492 millions consentis à des 
fonds renouvelables, dont $488 millions au Fonds renouvelable des 
aéroports, pour des fins d'établissement et d'exploitation.  Ces prêts 



ont servi principalement à financer l'acquisition d'immobilisations. 
Comme il est précisé à la page 1.7 de la Section 1 intitulée "La 
portée et les méthodes des Comptes publics", du volume 1 des Comptes 
publics de 1975-1976, le fait de traiter ces avances comme "non 
budgétaires" a pour conséquence de traiter comme éléments de l'actif 
du Canada les immobilisations ainsi acquises.  Cet usage est contraire 
à la façon habituelle d'inscrire les immobilisations, qui doivent être 
acquises par le moyen des dépenses budgétaires et inscrites à une 
valeur nominale de $1.  Il en résulte une déclaration en trop de 
l'actif, normalement déclaré dans l'Etat de l'actif et du passif du 
Canada. 
 
 Les prêts non soldés du Fonds renouvelable des aéroports 
comprennent $121 millions pour les coûts d'acquisition de terrains à 
Pickering, emplacement choisi pour un deuxième aéroport à Toronto et à 
l'égard duquel les projets ont été remis pour le moment.  Les coûts de 
ces acquisitions de terrains comportent des intérêts capitalisés pour 
la partie des prêts s'appliquant au projet de Pickering.  Ces intérêts 
s'élevaient à $18 millions en 1975-1976. 
 
Compte de prestations de retraite supplémentaires.  Des évaluations 
actuarielles des comptes de pensions de retraite (Fonction publique, 
Forces canadiennes et Gendarmerie royale du Canada) ont lieu tous les 
cinq ans et tout déficit actuariel qui en découle est enregistré dans 
les comptes et amorti au moyen de cinq versements annuels égaux, 
imputés aux dépenses budgétaires, à partir de l'année financière au 
cours de laquelle le rapport actuariel est déposé au Parlement.  Il 
n'y a toutefois aucune évaluation actuarielle semblable du compte de 
prestations de retraite supplémentaires. 
 
La Loi sur les prestations de retraite supplémentaires S.R., C. 43 mis 
en oeuvre, en 1970, un plan d'indexation des prestations de retraite à 
l'intention des retraités actuels et futurs.  Les contributions 
supplémentaires des employés, les contributions correspondantes du 
gouvernement et l'intérêt s'y rapportant, étaient crédités au Compte 
de prestations de retraite supplémentaires grâce auquel on faisait 
face aux prestations majorées par indexation.  Le facteur d'indexation 
pour les deux premières années du plan était de 2% par année.  Une 
modification de la Loi en 1973 a permis d'aligner ce facteur sur 
l'indice des prix à la consommation.  Cette modification permettait 
également que les prestations majorées en vertu de l'indexation pour 
les retraités d'avant 1970 et la partie des prestations majorées 
d'après 1969 excédant leur part des contributions et de l'intérêt 
crédités au Compte de prestations de retraite supplémentaires fussent 
tirées du Fonds du revenu consolidé et non pas du Compte de 
prestations de retraite supplémentaires.  Au cours de 1975-1976, les 
prestations de retraite majorées et versées en vertu de l'indexation 
se chiffraient à $90 millions dont $89 millions étaient imputés 
d'abord aux dépenses budgétaires et, par conséquent, au Fonds du 
revenu consolidé tandis que seulement $1.5 million était imputé au 
Compte de prestations de retraite supplémentaires.  Les chiffres 
correspondants pour l'année précédente étaient respectivement de $57 
millions et $2.2 millions.  Il n'y a eu aucune évaluation actuarielle 
du passif pris en charge par le gouvernement en 1973 lors de la 



modification de la Loi sur les prestations de retraite 
supplémentaires.  L'importance des paiements de prestations imputés au 
Fonds du revenu consolidé depuis le 1 janvier 1974 indique que ce 
passif est considérable.  En outre, il n'est fait aucune évaluation 
actuarielle périodique des obligations courantes pour le Compte de 
prestations de retraite supplémentaires.  Le passif actuariel pour ce 
Compte n'est donc pas déclaré dans les Etats financiers du Canada. 
 
15.6  Comptes à payer.  Les comptes à payer de $984 millions 
figurant dans les états financiers représentent les comptes payés en 
avril de l'année financière suivante pour le travail accompli, les 
marchandises reçues ou les services rendus avant la fin de l'année 
financière courante et imputés à l'année financière courante en 
conformité avec l'article 30 de la Loi sur l'administration 
financière. 
 
 Les comptes s'élevant à $89 millions qui sont imputables à 
l'année financière terminée le 31 mars 1976 et dont le paiement a été 
reporté à l'année financière suivante ne figurent pas dans les états 
financiers mais à la section 11 du volume 1 des Comptes publics sous 
la rubrique "Récapitulation des comptes dûment imputables à l'exercice 
1975-1976, mais reportés à l'exercice 1976-1977".  De ce montant, $11 
millions constituent des sommes à payer à d'autres ministères ou 
organismes gouvernementaux.  Les comptes non inscrits et à payer à des 
tiers se chiffrent à $78 millions et sont restés impayés pour les 
motifs suivants:  
 
  Factures reçues le 30 avril ou avant 
    Fonds insuffisants    $28 millions 
    Autres motifs      32 
  Factures reçues après le 30 avril   18 
 
          $78 millions 
 
 Les comptes dus à des tiers au 31 mars 1976 étaient inférieurs de 
$21 millions à ceux qui étaient dus au 31 mars 1975.  Toutefois, la 
Note 6 jointe aux états financiers divulgue un montant estimatif de 
$48 millions correspondant à des salaires et des traitements avec 
rétroactivité non versés au 31 mars 1976.  Aucun chiffre comparatif 
n'a été déclaré au 31 mars 1975. 
 
 Selon les données déclarées, la non-divulgation des comptes à 
payer, ainsi que des traitements et des salaires avec rétroactivité 
non versés, a pour effet net de produire une déclaration en moins du 
déficit pour l'année et de la dette nette au 31 mars 1976 se chiffrant 
respectivement à $27 millions et à $126 millions vu que ces comptes 
impayés et salaires avec rétroactivité non versés étaient imputables 
soit directement soit indirectement aux dépenses budgétaires. 
 
15.7  Divulgation des revenu et des dépenses.  Certains revenus et 
certaines dépenses sont présentés de telle manière qu'ils faussent 
tant le montant total des revenus et des dépenses du gouvernement que 
les résultats réels de l'exploitation de chaque ministère en cause - 
 



(i)Les revenus sont inscrits après déduction de dépenses d'un total de 
$84 millions acquittées sur les revenus postaux bruts en vertu de la 
Loi sur les Postes comme il est divulgué dans la Note 2 (article ii b) 
jointe aux états financiers.  De plus, les revenus ne comprennent pas 
la somme de $369 millions représentant des revenus non fiscaux 
inscrits au crédit de dépenses budgétaires, conformément aux Lois 
portant affectation de crédits, et compris dans la somme de $783 
millions mentionnée à l'article ii d de la même Note.  Ces pratiques 
n'ont aucune portée sur le déficit déclaré pour l'année, mais 
entraident une déclaration en moins des revenus et dépenses d'un 
montant de $453 millions. 
 
(ii)Comme le mentionne la Note 3 jointe aux états financiers, les 
revenus et les dépenses du ministère des Affaires urbaines comportent 
respectivement une déclaration en trop de $77 millions. 
 
15.8  Etude des comptes du Canada.  Le rapport sur l'étude des 
comptes du Canada a été déposé à la Chambre des communes le 30 janvier 
1976 et présenté au Comité permanent des comptes publics.  Le 10 
février, le Comité ouvrait les débats et, le 9 mars, le Cinquième 
Rapport du Comité permanent était déposé à la Chambre des communes.  
Après un examen minutieux et consultation de mon Bureau, le Comité 
appuyait les 41 recommandations et conseillait au Conseil du trésor de 
les mettre en application aussitôt qu'il serait techniquement possible 
de le faire. 
 
  Le Comité concluait, par suite des discussions, que certains 
secteurs précis n'avaient pas reçu toute l'attention voulue et il 
était d'avis qu'il fallait procéder à une étude plus approfondie.  Ces 
secteurs sont: 
 
-la comptabilité des prêts actuels et futurs consentis à d'autres 
gouvernements; 
 
-la comptabilité des prêts actuels et futurs consentis à des 
organismes contrôlés par le gouvernement qui ne sont pas financés de 
façon réaliste et qui peuvent donc ne pas être en mesure de rembourser 
ces prêts; 
 
-la classification des sociétés de la Couronne en vertu des annexes C 
et D de la Loi sur l'administration financière et en conformité des 
principes énoncés dans l'Etude; et 
 
-l'emploi par les sociétés de la Couronne de principes comptables 
inappropriés ou inadmissibles. 
 
  Nous avons donné un appui total aux 41 recommandations et en 
avons fait part aux membres du Comité.  Quoique dans certains secteurs 
nous sommes en faveur de changements qui auraient une plus grande 
portée que ceux recommandés dans l'Etude, ces recommandations 
s'accordent toutes avec notre ligne de pensée et devraient être mises 
en application dans les plus brefs délais possibles.  Entre-temps, on 
pourra continuer de délibérer sur ces nouveaux changements possibles 
qui comprennent les changements mentionnés dans le rapport du Comité 



permanent, de même que les changements plus approfondis de la 
présentation et du contenu des principaux états financiers du Canada. 
 
  C'est la direction de l'Administration financière du Conseil 
du trésor qui est chargée de veiller à l'application des 
recommandations de l'Etude.  Pour ce faire, elle s'est engagée à 
coordonner le programme d'application, à fixer les délais et à fournir 
l'aide nécessaire.  Les recommandations ont été groupées afin de 
distinguer entre celles qui appuient le maintien des politiques 
existantes, celles qui exigent des modifications législatives et des 
changements dans l'établissement du Budget des dépenses et celles qui 
nécessitent des modifications de règlements, de directives ou de 
lignes directrices. 
 
  Conformément aux programmes d'application du Conseil du 
trésor visant à mettre à exécution les recommandations du rapport sur 
l'Etude des comptes du Canada, le nouveau mode de présentation sera 
utilisé autant que possible pour la première fois dans les états 
financiers sommaires publiés dans le volume 1 des Comptes publics au 
31 mars 1977.  Il est prévu que d'autres modifications, nécessaires 
pour hausser la qualité des renseignements divulgués dans ces états 
financiers et les états financiers supplémentaires, seront mises en 
application d'ici le 31 mars 1978, dans les limites prescrites par les 
lois habilitantes à cette date.  De plus, on encourage activement 
l'abandon, recommandé par l'Etude, de certaines pratiques avant cette 
dernière date limite. 
 
  Au cours des années, dans l'intérêt d'une divulgation 
financière pertinente, j'ai traité dans mes Rapports des pratiques qui 
feront bientôt l'objet de corrections.  Mon Bureau a donc fermement 
l'intention de veiller à ce que l'on se conforme au présent programme 
d'application et de faire rapport de tous les délais probables 
d'application. 
 



16 
 
COMMENTAIRES SUR LES ETATS FINANCIERS ET LES EXPLOITATIONS 
LES SOCIÉTÉS DE LA COURONNE ET AUTRES ENTITÉS 
 
16.1  Introduction.  Le Volume III des Comptes publics contient 
les états financiers des sociétés de la Couronne, de même que les 
rapports du vérificateur s'y rapportant, pour les exercices qui se 
sont terminés pendant l'année financière ayant pris fin le 31 mars 
1976 ou qui ont coïncidé avec celle-ci: 
 
Administration de la voie maritime du Saint-Laurent 
Administration de pilotage de l'Atlantique 
Administration de pilotage des Grands Lacs, Ltée 
Administration de pilotage des Laurentides 
Administration de pilotage du Pacifique 
Les Arsenaux canadiens Limitée 
Canadian National (West Indies) Steamships, Limited 
Commission canadienne du lait 
Commission d'énergie du Nord canadien 
Commission des champs de bataille nationaux 
Compagnie des jeunes Canadiens 
Conseil des ports nationaux 
Construction de défense (1951) Limitée 
Corporation commerciale canadienne 
Corporation de disposition des biens de la Couronne 
Corporation du Centre national des Arts 
Eldorado Aviation Limitée 
Eldorado Nucléaire Limitée 
Energie atomique du Canada, Limitée 
Monnaie royale canadienne 
Office canadien des provendes 
Office canadien du poisson salé 
Office de commercialisation du poisson d'eau douce 
Seaway International Bridge Corporation, Ltd. 
Société canadienne des brevets et d'exploitation Limitée 
Société d'assurance-dépôts du Canada 
Société de développement de l'industrie cinématographique 
  canadienne 
La Société des transports du Nord Limitée 
Société du crédit agricole 
Société pour l'expansion des exportations 
Société Radio-Canada 
St. Clair River Broadcasting Limited 
Téléglobe Canada 
Uranium Canada Limitée 
 
Les états financiers de la Commission de la Capitale nationale ont 
également fait l'objet d'une vérification et d'un rapport mais, 
n'ayant pas été produits à temps, ils n'ont pu figurer aux Comptes 
publics. 
 
16.2  L'Auditeur général n'est ni le vérificateur ni le co-
vérificateur des sociétés de la Couronne qui suivent et dont les états 



financiers figurent au Volume 111 des Comptes publics: 
 
Air Canada 
 Banque d'expansion industrielle 
 Banque du Canada 
 Banque fédérale de développement 
 Chemins de fer nationaux du Canada 
 Commission canadienne du blé 
 Société centrale d'hypothèques et de logement 
 Société de développement du Cap Breton 
 
16.3  J'ai également examiné les états financiers des organismes, 
des fonds renouvelables et des comptes spéciaux suivants, pour leurs 
exercices terminés pendant l'année financière terminée le 31 mars 1976 
ou coïncidant avec ladite année, et j'ai fait rapport à leur sujet: 
 
Entité       Ministère 
 
Archives publiques - Fonds renou- 
 velable du service central de 
  microfilm      Secrétariat d'Etat 
Bureau de Séquestre     Approvisionnements et Services 
Caisse renouvelable de la surveil- 
  lance des hippodromes    Agriculture 
Centre de recherches pour le déve- 
  loppement international   Affaires extérieures 
Commission des grains du Canada  Agriculture 
Compte d'assurance-chômage   Main-d'oeuvre et Immigration 
Compte des rentes sur l'Etat   Main-d'oeuvre et Immigration 
Compte du fonds des changes   Finances 
Compte du Régime de pensions du 
  Canada Santé nationale et Bien 
 être social 
Conseil de fiducie du Fonds cana- 
 dien de recherches de la reine 
  Elizabeth 11 sur les maladies de 
  l'enfance      Conseil privé 
Conseil de recherches médicales  Santé nationale et Bien 
          être social 
Conseil des Arts du Canada   Secrétariat d'Etat 
Conseil des sciences du Canada  Ministre d'Etat aux Sciences 
          et à la Technologie 
Conseil économique du Canada   Conseil privé 
Fonds de pensions de la Gendarmerie 
 royale du Canada (personnes à 
  charge)       Solliciteur général 
Fonds de roulement pour les 
 aéroports      Transports 
 
Fonds d'investissements du Régime 
  de pensions du Canada    Santé nationale et Bien 
          être social 
Fonds renouvelable agricole   Agriculture 
Fonds renouvelable de l'Agence des 



  télécommunications gouvernemen- 
  tales       Communications 
Fonds renouvelable de la production 
  de défense      Approvisionnements et Services 
Fonds renouvelable de Statistique 
  Canada       Industrie et Commerce 
Fonds renouvelable des Douanes et 
  Accise       Revenu national 
Fonds renouvelable des approvi- 
  sionnements      Approvisionnements et Services 
Fonds renouvelable du Bureau de la 
  formation et du perfectionnement 
  du personnel      Secrétariat d'Etat 
Fonds renouvelable du Bureau des 
  passeports      Affaires extérieures 
Fonds renouvelable du centre de 
  la photo du gouvernement canadien Secrétariat d'Etat 
Fonds renouvelable pour les expo- 
  sitions d'information Canada  Travail 
Fonds renouvelable pour les publi- 
  cations d'Information Canada  Travail 
Musées nationaux du Canada   Secrétariat d'Etat 
Office de stabilisation des prix 
  agricoles      Agriculture 
Office des prix des produits de la 
  pêche       Environnement 
Office des produits agricoles   Agriculture 
Office national du film    Secrétariat d'Etat 
 
Tous les états financiers, et les rapports de vérification y 
afférents, des organismes ci-dessus se trouvent dans le Volume 11 des 
Comptes publics, à l'exception de ceux du Fonds renouvelable du centre 
de la photo du gouvernement canadien et de ceux du Fonds renouvelable 
du service central de microfilm des Archives publiques qui n'étaient 
pas disponibles au moment de l'impression des Comptes publics.  Les 
états financiers du Fonds renouvelable pour les expositions 
d'Information Canada et ceux du Fonds renouvelable pour les 
publications d'Information Canada figurent au Volume II, toutefois 
sans les rapports correspondants, puisque mes examens n'ont pu être 
terminés assez tôt pour inclure ces rapports dans les Comptes publics. 
 
16.4  J'ai assorti de réserves mes rapports sur certains des états 
financiers des sociétés et autres entités énumérées aux paragraphes 
16.1 et 16.3, car j'ai relevé des insuffisances dans les pratiques 
comptables, des incompatibilités avec les lois pertinentes et d'autres 
situations qui ont des répercussions sur l'équité des états 
financiers.  Les plus importantes de ces observations sont exposées 
dans les paragraphes qui suivent. 
 
16.5  J'ai également examiné les états financiers des entités 
suivantes (qui ne figurent pas dans les Comptes publics) et fait 
rapport à leur sujet: 
 
Association de l'aviation royale canadienne 



 Caisse des amendes de la G.R.C. 
 Caisse d'assistance du personnel des forces canadiennes 
 Caisse de Bien-Etre de l'Armée canadienne 
 Caisse de bienfaisance de l'Aviation royale canadienne 
 Caisse de bienfaisance de la Marine royale canadienne 
 La Cie de Radiodiffusion de Matane Ltée 
 Conseil canadien des normes 
 Conseil de fiducie de la caisse de retraite de la Société Radio-  
 Canada 
Fondation canadienne du cancer créée pour les vingt-cinq ans de 
   règne de George V 
Fonds de bienfaisance de l'Armée 
 Fonds de fiducie de la Caisse de prestation de la G.R.C. 
 Fonds de garantie des Postes 
 Gouvernement des territoires du Nord-Ouest 
 Gouvernement du territoire du Yukon 
 Société de logement des territoires du Nord-Ouest 
 Société de logement du Yukon 
 
16.6  Office des produits agricoles - Stocks évalués en excédent 
de la Leur estimative de réalisation. Conformément à la Loi sur 
l'Office des produits agricoles, S.R., c. AS, l'Office des produits 
agricoles a reçu, le 25 mars 1976, l'autorisation du gouverneur en 
conseil d'acheter des pommes en conserve et de les vendre à des prix 
qui, dans l'ensemble, n'entraîneraient pas une perte supérieure à 
$552,000. 
 
 Au 31 mars 1976, les pommes en conserve étaient comprises dans 
les stocks de l'Office à un prix coûtant de $412,300.  En vertu des 
accords conclus par l'Office, la vente des pommes fournira un revenu 
d'environ $184,700. Bien que la perte estimée de $227,600 ait été 
divulguée dans une note jointe aux états financiers, aucun rajustement 
n'a été inscrit aux comptes.  Mon rapport sur l'examen des comptes de 
l'office pour l'année terminée le 31 mars 1976, présenté au ministre 
de l'Agriculture, comporte donc une réserve à cet égard. 
 
16.7  Énergie atomique du Canada, Limitée - Valeurs comptables de 
centrales nucléaires prototypes excédant les valeurs estimatives de 
réalisation.  Les Rapports précédents (paragraphe 6.2 en 1975) 
soulignaient les valeurs comptables excessives des centrales 
nucléaires prototypes de Douglas Point et de Gentilly I qui ont été 
construites par l'Energie atomique du Canada, Limitée et sont 
exploitées en vertu d'accords conclus respectivement avec "Ontario 
Hydro" et Hydro-Québec. 
 
 La Société a assumé tous les coûts en capital de ces deux 
centrales et elle en détient les titres de propriété. L'"Ontario 
Hydro" et l'Hydro-Québec se sont engagées, par contrat, à faire 
chacune une offre d'achat pour une des deux centrales à un prix 
économiquement soutenable pour elles, une fois que ces centrales se 
seront révélées une source d'énergie saine et fiable. 
 
 Au 31 mars 1976, le coût des centrales, y compris les intérêts 
jusqu'au moment de leur mise en exploitation, moins une réduction de 



$0.5 million dans le cas de Douglas Point, s'élevait à $77 millions 
pour Douglas Point et $90 millions pour Gentilly 1.  Ces sommes sont 
déclarées au bilan de la Société à titre d'installations et de 
propriétés. 
 
 Les valeurs comptables de ces centrales comprennent des sommes 
importantes ayant trait à des activités de recherche, de développement 
et de démonstration, et la Société essaie actuellement de distinguer 
la part des coûts en capital se rapportant à ces activités.  La 
Société a l'intention de demander un crédit parlementaire pour ce 
montant et de se servir du crédit pour réduire à la fois la valeur 
comptable des centrales et les emprunts obtenus du Canada s'y 
rattachant. 
 
 Dans mon Rapport au ministre de l'Energie, des Mines et des 
Ressources sur l'examen des comptes de la Société pour l'année 
terminée le 31 mars 1976, j'ai formulé une réserve parce qu'on ne sait 
pas si les crédits parlementaires et le produit des ventes éventuelles 
suffiront au total à recouvrer le coût de ces centrales Prototypes. 
 
16.8  Energie atomique du Canada, Limitée - Défaut de 
comptabilisation de l'intérêt couru des emprunts obtenus du Canada.  
Mon rapport de 1975 (paragraphe 6.3) signalait le défaut de l'Energie 
atomique du Canada, Limitée de comptabiliser l'intérêt couru sur 
certains emprunts obtenus du Canada pour financer les centrales 
nucléaires prototypes de Douglas Point et de Gentilly 1, intérêt qui 
se rapporte à la période suivant leur date d'entrée en service. Le 
passif au titre de cet intérêt se chiffrait, au 31 mars 1976, à $62 
millions dont $9 millions avaient été engagés pendant l'année terminée 
à cette date. 
 
 L'année dernière, l'E.A.C.L. s'est entretenue avec le ministère 
des Finances et le Secrétariat du Conseil du trésor de la possibilité 
de financer de nouveau ces installations, mais elle n'a encore demandé 
aucun crédit parlementaire pour les fonds destinés au paiement de 
l'intérêt non comptabilisé. 
 
 Mon rapport au ministre de l'Energie, des Mines et des Ressources 
sur l'examen des comptes de la Société pour l'année terminée le 31 
mars 1976 comportait une réserve à l'égard du défaut de la Société 
d'inscrire dans ses comptes, selon les termes de l'emprunt, l'intérêt 
couru sur les emprunts durant la période suivant la date d'entrée en 
service des centrales. 
 
16.9  Energie atomique du Canada, Limitée - Défaut de provision 
pour perte sur un contrat conclu avec l'Argentine. L'Energie atomique 
du Canada, Limitée (E.A.C.L.) en association avec l'Italimpianti 
Societa Italiana Impianti, d'Italie (Italimpianti) s'est engagée par 
contrat, en vigueur le 11 avril 1974, à fournir à la Comision 
Nacionale de Energia Atomica, d'Argentine (C.N.E.A.), dans un délai de 
69 mois, une centrale nucléaire de 600 MW équipée d'un réacteur CANDU 
PHW.  Les associés sont responsables séparément et conjointement de 
l'exécution aux termes du contrat. 
 



 En vertu des termes du contrat, l'E.A.C.L. fournit des biens et 
des services canadiens comprenant des services de conception 
d'ingénierie et de projet, et des biens et des services argentins, à 
des prix fermes sujets à une certaine montée en flèche. Dans le cas 
des biens et des services canadiens, le rajustement pour cette montée 
en flèche peut être plafonné.  L'E.A.C.L. a convenu également de louer 
l'eau lourde nécessaire pour exploiter la centrale nucléaire. 
 
 Le contrat comprend des pénalités précises pour les livraisons 
tardives et des primes pour les livraisons en avance. Des pénalités 
sont également prévues à l'égard de certaines garanties 
d'approvisionnement technique et matériel. 
 
 En 1975, l'E.A.C.L. estimait que la perte à subir sur le contrat 
s'élèverait à environ $100 millions. Elle rencontra l'Italimpianti et 
la C.N.E.A, au cours du premier semestre de 1976, en vue de renégocier 
les termes du contrat, dont les prix et les clauses régissant la 
montée en flèche et la date de livraison. Bien que les principales 
négociations nouvelles aient pris fin avant la publication, le 16 juin 
1976, des états financiers de l'E.A.C.L. pour l'année terminée le 31 
mars 1976, une nouvelle entente n'avait ni été mise au point ni été 
approuvée dans ses modalités par les autorités compétentes des pays 
constituant les trois parties contractantes. 
 
 Conformément aux principes comptables généralement reconnus, il 
faudrait inscrire intégralement la provision pour toutes les pertes 
connues ou estimatives dans les contrats non achevés.  Vu l'état 
inachevé de la nouvelle négociation du contrat l'E.A.C.L. n'a inscrit 
aucune provision pour perte dans ses états financiers pour l'année 
terminée le 31 mars 1976 et nous avons, en conséquence, apporté une 
réserve dans le rapport au ministre de l'Energie, des Mines et des 
Ressources sur ces états financiers. 
 
16.10 Société Radio-Canada - Intérêt couru non comptabilisé.  Mon 
Rapport de 1975 (paragraphe 6.4) mentionnait, pour la Société Radio-
Canada, le défaut de comptabiliser l'intérêt couru sur les emprunts 
auprès du Canada s'élevant à $198 millions à l'égard desquels le 
remboursement du capital et de l'intérêt avait été reporté jusqu'au 31 
mars 1979, par voie de décrets du conseil. 
 
 L'intérêt non comptabilisé sur ces emprunts pour l'année 
financière terminée le 31 mars 1976 atteignait $14 millions et la 
dette totale pour l'intérêt couru au 31 mars 1976 était de $28 
millions. Mon rapport sur les états financiers comportait une réserve 
à l'égard du défaut de comptabiliser cet intérêt. 
 
16.11 Compagnie des jeunes Canadiens - Versement d'indemnités de 
cessation d'emploi membres volontaires. Mon rapport en date du 10 juin 
1976 au Secrétaire d'Etat, sur les comptes de La Compagnie des jeunes 
Canadiens pour l'année terminée le 31 mars 1976, comportait une 
réserve à l'égard d'une décision du Conseil de la Compagnie voulant 
que des indemnités de cessation d'emploi, équivalentes à des 
allocations de subsistance d'un mois, soient versées aux membres 
volontaires de la Compagnie immédiatement avant la liquidation de la 



Compagnie en mars 1976.  Ces versements s'élevaient à $185,500. A mon 
avis, la Compagnie n'était pas habilitée à autoriser ces versements en 
vertu de la Loi sur la Compagnie des jeunes Canadiens, 
S.R., c. C-26. 
 
16.12 Faiblesses relevées dans l'administration de l'Office des 
pré des produits de la pêche. Les états financiers de l'Office des 
prix des produits de la pêche produits pour l'année financière 
terminée le 31 mars 1976 étaient les premiers états financiers que 
l'Office soumettait à mon Bureau aux fins de vérification. J'ai 
déclaré, dans mon rapport sur les états financiers, qu'à cause de 
graves faiblesses de contrôle interne je ne pouvais m'assurer de la 
pertinence des paiements compensatoires, s'élevant à $834,000, versés 
aux pêcheurs et aux producteurs.  Au nombre de ces faiblesses, on peut 
citer les insuffisances des documents à l'appui et des procédés de 
traitement des réclamations, ainsi que le fait que l'Office n'a pas 
vérifié les registres des producteurs dans le dessein de valider leurs 
réclamations. L'Office a indiqué qu'elle est à prendre des mesures 
pour corriger ces lacunes. 
 
 Mon rapport déclare également que: 
 
a)l'Office n'a pas demandé l'approbation du gouverneur en conseil, 
comme le prescrit la Loi sur le soutien des prix des produits de la 
pêche, S.R., c. F-23 pour les prix de ses achats de produits de la 
pêche totalisant $2.5 millions. Une note jointe aux états financiers 
indiquait que l'Office avait l'intention de demander rétroactivement 
cette approbation; et 
 
b)l'absence de tout renseignement justificatif à l'égard de 
l'établissement des prix ne m'a pas permis de vérifier si l'Office en 
prescrivant les prix pour l'achat des produits de la pêche et en 
déterminant le niveau des paiements compensatoires, s'était conformé à 
la Loi selon laquelle il doit s'efforcer d'établir un rapport 
équitable entre les revenus de la pêche et ceux provenant d'autres 
occupations.  L'Office a déclaré que ces exigences légales datant de 
1944 étaient devenues désuètes et qu'il était désormais plus important 
de tenir compte de l'impact, sur le revenu actuel d'un groupe de 
pêcheurs, de la baisse des prix du poisson entier ou de l'augmentation 
des coûts d'exploitation au cours de la période précédente. 
 
16.13 Commission de la Capitale nationale - Immobilisations dont 
la valeur comptable est supérieure à la valeur réalisable à la vente. 
Mon Rapport de 1975 (paragraphe 6.7) attirait l'attention sur les 
ententes en vertu desquelles la Commission de la Capitale nationale 
s'engageait envers l'Ontario, le Ouébec, la ville d'Ottawa et les 
compagnies de chemin de fer à aliéner des biens-fonds à des sommes 
très inférieures au prix coûtant.  Comme les études sur les biens-
fonds n'étaient pas terminées et que ni le coût ni le produit des 
ventes n'étaient fixés définitivement au 31 mars 1976, les biens-fonds 
à virer selon les ententes étaient déclarés au prix coûtant et non à 
leur valeur estimative de réalisation dans le bilan au 31 mars 1976.  
Le rapport que j'ai présenté au ministre d'Etat aux Affaires urbaines 
sur l'examen des comptes de la Commission comporte une réserve à cet 



égard. 
 
16.14 Commission de la Capitale nationale - Défaut de rembourser 
des emprunts auprès du Canada. En 1975, le ministère des Travaux 
publics (M.T.P.) a reçu du Conseil du trésor divers pouvoirs de 
négocier et de conclure l'achat de terrains dans le centre d'Ottawa à 
un coût de $22 millions. Il a été décidé par la suite que les contrats 
d'achat seraient conclus par la Commission de la Capitale nationale 
(C.C.N.); le gouverneur en conseil a donc autorisé l'achat par la 
C.C.N. des terrains du centre-ville, conformément aux clauses des 
contrats négociés par le M.T.P. 
 
 La C.C.N. a financé l'achat des terrains du centre-ville avec le 
produit de la vente à la Couronne (représentée par le ministre des 
Travaux publics) des terrains du Centre Rideau, de la Place du Portage 
et de la Place du Centre que la Commission avait achetés il y a 
quelques années.  Le prix de vente a été établi à $25 millions. 
L'acquittement du prix de vente comprenait un paiement au comptant de 
$22 millions et l'utilisation d'une avance de $3 millions consentie à 
la C.C.N., en 1972, par le M.T.P. Toutefois, l'acquisition de ces 
terrains avait été financée grâce à un crédit de prêt totalisant 
environ $11 millions en vertu duquel, selon les décrets du conseil, la 
C.C.N. était tenue de rembourser les emprunts si les biens acquis au 
moyen de ces emprunts "étaient vendus, octroyés, cédés ou faisaient 
l'objet d'une autre aliénation".  Les décrets du conseil prévoyaient, 
par ailleurs, que si la somme reçue dépassait le montant de l'emprunt 
à rembourser, "le surplus en question devait être porté au compte du 
principal impayé des autres prêts consentis à la Commission". Dans ce 
cas, le surplus est estimé à $14 millions. 
 
 A notre avis, les $22 millions reçus du M.T.P. auraient dû être 
utilisés pour les prêts non soldés conformément aux termes des décrets 
du conseil autorisant l'achat des terrains aliénés. Les fonds 
n'auraient ainsi pas été disponibles pour l'achat des terrains du 
centre ville et il aurait fallu une autorisation du Parlement 
accordant les fonds pour l'achat de ces terrains.  Notre rapport au 
ministre d'Etat aux Affaires urbaines, sur l'examen des comptes de la 
Commission pour l'année terminée le 31 mars 1976, comporte une réserve 
à cet égard. 
 
16.15 AdmInistration de pilotage - Passif éventuel pour les coûts 
de pension de retraite. En vertu des dispositions de la Loi sur le 
pilotage, 1970-1971-1972, c.52, les pilotes à contrat peuvent choisir 
de devenir employés des Administrations et être ainsi autorisés à 
compter leurs périodes de service antérieur comme service ouvrant 
droit à pension conformément à la Loi sur la pension de la Fonction 
publique, S.R., c. P-36. Certains pilotes ont exercé l'option leur 
permettant de devenir des employés et ont choisi d'acheter des 
pensions à l'égard de leurs périodes de service antérieur.  Ces choix 
obligent l'employeur à verser des cotisations équivalentes. Les 
Administrations sont d'avis que tout le passif incombe à la Couronne 
et qu'elles n'ont pas à faire face à ces obligations.  Elles 
considèrent qu'elles ne devraient effectuer aucun paiement pour le 
service accompli avant qu'elles n'aient été établies et que les 



pilotes ne deviennent leurs employés.  Par conséquent, il n'est 
inscrit aucune provision comptable dans les comptes de chaque 
administration.  Le fait est déclaré dans les notes jointes à leurs 
états financiers. 
 
 Pour ce qui est des choix reliés aux périodes de service 
antérieur qui avaient été exercés au 31 décembre 1975, le total des 
paiements requis au cours des années comme cotisations d'employeurs au 
Régime de pension s'élève à environ $1.5 million. D'autres éléments de 
passif éventuel, évalués environ à plus de $1 million, au titre de 
cotisations d'employeurs au Régime de pension, existent à l'égard de 
choix futurs possibles qui seront exercés par des pilotes. 
 
 Nos rapports sur les états financiers des Administrations de 
pilotage de l'Atlantique, des Laurentides et des Grands Lacs, Ltée 
comportent une réserve, car leurs comptes donnent un aperçu juste et 
fidèle de leur situation financière seulement si elles ne sont pas 
tenues responsables du coût des cotisations de pension à l'égard des 
périodes de service antérieur. 
 
16.16 Monnaie royale canadienne - Déclaration en moins des revenus 
nets En 1975, la Monnaie royale canadienne a vendu environ la moitié 
des terrains qu'elle détenait à Winnipeg. Les recettes se sont élevées 
à $1,118,000, y compris un bénéfice net de $439,000 et ont été 
consignées dans les comptes de cet organisme en guise de déduction du 
coût des terrains déclaré dans le bilan. Si on s'en était tenu aux 
principes comptables généralement reconnus, le bénéfice net aurait été 
ajouté aux revenus et le revenu net déclaré pour l'année aurait été de 
$3,234,000 au lieu de $2,795,000.  En vertu de la Loi sur la Monnaie 
royale canadienne, S.R., R-8, le revenu net pour 1975 devait être payé 
au Receveur général du Canada. La somme à payer a donc également été 
déclarée en moins de $439,000 dans les comptes. 
 
 Dans le rapport que nous avons présenté au ministre des 
Approvisionnements et Services sur les états financiers de la Monnaie 
royale canadienne pour l'année terminée le 31 décembre 1975, nous 
avons fait une réserve parce que le bénéfice provenant de la vente de 
terrains n'avait pas été ajouté au revenu net. 
 
16.17 L'Administration de la voie maritime du SaInt-Laurent -
Insuffisance de provision pour amortissement des immobilisalio~ Mon 
Rapport de 1975 (paragraphe 6.10) attirait l'attention sur le défaut 
de l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent d'inscrire 
une provision pour l'amortissement de la majeure partie de ses 
immobilisations. Au cours de la période de quinze mois terminée le 31 
mars 1976, aucun amortissement n'a été inscrit en ce qui concerne $399 
millions sur un total de $415 millions au titre des immobilisations 
amortissables de l'Administration.  Le manque de provision adéquate 
pour l'amortissement de toutes les immobilisations susceptibles de 
détérioration et de désuétude n'est pas conforme aux principes 
comptables généralement reconnus.  Mon rapport au ministre des 
Transports sur les états financiers de l'Administration pour les 
quinze mois terminés le 31 mars 1976 comporte une réserve à cet égard. 
 



 
16.18 Défaut d'inscrire au passif les Prestations accumulées de 
cessation d'emploi. Les employés des sociétés de la Couronne ont 
habituellement droit à des prestations de cessation d'emploi lors de 
la mise à la retraite ou lors de leur départ. Généralement, ces 
prestations sont acquises aux employés comptant plus de 10 années de 
service et doivent être versées conformément aux lois ou aux 
conventions collectives en vigueur, ou aux deux à la fois.  Les 
prestations de cessation d'emploi constituent un coût d'emploi et, à 
ce titre, devraient être inscrites au passif des comptes des sociétés 
pendant la période de service des employés concernés et déclarées dans 
les résultats d'exploitation annuels et dans les soldes des surplus ou 
des déficits accumulés. 
 
 Bien que plusieurs sociétés de la Couronne inscrivent au passif 
couru, comme il se doit, les prestations de cessation d'emploi des 
employés, d'autres les imputent aux coûts d'exploitation de la période 
au cours de laquelle les paiements ont réellement été versés, 
divulguant habituellement une estimation du passif au titre des 
prestations dans une note jointe aux états financiers.  Si l'omission 
d'inscrire au passif couru les coûts des prestations de cessation 
d'emploi des employés influait sur la justesse des états financiers 
d'une société, j'apportais dans mon rapport une réserve à l'égard de 
ces états financiers. 
 
Les sociétés à l'égard desquelles mon rapport comportait des réserves 
et les montants estimatifs accumulés au 31 mars 1976 et non inscrits 
au passif sont les suivants: 
 
        Montants estimatifs non ins- 
Sociétés      crits au passif au 31 mars 1976 
 
Administration de la voie maritime du 
 Saint-Laurent      $  6,000,000 
 
Energie atomique du Canada, Limitée    10,000,000 
 
The Seaway International Bridge Corpo- 
 ration, Ltd.             64,000 
 
Société du crédit agricole       1,125,000 
Société Radio-Canada       28,700,000 
 



17 
 
 RAPPORT DES OBSERVATIONS PRÉSENTÉES EN CONFORMITÉ AVEC L'ARTICLE 
61(1)a) A f) DE LA LOI SUR L'ADMINISTRATION FINANCIæRE 
 
Article 61 (1)a) qu'un fonctionnaire ou employé a, volontairement ou 
par négligence, omis de percevoir ou de recevoir des deniers 
appartenant au Canada 
 
17.1  Défaut de recouvrer les coûts de services routiers trans-
frontières entre le Canada et les États-Unis.  En vertu de l'article 
9b) de la Convention postale de 1961 entre le Canada et les Etats-
Unis, chacun de ces pays doit supporter le coût du Transport de ses 
envois de surface vers l'autre pays.  De plus, l'article stipule que 
si, par suite d'un accord, l'un des deux pays transporte sur terre 
dans les deux directions, mais autrement que par chemin de fer, chacun 
doit partager les coûts de transport en proportion de la distance 
parcourue sur son territoire.  En pareil cas, chaque pays débourse le 
coût total et demande le remboursement de la part que doit assumer 
l'autre. 
 
 L'administration des services routiers trans-frontières a été 
transférée aux bureaux de district compétents en septembre 1970, dans 
le cadre du programme de décentralisation des Postes.  Notre 
vérification du bureau de district du sud-ouest de l'Ontario, en 
juillet 1975, a révélé que ce bureau avait payé sa part des coûts de 
services routiers trans-frontières exploités par les Services postaux 
des Etats-Unis, mais que depuis le 1 avril 1971, les Etats-Unis 
n'avaient pas reçu de facture relativement à leur part du coût de 
services semblables fournis et payés par le Canada.  Depuis que nous 
avons porté cette affaire à l'attention du Ministère, le bureau de 
district et l'administration centrale ont tous deux correspondu avec 
les Services postaux des Etats-Unis, en vue d'en arriver à un 
règlement.  Le Ministère a calculé à $48,000, au 31 mars 1976, le 
montant recouvrable par le Canada à l'égard du bureau de district du 
sud-ouest de l'Ontario.  Il y a un autre montant de $7,000, exigible 
pour 1970-1971, à l'égard du bureau de district du centre de 
l'Ontario, qui a été facturé aux Services postaux des Etats-Unis.  
Même s'il n'a pas été payé, on n'a envoyé aucune lettre de relance. 
 
 En avril 1976, le Ministère demandait à tous les bureaux 
régionaux de lui donner des précisions sur tout autre service trans-
frontière au sein de leurs districts, ainsi que des comptes rendus des 
coûts et la façon dont ces coûts sont partagés entre les deux pays.  
Le Ministère a rencontré les représentants des Services postaux des 
Etats-Unis, le 1 septembre, pour tenter d'en arriver à une entente et 
de discuter des mesures à prendre en ce qui concerne le partage des 
coûts entre le Canada et les Etats-Unis des services trans-frontières. 
 Les deux parties ont convenu qu'aucun contrat de services trans-
frontières ne serait conclu à l'avenir sans consulter les 
administrations centrales à Ottawa et à Washington par l'intermédiaire 
desquelles s'effectueront tous les recouvrements. 
 
Article 61(1)c) qu'un crédit budgétaire a été dépassé ou a été affecté 



à une fin ou d'une manière non autorisée par le Parlement. 
 
17.2  Imputation irrégulière au crédit de 1975-1976 d'un paiement 
versé au Manitoba.  Un accord conclu entre le ministère de 
l'Environnement et la province du Manitoba, visant à réorganiser et à 
étendre un refuge de la faune, stipulait que le Canada et la province 
devaient se partager également les coûts.  La province devait 
effectuer les travaux entre le 1er avril 1974 et le 31 mars 1979.  Si 
la province désirait obtenir l'aide du Canada, celui-ci contribuerait 
au financement provisoire en contribuant à l'avance $350,000 pour sa 
part des coûts en 1974-1975, et $312,500 pour chacune des quatre 
années suivantes.  En outre, le Canada pourrait, à la demande de la 
province, accroître sa contribution annuelle par anticipation au cours 
de n'importe quelle année financière, et faire des diminutions pour 
contrebalancer au cours d'une année subséquente.  La province s'est 
engagée à présenter tous les trimestres un état des dépenses détaillé 
et vérifié. 
 
 Conformément à l'accord, le Canada a contribué à l'avance 
$350,000 en 1974-1975 et $312,000 en 1975-1976.  Le 29 mars 1976, la 
province a demandé que le Canada verse, pour 1976-1977, une 
contribution provisoire de $463,000.  Cette somme a été versée en 
avril 1976 et imputée à un crédit de 1975-1976 du Ministère, ce qui 
est contraire à l'article 30 de la Loi sur l'administration financière 
qui prévoit une telle imputation au crédit de l'année antérieure 
seulement si une obligation existait à la fin de l'année aux termes 
d'un accord contractuel. 
 
 En outre, même si les contributions du Canada atteignent 
$1,125,000 du montant de $1,600,000 autorisé en vertu de l'accord, le 
seul état vérifié de la province s'étend sur la période allant du 1er 
avril 1974 au 30 juin 1975, et rend compte de dépenses de $83,600 dont 
la part du Canada est de $41,800.  Le Ministère nous fait savoir qu'il 
a demandé à la province de lui présenter des rapports vérifiés et que, 
à l'avenir, il analysera ceux-ci pour s assurer que tout autre 
paiement est justifié. 
 
17.3  Imputation irrégulière au crédit de 1975-1976 d'un paiement 
contractuel.  Le 21 avril 1976, le ministère de l'environnement a 
passé un contrat pour l'acquisition de technologie informatique, qui 
devait être exécuté en quatre phases:  la première en août 1976 et la 
dernière en février 1977.  La somme stipulée dans le contrat s'élevait 
à $198,600 dont $35,000 à payer par le Service canadien des forêts et 
$20,000 par la direction des Terres canadiennes, tous deux faisant 
partie du Ministère.  Le solde des fonds, soit $143,600, devait être 
fourni par le ministère des Approvisionnements et Services.  Les 
demandes échelonnées à présenter chaque mois devaient être établies 
d'après le coût en magasin des matériaux et 75% des frais de main-
d'oeuvre calculés aux tarifs prescrits, et toutes devaient être 
appuyées par des factures.' 
 
 L'entrepreneur a présenté au Service canadien des forêts une 
facture de $35,000 datée du 31 mars 1976, sans preuve à l'appui 
indiquant le genre de travail exécuté (s'il y en avait eu).  



Contrairement aux conditions stipulées dans le contrat, la facture 
n'était ni détaillée, ni justifiée.  La retenue requise de 25% sur les 
frais de main-d'oeuvre n'avait pas été faite, et la facture 
représentait tous les coûts que le Service canadien des forêts devait 
assumer selon le contrat. 
 
 En avril 1976, le Ministère a payé le plein montant demandé et 
l'a imputé à ses crédits de 1975-1976.  L'article 30 de la Loi sur 
l'administration financière permet le paiement, pendant les 30 
premiers jours qui suivent immédiatement la fin de l'année financière, 
de marchandises reçues ou de services rendus avant la fin de l'année 
financière ou qui étaient payables aux termes de tout accord 
contractuel.  Le montant versé a été imputé de façon irrégulière à un 
crédit de l'année 1975-1976, puisque rien n'indiquait qu'un travail 
quelconque avait été exécuté avant la fin de l'année et que le contrat 
n'était pas en vigueur à ce moment-là. 
 
17.4  Imputation irrégulière au crédit de 1975-1976 de l'ait de 
propriétés à Hong Kong.  Le 11 mars 1976, le ministère des Affaires 
extérieures recevait l'autorisation du Conseil du trésor d'acheter, à 
Hong Kong, 15 résidences pour son personnel, à un coût maximum de $2.5 
millions auquel s'ajoutaient des honoraires d'avocats et d'agents 
immobiliers et d'autres frais connexes.  On devait acheter, au plus, 
10 résidences en 1975-1976, et, à cette fin, une somme de $1.5 million 
se trouvait au budget d'établissement du Ministère, et en plus, 5 
résidences en 1976-1977 pour lesquelles des fonds avaient été prévus 
au budget du Ministère pour 1976-1977. 
 
 Le 24 mars 1976, le Ministère versait à une étude d'avocats de 
Hong Kong $801,000 qui devaient être détenus en fidéicommis pour 
l'achat des résidences du personnel.  L'étude d'avocats, en attendant 
l'achat de résidences convenables, a investi les fonds à la banque en 
dépôt à échéance trimestrielle et remboursables sur demande. 
 
 A l'égard de biens achetés en fin d'année, le Conseil du trésor a 
décidé qu'il ne pouvait y avoir imputation à des fonds de l'année 
écoulée qu'à la condition qu'un contrat de vente ait été conclu le 31 
mars et qu'une preuve ait été fournie au plus tard le 30 avril à 
l'effet que le titre de propriété est franc d'hypothèques.  Puisque 
aucune des deux conditions n'avait été remplie, le montant de $801,000 
ne pouvait constituer une imputation admissible au crédit de 1975-1976 
du Ministère. 
 
17.5  Dépenses en excédent d'un crédit.  Le crédit 40 du ministère 
des Affaires urbaines autorisait des dépenses et des contributions de 
programme de $5,026,000 pour le Secrétariat canadien d'Habitat en 
1975-1976.  Les dépenses imputées au crédit au cours de l'année 
s'élevaient à $5,227,600, dont $201,600 en excédent du crédit, 
contrairement à l'article 26(3) de la Loi sur l'administration 
financière qui n'autorise aucun versement qui résulterait en une 
dépense qui dépasse le crédit.  Le dépassement du crédit est attribué 
au contrôle budgétaire inefficace du Secrétariat. 
 
17.6  Dépassement de la limite des avances de fonds de roulement. 



Lorsque le Parlement autorise l'établissement d'un compte d'avances de 
fonds renouvelable dans une loi portant affectation de crédits, il 
fixe également des limites au montant total des avances en circulation 
imputable en tout temps.  Au cours de l'année, nous avons noté les cas 
suivants où des avances dépassaient les montants autorisés: 
 
a)Le montant maximum que peut atteindre à tout moment le Fonds 
renouvelable du Bureau du perfectionnement et de la formation du 
personnel de la Commission de la Fonction publique est de $2 millions 
établi par le crédit L 112b du Secrétariat d'Etat, Loi no. 4 de 1974 
portant affectation de crédits, 1974-1975-1976, c. 21.  Bien qu'au 31 
mars 1976 le montant en circulation fût de $1.7 million, notre étude, 
en cours d'année, des comptes et des registres du Fonds a démontré 
qu'il y avait eu dépassement du montant autorisé au cours de chacun 
des onze premiers mois de l'année. 
 
b)Le crédit 541 du ministère des Postes, Loi no. 4 de 1954 portant 
affectation de crédits, 1953-1954, c. 67, établissait un compte 
d'avances de fonds de roulement en vue d'acquérir et de s'occuper de 
l'utilisation des étoffes servant à la fabrication des uniformes, des 
sacoches et des sacs postaux.  Le paragraphe 7.3 du Rapport de 1975 
indiquait que les Postes avaient dépassé de $200,000 la limite permise 
de $1.5 million établie pour ce compte. 
 
En 1975-1976, aux Postes, la limite permise a été dépassée à chaque 
mois et les montants en surplus s'échelonnaient de $700,000 en 
décembre 1975 à $62,000 au 31 mars 1976 en raison de retards imprévus 
de livraison des produits finis et en raison des demandes accrues de 
sacs postaux et d'uni formes. 
 
A la suite des commentaires formulés dans notre Rapport de 1975, les 
Postes canadiennes ont entrepris une vérification visant 
principalement l'évaluation des contrôles financiers excercés sur le 
compte d'avances de fonds.  Le rapport faisait état d'inexactitudes et 
de faiblesses et proposait des améliorations.  On proposait également 
d'augmenter la limite maxima du compte d'avances de fonds.  Le 29 
avril 1976, le Conseil du trésor acceptait une présentation faite le 
24 mars et selon laquelle il était proposé de hausser la limite 
autorisée de $1.5 million à $3 millions, sous réserve de présentation 
d'un budget supplémentaire.  Le même jour, le Conseil du trésor 
autorisait l'attribution de $500,000 tirée de son crédit 5 pour 1976-
1977, Eventualités du gouvernement, laquelle somme devait être 
remboursée une fois voté le budget supplémentaire. 
 
c)Le montant maximum que peut atteindre à tout moment donné le Fonds 
renouvelable du Centre de la photo du gouvernement canadien a été fixé 
à $450,000 en vertu du crédit L90 du Secrétariat d'Etat, Loi no. 3 de 
1971 portant affectation de crédits, 1970-1971-1972, c. 46.  Notre 
étude des comptes du Fonds nous a révélé que le montant autorisé a été 
dépassé au cours des mois d'avril, juillet et août 1975.  Au cours des 
mois récents, des mesures ont été prises en vue d'améliorer le 
contrôle sur les comptes à recevoir et la perception de ces comptes 
afin de réduire les exigences du fonds de roulement. 
 



Article 61(1)d) qu'une dépense n'était pas autorisée ou qu'eUe n'a pas 
été dûment appuyée de pièces justificatives ou certifiée 
 
 
17.7  Paiement sans contrepartie résultant de la résiliation d'un 
contrat de transport.  En juillet 1975, l'Agence canadienne de 
développement international a demandé à la Corporation commerciale 
canadienne d'organiser le transport de vivres, dont 2,000 tonnes de 
farine de blé, d'un port de l'est du Canada jusqu'à Port-au-Prince 
(Haiti), entre le 8 et le 22 septembre 1975, ou dès que possible une 
fois la marchandise prête.  L'envoi des vivres faisait suite à une 
demande urgente du gouvernement d'Haiti. 
 
 Le 13 août 1975, un contrat de $92,000 a été adjugé pour l'envoi 
de la farine de blé à partir d'Halifax.  Le jour suivant, l'Agence 
organisait l'envoi immédiat de 500 tonnes de farine de blé, partant de 
Montréal, par un autre transporteur qui devait transporter par la 
suite les 1,500 tonnes qui restaient.  Le contrat original a été 
annulé et le transporteur a produit une demande d'indemnité de 
$35,000.  Suite aux conseils d'un homme de loi, la somme de $35,000 a 
été payée et imputée au crédit de l'Agence. 
 
 Cette opération s'est faite sans qu'ait été obtenue l'approbation 
du gouverneur en conseil qui doit être demandée lorsque aucune valeur 
ou aucun service n'est reçu par la Couronne. 
 
Article 61(l)e) qu'il y a eu déficit ou perte par la fraude, la faute 
ou l'erreur de quelqu' un 
 
17.8  Pertes par la fraude, la faute ou l'erreur de quelqu'un. 
L'article 61(l)e) de la Loi sur l'administration financière stipule 
que l'Auditeur général est tenu de signaler chaque année à la Chambre 
des communes tous les cas dans lesquels il a observé qu'il y a eu 
déficit ou perte par la fraude, la faute ou l'erreur de quelqu'un. 
 
 En vertu de l'article 98(3) de la Loi, chaque paiement effectué à 
même le Compte de garantie des fonctionnaires publics et le montant de 
toute perte publique subie par Sa Majesté en raison de détournements 
de fonds ou autres omissions ou actes frauduleux par un fonctionnaire 
public, ainsi qu'un exposé des circonstances, doivent être signalés 
annuellement dans les Comptes publics.  En conformité de quoi, le 
volume 1 des Comptes publics de 1975-1976 donne, à la section 12, la 
liste détaillée de ces pertes.  En voici un résumé: 
 
     Nombre   Perte   Recouvrements   Perte Nette 
 
Cas signalés en 1975-1976 
Environnement              1     $1,500     $      -        $ 1,500 
Affaires indiennes et 
  du Nord                  3     29,185        1,906         27,279 
Défense nationale          3      3,875        3,875              - 
Santé nationale et Bien 
  être social              1     29,444       27 756          1,688 
Revenu national 



Douanes et Accise          4        636          203            433 
Impôt                      3        475            -            475 
Postes                   110    232,012       54,465        177,547 
Archives publiques         1      3,974          360          3,614 
Solliciteur général 
Gendarmerie royale du 
  Canada                   3      1,361        1,361              - 
Affaires des anciens 
  combattants              2     14,815       13,989            826 
Sous-totaux              131    317,277      103,915        213,362 
 
Pertes supplémentaires pro- 
  venant de cas signalés au 
  cours d'années 
  antérieures             15     11,731        7,962          3,769 
                         146   $329,008     $111,877       $217,131 
 
 Les pertes dues à des négligences de la part des employés des 
Postes sont imputées au Fonds de garantie des Postes, et les pertes 
dues à des détournements de fonds ou autres omissions ou actes 
frauduleux de la part de fonctionnaires publics des autres ministères 
sont imputées au compte de garantie des fonctionnaires publics.  En 
1975-1976, les sommes imputées au Fonds et au Compte étaient de 
$155,540 et $45,139 respectivement. 
 
 Lors de notre examen, nous n avons constaté aucune autre perte 
qui aurait été due à un détournement de fonds ou à tout autre acte 
frauduleux ou omission de la part d'un fonctionnaire public, à 
l'exclusion de quelques cas qui étaient encore à l'étude au 31 mars 
1976 et qui ne sont donc pas signalés dans les Comptes publics de 
1975-1976, mais qui seront déclarés lorsque les détails en seront 
finalement connus. 
 
 Outre les pertes dues à des fonctionnaires publics, on rencontre 
inévitablement, au sein de l'administration des nombreux programmes 
complexes de l'Etat, certaines pertes dues a des actes de fraude, des 
négligences ou des erreurs de la part de personnes ne faisant pas 
partie de la fonction publique.  Celles-ci, lorsqu'elles sont repérées 
lors de nos examens par sondage sont portées à l'attention du 
ministère concerné et, si elles sont importantes, elles font l'objet 
de commentaire dans notre Rapport.  Il existe un nombre de cas 
possibles de fraude dont les montants restent imprécis, certains 
impliquant des fonctionnaires, pour lesquels on n'a pu obtenir de 
preuves suffisantes, et d'autres faisant actuellement l'objet 
d'enquêtes ou de poursuites devant les tribunaux.  Aucune de ces 
pertes n'est signalée dans les Comptes publics. 
 
17.9  Perte de change due à une erreur dans la demande de chèque. 
En juin 1975, le ministère du Revenu national, Douanes et Accise, a 
reçu une facture d'un montant de 370 florins hollandais à payer.  Par 
erreur, la demande de chèque avait été rédigée au montant de 370,000 
florins hollandais, mais l'erreur n avait pas été remarquée à l'étape 
de la vérification a priori.  Le ministère des Approvisionnements et 
Services a converti la somme en dollars canadiens équivalents et a 



acheté une lettre de change valant $157,000 de la Banque du Canada.  
Lorsque le ministère du Revenu national a reçu la demande traitée, il 
s'est rendu compte du montant erroné.  Il demanda alors que la lettre 
de change soit renvoyée et qu'un nouveau chèque, d'un montant de 370 
florins hollandais, soit $148, soit émis.  La lettre de change 
originale a été par la suite rachetée pour $144,000, ce qui constitue 
une perte de $13,000 en raison de la dépréciation des cours. 
 



18 
 
AUTRES CAS QUI, D'APRES L'AUDITEUR GÉNÉRAL, DOIVENT 
ÆTRE ETES A LA CONNAISSANCE DE LA CHAMBRE DES 
COMMUNES EN CONFORMITÉ AVEC L'ARTICLE 61(1) DE 
LA LOI SUR L'ADMINISTRATION FINANCIæRE 
 
18.1  Paiements à des représentants - documents insuffisants.  En 
novembre 1972, l'Energie atomique du Canada, Limitée (E.A.C.L.) 
nommait un représentant exclusif autorisé à effectuer, au nom de 
l'E.A.C.L., la vente d'une centrale nucléaire à la République de 
Corée.  Des conditions satisfaisant l'E.A.C.L. et le gouvernement du 
Canada devaient être arrêtées ultérieurement. 
 
 Le 30 décembre 1974, le président d'alors de l'E.A.C.L. 
communiquait avec le représentant en vue de lui confirmer que, aux 
termes de l'accord, les honoraires du représentant à l'égard du 
contrat d'approvisionnement alors conclu seraient de $17,000,000, plus 
$3,000,000 pour services à venir ($500,000 par année pour les six 
années suivant l'entrée en vigueur du contrat), soit une somme totale 
de $20,000,000, somme qui représente environ 5% du prix du contrat 
d'origine. 
 
 Le contrat d'approvisionnement fut ratifié le 27 janvier 1975 et 
entra en vigueur le 26 janvier 1976.  A cette dernière date, le 
représentant remit des factures de $17,000,000 et demanda le premier 
versement annuel de $500,000, les deux payables le 26 février 1976. 
 
 Le nouveau président de l'E.A.C.L., qui avait été nommé en 
janvier 1975, n'autorisa pas immédiatement le paiement des factures 
parce qu'il éprouvait certaines réticences à l'égard des sommes en 
cause.  Le 17 février 1976, il parla à ce sujet au nouveau président 
du Conseil d'administration de la Société qui discuta de ses 
inquiétudes et de celles du président avec des ministres et des cadres 
supérieurs du gouvernement.  Il fut décidé d'aviser le représentant 
que les factures ne pouvaient pas être payées ainsi que présentées 
mais que l'E.A.C.L. était prête à payer des sommes raisonnables pour 
ses services passés et futurs. 
 
 L'entente conclue avec le représentant fut l'objet de discussions 
lors d'une réunion spéciale du conseil d'administration le 1er mars 
1976 et, les 2 et 3 mars 1976, des rencontres eurent lieu avec le 
représentant et certains de ses cadres au cours desquelles un 
protocole d'entente donnant les grandes lignes d'un nouvel accord, en 
date du 4 mars 1976, fut rédigé. 
 
 En résumé, il fut convenu que: 
 
a)le représentant présenterait un relevé de compte détaillé pour tous 
les services rendus durant la période commençant le 15 juin 1972 et se 
terminant au moment de l'entrée en vigueur du contrat 
d'approvisionnement, soit le 26 janvier 1976, y compris les coûts 
généraux et d'administration; 
 



b)le représentant présenterait une facture visant les honoraires pour 
services rendus dans la conclusion de la vente d'une somme égale à 1% 
de la valeur du contrat de $514,239,170 (soit $424,104,000 avec 
escalade du mois de juin 1974 au 26 janvier 1976, conformément aux 
dispositions du contrat). 
 
 En outre, il fut convenu que si l'E.A.C.L. fournissait une 
deuxième centrale à la Corée, elle retiendrait les services du 
représentant comme son représentant exclusif en République de Corée à 
l'égard d'un tel approvisionnement. 
 
 Conformément aux discussions qui ont eu lieu en mars 1976, le 
représentant a par la suite signé une "Entente pour services et aide 
contractuelle" avec l'E.A.C.L., énonçant le genre de services 
administratifs et d'autres services de nature non technique qui 
pourraient être rendus après le 26 janvier 1976, durant la période de 
construction et jusqu'à l'expiration de la période de garantie.  Pour 
ces services futurs, l'E.A.C.L. devra payer jusqu'à un montant global 
ne dépassant pas $5,142,392, fondé sur des relevés trimestriels 
détaillés des dépenses véritablement engagées, avec clause 
supplémentaire stipulant que les paiements trimestriels seraient d'un 
taux minimum de $175,000.  L'entente prévoit aussi une avance de 
$2,000,000 à l'égard de tels services. 
 
 Le 7 avril 1976, le paiement d'une somme de $15,373,181 fut 
effectué conformément à l'entente conclue avec le représentant 
comprenant: 
 
 Commission - 1% du prix du contrat   $5,142,392 
 
 Dépenses         8,098,500 
 
 Intérêt couru du 26 février au 7 avril 1976, 
   à cause du retard à payer les factures        132,289 
 
 Avances pour services après contrat           2,000,000 
 
                                             $15,373,181 
 
Les documents à l'appui des dépenses s'élevant à $8,098,500 
comprennent quatre factures - trois des experts-conseils du 
représentant, de $1,285,000, $514,000 et $899,500 - et la quatrième, 
de $5,400,000 provenant du bureau principal du groupe de sociétés du 
représentant.  La somme de $5,400,000 représente une certaine 
proportion des dépenses totales imputées par la société représentante 
pour les années 1972 à 1975, calculée par cette société conformément 
aux instructions de son président.  A la facture de $5,400,000 est 
joint un relevé provenant des vérificateurs du représentant déclarant 
que les dépenses furent imputées selon les instructions du 
représentant. 
 
 Par la suite, les vérificateurs du représentant ont exprimé 
l'opinion que les coûts et dépenses ayant directement trait au projet 
étaient justes et que les imputations des dépenses générales et 



d'administration avaient été limitées aux chiffres nécessaires pour 
parvenir au total d'environ $5,400,000 en monnaie américaine et 
représentaient seulement une partie des dépenses qui auraient pu être 
justement imputées au projet. 
 
 A notre avis, les factures et documents fournis ne répondent pas 
entièrement aux conditions du protocole d'entente du 4 mars 1976 
voulant que le représentant présente un relevé de compte détaillé de 
tous les services rendus durant la période commençant le 15 juin 1972 
et se terminant à l'entrée en vigueur du contrat, le 26 janvier 1976. 
 Nous jugeons que les documents à l'appui du paiement de $8,098,500 
sont insuffisants, car ils ne sont appuyés que de déclarations 
générales non détaillées. 
 
 En outre, le relevé trimestriel du 30 avril 1976, s'élevant à 
$295,000 présenté en vertu de l'Entente pour services et aide 
contractuelle" ne donne aucun renseignement sur la nature des dépenses 
engagées. 
 
******** 
 
 L'E.A.C.L., en association avec l'1talimpianti - Societa Italiana 
Impianti, d'Italie, (1talimpianti) s'est engagée, par un contrat 
entrant en vigueur le 11 avril 1974, à fournir à la Comision Nacionale 
de Energia Atomica d'Argentine une centrale nucléaire (électrique) de 
600 MW.  Le 19 avril 1974, le président d'alors de l'E.A.C.L. autorisa 
le paiement d'une somme de $2,415,000 ($2,500,000 en monnaie 
américaine) de commission à un "représentant commercial" pour des 
"services rendus pendant une période prolongée, durant les 
négociations". 
 
 Le paiement fut effectué d'après les instructions (le 28 janvier 
1974) d'ltalimpianti qui a par la suite confirmé (le 11 mars 1974) que 
les paiements directs d'Italimpianti à cette même fin s'élèveraient à 
$2,500,000 en monnaie américaine et qu'elle avait déjà fait des 
avances s'élevant à $300,000 en monnaie américaine en mars 1973. 
 
 Ce paiement de $2,415,000 n'est pas étayé d'une entente avec le 
représentant ou d'une facture de ce dernier.  Nous jugeons que la 
correspondance avec Italimpianti ne constitue pas des pièces 
justificatives suffisantes. 
 
18.2  Achat et modification d'un bateau de pêche impropre à la 
navigation.  Dans le cadre d'un programme d'aide technique visant à 
former des pêcheurs, programme à l'intention de la République de 
Colombie, la corporation commerciale canadienne a acheté, pour la 
somme de $175,000, le "MV Gulf Guard" au nom de l'Agence canadienne de 
développement international.  Un contrat de modification a été adjugé 
pour un montant de $264,500, lequel a été porté par la suite à 
$453,800 en raison d'exigences imprévues, portant le coût total du 
navire à $628,800.  Le 31 mars 1976, le coût total atteignait 
$828,000, l'Agence devant assumer des coûts supplémentaires constitués 
des frais de consultation, des frais de voyage de l'équipage, etc. 
 



 En avril 1976, la République de Colombie refusait le navire en 
raison de son instabilité et parce qu'il ne convenait pas à l'activité 
proposée.  On cherche toujours des solutions de rechange. 
 
 Les plus graves des nombreuses faiblesses du contrôle interne 
dans les principaux bureaux régionaux sont décrites ci-dessous; c'est 
à cause d'elles que nous n'avons pas pu nous convaincre de la 
pertinence de l'ensemble des dépenses en vertu du programme: 
 
a)Le Ministère n'a pas gardé les données requises présentées pour 
appuyer la quantité et la qualité du poisson indiquées sur les 
formules de demande des pêcheurs sur lesquelles les paiements étaient 
fondés, mais les a retournées aux requérants. 
 
b)Les formules de demande ne portaient aucune preuve que leur 
admissibilité et leur authenticité avaient été vérifiées.  Dans un 
cas, $80,000 ont été payés à une usine de traitement du poisson par 
suite de demandes qui avaient été présentées après que son permis 
temporaire, délivré par le Ministère, eût expiré. 
 
c)Les chèques faisant suite aux demandes n'ont pas été envoyés 
directement aux bénéficiaires, ce qui aurait été conforme aux 
exigences reconnues en matière de contrôle interne, mais l'ont été par 
l'entremise des bureaux régionaux qui avaient approuvé les demandes. 
 
d)Les registres des usines de traitement du poisson n'ont pas été 
vérifiés, bien qu'un fonctionnaire du Ministère eût inspecté certaines 
usines.  Le règlement du Conseil du trésor qui régit les contributions 
requiert une vérification de tels paiements. 
 
e)A un endroit, on a accepté des demandes de paiement sans avoir fait 
toutes les vérifications requises, et on nous a déclaré que c'était 
pour liquider les demandes accumulées afin de ne pas compromettre les 
objectifs du programme. 
 
 Le ministère reconnaît que le programme comportait des 
faiblesses, mais il est d'avis qu'il y avait des circonstances 
atténuantes.  Il déclare qu'étant donné la situation critique de 
l'industrie et la nécessité d'une injection immédiate de capitaux, il 
fallait avant tout prendre en considération les objectifs du programme 
et rendre compte de la situation après la période de hâte du début.  
Il annonce qu'il a pris des mesures positives pour s'assurer que les 
faiblesses constatées en 1975-1976 ne se répéteraient pas en 1976-
1977, et qu'il a l'intention d'effectuer des vérifications sur place 
des usines de traitement du poisson, tant pour 1975-1976 que pour 
1976-1977. 
 
18.5  Loyer payé aux termes d'un bail à long terme, pour un 
terrain non occupé.  En avril 1974, la Couronne a acquis, pour le 
compte du ministère de l'Environnement, un terrain loué à bail de SS 
acres situé au bord de la mer, dans l'agglomération de Vancouver, pour 
en faire l'emplacement du Centre de l'environnement de la région du 
Pacifique.  Le Ministère a payé $4 millions à l'ancien locataire et a 
accepté de lui relouer environ 9.5 acres pour des périodes 



renouvelables de 10 ans, à un loyer annuel nominal de $ 1 pour les 
premiers dix ans, mais la valeur locative serait de $702,000 au cours 
actuel du marché. 
 
 Etant donné que les dispositions du bail prescrivaient que le 
terrain devait être utilisé à des fins industrielles, le Ministère a 
négocié avec le propriétaire un nouveau bail qui porte sur la même 
période et prévoit un loyer annuel de $241,000, (négociable tous les 
cinq ans mais ne pouvant être inférieur à $241,400 par an.  L'ancien 
locataire payait un loyer annuel de $48,180, renégociable tous les 20 
ans jusqu'en 2045.  La somme de $241,400 a été fixée d'après une 
estimation des taux de location courant du terrain, moins 
l'amortissement, pendant la durée du bail, du montant de $4,702,000 
que la Couronne a déboursé pour acquérir ledit terrain (loué à bail). 
 
 En novembre 1974, le ministre de l'Environnement a informé le 
propriétaire que malgré la décision de reporter la construction du 
Centre de l'environnement de la région du Pacifique à cause de 
restrictions budgétaires, le gouvernement du Canada respecterait 
néanmoins les conditions de location convenues, même si le bail 
n'était pas encore signé. 
 
 Le 31 mai 1976, le ministère des Travaux publics, au nom du 
ministère de l'Environnement, a déclaré que le terrain était un bien 
immobilier excédentaire aux besoins de la Couronne, de sorte que des 
négociations ont eu lieu avec le propriétaire au sujet d'autres 
utilisations acceptables de ce terrain. 
 
 Les résultats de ces négociations ont été les suivants: 
 
1)l'ancien locataire a reçu $4 millions pour le terrain loué à bail, 
et il a négocié aussitôt un sous-bail pour son propre compte, qui 
porte sur environ 9.5 acres pour une période renouvelable de dix ans; 
pour la première période, il paye un loyer nominal annuel de $1, mais 
la valeur locative est de $702,000 au cours actuel du marché; 
 
2)le propriétaire du terrain reçoit maintenant un loyer annuel d'au 
moins $241,400, qui lui sera versé jusqu'en 2045, alors qu'il ne 
recevait auparavant que $48,180 par année; et 
 
3)depuis avril 1974, la Couronne a payé $4 millions et un loyer annuel 
de $241,400 pour un terrain dont elle n'a pas besoin actuellement. 
 
 
18.6  Faible rendement des crédits hypothécaires à long terme 
accordés à des cultivateurs.  Les taux d'intérêt payables par la 
Société du crédit agricole sur les sommes empruntées au Fonds du 
revenu consolidé sont établis pour des périodes de six mois commençant 
les 1er avril et 1er octobre.  La Loi sur le crédit agricole, S.R., c. 
F2 et les Règlements sur les taux d'intérêt de la Loi sur le crédit 
agricole stipulent que le taux d'intérêt payé par les cultivateurs sur 
les emprunts hypothécaires obtenus de la Société doit dépasser de 1% 
le taux payé par la Société pour cette même période de six mois durant 
laquelle elle consent le prêt au cultivateur. 



 
 Les taux d'intérêt déterminés sur cette base, pendant une période 
de hausse de ces mêmes taux, contribuent considérablement à réduire ou 
à éliminer l'écart de 1% prévu à l'intention de la Société par la Loi 
et les Règlements quand les prêts sont approuvés pendant une des deux 
périodes de six mois et déboursés au cours de l'autre période. 
 
 Au 31 mars 1976, les prêts approuvés mais non déboursés se 
chiffraient à $172.5 millions dont $68.3 millions avaient un taux de 8 
1/2% et $104.2 millions un taux de 9%.  La plupart de ces prêts ont 
été déboursés au cours de la période de six mois suivante, pendant 
laquelle le taux d'emprunt de la Société s'élevait à 8 3/4%.  Comme 
l'écart accordé à la Société sur ces prêts s'échelonne d'un maximum de 
1/4 de 1% à une perte de pourcentage équivalent, celle-ci accuse une 
perte continuelle sur les revenus possibles pendant la durée du prêt. 
 La perte annuelle réelle de la Société sur les prêts de $68.3 
millions consentis à un taux de 8 1/2% se chiffrera à $170,000. 
 
18.7  Procédés irréguliers de comptabilité et de contrôle pour le 
Fonds renouvelable du Service central de commercialisation des objets 
d'art et d'artisanat indiens.  Le crédit L18b des Affaires indiennes 
et du Nord, Loi no. 1 de 1972 portant affectation de crédits, 1972, 
c.1, autorisait l'établissement d'un Fonds renouvelable en vue de 
financer l'exploitation du Service central de commercialisation des 
objets d'art et d'artisanat indiens.  Le montant en circulation, en 
tout temps, ne doit pas dépasser $1,400,000.  Le montant inscrit au 31 
mars 1976 était de $821,000. 
 
 Au cours de notre examen des registres du Ministère quant à 
l'exploitation du Fonds, nous avons remarqué que des procédés 
comptables irréguliers étaient suivis en ce qui concerne: 
 
-la valeur des stocks de $364,000 dénombrés lors de l'instauration du 
Fonds a été inscrite comme passif à court terme du Fonds au lieu 
d'avances sujettes à intérêt. 
 
-depuis son instauration jusqu'au 30 juin 1975, le Fonds a été 
remboursé par des crédits parlementaires atteignant $1,562,000 pour 
les pertes d'exploitation annuelles, y compris $132,000 d'intérêt et 
$113,000 à l'égard des prestations aux employés, mais aucune mesure 
comptable n'a été prise en vue de virer ces deux montants aux revenus 
du Canada comme le stipule la directive du conseil du trésor portant 
sur les Caisses renouvelables et avances de fonds de roulement. 
 
 Notre examen a aussi révélé que les registres des stocks et les 
registres comptables du Fonds jusqu'au 30 juin 1975 étaient totalement 
insuffisants et que les contrôles internes étaient faibles ou 
inexistants. 
 
 Le 1er juillet 1975, le Ministère, avec l'approbation du Conseil 
du trésor, a conclu un accord avec une Société constituée dans le but 
précis de réorganiser et de gérer le Service central de 
commercialisation des objets d'art et d'artisanat indiens.  L'accord 
vise fondamentalement une meilleure exploitation du Service, ce qui 



requiert souvent l'aptitude à ne pas rater les occasions qu'offre le 
marché.  Le but ultime est le transfert du contrôle de ce Service aux 
Indiens, lorsque celui-ci se suffira à lui-même.  L'accord est en 
vigueur jusqu'au 31 décembre 1977, mais pourra par la suite être 
prolongé d'une année l'autre. 
 
 En concluant cet accord, le Ministère avait l'intention d'obtenir 
du Parlement l'autorisation, par l'intermédiaire d'une Loi portant 
affectation de crédits, de faire cesser les activités du Fonds 
renouvelable et d'exploiter le Service central de commercialisation 
par le truchement du crédit 5 des Affaires indiennes et du Nord, Loi 
no. 3 de 1975 portant affectation de crédits, 1974-1975-1976, c. 57.  
Le Ministère a procédé comme il en avait l'intention mais n'a pas 
obtenu l'autorité parlementaire de mettre un terme au Fonds qui a été 
établi dans le but précis de financer les activités du Service central 
de commercialisation.  Nous sommes d'avis que jusqu'à ce que l'on 
obtienne l'autorisation parlementaire de mettre un terme au Fonds, 
toutes les opérations du Service central de commercialisation 
devraient être inscrites au Fonds.  Le Ministère a réaffirmé son 
intention de liquider le Fonds aussi vite que possible, objectif pour 
lequel il demandera l'approbation parlementaire. 
 
 Au 31 mars 1976, la Société avait reçu du crédit 5 un montant de 
$550,000 en contributions.  Au cours de la même période, le crédit 5 
s'est vu imputer $79,000 en salaires versés aux employés ministériels 
engagés auprès du Service central de commercialisation ainsi que 
$25,000 en remboursement partiel des dépenses prévues par l'accord, 
telles que salaires de gestion, honoraires et coûts de déplacement 
supportés par la Société.  Ces montants sont déclarés dans les états 
financiers présentés par la Société pour la période allant jusqu'au 31 
mars 1976. A cette date, la Société administrait des biens et des 
deniers publics du Service central de commercialisation d'un montant 
de $1,479,000 et avait subi une perte d'exploitation répartie sur neuf 
mois et atteignant $200,000 avant de radier $381,000 des stocks et 
comptes à recevoir.  Comme ces pertes ne paraissent pas dans le Fonds, 
elles ne font pas l'objet d'un examen par le Parlement. 
 
 L'accord conclu avec la Société prévoit que tout l'argent reçu de 
la vente de marchandises doit être tenu en fiducie pour la Couronne.  
A notre avis, ces sommes sont retenues de façon irrégulière par la 
Société car il s'agit de deniers publics et ceux-ci doivent être 
versés au Fonds du revenu consolidé comme l'exige la Loi sur 
l'administration financière.  Le Ministère a l'intention d'obtenir un 
avis juridique à ce sujet. 
 
 Le Ministère nous a informés que (traduction) "les sommes 
provenant de la vente des marchandises, reçues par la Société, 
accompagnées des contributions supplémentaires du Ministère, ont été 
dépensées par la Société au cours des exploitations de bonne foi 
reliées à cette entreprise.  Il n'est donc pas possible, maintenant, 
de verser les revenus obtenus au cours de l'année financière 1975-1976 
au Receveur général du Canada". 
 
18.8  Déficit reporté en excèdent du montant autorisé.  Le Conseil 



du trésor a autorisé le Fonds renouvelable du perfectionnement et de 
la formation du personnel de la Commission de la Fonction publique à 
reporter annuellement des surplus ou des déficits allant jusqu'à 
$150,000.  Le déficit accumulé du Fonds, au 31 mars 1975, s'élevait à 
$749,000.  La Commission a demandé et obtenu du Conseil du trésor 
l'approbation de recouvrer, de cette somme, $180,000 du crédit 15 du 
Conseil du trésor au cours de 1975-1976.  Cependant, il aurait fallu 
demander une autorisation parlementaire dans le Budget supplémentaire 
des dépenses de 1975-1976 en vue de recouvrer une autre partie de 
$419,000 du déficit.  Au lieu de cela, la commission a demandé que 
l'autorisation de report à un exercice ultérieur soit portée de 
$150,000 à $900,000, car elle entendait recouvrer le déficit au moyen 
de ses exploitations futures.  Le Conseil du trésor n'a pas approuvé 
cette demande.  La Commission prévoit demander un crédit au cours de 
1976-1977 afin de recouvrer le déficit de $747,000 au 31 mars 1976. 
 
18.9  Paiements excessifs à l'égard des services résidentiels.  En 
avril 1975, le Conseil du trésor a autorisé le ministère du 
Solliciteur général à étendre son programme d'aide aux Centres 
résidentiels communautaires (C.R.C.) d'exploitation privée.  Chaque 
C.R.C. devait fournir certains services aux prisonniers libérés sur 
parole en 1975-1976, à des tarifs journaliers approuvés et à raison 
d'un nombre minimum garanti de prisonniers chaque mois, fondé sur 75% 
de la moyenne d'usage par mois des Centres par le Ministère au cours 
de l'année précédente.  Les contrats applicables ont toutefois été 
rédigés en vue de donner des garanties fondées sur les 75% du nombre 
maximum moyen de prisonniers dont les Centres se sont occupés 
mensuellement en 1974-1975, ce qui a occasionné des paiements en trop 
d'un total de $61,000.  L'un des Centres a volontairement remboursé 
$7,200 en compensation de la différence entre le nombre minimum de 
prisonniers garanti dans son contrat et le nombre de prisonniers qui 
lui ont réellement été envoyés. 
 
 Pour l'année financière 1976-1977, chaque contrat assurant des 
garanties minimums a été modifié afin de comprendre des garanties 
fondées sur 75% de la moyenne d'usage par mois des Centres au cours de 
l'année 1975-1976, conformément à l'autorisation du Conseil du trésor. 
 
 
18.10 Lignes directrices inadéquates pour établir les déficits des 
services de traversiers.  En vertu de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique, le Canada doit fournir un service de traversiers efficace 
pour le transport du courrier et des passagers entre le continent et 
l'Ile-du-Prince-Édouard.  Selon les conditions de l'union avec Terre-
Neuve en 1949, le Canada s'est engagé à exploiter le chemin de fer de 
Terre-Neuve, qui comprenait certains services maritimes tels que le 
service côtier de Terre-Neuve et le service de traversiers entre North 
Sydney et Port-aux-Basques.  La même année, le Canada confiait, par 
voie de décret, la gestion et l'exploitation de ces services aux 
Chemins de fer nationaux, "selon les règlements et conditions que le 
gouverneur en conseil peut imposer de temps à autre".  Le gouverneur 
en conseil n'a jamais énoncé de règlement ni de condition, et les 
Chemins de fer nationaux ont exploité les services sans qu'il y ait eu 
d'accord formel et sans avoir reçu des lignes directrices officielles. 



 Le ministère des Transports supporte les déficits d'exploitation que 
le CN connaît chaque année. 
 
 Comme le démontre le tableau suivant, des coûts accrus, des 
traversées plus fréquentes et de bas tarifs ont aggravé les déficits. 
 
                                        1975     1974    1973 
                                            (en millions) 
 
Service de traversiers de 
  North Sydney - Port-aux 
  Basques                               $60.3    $60.3   $35.7 
Service côtier de Terre 
  Neuve                                  22.0     19.6    15.6 
Service de traversiers de 
  l'Ile-du-Prince-Edouard                13.0     10.7     8.3 
 
                                        $95.3    $90.6   $59.6 
 
 Etant donné l'absence d'un accord formel sur les conditions 
d'exploitation de ces services, il est impossible au ministère des 
Transports de vérifier les déficits pour les traversiers, qui sont 
imputés tous les ans au crédit du Ministère. 
 
 Le Ministère nous a fait savoir que pour corriger la situation et 
établir les contrôles nécessaires, une nouvelle filiale des Chemins de 
fer nationaux exploitera les services de traversiers subventionnés. 
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COMMENTAIRES SUR DES SUJETS TRAITES DANS LES RAPPORTS 
DES ANNEES ANTERIEURES 
 
19.1  Introduction.  Le Bureau de la vérification a pour politique 
l'encouragement à remédier rapidement aux lacunes et aux irrégularités 
qu'il relève et, à cette fin, il est en rapport constant avec les 
fonctionnaires intéressés des ministères, organismes et sociétés de la 
Couronne afin d'obtenir d'eux qu'ils prennent des mesures correctives 
et de surveiller leur progrès.  Lorsque notre surveillance révèle 
qu'aucune mesure appropriée n'a été prise relativement aux sujets 
divulgués dans les rapports antérieurs, nous faisons rapport de la 
situation à la Chambre des communes et lui transmettons les raisons 
invoquées par les fonctionnaires concernés. 
 
 La Partie 4 du présent Rapport comprend nos commentaires sur les 
mesures prises au cours de l'année dernière en vue de mettre en 
vigueur les principales recommandations de l'Etude de la gestion et du 
contrôle financiers qui figuraient dans le Supplément à mon Rapport de 
1975.  La présente Partie traite d'autres sujets dont il a été 
question dans les Rapports des années antérieures et qui revêtent 
suffisamment d'importance pour être portés de nouveau à l'attention de 
la Chambre. 
 
19.2  Rapport du Secrétariat du Conseil du trésor.  Dans une 
lettre datée du 10 mars 1976, le Secrétaire du conseil du trésor a 
fait part au Comité des comptes publics des mesures que les divers 
ministères ont prises pour régler les questions soulevées dans mon 
Rapport de 1975, autres que celles se rapportant à l'étude de la 
gestion et du contrôle financiers.  La lettre, déposée à la réunion du 
Comité tenue le 16 mars 1976, figure à l'Annexe G du présent Rapport. 
 Le Secrétaire y faisait savoir qu'on avait pris des mesures pour 
résoudre les problèmes soulevés dans 31 paragraphes; huit paragraphes 
traitent selon lui de problèmes qui entrent dans le cadre de l'Etude 
des comptes du Canada et qui, à la suite du récent examen par le 
Comité du Rapport sur l'étude, peuvent être résolus de façon 
satisfaisante; 12 paragraphes sont de nature telle qu'il n'était pas 
possible, au 10 mars 1976, de juger si les mesures prises avaient 
résolu les problèmes ou de discerner les mesures correctives 
nécessaires; les commentaires des autres paragraphes sont d'ordre 
général et aucune mesure ne semble s'imposer à leur égard. 
 
19.3  Le 21 juin 1976, le Secrétaire du Conseil du trésor 
informait le Comité des comptes publics de la réponse du Conseil à 
chacune des 34 recommandations découlant de l'Etude de la gestion et 
du contrôle financiers que renfermait mon Rapport de 1975.  La lettre, 
déposée à la réunion du Comité tenue le 29 juin 1976, figure à 
l'Annexe H du présent Rapport.  Le secrétaire signalait également la 
liste des recommandations détaillées élaborée par mon Bureau à partir 
d'éléments contenus dans mon Rapport de 1975 et mentionnait qu'on les 
prendrait en considération lors de la prise des mesures mentionnées 
dans la réponse.  Il faisait également remarquer que 79 des 224 
recommandations supplémentaires étaient des répétitions de la 



politique actuelle du Conseil du trésor et que la Loi sur 
l'administration financière continuerait à surveiller la façon dont 
les ministères se conforment à ces exigences ainsi qu'à d'autres 
exigences relatives à la politique. 
 
19.4  Dans une lettre datée du 27 juillet 1976, le Secrétaire du 
Conseil du trésor signalait les mesures prises en vue de résoudre 
certains points non réglés touchant 13 paragraphes de mon Rapport de 
1974.  Cette lettre figure à l'Annexe I du présent Rapport. 
 
 Ces rapports que le Secrétaire du Conseil du trésor fait au 
Comité des comptes publics sur les mesures prises pour résoudre les 
questions signalées par l'Auditeur général sont d'un grand apport au 
Comité et à mon Bureau.  Ils exposent clairement les mesures que 
l'administration a prises et les sujets que le Comité doit étudier de 
façon plus approfondie.  Ils contribuent aussi de façon appréciable 
aux mesures permanentes de suivi et de contrôle prises par mon Bureau. 
 
19.5  Acquisition de la Radio Engineering Products Limited en 
paiement de dettes dues à la Couronne.  Le Comité des comptes publics, 
dans son deuxième Rapport à la Chambre des communes le 6 mars 1975, a 
demandé à l'Auditeur général d'informer la Chambre du déroulement de 
cette affaire. 
 
 Dans mon Rapport de 1975 (paragraphe 11.7), nous mentionnions que 
le ministère de l'Industrie et du Commerce avait l'intention de vendre 
la Radio Engineering Products Limited aussitôt que sa situation 
financière serait redevenue suffisamment stable et ses perspectives 
sur le marché suffisamment encourageantes pour attirer un acheteur 
valable.  Cela ne s'est pas fait, et, le 27 novembre 1975, la société 
a produit volontairement une déclaration de faillite.  Au moment de la 
faillite, la Radio Engineering Products Limited avait des dettes de 
l'ordre de $6 millions envers la Couronne. 
 
 Le syndic nous a informés qu'il ne prévoit ni de recouvrement 
appréciable ni d'autres pertes à l'égard de la Couronne. 
 
19.6  Impôt sur le radio dû par les non-résidents.  Nos rapports 
antérieurs (au paragraphe 103 en 1973) mentionnaient la radiation, des 
comptes du Canada, de l'impôt sur le revenu qui ne pouvait pas être 
perçu parce que les contribuables n'étaient plus résidents du Canada. 
 
 Au cours de l'année, ces sommes radiées, que devaient 161 
contribuables, se sont élevées à $850,000. 
 
 Le Comité des comptes publics, dans son deuxième Rapport du 6 
mars 1975, recommande: 
 
"qu'on étudie les amendements à apporter aux dispositions sur le 
caractère confidentiel de la Loi de l'impôt sur le revenu afin 
d'exiger la publication des noms de tous les contribuables dont les 
comptes sont annulés.  Le 26 juin 1975, le Secrétaire du Conseil du 
trésor a déposé devant le Comité des comptes publics le commentaire 
suivant sur le paragraphe 103 de notre Rapport de 1973: "La question 



du caractère confidentiel des renseignements relatifs à l'impôt est 
actuellement à l'étude par les représentants des ministères de la 
Justice, du Revenu national, Impôt et Finances.  On examine entre 
autres la question de la publication des noms des contribuables dont 
les comptes sont annulés." 
 
 En décembre 1975, nous avons été informés par le sous-ministre du 
Revenu national, Impôt, que: (traduction) 
 
"Relativement à votre commentaire sur "L'impôt sur le revenu dû par 
les non-résidents", j'aimerais signaler qu'il a trait à la publication 
des noms des personnes qui doivent de l'impôt et qui se sont mises à 
l'abri de toute poursuite judiciaire en mettant leurs avoirs hors du 
territoire placé sous notre juridiction.  Un comité interministériel a 
été mis sur pied afin d'étudier les dispositions sur la discrétion 
avec laquelle doivent être traités les renseignements relatifs à 
l'impôt sur le revenu, rassemblés dans le cadre de l'application de la 
Loi pertinente.  Ce comité, composé des sous-ministres des Finances, 
de la Justice et du Revenu national, Impôt, n'a pas encore formulé ses 
recommandations définitives au gouvernement ... 
 
 Le 23 septembre 1976, nous avons été informés que le Comité a 
terminé son rapport, qu'il est prêt à en discuter avec les trois 
ministres pertinents et qu'il s'attend à le transmettre prochainement 
au Cabinet. 
 
19.7  Pénalité insuffisante en cas de retard à payer l'impôt sur 
le revenu.  Dans les Rapports antérieurs (au paragraphe 102 en 1973), 
nous avons attiré l'attention sur les sommes importantes d'impôt sur 
le revenu qui étaient encore impayées au 31 mars de chaque année. Nous 
avons aussi fait remarquer que le fait d'imposer une pénalité en cas 
de retard de paiement, en sus du taux actuel de 6% prescrit par les 
règlements actuels, pourrait aider grandement le ministère du Revenu 
national à percevoir ses comptes.  Lorsque nous avons, pour la 
première fois, fait mention de ce point au paragraphe 128 du Rapport 
de l'Auditeur général de 1967, le total des comptes à recevoir 
s'élevait à $288 millions. 
 
 Au 31 mars 1976, les comptes à recevoir, garantis jusqu'à 
concurrence de $119 millions, se chiffraient à $809 millions, dont 
$362 millions n'étaient pas soldés depuis plus d'un an et $207 
millions (4,056 comptes) avaient trait à des cotisations en appel. 
 
 Le Comité des comptes publics, dans son second rapport adressé à 
la Chambre des communes, le 6 mars 1975, recommandait l'imposition 
d'un taux de pénalité plus conforme aux taux d'intérêt actuels.  Le 
ministère du Revenu national a préparé des modifications aux 
règlements en vue de changer la situation, mais a décidé en avril 1975 
de ne prendre aucune autre mesure, vu la diminution marquée des taux 
d'intérêt à cette époque. 
 
 Nous apprenons que le ministère des Finances étudie actuellement 
une autre proposition du ministre du Revenu national recommandant une 
hausse de taux. 



 
19.8  Erreurs dans le calcul des cotisations et des pensions du 
Compte de pension de retraite de la Fonction publique.  Chaque année, 
depuis 1962, nous avons fait état du taux élevé d'erreurs dans les 
prestations de retraite et les cotisations correspondantes.  Depuis 
quelques années, la division des Pensions de retraite du ministère des 
Approvisionnements et Services détermine mieux le montant des 
prestations de retraite, mais la qualité des données fournies par les 
bureaux de la paie du Ministère et par les directions du personnel des 
ministères employeurs a diminué.  En outre, l'administration du Compte 
de pension de retraite continue à être perturbée par l'abondance des 
changements de règlements et celle des accords mutuels avec d'autres 
organismes. 
 
 Le Ministère fait actuellement de nouveaux efforts pour exercer 
un certain contrôle sur ces erreurs.  L'une des principales mesures 
correctives actuellement à l'étude consiste à informer annuellement 
chaque cotisant des cotisations qu'il a versées au régime de pension 
et de la pension à laquelle il aura droit, ce qui amènerait le 
cotisant lui-même à participer au système de contrôle.  D'autres 
projets sont conçus en vue d'améliorer la qualité des données que 
transmettent les bureaux de la paie à la division des Pensions de 
retraite.  Par ailleurs, mon Bureau a acquiescé à un ensemble type de 
critères permettant de faire état des erreurs, afin de surveiller les 
résultats et d'évaluer les progrès accomplis.  Nous continuerons 
d'examiner le taux d'erreur afin de déterminer si la mise en vigueur 
des propositions du Ministère donne les résultats attendus. 
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  ORGANISATION ET FONCTIONS DU BUREAU DE LA VERIFICATION 
 
Introduction 
 
20.1  Le Bureau de la vérification possède une structure flexible 
afin de pouvoir s'acquitter des responsabilités multiples et variées 
qui lui sont attribuées en vertu des lois en vigueur et des 
instructions reçues.  L'article 58 de la Loi sur l'administration 



financière exige de l'Auditeur général qu'il détermine si, à son avis, 
les règles, méthodes et pouvoirs financiers sont appropriés et si l'on 
a rendu compte des deniers et des biens publics d'une manière exacte 
et complète.  L'article 60 exige qu'il certifie l'Etat des dépenses et 
des revenus du Canada et l'Etat de l'actif et du passif du Canada. 
Finalement, en vertu de l'article 61(1), il doit faire état à la 
Chambre des communes des irrégularités décelées au cours des examens. 
 En vertu de l'article 62, l'Auditeur général doit effectuer des 
enquêtes spécifiques chaque fois que le gouverneur en conseil ou que 
le Conseil du trésor l'exige.  En vertu de cet article, le Bureau de 
la vérification effectue un examen permanent du Programme d'indemnités 
visant les importations de pétrole dont il est fait mention à la 
Partie 7 du présent Rapport. 
 
20.2  L'Auditeur général doit également se prononcer sur les 
comptes de 35 sociétés de la Couronne, conformément à l'article 77 de 
la Loi sur l'Administration financière, sur les 33 comptes spéciaux et 
fonds renouvelables du gouvernement canadien qui, à la demande du 
Conseil du trésor, doit produire à leur égard des états financiers 
annuels à remettre à l'Auditeur général pour examen, sur les comptes 
des gouvernements des Territoires du Yukon et du Nord-Ouest, en vertu 
des lois qui les régissent, et sur les comptes des Nations unies et de 
plusieurs de ses organismes affiliés à la demande des Nations unies et 
avec l'accord du gouvernement canadien. 
 
Organisation et réalisations sur le plan professionnel 
 
20.3  Mon Rapport de l'année 1975 faisait état de la nouvelle 
structure de redirection, qui comprend 14 nouveaux postes et qui a été 
mise en place le 1 octobre 1975.  Cette structure, moyennant des 
changements mineurs, a fourni un leadership et une direction 
administrative qui sont et qui resteront d'une importance capitale 
pour le Bureau de la vérification.  Le Rapport soulignait le besoin 
pour les membres de la direction du Bureau d'avoir et d'exercer 
efficacement, les responsabilités professionnelles qui leur sont 
déléguées, au nom de l'Auditeur général, à peu près au même titre que 
les membres associés d'un cabinet d'experts comptables assument toute 
la responsabilité professionnelle du cabinet.  Les mérites d'une telle 
ligne de conduite ont été démontrés au cours de l'année dernière. 
 
20.4  L'Auditeur général, le Sous-auditeur général, les Auditeurs 
généraux adjoints et le directeur administratif forment le Comité de 
direction qui assume la responsabilité générale de la direction, de la 
planification et de l'administration du Bureau et donne des 
orientations ou prend des décisions sur des questions d'ordre 
professionnel que lui soumettent d'autres membres du groupe de la 
haute direction. 
 
20.5  Au 1er octobre 1976, les fonctionnaires suivants faisaient 
partie du groupe de la haute direction (*plusieurs ont été détachés 
auprès de notre Bureau pour un an ou deux, dans le cadre du Programme 
Echanges Canada de la Commission de la Fonction publique): 
 
 Auditeur général    M. James J. Macdonell, F.C.A. 



 Sous-auditeur général   M. Rhéal Chatelain, C.A. 
 Auditeurs généraux adjoints    * M. William A. Bradshaw,   
         F.C.A., F.C.G.A. 
        M. W. Wallace Muir, B.A. 
 Directeur administratif   M Michael H. Rayner, C.A. 
 Directeurs généraux, 
   Opérations de vérification    * M. Ross A. Denham, Ph.D., C.A. 
        M. W. Elwyn Dickson, C.A. 
        M. Marcel Ferland, P. Eng. 
          * M. Michael R. Harle, C.A. 
        M. Harold E. Hayes, C.A. 
        M.Joe E. Kirchner, C.A. 
        M.Bill H. Kuhn, C.A., R.I.A. 
        M. Edward F. McNamara, C.A. 
          * Mlle Bonnie P. Miller, C.A. 
        M. Lyle K. Osland, C.A. 
        M. Paul D. Ward, C.A. 
 Services de la vérification 
  informatique       * M. Ruben J. Rosen, C.A. 
 Vérification des sociétés 
   de la Couronne      * M. J. Bryan McEnight, C.A. 
 Vérification des ministères/ 
  Etude de la gestion et du 
  contrôle financiers   M. D. Larry Meyers, P.Eng.,  
            C.A. 
 Vérification des organismes 
   internationaux    M. Edward R. Rowe, C.A. 
 Perfectionnement    M. Yvan Gaudette, C.A. 
 Normes professionnelles     * M. John J. Kelly, C.A. 
 Vérifications spéciales et 
   Enquêtes     M. Raymond M. Dubois, C.A. 
 
  Au cours du mois de septembre 1976, s'est terminé le stage, 
dans le cadre du Programme permutation des cadres, de trois personnes 
qui ont participé, avec excellence, aux travaux du groupe de la haute 
direction du Bureau.  Au nom de mes collègues du Bureau, je tiens à 
remercier de leur excellente collaboration M. Peter G. Boomgaardt, 
C.A., associé chez Price Waterhouse & Co., qui a agi à titre de 
directeur général (Vérification des sociétés de la Couronne), M. L. 
Denis Desautels, C.A., associé chez Clarkson, Gordon et Co., qui a agi 
à titre de directeur général (Comptes publics) et M. Patrick D. 
Lafferty, C.A., associé chez Coopers & Lybrand, qui a agi à titre de 
directeur administratif. 
 
20.6  L'année dernière, des efforts considérables ont été déployés 
en vue de déterminer avec plus de précision la portée de mes 
responsabilités à l'égard de chaque ministère et de chaque entité 
vérifiés et afin de mettre au point une structure d'organisation qui 
permettrait au Bureau de la vérification d'assumer ses responsabilités 
et de faire un usage optimum de ses ressources professionnelles.  Par 
conséquent, nous avons mis davantage l'accent sur l'utilisation d'un 
système de projets, en vertu duquel le personnel est affecté à des 
projets définis plus clairement comportant un mandat et des horaires 
déterminés.  En ce qui concerne le Bureau, cette méthode permet 



l'utilisation la plus rationnelle et la plus rentable des trop rares 
spécialistes.  Pour le personnel, elle accroit le nombre d'occasions 
d'acquérir de l'expérience et de se perfectionner en prenant part à la 
réalisation de divers projets, dont un grand nombre sont à l'échelle 
gouvernementale. 
 
 La responsabilité des contacts avec les ministères, les 
organismes et les sociétés de la Couronne que nous vérifions et de la 
coordination et du contrôle des projets incombe aux membres du groupe 
de la haute direction. 
 
20.7  Comme il est mentionné dans mon Rapport de 1975, le Bureau 
fait tout son possible pour fournir à son personnel un plan de 
carrière semblable à celui que l'on retrouve dans les principaux 
cabinets d'experts-comptables.  Nous cherchons surtout à recruter de 
bons diplômés d'universités et des comptables compétents.  La 
formation et les affectations visent à aider ceux-ci à devenir des 
professionnels d'un très haut calibre, mais nous nous rendons compte 
que bon nombre d'entre eux, après quelques années, obtiendront un 
poste de direction au sein des services financiers des ministères, des 
organismes et des sociétés de la Couronne, ou ailleurs s'ils le 
préfèrent. 
 
 Un programme officiel de formation interne fondé sur les 
exigences d'exploitation a été instauré en octobre 1976.  Joint aux 
activités actuelles et envisagées en matière d'éducation permanente, 
ce programme s'étendra sur toute la carrière de nos comptables 
professionnels.  La formation "sur place" joue un rôle important dans 
le perfectionnement de nos vérificateurs et un système d'examen du 
rendement à l'égard de la tâche signée a été établi afin de contrôler 
leur progrès et d'aider à repérer les besoins en formation. 
 
 Les diplômés d'universités que nous recrutons doivent maintenant 
s'inscrire aux programmes de perfectionnement qui leur permettront de 
devenir comptables agréés (C.A.), comptables en administration 
industrielle (R.I.A.) ou comptables généraux licenciés (C.G.A.).  
Suite aux entrevues menées au cours de l'automne 1975 auprès des 
étudiants de 36 universités à travers le pays, 24 diplômés 
d'universités se sont joints au Bureau cette année et se sont inscrits 
à l'un des trois programmes de formation offerts.  Cette année, les 
représentants du Bureau procéderont de nouveau à des entrevues avec 
les étudiants des universités. 
 
  Le 1er août 1976, 161 de nos employés professionnels 
réunissaient les qualités voulues pour devenir membres d'associations 
comptables professionnelles.  De plus, 96 stagiaires se sont inscrits 
à des programmes qui leur permettront d'atteindre ce niveau de 
compétence. 
 
  Le Bureau de la vérification, conformément à la Résolution 
quant aux langues officielles, a poursuivi ses activités en ce 
domaine.  Au cours de l'année, 44 employés ont suivi des cours de 
langue.  Cent soixante-dix employés sont maintenant bilingues et l'un 
des septs bureaux régionaux et un groupe à Ottawa sont maintenant 



désignés comme unités travaillant en français. 
 
  Le tableau suivant indique la composition de notre personnel 
à plein temps au 1er août 1976, au 31 mars 1976 et au 31 mars 1975: 
(en sont exclus les participants du Programme permutation des cadres) 
 
       1er août    31 mars 31 mars 
         1976  1976   1975 
 
 Haute direction    16     15   5 
 Directeurs et gestionnaires  
  de la vérification    43     42  30 
 Surveillants et vérificateurs     132    127     136 
 Autre personnel de  
  vérification        105     95  74 
 Professionnels        296    279     245 
 Personnel de soutien  
  et personnel administratif      80     74  57 
 
           376    353     202 
 
 Dans la Région de la Capitale 
    nationale        287    266     228 
 Dans d'autres parties  
  du Canada     89     87  74 
 
           376    353     302 
 
20.8  De plus, le Bureau a continué de se prévaloir largement du 
Programme permutation des cadres de la Commission de la Fonction 
publique afin d'ajouter au nombre des professionnels du bureau.  Ont 
participé a cet échange, des associés, des gestionnaires et des 
directeurs de cabinets d'experts-comptables du secteur privé de même 
que des spécialistes venant du secteur industriel.  Ces professionnels 
travaillent au Bureau pendant un an ou plus.  Au 31 mars 1976, ce 
programme nous avait fourni 17 personnes et neuf d'entre elles étaient 
déjà là depuis l'année précédente; 13 travaillaient à l'Etude de la 
gestion et du contrôle financiers et quatre participaient aux travaux 
de vérification en cours.  Au 1 août 1976, ce nombre était de 26 
personnes: 11 d'entre elles travaillaient à l'Etude de la gestion et 
du contrôle financiers, trois participaient à l'Evaluation des 
systèmes informatiques et de renseignement, trois faisaient partie du 
groupe des Normes professionnelles, quatre s'étaient jointes au groupe 
des Vérifications spéciales et Enquêtes et cinq se consacraient aux 
travaux de vérification en cours.  Voici une liste des organismes qui 
ont fourni récemment et qui fournissent actuellement des participants: 
 
  Aluminum Company of Canada, Ltd. 
 
  Arthur Andersen & Co. 
 
  Clarkson, Gordon & Co. 
 
  Coopers & Lybrand  



 
  Deloitte, Haskins & Sells  
 
  Ernst & Ernst 
 
  Fuller Jenks Associates 
 
  Gardner, McDonald & Co. 
 
  Laventhol & Horwath 
 
  MacGillivray & Associates 
 
  Peat, Marwick, Mitchell & Co. 
 
  Price Waterhouse & Co.  
 
  Raymond, Chabot, Martin, Paré & Associés 
 
  Séguin, Préfontaine, Patenaude & Cie 
 
  Thorne Riddell & Co. 
 
  Touche Ross & Co. 
 
  Zittrer, Siblin, Stein, Levine & Co. 
 
20.9  Deux de nos employés récemment reçus comptables agréés sont 
à compléter leur stage auprès de cabinets d'experts-comptables, aux 
termes des dispositions du Programme permutation des cadres.  Le 
Bureau a participé également à d'autres programmes d'échanges: un 
gestionnaire de la vérification est récemment revenu d'Australie, 
après avoir passé 18 mois au Bureau du Vérificateur général de ce pays 
en échange de l'un des cadres supérieurs dudit Bureau; des 
représentants de bureaux de vérification de la Malaysia, du Sri Lanka, 
de la Guyane et de l'Indonésie ont travaillé au Bureau de la 
vérification, l'an dernier, pour des séjours de diverses durées. 
 
20.10  Pendant les mois de mai, juin et juillet, période de 
pointe pour la vérification des organismes et sociétés de la Couronne, 
le Bureau de la vérification a eu l'avantage d'obtenir les services de 
57 vérificateurs provenant de cabinets d'experts-comptables, qui se 
sont joints au personnel en place.  Cette aide inestimable lui a 
permis de faire le travail en question dans les délais impartis, et 
d'affecter une partie de ses employés à la vérification des 
ministères, laquelle doit précéder la certification des Comptes du 
Canada. 
 
20.11  Au nom de mes collègues du Bureau de la vérification, 
c'est avec regret que je signale ici le décès prématuré, en août 1976, 
de M. Alexander G. Cross, C.A., qui représentait le Canada au sein du 
Bureau des Commissaires aux Comptes de l'Organisation du traité de 
l'Atlantique Nord et qui avait récemment été nommé président de ce 
Bureau. M. Cross a fait partie du personnel du Bureau pendant 15 ans, 



et ce avec honneur.  Nous regrettons également le décès soudain, en 
juin 1976, de M. Maurice Mulligan qui, au sein des Services 
administratifs, a loyalement servi le Bureau pendant huit ans. 
 
20.12  Voici la liste des membres du Bureau de la vérification 
qui ont pris leur retraite au cours de l'année: Mlle Edna MacDonell, 
vérificatrice adjointe, 45 années de service; M. J.R. Douglas, 
auditeur général adjoint et membre du Comité exécutif; M. 
C.F. Gilhooly, F.C.G.A., directeur général; M. J.A.L. Vincent, chef, 
Finances et Administration; et M. A.L. Beeman, C.A., surveillant de la 
Vérification, qui comptaient tous plus de trente années de service; M. 
A.A. Rudy, C.A., directeur de la Vérification, et M. J.H. Wake, 
C.G.A., gestionnaire de la Vérification, qui justifiaient tous deux de 
plus de vingt années de service; et M. J.A.T. Kletter, C.G.A., 
vérificateur.  Toutes ces personnes ont contribué à l'efficacité et à 
l'esprit du Bureau, ce dont nous les remercions infiniment.  Au nom de 
leurs collègues du Bureau de la vérification, je leur souhaite une 
bonne santé et beaucoup de bonheur tout au long de leur retraite. 
 
Collaboration aux travaux Comité permet des comptes publics 
 
20.13  L'un des objectif du Bureau de la vérification est de 
collaborer au maximum avec le Comité permanent des comptes publics 
dans son étude du Rapport de l'Auditeur général du Canada à la Chambre 
des communes.  J'assiste aux réunions du Comité, avec les membres de 
mon personnel, afin de fournir tout renseignement supplémentaire exigé 
à l'égard des divers paragraphes du Rapport, d'apporter mon témoignage 
lors d'audiences, de présenter les preuves requises et de répondre aux 
questions.  Sur demande, le Bureau aide également le sous-comité du 
Comité des comptes publics à établir l'ordre du jour et les méthodes 
pour la planification de son examen de mon Rapport. 
 
20.14  L'année dernière, le Comité des comptes publics a 
apporté un changement appréciable dans sa façon de faire l'examen de 
mon Rapport.  Des questions sur des sujets contenus dans le Rapport, 
préparées avec le concours du recherchiste du comité, sont parvenues 
aux sous-chefs des ministères et des organismes à qui il était demandé 
de fournir des réponses écrites qui seraient remises au Comité au 
moins dix jours avant la date prévue à laquelle les représentants du 
Ministère devaient se présenter devant le Comité.  Un certain nombre 
de députés ont déclaré que cette nouvelle méthode leur a permis 
d'employer plus efficacement le temps attribué aux questions adressées 
directement aux témoins du ministère lors des réunions  
du Comité.Aide technique 
 
  Pour faire en sorte que le Bureau de la vérification reçoive 
de l'aide lorsqu'il s'agit de questions techniques complexes, j'ai 
formé deux comités consultatifs composés de membres éminents de la 
profession comptable au Canada au cours de l'année dernière. 
 
20.15  Le Comité consultatif indépendant sur les normes de 
comptabilité et de vérification publiques (reconstitution de l'ancien 
groupe consultatif en matière de comptabilité, de vérification et de 
contrôles financiers) est composé de cinq comptables agréés qui sont 



des autorités reconnues sur les principes et pratiques comptables et 
de vérification au Canada.  Ces comptables sont: M. Ross M. Skinner, 
F.C.A., de Clarkson, Gordon & Co. (président); M. Alan J. Dilworth, 
F.C.A., de Touche Ross & Co.; M. W. Douglas Lennox, C.A., de Price 
Waterhouse & Co.; M. N. Glenn Ross, F.C.A., de Coopers & Lybrand; et 
M. W. Ross Walker, F.C.A., de Peat, Marwick, Mitchell & Co.  Le 
directeur général des Normes professionnelles agit comme secrétaire.  
Pendant l'année, le Comité a étudié des sujets comme les 
recommandations du Rapport sur l'Etude des comptes du Canada, la forme 
et le contenu des futurs rapports de l'Auditeur général sur les états 
financiers du Canada, le rôle de l'Auditeur général à l'égard des 
sociétés de la Couronne dont il n'est pas la vérificateur et les 
responsabilités professionnelles de l'Auditeur général représentant le 
Canada à titre de membre et de président actuel du Comité des 
Commissaires aux Comptes des Nations unies. 
 
20.16  La composition et le rôle du deuxième Comité, le Comité 
consultatif indépendant sur les normes de gestion et de contrôle 
financiers figurent dans le paragraphe 2.6 du présent Rapport. 
 
Etude de la gestion et du contrôle financiers 
 
20.17  Les conclusions de l'Etude de la gestion et du contrôle 
financiers de 1975-1976 figurent à la Partie 5 et aux Annexes C, D et 
E du présent Rapport.  Les Parties 2, 3 et 4 traitent des conclusions 
obtenues à la fin des deux premières années de l'étude et des 
résultats qu'a donné notre surveillance des mesures entreprises par le 
gouvernement à l'égard des 34 recommandations principales de l'étude 
formulées l'an dernier. 
 
  L'étude de 1975-1976 s'est orientée vers l'examen des 
systèmes de gestion et de contrôle financiers de 27 sociétés de la 
Couronne.  Elle englobait aussi sept ministères et organismes qui ne 
comptaient pas parmi les 28 qui ont été examinés et dont on a fait 
état l'année dernière. 
 
  Des associés et des gestionnaires d'un certain nombre de 
cabinets de comptables agréés qui ont prêté leur concours en vertu du 
Programme permutation des cadres ont fait une contribution importante 
au programme de 1975-1976 par l'apport de continuité et d'expérience 
au programme ainsi que de leadership aux études individuelles.  Le 
personnel du Bureau de la vérification s'est acquitté de 
responsabilités accrues en ce qui a trait à tous les aspects du 
programme.  Cette réunion de ressources, d'expérience et d'experts 
confère de la valeur à cette étude qui se poursuit. 
 
20.18  Au terme de cette deuxième année de l'étude, les 
ministères, organismes et sociétés de la Couronne les plus importantes 
ayant été examinés, il convient d'exprimer avec gratitude nos 
remerciements pour la contribution sans pareille des cabinets 
d'experts-comptables et des conseillers en gestion partout au pays qui 
nous ont détaché leurs cadres supérieurs afin qu'ils participent à 
l'étude.  Sans leur appui, l'étude n'aurait pas été possible.  Ci-
dessous figurent les noms des particuliers, vis-à-vis de ceux de leurs 



cabinets respectifs, qui ont prêté leurs concours ou qui l'offrent 
présentement à titre de conseillers et de participants à l'étude.  Le 
Bureau de la vérification est très reconnaissant envers chacun d'eux 
pour sa contribution au succès de l'étude. 
 
M. André Bélanger, C.A.    Thorne Riddell & Co. 
M. Kenneth G. Belbeck, B.A.   Stevenson & Kellogg Ltd. 
M. André Bernard, C.A.    Maheu, Noiseux & Associés 
M. Ronald Blondeau, C.A.    Samson, Bélair & Associés 
M. Jean-Pierre Boisclair, C.A.  MacGillivray & Associat°es 
M. Robert D. Bromley, C.A.   Price Waterhouse Associates 
M. Edward Browne, C.A.    Peat, Marwick, Mitchell & Co. 
M. Norman L. Calder, C.A.   Touche Ross & Co. 
M. Ian C. Campbell, C.A.    Winspear Higgins Stevenson &  
            Co. 
M. Richard G. Carbonneau, C.A.  Séguin, Préfontaine, Patenaude 
             & Cie 
M. Edward J. Case, F.C.A.   Arthur Andersen & Co. 
M. Robert J. Cobb, C.A.    Ernst & Ernst 
M. Lyon D. Cohen, C.A.    MacGillivray & Associates 
M. John B. Cole, C.A.    Coopers & Lybrand 
M. Robert L. Cummings, C.A.   P.S. Ross & Partners 
M. Robert B. Dale-Harris, F.C.A.  Coopers & Lybrand 
M. Thomas C. Dawson, C.A.   Touche Ross & Co. 
M. L. Denis Desautels, C.A.   Clarkson, Gordon & Co. 
M. Campbell M. Dick, C.A.   Price Waterhouse & Co. 
M. Raymond M. Dubois, C.A.   Peat, Marwick, Mitchell & Co. 
M. Daniel P.J. Filion, C.A.   Ernst & Ernst 
M. Douglas A. Fraser, C.A.   Arthur Andersen & Co. 
M. Allen H. Gertsman, C.A.   Laventhol & Horwath 
M. Martin Greenwood, C.A.   Gardner, McDonald & Co. 
M. Thomas H. Gregory, C.A.   Winspear Higgins Stevenson &  
            Co. 
M. Glenn D.J. Grosset, C.A.   Peat, Marwick and Partners 
M. Claude D. Henry, C.A.    Maheu, Noiseux & Associés 
M. Terry D. Hodgins, C.A.   Coopers & Lybrand 
M. Ronald J. Holowka, C.A.   Deloitte, Haskins & Sells 
M. Larry Houston, C.A.    MacGillivray & Associates 
M. D. Malcolm King, C.A.    Woods, Gordon & Co. 
M. Robert E. L'Abbé, C.A.   Raymond, Chabot, Martin, Paré 
           & Associés 
M. Patrick D. Lafferty, C.A.   Coopers & Lybrand 
M. Marcel J. Lalonde, C.A.   Arthur Andersen & Co. 
M. Brahm D. Levine, C.A.    Zittrer, Siblin, Stein, Levine 
            & Co. 
M. Bruce W. Matthews, F.C.A.   Thorne Riddel & Co. 
M. J. Bryan McKnight, C.A.   Peat, Marwick, Mitchell & Co. 
M. Paul-André Michaud, C.A.   Samson, Bélair & Associés 
M. Richard Mineau, LL.L    Price Waterhouse Associates 
M. Ronald O. Moore, F.C.A.   Woods, Gordon & Co. 
M. Edward W. Netten, C.A.   Price Waterhouse Associates 
M. S. Scott Osinski, C.A.   Price Waterhouse & Co. 
M. Douglas C. Quinn, C.A.   Ernst & Ernst 



M. André R.C. Rancourt, C.A.   Arthur Andersen & Co. 
M. N. Glenn Ross, F.C.A.    Coopers & Lybrand 
M. Trevor R. Shaw, C.A.    Laventhol & Horwath 
M. Larry W. Shick, P.£ng.   Price Waterhouse Associates 
M. John R.S. Stankiewicz, C.A.  Clarkson, Gordon & Co. 
M. Kenneth C. Stilwell, C.A.   Deloitte, Haskins & Sells 
M. Peter J. Taylor, F.C.A.   Price Waterhouse & Co. 
M. Brian C. Travers, C.A.   Laventhol & Horwath 
M. Donne C. Traxel, C.A.    Coopers & Lybrand 
M. Daniel Williams, C.A.    Raymond, Chabot, Martin, Paré 
            & Associés 
M. Frank W. Wolman, F.C.A.   Laventhol & Horwath 
M. Jack E. Zittrer, C.A.    Zittrer, Siblin, Stein, Levine 
             & Co 
 
20.19  En raison de l'importance des constatations faites à ce 
jour, l'étude se poursuivra jusqu'à ce que toutes les entités 
importantes dont l'Auditeur général vérifie les comptes aient été 
passées en revue.  Le programme de 1976-1977 comprendra une évaluation 
globale des contrôles comptables internes et financiers des 
organismes, sociétés de la couronne et gouvernements territoriaux non 
étudiés antérieurement.  Le mandat établi pour l'étude de 1976-1977, 
qui est le même que celui des deux années précédentes, prévoit 
l'examen de ce qui suit: 
 
a)les lois ainsi que les règlements, politiques, directives et lignes 
directrices concernant la gestion et le contrôle financiers, et dont 
l'application relève d'organismes centraux, de même que la mesure dans 
laquelle les ministères, organismes, sociétés de la Couronne et 
gouvernements territoriaux s'y conforment; 
 
b)les procédés et systèmes financiers de ces organisations y compris 
les contrôles budgétaires, la comptabilité des revenus, les systèmes 
de fixation des prix et des coûts, les dépenses, l'actif, le passif, 
les engagements et les systèmes de rapports financiers; 
 
c)l'intégration des processus et systèmes comptables dans les systèmes 
centraux; 
 
d)la mesure dans laquelle les procédés et systèmes financiers sont 
surveillés et vérifiés par des groupes de vérificateurs internes ou 
opérationnels, ou les deux; 
 
e)le genre, la précision, la date de présentation, l'objet et l'emploi 
des données et rapports financiers internes courants; 
 
f)les fonctions, responsabilités et attributions des gestionnaires et 
du personnel des finances et de la comptabilité, en particulier le 
système de contrôle comptable et financier, ainsi que les rapports 
entre leurs fonctions et celles des organismes centraux responsables 
des finances et de la comptabilité; 
 
g)les principes comptables et les normes qui régissent l'établissement 
des rapports financiers et la divulgation des renseignements au sein 



des organisations. 
 
  Dans le cadre du programme de 1976-1977, mon Bureau a créé 
des groupes spéciaux qui, de concert avec les équipes de vérification, 
surveilleront de façon formelle et active les mesures prises par les 
ministères, organismes, commissions et sociétés de la Couronne en 
réponse aux conclusions et aux recommandations de l'étude et en accord 
avec l'engagement qui a été demandé par le comité permanent des 
comptes publics et qui a été pris avec lui. 
 
Vérification spéciales et Enquêtes 
 
20.20  La direction des Vérifications spéciales et Enquêtes du 
Bureau de la vérification a été mise sur pied dans le but 
d'entreprendre des études visant l'ensemble de l'Administration 
fédérale, ou portant sur des sujets plus vastes que nos travaux 
normaux de vérification au jour le jour.  Ces études feront appel au 
personnel interne auquel on assignera des projets précis et qui sera 
secondé par des spécialistes du secteur privé ou public, ou encore par 
des professionnels d'autres disciplines au besoin.  Des mandats 
distincts, oû l'on insiste sur la valeur des systèmes de contrôle 
interne, sont établis à l'égard de chaque projet. 
 
 Des études portant sur les sujets suivants ont été faites au 
cours de l'année.  Elles figurent aux Parties 7 à 13 du présent 
Rapport: 
 
Programme d'indemnités visant les importations de pétrole Réception et 
dépôt des deniers publics Bureaux Frais de voyage et de réinstallation 
Contrôles internes des systèmes de paie Taxe de vente de fabricant 
Subventions et contributions. 
 
Opérations de vérification 
 
20.21  Les conclusions découlant des activités relatives aux 
opérations de vérification du Bureau pour 1975-1976 figurent aux 
Parties 14 à 19 du présent Rapport. 
 
 Les Parties 14 et 15 contiennent respectivement les attestations 
de l'Auditeur général concernant les principaux états financiers du 
Canada et nos observations reliées spécifiquement à la présentation de 
ces états.  Cette année, pour la première fois, les observations de la 
Partie 15 ont été publiées dans le Volume 1 des Comptes publics à 
l'intention des lecteurs des états financiers.  Ce changement fait 
suite aux inquiétudes exprimées par le Comité indépendant de révision 
sur les fonctions du Vérificateur général et constitue une première 
étape vers l'application totale des recommandations du Comité sur les 
responsabilités de l'Auditeur général en rapport avec les états 
financiers du gouvernement. 
 
 La Partie 16 du Rapport renferme des commentaires sur les états 
financiers et les opérations des sociétés de la Couronne et autres 
entités à l'égard desquelles l'Auditeur général est tenu de donner des 
opinions professionnelles distinctes.  Toutes ces sociétés et entités 



figurent dans cette Partie. 
 
 Les Parties 17 et 18 contiennent les observations faites en 
conformité avec l'article 61(1) de la Loi sur l'administration 
financière concernant les irrégularités découvertes au cours des 
examens effectués par le Bureau de la vérification ainsi que d'autres 
cas que l'Auditeur général juge qu'il faut porter à l'attention de la 
Chambre des communes. 
 
 Finalement, la Partie 19 commente les sujets traités dans les 
Rapports précédents qui revêtent suffisamment d'importance pour être 
portés de nouveau à l'attention de la Chambre des communes. Ces 
commentaires découlent des mesures de suivi et de la surveillance 
continuelle des mesures prises en vue de corriger les lacunes déjà 
signalées. 
 
Etude des services informatiques 
 
20.22  Le Bureau entreprend présentement une étude, soit 
l'Evaluation des systèmes informatiques et de renseignements 
(E.S.I.R.) à l'échelle du gouvernement, afin d'apprécier l'efficacité 
du contrôle financier et de la gestion tant des systèmes de traitement 
électronique des données (T.E.D.) que des activités connexes. 
 
 L'étude, dans l'ensemble, est dirigée par M. Ruben J. Rosen, 
C.A., qui a été nommé directeur général - Services de la vérification 
informatique.  M. Rosen, associé de Fuller Jenks Associates, a été 
prêté au Bureau de la vérification en vertu du Programme permutation 
des cadres de la Commission de la Fonction publique.  C'est un ancien 
président du groupe d'étude sur les ordinateurs, constitué par 
l'Institut canadien des comptables agréés et qui a rédigé deux études: 
"Lignes directrices relatives au contrôle des ordinateurs" en 1970, et 
"Lignes directrices relatives à la vérification des ordinateurs" en 
1975.  Celles-ci ont reçu un excellent accueil au Canada et dans le 
monde entier. 
 
 Le mandat de l'étude prévoit l'examen des points suivants: 
 
l'organisation et les contrôles connexes du T.E.D.; 
 
la documentation, les normes et les contrôles du T.E.D.; 
 
les activités et les contrôles reliés à l'acquisition de l'équipement 
et des installations du T.E.D.; 
 
les activités et les contrôles reliés à la mise au point des systèmes 
informatiques; 
 
les opérations informatiques et les contrôles connexes; 
 
les contrôles du traitement et des méthodes informatiques; 
 
le degré de conformité avec le Guide du Conseil du trésor sur 
l'administration du T.E.D. 



 
 Le Programme permutation des cadres est utilisé aux fins du 
recrutement de spécialistes des méthodes et des contrôles du T.E.D.  
Nous sommes heureux que presque tous les cabinets nationaux d'experts-
comptables du Canada aient accepté de nous détacher, aux fins de cette 
étude, leurs principaux associés spécialistes du T.E.D. ainsi que du 
personnel dûment qualifié.  Certaines de ces personnes agiront à titre 
de conseillers à temps partiel du directeur général.  Des membres de 
notre propre personnel professionnel, à tous les niveaux, 
participeront activement au programme. 
 
Vérification des organismes internationaux 
 
20.23  L'Auditeur général est l'un des trois membres du Comité 
des commissaires aux comptes des Nations unies, l'Assemblée générale 
l'ayant nommé pour une troisième période de trois ans qui prendra fin 
le 30 juin 1977.  En juin 1976, j'ai été élu président du Comité des 
commissaires aux comptes pour une seconde née.  A ce titre, mon 
attribution principale sera, entre autres, de représenter le Comité 
aux réunions de l'Assemblée générale et de ses comités.  De plus, 
l'Auditeur général est le vérificateur de l'Organisation de l'aviation 
civile internationale, organisme spécialisé des Nations unies dont le 
siège social est à Montréal.  A ce titre, je fais partie du Groupe de 
vérificateurs externes des Nations unies dont je suis actuellement le 
président; ce groupe comprend les vérificateurs de tous les organismes 
spécialisés de cette organisation. 
 
  Conformément au règlement financier et aux règles de gestion 
financière de l'Organisation des Nations unies, l'Auditeur général du 
Canada est conjointement et solidairement responsable de toutes les 
vérifications, y compris celles qui sont entreprises par ses deux 
collègues du Comité des commissaires aux comptes.  Au cours de l'année 
financière 1975-1976, le Bureau de la vérification (Canada) a vérifié 
les activités suivantes pour le compte du Comité: 
 
 l'Office des Nations unies, à Genève; 
 
le Fonds de fiducie des Nations unies, missions spéciales et dépenses 
spéciales; 
 
le Programme des Nations unies pour le développement; 
 
le Bureau de la coopération technique des Nations unies; 
 
l'organisation des Nations unies pour le développement industriel; 
 
le Fonds des Nations unies pour les activités en matière de 
population. 
 
  En juin 1976, le Comité des commissaires aux comptes a 
approuvé d'importants changements d'organisation et de méthodes afin 
d'établir des plans et des programmes de vérification plus unifiés et 
plus intégrés, devant être appliqués par les membres du Comité 
représentant le Canada, la Colombie et le Ghana qui a remplacé le 



Pakistan le 1er juillet 1976.  Après avoir soigneusement pris en 
considération les recommandations faites par un groupe indépendant, 
formé de deux Canadiens que j'avais mandatés en 1976, et visant à 
réviser les pratiques et les normes de vérification canadiennes 
puisque le Canada est membre du Comité, les membres ont convenu: 
 
-de nommer un directeur général de la Vérification externe des Nations 
unies qui agira à titre de président d'un Comité des opérations de 
vérification, lequel comprendra des délégués supérieurs, de chacun des 
trois pays, employés à plein temps comme vérificateurs externes 
dirigeants; M. Edward R. Rowe, du Bureau de la vérification, a accepté 
le poste de directeur général pour deux ans et sera assisté par M. 
Michael Harle, qui exercera les fonctions de vérificateur externe 
dirigeant pour le Canada; et de rédiger un manuel de la vérification 
pour les Nations unies, de préférer la vérification des systèmes à 
celle des transactions, d'adopter un plan unifié et intégré de 
vérification et de collaborer avec l'administration en vue d'élaborer 
des lignes directrices pour les rapports financiers et 
l'administration financière. 
 
Normes professionnelles 
 
20.24  Au cours de l'année, nous avons déployé des efforts 
continuels en vue d'établir des politiques, des pratiques et des 
procédés sûrs susceptibles d'appuyer les activités du Bureau de la 
vérification.  Notamment, la nouvelle méthode uniforme de 
vérification, signalée dans le Rapport de 1975, a été lancée et 
s'avère satisfaisante.  Le personnel professionnel a reçu une 
formation de base en ce qui a trait à l'utilisation des nouveaux 
procédés qui visent à l'évaluation du contrôle interne et des 
conséquences de cette évaluation sur l'ensemble des procédés de 
vérification.  Nous avons rédigé, et utilisons actuellement, des 
documents pratiques comme des questionnaires de contrôle interne et 
des guides de préparation des programmes de vérification. 
 
 Les "sections de travail" du manuel complet de vérification, 
mentionné dans le Rapport de l'an dernier, sont terminées; ce manuel 
sera bientôt distribué à tous les employés professionnels.  Des 
bulletins concernant la politique du Bureau sur des questions 
techniques pertinentes ont été rédigés et continueront à être 
distribués régulièrement. 
 
 Nous sommes en train d'établir un centre de recherche qui 
fournira aux professionnels les moyens d'effectuer des recherches sur 
des sujets techniques de vérification et de comptabilité. 
 
Réunion des vérificateurs législatifs 
 
20.25  Les vérificateurs législatifs canadiens ont tenu leur 
quatrième réunion annuelle les 16 et 17 septembre 1976, à Victoria, 
pour discuter de sujets d'ordre technique ou d'autres sujets d'intérêt 
commun.  Quelque 40 cadres supérieurs des bureaux fédéral et 
provinciaux de la vérification ont assisté à la réunion.  L'ordre du 
jour comprenait des points opportuns tels que: l'éducation, la 



formation et l'accréditation des comptables gouvernementaux, 
l'évaluation des dépenses gouvernementales, les normes de comptabilité 
et de vérification gouvernementales et le rapport rédigé par chaque 
vérificateur législatif concernant les répercussions, dans le secteur 
relevant de sa compétence, du Rapport du Comité indépendant de 
révision.  Les conférenciers ont été M. R.M. Skinner, associé de 
Clarkson, Gordon & Co. et président du Comité consultatif indépendant 
de l'Auditeur général sur les normes de comptabilité et de 
vérification publiques, et le professeur A. M. Moore de la faculté des 
Sciences économiques de l'Université de la Colombie-Britannique. 
 
Dépenses du Bureau de la vérification 
 
20.26  Les dépenses d'exploitation du Bureau de la 
vérification pour l'année financière 1975-1976 étaient de $9.3 
millions, dont environ 85%, soit $7.9 millions, au titre des 
traitements et autres coûts de personnel.  Un état comparatif des 
dépenses est présenté ci-dessous: 
 
        1975-1976  1974-1975 
        (en milliers de dollars) 
 
Traitements       $7,056    $5,841 
Contributions à des régimes  
 de prestations aux  
  employés          803   633 
Frais de voyage, de mutation du personnel 
  et de communication        611   455 
Services professionnels et spéciaux     578   469 
Fournitures et approvisionnements      125    66 
Mobilier et équipement de bureau       87    98 
Rapport annuel, publicité, etc.       62    11 
Location - machines et équipement de bureau     47    26 
Réparations et entretien         19     5 
Autres            24    20 
          9,412     7,624 
 
A déduire: recouvrements du coût de la  
vérification d'organismes  
 internationaux         137    121 
 
         $9,275    $ 7,503 
 
Recommandations du Comité indépendant de révision 
 
20.27  Le Rapport du Comité indépendant de révision sur les 
fonctions du Vérificateur général a été déposé à la Chambre des 
communes par le ministre des Finances le 14 avril 1975.  Il est le 
fruit du travail intensif qu'a effectué pendant 17 mois le président 
du Comité, le regretté J.R.M. Wilson, F.C.A. (voir le paragraphe 
20.31), et les deux autres membres du Comité, MM. Marcel Bélanger, 
O.C., C.A., de la ville de Québec et A. Lorne Campbell, C.R., de 
Winnipeg, qui avaient été nommés à la fin d'octobre 1973 pour 
examiner: 



 
-les responsabilités que devrait exercer le Vérificateur général, y 
compris la portée de ses vérifications et la nature de ses rapports; 
et 
 
-l'indépendance du Vérificateur général ainsi que la nature des 
relations qu'il devrait entretenir tant à l'intérieur du gouvernement 
qu'avec les organismes de l'extérieur. 
 
  Au cours de l'année dernière, le Rapport du Comité a été 
étudié attentivement par des fonctionnaires du gouvernement qui, après 
avoir consulté mon Bureau, ont rédigé un projet de loi qu'ils ont 
soumis au gouvernement pour étude.  J'ai donc naturellement écouté 
avec plaisir lors de l'ouverture de la deuxième session de la 
trentième Législature, le 12 octobre 1976, ce passage du discours du 
Trône: 
 
...il vous sera demandé d'étudier un projet de loi définissant plus 
précisément les fonctions et responsabilités de l'Auditeur général du 
Canada et de fournir à ce serviteur du Parlement les moyens de mieux 
accomplir sa mission. 
 
20.28  Les mesures prises pour donner suite à certaines 
suggestions et recommandations du Comité qui ne nécessitaient pas de 
changement législatif sont indiquées dans la Partie XII de mon Rapport 
de 1975. L'Annexe B du présent Rapport décrit oû l'on en est en ce qui 
concerne les mesures à prendre pour donner suite à chacune des 47 
recommandations du Comité et les paragraphes qui suivent décrivent de 
façon plus détaillée les mesures prises ou exigées pour donner suite à 
certaines des recommandations. 
 
20.29  Les recommandations 2, 6 et 7, qui traitent des états 
financiers sommaires du gouvernement présentés chaque année dans les 
Comptes publics, se rapportent directement aux recommandations de 
l'Etude des Comptes du Canada.  Comme l'indique le paragraphe 15.8, la 
coordination des mesures devant être appliquées par suite des 
recommandations de l'Etude a été confiée à la direction de 
l'Administration financière du Secrétariat du Conseil du trésor qui a 
conçu et mis en oeuvre à cette fin un programme de mise en oeuvre.  Le 
Bureau de la vérification contrôlera l'adhésion au programme et fera 
rapport chaque fois que l'on prévoira des délais. 
 
20.30  Le Comité indépendant de révision a souligné la 
nécessité d'établir et d'appliquer aux services de l'Etat un ensemble 
complet de principes de comptabilité et a recommandé (douzième 
recommandation) que l'Auditeur général participe à l'élaboration de 
ces prIncipes.  Dans mon Rapport de 1975 (paragraphe 12.5) j'indiquais 
que le Bureau de la vérification souscrivait avec enthousiasme à un 
projet de l'Institut canadien des comptables agréés de mettre sur pied 
un groupe de travail chargé d'étudier la possibilité d'établir un 
comité permanent des normes de comptabilité et de vérification 
publiques.  Sur la recommandation de ce groupe d'étude, l'Institut a 
récemment mis sur pied un Groupe d'étude de la comptabilité et de la 
vérification des services de l'Etat chargé d'entreprendre d'autres 



études.  Le Sous-auditeur général, M. Rhéal Chatelain, C.A., agit 
comme représentant du Bureau de la vérification auprès de ce groupe 
d'étude que préside M. N. Glenn Ross, F.C.A., et auquel participe M. 
Ross M. Skinner, F.C.A., tous deux membres du Comité consultatif 
indépendant sur les normes de comptabilité et de vérification 
publiques (voir le paragraphe 20.15). 
 
  Au cours de l'année dernière, les employés du Bureau de la 
vérification ont continué de jouer un rôle important au sein des 
diverses organisations nationales et internationales de vérificateurs 
et de comptables dont ils sont membres.  Un certain nombre de hauts 
fonctionnaires sont membres de comités permanents au sein de ces 
organisations et le Bureau, à plusieurs reprises, a délégué des 
conférenciers aux colloques et réunions de comptables et de 
vérificateurs.  Nous nous efforçons d'établir des liens de travail 
étroits avec les associations professionnelles, oû sont inscrits les 
96 stagiaires du Bureau, et des membres de notre personnel, à tous les 
niveaux, ont collaboré aux cours de formation technique donnés par ces 
organismes. 
 
    John Robertson McKay Wilson 
 
20.31  C'est avec un profond regret que mes collègues et moi 
avons appris, le 17 juillet, la mort subite de M. J.R.M. Wiison, 
F.C.A., l'un des plus éminents comptables du Canada et président du 
Comité indépendant de révision sur les fonctions du Vérificateur 
général du Canada.  M. Wilson, ancien associé principal chez Clarkson, 
Gordon & Co., avait été président de l'Institut des comptables agréés 
de l'Ontario en 1956-1957 et président de l'Institut des comptables 
agréés du Canada en 1966-1967.  Il avait été nommé à la Commission des 
valeurs mobilières de l'Ontario (Ontario Securities Commission) en 
1975, peu après m'avoir présenté le Rapport du Comité indépendant de 
révision. 
 
 Au cours des 17 mois qu'a duré l'étude du Comité indépendant de 
révision sur les responsabilités, les relations professionnelles et 
l'indépendance de l'Auditeur général, et au cours de la période qui a 
suivi, M. Wilson s'est acquitté de sa tâche avec intelligence et 
enthousiasme, et s'est avéré un conseiller précieux et sûr pour le 
Bureau et pour moi-même.  Durant sa carrière, il s'est élevé au sommet 
de sa profession et a acquis une grande renommée, sur la plan national 
et international, non seulement comme administrateur, mais aussi comme 
professeur, chercheur et leader, rôles dans lesquels il excellait.  
Cette expérience de toute une vie se reflète clairement dans ce qui a 
peut-être été son oeuvre maîtresse: le Rapport du Comité de révision, 
appelé à juste titre "Rapport Wilson". 
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ANNEXE A 
 
LOI SUR L'ADMINISTRATION FINANCIÈRE - PARTIE 
ET EXTRAIT DE LA PARTIE 
 
LOI SUR L'ADMINISTRATION FINANCIÈRE 
S.R., c. F-1O 
Partie VII 
L'AUDITEUR GÉNÉRAL DU CANADA 
 
 56. (1) Le gouverneur en conseil nomme, par commission sous le 
grand sceau, un fonctionnaire appelé l'auditeur général du Canada, qui 
détient son poste, durant bonne conduite, jusqu'a ce qu'il atteigne 
l'âge de soixante-cinq ans mais qui peut être révoqué par le 
gouverneur général sur une adresse du Sénat et de la Chambre des 
communes. 



 
  (2) L'auditeur général touche un traitement égal au 
traitement du juge en chef de la Cour fédérale du Canada, notamment 
tout traitement supplémentaire autorisé par l'article 20 de la Loi sur 
les juges. 
 
  (3) Les dispositions de la Loi sur la pension de la 
Fonction publique, sauf celles qui concernent la durée des fonctions, 
s'appliquent à l'auditeur général 
 
  (4) Sont nommés, selon la Loi sur l'emploi dans la Fonction 
publique, les fonctionnaires et employés nécessaires pour permettre à 
1 auditeur général d'accomplir ses fonctions. 
 
  (5) Le gouverneur en conseil peut nommer une personne pour 
remplir provisoirement les fonctions de l'auditeur général durant une 
vacance de ce poste. 
 
 57. (1) Nonobstant toute loi du Parlement, l'auditeur général a 
le droit de prendre librement communication, à toutes époques 
raisonnables, des dossiers, documents et autres archives se rattachant 
aux comptes de chaque département, et il a aussi le droit d'exiger et 
de recevoir, des membres de la fonction publique du Canada, les 
renseignements, rapports et explications qu'il juge indispensables au 
fidèle accomplissement de ses devoirs. 
 
  (2) L'auditeur général peut poster dans un département 
toute personne employée dans son bureau afin de lui permettre 
d'accomplir plus efficacement ses devoirs, et le département doit 
fournir a un fonctionnaire ainsi posté les facilités de bureau 
nécessaires. 
 
  (3) L'auditeur général doit exiger de toute personne 
employée dans son bureau et chargée d examiner les comptes d'un 
département en conformité de la présente loi qu'elle observe les 
prescriptions de sécurité applicables aux personnes employées dans ce 
département et prête tout serment de discrétion auquel sont astreintes 
les personnes y employées. 
 
  (4) L'auditeur général peut interdire de ses fonctions 
toute personne employée dans son bureau. 
 
 58.  L'auditeur général doit examiner, de la manière qu'il 
peut juger nécessaire, les comptes relatifs au Fonds du revenu 
consolidé et aux biens publics.  Il doit déterminer si, à son avis, 
 
 a) les comptes ont été tenus d'une manière fidèle et 
convenable; 
 
 b) on a pertinemment rendu compte de tous deniers publics, et 
si les règles et procédures appliquées sont suffisantes pour assurer 
un contrôle efficace de la répartition régulière du revenu; 
 
 c) les sommes d'argent ont été dépensées pour les fins 



auxquelles le Parlement les avait affectées, et les dépenses faites de 
la façon autorisée; et si, à son avis, 
 
 d) les registres essentiels sont tenus, et si les règles et 
procédures appliquées suffisent à sauvegarder et contrôler les biens 
publics. 
 
 59.  L'auditeur général doit 
 
 a) faire tel examen des comptes et archives de chaque 
registraire qu'il juge nécessaire et tels autres examens des 
opérations d'un registraire que le Ministre peut exiger; et, 
 
 b) dans les cas et la mesure où il en est requis par le 
Ministre, participer à la destruction des titres rachetés ou annulés 
ou des réserves non émises de titres, dont la présente loi autorise la 
destruction; 
 
et il peut, par entente avec le registraire, maintenir conjointement 
avec celui-ci la garde et le contrôle des titres annulés et non émis. 
 
 60.  L'auditeur général doit examiner et certifier d'après 
le résultat de ses examens les divers états dont l'article 55 exige 
l'inclusion dans les comptes publics et tout autre état que le 
Ministre peut présenter en vue d'un certificat de vérification. 
 
 61. (1) L'auditeur général doit faire connaître à la Chambre 
des communes, tous les ans, le résultat de ses examens et signaler 
chaque cas où il a remarqué 
 
a)qu'un fonctionnaire ou employé a, volontairement ou par négligence, 
omis de percevoir ou de recevoir des deniers appartenant au Canada. 
 
b)qu'il n'a pas été dûment rendu compte de deniers publics et que les 
denier de ce genre n'ont pas été dûment versés au Fonds du revenu 
consolidé, 
 
c)qu'un crédit budgétaire a été dépassé ou a été affecté a une fin ou 
d'une manière non autorisée par le Parlement, 
 
d)qu'une dépense n'était pas autorisée ou qu'elle n'a pas été dûment 
appuyée de pièces justificatives ou certifiée, 
 
e)qu'il y a eu déficit ou perte par la fraude, la faute ou l'erreur de 
quelqu un, ou 
 
f)qu'un mandat spécial a autorisé le paiement d'une somme d'argent, 
 
ainsi que tout autre cas qui, d'après lui, mérite d'être porté à la 
connaissance de la Chambre des communes. 
 
  (2) Le Ministre doit présenter le rapport de l'auditeur 
général à la Chambre des communes au plus tard le 31 décembre ou, si 
le Parlement n'est pas alors en session, dans les quinze jours de 



l'ouverture de la session suivante.  Si le Ministre ne communique pas 
le rapport à la Chambre des communes dans le délai prescrit par le 
présent article, l'auditeur général doit le transmettre à L'Orateur 
pour dépôt à la Chambre. 
 
 62.  Chaque fois que le gouverneur en conseil ou le conseil 
du Trésor l'ordonne, l'auditeur général doit faire enquête et rapport 
sur toute question relative aux affaires financières du Canada ou aux 
biens publics, ainsi que sur toute personne ou organisation qui a reçu 
un appui financier du gouvernement du Canada ou pour laquelle on 
sollicite l'aide financière du gouvernement du Canada. 
 
 63.  Chaque fois qu'il apparaît à l'auditeur général qu'une 
personne a irrégulière-ment retenu des deniers publics, il doit 
immédiatement signaler au président du conseil du Trésor les 
circonstances de l'espèce. 
 
 64.  L'auditeur général peut interroger toute personne, sous 
serment, sur une matière relevant d'un compte sujet à sa vérification 
et, aux fins d'un tel interrogatoire, il peut exercer tous les 
pouvoirs d'un commissaire en vertu de la Partie 1 de la Loi sur les 
enquêtes. 
 
 65.  Un fonctionnaire de la fonction publique du Canada 
nommé par le conseil du Trésor doit examiner les recettes et les 
déboursés du bureau de l'auditeur général, les certifier à la Chambre 
des communes d'après le résultat de cet examen. 
 
Extrait de la Partie 
 
Sociétés de la Couronne 
 
 76.  Le vérificateur a droit d accès, en tout temps 
convenable, aux registres documents, livres, comptes et pièces 
justificatives d'une corporation, et il a le droit d'exiger des 
administrateurs et fonctionnaires de la corporation les renseignements 
et explications qu'il juge nécessaires. 
 
 77. (1) Le vérificateur doit faire connaître, tous les ans, au 
ministre compétent, le résultat de son examen des comptes ainsi que 
des états financiers d'une corporation, et le rapport doit indiquer 
si, à son avis, 
 
  a) la corporation a tenu des livres de comptabilité 
appropriés; 
 
  b) les états financiers de la corporation 
 
(i)ont été préparés sur une base compatible avec celle de l'année 
précédente et sont en accord avec les livres de comptabilité, 
 
(ii)dans le cas du bilan, donnent un aperçu juste et fidèle de l'état 
des affaires de la corporation à la fin de l'année financière, et 
 



    (iii)dans le cas du relevé des revenus et des dépenses, donnent un 
aperçu juste et fidèle du revenu et des dépenses de la corporation 
pour l'année financière; et si, à son avis, 
 
  c) les opérations de la corporation venues à sa 
connaissance étaient de la compétence de la corporation aux termes de 
la présente loi et de toute autre loi y applicable; 
 
et il doit signaler toute autre matière qui rentre dans le cadre de 
son examen et qui, d'après lui, devrait être portée à l'attention du 
Parlement. 
 
  (2) Le vérificateur doit, de temps à autre, adresser à la 
corporation ou au ministre compétent les autres rapports qu'il estime 
nécessaires ou que le ministre compétent peut exiger. 
 
  (3) Le rapport annuel du vérificateur doit être inclus dans 
le rapport annuel de la corporation. 
 
  (4) Nonobstant l'article 68, le présent article produit son 
effet au lieu de l'article 132 de la Loi sur les corporations 
canadiennes. 
 
 78.  Lorsque le vérificateur estime qu'une question 
concernant une corporation devrait être signalée au gouverneur en 
conseil, au conseil du Trésor ou au ministre des Finances, ce rapport 
doit être fait immédiatement par l'intermédiaire du ministre 
compétent. 



ANNEXE B 
 
RECOMMANDATIONS DU COMITÉ INDÉPENDANT DE RÉVISION 
SUR LES FONCTIONS DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DU CANADA 
 
Le Vérificateur général du Canada 
 
1.On devrait adopter un texte législatif distinct concernant le rôle, 
les attributions et les relations professionnelles du Vérificateur 
général et du Bureau de la vérification. Le texte actuel de la Loi sur 
l'administration financière devrait être modifié en conséquence. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
(paragraphe 20.27) 
 
Rapport à la Chambre des commis 
 
2.La Récapitulation par ministère des crédits alloués, dépenses et 
soldes non dépensés devrait être amplifiée de façon à inclure les 
crédits et les dépenses extra-budgétaires. Dans son opinion sur cet 
état, le Vérificateur général devrait dire si un crédit a ou n'a pas 
été dépassé, et, dans le cas de l'affirmative, il devrait indiquer la 
désignation du crédit dépassé et le montant du dépassement. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
(paragraphe 20.29) 
 
3.(1)Le Vérificateur général devrait, dans son rapport annuel à la 
Chambre des communes, 
 
a)donner des renseignements sur l'activité de son Bureau; et 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
 
A - Nécessite une nouvelle loi ou un changement législatif.  - Les 
mesures d'application sont en cours ou complétées. 
 
(Tous les renvois de paragraphe dans cette annexe indiquent des 
paragraphes de la partie principale de ce Rapport) 
 
b) dire s'il a reçu tous les renseignements et explications dont il 
avait besoin 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
 
et attirer l'attention sur toute question dont il a pris connaissance 



au cours de son examen et qu'il estime devoir être portée à la 
connaissance de la Chambre des communes, ce qui comprend les cas où il 
a constaté que 
 
(i)les comptes n'ont pas été tenus fidèlement et correctement et les 
cas où les fonds publics dépensés n'ont pas fait l'objet d'un compte 
rendu  complet; 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
 
(ii)les registres essentiels n'ont pas été tenus et que les règles et 
procédures appliquées étaient insuffisantes pour sauvegarder et 
assurer un contrôle des biens publics, pour assurer un contrôle 
efficace des cotisations fiscales, du recouvrement et de la 
répartition régulière des revenus et assurer également que les 
dépenses n'ont été faites que autorisée; ou de la façon 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
 
(iii) des sommes d'argent ont été dépensées pour des fins autres 
que celles auxquelles le parlement les avait affectées et tous les cas 
où une valeur en contrepartie de l'argent dépensé n'a pas été reçue, 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
pourvu qu'il ne soit pas obligé de faire A rapport sur des 
questions qu'il juge de peu d'importance dans les circonstances. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
A - Nécessite une nouvelle loi ou un changement législatif. 
 
B - Les mesures d'application sont en cours ou complétées. 
 
(Tous les renvois de paragraphe dans cette annexe indiquent des 
paragraphes de la partie principale de ce Rapport) 
 
(2)Le Vérificateur général doit pouvoir examiner, de la manière qu'il 
juge nécessaire, les comptes et registres de l'Administration. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
 
4.Le Vérificateur général devrait continuer à employer la formule du 
rapport annuel unique comme principal moyen de faire rapport.  Ce 



 rapport ne devrait pas être publié plus tard qu'à la fin de l'année 
civile. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
5.Le Vérificateur général devrait posséder les pouvoirs nécessaires 
pour adresser un rapport spécial à la Chambre des communes sur toute 
question qui est d'une importance et d'une urgence immédiates et dont 
la communication ne peut attendre jusqu'à la publication de son 
rapport annuel. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
Opinion sur les états financiers du Canada 
 
6.Les Comptes publics devraient comprendre, parmi les principaux états 
financiers du Canada, un nouvel état faisant voir l'évolution de la 
situation financière au cours de l'année et les causes de celle-ci. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
(paragraphe 20.29) 
 
7.Les trois principaux états financiers du Canada devraient paraître 
ensemble dans les Comptes publics et être accompagnés des notes et des 
explications nécessaires. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
(paragraphe 20.29) 
 
A - Nécessite une nouvelle loi ou un changement législatif. 
 
B - Les mesures d'application sont en cours ou complétées. 
 
(Tous les renvois de paragraphe dans cette annexe indiquent des 
paragraphes de la partie principale de ce Rapport) 
 
8.Le Vérificateur général devrait exposer de façon concise dans son 
rapport joint aux états financiers faisant partie des Comptes publics, 
toute réserve qu il peut avoir et nuancer son opinion en conséquence. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
(paragraphe 20.21) 
 
9.Le Vérificateur général devrait discuter avec le sous-ministre et le 
ministre compétents de tout ce qui, dans les états financiers du 



Canada, devrait, selon lui, être modifié avant leur signature, et il 
devrait leur faire part des réserves qu'il entend apporter à son 
opinion si les modifications en question ne sont pas effectuées. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
 
10.Dans son rapport annuel aux Communes, le Vérificateur général 
devrait continuer à faire des observations au sujet des états 
financiers du Canada et demeurer libre d'exposer les motifs des 
réserves qu'il a dû apporter à son opinion sur ceux-ci. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
(paragraphe 20.21) 
 
11.Lorsque les états financiers seront groupés dans les Comptes 
publics, accompagnés des notes et des explications nécessaires, le 
Vérificateur général devrait exprimer alors une 
opinion globale sur l'ensemble de ces états. 
 
Mesures prises ou à prendre 
(paragraphe 20.21) 
 
12.Le Vérificateur général devrait participer aux études des principes 
comptables qui devraient s'appliquer aux institutions 
gouvernementales, que celles-ci soient entreprises par la profession 
comptable ou par le gouvernement lui-même. 
 
Mesures prises ou à prendre 
(paragraphe 20.30) 
 
A - Nécessite une nouvelle loi ou un changement législatif. 
 
B - Les mesures d'application sont en cours ou complétées. 
 
(Tous les renvois de paragraphe dans cette annexe indiquent des 
paragraphes de la partie principale de ce Rapport) 
 
13.Le Vérificateur général, dans l'expression de son opinion, devrait 
dire si les états financiers du Canada sont présentés fidèlement en 
conformité des conventions comptables énoncées et si elles ont été 
appliquées de la même manière que l'année précédente. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
(paragraphe 20.21) 
 
14.Le gouvernement devrait considérer la possibilité de nommer un seul 
ministre responsable de la préparation, de la forme et du contenu des 
Comptes publics. 



 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
(paragraphe 4.12) 
 
La vérification des sociétés de la Couronne et des organismes 
internationaux 
 
15.Le Vérificateur général devrait être nommé vérificateur de toutes 
les sociétés de la Couronne dont les dépenses touchent directement les 
comptes budgétaires du Canada. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
16.La vérification des sociétés de la Couronne à caractère commercial 
et financièrement rentables devrait être faite ou bien par le 
Vérificateur général ou bien par des cabinets d'experts-comptables, 
selon ce qu'on jugera opportun dans chaque cas. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
17.Le Vérificateur général devrait avoir le droit de consulter les 
dossiers et les documents financiers de toutes les sociétés de la 
Couron 
ne qu'il ne vérifie pas, dans la mesure où il le juge nécessaire pour 
s acquitter de ses responsabilités de vérificateur des comptes du 
Canada. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
A - Nécessite une nouvelle loi ou un changement législatif. 
 
B - Les mesures d'application sont en cours ou complétées. 
 
(Tous les renvois de paragraphe dans cette annexe indiquent des 
paragraphes de la partie principale de ce Rapport) 
 
18.Le conseil d'administration de toute société de la Couronne à 
caractère commercial et financièrement rentable devrait constituer un 
comité de vérification. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
19. Dans la nomination des vérificateurs d'une société de la Couronne 
à caractère commercial et financièrement rentable, on devrait tenir 



compte de la recommandation de son comité de vérification et de son 
conseil d'administration. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
20.Le Vérificateur général devrait exiger, à l'instar des cabinets 
d'experts-comptables, des honoraires professionnels pour les services 
de vérification rendus aux sociétés de la Couronne à caractère 
commercial et financièrement rentables. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
C 
 
21.Seul le Gouverneur en conseil devrait désigner le Vérificateur 
général pour faire partie du Conseil des vérificateurs des Nations 
Unies ou pour la vérification d'organismes internationaux, ou en 
approuver la nomination. Cela ne devrait se faire qu'après 
consultation avec le Vérificateur général lui-même, pour savoir si une 
telle nomination serait compatible avec l'exécution de ses 
responsabilités nationales. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
(paragraphe 20.23) 
 
Relations Professionnelles 
 
22. Le Vérificateur général ne devrait pas être restreint dans son 
pouvoir d'avertir les fonctionnaires compétents de la Fonction 
publique des questions découvertes lors de ses examens; il devrait, en 
particulier, avoir le droit d'attirer l'attention du Secrétariat du 
Conseil du Trésor sur les problèmes qui se posent, selon qu'il le juge 
nécessaire. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
(paragraphe 2.26) 
 
A - Nécessite une nouvelle loi ou un changement législatif. 
 
B - Les mesures d'application sont en cours ou complétées. 
 
C - Le Bureau de la vérification réserve son avis à l'égard de cette 
recommandation 
 
(Tous les renvois de paragraphe dans cette annexe indiquent des 
paragraphes de la partie principale de ce Rapport) 
 
23.Le Secrétaire du Conseil du Trésor devrait continuer à présenter au 



Comité permanent 
des Comptes publics une réponse officielle aux questions soulevées 
dans le rapport annuel du Vérificateur général. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
(paragraphes 19.2 à 19.4) 
 
24.On devrait étudier la possibilité d'apporter des modifications au 
Règlement de la Chambre des communes afin de prévoir que le rapport du 
Vérificateur général présenté aux Communes soit automatiquement 
renvoyé au Comité permanent des Comptes publics et que le Comité, s'il 
n'a pas déjà été constitué, le soit dans un délai raisonnable, disons 
trente jours, après le renvoi du rapport. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
25.Le gouvernement devrait étudier la possibilité de nommer un 
officier comptable pour chaque crédit.  Cet officier comptable serait 
responsable de la comptabilité et de l'administration appropriées des 
dépenses faites à même le crédit en question. 
 
Mesures prises ou à prendre 
A 
 
26. Le Vérificateur général devrait, à la demande du Comité permanent 
des Comptes publics, lui prêter certains membres de son personnel pour 
l'aider à étudier son rapport et à traiter d'autres sujets qui 
pourraient lui être référés. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
 
(paragraphe 20.13) 
 
A - Nécessite une nouvelle loi ou un changement législatif.  Les 
mesures d'application sont en cours ou complétées. 
 
(Tous les renvois de paragraphe dans cette annexe indiquent des 
paragraphes de la partie principale de ce Rapport) 
 
27.Le Vérificateur général devrait continuer à jouer un rôle actif au 
sein du Congrès international des institutions supérieures de contrôle 
des finances publiques et au sein d'autres organismes du même genre. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
 
28. Le Vérificateur général devrait continuer à 8 participer aux 



conférences des vérificateurs législatifs canadiens et prendre une 
part active (paragraphe 20.25) à l'élaboration de principes et de 
normes de vérification gouvernementale qui seraient reconnus au 
Canada. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
(paragraphe 20.25) 
 
29.Le Vérificateur général devrait entretenir des contacts étroits 
avec les principaux instituts associations comptables du Canada. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
(paragraphe 20.30) 
 
Le personnel du Bureau de la vérification 
 
30.Sauf dans le cas des rapports qu'il présente à la Chambre des 
communes et des opinions qu'il émet sur les états financiers du 
Canada, le Vérificateur général devrait être autorisé à désigner un 
cadre supérieur de son personnel à signer en son nom tout rapport ou 
opinion qu'il est tenu de présenter ou de formuler. Ce haut 
fonctionnaire devrait indiquer, sous sa signature, le poste qu'il 
occupe dans le Bureau et mentionner qu'il agit au nom du Vérificateur 
général. 
 
Mesures prises ou à prendre 
A 
 
31.Le Bureau de la vérification devrait mettre au point et appliquer 
un programme de formation de haute qualité pour son personnel. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
(paragraphes 20.7 & 20.9) 
 
A - Nécessite une nouvelle loi ou un changement législatif. 
 
B - Les mesures d'application sont en cours ou complétées. 
 
(Tous les renvois de paragraphe dans cette annexe indiquent  
des paragraphes de la partie principale de ce Rapport) 
 
32.On devrait établir des normes distinctes de classification et de 
sélection du personnel professionnel et paraprofessionnel du Bureau de 
la vérification.  Ces normes seraient conformes aux classifications 
que le Bureau reconnaît pour ses propres fins. Les échelles de 
traitement prévues chevaucheraient et seraient plus étendues que 
celles qui sont actuellement en vigueur. 
 



Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
33. Les attributions du Vérificateur général devraient être 
suffisamment souples pour lui permettre de retenir, de la façon qu'il 
juge appropriée, les services de professionnels de n'importe quelle 
discipline dont il a besoin pour remplir ses fonctions efficacement. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
(paragraphe 2.25) 
 
Indépendance 
 
34.La nomination du Vérificateur général, même que la nomination 
provisoire d'une personne pour remplir ses fonctions en cas de vacance 
de poste, devrait continuer de se faire par le Gouverneur en conseil. 
 On devrait également prévoir une disposition pour la nomination par 
le Gouverneur en conseil d'une personne chargée de remplir les 
fonctions du Vérificateur général dans le cas d'une incapacité 
temporaire de ce dernier. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
35.Le Vérificateur général devrait continuer à remplir les fonctions 
de son poste tant qu'il a bonne conduite et jusqu'à ce qu'il atteigne 
l'âge de soixante-cinq ans, et devrait continuer à pouvoir être relevé 
de ses fonctions par le Gouverneur général sur une requête du Sénat et 
de la Chambre des communes. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
B 
 
A - Nécessite une nouvelle loi ou un changement législatif. 
 
B - Les mesures d'application sont en cours ou complétées. 
 
(Tous les renvois de paragraphe dans cette annexe indiquent des 
paragraphes de la partie principale de ce Rapport) 
 
36.Le traitement du Vérificateur général devrait être établi par la 
loi à un niveau équivalant au milieu de l'échelle de traitement la 
plus élevée appliquée aux personnes occupant des postes de sous-
ministres dans la Fonction publique. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 



37.Tout Vérificateur général nommé de l'extérieur de la Fonction 
publique devrait avoir le choix entre le régime de pension de retraite 
de la Loi sur la pension de la Fonction publique et un autre régime 
conçu pour les titulaires en poste pour de courtes périodes, comme le 
régime prévu par la Loi sur la pension spéciale du service 
diplomatique. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
38. Le Vérificateur général devrait avoir le droit de faire un 
rapport spécial à la Chambre des communes s'il estime que les montants 
accordés au Bureau de la vérification dans les prévisions budgétaires 
ne lui permettent pas d'exercer convenablement ses responsabilités. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
39. Le Vérificateur général devrait avoir le pouvoir, sous réserve 
des contraintes financières globales imposées au Bureau de la 
vérification par les lois portant affectation de crédits, de conclure 
des marchés de services professionnels sans obtenir l'approbation 
préalable du Conseil du Trésor. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
40. Le Bureau du Vérificateur général devrait être explicitement 
exempté des dispositions de la Loi sur l'administration financière qui 
concernent la ventilation des crédits. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
A - Nécessite une nouvelle loi ou un changement législatif. 
 
B - Les mesures d'application sont en cours ou complétées. 
 
(Tous les renvois de paragraphe dans cette annexe indiquent  
des paragraphes de la partie principal de ce Rapport) 
 
41.Le Conseil du Trésor devrait nommer comme vérificateur  des  
comptes du Bureau de  la vérification un fonctionnaire qui possède les 
qualifications professionnelles de vérificateur et qui ne travaille 
pas dans l'administration financière du gouvernement.  S'il arrivait 
qu'une telle personne ne soit pas disponible, on devrait alors 
recourir aux services d'un cabinet d'experts-comptables. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 



A 
 
42.Les employés du Bureau de la vérification devraient continuer 
d'être nommés et promus conformément à la Loi sur l'emploi dans la 
Fonction publique, à condition que la Commission de la Fonction 
publique déléguer au Vérificateur général les pouvoirs qu'elle possède 
en vertu de la Loi, sous réserve de son droit de surveiller l'exercice 
des pouvoirs ainsi délégués. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
43.Le Vérificateur général devrait être un employeur distinct tel que 
défini dans la Loi sur les relations de travail dans la Fonction 
publique. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
44. La mesure législative faisant du Vérificateur général un 
employeur distinct devrait contenir des dispositions transitoires 
concernant le maintien en vigueur des conventions collectives 
applicables au personnel du Bureau de la vérification jusqu'à ce que 
ce dernier ait pris le vote nécessaire et qu'un agent négociateur ait 
été accrédité aux termes de la Loi sur les relations de travail dans 
la Fonction publique. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
A - Nécessite une nouvelle loi ou un changement législatif. 
 
B - Les mesures d'application sont en cours ou complétées. 
 
(Tous les renvois de paragraphe dans cette annexe indiquent des 
paragraphes de la partie principale de ce Rapport) 
 
45.Le droit d'accès du Vérificateur général aux renseignements devrait 
se définir non pas en fonction des comptes du gouvernement mais plutôt 
par rapport aux responsabilités qui lui sont attribuées. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
46.Le Vérificateur général devrait continuer de pouvoir entreprendre 
des travaux spéciaux à la demande du Gouverneur en conseil, mais rien 
ne devrait l'obliger à les accepter si ses principales attributions 
devaient en souffrir. 
 
Mesures prises ou à prendre 



 
A 
(paragraphe 20.1) 
 
47.Le Vérificateur général devrait présenter ses rapports à la Chambre 
des communes par l'intermédiaire du ministre des Finances, lequel 
devrait déposer chaque rapport à la Chambre dans les quinze jours qui 
suivent sa réception, ou, si le Parlement n'est pas en session, dans 
les quinze jours qui suivent le début de la session suivante. Si le 
ministre ne le fait pas, le Vérificateur général devrait les 
transmettre par l'intermédiaire du Président de la Chambre. 
 
Mesures prises ou à prendre 
 
A 
 
A - Nécessite une nouvelle loi ou un changement législatif.  
 
B - Les mesures d'application sont en cours ou complétées. 
 
(Tous les renvois de paragraphe dans cette annexe indiquent des 
paragraphes de la partie principale de ce Rapport) 
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INTRODUCTION 
 
PORTÉE DE L'ETUDE 
 
1.1  Le 9 mai 1974, j'ai informé les ministères et les organismes 
de mon projet d'étude, dont la réalisation devrait durer deux ans et 
être menée à l'échelle du gouvernement, qui visait à évaluer 
l'efficacité de la gestion et du contrôle financiers dans les 
ministères et organismes dont je suis le vérificateur. 
 
1.2  En 1974 et 1975, cette étude a porté particulièrement sur 
les ministères et les organismes et a servi de base à l'étude de la 
gestion et du contrôle financiers qui constitue le Supplément de mon 
rapport annuel de 1975.  La partie 4 de mon présent Rapport indique 
les mesures prises à ce jour par le Comité des Comptes publics, le 
Conseil du trésor et les ministères, ainsi que la situation actuelle 
des commentaires et des recommandations. 
 
1.3  Depuis 1975, l'étude porte surtout sur les sociétés de la 
Couronne mentionnées dans les annexes C et D de la Loi sur 
l'administration financière, qui sont vérifiées par le Bureau de 
l'Auditeur général, et sur les ministères et organismes non visés par 
la phase 1974 et 1975.  Elle s'étend à 27 sociétés de la Couronne et 
sept ministères et organismes. 
 
1.4  La phase actuelle révèle que de nombreuses questions 
concernant les ministères, qui ont été examinées dans le Rapport de 
l'année dernière, visent aussi les sociétés de la Couronne étudiées.  
De plus, cette étude a permis de cerner un certain nombre de points 
importants ayant rapport uniquement aux sociétés de la Couronne. Ces 
derniers concernent principalement l'indépendance dont bénéficient les 



sociétés de la - Couronne aux termes de la Loi sur l'administration 
financière, et le non assujettissement de ces dernières aux règlements 
financiers du gouvernement. 
 
1.5  L'étude des sociétés de la Couronne visait: 
 
a)les statuts et les règlements, politiques, directives et lignes 
directrices faisant l'objet d'un contrôle central et se rattachant à 
la gestion et au contrôle financiers, ainsi que la mesure dans 
laquelle ceux-ci étaient appliqués dans les sociétés de la Couronne; 
 
b)les procédés et les systèmes financiers des sociétés de la Couronne, 
y compris les contrôles budgétaires, la comptabilisation des revenus, 
des dépenses, des éléments d'actif et de passif et des engagements, 
les systèmes de fixation des prix et des coûts, et les systèmes de 
préparation de rapports financiers; 
 
c)l'intégration des procédés et des systèmes comptables des 
corporations aux systèmes centraux; 
 
d)la mesure dans laquelle les procédés et les systèmes financiers sont 
contrôlés et vérifiés par les groupes de vérification interne et de 
vérification opérationnelle; 
 
e)la nature, l'exactitude, l'opportunité, le but et l'utilisation des 
renseignements financiers et des rapports en cours d'élaboration; et 
 
f)les fonctions et les responsabilités des gestionnaires des finances 
et de la comptabilité, et de leurs employés, en ce qui concerne le 
système de contrôle financier et comptable, ainsi que les rapports 
existant entre ces fonctions et les organismes centraux de finances et 
de comptabilité. 
 
1.6  Des rapports distincts ont été envoyés aux principaux 
administrateurs de chaque société de la Couronne examinée.  L'annexe 
de ce Rapport indique les commentaires et les recommandations faits, 
ainsi que les réponses des sociétés. Comme pour les ministères et les 
organismes examinés en 1975, mon Bureau s'assurera que les mesures 
indiquées dans ces réponses sont réellement appliquées. Des rapports 
subséquents feront connaître au Parlement les mesures prises par les 
sociétés au sujet des questions mentionnées. 
 
1.7  La période de deux ans prévue pour la réalisation de l'étude 
est maintenant terminée; le présent rapport fait état des conclusions 
auxquelles nous sommes arrivés. Je suis d'avis que cette étude a 
atteint l'objectif général qui était envisagé quand elle a été conçue 
et entreprise, bien qu'il y ait encore des mesures à prendre au sujet 
de certains aspects. Celles-ci peuvent se résumer comme suit: 
 
-mon Bureau, qui est engagé à donner suite aux commentaires et aux 
recommandations, attirera l'attention du Parlement, dans des rapports 
subséquents, sur les progrès réalisés; 
 
-nous examinerons les organismes visés par le programme initial, s'ils 



ne l'ont pas encore été, lorsqu'aura lieu la vérification annuelle; et 
 
-nous utiliserons les renseignements obtenus au moyen de l'étude pour 
planifier et poursuivre le travail de vérification effectué dans le 
cadre de l'examen annuel des Comptes du Canada. 
 
STRUCTURE DU RAPPORT 
 
1.8  Le présent rapport contient les résultats de notre analyse 
des relations financières que le Parlement et le gouvernement ont avec 
les sociétés de la Couronne, ainsi que les questions importantes 
concernant les activités financières internes de ces dernières, si 
elles sont communes à un certain nombre des sociétés étudiées.  Les 
commentaires indiqués dans les rapports de chaque société, qui 
figurent à l'annexe D, doivent être considérés comme étant ajoutés à 
ceux qui sont contenus dans le présent rapport, ou modifiés par eux. 
 
1.9  Le rapport se divise en quatre parties, à savoir: 
 
-les chapitres II, III et IV expliquent pourquoi les sociétés de la 
Couronne ont été constituées et comment elles sont classées et 
financées; 
 
-les chapitres V, VI, VII et VIII concernent les procédés financiers 
et la manière de présenter les renseignements budgétaires au 
Parlement, les procédés d'examen des programmes financiers, ceux qui 
visent à contrôler l'utilisation des ressources financières, et la 
divulgation des résultats financiers dans les Comptes publics et les 
rapports annuels des sociétés; 
 
-le chapitre IX contient quelques commentaires communs à un certain 
nombre de sociétés, et traite de questions examinées dans le rapport 
adressé à chacune de ces sociétés; 
 
-le chapitre X termine le rapport par l'étude des rôles respectifs du 
Parlement, des organismes centraux et des ministères, qui orientent et 
contrôlent les activités des sociétés de la Couronne. 
 
1.10  Les commentaires et les recommandations connexes qui 
figurent dans le présent rapport sont conçus: 
 
-pour permettre au Parlement et au gouvernement de contrôler 
efficacement la partie des deniers publics administrée par les 
sociétés de la Couronne; et 
 
-pour s'assurer que les sociétés de la Couronne contrôlent 
convenablement les fonds publics qui leur sont confiés. 
 
Ces recommandations n'ont pour but ni de modifier ni de réduire la 
liberté d'exploitation de la société.  Cette conception de la liberté 
d'exploitation a une importance capitale, étant donné que la raison de 
la constitution de ces organismes en sociétés est fondée sur le désir 
du Parlement de constituer des organismes pour ainsi dire exemptés de 
l'observation de règles, de règlements et de procédés qui pourraient 



empêcher la gestion de répondre efficacement aux exigences 
quotidiennes d'exploitation.  Cette souplesse opérationnelle et 
financière leur permet de s'adapter plus facilement aux changements 
qui surviennent dans leurs domaines d'exploitation, mais elle ne doit 
pas les soustraire à l'exigence fondamentale d'une gestion et d'un 
contrôle financiers convenables des deniers publics. 
 
II CONSTITUTION ET CLASSIFICATION DES SOCIÉTÉS DE LA COURONNE 
 
2.1  L'article 66 de la Loi sur l'administration financière 
définit une société de la Couronne comme "une corporation qui, en 
dernier lieu, doit rendre compte au Parlement, par l'intermédiaire 
d'un ministre, de la conduite de ses affaires, et comprend les 
corporations nommées aux annexes B (corporations de département), C 
(corporations de mandataire) et D (corporations de propriétaire)". Le 
présent rapport ne concerne pas les corporations de département 
(annexe B), car la Loi sur l'administration financière les considère 
comme des ministères aux fins de ladite administration et les 
résultats figurant dans mon Rapport annuel de 1975 s'appliquent à 
elles aussi bien qu'aux ministères. 
 
CONSTITUTION DES SOCIÉTÉS DE LA COURONNE 
 
Modes de constitution 
 
2.2  Les sociétés de la Couronne qui sont énumérées dans la Loi 
sur l'administration financière ont été constituées en vertu: 
 
-de lois particulières du Parlement qui les désignent comme 
corporations - par exemple: le Conseil des ports nationaux et la 
Société Radio-Canada; ou 
 
-d'une constitution en corporation aux termes de la Loi sur les 
corporations canadiennes (qui s'appelle maintenant Loi sur les 
corporations commerciales canadiennes), par le ministre compétent avec 
l'approbation du gouverneur en conseil, ou par un tiers avant 
l'acquisition par la Couronne - par exemple: Energie atomique du 
Canada Limitée et Eldorado Nucléaire Limitée. 
 
2.3  Le gouvernement a également investi des fonds publics et, de 
ce fait, possède des intérêts dans un certain nombre d'autres sociétés 
ou d'entités légales qui ne figurent pas dans les annexes de la Loi 
sur l'administration financière: 
 
-le volume I des Comptes publics énumère six autres sociétés sous 
l'autorité de l'Etat, comme la Banque du Canada et le Conseil des arts 
du Canada, qui ne sont pas assujetties à la Loi sur l'administration 
financière; 
 
-quelques ministères, dont notamment celui de la Santé nationale et du 
Bien-être social et celui de l'Industrie et du Commerce, ont constitué 
des sociétés en vue d'entreprendre des opérations précises ou des 
activités ministérielles - par exemple: Participation -Sports Canada 
et Fashion Canada; 



 
-le gouvernement, particulièrement par l'entremise du ministère de 
l'Industrie et du Commerce, a pris possession de sociétés du secteur 
privé et les a assujetties à son contrôle - par exemple: Canadair 
Limitée, The de Havilland Aircraft of Canada Limited et Radio 
Engineering Products Limited; 
 
-le gouvernement a entrepris certaines activités en collaboration avec 
l'entreprise privée, et notamment avec des sociétés dont il n'a pas la 
propriété exclusive - par exemple: Panartic Oils Limited et la Société 
de développement du Canada; et 
 
-par l'intermédiaire du ministère des Transports, le gouvernement a 
constitué des "personnes légales", c'est-à-dire des sociétés publiques 
semi-autonomes, dont la fonction consiste à gérer des biens publics 
précis.  Dans la mesure où leurs revenus excèdent leurs dépenses 
d'exploitation, ces entités ne paraissent être assujetties à aucun 
contrôle parlementaire car leurs activités ne sont décrites ni dans le 
Budget des dépenses ni dans les Comptes publics - par exemple: les 
Commissaires du port de Toronto et la Commission du port du fleuve 
Fraser. 
 
Dans le reste du présent rapport, l'expression "non classées" 
désignera les sociétés susmentionnées et toutes autres sociétés 
appartenant à l'Etat ou contrôlées par lui, qui ne sont pas 
mentionnées dans les annexes de la Loi sur l'administration 
financière. 
 
2.4  Compte tenu de la diversité et du nombre des sociétés non 
classées, nous avons tenté de toutes les identifier en demandant au 
Conseil du trésor, au ministère des Finances et au Bureau du conseil 
privé une liste complète des sociétés appartenant à l'Etat ou 
contrôlées par lui.  Aucun de ces organismes n'a pu nous la fournir. 
Nous avons poursuivi cette enquête auprès d'un certain nombre de 
ministères, d'organismes et d'autres sources de renseignement 
gouvernementales, et nous avons réussi à trouver plus de 30 sociétés 
ne figurant pas dans les annexes de la Loi sur l'administration 
financière.  Toutefois, en raison de l'absence d'une source centrale 
de renseignement en ce qui concerne ces entités nous n'avons pas pu 
vérifier si notre liste était complète.  Toutes les sociétés et 
entités légales identifiées de cette façon, ainsi que celles qui 
figurent aux annexes de la Loi, sont énumérées au Tableau 1 de cette 
annexe. 
 
2.5  En raison du nombre de sociétés de la Couronne et d'entités 
légales qui ne sont pas assujetties aux dispositions de la Loi sur 
l'administration financière et par conséquent, à des normes uniformes 
de contrôle financier, il est très difficile pour le gouvernement de 
contrôler les activités de ces sociétés.  Si ces dernières ne figurent 
pas dans les annexes à cause de l'insuffisance des classifications 
existantes ou des normes de contrôle financier selon la Loi sur 
l'administration financière, il faudrait modifier la Loi en 
conséquence. 
 



2.6  Têtes les sociétés possédées et contrôlées par le 
gouvernement devraient figurer dans les annexes de la foi sur 
l'administration financière et être assujetties aux dispositions de 
ladite Loi. 
 
Motifs de la constitution 
 
2.7  La Commission royale d'enquête sur l'organisation du 
gouvernement (Commission Glassco), dans son exposé sur l'organisation 
du gouvernement du Canada, donne un aperçu de l'évolution de la 
société de la Couronne. M. Glassco fait remarquer que le ministère est 
depuis toujours la base de l'organisation du gouvernement du Canada et 
qu'on y exerce la majorité des activités gouvernementales.  Dans un 
ministère, le sous-ministre relève entièrement de son ministre et, par 
l'entremise de ce dernier, du gouvernement et du Parlement pour tous 
les aspects de la gestion du ministère. 
 
2.8  A mesure que les activités du gouvernement se sont 
multipliées, un grand nombre de nouveaux programmes ont été mis sur 
pied et organisés à l'extérieur du cadre normal des ministères, mais 
ils demeurent liés, pour pouvoir être dirigés par ces derniers, aux 
divers portefeuilles ministériels.  Ces entités gouvernementales ont 
été établies sous des noms divers: commissions, conseils, offices et 
sociétés. 
 
2.9  M. Glassco constate: 
 
-que pour choisir la forme organisationnelle de chaque activité 
gouvernementale, le gouvernement et le Parlement doivent déterminer ce 
qui est dans l'intérêt public, compte tenu de toutes les circonstances 
entourant cette activité; et 
 
-qu'il ne faudrait établir une société de la Couronne que lorsque la 
responsabilité de l'exécution du programme peut être entièrement 
confiée à un groupe indépendant et qu'une capitalisation convenable et 
une base de revenus suffisante peuvent assurer la stabilité financière 
de cette société. 
 
2.10  M. Glassco conclut que si la situation politique l'exigeait, 
toutes les activités du gouvernement pourraient être exercées par les 
ministères, car les exploitations manufacturières, les services de 
transport, les activités de prêts et d'assurance, et tout le reste, 
pourraient être gérés au sein des organisations ministérielles.  On 
trouve aujourd'hui des activités de ce genre dans divers ministères. 
Pourquoi alors a-ton constitué des sociétés de la Couronne?  M. 
Glassco répond qu'elles sont établies lorsque: 
 
-le Parlement juge qu'une exploitation conforme aux normes 
commerciales servira mieux l'intérêt public; le contrôle ministériel 
se limite à la définition des objectifs généraux et au choix d'un 
conseil d'administration compétent de sorte que ces sociétés ne sont 
pas tenues de suivre les règles et règlements administratifs du 
gouvernement, tels que ceux qui concernent le personnel et les 
contrats; 



 
-la nature des exploitations exige qu'elles soient moins sujettes à 
l'influence politique; ce mode d'organisation permet aux parties 
intéressées d'être représentées au sein des conseils d'administration, 
ce qui augmente la confiance du public dans l'impartialité des 
sociétés de la Couronne; 
 
-il faut combler des lacunes économiques et il serait déraisonnable, 
pour des raisons financières ou de sécurité nationale, de compter sur 
les fournisseurs du secteur privé. 
 
Les sociétés de la Couronne qui ont fait l'objet de notre étude ont 
mentionné d'autres raisons qui étaient généralement compatibles avec 
celles qu'a énoncées M. Glassco et qui tendaient à justifier 
l'existence d'une société déterminée plutôt qu'à compléter les raisons 
susmentionnées. 
 
2.11  En résumé, les sociétés de la Couronne diffèrent des 
ministères parce qu'elles: 
 
-ont une identité juridique distincte et sont par conséquent 
considérées comme distinctes du gouvernement proprement dit; 
 
-ne sont pas assujetties aux règles administratives d'ordre général, 
ou concernant le personnel ou les finances, qui s'appliquent aux 
ministères; et 
 
-sont caractérisées par une responsabilité moins grande des ministères 
en ce qui concerne leurs activités, de sorte que chacune est 
considérée comme distincte du ministère auquel elle se rattache. 
 
2.12  Le choix d'une forme d'organisation pour chaque activité 
gouvernementale ou les liens d'exploitation de l'organisation au sein 
de l'ensemble du gouvernement ne concernent pas le présent rapport, 
car ceci n'a essentiellement rien à voir avec la finance et déborde 
donc le cadre de notre étude.  Cependant, ces raisons autres que 
financières ne devraient pas permettre aux bailleurs de fonds et aux 
personnes à qui les fonds sont confiés de passer outre au besoin 
fondamental d'une gestion et d'un contrôle financiers efficaces. 
 
CLASSIFICATION DES SOCIÉTÉS DE LA COURONNE 
 
2.13  L'étude sur les sociétés de la Couronne vérifiées par mon 
Bureau vise 13 corporations dites de mandataire (annexe C), 13 
corporations de propriétaire (annexe D) et une corporation non 
classée.  Notre examen de la structure financière des activités de ces 
sociétés nous amène à conclure que la classification actuelle ne 
constitue pas un bon critère pour l'examen parlementaire et 
gouvernemental de ces activités.  Avant d'étudier la question en 
détail, il serait utile d'examiner brièvement le but principal de la 
Loi sur l'administration financière et les fondements logiques du mode 
de classement prescrit par celle-ci. 
 
Classifications prescrites en vertu de la Loi sur l'administration 



financière 
 
2.14  La Loi sur l'administration financière constitue le 
fondement du système de contrôle financier du gouvernement du Canada, 
car elle pourvoit "à l'administration financière du gouvernement du 
Canada, à la vérification des comptes publics et au contrôle financier 
des corporations de la Couronne".  La Loi définit les rôles et les 
responsabilités du Conseil du trésor, du ministère des Finances et de 
l'Auditeur général, et décrit les fondements du contrôle parlementaire 
des activités des sociétés de la Couronne. 
 
2.15  La Loi donne au gouverneur en conseil le pouvoir de classer 
les sociétés de la Couronne en corporation de département (annexe B), 
corporations de mandataire (annexe C) et corporations de propriétaire 
(annexe D), d'après les critères suivants: 
 
corporation de département"toute corporation de la Couronne qui est 
préposée ou mandataire de Sa Majesté du chef du Canada et est chargée 
de services d'administration, de surveillance ou de réglementation 
d'un caractère gouvernemental;" 
 
corporation de mandataire"...toute corporation de la Couronne qui est 
mandataire de Sa Majesté du chef du  Canada et est responsable de 
la conduite d'opérations de commerce ou de services sur une base quasi 
commerciale, ou de la conduite d'activités en matière d'obtention, de 
construction ou de disposition pour le compte de Sa Majesté du chef du 
Canada;" 
 
corporation de propriétaire"...toute corporation de la Couronne qui 
est responsable de la conduite d'opérations de prêt ou de finance, ou 
de la conduite d'opérations commerciales et industrielles comportant 
la production ou le commerce de marchandises et la fourniture de servi 
ces au public, et est ordinairement tenue de conduire ses opérations 
sans crédits budgétaires". 
 
2.16  Ces critères indiquent que dans la classification des 
sociétés de la Couronne aux fins de la Loi, on considère deux facteurs 
fondamentaux: 
 
  a) le degré de dépendance financière et 
 
  b) la nature de l'activité entreprise. 
 
D'un côté se trouve la corporation de département qui dépend 
financièrement des crédits parlementaires pour sa survie et qui 
exécute des activités de nature gouvernementale.  De l'autre il y a la 
corporation de propriétaire, qui est censée fonctionner sans crédits 
parlementaires ou autre forme d'aide financière et qui exerce des 
activités commerciales. La corporation de mandataire se situe quelque 
part entre les deux, car elle possède certaines des caractéristiques 
des deux autres. 
 
2.17  Aux termes de la Loi sur l'administration financière, les 
corporations de département sont réputées être des ministères et, de 



ce fait, sont généralement assujetties à la plupart des règlements et 
règles du gouvernement. Les corporations de mandataire et celles de 
propriétaire sont considérées comme indépendantes, de sorte qu'elles 
échappent dans une large mesure à l'examen parlementaire et 
gouvernemental. Par exemple, elles ne sont pas tenues de se conformer 
à la plupart des règles gouvernementales ayant trait à 
l'administration, au personnel et aux finances, aussi longtemps 
qu'elles satisfont aux exigences prescrites en matière de rapports 
financiers, qui sont minimes et essentiellement les mêmes pour les 
corporations de mandataire et les corporations de propriétaire. Ces 
exigences se limitent à: 
 
-un budget d'établissement et 
 
-un rapport annuel qui comprend les états de compte de la société. 
 
La Loi exige également que les corporations de mandataire, mais non 
les corporations de propriétaire, soumettent un budget d'exploitation 
annuel au ministre compétent. Ce budget n'est toutefois pas présenté 
au Parlement. 
 
Description des sociétés étudiées 
 
2.18  Pour mieux comprendre les principales caractéristiques des 
sociétés étudiées, nous en ferons un bref exposé. Voici leurs 
caractéristiques communes: 
 
-plus de la moitié d'entre elles reçoivent des crédits parlementaires 
annuels pour compenser les coûts d'exploitation, comme l'indiquent le 
Tableau II, de cette Annexe, et en 1975, elles ont reçu du Parlement 
des crédits budgétaires de plus de $710 millions sur des revenus bruts 
d'environ $1,400 millions; 
 
-elles sont financées principalement par des prêts du Canada, comme 
l'indiquent le Tableau III, de cette Annexe.  Le Chapitre IV décrit en 
détail les diverses formes de financement adoptées et les motifs à 
l'appui des méthodes choisies; 
 
-les exploitations de presque toutes ces sociétés ne sont en réalité 
ni concurrentielles, ni commerciales au sens reconnu de ces termes 
(voir le Tableau IV de cette Annexe), et bien que divers éléments de 
l'exploitation de chaque société soient assujettis à la concurrence, 
le genre de services ou de produits fournis et les restrictions 
gouvernementales pour l'établissement de tarifs limitent 
considérablement le pouvoir des sociétés de soutenir la concurrence.  
Les exemples suivants montrent le cadre non commercial dans lequel 
celles-ci fonctionnent: 
 
(i)un certain nombre de sociétés tirent la totalité ou la plupart de 
leurs revenus de la vente de produits et de services au gouvernement 
du Canada, ou au nom de ce dernier, et elles exercent par le fait même 
une partie des activités d'un ministère - par exemple: la Corporation 
de disposition des biens de la Couronne, Construction de défense 
(1951) Limitée et la Monnaie royale canadienne; 



 
(ii)le fait que d'autres commissions ou conseils gouvernementaux 
fixent les tarifs imposés aux usagers empêche un grand nombre de 
sociétés qui administrent des biens au nom du Canada de commercialiser 
leurs activités, ou encore les facteurs économiques régissant depuis 
le début les activités en question empêchent ces sociétés d'exiger des 
tarifs suffisants pour couvrir les frais - par exemple: le Conseil des 
ports nationaux et l'Administration de la voie maritime du Saint-
Laurent; 
 
    (iii)les tarifs exigés pour les services ont quelquefois été fixés 
précisément selon une politique gouvernementale prescrivant qu'ils 
doivent être moindres que les coûts engagés - par exemple: le cas de 
la Société du crédit agricole; 
 
(iv)certaines sociétés ont été constituées pour fournir un service à 
un secteur ou groupe économique précis, et comme les groupes que 
servent ces sociétés insistent généralement pour que ces dernières 
n'accumulent pas de réserves en prévision des pertes de mauvaises 
périodes, lesdites sociétés risquent de subir au cours d'une année des 
pertes importantes qu'elles auront du mal à se faire rembourser par 
les usagers des services - par exemple: la Commission canadienne du 
lait et la Commission d'énergie du Nord canadien; 
 
(v)certaines sociétés, qui n'étaient pas destinées à être des 
entreprises commerciales, ont été créées pour coordonner et diriger 
les efforts de commercialisation dans divers secteurs de l'économie - 
par exemple: la Commission canadienne du lait et l'Office canadien du 
poisson salé; 
 
(vi)quelques sociétés administrent une phase d'un programme 
ministériel - par exemple: la Société de développement de l'industrie 
cinématographique canadienne. 
 
2.19  L'examen des activités des sociétés étudiées révèle que: 
 
-les sociétés en question n'ont pas toutes la même importance: le 
total des éléments d'actif gérés varie de moins de $100,000 à plus de 
$1.7 milliard, le nombre d'employés s'échelonne entre moins de 10 et 
plus de 11,000 et les revenus annuels bruts, y compris les 
affectations budgétaires, parfois inférieurs à $600,000 atteignent 
dans certains cas presque $400 millions; 
 
-les exploitations de ces sociétés s'exercent sur un large éventail 
d'activités, dont le prêt, la fabrication, les services publics, les 
assurances et les fonctions de réglementation; leurs lois habilitantes 
ont en général une portée étendue et nous n'avons constaté aucun cas 
où celles-ci ont outrepassé leur mandat; 
 
-les structures organisationnelles sont généralement conçues d'après 
des modèles commerciaux, mais elles ont évolué en fonction des besoins 
qu'éprouvent la gestion et le conseil d'administration de chaque 
société. 
 



2.20  Pour mieux faire comprendre la nature des sociétés étudiées, 
nous avons annexé au présent rapport des tableaux constituant un 
résumé des résultats de notre examen des caractéristiques des finances 
et de l'exploitation de l'Administration de la voie maritime du Saint-
Laurent, des Administrations de pilotage et de la Société Radio-
Canada. 
 
(i)Administration de la voie maritime du Saint-Laurent 
 
 Pour l'année terminée le 31 décembre 1974, l'Administration a 
subi une perte nette de plus de $50 millions dont environ $30 millions 
ont été récupérés au moyen de crédits parlementaires.  Les revenus 
d'exploitation bruts de l'année ont été d'environ $25 millions.  En 
outre, l'Administration a un arriéré d'intérêts de plus de $160 
millions à payer au Canada et a accumulé un déficit d'environ $120 
millions. A son niveau d'activité actuel, il est clair qu'elle dépend, 
pour sa survie, de l'aide financière continue du Canada. 
 
 Les exploitations de l'Administration comportent essentiellement 
la gestion d'éléments d'actif au nom du Canada, car la voie maritime 
fait partie du réseau de voies navigables du Saint-Laurent et c'est le 
ministère des Transports ou le Conseil des ports nationaux (une 
corporation de mandataire) qui possède et exploite le reste du réseau 
canadien. 
 
 L'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent est classée 
comme corporation de propriétaire aux termes de la Loi sur 
l'administration financière. 
 
(ii)Administration de pilotage (de l'Atlantique, des Grands Lacs, des 
Laurentides et du Pacifique) 
 
 Pour l'année terminée le 31 décembre 1974, les Administrations de 
pilotage ont subi des pertes nettes de plus de $5 millions, qui ont 
été récupérées au moyen de crédits parlementaires.  Les revenus 
d'exploitation bruts de l'année ont été d'environ $16 millions. 
 
 Les Administrations de pilotage assurent une circulation sûre 
dans les voies navigables du Canada, et, comme c'est le cas de 
l'administration de la voie maritime du Saint-Laurent, ne sont qu'un 
des nombreux éléments du réseau de transport maritime du Canada. 
 
 On voulait que les Administrations de pilotage fussent 
financièrement autonomes dans les cinq années suivant leur 
établissement (en 1972), ce qui explique qu'elles aient été classées 
comme corporations de propriétaire en vertu de la Loi sur 
l'administration financière. 
 
    (iii) Société Radio-Canada 
 
 Pour l'année terminée le 31 mars 1975, la Société a subi une 
perte nette de plus de $260 millions, dont $235 millions ont été 
récupérés au moyen de crédits parlementaires. Les revenus 
d'exploitation bruts de l'année ont été d'environ $75 millions.  De 



plus, la Société a reçu du Canada des prêts d'une valeur d'environ 
$200 millions, pour financer des immobilisations acquises avant le 31 
mars 1974.  Le remboursement du principal et des intérêts de ces prêts 
a été reporté au 31 mars 1979.  Les augmentations ultérieures de 
capitaux ont été financées au moyen de crédits parlementaires et sont 
par conséquent traitées comme des contributions plutôt que comme des 
prêts.  A son niveau actuel d'activité, il est clair que la Société 
dépend, pour sa survie, de l'aide financière continue du Canada. 
 
 Les exploitations de la Société comprennent l'administration 
d'une phase des programmes culturels et de radiodiffusion du 
gouvernement et la gestion d'éléments matériels d'actif importante 
 
 La Société Radio-Canada est classée comme corporation de 
propriétaire aux termes de la Loi sur l'administration financière. 
 
2.21  En résumé, l'examen des sociétés de la Couronne étudiées 
démontre: 
 
-que leurs exploitations ressemblent davantage à celles du secteur 
gouvernemental qu'à celles du secteur privé, et 
 
-que leur capacité de produire des revenus suffisants pour couvrir les 
coûts d'exploitation est si limitée qu'elles ne pourraient survivre 
financièrement sans l'aide continue ou du moins garantie, du 
gouvernement. 
 
Ces sociétés sont donc de nature presque commerciale et il serait plus 
approprié de les considérer comme des extensions des activités et des 
programmes actuels des ministères.  Il faudrait insister sur le fait 
que cette conclusion ne s'applique pas à toutes les sociétés étudiées. 
 L'Eldorado Nucléaire Limitée et sa filiale présentent certaines 
caractéristiques qui les distinguent nettement des autres. Nous 
verrons plus loin, dans le présent chapitre, ce qu'impliquent ces 
différences. 
 
Pertinence du système de classification actuel 
 
2.22  La partie précédente examinait le bien-fondé de la 
classification établie dans la Loi sur l'administration financière et 
le mode de fonctionnement ainsi que les caractéristiques financières 
des sociétés étudiées.  Dans la présente partie, nous considérons 
l'importance de ces derniers et cherchons à établir si le système de 
classification actuel en tient compte. 
 
2.23  A noter que notre mandat ne comprenait pas l'étude de 
sociétés dont les comptes sont vérifiés par des cabinets d'experts-
comptables (par exemple, les Chemins de fer nationaux du Canada, Air 
Canada et la Société centrale d'hypothèques et de logement), et ne 
visait qu'une seule des sociétés non classées décrites dans le 
paragraphe 2.3.  Par conséquent, un grand nombre des sociétés les plus 
importantes n'ont pas fait l'objet de notre étude, et il en est de 
même dans le cas de la plupart des sociétés les plus commercialisées. 
 



2.24  Examinée à la lumière des conclusions qui précèdent 
concernant les caractéristiques de l'exploitation et des finances des 
sociétés étudiées, la classification annexée à la Loi sur 
l'administration financière nous amène à conclure que la distinction 
entre les corporations de mandataire et les corporations de 
propriétaire ne tient pas suffisamment compte du degré de dépendance 
financière et de la nature des exploitations de ces sociétés.  Il 
s'agit donc de savoir si toutes les sociétés de la Couronne sont 
comparables aux ministères qui leur sont analogues. Si c'est le cas, 
il y a peu de raisons (s'il y en a), du point de vue de la gestion et 
du contrôle financiers, de faire cette distinction. 
 
2.25  Bien que notre étude ne vise qu'une seule société présentant 
des caractéristiques nettement différentes du modèle général décrit 
plus haut, beaucoup de sociétés qui n'en font pas l'objet semblent 
stables sur le plan financier et semblent exercer des exploitations de 
nature purement commerciale.  On peut donc conclure qu'il y a au moins 
deux groupes distincts de sociétés de la Couronne: 
 
-celles qui dépendent du Canada pour leur survie financière ou qui 
exercent des exploitations de nature gouvernementale; et 
 
-celles qui sont stables sur le plan financier et qui exercent des 
exploitations de nature purement commerciale. 
 
La classification figurant dans la Loi sur l'administration financière 
ne tient pas compte de cette distinction et, en réalité, l'obscurcit. 
 
2.26  La Loi sur l'administration financière a permis aux 
directeurs des corporations de mandataire et des corporations de 
propriétaire d'utiliser un mode de planification et de justification 
différent de celui qui est prescrit dans le cas des autres organismes 
du gouvernement, car ces sociétés ont été jugées semblables aux 
organismes privés.  Cependant, nous sommes arrivés à la conclusion que 
cette présomption n'est pas valable pour les sociétés que nous avons 
étudiées. 
 
2.27  Il faudrait réexaminer la classification actuelle des 
sociétés de la Couronne de la Loi sur l'administration financière et 
distinguer deux groupes: le premier comporterait toutes les sociétés 
financièrement dépendantes ou celles qui exercent des exploitations de 
nature gouvernementale; le second engloberait toutes les sociétés 
satisfaisant au critère de stabilité financière et exerçant des 
exploitations commerciales.  Puisque la nature des exploitations d'une 
société et le besoin d'indépendance financière qui en découle peuvent 
changer et changent réellement, le système de classification devrait 
permettre une réévaluation périodique de chacune des sociétés pour 
faire en sorte que les classifications soient toujours valables. 
 
2.28  Nous ne voulons pas dire qu'il faudrait intégrer l'un ou 
l'autre de ces groupes au groupe des corporations de département aux 
fins du contrôle financier en vertu de la Loi sur l'administration 
financière.  Nous ne favorisons pas cette intégration parce que les 
sociétés de la Couronne ont été constituées en vue d'une plus grande 



liberté à l'égard des règles et des règlements, ce qui justifie 
l'existence d'une classe distincte. 
 
Conséquences des classifications proposées 
 
2.29  Les parties suivantes du présent rapport cherchent à établir 
si le statut unique des sociétés étudiées, au sein du gouvernement, 
permet ou empêche le Parlement et les organismes centraux du 
gouvernement d'évaluer les projets des sociétés et de contrôler leur 
rendement.  Des commentaires et des recommandations ont été formulées 
dans l'intention d'équilibrer les exigences et de veiller ainsi: 
 
-à ce que le Parlement et les organismes centraux concernés du 
gouvernement reçoivent les renseignements qui leur permettront 
d'évaluer les projets des sociétés et de contrôler leur rendement; et 
 
-à ce que les contrôles du Parlement et des organismes centraux 
n'empiètent pas sur les pouvoirs délégués aux gestionnaires des 
sociétés pour la conduite des activités quotidiennes, et ne diminuent 
pas l'efficacité et le rendement de ces activités. 
 
2.30  Notre étude ne comprenait qu'une seule société, l'Eldorado 
Nucléaire Limitée, pouvant être considérée comme étant, à l'heure 
actuelle, nettement commerciale et financièrement stable.  Les 
activités de cette société sont assez différentes de celles du 
gouvernement pour que les exigences de coordination des organismes 
centraux permettent à la gestion d'effectuer un genre de planification 
et de justification différent de celui qui est proposé dans le présent 
rapport. 
 
2.31  Les propositions dudit rapport s'appliquent aux sociétés qui 
dépendent financièrement de l'Etat ou qui exercent des activités de 
nature gouvernementale. Toute société qui répond au critère de 
stabilité financière et exerce des activités de nature commerciale 
serait assujettie à une réglementation différente, que nous 
n'essaierons pas de décrire dans le présent rapport. 
 
III CONSÉQUENCES BUDGÉTAIRES ET COMPTABLES DE 
LA CLASSIFICATION DES SOCIÉTÉS DE LA COURONNE 
 
3.1  Le Chapitre II concluait que la distinction faite dans la 
Loi sur l'administration financière entre les corporations de 
mandataire et celles de propriétaire était insuffisante.  La nécessité 
d'une distinction entre les sociétés qui dépendent financièrement des 
deniers publics ou qui ont des activités de nature gouvernementale et 
celles qui sont financièrement autonomes et qui ont des activités 
commerciales ne devient évidente que si l'on explique la façon dont la 
comptabilité des sociétés de la Couronne est présentée dans les 
comptes du Canada. 
 
3.2  La classification des sociétés de la Couronne n'a aucune 
influence directe sur le Budget des dépenses et sur les Comptes 
publics puisque ces sociétés sont maintenant considérées comme ne 
faisant pas partie du gouvernement aux fins de la budgétisation et des 



rapports financiers Les investissements du gouvernement dans les 
sociétés de la Couronne et les avances qu'il fait à ces dernières sont 
habituellement considérés comme dépenses non budgétaires dans le 
Budget des dépenses, ce qui fait que ces apports de fonds sont 
inscrits comme actif dans les Comptes du Canada. 
 
3.3  On comprend cette façon de faire lorsque les activités d'une 
société ne sont pas de nature gouvernementale et que celle-ci est 
financièrement autonome. Cependant, l'exclusion des activités 
nécessitant une mise de fonds publics considérable fausse les rapports 
financiers du gouvernement puisque le traitement comptable pour ces 
activités dépend uniquement du genre de société choisi, et non de 
l'usage ultime des fonds. 
 
3.4  Le présent chapitre indique les raisons justifiant la 
manière dont la comptabilité des sociétés de la Couronne est 
actuellement présentée dans le Budget des dépenses et les Comptes du 
Canada, et fait état des préoccupations quant à la pertinence de ce 
traitement comptable, ainsi que d'une proposition pour régler les 
problèmes repérés. 
 
RAISON D'ÊTRE DU TRAITEMENT COMPTABLE ACTUEL 
 
3.5  Pour comprendre ce qui se produira si l'on considère les 
sociétés de la Couronne comme des tierces parties dans leurs rapports 
avec le gouvernement du Canada, il faut décrire la nature et les 
paramètres de l'entité comptable qu'est le gouvernement dans les états 
financiers exigés en vertu de la Loi sur l'administration financière. 
 
3.6  Aux fins des rapports financiers, les comptables définissent 
en général une entité comptable comme étant une unité reconnue ou un 
groupe d'unités semblables exerçant une certaines forme d'activité 
économique.  L'entité devrait être définie de façon à présenter aux 
intéressées des renseignements utiles.  Habituellement, la définition 
n'est limitée ni par les frontières de l'unité, ni par le niveau 
d'autonomie en matière de gestion, ni par les pratiques comptables des 
divers secteurs composants, car ces trois éléments ne constituent pas 
un obstacle lorsque les secteurs composants sont réunis pour rendre 
compte des opérations financières de l'entité dans son ensemble. 
 
3.7  Les Comptes publics définissent le gouvernement du Canada, 
entité comptable, comme "l'ensemble de tous les ministères, 
organismes, offices, commissions, conseils, sociétés de la Couronne, 
fonds et autres services, à deux exceptions près.  Ces exceptions sont 
les sociétés de la Couronne qui sont des corporations de mandataire et 
des corporations de propriétaire dont les listes figurent 
respectivement aux annexes C et D de la Loi sur l'administration 
financière et les sociétés de la couronne qui ne sont pas visées par 
la Loi sur l'administration financière".  La définition précise en 
outre que: "La distinction entre l'entité comptable qu'est le 
gouvernement du Canada et les sociétés de la Couronne non comprises 
dans cette entité, reflète la nature différente qui existe dans les 
opérations du gouvernement du Canada et celles des sociétés de la 
Couronne concernées.  Les opérations financières au sein du 



gouvernement du Canada ne visent, pour la plupart, aucune fin 
commerciale. Pour ce qui est des sociétés de la Couronne les objectifs 
commerciaux revêtent une importance et se reflètent dans leurs 
systèmes comptables". 
 
3.8  Cette définition du gouvernement en tant qu'entité 
comptable, cependant, est fondée sur une fausse présomption quant à la 
nature des opérations des sociétés étudiées.  Comme cette définition 
diminue l'utilité des comptes du gouvernement, il nous faut examiner 
la possibilité d'autres choix pouvant donner lieu à de meilleurs 
renseignements financiers sur l'ensemble des activités du 
gouvernement. 
 
PERTINENCE DU TRAITEMENT COMPTABLE ACTUEL 
 
3.9  Dans le rapport sur l'étude des Comptes du Canada, nous 
avons étudié la possibilité d'englober, aux fins des rapports 
financiers, toutes les sociétés appartenant à l'Etat et contrôlées par 
celui-ci dans les limites définies de l'entité comptable qu'est le 
gouvernement du Canada. Nous avons rejeté cette idée pour les motifs 
suivants: 
 
-les sociétés ont des objectifs, des perspectives et des méthodes de 
comptabilité différentes; les inclure dans l'entité comptable qu'est 
le gouvernement obscurcirait donc la distinction généralement reconnue 
entre les secteurs public et privé; 
 
-le résultat serait une simple compilation arithmétique qui, du point 
de vue économique ou financier, ajouterait peu aux rapports 
financiers; et 
 
-techniquement, les sociétés seraient difficiles à intégrer à cause de 
leurs pratiques comptables différentes. 
 
Distinction entre les secteurs publics et privés 
 
3.10  L'étude était fondée sur l'hypothèse selon laquelle les 
activités des sociétés de la Couronne et celles des ministères sont 
fondamentalement différentes.  Elle ajoutait: "Les critères de 
classification des sociétés de la Couronne sont très importante Les 
critères pour les corporations énumérées aux annexes C et D devraient 
comprendre, entre autres, des caractéristiques économiques et 
financières qui diffèrent de celles qui sont associées normalement au 
gouvernement".  Les conclusions de l'étude, sont donc fondées sur une 
hypothèse erronée concernant la nature des activités entreprises par 
plusieurs sociétés de la Couronne. 
 
3.11  L'analyse et l'évaluation dans le Chapitre II des 
caractéristiques des sociétés étudiées indiquent que: 
 
-pour leur existence, la plupart des sociétés étudiées dépendent 
financièrement du gouvernement du Canada, soit parce que le Parlement 
leur a affecté des crédits, soit à cause d'autres formes d'aide 
financière; 



 
-une importante partie des exploitations de la plupart des sociétés 
sont régies par des considérations autres que commerciales, et bon 
nombre de ces considérations sont à peu près les mêmes que celles qui 
s'appliquent aux activités des ministères; et 
 
-même si tout porte à croire que les sociétés sont des entités 
commerciales, dans bien des cas, les décisions quant à l'établissement 
des prix et les autres décisions de gestion sont dictées par des 
facteurs autres que l'économie du marché, ou encore ces sociétés 
s'acquittent, à des degrés divers, d'activités ayant trait à la 
réglementation ou d'autres activités de nature gouvernementale. 
 
Puisque le financement et le but des activités des sociétés étudiées 
sont tellement semblables à ceux d'autres genres d'activités 
gouvernementales, on doit conclure que toute différence est 
essentiellement une question de forme plutôt que de fond. 
 
3.12  On peut montrer la justesse de ces commentaires en comparant 
les caractéristiques financières et d'exploitation des sociétés de la 
Couronne étudiées avec les activités ministérielles financées par des 
fonds renouvelables et par conséquent intégrées à l'entité comptable à 
l'occasion de l'étude. Cette comparaison nous révèle que dans les deux 
cas: 
 
-les sociétés tirent une part substantielle de leur financement du 
Fonds du revenu consolidé et dépendent de l'appui financier du 
gouvernement pour continuer d'exister; et 
 
-les sociétés peuvent exercer des exploitations de fabrication ou de 
commerce, ou encore assurer des services, qui ne sont pas vraiment de 
nature commerciale. 
 
3.13  En outre, les activités du ministère des Transports montrent 
bien les ressemblances entre les activités d'une société et celles 
d'un ministère; par exemple: 
 
-Au Canada, le Ministère s'est toujours occupé directement de la 
construction et de l'exploitation des principaux aéroports 
internationaux et des installations connexes, tout d'abord par le mode 
de financement normal (affectations de crédits), puis maintenant grâce 
à des fonds renouvelables, alors que les sociétés de la Couronne se 
sont traditionnellement chargées de la construction et de 
l'exploitation des principaux ports et des principales voies 
navigables.  Dans l'un et l'autre cas, les tarifs fixés pour 
l'utilisation n'ont pas été assez élevés pour produire des revenus 
permettant de rembourser les avances versées en vue de la 
construction, et l'objectif a été principalement de faciliter le 
transport au Canada plutôt que d'assurer la rentabilité des 
installations. 
 
-La construction et l'exploitation des voies navigables du Canada et 
des installations connexes laissent entrevoir une plus grande 
similitude encore, car ces activités ont été entreprises en partie par 



des sociétés de la Couronne et en partie par le Ministère, sans qu'il 
y ait utilisation de fonds renouvelables. Les ports, certains canaux à 
péage et les services de pilotage sont financés par des sociétés de la 
Couronne alors que les phares, les brise-glaces et les canaux sans 
péage sont financés directement par des crédits habituels du 
Parlement. Toutes ces installations sont étroitement réglementées et 
interdépendantes. 
 
3.14  Ainsi, le choix d'un mode d'organisation semble répondre 
principalement aux différents besoins en matière d'exploitation plutôt 
qu'aux caractéristiques financières ou à la nature des activités, 
puisque ces dernières sont essentiellement semblables. 
 
Diversité des exploitations 
 
3.15  Les auteurs de l'étude se sont opposés à l'inclusion des 
sociétés de la Couronne dans l'entité comptable qu'est le 
gouvernement, en soutenant que par la suite, le Budget des dépenses et 
les Comptes du Canada rendraient compte d'activités tellement 
diversifiées qu'ils seraient pour ainsi dire de simples recueils 
d'additions. Cependant, en utilisant les sociétés de la Couronne pour 
une vaste gamme d'activités gouvernementales, on a brouillé la 
distinction légitime qu'on aurait pu faire à un moment donné.  Ces 
exploitations ne sont pas plus diversifiées que celles des ministères 
et organismes qui sont déjà compris dans cette même entité comptable. 
 
3.16  De fait, l'exclusion de certaines sociétés de la Couronne de 
l'entité comptable peut être considérée comme faussant davantage le 
Budget des dépenses et les Comptes du Canada que si ces sociétés 
étaient incluses.  Nous pouvons le démontrer en nous reportant à 
nouveau aux exemples donnés au paragraphe 3.13: 
 
-les sommes d'argent avancées pour la construction des principaux 
aéroports internationaux seront considérées comme dépenses budgétaires 
dans le Budget des dépenses et les Comptes du Canada, parce que les 
travaux sont entrepris à même le fonds renouvelable du ministère des 
Transports, alors que les sommes d'argent avancées pour la 
construction des principaux ports continueront d'être envisagées comme 
avances non budgétaires puisque les travaux sont entrepris par des 
sociétés de la Couronne; et 
 
-les sommes d'argent avancées pour la construction et l'exploitation 
des voies navigables du Canada et de leurs installations auxiliaires 
attestent une disparité encore plus grande, car les composants du même 
système peuvent être considérés soit comme dépenses budgétaires, soit 
comme avances non budgétaires, selon que les travaux sont entrepris 
par un ministère ou par une société de la Couronne. 
 
Ainsi, les sommes d'argent avancées pour l'acquisition 
d'immobilisations, qui sont traitées comme dépenses budgétaires si 
cette acquisition est faite par un ministère, sont habituellement 
traitées comme avances non budgétaires si c'est une société de la 
Couronne qui acquiert des immobilisations. 
 



Difficultés techniques 
 
3.17  L'étude laisse aussi entendre qu'il serait techniquement 
difficile d'inclure les sociétés de la Couronne dans l'entité 
comptable, à cause des diverses pratiques comptables qui leur sont 
propres.  Les principaux problèmes semblent être les fins d'année 
financière différentes et l'intégration des soldes de comptabilité 
d'exercice dans la méthode de comptabilité de caisse du gouvernement. 
L'étude elle-même indique comment surmonter des difficultés, puisque 
la proposition concernant les fonds renouvelables devrait s'appliquer 
aux sociétés de la Couronne ou à tout le moins préciser une solution 
possible.  La seule différence, c'est que ces sociétés sont 
entièrement responsables de leur comptabilité et gèrent leurs propres 
soldes de caisse, au- contraire de celles qui se servent de fonds 
renouvelables, et seraient par conséquent tenues de fournir les 
renseignements qui permettraient au Receveur général de rendre leurs 
pratiques comptables compatibles avec celles que suit le gouvernement 
du Canada pour établir les états financiers de l'Etat. 
 
CONCLUSION 
 
3.18  Les sociétés de la Couronne qui exercent des activités de 
nature gouvernementale ou qui dépendent financièrement de l'Etat 
devraient faire partie de l'entité comptable du gouvernement du 
Canada: 
 
-pour respecter le principe de base consistant distinguer les 
activités gouvernementales des activités commerciales entreprises sous 
les auspices du gouvernement; et 
 
-pour fournir une meilleure déclaration des renseignements sommaires 
dans le Budget des dépenses et les Comptes publics, afin que ces 
documents exposent de façon continue toutes les activités de nature 
gouvernementale financées même les deniers publics. 
 
IV MODES DE FINANCEMENT DES SOCIÉTÉS 
 
4.1  Selon les recommandations du Chapitre III, le mode de 
financement des sociétés n'aurait aucun effet sur les dépenses nettes 
figurant dans les états financiers du Canada, puisqu'il y aurait 
conformité des pratiques, que ce soit pour un placement, un prêt ou 
une contribution, et peu importe si l'argent est versé à un ministère, 
un fonds administré par un ministère, ou une société de la Couronne.  
Le traitement comptable ne dépendrait que de l'utilisation des fonds. 
 
4.2  Toutefois, le mode de financement exerce une influence sur 
les mouvements de caisse des sociétés. Les autorisations qui sont 
échus à la fin d'une année ou qui peuvent être utilisés à nouveau 
lorsqu'il y a eu recouvrement, et ceux pour lesquels il doit y avoir 
paiement d'intérêts, ont tous des effets sur l'encaisse dont dispose 
une société. Le mode de financement des sociétés de la Couronne agit 
également sur leur comptabilité et les coûts divulgués dans leurs 
états financiers Ces incidences sont particulièrement importantes 
quant à ce qui est dévoilé et rapporté au Parlement. Lorsque des 



sociétés de la Couronne exercent des activités à peu près semblables à 
celles des ministères et que des fractions importantes de leurs fonds 
proviennent de crédits parlementaires, il faut considérer le mode de 
financement en fonction de son effet sur le contrôle parlementaire et 
gouvernemental plutôt qu'en fonction uniquement des usages financiers 
normalement suivis dans le secteur privé. 
 
4.3  Le Tableau III, de cette Annexe, indique que l'actif des 
sociétés étudiées est financé au moyen: 
 
-de prêts non gouvernementaux - emprunts à court terme obtenus 
relativement à des activités commerciales ordinaires; 
 
-de la participation au capital - avances sous forme de capital-
actions et d'apport d'actif, ainsi que de bénéfices accumulés que les 
sociétés ont le droit de conserver; et 
 
-de prêts gouvernementaux - avances normalement assujetties à des 
modalités de remboursement fixes et à des taux d'intérêt déterminés. 
 
Voyons maintenant chacun de ces modes de financement. 
 
PRÊTS NON GOUVERNEMENTAUX 
 
4.4  Les sociétés de la Couronne étudiées n'utilisent que 
rarement des sources externes de financement.  Certaines considèrent 
que le financement bancaire à court terme est un moyen efficace de 
suppléer temporairement à leurs besoins en fonds de roulement. 
D'autres considèrent que le financement externe à long terme constitue 
un moyen de réduire leur besoin en argent comptant du Fonds du revenu 
consolidé. Bien qu'il puisse y avoir de bonnes raisons commerciales de 
recourir à ce genre de financement, celui-ci n'en est pas moins 
inquiétant car il peut: 
 
-annihiler le pouvoir du Parlement de restreindre l'ensemble des 
dépenses et des activités d'une société; 
 
-entraîner une sous-déclaration possible de la dette nette de l'Etat; 
et 
 
-établir des engagements qu'il faudra respecter au moyen du Fonds du 
revenu consolidé sans approbation particulière du Parlement. 
 
4.5  Il faudrait limiter le financement des sociétés de la 
Couronne réalisé au moyen d'emprunts provenant de sources externes et 
lorsqu'elle est jugée nécessaire cette forme de financement devrait 
faire l'objet d'un examen approprié par le Parlement, lors des 
présentations budgétaires. 
 
PARTICIPATION AU CAPITAL 
 
4.6  La participation du Canada au capital des sociétés étudiées 
revêt les formes suivantes: 
 



-capital-actions:  c'est le cas dans certaines sociétés en vertu des 
dispositions de la Loi sur les corporations commerciales canadiennes -
l'Eldorado Nucléaire Limitée et l'Administration de pilotage des 
Grands lacs; c'est également le cas en vertu des prescriptions des 
lois habilitantes, dans d'autres sociétés - la Société du crédit 
agricole et la Société pour l'expansion des exportations, où le 
capital-actions est lié aux limites d'emprunt qui leur sont imposées. 
 
-apport d'actif:  certaines sociétés ont reçu des éléments d'actif qu 
elles peuvent utiliser pour leurs exploitations.  Ces éléments ont été 
virés à chacune desdites sociétés à raison de leur coût initial -dans 
le cas de l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent; à 
raison de la valeur estimée au moment du virement - dans le cas du 
Conseil des ports nationaux; ou à raison d'une valeur nominale - dans 
le cas de la Commission d'énergie du Nord canadien. 
 
-bénéfices non répartis: quelques sociétés doivent remettre la 
totalité ou une partie de leurs bénéfices annuels au Receveur général 
- La Corporation de disposition des biens de la Couronne et la Monnaie 
royale canadienne; mais la plupart des sociétés font l'objet de très 
peu de restrictions, s'il en est, quant à la retenue et l'utilisation 
des bénéfices accumulés. 
 
4.7  La participation au capital n'est pas soumise à des 
modalités de remboursement précises ni à des taux de rendement 
déterminés. Dans le secteur privé, le "rendement sur les placements" 
et le "bénéfice net par action" servent à évaluer la gestion de ces 
fonds par la direction.  Ces indications n'ont aucune utilité dans le 
secteur gouvernemental, du moins pour ce qui est des sociétés 
étudiées, puisque ce sont souvent des facteurs autres qu'économiques 
qui déterminent dans quelle mesure les revenus sont attribués, ou 
peuvent coïncider avec les coûts occasionnés par les activités 
entreprises ou encore dépasser ces coûts.  Ce genre de participation 
au capital de ces sociétés contribue à faire oublier les coûts de 
leurs activités et leur responsabilité financière.  Les exemples qui 
suivent montrent les répercussions de la participation au capital: 
 
-Le financement par émission d'actions peut fournir une aide 
pécuniaire cachée à ceux qui utilisent les services d'une société.  
Par exemple, l'état des revenus de la Société du crédit agricole au 31 
mars 1975, déclare une perte nette d'exploitation de $4.3 millions 
pour l'année, tandis que la perte se chiffrerait à environ $7.5 
millions même si un taux d'intérêt nominal de 6% par année avait été 
calculé sur le capital et porté dans l'état d'exploitation. 
 
-Bien que les bénéfices non répartis servent normalement à financer 
les fonds de roulement et les ajouts à l'actif en capital, ils peuvent 
également servir à financer les déficits d'exploitations non 
productrices de revenus, qui devraient faire l'objet d'un examen par 
le Parlement.  Les sociétés ne font normalement pas de déclaration de 
cet usage dans les budgets d'établissement, qui sont déposés au 
Parlement, ou dans le Budget des dépenses. Par exemple, bien que la 
Société canadienne des brevets et d'exploitation Limitée ait une perte 
d'exploitation chaque année depuis 1968, elle a réussi par elle-même à 



financer ces pertes pendant plus de huit ans, parce qu'elle disposait 
de bénéfices non répartis accumulés précédemment et de 
capitalisations. 
 
-Les déficits d'exploitation accumulés ne font pas automatiquement 
l'objet d'un débat ou d'une approbation du Parlement. Par exemple, le 
Conseil des ports nationaux et l'Administration de la voie maritime du 
Saint-Laurent ont reporté, avec l'approbation du gouverneur en 
conseil, le remboursement des emprunts auprès du Canada, pour pouvoir 
financer des pertes d'exploitation.  Le Parlement n'a donc aucune 
occasion officielle d'en examiner les raisons. 
 
-L'apport d'actif est souvent inscrit dans les comptes d'une société à 
des valeurs autres que celles qu'on s'attend à recouvrer des 
utilisateurs de ses services. Dans de tels cas, les coûts 
d'exploitation qui comprendraient normalement l'amortissement 
imputable à ces éléments d'actif peuvent ne pas donner une indication 
juste du rendement de la société, par exemple, l'Administration de la 
voie maritime du Saint-Laurent et le Conseil des ports nationaux. 
 
Lorsque les sociétés étudiées ont recours au financement par émission 
d'actions, cela a tendance à obscurcir les responsabilités financières 
en faussant le coût réel des services fournis et en suscitant des 
occasions de retarder l'examen par le Parlement des activités qui 
d'ordinaire ne se suffisent pas financièrement. 
 
4.8  Il faudrait éliminer, lorsque cela s'avère utile, le 
financement par émission d'actions dans le cas des sociétés de la 
Couronne. 
 
PRÊTS GOUVERNEMENTAUX 
 
4.9  Le financement de la majorité des éléments d'actif des 
sociétés étudiées se fait par des prêts gouvernementaux, le plus 
souvent pour répondre à des besoins précis, ce qui est généralement 
précisé lorsque les prêts sont consentis: prêts pour financer des 
fonds de roulement, pour permettre d'acquérir des biens ou d'accorder 
des avances à-tiers 
 
4.10  L'autorisation parlementaire pour ces prêts s'obtient au 
moyen d'affectations de crédits non budgétaires ou de dispositions 
statutaires. Les déboursés qui suivent une autorisation sont soumis au 
contrôle de l'Etat.  Pour obtenir des affectations de crédits non 
budgétaires, les organismes en cause doivent indiquer leurs besoins 
dans le Budget des dépenses avant que le Parlement ne donne son 
approbation. Les dispositions statutaires figurent généralement dans 
les lois constitutives, et on peut habituellement faire modifier les 
limites en incorporant un poste de $1 dans une loi subséquente portant 
affectation de crédits. Les dispositions statutaires restent en 
vigueur tandis que les affectations de crédits non budgétaires tombent 
maintenant en annulation tous les ans. 
 
4.11  Les modalités des prêts ne figurent généralement pas dans le 
libellé des crédits ni dans les autres dispositions statutaires; c'est 



le gouverneur en conseil qui les énonce sur la recommandation du 
ministre responsable et du ministre des Finances. Elles prévoient 
ordinairement l'émission de billets à ordre qui établissent une 
distinction entre les prêts pour assurer des fonds de roulement et 
ceux pour assurer l'actif en capital.  Elles précisent les taux 
d'intérêt, les dates d'échéance pour le paiement des intérêts et du 
capital, l'emploi des produits à la réalisation de l'assurance par 
suite de la destruction d'éléments d'actif et l'utilisations de 
produits découlant de l'aliénation d'immobilisations. 
 
4.12  Sauf indication contraire dans une loi précise, les taux 
d'intérêt sur les prêts consentis aux sociétés de la Couronne sont 
fixés selon les taux établis par le ministre des Finances avec 
l'autorisation du gouverneur en conseil.  Calculés trimestriellement, 
ces taux sont fondés sur le rendement moyen des obligations du 
gouvernement du Canada pendant une période de un à vingt ans, et ils 
sont fixés au cours de la période où le prêt a été consenti. Lorsque 
le remboursement d'un prêt est reporté, l'intérêt continue 
ordinairement de s'accumuler au taux initialement fixé. 
 
4.13  Les modalités de remboursement des prêts à long terme sont 
variées. Elles peuvent prévoir des remboursements annuels fixes, des 
remboursements correspondants à l'amortissement imputé dans les 
comptes, des remboursements à forfait ou même aucun versement. Dans le 
cas des prêts de fonds de roulement, le remboursement doit 
généralement avoir lieu en deçà d'un an. 
 
4.14  Un examen des prêts non-soldés pour les sociétés étudiées a 
révélé les faiblesses suivantes: 
 
-le montant d'un prêt peut n'avoir que très peu de relation avec la 
capacité à rembourser de la société, comme dans le cas du Conseil des 
ports nationaux, de la Commission de la capitale nationale et de 
l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent; 
 
-les revenus d'exploitation produits grâce aux éléments d'actif 
financés par un prêt peuvent ne pas compenser les paiements au titre 
des intérêts de ce prêt, de sorte que: 
 
(i)ces paiements sont reportés par décret du conseil, comme dans le 
cas de la Commission de la capitale nationale; 
 
(ii)la société demande des crédits budgétaires pour payer les 
intérêts, comme dans le cas de l'Administration de la voie maritime du 
Saint-Laurent; ou 
 
    (iii)les intérêts s'accumulent sans qu'il y ait des possibilités 
précises de paiement, comme dans le cas de l'Energie atomique du 
Canada; 
 
-certains prêts ne portent pas intérêt, ce qui fausse les résultats 
d'exploitation et obscurcit la responsabilité financière de la société 
en cause, comme dans le cas de l'Administration de la voie maritime du 
Saint-Laurent. 



 
Ces pratiques ont tendance à saper un bon nombre des principes 
fondamentaux régissant l'attribution de prêts et le remboursement des 
sommes empruntées. 
 
4.15  Un examen du processus d'attribution des prêts, décrit plus 
en détail au Chapitre VI, démontre que le système actuel comporte 
également deux autres faiblesses: 
 
-lors de l'attribution des prêts, il n'est fait aucune distinction 
précise entre les aspects des activités des sociétés que le 
gouvernement doit financer en totalité ou en partie, et ceux dont le 
financement est censé incomber aux sociétés elles-mêmes; et 
 
-il semble que les administrateurs des sociétés ressentent peu le 
besoin d'évaluer convenablement un projet en fonction de sa 
rentabilité économique, ou qu'ils soient peu encouragés à le faire. 
 
Les pratiques financières courantes permettent donc de douter de la 
valeur des états financiers des sociétés de la Couronne pour ce qui 
est de la mesure des coûts. 
 
4,16  Les diverses formes de financement gouvernemental des 
sociétés étudiées semblent provenir des efforts visant à modeler ces 
sociétés sur les sociétés privées, et à établir ainsi une base 
permettant de les comparer avec ces dernières. Toutefois, la nature 
non concurrentielle et gouvernementale des activités de ces sociétés 
tend à supprimer toute possibilité d'appliquer les méthodes de 
financement qui ont normalement cours dans le secteur privé, et 
constituer ainsi une situation où les comparaisons de ce genre sont 
plus souvent trompeuses qu'utiles. 
 
4,17  Il faudrait financer les sociétés de la Couronne de manière 
a ce que le Parlement puisse évaluer le rendement de leur gestion et 
mesurer ce qu'il en coûte au total pour fournir un service déterminé 
au public.  Cela assurerait une mesure objective et uniforme des coûts 
sans cependant tout révéler au sujet du rendement des sociétés, 
puisqu'il y a d'autres facteurs liés au rendement qui ne peuvent être 
mesurés par un rapport financier. 
 
4.18  Puisque les sociétés étudiées exercent des activités 
essentiellement gouvernementales, le mode de financement détermine la 
répartition des coûts entre les sociétés et l'Etat.  Si l'on désire 
recouvrer les coûts, il faut avancer des fonds au moyen de prêts.  Si 
l'on désire subventionner une entreprise, il faut carrément, dès le 
début, traiter l'avance comme un apport de fonds ou une contribution 
dans les comptes de la société.  Les avances donnant lieu à des 
réclamations contre des organismes extérieurs au gouvernement doivent 
continuer d'être traitées comme des prêts.  Les avances qui ont 
l'effet d'un apport financier mais la forme d'un placement ne sont 
guère souhaitables, car elles faussent la responsabilité qu'ont les 
sociétés concernées de rendre compte au Parlement et au gouvernement. 
 
4,19  Si une distinction entre les apports de fonds, les prêts et 



les réclamations contre des tiers était adoptée et appliquée, il 
pourrait y avoir évaluation du rendement de la gestion et du coût net 
des activités, en fonction de ce qui avait d'abord été prévu en 
consultant les états financiers.  Ainsi, la gestion d'une société 
pourrait être tenue responsable de son aptitude à atteindre ses 
propres objectifs et ceux du gouvernement concernant le coût de 
prestation d'un service en particulier. 
 
4.20  Si des événements subséquents empêchaient la société de 
recouvrer le montant des coûts prévus ou réels occasionnés par une 
activité, il faudrait qu'elle en fasse mention dans l'état 
d'exploitation pour que le Parlement les examine attentivement et 
prenne les mesures appropriées. Puisque la société ne disposerait pas 
d'autres sources de financement qui lui permettraient de retarder 
l'examen par le Parlement, cette méthode exigerait que des mesures 
positives soient prises peu après la perte financière subie. 
 
4.21  Le Chapitre suggère que les dépenses des sociétés étudiées 
soient déclarées dans les états financiers du Canada, au même titre 
que les dépenses des ministères et des corporations de département.  
Cela confirmerait la nature gouvernementale des exploitations par ces 
sociétés. 
 
4.22  Puisque les sociétés étudiées exercent des activités qui ont 
avantage à être mesurées en fonction des techniques du secteur privé, 
où les méthodes de contribution de fonds sont plus souples, le présent 
chapitre propose un mode de financement qui permettrait l'emploi de 
ces techniques et assurerait une meilleure divulgation des coûts dans 
les états financiers de chaque société.  Cette méthode donnerait aux 
sociétés la souplesse de financement nécessaire, mais limiterait 
celle-ci lorsque le rendement financier donnerait lieu à un besoin de 
fonds plus grand que prévu: les sociétés devraient alors obtenir du 
Parlement une aide financière supplémentaire. 
 
4.23  Il faudrait financer les sociétés de la Couronne de manière 
établir une distinction nette entre les sommes recouvrer des 
utilisateurs ou celles qui donnent lieu des réclamations financières 
contre des organismes non gouvernementaux (c.-à-d. les prêts), et les 
sommes devant être payées même les fonds publics (c.-à-d. les 
contributions).  Cette distinction serait fondée sur les études de 
rentabilité effectuées par les sociétés et approuvées par le 
gouvernement. 
 
VLA PRÉPARATION DES PROGRAMMES FINANCIERS DES SOCIÉTÉS DE LA COURONNE 
ET LEUR EXAMEN PAR LE GOUVERNEMENT 
 
5.1  Au Chapitre II, nous avons expliqué comment les sociétés de 
la Couronne étudiées se rattachent davantage au gouvernement qu'au 
secteur privé de l'économie étant donné qu'elles dépendent 
financièrement de l'Etat ou poursuivent des activités de nature 
gouvernementale.  Au Chapitre III, nous avons proposé d'inclure ces 
sociétés dans l'entité comptable qu'est le gouvernement du Canada aux 
fins de préparation des rapports financiers. 
 



5.2  Le présent chapitre et le suivant concernent: 
 
-les méthodes d'affectation de ressources aux sociétés de la Couronne; 
 
-les renseignements préparés par les sociétés de la Couronne à 
l'intention des ministres et des organismes centraux, sur leurs 
exigences en ressources à obtenir du gouvernement et sur leurs 
programmes ayant trait à l'utilisation des ressources internes; et 
 
-les renseignements présentés au Parlement pour étayer leurs demandes 
de financement. 
 
Ces deux chapitres contiennent des propositions précises visant à 
aligner davantage les méthodes d'affectation de ressources des 
sociétés de la Couronne sur celles employées par les ministères. 
 
5.3  Ces sujets sont envisagés principalement au point de vue du 
Parlement, des organismes centraux et des ministères puisque les 
questions budgétaires internes sont examinées aussi au Chapitre 
 
5.4  Le présent chapitre se divise en quatre parties: Description 
du cycle budgétaire, Communication des objectifs et des priorités du 
gouvernement, Communication des exigences concernant les présentations 
de budgets, et Présentations des prévisions de programme et du budget 
des dépenses. Le Chapitre traite de la façon de communiquer ces 
renseignements au Parlement et englobe les prévisions budgétaires, le 
budget d'établissement et le budget d'exploitation prévus par la Loi 
sur l'administration financière. 
 
DESCRIPTION DU CYCLE BUDGÉTAIRE 
 
5.5  Les sociétés de la Couronne ont maintenant jusqu'à trois 
sources principales de rentrées de fonds: 
 
-les revenus provenant des clients; 
 
-les crédits budgétaires et non budgétaires prévus dans le budget des 
dépenses de l'année courante; et 
 
-les avances accordées en vertu des autorisations statutaires 
(permanentes) concernant les prêts. 
 
Le processus de la présentation des prévisions de programme et des 
budgets des dépenses, décrit en détail dans mon Rapport annuel de 
1975, indique la façon de faire autoriser des crédits pour les 
sociétés de la Couronne.  Les sociétés qui n'ont pas besoin de 
nouveaux crédits octroyés par le gouvernement ou celles qui ne 
demandent que des avances en vertu des autorisations permanentes 
concernant les prêts ne préparent pas, normalement, de présentations 
de prévisions de programme ni de budgets des dépenses. 
 
5.6  Les budgets d'établissement et d'exploitation, quand ils 
sont exigés, sont préparés immédiatement avant le début de l'année 
financière de la société.  Ils ont pour objet de divulguer les 



programmes globaux des sociétés et toutes les sources de contribution 
de fonds prévues. 
 
5.7  Les principaux éléments et le choix des périodes 
approximatives concernant le procédé budgétaire, pour une société de 
la Couronne qui a besoin de crédits et dont l'année financière prend 
fin le 31 mars, sont les suivants: 
 
Avant-dernière année financière précédent l'année budgétaire du 
gouvernement 
 
Octobre à décembre 
 
-Le Comité du cabinet chargé des priorités et de la planification 
communique les priorités générales du gouvernement. 
 
Mars 
 
-Le ministre compétent examine la présentation des prévisions de 
programme et la soumet au Conseil du trésor. 
 
Dernière année financière précédent l'année budgétaire du gouvernement 
 
Avril et mai 
 
-Le Secrétariat du Conseil du trésor analyse la présentation des 
prévisions de programme. 
 
Juin et juillet 
 
-Le Conseil du trésor recommande au Comité chargé des priorités et de 
la planification, et au Cabinet d'autoriser le niveau de dépenses du 
gouvernement, y compris les allocations aux sociétés de la Couronne. 
 
Août 
 
-Les lignes directrices concernant les dépenses autorisées au sujet 
des présentations du Budget des dépenses sont communiquées aux 
sociétés de la Couronne. 
 
Octobre et novembre 
 
-Les présentations du Budget des dépenses sont préparées puis 
autorisées par le ministre compétent, et ensuite soumises au Conseil 
du trésor. 
 
Décembre 
 
-Le Conseil du trésor, le Comité du cabinet chargé des priorités et de 
la planification et le Cabinet examinent le Budget des dépenses en vue 
d'obtenir l'autorisation définitive du gouvernement concernant les 
niveaux des crédits à demander au Parlement. 
 
Février et mars 



 
-Les budgets d'exploitation et d'établissement sont préparés, puis 
revus et autorisés par les ministres.  Le Conseil du trésor et le 
gouverneur en conseil autorisent aussi les budgets d'établissement, 
puis le Parlement en est saisi. 
 
-Le "Livre bleu" du Budget des dépenses est déposé au Parlement, puis 
transmis aux comités de la Chambre. 
 
L'année budgétaire du gouvernement 
 
Juin 
 
-Le Parlement adopte des lois portant affectation de crédits et vote 
tous les crédits demandés. 
 
5.8  En général, la manière de procéder est moins rigoureuse pour 
les sociétés de la Couronne que pour les ministères et comporte de 
nombreuses exceptions. L'un de ses points faibles importants est que, 
dans la plupart des cas, aucun des principaux documents utilisés ne 
présente un tableau complet des programmes d'une société. Les 
décisions concernant les affectations de ressources s'appuient donc, 
peut-être, sur des renseignements incomplets. De plus, il n'y a aucun 
moyen efficace de comparer, par la suite, les résultats obtenus par 
les sociétés avec les programmes autorisés. 
 
5.9  Les ministres compétents, le Secrétariat du Conseil du 
trésor et le ministère des Finances jouent les rôles principaux dans 
l'examen des présentations budgétaires des sociétés de la Couronne. La 
Loi sur l'administration financière indique les autorisations 
officielles nécessaires que les présentations budgétaires doivent 
recevoir.  Nous n'avons, cependant, pas pu trouver de description 
officielle des attributions de chacune des autorités susmentionnées en 
ce qui concerne les procédés précis d'examen.  Après consultation avec 
les fonctionnaires choisis des ministères du Secrétariat du Conseil du 
trésor et du ministère des Finances, nous avons obtenu les 
descriptions suivantes de leurs rôles respectifs: 
 
Le ministre compétent - Chaque société de la Couronne fait rapport au 
Parlement par l'intermédiaire d'un ministre.  Ce dernier est 
généralement désigné de sorte qu'il est responsable de la société de 
la Couronne qui exécute une partie de son mandat; par exemple, la 
Commission canadienne du lait et la Société du crédit agricole font 
rapport au Parlement par l'intermédiaire du ministre de l'Agriculture. 
Le ministre compétent examine et autorise officiellement les 
présentations de prévisions de programme et du Budget des dépenses 
ainsi que les budgets d'établissement et d'exploitation pour s'assurer 
qu'elles sont compatibles avec les priorités du ministère.  Cette 
manière de procéder tend souvent à faire examiner les politiques 
indiquées dans les programmes au lieu de la pertinence de la 
présentation détaillée des revenus, des dépenses et des coûts en 
capital prévus. Les fonctionnaires du ministère collaborent avec le 
ministre. 
 



Le Secrétariat du Conseil du trésor - Il examine les présentations 
dans le cadre des priorités du Cabinet en ce qui concerne les 
affectations globales des ressources du gouvernement; il fait des 
recommandations au Conseil du trésor au sujet de l'affectation de 
ressources aux ministères, aux organismes et aux sociétés de la 
Couronne; il présente, au Conseil du trésor et au Cabinet, le total 
prévu des mises de fonds en argent comptant et examine aussi les 
budgets d'exploitation et d'établissement qui doivent être signés par 
le président du Conseil du trésor. 
 
Le ministère des Finances - Il fait fonction principalement de 
banquier et de conseiller financier auprès des sociétés de la 
Couronne. Aux termes de l'article 9 de la Loi sur l'administration 
financière, il incombe au ministre des Finances de gérer le Fonds du 
revenu consolidé.  Le ministère s'occupe principalement des exigences 
importantes en matière de besoins nets de fonds, de la forme de 
financement choisie, des conditions de remboursement de prêts et de 
l'effet qu'elles auront sur le plan fiscal.  Le ministère examine 
aussi la répercussion économique des activités des sociétés de la 
Couronne. Aux termes de la Loi sur l'administration financière, le 
ministre des Finances est chargé d'examiner les budgets 
d'établissement et de les autoriser officiellement; il doit aussi 
étudier les demandes de crédits non budgétaires et les prélèvements 
sur les prêts statutaires autorisés; il participe à l'examen des 
budgets d'exploitation et des demandes de crédits budgétaires. 
 
En plus de la façon de procéder régulière, il y a divers degrés de 
communication permanente entre les sociétés de la Couronne, les 
ministres et les organismes centraux. 
 
510  Cette répartition des fonctions est flexible, elle évolue 
avec le temps et varie d'une société à l'autre. Bien qu'il semble 
exister une coopération étroite entre le ministre compétent, le 
président du Conseil du trésor et le ministre des Finances, au sujet 
de l'examen des présentations des sociétés de la Couronne, le fait que 
leurs fonctions respectives ne soient pas officiellement définies 
pourrait donner lieu à des chevauchements ou à des omissions. 
 
COMMUNICATION DES OBJECTIFS ET DES PRIORITÉS DU GOUVERNEMENT 
 
5.11  Comme nous l'avons indiqué au Chapitre II, les sociétés de 
la Couronne sont constituées de manière à jouir d'un certain degré 
d'éloignement à l'égard du processus de la politique.  Chacune est, 
cependant, un instrument de la politique du gouvernement du Canada et 
lui appartient.  Il s'ensuit donc que les sociétés de la Couronne 
doivent connaître les priorités gouvernementales. Ceci est 
particulièrement vrai dans le cas de celles que nous avons étudiées, à 
cause de la proportion importante de fonds publics qu'elles reçoivent 
et du caractère gouvernemental de leurs exploitations. 
 
5.12  Plusieurs mécanismes permettent aux sociétés de la Couronne 
d'apprendre quels sont les priorités et les objectifs du gouvernement: 
 
-Les priorités générales sont communiquées par le Comité du cabinet 



chargé des priorités et de la planification après discussion des 
questions principales que le gouvernement doit résoudre et de leurs 
répercussions financières sur l'année concernée.  Toutefois, ces 
objectifs sont énoncés en termes généraux et ne sont généralement pas 
classés par ordre d'importance.  Un document du Cabinet fournissant 
des instructions plus précises sur les programmes des dépenses est 
envoyé au comité précité environ 12 mois avant le début de l'année 
budgétaire.  Le choix de la date à laquelle le document en question 
est envoyé ne permet pas de l'inclure dans les prévisions de 
programmes qui, par conséquent, n'indiquent pas les priorités ni les 
objectifs actuels du gouvernement. 
 
-Les présidents des sociétés de la Couronne ont accès aux documents du 
Cabinet concernant leurs sociétés.  Ces documents sont, toutefois, 
rédigés en termes généraux et n'indiquent peut-être pas la période à 
laquelle les modifications proposées doivent être apportées.  Les 
priorités du Cabinet peuvent changer pendant l'année et puisqu'il n'y 
a pas de texte à jour les concernant, les sociétés ne les 
mentionneront peut-être pas quand elles prépareront les prévisions de 
programme. 
 
-Les présidents des sociétés de la Couronne établissent une 
communication non officielle avec les ministres dont les sociétés 
relèvent.  Cette communication peut être une source d'information 
importante, mais comme elle est inofficielle, elle peut donner lieu à 
de fausses interprétations. 
 
-La loi, lorsqu'il y en a une, en vertu de laquelle une société est 
constituée, s'étend généralement aux rapports de ladite société avec 
le ministre compétent et le gouverneur en conseil. Les lois concernant 
de nombreuses sociétés accordent aussi des pouvoirs en matière de 
directives qui obligent les sociétés à suivre toute directive générale 
ou spéciale donnée par le ministre compétent. Bien que les clauses 
concernant les directives donnent un pouvoir considérable au 
gouverneur en conseil et au ministre, elles ne semblent pas avoir été 
utilisées dans une grande mesure. 
 
En théorie, cette façon de procéder devrait assurer que les programmes 
et les budgets des sociétés de la Couronne sont étroitement coordonnés 
avec ceux des ministères et qu'ils sont compatibles avec les objectifs 
et les priorités du Cabinet et des ministères. Toutefois, en pratique, 
les sociétés de la Couronne doivent peut-être faire des suppositions 
subjectives en ce qui concerne les programmes et les priorités du 
gouvernement à cause des difficultés énumérées plus haut. 
 
5.13  Il faudrait communiquer officiellement, et en temps 
opportun, aux sociétés de la Couronne, les objectifs et les priorités 
du gouvernement, de façon suffisamment détaillée pour assurer une 
direction appropriée. 
 
COMMUNICATION DES EXIGENCES CONCERNANT LES 
PRÉSENTATIONS BUDGÉTAIRES 
 
Le Manuel des prévisions de programme et du budget des dépenses 



 
5.14  Aucun manuel distinct ne traite de la procédure concernant 
la présentation des budgets des sociétés de la Couronne. Ces dernières 
doivent suivre les instructions, quant à la nature et à la disposition 
des présentations, contenues dans le Manuel des prévisions de 
programme et du Budget des dépenses. Ce Manuel ne traite pas beaucoup 
des sociétés de la Couronne et ne comporte pas d'instructions ou de 
renseignements précis permettant de reconnaître les différences qui 
existent entre la structure desdites sociétés et celle des ministères. 
Par exemple, il n'y est pas question: 
 
-de la nécessité d'une prévision des mouvements de caisse pour 
concilier les budgets préparés d'après la comptabilité d'exercice avec 
les besoins d'encaisse; 
 
-des besoins en renseignements quand une partie de leurs activités ne 
nécessite pas de nouveaux crédits, ou quand les sociétés de la 
Couronne demandent des avances sur des prêts statutaires; et 
 
-de budgets d'établissement ni de budgets d'exploitation ni 
d'exigences particulières concernant les présentations du Budget des 
dépenses. 
 
Lettres Circulaires 
 
5.15  Le Secrétariat du Conseil du trésor demande que les 
présentations de prévisions de programme lui soient envoyées en 
décembre, environ 15 mois avant le début de l'année budgétaire.  Il 
fait donc parvenir une lettre circulaire directement à la société 
concernée, sauf si elle relève du ministère des Transports; dans ce 
dernier cas, il l'expédie alors à ce ministère.  Les ministères et les 
sociétés de la Couronne reçoivent la même lettre circulaire.  Cette 
circulaire ne tient pas compte des conditions différentes, 
particulières ou générales, des sociétés. 
 
516  Le Secrétariat du Conseil du trésor informe aussi les 
sociétés, par lettre circulaire, des allocations à utiliser dans leur 
budget des dépenses et leur demande de lui présenter leurs budgets 
d'établissement et d'exploitation. Ces lettres circulaires ne donnent 
aucune orientation sur les renseignements exigés. 
 
Conclusion 
 
5.17  Il ressort que les sociétés de la Couronne reçoivent une 
orientation insuffisante sur la nature et la présentation des 
renseignements requis dans les prévisions de programme et le Budget 
des dépenses, et ne reçoivent aucune orientation officielle au sujet 
des exigences concernant les budgets d'établissement et 
d'exploitation. 
 
5.18  Etant donné que la qualité et la nature des renseignements 
que renferment les présentations de budgets ont un effet considérable 
sur les décisions concernant les affectations de ressources, il 
faudrait élaborer des instructions pertinentes.  Ces dernières 



devraient être consignées par écrit puis communiquées aux sociétés de 
la Couronne pour s'assurer qu'elles comprennent bien la nature et la 
présentation des renseignements requis.  La communication de principes 
généraux et de renseignements nécessaires concernant les présentations 
de budgets peut s'effectuer en les incorporant dans le présent manuel 
du Conseil du trésor ou en établissant un manuel distinct pour les 
sociétés de la Couronne. 
 
5.19  Il faudrait aussi examiner puis consigner par écrit les 
exigences en matière de données supplémentaires qui tiennent compte de 
la nature des exploitations de chaque société et des besoins 
particuliers des organismes centraux. Par exemple: 
 
-la nature des renseignements requis des intermédiaires financiers, 
par exemple la Société du crédit agricole, sera très différente de 
celle à obtenir des sociétés d'exploitation; et 
 
-la nature des renseignements requis variera aussi d'une société à 
l'autre.  Par exemple, quand on examine les présentations des 
Administrations de pilotage, il serait utile d'avoir le détail des 
données sur le trafic maritime prévu et ses effets possibles sur les 
revenus et les dépenses. 
 
Les exigences en matière de renseignements concernant chaque société 
devraient être examinées séparément pour s'assurer que les 
présentations ne contiennent que les données essentielles et tiennent 
compte de la nature des exploitations de chacune d'elles. 
 
5.20  Il faudrait inclure dans un manuel du Conseil du trésor les 
exigences concernant les présentations budgétaires des sociétés de la 
Couronne. Le Secrétariat du Conseil du trésor, le ministre compétent 
et la société concernée devraient convenir ensemble des exigences 
précises en matière de renseignements concernant la société, puis une 
fois ces exigences arrêtées, il faudrait les consigner par écrit, les 
mettre à jour régulièrement et les mentionner dans les lettres 
circulaires au sujet des présentations. 
 
PRÉSENTATIONS CONCERNANT LES PRÉVISIONS DE PROGRAMME ET LE BUDGET DES 
DÉPENSES 
 
5.21  Tous les ministères et organismes et certaines sociétés de 
la Couronne préparent des prévisions de programme. Ces dernières sont 
présentées au Secrétariat du Conseil du trésor environ 12 mois avant 
le début de l'année budgétaire du gouvernement.  Ces prévisions ont 
pour objet de constituer la base qui permet de déterminer la meilleure 
répartition de ressources entre les besoins concurrentiels de tous les 
programmes de l'année budgétaire, et de donner des renseignements en 
matière de planification à court et à moyen terme aux organismes 
centraux. 
 
5.22  Le processus de l'affectation des ressources est à son point 
maximum quand il s'agit d'élaborer les lois portant affectation de 
crédits qui sont autorisées par le Parlement d'après les 
renseignements contenus dans le Budget des dépenses.  C'est d'après ce 



budget que l'on voit quel genre d'autorisation en matière de finances 
il faut demander au Parlement et que l'on sait quel est le niveau 
prévu de fonds publics nécessaires aux sociétés de la Couronne pendant 
la prochaine année financière. Quand le niveau requis des fonds de 
l'Etat est modifié, il faut préparer un Budget supplémentaire des 
dépenses. 
 
5.23  Les prévisions de programme portent sur une période de trois 
ans pour les revenus et les dépenses d'exploitation et sur une période 
de cinq ans pour les projets d'investissement~ La préparation des 
prévisions de programme qui oblige la gestion à examiner, chaque 
année, les objectifs et les politiques à moyen terme, attire 
particulièrement l'attention des gestionnaires sur la fonction de la 
planification.  De plus, cette préparation donne la possibilité aux 
ministres et aux organismes centraux de connaître les programmes des 
sociétés de la Couronne et de participer au processus de 
planification. 
 
5.24  C'est d'après les présentations concernant les prévisions de 
programme que les affectations de crédits au Budget des dépenses sont 
fondées et c'est sur la base de ce renseignement qu'il faut considérer 
nos commentaires sur ces présentations.  La relation susmentionnée 
fait que de nombreuses lacunes relevées dans les présentations de 
prévisions de programme figurent aussi dans les présentations étayant 
le Budget des dépenses.  Le Chapitre traite des lacunes que comportent 
les présentations du Budget des dépenses des sociétés de la Couronne 
présentées au Parlement.  La présente partie examine les procédés à 
suivre pour soumettre lesdites présentations.Nature et qualité des 
présentations 
 
Nature et qualité des présentations 
 
5.25  Les sociétés de la Couronne utilisent des prévisions de 
programme principalement pour étayer leurs demandes d'affectations de 
crédits au Budget des dépenses.  Les sociétés de la Couronne qui n'ont 
pas besoin de nouvelles autorisations de dépenses ne préparent 
normalement pas de présentations concernant les prévisions de 
programme et le Budget des dépenses. 
 
5.26  Les présentations tendent à ne fournir que les 
renseignements essentiels pour soutenir des demandes d'affectations de 
crédits précises.  Par exemple, dans ses présentations concernant le 
Programme de voie navigable en eau profonde, l'Administration de la 
voie maritime du Saint-Laurent ne donne des renseignements financiers 
que sur le secteur du canal de Welland qui nécessite des crédits, mais 
pas sur le secteur Montréal-Lac Ontario qui n'en a pas besoin.  Les 
sociétés qui demandent des emprunts par affectations de crédits non 
budgétaires n'ont pas à donner de renseignements sur l'exploitation.  
Les présentations peuvent donc ne contenir qu'une petite partie des 
activités des sociétés en question. 
 
5.27  Les prélèvements sur des prêts statutaires ne nécessitent 
pas de nouvelle autorisation du Parlement et en conséquence sont 
exclus des présentations de prévisions de programme et du Budget des 



dépenses.  Par conséquent, ce genre de renseignement se donne souvent 
oralement, à la phase des prévisions de programme, sans que le 
ministre compétent n'acquiesce ou ne soit mis au courant. Par exemple, 
la Société pour l'expansion des exportations, qui ne soumet pas de 
prévisions de programme, a reçu, en 1975, des avances de plus de $300 
millions sur son maximum autorisé de prêts statutaires. Bien que les 
futurs engagements de cette société soient divulgués dans son budget 
d'établissement, elle n'est pas tenue de soumettre des prévisions de 
programme officielles permettant de mettre à jour les renseignements 
concernant la planification des affectations de ressources générales 
du gouvernement. Ce n'est qu'après l'examen des budgets 
d'établissement qu'il peut être question de prélèvements sur des prêts 
statutaires. 
 
5.28  Quand les sociétés de la Couronne préparent les 
présentations concernant les prévisions de programme, elles utilisent 
normalement les formules uniformes qui sont incluses dans le Manuel 
des prévisions de programme et du Budget des dépenses du Conseil du 
trésor.  Toutefois, dans ce plan d'ensemble, il y a plusieurs manières 
de présenter les renseignements Par exemple: 
 
-certaines sociétés emploient les formules concernant les 
augmentations ministérielles pour déterminer les niveaux des dépenses 
d'exploitation prévus; 
 
-d'autres envoient de longues descriptions d'exploitations et de 
projets précis; 
 
-toutes soumettent des dépenses prévues comportant divers détails; et 
 
-certaines remplissent toutes les formules uniformes de prévisions de 
programme alors que d'autres n'en remplissent que quelques-unes. 
 
5.29  La présentation et la teneur des prévisions de programme ont 
évolué de façon indépendante dans chaque société à cause du manque de 
direction au moyen d'un manuel ou d'autres moyens officiels.  Le 
Secrétariat du Conseil du trésor n'a pas exercé efficacement son 
pouvoir d'imposer les renseignements à inclure dans les présentations 
des sociétés de la Couronne. 
 
5.30  La qualité des renseignements n'est pas la même dans les 
présentations de prévisions de programme et du Budget des dépenses de 
toutes les sociétés de la Couronne.  En prescrivant le modèle et la 
teneur de ces présentations dans un manuel distinct d'affectations des 
ressources, on encouragerait des présentations plus pertinentes.  
Cependant, il faut aussi remédier aux faiblesses de la qualité des 
renseignements reçus actuellement. 
 
5.31  La plupart des sociétés de la Couronne décrivent brièvement 
leurs objectifs et leurs exploitations dans les présentations.  Ces 
objectifs sont souvent si vagues et généraux que l'on ne peut pas les 
questionner efficacement, et ils permettent, par conséquent, aux 
sociétés d'assumer presque toutes les fonctions qui sont dans leur 
domaine d'intérêt.  Les descriptions des exploitations sont 



habituellement si résumées que leur utilité est restreinte.  Les 
objectifs devraient être énoncés en termes d'exploitation et avoir 
rapport aux programmes et aux activités qui sont décrits en détail et 
qui constituent les moyens de les atteindre.  La façon dont les 
programmes respectent les priorités du Cabinet et des administrateurs 
supérieurs devrait aussi être décrite dans les présentations. 
 
5.32  De nombreux systèmes comptables sont insatisfaisants en ce 
qui concerne l'analyse des revenus et des dépenses et leur imputation 
aux activités pertinentes. Il s'ensuit que les dépenses et revenus 
réels ayant trait à diverses activités ne sont pas nettement indiqués 
dans les présentations de budgets.  Pour mieux divulguer les 
programmes dans les prévisions de programme et dans le Budget des 
dépenses, les sociétés de la Couronne devraient élaborer des 
structures d'activités pertinentes et améliorer leurs systèmes 
comptables de manière à ce que les revenus et les dépenses soient 
imputés comme il faut. 
 
5.33  Les renseignements donnés à l'appui des demandes de 
financement de projets d'établissement sont généralement insuffisants 
et se limitent ordinairement à une description des articles principaux 
à acheter et du coût prévu pour l'année budgétaire et les quatre 
années suivantes.  Les données réelles de base qui seraient 
nécessaires pour le financement dans le secteur privé sont rarement 
fournies; par exemple, les résultats des études de rentabilité les 
répercussions prévues sur les résultats d'exploitations et la 
justification établie d'après les éléments quantitatifs tel que les 
restitutions périodiques. 
 
5.34  Le rendement de la plupart des sociétés du secteur privé est 
mesuré en comparant, directement ou indirectement, les revenus avec 
les dépenses.  De nombreuses sociétés de la Couronne ne produisent pas 
de revenus.  Quand elles en produisent, on ne s'attend pas toujours à 
ce qu'ils couvrent les coûts correspondante Etant donné que le système 
de mesure employé dans le secteur privé ne convient pas tout à fait à 
la plupart des sociétés étudiées, il faudrait donc inclure dans les 
présentations de budgets, d'autres mesures du rendement.  Dans le 
moment, les présentations de budgets n'indiquent pas de données 
quantitatives sur les résultats attendus et les volumes d'activité.  
Sans ces renseignements, il est difficile d'évaluer les programmes 
d'affectations de ressources ou de mesurer le rendement en comparant 
les résultats réels avec ceux qui ont été planifiés. 
 
5.35  Les sociétés ne précisent pas toujours si les présentations 
ont été préparées d'après la comptabilité d'exercice, la comptabilité 
de caisse ou la comptabilité de caisse modifiée.  Des programmes 
financiers, préparés d'après la comptabilité d'exercice, auxquels on 
aura joint un état des mouvements de caisse afin de faire concorder 
ces programmes avec les exigences de l'encaisse assureraient que les 
présentations divulguent les deux genres de renseignements. 
 
5.36  Etant donné que, en général, les sociétés de la Couronne 
sont libres de dépenser leurs revenus, elles sont, théoriquement, plus 
incitées à réviser les taux qu'elles exigent que les ministères qui, 



normalement, remettent tout l'argent reçu directement au Fonds du 
revenu consolidé.  Toutefois, les sociétés de la Couronne devraient 
être tenues de faire état, dans leurs présentations, de la révision de 
leurs taux. 
 
5.37  Des efforts devraient être faits en vue d'améliorer les 
renseignements fournis dans les présentations de prévisions de 
programme et de Budgets des dépenses; il faudrait: 
 
-exiger des renseignements plus précis sur les objectifs et dans les 
descriptions d'exploitation; 
 
-réévaluer la pertinence des systèmes actuels de classification des 
coûts; 
 
-exiger de mieux étayer les prévisions de projets d'établissement; 
 
-encourager l'emploi de procédés permettant aux systèmes financiers de 
mesurer le rendement des sociétés de la Couronne; et 
 
-demander que l'on fasse état d'une révision annuelle des taux pour le 
revenu. 
 
L'examen par les organismes centraux 
 
5.38  Dans la plupart des cas, l'examen des présentations 
concernant les prévisions de programme et les budgets des dépenses 
semble être axé presque uniquement sur les exploitations financées à 
même les deniers publics.  Pendant la période de la préparation des 
prévisions de programme, les organismes centraux s'occupent peu, 
ordinairement, d'activités ou de sociétés de la Couronne qui n'ont pas 
besoin de nouvelles affectations de crédits.  De plus, le degré de 
l'examen, effectué par les organismes centraux, des présentations, 
varie selon les fonds demandés pour l'année budgétaire en question.  
Les présentations par lesquelles d'importants crédits sont demandés 
sont, en général, examinées de manière plus approfondie que celles 
concernant des montants plus petits. 
 
5.39  Souvent, les présentations n'indiquent pas le genre de 
renseignements dont les organismes centraux ont besoin pour évaluer 
les propositions des sociétés.  Après avoir reçu les prévisions de 
programme, les analystes essaient fréquemment d'obtenir d'autres 
renseignements, par exemple une prévision des mouvements de caisse, 
mais, souvent les sociétés ne peuvent pas les fournir pendant le délai 
relativement court qui leur est fixé pour l'examen.  En outre, il se 
peut que les analystes déterminent trop tard quels sont les 
renseignements supplémentaires qui pourraient leur être utiles. 
 
5.40  Bien que les organismes centraux et le Cabinet demandent, 
dans le cadre de l'examen des prévisions de programme, des 
renseignements concernant l'ensemble des programmes financiers des 
sociétés de la Couronne, ils ne les reçoivent pas.  Par ailleurs, les 
sociétés ne retirent pas pleinement avantage de cette importante étape 
de la planification.  Les principales lacunes relevées au sujet des 



renseignements peuvent se résumer comme suit: 
 
-La méthode employée par les sociétés de la Couronne qui consiste à 
donner des renseignements fragmentaires ne permet pas de prendre de 
décisions efficaces au sujet des affectations de ressources. Il est 
difficile d'évaluer des propositions concernant le financement d'une 
partie des exploitations d'une société sans examiner les autres 
parties ni comment elles sont liées.  Ceci est particulièrement vrai 
pour les sociétés étudiées puisqu'elles sont financièrement 
dépendantes ou qu'elles effectuent des exploitations de nature 
gouvernementale. 
 
-Par suite du manque de renseignements à l'époque de la préparation 
des prévisions de programme, les décisions concernant les affectations 
de ressources, comportant les affectations et les prélèvements sur des 
prêts statutaires actuels sont souvent prises vers le début de l'année 
financière d'une société; par exemple, pendant l'examen des budgets 
d'établissement et d'exploitation et du Budget des dépenses. Les 
sociétés peuvent donc avoir de la difficulté à réagir assez rapidement 
pour appliquer les décisions prises pendant l'année budgétaire 
concernée.  De plus, à l'étape de la préparation des prévisions de 
programme, les sociétés ne reçoivent normalement pas de conseils des 
ministres qui pourraient leur donner des indications importantes sur 
une méthode de planification. 
 
-Dans une société, il peut arriver que certaines activités soient 
financièrement soutenues par d'autres.  Etant donné qu'elles ne 
nécessiteraient pas de nouveaux crédits, elles pourraient être 
excluses des prévisions de programme.  Puisque les revenus et les 
dépenses de toutes les activités ne sont pas déclarés, les décisions 
concernant les affectations de ressources peuvent être prises d'après 
une évaluation partielle plutôt que d'une évaluation globale des 
exploitations d'une société. 
 
5.41  Bref, les lacunes concernant les renseignements fournis par 
les sociétés de la Couronne dans les présentations budgétaires 
limitent leur utilité, en tant qu'instrument de planification, pour 
les ministres, les organismes centraux et les sociétés elles-mêmes. 
 
5.42  Les ministres et les organismes centraux doivent être 
renseignés des programmes des sociétés de la Couronne à une phase où 
le gouvernement et les sociétés peuvent tirer le plus grand avantage 
de l'examen de ces programmes. Il faut donc que les sociétés, qu'elles 
aient besoin d'affectations de crédits ou non, communiquent un plan 
financier à l'époque de la préparation des prévisions de programme. Ce 
plan devra comporter: 
 
-des renseignements sur les revenus et les dépenses prévus, calculés 
d'après la comptabilité d'exercice, pour tous les programmes, 
activités, services et gammes de produits; 
 
-les conciliations avec les montants exigés à accorder dans le Budget 
des dépenses et les prélèvements à effectuer sur les prêts 
statutaires; 



 
-la divulgation complète des frais d'établissement prévus; 
 
-des explications sur les écarts entre les chiffres réels et ceux 
indiqués au budget de l'année budgétaire qui vient de se terminer; et 
 
-des renseignements portant sur plusieurs années et sur les états 
financiers prévus. 
 
5.43  L'élaboration des programmes financiers des sociétés de la 
Couronne, comme la préparation des présentations concernant les 
prévisions de programme, sera centralisée au palier des 
administrateurs supérieurs, et les autres paliers fourniront les 
renseignements requis.  Bien qu'il importe que les prévisions de 
programme soient exactes, les coûts détaillés inscrits dans les 
programmes ne devront pas être indiqués avant que les présentations de 
budgets soient préparées, à une époque plus rapprochée du début de 
l'année financière. 
 
Conclusion 
 
5.44  Les organismes centraux et les ministres doivent être tenus 
au courant des programmes financiers des sociétés de la Couronne pour 
s'acquitter efficacement de leurs attributions en vertu de la Loi sur 
l'administration financière. Pour ce faire, le Conseil d'i trésor 
devrait établir officiellement les données financières et les données 
d'exploitation requises pour confirmer les prévisions de programme et 
le Budget des dépenses présentés par les sociétés de la Couronne. 
 
IV  PRÉSENTATION DE PROGRAMMES FINANCIERS AU PARLEMENT 
 
6.1  La nature des renseignements et le nombre des détails 
contenus dans le Budget des dépenses déterminent en grande partie 
l'aptitude du Parlement à jouer un rôle efficace dans l'examen des 
programmes des sociétés de la Couronne et le contrôle des crédits 
attribués à même les fonds publics.  Mon Bureau insiste beaucoup sur 
la nécessité d'une meilleure déclaration des programmes financiers 
dans le Budget des dépenses, car ceci non seulement permettra au 
Parlement d'examiner les propositions, mais justifiera également 
l'obligation subséquente des sociétés de la Couronne de rendre compte 
de leurs dépenses. 
 
6.2  Les présentations de prévisions de programme sont préparées 
environ un an avant le début de l'année budgétaire.  Le Budget des 
dépenses et les budgets d'établissement et d'exploitation sont dressés 
juste avant le début de l'année.  Ce chapitre traite du Budget des 
dépenses et des budgets d'établissement qui sont à la base du contrôle 
du Parlement, ainsi que des budgets d'exploitation qui fournissent des 
renseignements supplémentaires aux ministres et aux organismes 
centraux. 
 
6.3  L'exposé se divise en trois parties: la présentation du 
Budget des dépenses, les budgets d'établissement et d'exploitation, et 
les améliorations proposées. 



 
PRÉSENTATION DU BUDGET DES DÉPENSES 
 
6.4  Les sociétés de la Couronne se servent du Budget des 
dépenses, presque uniquement pour obtenir des crédits parlementaires, 
et non pour déclarer leurs programmes pour l'année financière.  Ainsi, 
les affectations de crédits demandées au moyen du Budget des dépenses 
peuvent comprendre: 
 
-des prêts et des investissements non budgétaires; 
 
-des radiations budgétaires des prêts et investissements antérieurs; 
et 
 
-des contributions budgétaires pour des dépenses courantes ou pour des 
déficits déjà subis. 
 
6.5  Les renseignements au Budget des dépenses peuvent avoir 
trait à des dépenses pour les années précédentes ou l'année en cours 
et peuvent viser toutes les activités de la société ou une partie 
seulement de ces activités. De plus, le Budget des dépenses ne fait 
pas état des sociétés qui n'ont pas besoin d'affectations de crédits 
et ne dévoile habituellement qu'une partie des exploitations des 
autres. Par exemple: 
 
-la Société pour l'expansion des exportations reçoit annuellement des 
avances sur le maximum autorisé d'emprunts statutaires, mais, 
puisqu'elle n'a pas besoin d'autres autorisations budgétaires ou non 
budgétaires, ses programmes de dépenses n'apparaissent pas dans le 
Budget des dépenses; 
 
-la Commission d'énergie du Nord canadien a reçu des crédits dépassant 
$29 millions pour ses dépenses d'établissement durant l'année se 
terminant le 31 mars 1977, et même si la Commission a un revenu 
supérieur à $19 millions, le Budget des dépenses ne contenait aucun 
renseignement financier relié à l'exploitation de la Commission; et 
 
-le Conseil des ports nationaux a reçu un crédit de $4.2 millions pour 
combler le déficit prévu en 1976 pour l'exploitation du pont Jacques-
Cartier dans le port de Montréal.  Même si le revenu annuel du Conseil 
dépasse les $50 millions, le Budget des dépenses ne contenait que des 
renseignements financiers touchant l'exploitation de ce pont. 
 
6.6  Le Budget des dépenses présente les besoins financiers des 
sociétés de la Couronne comme crédits distincts de ceux du ministère 
concerné.  Les présentations ont souvent les mêmes lacunes que les 
présentations ministérielles, et j'ai souligné ces lacunes dans mon 
Rapport annuel de 1975; par exemple: 
 
-libellés vagues et non limitatifs, y compris les libellés de crédit 
se limitant à l'expression "dépenses de programme"; 
 
-piètres énoncés descriptifs des objectifs et des descriptions de 
programme; 



 
-exposé insuffisant des coûts et revenus par activité; et 
 
-précisions insuffisantes sur les dépenses d'investissements. 
 
6.7  L'étude de cette année, cependant, a repéré certaines 
insuffisances supplémentaires dans la présentation du Budget des 
dépenses pour les sociétés de la Couronne; y compris: 
 
-Certains modes de financement du gouvernement, directs et indirects, 
ne sont pas divulgués, c'est-à-dire: 
 
(i) les frais d'intérêts reportés; 
 
(ii)  le remboursement du capital en ce qui concerne les prêts 
reportés; et 
 
(iii)le financement de pertes par participation au capital. 
 
Les propositions de financement précisées dans le Chapitre IV 
élimineraient ces lacunes. Toute avance dont on ne s'attend pas au 
remboursement serait reconnue immédiatement comme dépense budgétaire. 
 Lorsque les circonstances empêchent le remboursement du capital ou 
des intérêts dans le cas des prêts non budgétaires, il faudrait 
utiliser des crédits budgétaires pour éliminer les sommes non 
recouvrables.  Si elles prévoient que leur incapacité de payer sera 
passagère, les sociétés de la couronne devraient divulguer les sommes 
reportées dans le Budget des dépenses, ainsi que les dates de paiement 
prévues. 
 
-Le Budget des dépenses ne divulgue pas les sommes qui seront avancées 
durant l'année budgétaire en vertu des autorisations de prêts 
statutaires. Comme ces sommes sont parfois importantes par rapport au 
financement total d'une société, leur divulgation aiderait donc à 
comprendre les activités fondamentales et la situation financière. 
 
-Le Budget des dépenses ne renseigne pas le Parlement sur les 
conditions de remboursement pour les nouveau prêts.  0 devrait 
comprendre ces renseignements puisque la période de remboursement est 
un facteur à considérer lorsqu'il s'agit d'évaluer une proposition de 
prêt. 
 
-La divulgation des dépenses d'investissements n'est pas uniforme. Les 
principaux projets d'établissement de la Commission d'énergie du Nord 
canadien sont énumérés en détail sous chaque rubrique d'activité alors 
que les dépenses d'investissements de la Société Radio-Canada ne sont 
pas ventilées.  En outre, les besoins de la Commission d'énergie du 
Nord canadien pour les années à venir sont déclarés, mais pas ceux de 
la Société Radio-Canada. 
 
-Certaines sociétés déclarent les articles courants de dépenses alors 
que d'autres ne le font pas.  Lorsque les articles courants sont 
déclarés la quantité de détails fournis varie beaucoup. Les articles 
courants de la Société Radio-Canada sont groupés en un seul chiffre, 



alors que ceux de la Commission de la Capitale nationale sont 
ventilés. 
 
-Les années financières d'un bon nombre de sociétés de la Couronne se 
terminent le 31 mars, date de fin d'année financière du gouvernement. 
 Les montants déclarés pour les sociétés dont les fins d'années ne 
coïncident pas avec le 31 mars occasionnent un manque d'uniformité 
quant à la période visée par les dépenses.  L'année financière du 
Conseil des ports nationaux se termine le 31 décembre et le Conseil 
reçoit des crédits budgétaires et non budgétaires annuels. Puisque le 
Budget des dépenses n'est approuvé que six mois après le début de 
l'année financière de la Société, cette dernière subit des dépenses 
pendant environ trois mois avant de présenter des renseignements au 
Parlement. 
 
-Certaines sociétés divulguent leurs revenus bruts et leurs dépenses 
alors que d'autres ne le font pas.  La Société Radio-Canada déclare 
ses revenus bruts et ses dépenses, mais le programme de voies 
navigables en eau profonde de l'Administration de la voie maritime du 
Saint-Laurent ne le fait pas, même si ces deux organismes reçoivent 
des crédits pour combler leurs déficits d'exploitation. 
 
6.8  En résumé, les lacunes dans la nature des renseignements 
contenus dans le Budget des dépenses, et le trop petit nombre de 
précisions, empêchent le Parlement de jouer un rôle efficace dans 
l'examen des programmes des sociétés de la Couronne. 
 
BUDGETS D'ÉTABLISSEMENT ET D'EXPLOITATION 
 
6.9  Les budgets d'établissement doivent indiquer les programmes 
de dépenses et d'investissements pour l'année à venir et sont exigés 
par l'article 70 (2) de la Loi sur l'administration financière. La Loi 
stipule que chaque société de la Couronne doit, par l'intermédiaire du 
ministre compétent, "soumettre au Parlement le budget d'établissement 
pour son année financière, approuvé par le gouverneur en conseil, sur 
la recommandation du ministre compétent, du président du Conseil du 
trésor et du ministre des Finances".  Les budgets d'exploitation 
doivent déclarer les prévisions de revenus et de dépenses pour l'année 
à venir, et ils sont exigés par l'article 70 (1). La Loi stipule que 
chaque Corporation de mandataire "doit soumettre, au ministre 
compétent, un budget d'exploitation pour l'année financière suivante 
de la corporation en vue de l'approbation du ministre compétent et du 
président du Conseil du trésor". Contrairement aux budgets 
d'établissement, les budgets d'exploitation ne sont pas présentés au 
Parlement. 
 
6.10  Le Budget des dépenses d'une société de la Couronne qui a 
besoin de nouvelles affectations de crédits durant l'année budgétaire 
n'indique généralement que des renseignements ayant trait à ces 
dernières.  Les budgets d'établissement et d'exploitation divulguent 
les programmes d'ensemble et, par conséquent, l'utilisation de fonds 
provenant de revenus internes qui ne sont pas, à l'heure actuelle, 
examinés dans le cadre des prévisions de programme et du Budget des 
dépenses. 



 
6.11  Le genre de renseignements à insérer dans les budgets 
d'établissement et d'exploitation et les fins pour lesquelles ils sont 
préparés ne sont pas, à l'heure actuelle, exposés dans un document 
officiel.  La Loi sur l'administration financière confère au Conseil 
du trésor, sur la recommandation conjointe du président du Conseil du 
trésor et du ministre compétent, le pouvoir de prescrire la forme dans 
laquelle il faut préparer les budgets d'établissement et 
d'exploitation. Ce pouvoir n'a pas souvent été exercé officiellement, 
de sorte que la forme et la nature des renseignements contenus dans 
ces budgets ont été modifiées d'une société à l'autre et varient 
considérablement. Par exemple: 
 
-certains budgets d'exploitation consistent en un résumé de l'état des 
revenus et dépenses; et 
 
-d'autres comprennent les bilans prévus, de ventilations détaillées 
des revenus et des dépenses envisagés, et diverses données à l'appui. 
 
On retrouve les mêmes différences dans les budgets d'établissement. 
 
6.12  Les lacunes dans les renseignements des budgets 
d'établissement et d'exploitation ressemblent à celles des 
présentations de prévisions de programme et du Budget des dépenses.  
Par exemple, le budget d'exploitation du Conseil des ports nationaux 
donne simplement une liste des ports et n'indique que la somme des 
dépenses d'investissements de chaque port. Les documents fournis au 
ministère et aux organismes centraux aux fins d'examen donnent de 
brèves précisions supplémentaires mais celles-ci ne sont pas jointes 
au budget d'établissement déposé au Parlement. 
 
6.13  Il arrive que les budgets d'établissement et les budgets 
d'exploitation soient préparés séparément; dans le cas des 
corporations de propriétaire, aucun budget d'exploitation n'est exigé. 
 Seuls les budgets d'établissement sont déposés au Parlement.  Il est 
difficile de faire une appréciation d'ensemble du mérite d'une 
proposition d'établissement sans connaître les répercussions possibles 
de cette dernière sur les résultats d'exploitation. 
 
6.14  Normalement, les budgets d'établissement et les budgets 
d'exploitation portent sur une période d'un an et ne permettent donc 
pas une juste appréciation des répercussions à longue échéance des 
programmes proposés. 
 
6.15  Les budgets d'établissement et d'exploitation sont souvent 
présentés aux organismes centraux et déposés au Parlement après le 
début de l'année financière d'une société. Par exemple, le décret du 
conseil concernant le budget d'établissement de la Société pour 
l'expansion des exportations porte la date du 20 avril 1975, pour 
l'année financière qui, dans le cas de ladite société, commence le 1er 
janvier 1975, et le budget d'établissement de l'Office de 
commercialisation du poisson d'eau douce, pour l'année commençant le 
1er mai 1975, porte la date du 18 décembre 1975.  Le fait d'approuver 
les budgets après le début de l'année financière d'une société nuit 



grandement au contrôle qui doit accompagner le processus d'approbation 
et entaille la divulgation de programmes qu'il est peut-être trop tard 
pour changer. 
 
6.16  Les lacunes et les manques d'uniformité dans la forme, le 
contenu et la présentation des budgets d'établissement et 
d'exploitation diminuent grandement l'utilité de ces documents, dont 
le but est de fournir des renseignements sur les futurs programmes de 
la Société concernée.  De plus, un document qui fournirait un renvoi 
facile aux programmes des sociétés de la Couronne n'est pas publié. 
 
6.17  Les budgets d'établissement et d'exploitation doivent viser 
à donner à chacune des sociétés de la Couronne la possibilité de 
remplir son obligation de rendre compte de sa situation financière, en 
permettant de mesurer ses résultats financiers réels par rapport aux 
prévisions contenues dans les programmes.  A l'heure actuelle, 
cependant: 
 
-il n'y a aucune obligation légale de dresser des budgets révisés 
lorsque les programmes approuvés sont par la suite considérablement 
modifiés; 
 
-la façon de rendre compte des résultats réels des exploitations est 
parfois différente de celle du budget; et 
 
-les dépenses réelles ne sont pas comparées à celles qui étaient 
prévues dans les budgets d'établissement et d'exploitation, et les 
écarts par rapport à ces budgets, même s'ils se produisent souvent, ne 
sont pas expliqués. 
 
6.18  Il en résulte que les budgets d'exploitation et 
d'établissement, dans leur forme actuelle, ne sont pas une façon 
appropriée d'établir la responsabilité des administrateurs des 
sociétés de la Couronne, parce que les programmes financiers complets 
ne sont pas divulgués et qu'il n'y a pas de suivi permettant de 
comparer les prévisions avec les résultats obtenus. 
 
AMÉLIORATIONS PROPOSÉES 
 
6.19  Le Budget des dépenses, le budget d'exploitation lorsqu'il 
est exigé, et le budget d'établissement, contiennent chacun une partie 
des programmes d'une société de la Couronne, mais aucun ne fournit une 
vue d'ensemble.  L'existence et les lacunes de ces trois documents 
distincts entraînent une divulgation et un examen fragmentés et 
incomplets des programmes de ladite société par les organismes 
centraux. De plus le Parlement, qui ne reçoit que le Budget des 
dépenses et le budget d'établissement, obtient encore moins de 
divulgation au sujet des exploitations et des programmes des sociétés 
de la Couronne. 
 
6.20  En conséquence, le Budget des dépenses et les budgets 
d'établissement et d'exploitation ne permettent pas d'atteindre les 
objectifs suivants: 
 



-fournir des renseignements au sujet des programmes des sociétés, pour 
assurer une affectation des ressources et des décisions de contrôle 
éclairées; et 
 
-établir la responsabilité des résultats d'exploitations. 
 
6.21  Le Rapport sur l'étude des Comptes du Canada propose une 
méthode pour divulguer dans le Budget des dépenses les programmes en 
matière de fonds renouvelables.  Une adaptation de cette méthode 
permettrait aussi une divulgation appropriée dans le Budget des 
dépenses de chacune des sociétés étudiées. Ce dernier devrait 
divulguer clairement les programmes de la société, en ce qui concerne: 
 
-les revenus et les dépenses pour chaque activité, calculés selon la 
comptabilité d'exercice; 
 
-les frais autres que les frais de caisse compris dans les dépenses 
d'exploitation; 
 
-les changements quant aux besoins en fonds de roulement, pour que les 
résultats d'exploitation calculés selon la comptabilité d'exercice le 
soient dorénavant selon la comptabilité de caisse; 
 
-les prévisions de caisse exigées par les exploitations, le fonds de 
roulement et les articles d'établissement; 
 
-le montant des dépenses d'investissements, appuyé d'une liste 
détaillée des projets; 
 
-les crédits non budgétaires qui occasionnent des réclamations 
provenant de tierces parties; 
 
-la distinction entre les crédits budgétaires non remboursables 
affectés aux fins d'exploitations et d'établissement, et les avances 
budgétaires remboursables; 
 
-les montants non soldés et leur continuité par rapport aux 
autorisations statutaires; et 
 
-l'intérêt et les conditions de remboursement des nouveaux emprunts, 
et tout changement apporté aux conditions des emprunts existants. 
 
6.22  Dans l'ensemble, cette divulgation fournirait au Parlement 
les renseignements nécessaires au sujet des programmes financiers des 
sociétés de la Couronne, et permettrait d'établir l'obligation 
ultérieure de rendre compte des résultats. 
 
6.23  Le Budget des dépenses est le document le plus apte à 
assurer la divulgation au Parlement des programmes des sociétés de la 
Couronne.  Il conviendrait, par conséquent, d'en modifier le 
processus: 
 
-pour réunir le Budget des dépenses et les budgets d'établissement et 
d'exploitation en un document complet; et 



 
-pour mettre au point des procédés susceptibles de remédier 
l'insuffisance des renseignements actuellement disponibles. 
 
Une fois que les budgets d'établissement et d'exploitation auront été 
incorporés en entier au budget des dépenses, fournissant ainsi des 
renseignements détaillés l'appui, le Parlement n'aura plus exiger des 
budgets d'établissement distincts. 
 
VII CONTRÔLE BUDGÉTAIRE 
 
CONTRÔLE BUDGÉTAIRE DES ORGANISMES CENTRAUX 
 
7.1  Aucun organisme central ne revoit actuellement les 
programmes approuves de manière à assurer une gestion efficace des 
dépenses et l'obtention de résultats conformément aux plans proposés. 
On fait peu d'efforts pour contrôler l'utilisation des ressources 
attribuées, et ce contrôle se fait selon les besoins. 
 
7.2  Etant donné l'absence de tout procédé de contrôle officiel, 
un pouvoir considérable est délégué aux sociétés de la Couronne; mais 
il n'y a aucun moyen centralisé efficace d'obliger celles-ci à rendre 
compte régulièrement de leur activité. Cette délégation de pouvoir 
paraît injustifiable dans le cas des sociétés étudiées, puisque 
celles-ci sont soutenues financièrement par les fonds publics ou 
exercent une activité gouvernementale. 
 
7.3  Il faudrait qu'un organisme central soit chargé de contrôler 
les résultats financiers des sociétés de la Couronne en tenant compte 
des projets financiers divulgués dans le budget des dépenses. 
L'organisme devrait: 
 
-exiger que chaque société lui fournisse les renseignements financiers 
normaux, et tout autre renseignement nécessaire; 
 
-obtenir une analyse des écarts sensibles entre les dépenses réelles 
et les dépenses prévues; et 
 
-rédiger un rapport mensuel fondé sur l'analyse des budgets et des 
dépenses approuvés, ainsi que sur les écarts entre eux. 
 
CONTRÔLE DES CRÉDITS 
 
7.4  En 1969, par suite de la décentralisation des activités 
gouvernementales, la tâche d'administrer les crédits de chaque société 
de la Couronne, qui appartenait au ministère des Finances, a été 
confiée au ministre compétent. Ce changement visait la responsabilité 
de débloquer les fonds attribués, d'obtenir des pièces justificatives 
attestant la dette, d'inscrire les prêts et de percevoir les 
remboursements de capital et d'intérêts sur les prêts gouvernementaux. 
 
7.5  Dans le cas de la plupart des sociétés, le pouvoir 
ministériel en ce qui a trait à l'administration des crédits a été 
délégué à leurs ministères respectifs. Toutefois, en vertu de 



l'article 26 de la Loi sur l'administration financière, le pouvoir 
d'effectuer les paiements a parfois été délégué directement aux 
dirigeants des sociétés de la Couronne, ce qui permet d'éviter la 
vérification a priori par les ministères concernés, sans qu'un procédé 
ne vienne compenser cette dernière.  Il existe un procédé post-facto 
suivi indirectement par les ministères qui inscrivent les avances de 
prêt à partir des renseignements fournis par les sociétés.  Nous ne 
croyons pas, toutefois, que ce procédé satisfasse pleinement aux 
exigences de la Loi. 
 
7.6  Les procédés pour accorder des fonds aux sociétés de la 
Couronne varient considérablement. Certains ministères exigent que 
celles-ci présentent des prévisions de caisse.  Certains se contentent 
d'une lettre de demande ou d'un simple appel téléphonique.  D'autres 
croient qu'ils n'ont aucun pouvoir à cet égard et envoient 
automatiquement les crédits votés. 
 
7.7  Il faut mettre au point et consigner par écrit des procédés 
de vérification pour s'assurer du respect des conditions approuvées 
par le gouverneur en conseil, et veiller à ce que les fonds soient 
utilisés aux fins voulues.  En outre, les ministères doivent obtenir 
suffisamment de documents qui leur permettront de tenir des registres 
de prêts adéquats. 
 
7.8  Les sociétés de la Couronne devraient préparer des 
prévisions de caisse exactes, de façon que les responsables des 
ministères aient assez de renseignements pour exercer le pouvoir qui 
leur est délégué en vertu de la Loi sur l'administration financière.  
Dans tous les cas, des documents appropriés doivent accompagner les 
demandes de fonds. 
 
7.9  Les prêts produisent des intérêts aussitôt que les fonds 
sont débloqués, ce qui décourage quelque peu les prélèvements 
prématurés. En fait, le moment opportun varie dans le cas des 
prélèvements demandés par les sociétés étudiées.  Certaines obtiennent 
des fonds une année à l'avance, d'autres tous les trimestres, tous les 
mois ou tous les quinze jours.  Lorsqu'il est jugé nécessaire qu'une 
société de la Couronne ait son propre compte en banque, les fonds 
affectés ne doivent être débloqués qu'en cas de nécessité 
particulière. Si la société en question établit de bonnes prévisions 
de caisse et présente assez de pièces justificatives à l'appui de ses 
exigences, cela permettra d'améliorer le contrôle des crédits 
provenant du Fonds du revenu consolidé. 
 
7.10  Le Guide d'administration financière du Conseil du trésor ne 
traite pas des attributions des ministres et des ministères en ce qui 
a trait aux crédits des sociétés de la Couronne qui relèvent de leur 
compétence.  Seules des directives centrales permettront au 
gouvernement d'obtenir un contrôle efficace des crédits des sociétés. 
 
7.11  Il faudrait établir des procédés pour préciser les documents 
pouvant justifier des prélèvements sur les crédits et pour clarifier 
le râle d'i ministre compétent. 
 



GESTION DE L'ENCAISSE 
 
7.12  Les sociétés de la Couronne sont chargées d'administrer tous 
les fonds, que ceux-ci proviennent de l'exploitation ou de crédits 
parlementaires. Comme ce travail d'administration influe également sur 
les soldes de caisse de l'Etat, il est examiné dans le présent 
chapitre. 
 
7.13  L'article 71(1) de la Loi sur l'administration financière et 
les lois constitutives des sociétés étudiées permettent à la plupart 
de ces dernières d'opérer avec leur propre compte en banque, distinct 
du Fonds du revenu consolidé.  Trois d'entre elles sont tenues 
d'utiliser le Fonds du revenu consolidé à des fins bancaires: la 
Commission canadienne du lait, le Conseil des ports nationaux et la 
Monnaie royale canadienne. 
 
7.14  Les sociétés de la Couronne n'ont généralement pas 
d'importants soldes de caisse inutilisés dans les comptes en banque. 
Tant qu'il en sera ainsi, il semble qu'il y ait peu d'avantages, au 
point de vue de la gestion centrale de l'encaisse, à ce que toutes les 
sociétés de la Couronne utilisent le Fonds du revenu consolidé.  
Certaines sociétés, toutefois, administrent vraiment d'importants 
portefeuilles d'investissements. Ces fonds proviennent parfois de 
crédits parlementaires, et parfois de sources intérieures. A quelques 
exceptions près, ils sont tous placés dans des titres d'Etat ou à la 
banque comme certificats de dépôt à court terme. 
 
7.15  Le ministère des Finances contrôle régulièrement les soldes 
de caisse et les placements à court terme des sociétés de la Couronne, 
par l'entremise de la Direction de la comptabilité du gouvernement du 
Canada, au ministère des Approvisionnements et Services. Les soldes de 
caisse dans les banques et les placements à court terme à la fin de 
chaque mois constituent les sources de renseignements.  Les 
représentants des sociétés doivent expliquer (sans formalités) les 
écarts et les soldes inhabituels. 
 
7.16  Les renseignements mensuels fournis au ministère des 
Finances sont déficients car: 
 
-ils sont souvent inopportuns; 
 
-ils n'obligent pas les sociétés à expliquer les écarts considérables 
entre les soldes; 
 
-ils sont le plus souvent obtenus par téléphone et non vérifiés; et 
 
-les instructions exigeant des renseignements se font de vive voix ou 
en termes généraux, par courrier. 
 
7.17  Pour assurer le contrôle efficace des soldes de caisse des 
sociétés de la Couronne, il faudrait rédiger des procédés officiels 
précisant la nature des renseignements nécessaires, la façon de 
présenter ces derniers et le moment opportun de préparer les rapports. 
h faudrait vérifier périodiquement les renseignements déclarés. 



 
VIII RAPPORTS FINANCIERS PRÉSENTÉS AU PARLEMENT 
 
8.1  L'adoption des propositions exposées dans le Chapitre 
fournirait au Parlement les renseignements nécessaires à l'examen et, 
au besoin, à l'approbation des dépenses envisagées par les sociétés de 
la Couronne qui ont été étudiées.  Il faut également fournir au 
Parlement les renseignements financiers requis afin qu'il apprécie 
dans quelle mesure les administrateurs des sociétés ont bien mis à 
exécution leurs projets. Le présent chapitre traite de ce sujet. 
 
8.2  Les résultats financiers des sociétés de la Couronne sont 
présentés au Parlement dans les Comptes publics et les rapports 
annuels de chaque société. 
 
8.3  Les volumes I et II des Comptes publics comprennent les 
annexes et les analyses des renseignements sur les sociétés de la 
Couronne nécessaires pour justifier les montants déclarés dans les 
états financiers du Canada.  Le volume III, intitulé "Etats financiers 
des sociétés de la Couronne", comprend les états financiers vérifiés 
des corporations de mandataire et de propriétaire. 
 
8.4  En vertu de l'article 75 de la Loi sur l'administration 
financière, les sociétés de la Couronne sont aussi tenues de préparer 
un rapport annuel qui sera présenté au Parlement par l'intermédiaire 
du ministre compétent. 
 
8.5  Cette discussion sur les exigences quant aux rapports 
financiers des sociétés de la Couronne se divise en trois sections: 
les états financiers des sociétés, la divulgation de renseignements 
financiers dans les Comptes publics et les rapports annuels. 
 
ÉTATS FINANCIERS DES SOCIÉTÉS 
 
8.6  Le Rapport sur l'Etude des comptes du Canada a attiré 
l'attention sur de nombreux problèmes concernant les états financiers 
des sociétés de la Couronne. Il y est mentionné que les états "servent 
à assurer la responsabilité au Parlement et à communiquer efficacement 
avec le Parlement, le gouvernement et la population du Canada". 
 
8.7  D'après l'étude, une révision des états financiers a révélé 
quatre problèmes fondamentaux, notamment les suivants: 
 
-l'établissement des états financiers s'écarte des principes 
comptables généralement reconnus; 
 
-il y a un manque d'uniformité dans la divulgation des renseignements 
financiers; 
 
-les états ne déclarent pas toujours de façon distincte les opérations 
entre la société et le gouvernement; et 
 
-les états ne divulguent pas toujours suffisamment de renseignements 
financiers. 



 
8.8  L'Etude a recommandé l'établissement de règlements à l'égard 
des comptes et des états financiers des sociétés de la Couronne et de 
leurs filiales.  Lesdits règlements ne changeraient en rien le fait 
fondamental que les sociétés de la Couronne continuent de préparer 
leurs états financiers en accord avec "les principes comptables 
généralement reconnus" recommandés par l'institut Canadien des 
Comptables Agréés. Leur but est, en fait, de compléter ces principes 
en vue de satisfaire les besoins de divulgation supplémentaire au 
Parlement. 
 
8.9  Notre examen des états financiers des sociétés étudiées a 
confirmé l'existence des quatre problèmes fondamentaux révélés dans 
l'étude.  Tous les quatre peuvent être directement attribuables au 
fait que les représentants de plusieurs sociétés de la Couronne ne 
croient pas qu'ils sont tenus de se conformer aux principes comptables 
généralement reconnus.  Voici les exemples tirés des états financiers 
des sociétés de la Couronne qui illustrent cette conclusion: 
 
-l'intérêt sur les emprunts auprès du Canada n'est pas toujours 
accumulé - l'Energie atomique du Canada, Limitée et la Société Radio-
Canada; 
 
-les immobilisations ne sont pas toujours capitalisées -La Corporation 
de disposition des biens de la Couronne; et, dans certains cas, ne 
sont pas amorties - l'Administration de la voie maritime du Saint-
Laurent; 
 
-les prestations de cessation d'emploi des employés et autres éléments 
de passif importants ne sont pas accumulés - la Société du crédit 
agricole; et 
 
-les subventions et les contributions aux fins d'exploitation 
provenant du Canada peuvent être comptabilisées comme revenu - la 
Commission canadienne du lait; comme une réduction de dépense - 
l'Energie atomique du Canada, Limitée; ou comme une réduction du 
déficit - l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent. 
 
Le fait que 10 des 27 sociétés de la Couronne étudiées ont reçu de mon 
Bureau des opinions de vérification avec réserves au sujet de leurs 
plus récents états financiers, à cause de leur manque de conformité 
aux principes comptables généralement reconnus, appuie aussi cette 
conclusion. 
 
8.10  La forme et le contenu des états financiers vérifiés des 
sociétés de la Couronne ont fait l'objet de sérieuses inquiétudes au 
sein de mon Bureau.  Bien que certains problèmes aient été éliminés, 
il y a eu peu de progrès du fait que les sociétés de la Couronne ne 
reçoivent que peu d'encouragement à se conformer aux principes 
comptables généralement reconnus et à améliorer les pratiques de 
préparation des rapports financiers.  Il n'y a eu, de plus, aucune 
directive de la part du Conseil du trésor ou de tout autre organisme 
central à cet égard.  Des démarches positives entreprises récemment 
par mon Bureau, une fois alliées au type de mesures recommandées dans 



le Rapport sur l'Etude des comptes du Canada, devraient fournir le 
moyen d'éliminer ces problèmes dans un proche avenir.  Mon Bureau 
s'engage fermement à appuyer les efforts du gouvernement dans  
ce sens. 
 
8.11  Le Conseil du trésor devrait énoncer et faire appliquer des 
directives obligeant les sociétés de la Couronne employer les 
principes comptables généralement reconnus énoncés par l'Institut 
Canadien des Comptables Agréés. 
 
DIVULGATION DE RENSEIGNEMENTS FINANCIERS DANS LES COMPTES PUBLICS 
 
8.12  Dans mon Rapport annuel de 1975, j'exprimais de sérieuses 
inquiétudes au sujet des pratiques actuelles de préparation des 
rapports pour les comptes publics. Ces commentaires visaient 
premièrement les renseignements du Ministère compris dans les Comptes 
publics.  Dans cette section, ces pratiques sont considérées 
essentiellement du point de vue de la divulgation par les sociétés de 
la Couronne. 
 
8.13  Les volumes I et II des Comptes publics contiennent les 
renseignements financiers nécessaires à l'explication des soldes 
déclarés dans les états financiers du Canada. 
 
8.14  Les renseignements financiers à l'égard des sociétés de la 
Couronne contenus dans le volume II sont regroupés sous l'égide du 
ministère approprié et la divulgation comporte essentiellement 
l'énumération des crédits obtenus par elles. Les sociétés qui ne 
nécessitent normalement pas d'affectations de crédit n'y figurent pas 
du tout, tandis que celles qui en requièrent sont incluses de 
plusieurs façons.  Par exemple: 
 
-certaines ne divulguent que le montant de l'affectation de crédit 
demandé; 
 
-d'autres révèlent les dépenses et les revenus bruts de la société 
ainsi que le montant net nécessitant des affectations de crédit; et 
 
-quelques-unes fournissent les détails des dépenses brutes reliées aux 
articles courants ou encore les dépenses nettes nécessitant des 
affectations de crédit. 
 
Le manque général de détails et les diverses méthodes disponibles pour 
la présentation des données financières des sociétés de la Couronne 
dans le volume II des Comptes publics rendent presque impossible, pour 
le lecteur, la tâche de faire le lien entre les activités de la 
société et les activités du Ministère décrites dans ce volume. 
 
8.15  Dans le Chapitre III, il est suggéré que la plupart des 
sociétés étudiées soient incluses dans l'entité comptable qu'est le 
gouvernement du Canada aux fins de préparation des rapports financiers 
comme moyen d'améliorer la divulgation financière à l'égard du 
gouvernement dans son ensemble. Cela aurait pour conséquence d'inclure 
les revenus et les dépenses des sociétés dans les renseignements 



financiers présentés dans le Budget des dépenses, puisque les montants 
nets avancés provenant du Fonds du revenu consolidé seraient traités 
comme étant des dépenses budgétaires ou des revenus donnant lieu à un 
recouvrement net.  Une comparaison pourrait alors être faite entre les 
prévisions du Budget des dépenses et les résultats réels figurant dans 
le volume II des Comptes publics. 
 
8.16  Au gouvernement, comme dans le secteur privé, la comparaison 
entre les plans budgétisés et les résultats réels devrait constituer 
un indicateur clé devant servir à mesurer et à apprécier le rendement 
des gestionnaires.  De telles comparaisons ne sont normalement pas 
publiées dans le secteur privé en raison de la concurrence. Toutefois, 
au sein du gouvernement, la publication des résultats budgétisés et 
réels dans les Comptes publics sert de base fondamentale en ce qui 
concerne la responsabilité comptable devant le Parlement.  Nous 
croyons que le besoin de ce genre de divulgation de renseignements 
financiers est aussi valable pour les sociétés de la Couronne étudiées 
qu'elle ne l'est pour les autres organismes du gouvernement. 
 
8.17  Le volume III des Comptes publics renferme maintenant les 
états financiers distincts de plus de 40 sociétés de la Couronne.  Ce 
chiffre serait presque doublé si toutes les sociétés possédées et 
contrôlées par le gouvernement s'y trouvaient.  Ces sociétés, comme le 
montre le tableau N, se livrent à une vaste gamme d'activités, y 
compris le prêt, la fabrication, les services, l'assurance, la 
construction et les ventes. 
 
8.18  Il serait difficile, sinon impossible, pour n'importe quel 
lecteur d'apprécier ou de comprendre les activités globales de cet 
ensemble de sociétés, même si tous les états financiers étaient 
préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus 
et contenaient les renseignements complémentaires suggérés dans une 
autre partie du présent rapport. Dans mon Rapport annuel de 1975, je 
constatais ce problème et proposais que le volume III des Comptes 
publics devrait contenir: 
 
-des renseignements et des explications sommaires au sujet des prêts 
et des avances et l'étendue des subventions d'exploitation accordées 
aux sociétés de la Couronne, afin de compléter ou de remplacer les 
renseignements contenus dans le volume I, de façon à aider le lecteur 
à évaluer l'étendue de l'aide financière fournie. 
 
-des narrations énonçant les changements importants dans les activités 
au cours de l'année pour chaque société, soulignant, de cette façon, 
les tendances et les activités importantes que le lecteur des états 
financiers pourrait, autrement, difficilement constater. 
 
-des analyses sommaires dans lesquelles figureraient les éléments 
d'actif et de passif, les revenus, les dépenses, les résultats 
d'exploitation nets, le fonds de roulement et autres renseignements 
financiers pertinents, faites par type de classification approprié - 
par exemple, par ministère associé ou selon les fonctions, sous-
fonctions et programmes fonctionnels employés aux fins d'analyser les 
dépenses ministérielles. 



 
8.19  Pour aider le Parlement d apprécier tant les activités 
individuelles que les activités collectives des sociétés de la 
Couronne: 
 
-les volumes I et II des Comptes publics devraient comporter des 
données financières sur les sociétés qui seraient incorporées de façon 
convenable aux données sur les ministères et élargies de manière 
renfermer d titre comparatif les renseignements proposés pour le 
Budget des dépenses; et 
 
-le volume III devrait contenir des sommaires des données financières. 
 
RAPPORTS ANNUELS 
 
8.20  La Loi sur l'administration financière exige que chaque 
société de la Couronne prépare un rapport annuel.  Ce rapport est 
présenté au ministre compétent trois mois après la fin d'année de la 
société, et ce dernier doit le déposer devant le Parlement dans les 15 
jours suivant sa réception. 
 
8.21  Les états financiers compris dans les rapports annuels des 
sociétés de la Couronne sont les mêmes que ceux que contient le volume 
III des Comptes publics et comportent les mêmes lacunes.  Nous avons 
de plus constaté que les rapports annuels normalement: 
 
-ne divulguent pas les plans, politiques et buts de la société et la 
façon dont la société entend poursuivre ses objectifs à long terme et 
la politique du gouvernement; ou 
 
-ne contiennent pas de renseignements concernant la production et le 
rendement ou des statistiques connexes qui aideraient à apprécier les 
résultats financiers pour l'année. 
 
En conséquence, les renseignements contenus dans les rapports annuels 
des sociétés de la Couronne ne sont souvent pas appropriés en vue de 
permettre l'évaluation de leurs activités par le Parlement. 
 
8.22  Au cours de l'examen des rapports annuels de 1974-1975 
concernant les sociétés de la Couronne étudiées, il a été révélé que 
plus de la moitié des rapports n'avaient pas été déposés au Parlement 
dans le délai prévu par la Loi sur l'administration financière.  
Puisque les sociétés, le Bureau de l'Auditeur général et les ministres 
compétents participent tous, à divers niveaux, à la préparation et au 
dépôt de ces états, les causes de ces retards ne peuvent facilement 
être repérées. 
 
8.23  Le Conseil du trésor devrait: 
 
-émettre des directives d l'intention des sociétés de la Couronne, 
comportant des lignes directrices sur la forme et le contenu des 
renseignements financiers et supplémentaires que les rapports annuels 
devraient renfermer; et 
 



-contrôler les rapports annuels des sociétés de la Couronne afin de 
déterminer la raison pour laquelle ils ne sont pas déposés au 
Parlement dans le délai prescrit par la Loi sur l'administration 
financière, de sorte que les mesures correctives appropriées puissent 
être prises. 
 
IXGESTION ET CONTRÔLE FINANCIERS AU SEIN DES SOCIÉTÉS DE LA COURONNE 
 
9.1  Le présent chapitre donne une vue d'ensemble et une 
appréciation des principales faiblesses de gestion et de contrôle 
financiers internes repérées dans les sociétés de la Couronne 
étudiées, ainsi que décrites à l'annexe D de mon Rapport annuel de 
1976. Nos commentaires visent à faire ressortir les éléments pouvant 
nuire à la qualité de la gestion et du contrôle financiers pratiqués à 
l'intérieur de ces sociétés. 
 
9.2  L'aptitude de l'ensemble du système de gestion et de 
contrôle financiers à jouer convenablement son rôle dans le processus 
de gestion des sociétés dépend de l'efficacité de chacun de ses 
éléments Etant donné cette interdépendance, les correctifs à apporter 
lorsque c'est nécessaire sont souvent semblables; ils ne sont donc 
proposés que dans la dernière partie de ce chapitre. 
 
9.3  Les éléments de gestion et de contrôle financiers qui sont 
décrits dans le présent chapitre comprennent les systèmes de 
comptabilité, le contrôle budgétaire et les rapports de gestion, les 
contrôles financiers, la vérification interne, l'organisation des 
sociétés et la dotation en personnel. 
 
SYSTÈMES DE COMPTABILITÉ 
 
9.4  Chacune des sociétés de la Couronne est entièrement 
responsable de la conception, de la mise en application et de 
l'exploitation de ses propres systèmes de comptabilité pour 
enregistrer et accumuler les coûts et autres renseignements financiers 
Les études de plusieurs sociétés ont démontré que ces renseignements 
sont bien classés, dûment autorisés, et qu'ils sont traités avec 
exactitude et à temps. Dans certains cas, cependant, les systèmes et 
leurs résultats se sont avérés inadéquats. 
 
9.5  Les systèmes de comptabilité des prix de revient d'un grand 
nombre des sociétés étudiées ne mesurent pas de façon efficace le coût 
des produits ou des services. Par exemple: 
 
-Les gestionnaires d'une société importante n'ont pas mis au point de 
système de contrôle des coûts permettant de traiter efficacement avec 
la gamme très vaste et la complexité technique des projets entrepris 
 
-Le système de comptabilité des prix de revient d'une autre importante 
société de la Couronne est fondé sur des techniques de prix de revient 
entièrement intégrés grâce auxquelles les coûts indirects et généraux 
sont attribués aux produits d'après les taux standards de la société. 
 Ce système ne tient pas compte du fait que les taux de division et 
(ou) les taux de secteur réels peuvent différer considérablement de 



ces taux standards.  Ainsi, les états financiers des divisions ne 
différencient pas les coûts contrôlables des coûts non contrôlables et 
les écarts connexes au budget. 
 
-Une autre société accumule les coûts en les rattachant à chaque 
élément particulier de ses contrats de fabrication.  Lorsque 
l'exécution du contrat est terminée, cependant, le système ne prévoit 
aucune récapitulation de ces coûts ni aucune comparaison entre ceux-ci 
et les revenus afin de définir d'une façon efficace les marges de 
profit connexes et les bénéfices nets. 
 
9.6  Un grand nombre des sociétés étudiées, et surtout les plus 
importantes, se sont procuré ces dernières années, en vue de la 
comptabilité, des systèmes internes de traitement électronique des 
données (T.E.D.).  Les études que nous avons effectuées nous ont 
permis de découvrir plusieurs problèmes majeurs dans ce domaine.  Par 
exemple: 
 
-Dans plusieurs études de rentabilité, on a accordé trop peu 
d'attention aux analyses comparatives et aux plans de mise en vigueur 
avant de prendre la décision d'installer du matériel T.E.D. 
 
-Une société importante, qui se sert d'ordinateurs à plusieurs 
endroits, n'a pas de politique générale en matière de T.E.D.  L'une 
des ses divisions d'exploitation, qui reçoit très peu de directives du 
personnel du bureau principal, ou qui le consulte rarement, s'est 
procuré du matériel T.E.D. afin de satisfaire à ses besoins. Par la 
suite, d'autres divisions ont acquis du matériel semblable afin qu'il 
soit compatible au premier.  Ainsi, tous les besoins de cette société 
ont été subordonnés à ceux d'une seule division.  Le comité chargé de 
coordonner les services T.E.D. servait principalement à surveiller 
l'activité des divisions au lieu de les diriger et de les guider. 
 
-Souvent, on ne détermine pas exactement qui est responsable de 
l'élaboration d'un programme, de la vérification de celui-ci et des 
normes de documentation pertinentes, ce qui augmente le risque d'avoir 
des systèmes dont les contrôles internes comportent de graves lacunes. 
 
9.7  Dans la plupart des sociétés étudiées, les agents financiers 
n'ont pas fourni d'orientation technique au moyen de manuels 
financiers.  S'ils existent, ces manuels sont habituellement 
incomplets et n'ont pas été mis à jour depuis longtemps; ils ne 
fournissent pas de directives adéquates au personnel financier ainsi 
qu'au personnel d'exploitation ayant des responsabilités financières. 
 Des manuels financiers bien rédigés sont d'un grand secours à leurs 
auteurs et à leurs utilisateurs puisqu'ils nécessitent une évaluation 
périodique de l'efficacité du système de comptabilité et constituent 
un moyen de former le personnel. 
 
CONTRÔLE BUDGÉTAIRE ET RAPPORTS DE GESTION 
 
9.8  Les études que nous avons effectuées sur les systèmes de 
contrôle budgétaire ont souvent fait ressortir des lacunes qui 
diminueraient de beaucoup les avantages que ceux-ci pourraient offrir 



à la gestion. 
 
9.9  Un budget détaillé, basé sur des hypothèses logiques 
concernant le nombre des opérations commerciales et les dépenses 
prévues pour réaliser ces dernières, constitue la pierre angulaire de 
tout processus de contrôle budgétaire.  A l'exception d'une importante 
société de la Couronne qui, encore récemment, n'établissait aucun 
budget d'exploitation interne, toutes les sociétés étudiées dressent 
un budget interne dont l'utilité, toutefois, varie grandement. 
 
9.10  Les constatations importantes concernant les méthodes 
budgétaires des sociétés étudiées sont les suivantes: 
 
-les coûts et les revenus liés aux activités réelles des sociétés ne 
figurent pas toujours dans le budget, et ainsi la responsabilité 
budgétaire, dans le cas des coûts d'exploitation considérables, n'est 
pas précisée; 
 
-les rouages de la préparation du budget, de sa révision et de son 
examen critique sont rarement bien définis et susceptibles d'être 
communiqués à tous les intéressés; ainsi en général, les budgets 
d'exploitation sont négligés du début à la fin et les gestionnaires 
des sociétés s'en soucient peu; 
 
-la plupart des grandes sociétés établissent un budget pour chaque 
mois de l'année afin de tenir compte des fluctuations saisonnières qui 
peuvent influer sur les revenus et les coûts. Toutefois, un bon nombre 
de sociétés moyennes ou petites n'établissent qu'un budget annuel, 
bien qu'elles soient touchées par d'importantes fluctuations 
saisonnières.  Lorsque cette pratique existe il est difficile pour la 
gestion de comparer les résultats financiers des exploitations aux 
prévisions qui avaient été faites durant l'année budgétaire. 
 
9.11  Pour qu'un contrôle budgétaire soit efficace, il faut que 
les différences entre les dépenses prévues et les dépenses réelles 
puissent être expliquées en termes financiers et opérationnels.  Les 
commentaires concernant les analyses des écarts au sein des sociétés 
de la Couronne ont été les suivants: 
 
-certaines sociétés n'établissent pas de rapport sur les écarts; 
 
-d'autres établissent des rapports indiquant les différences 
mathématiques entre les résultats réels et les résultats prévus, sans 
aucune explication, laissant le lecteur deviner ce qui a causé ces 
différences; et 
 
-souvent, aucun système de renseignement statistique n'a été élaboré 
en vue de recueillir des données adéquates sur les exploitations, pour 
une analyse satisfaisante des écarts. 
 
Etant donné que les rapports sur les écarts ne contiennent 
habituellement presque rien d'autre que des différences mathématiques, 
et étant donné que les systèmes de renseignement des gestionnaires ne 
produisent que rarement des données d'exploitation compatibles, on ne 



semble accorder, dans la plupart des sociétés de la Couronne, que peu 
d'importance à l'analyse des écarts comme moyen de gestion et on 
n'exige donc des gestionnaires que peu de comptes à rendre. 
 
9.12  L'efficacité de certaines phases des exploitations des 
sociétés étudiées, tout comme dans le cas des ministères, ne peut être 
mesurée convenablement au moyen de systèmes commerciaux de 
comptabilité des prix de revient et de mesure des résultats.  En 
conséquence, il faut adopter des systèmes semblables à ceux que 
préconise le Conseil du trésor pour pouvoir reconnaître la nature 
gouvernementale de ces activités. 
 
9.13  En résumé, on fournit habituellement des rapports financiers 
aux divers niveaux de la gestion.  Toutefois, à cause de la 
préparation inadéquate des budgets internes et du manque de données 
quant aux coûts et aux exploitations, ces rapports contiennent 
rarement des renseignements d'un genre et d'une qualité permettant 
d'obtenir un contrôle budgétaire satisfaisant. 
 
CONTRÔLES FINANCIERS 
 
9.14  Les systèmes financiers doivent comprendre l'auto-contrôle 
et des contrôles comptables visant à assurer l'intégrité, la 
pertinence et l'exactitude des renseignements d'ordre financier, afin 
de maintenir l'utilité des résultats financiers. 
 
9.15  Les sociétés de la Couronne ne sont pas assujetties à des 
lignes directrices sur le contrôle interne, comme celles qui ont trait 
aux ministères et qui sont contenues dans le Guide d'administration 
financière du Conseil du trésor.  L'établissement de systèmes de 
contrôle interne efficaces demeure l'entière responsabilité de la 
gestion de chaque société.  Certaines sociétés sont assurées d'un 
contrôle interne efficace, mais d'autres ont un contrôle interne qui 
ne répond qu'aux normes minimums et accuse des faiblesses importantes 
dans des domaines précis. 
 
9.16  L'étude a démontré que les faiblesses du contrôle interne 
étaient les suivantes: 
 
-une mauvaise séparation des tâches au sein du personnel financier, en 
particulier dans le secteur de la paie.  Dans la majorité des cas, une 
seule personne est responsable de toutes les phases de la préparation 
des feuilles de paie et des chèques, de la distribution et de la 
conciliation.  La suffisance de systèmes comme celui-là dépend donc de 
l'exactitude et de l'honnêteté d'une seule personne plutôt que de 
contrôles internes. 
 
-dans les sociétés importantes qui ont été étudiées, des contrôles 
généralement faibles sur les immobilisations.  L'une d'entre elles 
n'avait aucun registre détaillé des immobilisations, dont les 
inscriptions pourraient être confrontées avec les montants figurant 
dans les états financiers.  Dans une autre, les registres n'étaient 
pas tenus à jour et n'indiquaient pas les éléments d'actif importants 
sous la garde d'un client.  Peu de sociétés font le décompte matériel 



des immobilisations de façon régulière. 
 
-souvent, les politiques de revenu, de crédit et de perception ne sont 
pas consignées par écrit ni communiquées au personnel financier ou non 
financier.  Il n'y a donc aucune ligne directrice éclairée sur 
l'établissement des prix, l'octroi du crédit ou la perception des 
comptes en retard.  Quelquefois, les rôles du personnel financier et 
du personnel d'exploitation sont confus: une société, par exemple, a 
entrepris une activité rémunératrice sans que le personnel des 
finances en soit informé. 
 
Les lacunes de ce genre augmentent les occasions d'abuser des éléments 
d'actif confiés à la gestion, et nuisent aussi à la qualité des 
résultats des systèmes financiers. 
 
VÉRIFICATION INTERNE 
 
9.17  La fonction de vérification interne des sociétés de la 
Couronne a évolué différemment, étant donné que les besoins de ces 
sociétés n'ont pas été établis centralement.  L'efficacité de la 
fonction de vérification interne varie selon les sociétés étudiées. 
 
9.18  Certaines sociétés n'ont donc aucun service de vérification 
interne, bien que certaines créent actuellement des groupes de 
vérification. D'autres font appel au Bureau des services de 
vérification du ministère des Approvisionnements et Services ou à des 
vérificateurs de l'extérieur pour effectuer les vérifications internes 
ou des tâches comme la vérification des paiements en vertu de 
contrats. 
 
9.19  Nos études nous ont montré que les principales 
préoccupations portant sur la vérification interne étaient les 
suivantes: 
 
-la plupart des sociétés éprouvent de la difficulté à trouver du 
personnel apte à remplir efficacement la fonction de vérification 
interne; 
 
-certaines sociétés ont de la difficulté à recruter des gens ayant la 
compétence nécessaire pour organiser et diriger le groupe; 
 
-le personnel de vérification interne reçoit peu de formation; 
 
-la portée de la vérification, les techniques, et la préparation des 
rapports, sont limitées en profondeur et en qualité; 
 
-certains groupes de vérification interne s'occupent surtout de 
vérification a priori plutôt que de vérification a posteriori et; 
 
-certains vérificateurs internes ont reçu, ou se sont attribué, des 
responsabilités divergentes en matière de conception et de mise en 
application de systèmes, ainsi que de traitement des données 
comptables. 
 



Ces faiblesses, lorsqu'elles existent, empêchent les vérifications 
internes d'être efficaces. 
 
ORGANISATION ET DOTATION EN PERSONNEL 
 
9.20  Dans la plupart des sociétés la structure organisationnelle 
officielle de la fonction financière est appropriée.  Quoique bien 
décrits sur papier, les services financiers ne jouent pas toujours un 
rôle efficace dans tous les aspects de la gestion et du contrôle 
financiers.  Les chefs des groupes financiers ont tendance à 
concentrer leur attention sur les fonctions de comptabilité et de 
préparation de rapports plutôt que d'exercer activement un contrôle 
budgétaire, d'assurer l'efficacité des systèmes et des contrôles 
internes, et de diriger les employés ayant des responsabilités 
financières. Rien ne vient remédier à cette situation parce qu'un 
grand nombre des cadres supérieurs d'exploitation accordent 
relativement peu d'importance à la gestion financière, et parce que 
l'Etat n'exige pas que les sociétés de la Couronne soient entièrement 
comptables. 
 
9.21  Les commentaires ci-bas justifient cette opinion: 
 
-les groupes financiers ne jouent souvent qu'un rôle purement 
consultatif dans la formulation des budgets, plutôt qu'un rôle de 
révision; 
 
-il arrive souvent que les fonctionnaires supérieurs des finances ne 
s'occupent pas de tous les aspects du contrôle interne, en particulier 
là où le contrôle quotidien des éléments d'actif est confié aux 
groupes d'exploitation; et 
 
-il se peut que le personnel supérieur des finances n'ait pas les 
aptitudes voulues pour s'occuper du perfectionnement du personnel 
financier et pour diriger au sein de l'organisation. 
 
9.22  La plupart des sociétés de la Couronne ne recrutent pas leur 
personnel financier par l'intermédiaire de la Commission de la 
Fonction publique. Celles qui ont été étudiées ont été capables de 
recruter à un niveau acceptable, un nombre suffisant de personnes 
ayant la compétence nécessaire en matière de finance.  Cela résulte 
peut-être du fait que la plupart de ces sociétés ne sont pas très 
grandes, de la souplesse de leurs échelles de traitement et de 
l'absence de centralisation restrictive. 
 
RÉSUMÉ 
 
9.23  Pour bien mettre en lumière l'ensemble des constatations de 
l'étude, il est important de connaître le milieu dans lequel les 
systèmes de gestion et de contrôle financiers des sociétés de la 
Couronne ont été mis au point.  Trois facteurs déterminants ont influé 
sur l'attitude des gestionnaires et, par conséquent, sur le rôle de la 
gestion et du contrôle financiers au sein des sociétés: 
 
-le gouvernement n'a peu exigé par tradition, que les sociétés de la 



Couronne soient responsables de la comparaison de leurs exploitations 
ou leurs résultats financiers avec ceux qui étaient prévus; 
 
-la plupart des sociétés de la Couronne ne sont pas motivées par le 
bénéfice, et n'opèrent pas dans un entourage à concurrence qui 
exercerait des pressions financières sur la gestion; et 
 
-le gouvernement n'a imposé que peu de règles aux sociétés de la 
Couronne dans le domaine de la gestion et du contrôle financier. 
 
9.24  Etant donné ces circonstances, la gestion des sociétés n'a 
pas ressenti le pressant besoin d'utiliser la gestion financière comme 
partie importante et intégrante du processus quotidien de gestion. 
 
9.25  Là où le personnel financier se rend compte que la gestion 
de l'exploitation ne demande pas de renseignements financiers 
complets, aucun système de rapports de comptabilité et de gestion 
n'est élaboré.  Là où le rendement de la gestion n'est pas évalué, les 
systèmes budgétaires ont tendance à servir presque uniquement de 
moyens d'obtenir des fonds. 
 
9.26  Nous avons cependant remarqué que les sociétés de la 
Couronne mettent moins de temps que les ministères à prendre des 
mesures correctives lorsque la gestion a décidé que celles-ci 
s'imposaient.  Nul doute que cela résulte de leur importance moins 
grande et de leur liberté d'action. 
 
9.27  L'importance accrue de la responsabilité comptable des 
sociétés de la Couronne devant le Parlement et le gouvernement, 
proposée dans le présent rapport, devrait avoir un effet bénéfique sur 
la gestion et le contrôle financiers internes. Cela devrait inciter 
les administrateurs des sociétés de la Couronne à exiger de leur 
personnel financier de meilleurs systèmes de comptabilité et de 
contrôle budgétaire. 
 
9.28  Les sociétés de la Couronne sont responsables de 
l'administration de fonds publics considérables.  La plupart des 
sociétés étudiées comptent pour exploiter beaucoup sur les 
affectations de crédits et les prêts. Dans les circonstances, il y a 
un besoin pressant de s'assurer que certains mécanismes sont en place, 
qui permettront au gouvernement d'être sur que les fonds publics sont 
administrés selon des normes sévères de gestion et de contrôle 
financiers. Aucun mécanisme de cette sorte n'existe actuellement.  
Aucune directive ni aucune norme n'a été fournie aux sociétés de la 
Couronne concernant l'un ou l'autre des éléments importants de gestion 
financière interne; il s'ensuit que la suffisance des éléments de 
gestion et de contrôle financiers varie grandement. 
 
9.29  L'organisme responsable de l'instauration de ces normes 
devrait être celui qui prescrit les normes pour les ministères. Cet 
organisme devrait aussi s'assurer que les systèmes de gestion et de 
contrôle financiers sont en place et qu'ils satisfont aux normes. 
 
9.30  A cause des différences ayant trait à l'importance et à la 



nature des exploitations des sociétés de la Couronne étudiées, des 
systèmes de gestion et de contrôle financiers uniformes ne sont ni 
souhaitables ni applicables.  Néanmoins, on devrait retrouver dans 
toutes ces sociétés des normes de base en matière de gestion et de 
contrôle financiers, semblables à celles que contient le Guide 
d'administration financière du Conseil du trésor.  Cela permettrait au 
gouvernement de remplir son obligation de s'assurer que les sociétés 
font bon usage des fonds publics. 
 
9.31  L'étude de chacune des sociétés de la Couronne indique que 
les faiblesses ou les lacunes particulières des systèmes et des 
méthodes de gestion et de contrôle financiers ne sont pas communes à 
toutes ces sociétés. Là où elles existent, toutefois, ces faiblesses 
et ces lacunes parlent par elles-mêmes.  Donc, même s'il n'y en avait 
qu'un petit nombre dans les éléments importants de la gestion et du 
contrôle financiers, cela devrait justifier la nécessité de nouvelles 
normes. 
 
9.32  L'organisme central du gouvernement chargé d'établir des 
normes de gestion et de contrôle financiers pour les ministères et les 
organismes gouvernementaux devrait instituer et mettre en vigueur des 
normes semblables pour les sociétés de la Couronne. 
 
X DIRECTION ET CONTRÔLE CENTRAUX 
 
10.1  Une recommandation de mon Rapport annuel de 1975 soutient 
qu'un organisme central devrait exercer une direction générale plus 
étroite sur les ministères et les organismes afin d'améliorer les 
systèmes de gestion et de contrôle financiers du gouvernement fédéral. 
Le Rapport énonce qu'une comparaison des pratiques courantes avec 
celles qui étaient en vigueur au moment de l'étude de M. Glassco 
révèle que bien que M. Glassco constatât que les responsabilités 
financières étaient excessivement centralisées, les lacunes présentes 
semblaient résulter d'une vaste décentralisation dépourvue d'une 
direction centrale efficace. 
 
10.2  Toute comparaison, à l'époque de M. Glassco, des pratiques 
financières des ministères et de celles des sociétés de la Couronne 
aurait indiqué des différences considérables, car les sociétés 
évitaient alors la plupart des contrôles centraux exercés sur les 
ministères auxquels M. Glassco a trouvé à redire. Par suite de la 
large part de responsabilités confiées aux ministères depuis ce temps, 
le degré de direction maintenant exercé sur les ministères et les 
sociétés n'est pas sensiblement différent, surtout lorsqu'il est 
reconnu que les ministères jouissent d'une très grande liberté à 
l'égard de la politique ayant trait aux lignes directrices du Conseil 
du trésor.  Par conséquent, le présent rapport, comme celui de l'année 
dernière d'ailleurs, cherche à établir si la direction centrale 
convient et non si la direction est excessive. 
 
10.3  Les articles de la Loi sur l'administration financière qui 
portent sur les sociétés (corporations) de la Couronne ont été écrits 
en 1951 lorsque la Loi a été rédigée pour la première fois. La 
centralisation des responsabilités financières au sein du ministère 



des Finances et de ses organismes constitutifs, le Secrétariat du 
Conseil du trésor et le Contrôleur du trésor, était alors à son plus 
haut degré. Les sociétés de la Couronne ont alors servi d'exutoire 
pour certains genres d'exploitations qu'il aurait été difficile 
d'entreprendre dans le cadre des procédés centralisés et très 
uniformisés qui s'appliquaient aux ministères. 
 
10.4  Le présent rapport examine la nature des sociétés de la 
Couronne étudiées et conclut: 
 
-qu'un grand nombre ont des exploitations qui ne sont pas d'une nature 
foncièrement différente de celles qui relèvent des ministères; 
 
-qu'une partie importante de leur financement provient de crédits 
parlementaires semblables à ceux accordés aux ministères, sauf 
lorsqu'il y a prépondérance de prêts et d'avances non budgétaires; et 
 
-que la plupart nécessitent le même genre de systèmes de contrôle 
budgétaire, comptable, et financier que les ministères. 
 
On constate, comme principales différences, que: les politiques et les 
lignes directrices centrales ne portent généralement pas sur 
l'ensemble des sociétés; les procédés budgétaires dans lesquels les 
organismes centraux jouent un rôle sont beaucoup moins officiels; les 
systèmes financiers peuvent être modifiés plus facilement puisqu'ils 
ont moins affaire aux services des organismes centraux et les rapports 
et comptes rendus financiers présentés au Parlement sont beaucoup 
moins détaillés et uni formes. 
 
10.5  Le rapport de l'année dernière recommandait une direction 
centrale plus étroite de la part du service du contrôle financier, car 
il était clair que les ministères ne recevaient pas une direction 
centrale efficace et que beaucoup d'entre eux ne s'acquittaient pas de 
leurs responsabilités de façon satisfaisante. Cette situation était 
due au fait qu'aucune mesure n'avait été prise lorsque ces pouvoirs 
n'étaient pas exercés efficacement et non aux pouvoirs nettement plus 
importants donnés aux ministères en 1969. 
 
10.6  La proposition du rapport de l'année dernière, voulant 
qu'une direction centrale plus étroite soit exercée, ne cherchait à 
modifier par aucun côté important la responsabilité principale de la 
gestion des ministères. De même, le renforcement de la direction 
centrale exercée sur les gestionnaires des sociétés de la Couronne 
n'oblige pas à réduire l'indépendance dont ils jouissent.  Etant donné 
que beaucoup des problèmes sont identiques, il est difficile de 
justifier leur exemption des genres de direction centrale proposés 
l'année dernière pour les ministères. 
 
10.7  Les choses sont sans doute différentes pour les sociétés de 
la Couronne qui sont pertinemment classées comme étant commerciales et 
financièrement viables, et dont la plupart n'ont pas été étudiées.  Il 
est fort probable ici que les circonstances soient suffisamment 
différentes, de sorte qu'on n'ait moins besoin du travail de 
coordination d'un organisme central et de sorte que la gestion des 



sociétés puisse exercer le genre de planification et de justification 
que la place du marché impose aux organismes de possession privée.  
Les parties qui suivent proposent une direction centrale semblable à 
celle proposée pour les ministères et ne concernent que les sociétés 
qui sont de nature plutôt gouvernementale que commerciale pour ce qui 
est de leur processus de prise de décision, car ces sociétés dépendent 
financièrement des deniers publics ou ont des exploitations de nature 
gouvernementale. 
 
EXAMEN PAR LE PARLEMENT 
 
10.8  En vertu de la partie VIII de la Loi sur l'administration 
financière, les sociétés de la Couronne sont tenues de soumettre au 
Parlement les budgets d'établissement, une fois que ces derniers ont 
été approuvés par le gouverneur en conseil, sur la recommandation du 
ministre compétent, du président du Conseil du trésor et du ministre 
des Finances. En outre, le ministre compétent est tenu, en vertu de la 
Loi, de présenter au Parlement les rapports annuels desdites sociétés, 
y compris le rapport du vérificateur.  Les demandes de crédits 
parlementaires que présentent ces sociétés passent par le même 
processus d'examen parlementaire que tous les autres crédits, bien 
qu'elles aient tendance à justifier de façon beaucoup moins complète 
leurs besoins financiers. 
 
10.9  Un comité parlementaire examine minutieusement et met en 
question les budgets et les rapports annuels de certaines sociétés de 
la Couronne.  Toutefois, le renvoi à un comité ne se fait pas d'office 
et, en ce qui concerne les sociétés étudiées, cela se produit 
rarement.  Par conséquent, la mise en question par le comité n'offre 
que peu d'occasions de compléter les données financières relativement 
peu nombreuses que les sociétés sont tenues de présenter au Parlement. 
 
10.10 Le Budget des dépenses offre actuellement un tableau 
incomplet des programmes des sociétés, car ils ne mentionnent que les 
activités précises qui sont subventionnées ou ne présentent qu'une 
justification partielle des crédits déficitaires relatifs aux 
exploitations de la société dans son ensemble.  Les budgets 
d'établissement, ainsi qu'ils sont présentés actuellement, ne donnent 
eux aussi qu'un compte rendu incomplet de la situation et ne peuvent 
être évalués comme il convient s'ils ne sont pas accompagnés d'un 
budget d'exploitation.  Ces insuffisances ont été décrites dans les 
chapitres précédents.  Bien qu'il puisse être soutenu que l'existence 
de forces concurrentielles empêche de donner plus de détails, les 
sociétés étudiées ne sont pas en danger.  Le Budget des dépenses 
serait plus complet et plus instructif si ces sociétés étaient tenues 
d'expliquer leurs besoins pour l'établissement et l'exploitation, de 
même que l'effet général de ces besoins sur les mouvements de caisse. 
 Cela serait particulièrement vrai si l'on prolongeait les libertés 
dont jouissent actuellement les gestions de ces sociétés en continuant 
de leur accorder des pouvoirs pour de multiples années et en leur 
permettant d'utiliser les revenus gagnés. 
 
10.11 De même, pour ce qui est de la responsabilité, il est 
difficile de justifier les rapports financiers qui n'établissent 



aucune comparaison avec les projets et qui ne fournissent pas de 
données d'exploitation indiquant jusqu'à quel point les résultats 
prévus ont été atteints.  Comment le Parlement peut-il apprécier si la 
gestion de la société utilise à bon escient la plus grande liberté qui 
lui est accordée en matière de finances s'il ne reçoit pas ces 
données? 
 
10.12 Nous ne connaissons aucune raison convaincante pouvant 
justifier que les sociétés de la Couronne que nous avons étudiées ne 
présentent au Parlement des données beaucoup plus complètes et utiles 
à l'appui de leurs besoins dont fait état le Budget des dépenses en 
plus de fournir des comptes rendus plus détaillés de leurs activités 
dans les Comptes publics.  Il serait ainsi plus facile, pour tout 
organisme central, de donner, au nom du gouvernement, le genre de 
direction centrale auquel nous pouvons raisonnablement espérer voir 
les sociétés de la Couronne se conformer. 
 
10.13 Le Budget des dépenses, comprenant les renseignements 
pertinents sur les budgets informerait le Parlement des programmes 
proposés par la société et approuvés par le gouvernement.  Le dépôt 
des rapports annuels, y compris le rapport du vérificateur, fournit au 
Parlement un compte rendu des exploitations relatives à ces projets. 
 
DIRECTION DES ORGANISMES CENTRAUX 
 
10.14 Trois organismes centraux s'occupent maintenant de donner 
une direction centrale aux sociétés de la Couronne: le Conseil privé, 
le ministère des Finances et le Conseil du trésor. 
 
10.15 Puisqu'il faut que les budgets d'établissement des sociétés 
reçoivent l'approbation du gouverneur en conseil, ils doivent tous 
être présentés au Cabinet ou à un comité du Cabinet.  A cette fin, le 
Conseil du trésor a dernièrement été désigné comme le comité du 
Cabinet.  L'examen tend à être orienté vers les questions de 
politique. 
 
10.16 Le ministère des Finances effectue un examen plus détaillé: 
le Programme économique et la direction des Finances du gouvernement 
examinent généralement les demandes financières des sociétés de la 
Couronne.  La division des Finances du gouvernement a, dans cette 
direction, deux unités qui s'occupent principalement d'étudier les 
budgets d'établissement des sociétés et de donner des conseils 
financiers, sur demande, aux fonctionnaires des sociétés, aux 
ministres dont relèvent les sociétés et aux analystes du Conseil du 
trésor.  Une unité s'occupe des sociétés financières intermédiaires et 
l'autre des sociétés exploitantes. Bien que quelques sociétés doivent 
fournir des renseignements financiers de façon régulière, les analyses 
ne sont pas officielles et les examens portent normalement sur des 
points précis. 
 
10.17 Le ministère des Finances reçoit également un rapport de 
caisse indiquant les soldes bancaires de fin de mois et les soldes des 
titres à court terme. Le ministère des Approvisionnements et Services 
recueille ces renseignements en contrôlant les soldes de caisse 



détenus dans les diverses banques à charte. Le ministère des Finances 
ne s occupe que d'extrapoler les prévisions de caisse des sociétés de 
la Couronne ayant d'importants besoins d'argent comptant.  Il 
s'acquitte également d'un certain nombre d'autres responsabilités 
ayant trait aux questions bancaires des sociétés de la Couronne. 
 
10.18 Le troisième organisme chargé de donner une direction 
centrale aux sociétés de la Couronne est le Conseil du trésor. Le 
président du Conseil du trésor et le ministre dont relève la société 
doivent approuver les budgets de la société tandis que le Conseil 
exerce son rôle habituel d'affectation des ressources chaque fois que 
des crédits sont demandés au Parlement. 
 
10.19 Le Conseil ne comporte pas d'unité distincte chargée des 
questions concernant les sociétés de la Couronne.  La direction des 
Programmes, qui est la principale intéressée, comporte des divisions 
par fonction et les questions concernant les sociétés de la Couronne 
sont confiées à ces divisions. Les mêmes analystes aident le président 
du Conseil du trésor à examiner les questions qui n'ont pas trait au 
Budget des dépenses mais qui doivent être approuvées par lui. 
 
10.20 Les analystes de programme de la direction des Programmes s 
occupent principalement d'affecter les ressources de caisse.  Par 
conséquent, l'importance accordée à l'examen du budget d'une société 
de la Couronne dépendra du montant de ses crédits.  On se préoccupe 
davantage d'examiner la justification des besoins financiers à la 
lumière des politiques gouvernementales que de déterminer si 
l'estimation des besoins financiers des sociétés est efficace et 
réaliste et si le plan financier peut servir à mesurer le rendement de 
la gestion. 
 
10.21 La direction de l'Administration financière n'a presque rien 
à voir dans la gestion des sociétés de la Couronne. Le Conseil du 
trésor, pour ce qui est de la gestion financière au sein du 
gouvernement du Canada, n'a jamais exercé ses responsabilités envers 
les sociétés de la Couronne.  Cela peut s'expliquer puisque les 
sociétés se situant, par définition, à l'extérieur de l'entité 
comptable que constitue le gouvernement du Canada, les pouvoirs 
généraux donnés au Conseil du trésor en vertu de l'article 5 de la Loi 
sur l'administration financière peuvent ne pas s'étendre à eux. 
 
10.22 Il semble donc y avoir partage des responsabilités entre ces 
trois organismes centraux.  Le problème est d'autant plus compliqué 
que les employés des ministères dont les sociétés de la Couronne 
relèvent peuvent également jouer un rôle central d'examen.  Ce rôle 
varie en fonction des désirs du ministre et du degré d'activité de la 
société dans un domaine qui chevauche celui du ministère. Il s'agirait 
d'un rôle de coordination plutôt que de direction centrale.  Les 
principaux domaines d'activité se rapportent à l'examen des demandes 
budgétaires, aux prélèvements sur le Fonds du revenu consolidé et à la 
coordination de la préparation des renseignements destinés au 
Parlement et aux organismes centraux. 
 
10.23 Comme réponse à mon Rapport annuel de 1975, le gouvernement 



a annoncé qu'il avait l'intention d'unifier la plupart des 
responsabilités de gestion et de contrôle financiers au sein du 
Conseil du trésor.  Certaines responsabilités qui appartiennent 
maintenant au ministre des Finances reviendront désormais au président 
du Conseil du trésor.  Il conviendrait, par la même occasion, de 
clarifier la question des responsabilités du Conseil du trésor et du 
ministère des Finances en ce qui concerne les sociétés de la Couronne. 
 
10.24 Le Chapitre II proposait de distinguer les sociétés qui 
dépendent financièrement de crédits ou qui exercent des activités de 
nature gouvernementale, et celles qui répondent au critère de 
viabilité financière et qui exercent des activités commerciales. Le 
Conseil du trésor devrait se charger principalement de remplir les 
fonctions d'organisme central en ce qui concerne le premier groupe de 
sociétés et le ministère des Finances devrait s'occuper du deuxième 
groupe.  Cette distinction ne modifie pas fondamentalement les 
pratiques actuelles, mais il faudrait en tenir compte dans toute loi 
établissant les deux catégories de sociétés proposées.  Le Conseil du 
trésor et le ministère des Finances devraient se consulter, le premier 
s'occupant principalement d'étudier l'affectation des ressources et le 
deuxième mettant en question la validité financière des propositions 
exprimées. 
 
10.25 Ni notre Rapport de l'année dernière ni le présent Rapport 
ne proposent de changement à apporter à la responsabilité du ministère 
des Finances en ce qui a trait à l'a gestion du Fonds du revenu 
consolidé.  Le ministère devrait continuer d'être responsable des 
prévisions de caisse des sociétés de la Couronne, car il aide ainsi le 
ministre à prévoir et à planifier le total des besoins du gouvernement 
en argent comptant. 
 
10.26 Dans les chapitres précédents, nous avons proposé que les 
programmes de dépense des sociétés de la Couronne soient décrits de 
façon beaucoup plus détaillée dans le Budget des dépenses. Cela fait 
partie des responsabilités actuelles du Conseil du trésor. 
 
10.27 Le libellé actuel de la Loi sur l'administration financière 
définit moins clairement les responsabilités des organismes centraux à 
l'endroit des sociétés de la Couronne pour ce qui est des autres 
sphères de la gestion et du contrôle financiers. Il conviendrait de 
s'assurer que les responsabilités que nous avons définies dans notre 
Rapport de l'année dernière comme étant nécessaires dans le cas d'un 
organisme central soient également exercées dans le cas des sociétés 
qui dépendent des deniers publics pour une part importante de leur 
financement ou qui exercent des activités gouvernementales. 
L'organisme central devrait avoir pour rôle d'établir des normes et de 
contrôler le rendement. Bien qu'il puisse y avoir lieu de faire une 
distinction dans le cas des sociétés de la Couronne qui sont viables 
sur le plan commercial, nous ne voyons aucune raison d'exempter les 
sociétés que nous avons étudiées de la direction centrale en question. 
 
10.28 Il faudrait définir dans la Loi sur l'administration 
financière les responsabilités des organismes centraux pour la gestion 
et le contrôle financiers des sociétés de la Couronne qui dépendent 



financièrement de crédits ou qui exercent des exploitations de nature 
gouvernementale. Ces responsabilités devraient comprendre: 
 
-recommander les politiques, les directives et les lignes directrices 
du gouvernement en matière de gestion et de contrôle financiers et 
d'en assurer l'interprétation; 
 
-conseiller sur la présentation du budget des dépenses et des Comptes 
publics; 
 
-apprécier les structures des programmes et des activités, ainsi que 
les systèmes de coûts et autres systèmes de mesure qui s'y rapportent; 
 
-approuver et surveiller les systèmes de contrôle budgétaire, de 
préparation des rapports financiers et de contrôle financier; 
 
-fournir des analyses des écarts entre les résultats financiers prévus 
et les résultats financiers réels; 
 
-établir des normes de vérification interne et contrôler leur 
pratiques au sein des sociétés de la Couronne; 
 
-instituer des pratiques comptables régissant les états financiers des 
sociétés de la Couronne et leur présentation dans les Comptes publics 
du Canada; et 
 
-prendre part au recrutement, d la formation et au perfectionnement du 
personnel financier. 
 
TABLEAU I 
1 de 4 
 
Sociétés possédées et contrôlées par le gouvernement 
 
Sociétés classées aux fins de la Loi sur l'administration financière 
(Vérifiées par l'Auditeur général du Canada) 
 
 Corporation de mandataire (Annexe C) 
 
 * Les Arsenaux canadiens Limitée    (1) 
  Canadian National (West Indies) 
    Steamships, Limited      (1) 
 * Commission canadienne du lait     (1) 
 * Commission de la Capitale nationale   (1) 
  Commission du Centenaire      (2) 
 * Commission des champs de bataille 
    nationaux        (1) 
 * Commission d'énergie du Nord canadien   (1) 
  Compagnie des jeunes Canadiens    (1) 
 * Conseil des ports nationaux     (1) 
 * Construction de défense (1951) Limitée   (1) 
  Corporation commerciale canadienne    (1) 
 * Corporation de disposition des biens de 
    la Couronne        (1) 



 * Energie atomique du Canada, Limitée   (1) 
 * Monnaie royale canadienne     (1) 
 * Office canadien du poisson salé    (1) 
  Office canadien des provendes     (1) 
 * Société canadienne des brevets et 
    d'exploitation Limitée      (1) 
 * Société de développement de l'industrie 
    cinématographique canadienne    (1) 
  Uranium Canada Limitée      (1) 
 
Légende 
 
(1) Les états financiers sont publiés dans le Volume III 
   des Comptes publics 
 
(2) Les états financiers ne sont pas publiés dans les Comptes 
   publics - la société n'est plus active 
 
*Comprises dans l'étude 
 
TABLEAU I 
2 de 4 
 
Sociétés possédés et contrôlées par le gouvernement 
 
 Corporations de propriétaire (Annexe D) 
 
  Administrations de pilotage - 
 *  de l'Atlantique      (1) 
 *  des Grands Lacs      (1) 
 *  des Laurentides      (1) 
 *  du Pacifique       (1) 
 * Administration de la voie maritime 
    du Saint-Laurent       (1) 
 (*) Air Canada        (1) 
 (*) Bourse fédérale d'hypothèques     (3) 
 (*) Chemins de fer Nationaux      (1) 
 * Eldorado Aviation Limitée     (1) 
 * Eldorado Nucléaire Limitée     (1) 
 * Office de commercialisation du poisson 
    d'eau douce        (1) 
 (*) Petro-Canada        (3) 
 (*) Polysar Limitée       (4) 
 * The Seaway International Bridge 
    Corporation Ltd.       (1) 
 * Société d'assurance-dépôts du Canada   (1) 
  Société canadienne des télécommuni- 
    cations transmariues (Téléglobe)    (1) 
 (*) Société centrale d'hypothèques et 
    de logement        (1) 
 * Société du crédit agricole     (1) 
 (*) Société de développement du Cap Breton   (1) 
 * Société pour l'expansion des exportations  (1) 
 * Société Radio-Canada      (1) 



  Société des transports du Nord Limitée   (1) 
 
Légende 
 
(1)Les états financiers sont publiés dans le Volume III des Comptes 
publics 
 
(3)Les états financiers ne sont pas publiés dans les Comptes publics - 
la société n'est pas encore active 
 
(4)Les états financiers ne sont pas publiés dans les Comptes publics - 
maintenant une filiale d'une société non en annexe 
 
*Comprises dans l'étude 
 
(*)Non vérifiées par l'Auditeur général du Canada 
 
TABLEAU I 
3 de 4 
 
Sociétés possédées et contrôlées par le gouvernement 
 
Sociétés non classées aux fins de la Loi sur l'administration 
financière 
 
 Non mentionnés, selon le Volume I des Comptes publics 
 
 (*) Banque du Canada       (1) 
 (*) Banque d'expansion industrielle 
    (Banque d'expansion commerciale fédérale)  (1) 
  Centre de recherches pour le 
    développement international     (5) 
 (*) Commission canadienne du blé     (1) 
  Conseil des arts du Canada     (5) 
 * Corporation du Centre national des Arts   (1) 
 
(*) Mentionnées dans l'annexe E de l'État de l'actif et du passif du 
Canada 
 
  Canadair Limitée       (6) 
  Canadian Arctic Producers Limited    (6) 
  Corporation de développement du Canada et 
    ses filiales        (6) 
  Metropolitan Area Growth investments 
    Limited         (6) 
  Net Brunswick Multiplex Corporation 
    Limited         (6) 
  Panartic Oils Limited      (6) 
  Radio Engineering Products Limited    (6) 
  Société de développement de Terre-Neuve 
    et du Labrador, Limitée     (6) 
  Société de Havilland Aviation du 
    Canada, Limitée       (6) 
  Télésat Canada        (6) 



 
Légende 
 
(1)Les états financiers sont publiés dans le Volume III des Comptes 
publics 
(5)Les états financiers sont publiés dans le Volume II des Comptes 
publics 
(6)Les états financiers ne sont pas publiés dans les Comptes publics - 
motif non déclaré 
*Comprises dans l'étude 
(*)Non vérifiées par l'Auditeur général du Canada 
 
TABLEAU I 
4 de 4 
 
Sociétés possédées et contrôlées par le gouvernement 
 
Autres sociétés (non vérifiées par l'Auditeur général) 
 
 Santé nationale et Bien-être social 
   Hockey Canada        (6) 
   National Sport and Recreation 
     Centre Inc.        (6) 
   Sports Participation Canada      (6) 
 Industrie et Commerce 
   Comité canadien du design du livre 
     Inc. et ses filiales       (6) 
   Fashion Canada        (6) 
 Ministère des Travaux publics 
   Toronto Terminal Warehouse 
     Company         (6) 
 Ministère des Transports, (Corps constitués) - 
   Commission du port de Belleville     (6) 
   Commission du port du fleuve Fraser    (6) 
   Commissaires du port d'Hamilton     (6) 
   Commission du port de Lakehead     (6) 
   Commission du port de Nanaimo     (6) 
   Commissaires du port de North Fraser    (6) 
   Commission du port d'Oshawa      (6) 
   Commissaires du port de Port Alberni    (6) 
   Commissaires du port de Toronto     (6) 
   Commission du port de Windsor     (6) 
 
Légende 
 
(6)  Les états financiers ne sont pas publiés dans les Comptes 
publics - motif non déclaré 
 



TABLEAU II 
1 de 2 
                                                      Sociétés de la Couronne étudiées 
                                                             Sources de revenus 
                                            ainsi que déclarées dans les Comptes publics de 1975 
                                                   (Chiffres donnés en milliers de dollars) 
 
 
                                                                  Revenus provenant 
                                                Revenus non            d'entités                  Crédits 
                                             gouvernementaux        gouvernementales             budgétaires             Total 
 
                                                     $                     $                          $                     $ 
 
    Sociétés étudiées -  Annexe C 
 
        Les Arsenaux canadiens Limitée (1)                                  5,335                1,799                  7,134 
        Commission canadienne du lait               131,417                                    251,995                383,412 
        Commission de la Capitale nationale           5,019                                     15,590                 20,609 
        Commission des champs de bataille 
         nationaux                                        2                                        619                    621 
        Commission d'énergie du Nord 
         canadien (1)                                19,064                                                            19,064 
        Conseil des ports nationaux                  58,485                                      1,097                 59,582 
        Construction de défense (1951) Limitée                                                   4,093                  4,093 
        Corporation de disposition des biens 
         de la Couronne (1)                                                 1,597                                       1,597 
        Energie atomique du Canada, Limitée          68,738                                     85,921                154,659 
        Monnaie royale canadienne                     4,528                32,687                                      37,215 
        Office canadien du poisson salé               8,075                                                             8,075 
        Société canadienne des brevets et 
         d'exploitation Limitée                         555                                                               555 
        Société de développement de 
         l'industrie cinématographique 
         canadienne                                     865                                      3,100                  3,965 
                                                                                                                                
                                                   296,748                 39,619               364,214              700,581 
                                                ___________________________________________________________________ 
                                                                                                                          



 
2 de 2                                             Sociétés de la Couronne étudiées 
                                                         Sources de revenus 
                                         ainsi que déclarées dans les Comptes publics de 1975 
                                               (Chiffres donnés en milliers de dollars) 
 
                                                          Revenus provenant 
                                         Revenus non           d'entités            Crédits 
                                      gouvernementaux      gouvernementales        budgétaires             Total 
 
                                              $                   $                     $                     $ 
Sociétés étudiées - Annexe D 
 
   Administrations de pilotage -                 2,009                                       1,252                 3,261 
    de l'Atlantique 
    des Grands Lacs                              2,563                                       2,087                 4,650 
    des Laurentides                              7,430                                       2,064                 9,494 
    du Pacifique                                 4,601                                         299                 4,900 
   Administration de la voie maritime                                                                                      S° 
    du Saint-Laurent                            23,590                                      32,323                55,913 
   Eldorado Aviation Limitée                                           1,195                                       1,195 
   Eldorado Nucléaire Limitée                   34,130                                                            34,130 
   Office de commercialisation du 
    poisson d'eau douce                         15,947                                                            15,947 
   The Seaway International Bridge 
    Corporation  Ltd.                              584                                                               584 
   Société d'assurance-dépôts du Canada          5,263                                                             5,263 
   Société du crédit agricole                  103,288                                       4,310               107,598 
   Société pour l'expansion des 
    exportations                                63,538                                                            63,538 
   Société Radio-Canada (1)                     78,408                                     291,941               370,349 
 
                                               341,351                 1,195               334,276               676,822 
 
Société étudiée ne gant pas 
dans les annexes 
 
   Corporation du Centre national des Arts       5,633                                       5,830                11,463 



 
Total des sociétés étudiées                    643,732                40,814               704,320             1,388,866 
 
(1)Les états financiers ne fournissent pas de ventilation des revenus selon la source. 
 
TABLEAU III 
1 de 2 
                                                      Sociétés de la Couronne étudiées                         
                                                           Mode de financement 
                                              ainsi que déclaré dans les Comptes publics de 1975 
                                                   (Chiffres donnés en milliers de dollars) 
 
                                                      Participation au capital 
 
                                                                                                              Emprunts 
                                                                             Bénéfices      Emprunts            non 
                                          Capital-actions      Actif       non-répartis     gouverne-        gouverne- 
    Sociétés étudiées - Annexe C          (ou l'équivalent)   d'apport       (Déficit)      mentaux          mentaux 
 
                                                 $                $              $              $                $ 
 
        Les Arsenaux canadiens Limitée                                                           3,500 
        Commission canadienne du lait                                            14,753         32,151 
        Commission de la Capitale nationale    191,863                                          70,800 
        Commission des champs de 
          bataille nationaux                                                      2,233 
        Commission d'énergie du Nord 
         canadien                                                                 4,942        119,713 
        Conseil des ports nationaux                             96,542         (163,656)       636,589 
        Construction de défense (1951) 
         Limitée 
        Corporation de disposition des biens 
         de la Couronne                                                         300 
        Energie atomique du Canada, Limitée     15,000                           16,044      1,001,649 
        Monnaie royale canadienne                                                 1,000         21,142 
        Office canadien du poisson salé                                           1,825          1,221 
        Société canadienne des brevets 
         et d'exploitation Limitée                 296                          128 
        Société de développement de 



         l'industrie cinématographique 
         canadienne                                                               2,821 
                                                                                                                                
                                               207,159          96,542         (119,610)     1,886,665 
                                                                                                                               a 
 
2 de 2 
                                                      Sociétés de la Couronne étudiées 
                                                           Mode de financement 
                                              ainsi que déclaré dans les Comptes publics de 1975 
                                                   (Chiffres donnés en milliers de dollars) 
                                                                                                                                
 
                                                          Participation au capital 
                                                                                                              Emprunts 
                                                                             Bénéfices      Emprunts             non 
                                          Capital-actions           Actif   non répartis    gouverne-        gouverne- 
Sociétés étudiées - Annexe D             (ou l'équivalent)       d'apport    (Déficit)      mentaux           mentaux 
 
                                                 $                $              $              $                 $ 
        Administrations de pilotage - 
         de l'Atlantique                            88             299                             300 
         des Grands Lacs                             2              61               16 
         des Laurentides                                           169 
         du Pacifique                                              628              276 
        Administration de la voie maritime 
         du Saint-Laurent                                      133,615         (121,347)       786,594 
        Eldorado Aviation Limitée                   28                              257 
        Eldorado Nucléaire Limitée               6,586                           35,524         58,337 
        Office de commercialisation du 
         poisson d'eau douce                                       387          (1,491)          9,730            1,143 
        ~e Seaway International Bridge 
         Corporation, Ltd.                           8 
        Société d'assurance-dépôts 
         du Canada                              10,000                           85,717 
        Société du crédit agricole              63,600                              947      1,636,527 
        Société pour l'expansion des 
         exportations                           50,000                           52,236        758,838           34,973 
        Société Radio-Canada                                                     26,364        197,880 



 
                                               130,312         135,159           78,499      3,448,206           36,116 
 
    Société étudiée ne figurant pas 
      dans les annexes 
 
        Corporation du Centre national des Arts                                   (110) 
 
    Total des sociétés étudiées                 337,471         231,701        (41,221)     5,334,871           36,116 
 
 
TABLEAU IV 
1 de 6 
         Sociétés de la Couronne étudiées 
                                            Caractéristiques de l'exploitation                                     1 de 6 
 
                                                                                                    Exploitations 
                                         Crédits 
                                       budgétaires                                                       Gouvernementales/ 
    Sociétés étudiées - Annexe C      importants (1)                 Description (2)                        Commerciales 
 
    Les Arsenaux canadiens Limitée          X                 Fabricant d'armes portatives        Assure une phase de l'activité 
                                                              et de munitions, qui seront         ministérielle. 
                                                              éventuellement utilisées par 
                                                              le MDN, pour le compte du 
                                                              ministère des Approvisionnements 
                                                              et Services. 
 
    Commission canadienne du lait              X              Distribue des subventions aux       Dirige l'exécution d'un aspect 
                                                              producteurs de lait et de crème     du programme laitier du gou- 
                                                              pour les produits fabriqués et      vernement/ Coordonne le tra- 
                                                              sert d'agent de commercialisa-     vail de commercialisation ef- 
                                                              tion dans les pays étrangers,       fectué par les producteurs. 
                                                              pour les producteurs de produits 
                                                              laitiers. 
 
    Commission de la Capitale                  X              Aménagement, conservation et       Gère des biens au nom du 
     nationale                                                amélioration de la Région de la     Canada 
                                                              Capitale nationale. 



 
    Commission des champs de                   X              Conserve les champs de bataille     Gère des biens au nom du 
     bataille nationaux                                       historiques du Québec.              Canada. 
 
    Commission d'énergie du Nord                              Fourniture d'énergie électrique      Gère des biens au nom du 
     canadien                                                 et d'autres services d'utilité publi-  Canada. 
                                                              que aux Territoires du Nord-Ouest 
                                                              et au Yukon. 
 
    Conseil des ports nationaux                               Responsable de l'exploitation       Gère des biens au nom du 
                                                              et de la gestion de treize ports    Canada. 
                                                              et de leurs installations connexes. 
 
 
TABLEAU IV 
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                                                      Sociétés de la Couronne étudiées 
                                                     Caractéristiques de l'exploitation 
                                                                                                                               0 
                                                                                                 Exploitations 
                                    Crédits 
                                   budgétaires                                                        Gouvernementales 
    Sociétés étudiées - Annexe C  importants (1)                Description (2)                         Commerciales 
 
    Construction de défense (1951)             X              Administre les contrats             Assure une phase de l'activi- 
     Limitée                                                  de constructions                    té ministérielle. 
                                                              militaires et de travaux 
                                                              d'entretien importants dont a 
                                                              besoin le ministère de la 
                                                              Défense nationale. 
 
    Corporation de disposition des biens                      Vendeuse pour le compte de tous     Assure une phase de la ges- 
     de la Couronne                                           les ministères et de certains       tion des stocks ministériels. 
                                                              organismes de l'Etat> pour 
                                                              le compte des sociétés de la 
                                                              Couronne, ainsi que pour 
                                                              certains gouvernements 
                                                              étrangers, lors de l'alinéation 



                                                              des biens excédentaires. 
 
TABLEAU IV 
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                                         Sociétés de la Couronne étudiées 
                                         Caractéristiques de l'exploitation 
 
                                                                                                 Exploitations 
 
                                         Crédits 
                                       budgétaires                                                Gouvernementales/ 
    Sociétés étudiées - Annexe C      importants (1)              Description (2)                    Commerciales 
 
    Energie atomique du Canada, Limitée        X           Recherche et perfectionnement       Dirige un aspect du travail de 
                                                           nucléaires au nom du Canada;        recherche du gouvernement/ 
                                                           construction et commercialisa-      Construit et vend des biens au 
                                                           tion de réacteurs et de produits    nom du Canada. 
                                                           connexes. 
 
    Monnaie royale canadienne                              Production de monnaie canadienne    Assure une phase de 
                                                           et de quantités limitées de monnaie l'activité ministérielle. 
                                                           étrangère. 
 
    Office canadien du poisson salé                        Traitement et commerciali-          Réglemente le commerce inter- 
                                                           sation du poisson au nom            provincial et l'exportation du 
                                                           des producteurs.                    poisson salé, afin d'augmenter 
                                                                                               les gains des premiers pro- 
                                                                                               ducteurs. 
 
    Société canadienne des brevets             X           Rend accessible au public la        Gère des biens au nom du 
     et d'exploitation Limitée                             propriété industrielle et           Canada. 
                                                           intellectuelle qui est le résultat 
                                                           de recherches effectuées grâce 
                                                           aux fonds publics. 
 
    Société de développement de                X           Parraine et encourage le            Dirige l'exécution d'un aspect 
     l'industrie cinématographique                         développement d'une industrie       du programme culturel du gou- 
     canadienne                                            cinématographique au Canada.        vernement/ 



 
 
TABLEAU IV 
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                                                  Sociétés de la Couronne étudiées 
                                                  Caractéristiques de l'exploitation 
 
                                                                                           Exploitations 
                                      Crédits 
                                   budgétaires                                                Gouvernementales/ 
Sociétés étudiées - Annexe D      importants (1)               Description (2)                  Commerciales 
 
Administration de pilotage-               X 
 de l'Atlantique                                          Assurent le passage sûr et          Assurent une phase de 
 des Grands Lacs                                          ordonné des navires canadiens       l'activité ministérielle. 
 des Laurentides                                          et étrangers dans les eaux 
 du Pacifique                                             territoriales canadiennes 
 
Administration de la voie maritime        X               Exploitation et entretien de la     Gère des biens au nom 
 du Saint-Laurent                                         voie maritime entre Montréal        du Canada 
                                                          et le lac Erié. 
 
Eldorado Aviation Limitée                                 Service aérien pour Eldorado        Filiale en propriété ex- 
                                                          Nucléaire Limitée                   clusive de Eldorado Nu- 
                                                                                              cléaire Limitée. 
 
Eldorado Nucléaire Limitée                                Découverte et exploitation          Opérations commercia- 
                                                          minière de l'uranium, et            les (financièrement au- 
                                                          raffinage des concentrés            tonome à l'heure actuelle). 
                                                          d'uranium pour la vente sur 
                                                          le marché mondial. 
 
Office de commercialisation                               Traitement et commercia-            Réglemente le commerce 
 du poisson d'eau douce                                   lisation du poisson au nom          interprovincial et d'expor- 
                                                          des producteurs.                    tation du poisson d'eau 
                                                                                              douce afin d'augmenter 
                                                                                              les gains des premiers pro- 
                                                                                              ducteurs. 
 



The Seaway International Bridge                           Exploite le pont international      Gère des biens au nom du 
 Corporation, Ltd.                                        à Cornwall.                         Canada. 
 
 
TABLEAU IV 
5 de 6                                                    Sociétés de la Couronne étudiées 
                                                         Caractéristiques de l'exploitation 
 
                                                                                                 Exploitations 
 
                                            Crédits 
                                          budgétaires                                             Gouvernementales/ 
       Sociétés étudiées - Annexe D      importants (1)               Description (2)                Commerciales 
 
       Société d'assurance-dépôts du                             Fournit des assurances contre      Assureur financier - 
        Canada                                                   la perte de dépôts faits auprès    la loi oblige les ins- 
                                                                 d'institutions fédérales (banques  titutions fédérales 
                                                                 et sociétés de fiducie et de       à recourir aux ser- 
                                                                 prêt) et auprès d'institutions     vices de cette société. 
                                                                 provinciales approuvées (sociétés 
                                                                 de fiducie et de prêt.) 
 
       Société du crédit agricole                                Fournit du crédit hypothécaire     Intermédiaire financier, 
                                                                 a long terme, à des conditions     exploitations non com- 
                                                                 acceptables, pour encourager       merciales à cause de 
                                                                 le développement d'une             la politique gouverne- 
                                                                 industrie agricole saine et        mentale sur la fixation 
                                                                 concurrentielle                    des taux. 
 
       Société pour l'expansion des                              Facilite et améliore le            Intermédiaire et as- 
        exportations                                             commerce d'exportation en          sureur financiers - ser- 
                                                                 fournissant de l'assurance,        vices équivalents à 
                                                                 des garanties, des prêts et        ceux qui sont offerts 
                                                                 d'autres services financiers.      par les gouvernements 
                                                                                                    étrangers. 
 
       Société Radio-Canada                      X               Assure un service national          Dirige l'exécution d'un 
                                                                 de radiodiffusion et de télé-       aspect du programme 
                                                                 diffusion.                          culturel et de communi- 



                                                                                                     cations du gouvernement/ 
                                                                                                     Gère des biens au nom 
                                                                                                     du Canada. 
 
TABLEAU IV 
6 de 6 
                                                       Sociétés de la Couronne étudiées 
                                                       Caractéristiques de l'exploitation 
 
                                                                                            Exploitations 
                                          Crédits 
      Société étudiée ne figurant        budgétaires                                                       Gouvernementales/ 
       pas dans les annexes             importants (1)              Description (2)                         Commerciales 
 
     Corporation du Centre national            X               Exploite et entretient le          Gère des biens au nom 
      des Arts                                                 Centre national des Arts, à        du Canada/Dirige l'exé- 
                                                               à Ottawa, et cherche à             cution d'un aspect du 
                                                               promouvoir les arts d'inter-       programme culturel du 
                                                               prétation au Canada.               gouvernement. 
 
     Légende: 
 
     (1) Les crédits budgétaires sont considérés comme importants s'ils représentent 25% ou plus des dépenses 
         d'exploitation brutes (voir le Tableau II). 
 
     (2) La description des exploitations n'est pas un résumé exhaustif de toutes les activités des sociétés mais 
         plutôt un énoncé des activités importantes. 



ANNEXE D 
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(L'examen de la gestion et du contrôle financiers de la Société 
d'assurance-dépôts du Canada et de l'Office canadien du poisson salé 
n'a révélé aucune faiblesse importante.) 
 
INTRODUCTION 
 
  L'Étude de la gestion et du contrôle financiers, phase 1975-
1976, a porté sur 27 sociétés de la Couronne.  On trouvera ci-après 



les observations et recommandations divulguées à chaque société, ainsi 
que les commentaires de chacune. 
 
  Il convient de signaler les points suivants concernant les 
résumés de ces rapports: 
 
-ils énumèrent les lacunes des systèmes.  La longueur des listes ne 
témoigne en rien de la qualité relative des systèmes, mais elle 
démontre plutôt que nous avons cherché à tenir compte du style de 
rapport propre aux nombreux et divers groupes d'étude; 
 
-ils ne font pas mention des secteurs où les systèmes sont bien 
conçus, car l'objectif de l'étude était de déceler les faiblesses et 
de proposer des mesures correctives; 
 
-ils ne traitent pas en profondeur des problèmes attribuables aux 
systèmes et procédés communs à tous les services gouvernementaux; 
 
-l'ordre de présentation n'est pas le même que dans le corps du 
rapport car ce dernier est postérieur à bon nombre de résumés; 
 
-ils mettent l'accent sur les recommandations.  Les recommandations 
qui n'étaient pas suffisamment claires par elles-mêmes sont précédées 
d'un paragraphe distinct expliquant la nature du problème.  Les 
commentaires ne visent que les recommandations; et 
 
-nous n'avons pas cherché à vérifier si les mesures indiquées dans les 
commentaires avaient bel et bien été prises ou si elles réussiront à 
combler les lacunes mentionnées dans nos observations et nos 
recommandations. 
 
  Il faudrait lire ces résumés dans le contexte de l'ensemble 
du rapport. 
 
ADMINISTRATION DE LA VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT 
ET SEAWAY INTERNATIONAL BRIDGE CORPORATION, LTD. 
 
Observations et recommandations en date de mai 1976. 
 
Commentaires de l'Administration en date de juillet 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ORGANISATION FINANCIÈRE 
 
oUn agent financier supérieur possédant une solide formation et une 
bonne expérience financières devrait être nommé, être comptable au 
président et être membre du comité de la haute direction. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Nous reconnaissons qu'il est souhaitable que l'Administration compte 
un membre ayant des qualifications et de l'expérience en finances.  
Depuis le moment où l'Administration a été constituée juridiquement, 



elle a toujours compté au moins un membre possédant cette compétence. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes agents financiers des régions devraient se voir attribuer des 
fonctions plus vastes, de manière a leur permettre d'imprimer une 
direction et d'exercer un leadership en matière financière. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Les changements récemment apportés aux sections des finances et de la 
comptabilité visaient à remédier à cette situation.  D'autres 
changements seront effectués pour améliorer la situation actuelle. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMMUNICATION DES EXIGENCES FINANCIÈRES 
 
Il n'existe pas de guide financier exposant les exigences et méthodes 
du système d'administration financière. 
 
oUn guide financier complet devrait être élaboré et distribué aux 
titulaires des postes liés à la fonction financière. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Un guide financier sera élaboré et diffusé dès que les méthodes 
actuelles auront été modifiées, tâche à laquelle on se consacre à 
l'heure actuelle.  Dans l'intervalle, les lignes directrices 
actuellement en vigueur en matière de gestion continueront à répondre 
à ce besoin. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DÉLÉGATION DES POUVOIRS FINANCIERS 
 
Les pouvoirs délégués en matière d'engagement de dépenses sont en 
partie exposés dans les statuts de l'Administration, les lignes 
directrices de l'Administration et les requêtes approuvées par 
l'Administration. 
 
oUn document de délégation devrait être préparé pour insertion dans le 
guide financier.  Cette pièce présenterait un résumé des pouvoirs 
existants et définirait les attributions quant à chacune des dépenses. 
 Des cartes de spécimens de signature devraient être préparées. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
La délégation des pouvoirs financiers sera incluse dans le futur guide 
financier. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENT 



 
Le coût de la majorité des immobilisations de l'Administration n'est 
pas systématiquement imputé aux dépenses sur toute la durée économique 
des immobilisations. 
 
oL'Administration devrait élaborer une politique d'amortissement 
prévoyant, entre autres, le classement des avoirs en biens 
amortissables ou non, l'évaluation de leur durée utile et 
l'établissement de taux d'amortissement pour chaque catégorie de 
biens. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Une politique d'amortissements, sans doute plus adéquate que 
l'actuelle, sera vraisemblablement définie dans le cadre de la 
révision de la structure financière de l'Administration, structure que 
le gouvernement est en train d'examiner. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PRESTATIONS DE CESSATION D'EMPLOI 
 
Le passif découlant du régime de prestations de cessation d'emploi de 
l'Administration n'a pas été passé comptabilisé. 
 
oL'Administration devrait évaluer l'engagement existant à l'endroit 
des employés en vertu des prestations de cessation d'emploi et 
inscrire ce montant dans les états financiers. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Le passif découlant des prestations de cessation d'emploi figure dans 
le rapport annuel de 1975-1976, dans une note précisant son montant 
approximatif.  La révision de la structure financière de 
l'Administration devrait permettre à celle-ci de comptabiliser à 
l'avenir ce passif. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PRÉSENTATION DU BUDGET DES DÉPENSES 
 
Les plans financiers établis à l'égard du tronçon Montréal - lac 
Ontario n'ont pas été portés au Budget des dépenses, et ce, malgré des 
frais élevés d'intérêts reportés.  Dans le cas du tronçon du canal 
Welland, il n'y a pas de mention séparée des revenus tirés et du coût 
des intérêts. 
 
oAfin de mieux divulguer les faits au Parlement, l'Administration 
devrait étudier, de concert avec le Conseil du trésor, la présentation 
de ses demandes de crédit. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
L'Administration n'aurait aucune objection à révéler ses projets 



financiers plus en détail, y compris ceux qui concernent le tronçon 
Montréal - lac Ontario, qui n'exige aucune affectation de fonds.  On 
ne peut que présumer que, pour des raisons de brièveté, cette 
divulgation n'a pas été demandée dans le Budget annuel des dépenses du 
gouvernement. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
MESURE DE LA PERFORMANCE ET CONTROLE DES BUDGETS 
 
Les unités budgétaires actuelles se composent de plusieurs centres de 
coûts.  Les budgets sont établis annuellement, ce qui ne facilite pas 
leur comparaison avec les résultats réels. 
 
oLa section budgétaire devrait avoir la taille qui lui permette 
d'identifier dûment les objectifs de rendement, puis d'évaluer le 
rendement en regard du budget. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Les données budgétaires actuelles représentent un état provisoire 
entre la situation antérieure et la situation future.  Elles seront 
finalement établies dans le cas des unités dont la dimension permet 
une évaluation adéquate de la performance.  Les écarts entre le budget 
et les résultats réels sont expliqués régulièrement et directement à 
l'Administration par les administrateurs et les gestionnaires et 
seront finalement intégrés au rapport du budget. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes données financières budgétaires et mensuelles devraient être 
préparées de façon cohérente, ce qui faciliterait la comparaison et le 
contrôle des recettes et des dépenses.  Les écarts entre le budget et 
les résultats réels devraient faire l'objet d'une explication. 
 
RAPPORTS INTERNES 
 
Les statistiques d'exploitation et d'éclusage font l'objet de rapports 
distincts établis à partir des états financiers mensuels. 
 
oLes états financiers internes devraient être modifiés et élargis de 
manière a inclure, en plus des données financières, des données non 
financières. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Nous ne croyons pas que les états financiers mensuels devraient 
contenir les statistiques d'exploitation et d'éclusage.  Le niveau 
d'utilisation de nos installations est contrôlé par une direction des 
Opérations sise à Cornwall.  Cette direction soumet des rapports 
pertinents et il ne servirait à rien d'inclure ces renseignements dans 
les états financiers. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 



 
INTÉGRATION DES SYSTÈME D'INFORMATION DE GESTION 
 
Les feuilles de présence des employés constituent la base de trois 
rapports établis séparément. 
 
oL'Administration devrait tenter d'intégrer dans la mesure du possible 
ses systèmes d'information de gestion, de façon à ce que les décisions 
de gestion qui sont prises puissent s'appuyer sur des rapports de 
gestion pertinents et à-propos. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
L'intégration des systèmes d'information de gestion a fait l'objet 
d'un rapport qui a été récemment soumis par des experts-conseils, et 
une décision doit être prise sous peu à propos de leurs 
recommandations.  Nous reconnaissons volontiers que les méthodes 
actuellement en usage ne sont pas adéquates. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
THE SEAWAY INTERNATIONAL BRIDGE CORPORATION, LTD. 
 
oLes chèques de paie devraient être distribués par un employé qui ne 
joue aucun rôle dans la préparation de la paie. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
La Corporation est une petite entreprise qui compte moins de 15 
employés.  La feuille de paie et les chèques seront traités d'une 
façon quelque peu différente à l'avenir afin d'éliminer les risques 
actuels. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes registres auxiliaires des immobilisations devraient être balancés 
et conciliés avec le compte de contrôle du grand livre général. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Les immobilisations de cette filiale de l'Administration ont été 
balancées et conciliées avec le compte de contrôle du grand livre. 
 
ADMINISTRATION DE PILOTAGE DE L'ATLANTIQUE 
 
Observations et recommandations en date de septembre 1975. 
 
Commentaires de l'Administration en date de février 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RELATIONS AVEC LA DIRECTION DU PILOTAGE DE LA MARINE - MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS 
 



L'Administration semble fonctionner sans coordination centrale du 
ministère par l'intermédiaire duquel elle fait rapport au Parlement. 
 
oL'Administration devrait chercher à officialiser ses relations avec 
la Direction de pilotage de la marine du ministère des Transports dans 
les domaines des règlements de pilotage, des systèmes de préparation 
du budget, des systèmes de rapports financiers, des exigences 
relatives aux mouvements de caisse et de la négociation d'ententes 
avec les pilotes contractuels ou employés et ceux des gouvernements 
étrangers. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Nous croyons savoir qu'un mémoire au Cabinet, en cours de préparation, 
recommandera l'officialisation des relations avec la Direction du 
pilotage de la marine. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
De plus, les principes qui sous-tendent la gestion financière, la 
comptabilité et l'établissement des budgets et des rapports financiers 
pour l'ensemble des Administrations de pilotage devraient être 
élaborés et consignés officiellement par écrit de façon systématique 
et uniforme. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Prière de se reporter à nos commentaires concernant nos relations avec 
la Direction du pilotage de la marine et le mémoire au Cabinet. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
FIXATION DES TARIFS 
L'Administration a éprouvé beaucoup de mal à hausser ses droits de 
pilotage en raison du laps de temps nécessaire à la Commission 
canadienne des transports pour traiter les nombreux appels 
qu'interjettent régulièrement les expéditeurs visés par les 
augmentations. 
 
oL'Administration devrait tenter de faire modifier la Loi sur le 
pilotage afin d'être en mesure de percevoir des droits révisés pendant 
que la Commission canadienne des transports examine les oppositions. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Nous espérons que le mémoire au Cabinet traitera aussi de cette 
question. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PRESTATIONS DE FIN D'EMPLOI 
 
Les soldes courus à payer en vertu du régime de prestations de fin 
d'emploi ne sont pas inscrits dans les comptes de l'Administration. 



 
oLe passif contracté en vertu du régime de prestations de fin d'emploi 
devrait être inscrit dans les comptes de l'Administration. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Cela sera fait dans le rapport annuel de 1975. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ANALYSE DES ECARTS 
 
Dans les rapports financiers trimestriels qui sont présentés au 
conseil de direction, il n'y a ni comparaison des chiffres du budget 
ni analyse des écarts. 
 
oLes rapports financiers présentés pour approbation au conseil de 
direction devraient comprendre les chiffres du budget et une analyse 
des écarts importants sous forme soit de tableau soit d'exposé. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Nous sommes d'accord avec cette recommandation, et tous les rapports 
financiers à venir qui seront présentés au conseil de direction 
comprendront les chiffres du budget et une analyse des écarts 
importants. 
 
ADMINISTRATION DE PILOTAGE DES GRANDS LACS 
 
Observations et recommandations en date d'août 1975. 
 
Commentaires de l'administration en date de mars 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS AVEC LA DIRECTION DU PILOTAGE MARITIME DU MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS 
 
L'Administration semble fonctionner indépendamment du ministère par 
l'intermédiaire duquel elle fait rapport au Parlement. 
 
oL'Administration devrait chercher à officialiser ses relations avec 
la Direction du pilotage maritime du ministère des Transports dans les 
domaines des règlements de pilotage, des systèmes de préparation des 
budgets, des systèmes de rapports financiers, des besoins de 
trésorerie et des négociations d'ententes avec les pilotes 
contractuels ou-employés et ceux des gouvernements étrangers. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
La Loi sur le pilotage ne prévoit - l'établissement de relations 
officielles que sur le plan financier, mais, bien qu'il ne soit pas 
tout à fait exact que l'Administration gère ses activités 
indépendamment de toute coordination centrale assurée par le ministère 



des Transports, il semble que les rapports conseillés soient en train 
de s'établir et qu'ils se révéleront utiles. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
De plus, les principes qui sous-tendent la gestion financière, la 
comptabilité et l'établissement des budgets et des rapports financiers 
pour l'ensemble des Administrations de pilotage devraient être énoncés 
de façon systématique et uniforme dans un document officiel. 
 
PROCÈS-VERBAUX DE L'ADMINISTRATION 
 
Le registre des procès-verbaux de l'Administration ne respecte pas les 
dispositions de la Loi sur les corporations canadiennes. 
 
oL'Administration devrait apporter à son registre de procès-verbaux 
les modifications qui s'imposent pour se conformer à la Loi. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Des modifications ont été apportées pour respecter la Loi sur les 
corporations canadiennes. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ÉTABLISSEMENT DES TARIFS 
 
La gestion financière et la planification à terme seraient améliorées 
si l'Administration pouvait immédiatement mettre en vigueur les droits 
révisés. 
 
oL'Administration devrait tenter de faire modifier la Loi sur le 
pilotage afin d'être en mesure de percevoir des droits révisés pendant 
que la Commission canadienne des transports examine les oppositions. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Cette recommandation sera soumise à l'administrateur du transport 
maritime de Transports Canada. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
MÉTHODES D'ACHAT 
 
Les méthodes d'achat actuelles ne prévoient aucune flexibilité dans le 
mode d'achat et elles sont incompatibles à plusieurs égards. 
 
oL'Administration devrait envisager de modifier ses règlements afin de 
pouvoir obtenir trois prix concurrentiels pour les achats d'un montant 
inférieur à $5,000 au lieu d'avoir recours aux appels d'offres 
habituels. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 



Conformément à la recommandation, le règlement a été modifié pendant 
la réunion du conseil d'administration de l'Administration de pilotage 
des Grands Lacs tenue le 4 février 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oL'Administration devrait déléguer à certains agents le pouvoir 
d'effectuer des achats d'un montant inférieur à $5,000 sans 
l'autorisation du conseil d'administration. 
 
PRESTATIONS COURUES DE FIN D'EMPLOI 
 
Les soldes courus à payer en vertu du régime de prestations de fin 
d'emploi ne sont pas inscrits dans les comptes de l'Administration. 
 
oLe passif couru au titre du régime de prestations de fin d'emploi 
devrait être inscrit dans les comptes de l'Administration. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Le passif des prestations de fin d'emploi sera inscrit dans le rapport 
annuel de 1975. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE BUDGÉTAIRE 
 
Le document annuel "budgets et prévisions" ne donne pas de détails sur 
plusieurs rubriques de dépenses qui s'élèvent approximativement à 10% 
des dépenses totales portées au budget. 
 
oLa documentation budgétaire actuelle devrait être complétée par des 
notes explicatives sur les diverses rubriques qui en sont maintenant 
dépourvues. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Ces notes explicatives seront ajoutées à la documentation budgétaire. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ANALYSE DES VARIATIONS 
 
oLes états financiers mensuels doivent comporter une analyse des 
variations importantes sous forme soit de tableau, soit d'exposé. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Les analyses des variations seront fournies. 
 
ADMINISTRATION DE PILOTAGE DES LAURENTIDES 
 
Observations et recommandations en date du mois d'août 1975.  
 



Commentaires de l'Administration en date du mois de mai 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RELATION AVEC LA DIRECTION DU ÉTAGE DE LA MARINE - MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS 
 
L'administration semble fonctionner sans coordination centrale de la 
part du Ministère par l'intermédiaire duquel elle fait rapport au 
Parlement. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Suivant l'article 28 de la Loi sur le pilotage, l'Administration doit 
présenter annuellement au Ministre des Transports un état de ses 
activités et de ses finances. 
 
Dans le domaine de la gestion financière le gouverneur en conseil a 
établi des Règlements prescrivant des méthodes uniformes en matière 
financière et pour l'établissement des rapports.  De plus, le 
Ministère réunit périodiquement les présidents des Administrations 
alors que les politiques d'ensemble peuvent être définies. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oL'Administration devrait chercher à officialiser ses relations avec 
la Direction du pilotage de la marine du ministère des Transports dans 
le domaine des règlements de pilotage, des systèmes de préparation du 
budget, des systèmes de rapports financiers, des exigences relatives 
aux mouvements de caisse et de la négociation d'ententes avec les 
pilotes contractuels ou employés et avec les gouvernements étrangers. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
L'Administration est toujours disposée à faire les efforts nécessaires 
pour maintenir et améliorer ses relations avec le Ministère.  En 
matière de Règlement de pilotage, il faut souligner que lors de 
l'établissement de son Règlement en vertu de l'article 14 de la Loi 
sur le pilotage, l'Administration faisait part et discutait de son 
projet avec la Direction du pilotage. 
 
Relativement aux systèmes de préparation des prévisions de programmes, 
du budget des dépenses, du système de rapports financiers, des besoins 
de la trésorerie et des négociations avec les pilotes contractuels ou 
employés, l'Administration est en relation constante avec le 
Ministère. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oDe plus, les principes qui sous-tendent la gestion financière, la 
comptabilité et l'établissement des budgets et des rapports financiers 
pour l'ensemble des Administrations de pilotage devraient être 
élaborés et consignés par écrit de façon systématique et uni forme. 
 



COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Dans le domaine de la gestion, le conseil de l'Administration a 
instauré un manuel officiel prescrivant les normes et procédures 
administratives et financières pour ses besoins ainsi qu'un système de 
traitement des données par ordinateur. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
FIXATION DES TARIFS 
 
L'Administration a eu du mal à hausser ses tarifs de pilotage en 
raison du laps de temps nécessaire à la Commission des transports pour 
traiter les appels qu'interjettent les expéditeurs visés par les 
augmentations. 
 
oL'Administration devrait tenter de faire modifier la Loi sur le 
pilotage afin d'être en mesure de percevoir des droits révisés pendant 
que la Commission canadienne des transports examine les oppositions. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
L'Administration est parfaitement d'accord sur ce point.  Le laps de 
temps qui s'écoule entre la publication d'un tarif et son entrée en 
vigueur déséquilibre son budget et elle se voit contrainte de publier 
un nouveau tarif à brève échéance. 
 
Il serait souhaitable cependant que des modifications soient apportées 
à la Loi sur le pilotage en vue de remédier à cette situation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PRESTATIONS ACCUMULÉS DE FIN D'EMPLOI 
 
Les soldes courus et payables au titre du régime de prestations de fin 
d'emploi de l'Administration ne figurent pas dans les comptes de 
l'Administration. 
 
oLe passif contracté en vertu du régime de prestations de fin d'emploi 
de l'Administration devrait être inscrit dans ses comptes. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
En 1975, les prestations accumulées de fin d'emploi ont été 
comptabilisées et les comptes du grand livre général de 
l'administration démontrent ce passif. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ANALYSE DES ÉCARTS 
 
Les états financiers trimestriels qui sont transmis au conseil de 
direction ne renferment pas de comparaison avec les chiffres du 
budget, non plus qu'une analyse des écarts. 



 
oLes états financiers que l'Administration soumet à son conseil de 
direction devraient comprendre les chiffres du budget et une analyse 
des écarts importants, soit sous forme de tableaux, soit sous forme 
d'exposés. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Depuis septembre 1975, les états financiers soumis au Conseil de 
direction comprennent des données budgétaires, ainsi qu'une analyse 
des écarts. 
 
ADMINISTRATION DE PILOTAGE DU PACIFIQUE 
 
Observations et recommandations en date du mois de janvier 1976. 
 
Commentaires de l'Administration en date du mois d'avril 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RELATION AVEC LA DIRECTION DU PILOTAGE DE LA MARINE - MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS 
 
L'Administration semble fonctionner indépendamment de toute 
coordination centrale de la part du ministère par l'intermédiaire 
duquel elle fait rapport au Parlement. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Conformément à la Loi, l'Administration est tenue, une fois l'an, de 
présenter au Parlement, par voie du Ministre, un rapport des Activités 
et des Finances.  Rien n'indique que le rapport des Activités ne 
satisfait pas le Ministre et les rapports financiers sont 
rigoureusement conformes aux procédés établis par Ottawa qui, de notre 
avis, sont appliqués par les quatre Administrations. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oL'Administration devrait officialiser ses relations avec la Direction 
du pilotage de la marine du ministère des Transports dans le domaine 
des règlements de pilotage, des systèmes de rapports budgétaires et 
financiers, des exigences de mouvements de caisse et des ententes de 
négociation avec les gouvernements étrangers et les employés ou les 
pilotes contractuels. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Nous nous entretenons longuement avec la Direction du pilotage et 
convenons avec cette dernière des changements à apporter aux 
règlements de pilotage avant qu'ils figurent dans la Gazette ou qu'ils 
soient présentés au Conseil privé.  Nous traitons des questions 
financières et en rendons compte suivant les procédés établis par 
Ottawa et nous avons supposé que nos procédés sont conformes aux 
critères d'Ottawa.  Nous ne négocions aucune entente avec des 



gouvernements étrangers. 
 
De l'avis de l'Administration, les ententes avec les pilotes doivent 
être réalisées au niveau local puisque la situation varie de jour en 
jour et parfois d'heure en heure et que des décisions immédiates 
doivent souvent être prises.  Nous avons comme politique de tenir la 
Direction du pilotage au courant des faits nouveaux.  L'importance de 
cette responsabilité envers la Direction du pilotage a été mise de 
l'avant par Ottawa le printemps dernier et nous y accorderons une 
attention spéciale. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes principes fondamentaux des rapports de gestion financière, de la 
comptabilité, des budgets financiers pour l'Administration devraient 
être élaborés et énoncés de façon officielle et uniforme. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Nous envisageons d'élaborer et d'énoncer dans un document officiel les 
principes de gestion financière, etc., et nous prendrons les mesures 
nécessaires à ce sujet. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DESCRIPTION DE POSTES 
 
oL'Administration devrait poursuivre son projet d'établir des 
descriptions de postes officielles pour ses agents et ses 
gestionnaires. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Nous nous acquittons présentement de cette tâche. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
FIXATION DES TARIFS 
 
La gestion financière et la planification à longue échéance seraient 
améliorées si l'Administration pouvait mettre en vigueur promptement 
ses droits révisés. 
 
oL'Administration devrait tenter de faire modifier la Loi sur le 
pilotage afin d'être en mesure de percevoir des droits révisés pendant 
que la Commission canadienne des transports examine les oppositions. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Nous avons déjà proposé des modifications à la Loi qui permettraient 
de percevoir les droits aux taux révisés et de les inclure dans un 
fonds réservé de sorte que des remboursements pourraient être 
effectués si les droits perçus étaient refusés par la Commission 
canadienne des transports. 



 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DIRECTION DE LA CIRCULATION 
 
oL'Administration pourrait perfectionner son système de direction de 
la circulation maritime à l'intérieur des zones de pilotage en 
conciliant ses registres avec le registre de la circulation préparé 
par le ministère des Transports. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Nous travaillons présentement à la réalisation de cette tâche avec le 
bureau local du ministère des Transports; cette collaboration sera 
encore plus étroite cette année. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PROCÉDURES D'ADJUDICATION ET PROCÉDÉS D'ACHAT 
 
oL'Administration devrait terminer la mise au point de procédures 
officielles d'adjudication et de procédés d'achat. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Nous étudions actuellement cette recommandation en vue d'établir des 
procédures officielles d'adjudication et de procédés d'achat. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PRESTATIONS ACCUMULÉES DE CESSATION D'EMPLOI 
 
Le régime de prestations de cessation d'emploi de l'Administration 
donne droit à chaque employé de recevoir une certaine somme d'argent 
au moment de sa démission ou de sa retraite. 
 
oLe passif contracté au titre du régime de prestations de cessation 
d'emploi de l'Administration devrait être inscrit dans ses comptes. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Ces prestations figurent maintenant au passif. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
ANALYSE DES ÉCARTS 
 
oL'ensemble des états financiers mensuels transmis au Conseil 
d'administration devrait comprendre les tableaux détaillés de la 
ventilation des revenus et des dépenses. 
 
COMMENTAIRES DE L'ADMINISTRATION 
 
Nous transmettrons ces données aux membres du Conseil à ses séances du 



mois prochain. 
 
LES ARSENAUX CANADIENS, LIMITÉE 
 
Observations et recommandations en date d'octobre 1975. 
 
Commentaires de la Société en date de juin 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
GUIDES FINANCIERS 
 
oLa Société devrait examiner et modifier son guide financier afin 
qu'il soit exact et complet en ce qui concerne toutes les conventions 
comptables importantes.  Il faudrait y supprimer les détails et la 
fragmentation inutiles. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
L'examen et la modification du guide financier est sans conteste 
souhaitable.  Compte tenu des ressources et du personnel dont elle 
dispose, la Société s'efforcera de mener ce projet à terme dans les 12 
ou 18 prochains mois. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PASSIF 
 
oAfin de se conformer aux principes comptables généralement reconnus 
en matière de rapports sur le passif, la Société devrait: 
 
a)établir et mettre à jour annuellement une estimation du passif qui 
revient aux employés en vertu des -dispositions du régime de 
prestations de fin d'emploi de la Société; 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée, et exécutée au 31 mars 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
b)inscrire dans les comptes de la Société le passif estimatif 
susmentionné et le faire paraître dans les états financiers; 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée, et exécutée au 31 mars 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
c)imputer au coût d'exploitation l'augmentation du passif qui revient 
aux employés, au cours de chaque année subséquente. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 



 
Recommandation acceptée, et exécutée au 31 mars 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ÉTATS FINANCIERS DE FIN D'ANNÉE 
 
oAfin d'améliorer le détail des états financiers et de faciliter 
l'analyse des résultats financiers des opérations de la Société, 
l'Etat des revenus et dépenses devrait être remanié de façon à 
comporter au minimum les renseignements supplémentaires suivants: 
 
-marge bénéficiaire brute; 
 
-frais d'administration, après détermination de la marge bénéficiaire 
brute; 
 
 - autres revenus, après détermination des profits et pertes de 
l'exploitation. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée, et exécutée au 31 mars 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait fournir d'autres analyses des ventes et des coûts de 
vente, et divulguer les coûts attribuables à la capacité de production 
inutilisée, si celle-ci est importante. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée, et exécutée au 31 mars 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oPour faire en sorte que l'État des dépenses ne reflète que les 
opérations qui correspondent à des frais d'exploitation, le coût des 
immobilisations corporelles ne devrait pas apparaître dans l'État des 
revenus et dépenses, mais plutôt dans le sommaire du recouvrement des 
dépenses. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée, et exécutée au 31 mars 1976. 
 
COMMISSION CANADIENNE DU LAIT 
 
Observations et recommandations en date de septembre 1975. 
 
Commentaires de la Commission en date d'avril 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 



ORGANISATION ET RESPONSABILITÉS FINANCIÈRES 
 
Les activités financières du programme de soutien des prix des 
produits laitiers, comme la détermination du montant total des 
subsides à demander dans le Budget principal ainsi que le traitement 
et le versement des subsides, sont réalisées respectivement pour la 
Commission par le ministère de l'Agriculture et L'Office de 
stabilisation des prix agricoles.  Ces activités et les 
responsabilités connexes n'ont pas été décrites de façon satisfaisante 
et, par conséquent, ne sont pas complètement comprises.  Cette 
ambiguïté qui entoure le rôle financier global de la Commission a 
contribué à affaiblir le poste de Trésorier. 
 
oLa répartition des responsabilités financières entre la Commission, 
l'Office de stabilisation des prix agricoles et le ministère de 
l'Agriculture devrait être établie plus clairement, afin de favoriser 
le développement de la fonction financière à l'intérieur de la 
Commission.  Après éclaircissement des responsabilités financières 
générales de la Commission, la fonction de Trésorier devrait être 
modifiée pour permettre une gestion et un contrôle financiers 
efficaces. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
La Loi sur la Commission canadienne du lait de 1966 définit les 
responsabilités financières de la Commission en ce qui a trait à la 
politique laitière et à la planification du programme et du budget.  
Avec les années, nos activités financières ont évolué graduellement 
dans le sens d'une plus grande autonomie et d'une responsabilité 
accrue de notre personnel financier en la matière.  Pour faire face à 
ces responsabilités financières plus grandes, nous sommes à renforcer 
et à réorganiser notre service des Finances.  La clarification et la 
consignation par écrit des responsabilités, ainsi que l'élaboration de 
processus et de systèmes font partie de cette réorganisation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMMUNICATION DES EXIGENCES FINANCIÈRES 
 
La Commission ne s'est pas dotée d'un guide d'administration 
financière.  Par conséquent, les instructions et lignes directrices 
financières sont communiquées de vive voix. 
 
oUn guide financier décrivant les conventions et pratiques comptables 
de la Commission devrait être rédigé et distribué, de manière: 
 
-que les opérations comptables soient correctement enregistrées et 
qu'elles reflètent la politique approuvée; 
 
-que les contrôles internes soient compris et effectivement exercés; 
 
-qu'un document de référence puisse servir à la formation du 
personnel. 
 



COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Lorsqu'une étude des systèmes financiers de la Commission sera 
complétée, on prévoit décrire les systèmes dans un guide 
d'administration financière afin de faciliter le contrôle des 
finances. 
 
Les Services de conseillers en gestion (Agriculture Canada) nous 
prêtent leur concours depuis octobre 1975 et le Bureau des conseillers 
en gestion (MAS) en fait autant depuis la fin de 1975 pour terminer ce 
travail en 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DÉLÉGATION DU POUVOIR DE SIGNER 
 
oIl faudrait réviser les pouvoirs financiers de la Commission 
canadienne du lait afin que le pouvoir de dépenser prévu à l'article 
27 de la Loi sur l'administration financière soit délégué aux postes 
responsables de l'exploitation fonctionnelle, le pouvoir de payer 
prévu à l'article 26 étant conservé par les postes responsables de la 
section financière.  Il faudrait ensuite envisager de mettre sur pied 
un système de tenue à jour de cartes appropriées de spécimens de 
signature. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Nous sommes en train de mettre à jour les pouvoirs de signer existants 
afin de nous conformer aux exigences de la Loi dans le cas des postes 
d'exploitation fonctionnelle (article 27) et du pouvoir de payer 
(article 26). 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DES REVENUS 
 
La valeur des ventes du lait écrémé en poudre a toujours été moindre 
que le coût d'achat correspondant qu'en assume la Commission.  Afin 
d'éliminer l'écart entre le revenu des ventes et le coût d'achat, la 
Commission a été autorisée à percevoir des contributions des 
producteurs laitiers par l'entremise de leurs agences de mise en 
marché provinciales respectives. 
 
oLa Commission devrait établir et appliquer un processus approprié de 
conciliation des contributions afin de s'assurer que le recouvrement 
des contributions auprès des agences provinciales de mise en marché 
est raisonnable.  Bien qu'il soit désirable que plus tard l'on emploie 
que des pratiques de contrôle approfondi des comptes à recevoir pour 
tous les comptes de contributions, les versements de contribution 
devraient au moins être comparés de façon courante à des calculs 
indépendants des contributions exigibles pour s'assurer qu elles sont 
raisonnables. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 



 
La conciliation des versements de contributions perçues par les 
agences provinciales de mise en marché se fonde sur des calculs 
indépendants des contributions exigibles, d'après les mêmes 
expéditions de lait et de crème qui sont aussi enregistrées aux fins 
du paiement des subsides.  Ces conciliations des expéditions 
provinciales cumulatives de lait et des recouvrements des 
contributions sont effectuées de temps en temps par le Bureau du 
conseiller économique.  Les expéditions et les recouvrements de 
contributions sont vérifiés par le Bureau des services de vérification 
(MAS).  Dorénavant, la conciliation des recouvrements des 
contributions sera coordonnée par le directeur des Finances et 
deviendra ainsi partie intégrante du système financier. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PAIEMENTS DE SUBSIDES 
 
Chaque année, le groupe des subsides de la Commission canadienne du 
lait fournit à l'Office de stabilisation des prix agricoles des taux 
révisés de subsides ainsi que la liste des renseignements nécessaires 
pour traiter les paiements mensuels de subsides aux producteurs 
laitiers canadiens.  Toutefois, la responsabilité des contrôles de 
vérification a priori, de traitement et de déboursés n'a pas été 
définie ou répartie clairement entre la Commission et l'Office. 
 
oLes méthodes de validation et de traite-ment des paiements de 
subsides laitiers devraient être modifiées, décrites et mises en 
vigueur afin de: 
 
-fixer les responsabilités de l'Office de stabilisation des prix 
agricoles en ce qui a trait à ces paiements; 
 
-assigner une certaine responsabilité que l'Office de stabilisation 
des prix agricoles devrait partager avec la Commission; et 
 
-renforcer le contrôle interne. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Le Service de traitement des subsides, en tant qu'élément de l'Office 
de stabilisation des prix agricoles, s'occupe de la vérification a 
priori, du traitement et du versement direct des subsides aux 
producteurs, en sa qualité d'agence de service, au nom de la 
Commission. 
 
La Commission et l'Office de stabilisation des prix agricoles 
négocient actuellement un accord officiel en matière de 
responsabilités, qui prévoira l'obligation de rendre des comptes et 
qui aboutira à un plus grand contrôle interne. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ADMINISTRATION ET MISE EN MARCHE 



 
Le Trésorier et le personnel comptable ne s occupent pas d'établir ni 
de surveiller le contrôle corrélatif et le contrôle interne des divers 
systèmes d'exploitation liés à l'achat et aux stocks. 
 
oLes contrôles internes des fonctions d'achat et de mise en marché 
devraient comprendre: 
 
-une comparaison appropriée des factures des fournisseurs avec les 
bons de commande et les bordereaux de réception à l'intérieur du 
service de la Comptabilité; 
 
-une preuve manifeste que l'on a effectué une vérification a priori de 
tous les documents à l'appui des demandes de paiement; et 
 
-l'annulation effective de toutes les factures originales qui ont été 
traitées en vue de leur paiement. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
La réorganisation en cours intensifiera le contrôle financier interne 
actuel dans ces domaines. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PAIE 
 
oLe traitement des données servant au calcul des salaires devrait être 
séparé de la réception et de la distribution des chèques de paie, afin 
de permettre une division appropriée des fonctions en cause et 
d'améliorer ainsi les contrôles internes. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Depuis avril 1976, la distribution des chèques de paie se fait, non 
plus par l'Administration, mais par le service de la Trésorerie. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTRATS D'ENTREPOSAGE 
 
Les stocks de lait écrémé en poudre et de beurre de la Commission sont 
gardés dans des entrepôts indépendants.  Les accords contractuels avec 
les entrepôts portent surtout sur les exigences en matière de 
température, d'humidité et d'étiquetage, mais ne précisent pas 
habituellement les taux d'entreposage et de manutention. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
La politique d'entreposage de la Commission prévoit des formalités 
pour l'approbation des offres de service d'entrepôts, selon des 
critères d'évaluation prédéterminés; cette politique prévoit aussi une 
nouvelle inspection périodique des entrepôts comprenant un rapport 
d'inspection descriptif ainsi qu'un contrôle subséquent à l'inspection 



de fin d'année des stocks, y compris les conditions générales qui 
règnent dans l'entrepôt et l'état des produits de la Commission en 
particulier. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait obtenir de tous les entrepôts desservant la Commission 
des contrats décrivant toutes les conditions pertinentes, y compris 
les taux d'entreposage et les modalités de paiement. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Depuis octobre 1975, la Commission a pris des mesures pour que tous 
les entrepôts publics confirment semi-annuellement leur taux et les 
modalités de paiement, un mois avant leur date d'entrée en vigueur. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
STOCKS 
 
La section de Mise en marché tient à jour des registres détaillés de 
la valeur, de la quantité et du lieu d'entreposage des stocks de la 
Commission, ainsi que des renseignements à l'appui des achats et des 
ventes.  Les montants en dollars des achats et des ventes sont 
consignés par le service de la Comptabilité, mais celle-ci ne 
s'efforce pas de contrôler la valeur des stocks. 
 
oLe service de la Comptabilité devrait établir et exercer des 
contrôles de la valeur en dollars sur les stocks détenus par la 
Commission. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
La Commission est à mettre en place des procédés comptables pour 
surveiller le coût des produits vendus ainsi que surveiller la valeur 
en dollars des stocks sur une base mensuelle. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Un examen des pratiques de gestion des stocks de la Commission a 
révélé plusieurs faiblesses dans le contrôle interne.  Par exemple, la 
documentation requise est incomplète; il y a absence de preuves 
attestant que les étapes de traitement et de vérification a priori 
sont accomplies, et les documents d'expédition de l'entrepôt font 
défaut. 
 
oIl faudrait établir et appliquer des processus appropriés pour le 
traitement, la vérification et l'enregistrement des stocks afin de 
mieux protéger l'actif principal de la Commission. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Le contrôle interne sera renforcé par la réorganisation de la 
Commission qui prévoit la création du poste de directeur des Finances, 



secondé par un chef de la Comptabilité et un chef du Programme et du 
Budget. 
 
Le chef de la Comptabilité devra s'assurer que la valeur en dollars 
des stocks est contrôlée par rapport au total des prêts en cours, et 
veiller à ce que toutes les opérations commerciales soient entièrement 
consignées dans les dossiers. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION INTERNE 
 
Jusqu'à récemment, la portée de la vérification interne, effectuée à 
contrat par le Bureau des services de vérification, se limitait à une 
étude des procédés des agences provinciales de mise en marché et de la 
production de lait manufacturé de certaines usines de traitement.  En 
1975, la portée de la vérification a été étendue pour comprendre un 
examen des subsides, des contributions et de la gestion des stocks.  
Toutefois, on est loin de savoir s'il se fera une étude de la fonction 
financière et des contrôles financiers à l'intérieur de la Commission. 
 
oLes activités relatives à la fonction financière qui ne sont pas 
actuellement soumises à une vérification interne devraient être 
comprises dans la portée des examens de vérification. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Dès janvier 1976, la Commission a pris des mesures pour confier la 
responsabilité de la vérification à un vérificateur principal de la 
direction des Finances et de l'Administration du ministère de 
l'Agriculture, qui travaillera en liaison avec le directeur des 
Finances de la Commission pour ce qui est des vérifications interne et 
externe. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait établir au sein de la Commission un comité de 
vérification. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Le comité de vérification de la Commission sera formé des 
commissaires, du directeur des Finances et du vérificateur principal 
d'Agriculture Canada. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE BUDGÉTAIRE 
 
Le Trésorier est le premier responsable de la préparation des 
prévisions de programme et du budget principal de la Commission. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 



Faute d'un complément de personnel suffisant, les gestionnaires de 
l'exploitation ont contribué aux Prévisions de programme et au Budget 
principal en discutant avec le Trésorier ou le gestionnaire général et 
par la présentation de notes. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa soumission de données relatives aux coûts et à l'exploitation par 
les gestionnaires de centres de responsabilité devrait servir de base 
à l'élaboration du budget principal des dépenses annuelles et au 
contrôle ainsi qu'à la mesure de la performance des opérations. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Nous adopterons en 1976 la proposition d'introduire des données de 
coût et d'exploitation dans l'élaboration du budget principal des 
dépenses ainsi que pour le contrôle et la mesure de la performance des 
opérations. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Pour faire les prévisions de caisse, on établit les exigences totales 
de caisse de l'année courante au prorata de celles de l'année 
précédente. 
 
oLa Commission devrait abandonner la pratique qui consiste à mettre au 
point des prévisions de caisse en se basant sur ses dépenses de 
l'année précédente.  Il faudrait plutôt fonder les prévisions sur les 
données dont la Commission dispose relativement aux subsides et aux 
stocks, et soumettre régulièrement ces prévisions aux cadres 
supérieurs de la Commission pour étude et approbation. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Les prévisions de caisse reposent depuis peu sur un modèle de l'offre 
et de la demande de l'industrie laitière.  Ce modèle est exploité par 
la direction de l'Economique du ministère de l'Agriculture et fournit 
des estimations sur les expéditions de lait et l'achat des produits.  
Les prévisions de vente sont basées sur une nouvelle stratégie 
complète de marketing.  L'étude de ces données s'effectue maintenant 
toutes les semaines. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS FINANCIERS 
 
La Commission prépare à la main un sommaire financier des activités à 
partir des renseignements financiers que le ministère des 
Approvisionnements et Services lui fournit.  Toutefois, ce sommaire 
financier ne comprend pas toutes les activités, il n'est pas préparé 
sur une base d'exercice, il n'est pas présenté à temps et ne tente pas 
de comparer les résultats réels avec les prévisions. 
 
oIl faudrait prendre des mesures pour améliorer les rapports de 



gestion mensuels, c'est-à-dire: 
 
-introduire des comparaisons entre les données réelles et les données 
budgétaires en ce qui concerne les coûts et les revenus; et 
 
-fournir de telles données à la haute direction en temps utile. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Notre réorganisation fournira le personnel supplémentaire nécessaire 
pour of ficialiser plusieurs de nos rapports financiers actuels et 
leur donner plus d'ampleur et de valeur informative; en outre, 
certains d'entre eux seront produits plus fréquemment. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl ne faudrait pas s'en remettre au personnel de l'Auditeur général 
pour préparer les états financiers annuels.  Les comptes devraient 
plutôt être établis par le personnel comptable de la Commission. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
La Commission prépare actuellement le relevé de fin d'année pour 1975-
76 et établira des états financiers trimestriels ainsi que les états 
financiers annuels en 1976-77. 
 
COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE 
 
Observations et recommandations en date d'avril 1976. 
 
Commentaires de la Commission en date d'août 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ROLE DE LA GESTION FINANCIÈRE 
 
Les fonctions du fonctionnaire supérieur des finances sont 
actuellement exercées par le directeur général adjoint de 
l'Administration, qui est également chargé des fonctions touchant le 
personnel et l'administration.  Ce directeur ne possède pas de 
formation solide dans le domaine des finances, et il est peu probable 
qu'il ait le temps de s'acquitter efficacement de ses fonctions 
financières en plus de remplir ses autres fonctions. 
 
oLa Commission devrait créer un poste de fonctionnaire supérieur des 
finances au niveau du poste de directeur général adjoint et commencer 
sans délai le recrutement. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; le recrutement est commencé. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 



Deux des unités organisationnelles de la Commission doivent avoir 
accès à des connaissances spécialisées pertinentes en matière de 
finance à cause de la dimension, de la complexité des opérations, de 
la diversité des exigences du système financier et de la nécessité de 
donner aux gestionnaires et au personnel des directives et des 
conseils en matière de finance. 
 
oLa Commission devrait créer un poste d'agent financier à la direction 
du Développement et à la division des Biens et commencer sans délai le 
recrutement. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; nous créerons des postes d'agents financiers 
à la direction du Développement et à la division des Biens aussitôt 
que des ressources seront disponibles. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
La direction et les gestionnaires de la Commission ne se sont pas 
engagés à assurer un niveau pertinent de gestion et de contrôle 
financiers dans l'ensemble de la Commission. 
 
oPour assurer une gestion et un contrôle financiers pertinents au sein 
de la Commission, le comité de gestion devrait consacrer plus de temps 
et d'efforts à cette fonction et faire connaître clairement ses 
préoccupations aux gestionnaires de l'exploitation et à ceux des 
finances. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; un comité des finances sera créé d'ici 
septembre et il jouera un rôle important en préparant des 
présentations à l'intention du comité de gestion, encourageant ainsi 
l'engagement aux niveaux supérieurs. 
 
DIRECTION ET CONTROLE FONCTIONNELS 
 
La fonction financière et comptable relève de la division centrale des 
Finances.  Cette dernière n'a cependant pas assuré une direction 
fonctionnelle efficace, ni exercé un contrôle fonctionnel suffisant 
sur les autres directions et divisions.  Cela a nui à la mise en 
oeuvre, en temps opportun, de contrôles comptables efficaces et à la 
mise au point de systèmes appropriés de rapports financiers; on ne 
peut être sûr que les responsabilités en matière de gestion et de 
contrôle financiers qui ont été attribuées à des employés ne faisant 
pas partie de la division des Finances ont été pleinement assumées. 
 
oLa Commission devrait mettre au point un mode de 'direction 
fonctionnelle et de rapports hiérarchiques relativement aux postes qui 
comportent des responsabilités financières.  Les rapports fonctionnels 
devraient être indiqués dans les descriptions de poste, les 
organigrammes et le guide des services généraux. 
 



COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; nous travaillons actuellement sur ces 
questions. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe fonctionnaire supérieur des finances devrait participer aux 
évaluations que font les gestionnaires d'exploitation, du rendement de 
tous les employés qui ont des responsabilités financières. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
FORMATION AU SEIN DE LA FONCTION FINANCIÈRE 
 
Bien que la Commission utilise divers cours de la Commission de la 
Fonction publique ainsi que d'autres cours, elle n'a pas mis au point 
un programme coordonné de perfectionnement professionnel et de 
formation sur place régulière pour aider les membres de son personnel 
à s'acquitter efficacement de leurs responsabilités en matière de 
gestion et de contrôle financiers. 
 
oIl faudrait élaborer un programme de perfectionnement professionnel, 
comportant un programme de formation sur place régulière, qui soit 
approprié aux besoins du personnel des finances et des autres employés 
ayant des responsabilités financières, y compris la haute direction et 
la gestion opérationnelle.  La responsabilité première de ces 
programmes devrait revenir au fonctionnaire supérieur des finances. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Nous acceptons cette recommandation, mais le personnel peu nombreux 
rend difficile la mise en oeuvre de ce programme.  Néanmoins, nous 
nous efforcerons de créer un programme interne qui complétera les 
cours de la C.F.P. et les autres cours. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMMUNICATION DES RESPONSABILITÉS ET EXIGENCES FINANCIÈRES 
 
Les systèmes de communication qu'utilise la Commission n'assurent pas 
la communication au personnel, en temps opportun, de systèmes, de 
méthodes, des conseils de directives et d'exigences de nature 
financière, qui soient complets et précis. 
 
oIl faudrait réviser les descriptions de poste afin d'y indiquer les 
responsabilités et les rapports fonctionnels du personnel des finances 
et des employés de l'exploitation qui ont des responsabilités 
financières.  Une fois révisées, ces descriptions devraient être 
examinées et mises à jour périodiquement. 



 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; nous avons mis en train quelques 
améliorations. Nous poursuivrons nos efforts.  Un agent financier 
reviendra de la formation linguistique en septembre 1976, ce qui 
donnera de l'élan aux développements. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes changements organisationnels devraient être consignés par écrit 
et communiqués en temps opportun. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Même commentaire que ci-dessus. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa Commission devrait faire en sorte que le contenu financier de son 
guide des services généraux soit clair, complet, détaillé, et gardé à 
jour. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Même commentaire que ci-dessus. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
LE RECOUVREMENT DES COUTS, LES REVENUS, LES COMPTES A RECEVOIR ET 
L'ENCAISSE 
 
oLa division des Finances devrait étudier les arrangements 
contractuels, les activités productives de revenus et les contrats de 
participation aux frais afin d'aider à faire en sorte que les aspects 
financiers reçoivent une considération suffisante. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; dans le cas des contrats importants, des 
baux, des contrats de participation aux frais et des éléments peu 
courants; cependant, le nombre des baux ordinaires empêche l'étude 
détaillée qui est proposée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes taux de location et d'autres revenus devraient être étudiés et 
modifiés régulièrement afin de tenir compte des changements de 
priorités, des coûts d'exploitation' et du cours du marché. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; les politiques et les revenus seront soumis à 
une étude faite par la gestion et à une vérification menée par des 



experts du marché. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe fonctionnaire supérieur des finances devrait s'assurer que des 
améliorations sont apportées aux systèmes de comptabilité du 
recouvrement des coûts, des revenus, des comptes à recevoir et de 
l'encaisse afin d'en assurer l'exécution, l'autorité et la justesse 
dès le début des opérations et pendant toute la durée du traitement et 
de l'établissement des rapports.  Pour ce faire, il faudrait, au 
moins: 
 
-préparer des contrats de bail clairs et simples, comportant des 
conditions de paiement pertinentes; 
 
-percevoir rapidement tous les loyers, en particulier ceux qui sont 
calculés d'après les ventes; 
 
-consigner par écrit et mettre en oeuvre des politiques, des méthodes 
et des responsabilités relatives à la perception; 
 
-établir, au moment opportun, un contrôle comptable sur les revenus 
des terrains de stationnement; 
 
-déclarer l'aide approuvée concernant la location de biens; 
 
-répartir les fonctions et les responsabilités des employés qui 
s'occupent de la mise en marche, de la comptabilisation, de la 
perception et de la conciliation des recouvrements des coûts, des 
revenus, des comptés à recevoir et de l'encaisse; 
 
-établir des méthodes permettant d'examiner, en temps opportun, les 
rapports de revenus et les analyses de la tendance des revenus. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; avant la fin de l'année, les fonctions du 
personnel seront rajustées de façon à satisfaire les exigences. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
STOCKS 
 
oLe fonctionnaire supérieur devrait veiller à ce que la réception, 
l'inventaire et la livraison des stocks soient contrôlés efficacement 
et comptabilisés. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; à cause du nombre limité d'employés, on 
pourrait avoir besoin de l'aide d'un organisme central ou de 
l'extérieur. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 



 
IMMOBILISATIONS 
 
oLe rajustement des soldes des comptes d'immobilisations, la 
conciliation et l'unification des registres manuels, des registres 
informatisés et des registres parallèles tenus par des divisions 
distinctes devraient être effectués dès que possible. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; des progrès sont en cours; les véhicules sont 
maintenant inscrits aux livres comme le sont les biens loués. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oPour être sûr que les immobilisations de matériel sont comptabilisées 
de façon appropriée et utilisées efficacement, la Commission devrait 
renforcer ses systèmes et ses méthodes ayant trait à l'utilisation des 
immobilisations et aux rapports établis à leur sujet. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; des perfectionnements sont nécessaires en ce 
qui concerne les terrains de golf et de camping, les jardins 
attribués, etc.  Le programme avance plus vite maintenant. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PASSIF 
 
Les conventions comptables de la Commission ne permettent pas 
d'établir des rapports financiers qui présentent le passif 
conformément aux principes généralement reconnus. 
 
oLa Commission devrait améliorer ses méthodes concernant le point de 
démarcation des comptes à payer à la fin de l'année en veillant à ce 
Que lesdites méthodes soient consignées par écrit, diffusées et 
respectées de façon convenable. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; les méthodes seront consignées par écrit et 
appliquées.  L'établissement d'un contrôle des engagements aidera. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oL'intérêt reporté, payable au Gouvernement du Canada, devrait être 
porté aux comptes de la Commission. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
L'intérêt reporté concernant les prêts de Greenbelt a été inscrit dans 
les états de 1975-1976. 
 



OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe passif prévu, résultant du régime de prestatations de cessation 
d'emploi, devrait être calculé tous les ans et porté aux comptes de la 
Commission. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Le passif résultant des prestations de cessation d'emploi a été 
inscrit dans les états de 1975-1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DÉLÉGATION DES POUVOIRS FINANCIERS 
 
oLa Commission devrait modifier ses délégations des pouvoirs de façon 
à faire mieux comprendre la portée et les limites des pouvoirs et à en 
faciliter la consultation.  Une fois révisées, les délégations 
devraient être examinées et mises à jour régulièrement. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; en voie d'exécution. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes fonctionnaires qui détiennent un pouvoir délégué en l'absence du 
titulaire devraient avoir, dans l'organisation, le même niveau de 
responsabilité que ce dernier, ou un niveau supérieur, toutes -les 
fois que cela est possible. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Cela est rarement possible dans une organisation de cette dimension; à 
examiner plus à fond. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes fiches de spécimen de signature préparées pour chaque poste 
comportant un pouvoir délégué devraient être distribuées de façon 
convenable dans toute la Commission. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; ce travail est commencé dans le secteur des 
finances; il devra être accompli dans les secteurs de l'achat, des 
approvisionnements et des contrats. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
SYSTÈME DE CODAGE DES COMPTES 
 
oLe pouvoir d'attribuer, de maintenir, de contrôler et de communiquer 
les codes des comptes devrait revenir à une unité de la division des 



Finances, et le système de codage des comptes devrait être décrit dans 
le guide des services généraux. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; sera exécutée sans délai. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DES DÉPENSES 
 
oLe fonctionnaire supérieur des finances devrait veiller à ce que des 
améliorations pertinentes soient apportées au système des dépenses 
générales et au système des dépenses de la paie afin d'en assurer 
l'exécution, l'autorité et la justesse dès le début des opérations et 
pendant toute la durée du traitement, du paiement et de 
l'établissement des rapports.  Pour ce faire, il faudrait: 
 
-établir des procédés pour la comptabilisation, en temps opportun, des 
notes de crédit et de la marchandise de retour, pour l'annulation des 
pièces justificatives des dépenses et pour la tenue des registres 
d'erreurs; 
 
-répartir davantage les responsabilités des employés qui s'occupent de 
mettre en train, de comptabiliser, de payer et de concilier les 
déboursés; 
 
 -établir des procédés permettant de contrôler efficacement les 
cessations d'emploi; 
 
-établir des méthodes de contrôle efficaces des entrées et des 
sorties; 
 
-examiner l'efficacité du sous-système des congés annuels et du temps 
supplémentaire en fonction des besoins de la Commission. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; déjà en voie d'exécution, accomplie au fur et 
à mesure que le temps le permet. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION INTERNE 
 
La fonction de vérification interne n'a pas été pleinement reconnue 
comme un instrument de gestion important au sein de la Commission. 
 
oIl faudrait établir un comité de vérification relevant du directeur 
général et composé de membres du Comité de gestion, dont le mandat 
consisterait notamment à établir la portée générale de la vérification 
interne et à examiner les observations faites en matière de 
vérification et les mesures correctives prises. 
 



COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; un Comité de vérification sera créé en 
septembre ou en octobre 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait étendre la portée de la vérification interne de façon à 
toucher tous les secteurs de l'administration financière, tels la 
préparation du budget et le contrôle budgétaire. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; en voie d'exécution. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa Commission devrait augmenter son personnel de vérification 
interne, s'il y a lieu, en faisant appel au Bureau des Services de 
vérification. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; nous utilisons les services du Bureau des 
Services de vérification depuis janvier 1976; nous utiliserons des 
ressources additionnelles s'il y a lieu. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe chef de la Vérification interne devrait amplifier, perfectionner 
et consigner par écrit les normes et les techniques de vérification 
utilisées dans le cadre de la fonction de la vérification interne. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PLANIFICATION, BUDGÉTISATION ET CONTROLE BUDGÉTAIRE 
 
oLa Commission devrait hâter ses efforts visant à mettre sur pied un 
système officiel et efficace de planification, de budgétisation et de 
contrôle budgétaire afin d'aider à déterminer et à établir les 
activités, les projets et les priorités, et afin de faciliter 
l'affectation, la gestion et la comptabilité efficaces et appropriées 
des ressources utilisées dans la poursuite des objectifs.  Il 
faudrait, à cet effet: 
 
-déterminer les objectifs, les priorités et les solutions de rechange; 
 
-élaborer des plans à moyen et à long terme; 
 
-faire des prévisions régulières au cours de l'année; 



 
-contrôler les engagements; 
 
-analyser les écarts par rapport au budget et en faire rapport; 
 
-élaborer les indices de mesure du rendement; 
 
-établir des rapports hiérarchiques pour les employés qui ont des 
responsabilités en matière d'exploitation et de dépenses et pour ceux 
chargés du contrôle budgétaire; 
 
-étudier le rendement de façon périodique en fonction des objectifs. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Nous acceptons tous les points de cette recommandation.  Les progrès 
faits au cours des neuf derniers mois se poursuivront en ce qui 
concerne les améliorations à plus long terme qui sont recommandées. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS FINANCIERS 
 
Rapports internes 
 
Les systèmes financiers et administratifs, automatisés ou manuels, ne 
fournissent pas à la direction et au personnel l'information 
nécessaire pour gérer et contrôler efficacement les ressources de la 
Commission. 
 
oLe directeur de la Mise au point des systèmes et le fonctionnaire 
supérieur des finances devraient élaborer un plan réaliste visant à 
améliorer les services et les activités informatiques, les systèmes 
connexes et les rapports de gestion afin d'obtenir un meilleur 
contrôle et une meilleure gestion des finances.  Les étapes du plan 
devraient faire l'objet d'un contrôle régulier du Comité de gestion. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; ce plan doit être mis en application dès que 
possible. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait faire approuver par le fonctionnaire supérieur des 
finances les nouveaux systèmes ou les changements apportés aux 
systèmes actuels qui ont un effet sur la gestion ou les contrôles 
financiers de la Commission. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptés; l'essentiel immédiatement. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 



 
oLorsqu'elle fournit des services informatiques à d'autres, la 
Commission devrait veiller à ce que ces services soient assurés de 
façon à satisfaire les besoins des Finances et de l'Administration. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Rapports externes 
 
oLa Commission devrait établir ses états financiers conformément aux 
principes comptables généralement reconnus et veiller à ce que ces 
états soient conçus de manière à présenter clairement la situation 
financière et les résultats financiers de la Commission. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; une discussion sur les états pro forma aura 
lieu bien avant la fin de l'année. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe rapport de l'Auditeur et les états financiers vérifiés devraient 
faire partie intégrale du Rapport annuel de la Commission. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée; toutefois, le délai du 30 juin imposé pour le 
rapport de la Commission rend cela presque impossible. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa Commission devrait mettre en rapport les renseignements 
explicatifs sur les objectifs, les activités, les projets et les 
résultats avec les renseignements financiers de la partie du Rapport 
annuel consacrée à la revue de la situation financière. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Recommandation acceptée. 
 
COMMISSION D'ENERGIE DU NORD CANADIEN 
 
Observations et recommandations en date de septembre 1975. 
 
Commentaires de la Commission en date de janvier 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
GUIDE FINANCIER 
 



oIl y aurait lieu d'élaborer pour le bureau central un guide de 
procédés comptables qui, tout comme le guide actuel de procédés 
autorisés, devrait être examiné en vue d'y incorporer au besoin des 
rubriques additionnelles et être mis à jour de façon régulière. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
L'exécution de cette recommandation est déjà en cours. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE INTERNE DES REVENUS 
 
Des considérations géographiques, la rotation du personnel, la 
croissance accélérée et le manque de communication entre les diverses 
fonctions de facturation ont tous eu pour effet de ralentir 
l'élaboration et la mise sur pied d'un système efficace de contrôle 
interne des revenus. 
 
oLe directeur général adjoint des Finances et le directeur général 
adjoint des Opérations devraient conjointement: 
 
 (i)élaborer les procédés régionaux permettant  de s'assurer que le 
service de facturation dispose des renseignements requis pour facturer 
tdus les comptes sur une base mensuelle; 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
(i)Nous sommes en train de modifier notre méthode de manière à 
permettre des facturations estimatives dans les cas où des retards se 
produisent. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
(ii)élaborer une politique et des procédés pertinents en matière 
d'ouverture de crédit et surveiller leur application. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
(ii)Une politique pertinente est à l'étude et devrait entrer en 
vigueur sous peu. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes procédés du bureau central en matière de facturation et 
d'informatique devraient être révisés de façon à prévoir: 
 
(i)la séparation, la définition et la description officielle des 
fonctions; 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
(i)Les suggestions faites sont à l'étude.  L'insuffisance de nos 
effectifs a freiné la mise au point de contrôles internes idéaux. 



 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
(ii)l'application de méthodes de contrôle informatique des données de 
facturation qui sont traitées. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
(ii)Le vieillissement de l'installation informatique et sa faible 
capacité empêchent un plein contrôle du système existant.  Un nouveau 
service d'ordinateur est envisagé, qui permettra l'exercice d'un 
contrôle approprié. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
MÉTHODES D'APPELS D'OFFRES 
 
oLes méthodes d'appels d'offres devraient être standardisées et 
décrites clairement dans la documentation officielle. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
De nouvelles façons de procéder entreront en vigueur le 1er janvier 
1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION DU PAIEMENT DES CONTRATS 
 
Les méthodes relatives à la vérification du paiement des contrats ne 
se sont pas révélées efficaces, quoique des mesures aient récemment 
été prises pour renforcer le contrôle dans ce domaine.  Certains 
problèmes décelés demeurent non résolus.  Ainsi, les registres de 
contrats établis à la main et tenus par les agents responsables des 
comptes à payer n'offrent pas la garantie qu'on pourrait souhaiter 
contre le versement de paiements en double ou en trop aux 
entrepreneurs. 
 
oLes méthodes de vérification applicables aux achats contractuels 
devraient continuer d'être renforcées et coordonnées avec les 
fonctions connexes de traitement des comptes à payer. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Les procédés ont été modifiés pour remédier aux problèmes décelés. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DES ENGAGEMENTS 
 
Les comptes de contrôle des engagements tenus à l'égard des projets 
d'immobilisation ne contiennent pas un résumé fiable des engagements 
en cours a une date donnée.  La principale difficulté en la matière 
paraît tenir à l'absence de procédés définitifs et au manque de 



liaison entre les services de l'exploitation et de la comptabilité. 
 
oPour que le Service de la comptabilité puisse continuer à tenir des 
registres des engagements d'immobilisations, le personnel affecté à 
l'exploitation et aux finances devrait déterminer avec précision ses 
besoins, et il conviendrait qu'un système efficace et clairement 
décrit soit établi pour y répondre. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Les procédés mis en vigueur en avril 1975 se sont révélés 
satisfaisants dans tous les cas où de l'information d'entrée était 
disponible.  Les procédés d'entrée font présentement l'objet d'une 
étude en vue de rendre le système adéquat. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTES BANCAIRES A MONTANT FIXE 
 
L'utilisation de comptes bancaires à montant fixe remonte à une époque 
où les méthodes de paiement en usage au bureau central étaient lentes 
et ennuyeuses.  On n'envisageait alors pas l'adoption de procédés de 
contrôle interne efficaces pour ces comptes. 
 
Ces dernières années, le nombre des comptes à montant fixe a été 
réduit; toutefois, leur activité actuelle ne semble pas justifier 
l'utilisation et le montant en dollars de certains des comptes encore 
ouverts.  En outre, on a décelé certains problèmes connexes de 
contrôle interne, tels que le versement de paiements en double, de 
paiements non autorisés, etc. 
 
oIl y aurait lieu d'examiner si le besoin de comptes bancaires à 
montant fixe est réel, et d'assujettir ceux qui sont jugés nécessaires 
à des procédés efficaces de contrôle interne. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Des mesures ont été récemment prises pour garantir le respect des 
procédés de contrôle en vigueur. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTES DE VIREMENT DES BUREAUX LOCAUX 
 
La conciliation mensuelle des comptes de virement bancaire des bureaux 
locaux est censée faire partie intégrante du système de contrôle des 
perceptions à l'échelle locale et de la remise subséquente des 
montants au bureau central.  Lors de notre étude, ces conciliations 
accusaient de sérieux retards. 
 
oLes comptes de virement bancaire des bureaux locaux devraient être 
conciliés tous les mois. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 



 
Ces conciliations sont maintenant à jour. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTES A RECEVOIR 
 
Jusqu'ici la Commission tarde souvent à recouvrer ses comptes à 
recevoir (pour services d'utilité publique et autres que ceux 
d'utilité publique) et qui représentent d'importantes sommes.  Dans 
une large mesure, cela semble attribuable aux problèmes de facturation 
exposés ailleurs dans le présent rapport et aux méthodes de perception 
actuellement en usage au sein de la Commission. 
 
La Section des comptes à recevoir s'est récemment préoccupée 
d'améliorer la perception.  Bien que ces efforts aient donné quelques 
résultats positifs, ils paraissent surtout axés sur une stratégie de 
rattrapage à court terme plutôt que sur une politique à long terme en 
matière de perception. 
 
oIl y aurait lieu d'élaborer une politique à long terme touchant la 
perception des comptes à recevoir, en vue de faciliter le recouvrement 
des comptes en souffrance et de prévenir que des comptes a recevoir 
restent impayés après leur échéance. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Cette politique est maintenant en vigueur. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
STOCKS 
 
La politique de la Commission visant la manutention et le contrôle 
matériel des stocks devrait être énoncée par écrit et modifiée au 
besoin, à la lumière de l'étude dont le Bureau des conseillers en 
gestion s'est chargé en ce qui touche l'acquisition et la gestion des 
stocks. 
 
oLe contrôle comptable des stocks devrait être modifié en conformité 
de l'étude susmentionnée, pour garantir la mise en place de contrôles 
appropriés. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Nous sommes à élaborer à cet égard une politique qui figurera dans 
notre documentation officielle. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ÉQUIPEMENT DE CONSTRUCTION CONTROLABLE 
 
oLe directeur général adjoint des Finances et le directeur général 
adjoint responsable des projets de construction devraient élaborer 



conjointement un système efficace de comptabilité et de contrôle 
d'équipement de construction contrôlable. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Ces suggestions seront étudiées quant à leur applicabilité, compte 
tenu des conditions très particulières dans lesquelles les travaux de 
construction de la Commission sont exécutés.  Des contrôles comptables 
sont maintenant en vigueur. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
POLITIQUES DE CAPlTALISATION ET D'AMORTISSEMENT 
 
Dans le cadre des activités actuelles, les politiques de 
capitalisation et d'amortissement sont devenues ennuyeuses et 
arbitraires. 
 
oCes politiques devraient être réexaminées et, au besoin, modifiées de 
manière à permettre une comparaison plus logique des revenus et 
dépenses et une simplification des procédés comptables connexes. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Ces politiques sont en voie de révision. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION INTERNE 
 
oLes fonctions de vérification interne devraient être confiées à un 
personnel expérimenté.  Les responsabilités de ce personnel devraient 
être clairement définies et se borner exclusivement au travail de 
vérification. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
La suggestion est à l'étude. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ÉTABLISSEMENT DU BUDGET 
 
Les données budgétaires et les données financières mensuelles ne sont 
pas établies d'une manière uniforme; par exemple: 
 
-les budgets des immobilisations sont préparés selon la comptabilité 
de caisse, tandis que les coûts imputés à ces budgets sont groupés sur 
une base d'exercice: 
 
-les budgets d'exploitation sont établis sur une base annuelle, de 
sorte qu'il est difficile de procéder à des comparaisons valables avec 
les résultats mensuels réels. 
 



oLes données budgétaires et financières mensuelles devraient être 
établies de façon à permettre une comparaison utile et un contrôle 
efficace des revenus et dépenses. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Les procédés maintenant en vigueur corrigent cette lacune.  Nous 
sommes à réunir des données statistiques adéquates qui permettront des 
comparaisons mensuelles utiles.  Les budgets de 1976-1977 feront 
l'objet d'une ventilation plus détaillée à la lumière des 
renseignements que l'on rassemble actuellement. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ANALYSE DES ECARTS 
 
oOn devrait établir le plus tôt possible des plans en vue d'incorporer 
aux rapports financiers mensuels une analyse des écarts. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Ceci est maintenant en vigueur.  Les relevés de 1975-1976 indiquent, 
sur une base mensuelle, les comparaisons et les écarts. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE BUDGÉTAIRE 
 
Ce sont les surveillants d'installations et les gestionnaires des 
bureaux locaux qui fournissent les données de base en provenance des 
régions pour les budgets d'exploitation préparés par le bureau 
central.  Ces données sont recueillies par divers moyens non officiels 
qui en majeure partie, dépendent de la connaissance du personnel local 
en cause. 
 
La présentation des budgets d'exploitation et des états financiers 
mensuels a été conçue de manière à répondre principalement aux besoins 
du personnel du bureau central.  Par exemple, des états d'exploitation 
mensuels sont préparés pour chaque installation mais ne font pas de 
distinction entre les coûts que l'installation peut contrôler 
directement (p. ex., la main-d'oeuvre, les matériaux, etc.) et ceux 
sur lesquels elle a peu de contrôle direct (p. ex., l'amortissement, 
l'intérêt, les frais généraux répartis, etc.). 
 
En conséquence, les surveillants d'installations et probablement, ce 
qui est encore plus grave, les gestionnaires régionaux ne se sentent 
pas engagés face aux budgets préparés par le bureau central.  De plus, 
le manque de définition des centres de responsabilité appropriés crée 
un milieu dans lequel personne n a l'impression qu'il existe un 
véritable contrôle sur les résultats financiers.  A l'heure actuelle, 
les états financiers présentent simplement des fiches de pointage du 
rendement de la Commission dans l'ensemble plutôt que d'identifier les 
points forts et les points faibles de la Commission. 
 



oLes fonctions et responsabilités des surveillants régionaux et 
d'installations, en ce qui a trait à la préparation du budget 
d'exploitation et au contrôle subséquent des résultats réels, 
devraient être éclaircies et clairement consignées officiellement par 
écrit. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
On est à mettre au point d'autres procédés prévoyant: 
 
-la comptabilité par centres de responsabilité; 
 
-la comptabilité par centres de coûts; 
 
-la comptabilité des produits; 
 
avec budgets, normes, mesures et contrôles connexes, dans un système 
entièrement intégré de contrôle budgétaire comprenant des données 
quantitatives autres que les données financières. 
 
LA COMMISSION DES CHAMPS DE BATAILLE NATIONAUX 
 
Observations et recommandations en date du mois de mars 1976. 
 
Commentaires de la Commission en date du mois d'août 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
POLITIQUES FINANCIÈRES 
 
oLa Commission devrait décrire et adopter officiellement ses 
politiques financières les plus importantes afin que celles-ci soient 
appliquées de façon uniforme et continue. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Cette recommandation sera étudiée lors de la prochaine réunion du 
Conseil des commissaires. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DES SALAIRES 
 
La procédure actuelle n'assure pas une division adéquate des 
responsabilités pour l'autorisation et à la distribution des chèques 
de salaires. 
 
oAfin d'améliorer le contrôle interne, les employés devraient signer 
leurs cartes de temps et, à l'occasion, l'agent d'administration 
devrait distribuer les chèques de paie. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
D'accord, cette recommandation a été suivie. 



 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DES REVENUS 
 
Les revenus de la Commission sont principalement composés de subsides 
fédéraux auxquels s'ajoutent quelques milliers de dollars provenant du 
paiement de contraventions, de remboursement de dommages à la 
propriété et de frais subis pour des organisations dont les activités 
ont eu lieu sur le terrain de la Commission.  L'agent d'administration 
ne tient que des dossiers aide-mémoire pour les montants à recevoir et 
le revenu n'est enregistré qu'après le dépôt des sommes reçues par la 
Commission. 
 
oLa Commission devrait inclure dans sa liste des comptes, des comptes-
contrôle pour les montants à recevoir et comptabiliser le revenu dès 
qu'un montant est dû à la Commission. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
D'accord, cette recommandation sera suivie. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa Commission devrait centraliser l'ouverture du courrier et inscrire 
dans un registre les chèques reçus afin d'éviter que des chèques 
soient égarés ou perdus avant leur dépôt. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Cette recommandation a été suivie. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PERCEPTION DES CONTRAVENTIONS 
 
La Loi de la Commission des champs de bataille ne permet pas à la 
Commission d'accepter le paiement volontaire des contraventions.  Pour 
percevoir les amendes, la Commission doit procéder, dans tous les cas 
d'infraction aux règlements du Parc, par voie de sommation rapportable 
au greffe des Sessions de la Paix du district de Québec. 
 
oLa Commission devrait poursuivre ses efforts pour amender sa Loi 
constitutive lui permettant de gérer efficacement la circulation 
automobile sur son territoire et de percevoir efficacement les amendes 
découlant d'infraction aux règlements du Parc. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
D'accord, les procédures sont déjà entreprises pour modifier la Loi 
constituante. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 



CONTROLE DE L'ACTIF 
 
oUn décompte physique de l'inventaire et une vérification de 
l'existence physique des immobilisations inscrites aux livres 
devraient être effectués au moins une fois l'an en présence d'une 
personne indépendante de la tenue des registres et de la garde de ces 
actifs. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
D'accord, cette recommandation a été suivie. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ASSURANCE DES ACTIFS 
 
La Commission a présentement une politique incohérente concernant 
l'assurance de ses immobilisations et véhicules n'assurant que 
certains d'entre eux sans raison apparente. 
 
oLa Commission devrait adopter une politique précise concernant 
l'assurance de ses actifs et s'y conformer de façon constante. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Une politique sera établie en collaboration avec le Conseil du Trésor. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RÉGIME D'INDEMNITÉS DE DÉPART 
 
oPuisque les comptes de la Commission sont tenus selon la méthode de 
comptabilité d'exercice, le passif couru au titre du régime 
d'indemnités de départ devrait être inscrit dans ses comptes. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 
Cette recommandation a été suivie. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS FINANCIERS SOUMIS A LA DIRECTION 
 
oOn devrait répartir sur une base mensuelle le budget annuel de la 
Commission.  Afin de faciliter une analyse rationnelle des écarts, les 
rapports financiers soumis au Conseil des commissaires devraient 
comprendre les données budgétaires présentées selon la même base de 
répartition que les déboursés et les sommes engagées.  Les rapports 
soumis devraient aussi mentionner le montant des dépenses qui seront 
remboursées à la Commission suite à des dommages à la propriété ou 
pour des frais subis pour d'autres organisations. 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION 
 



Cette recommandation sera suivie. 
 
CONSEIL DES PORTS NATIONAUX 
 
Observations et recommandations en date de janvier 1976. 
 
Commentaires du Conseil en date d'août 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
STRUCTURE FINANCIÈRE 
 
L'examen des états financiers annuels soulève certaines questions: 
celles de l'auto suffisance et de la mesure dans laquelle nous 
espérons voir les revenus des ports couvrir les coûts d'exploitation, 
de l'amortissement et de l'intérêt sur les emprunts.  Ces questions 
sont fondamentales et nous devons nous en occuper, car elles nous 
serviront de critère pour évaluer les résultats de l'exploitation. 
 
oLe Conseil devrait énoncer sa politique concernant l'établissement 
des tarifs, le rendement économique et l'utilisation des éléments 
d'actif, de façon à établir des critères financiers réalistes 
permettant de mesurer les résultats futurs et de justifier les 
éléments d'actif sous son contrôle. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Le Conseil et le ministère des Transports examinent actuellement la 
structure organique et financière figurant dans la politique proposée 
sur les ports, ce qui devrait permettre d'apporter une solution au 
problème. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ORGANISATION ET RESPONSABILITÉS FINANCIÈRES 
 
A cause, en partie, du fait qu'on ait attribué au directeur de la 
Politique et de la Planification financières de nombreuses 
responsabilités administratives et d'exploitation, les liens 
fonctionnels n'ont pas atteint le niveau voulu au Conseil des' ports 
nationaux.  Ces liens comprennent la coordination de la conception, de 
la communication et du maintien des systèmes d'administration 
financière; des conseils sur la dotation en personnel et sur la 
formation du personnel des finances; et l'examen des évaluations du 
rendement et des voies de perfectionnement des agents financiers en 
fonction. 
 
oIl faudrait renforcer, clarifier et décrire dans une forme officielle 
les liens directs et fonctionnels de l'organisation financière. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Le nouveau document de la délégation des pouvoirs renforcera et 
clarifiera les responsabilités de chaque directeur.  Le lien 



fonctionnel qui existe entre les ports et le bureau national sera 
renforcé et on insistera davantage sur la formation et le 
perfectionnement du personnel et la planification de la carrière.  La 
fonction de planification des ports est réassignée à un directeur de 
la Politique et de la Planification; d'autres responsabilités 
d'exploitation seront déléguées aux ports. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Certains agents financiers en chef des ports consacrent un temps 
considérable à des fonctions d'exploitation, telles que des 
négociations contractuelles, des discussions concernant les tarifs et 
les problèmes du personnel.  Bien qu'il soit convenable que les agents 
financiers des ports participent à ces fonctions, ces responsabilités 
ont entraîné des retards dans l'exécution de leurs fonctions 
financières. 
 
oEn raison du degré de responsabilité délégué aux agents financiers 
des ports en plus de leurs fonctions financières attribuées, le 
Conseil devrait songer à renforcer la fonction financière dans les 
ports. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Conformément à la nouvelle politique sur les ports, nous établirons et 
définirons avec précision les rôles et les responsabilités. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
En général, les comités de gestion des ports ne se réunissent pas 
régulièrement, mais s'assemblent pour traiter de problèmes précis. 
 
oLes comités de gestion des ports devraient se réunir de façon 
régulière et officielle, et devraient comprendre un représentant de 
chacun des secteurs commerciaux les plus importants des ports. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Cette pratique est actuellement en vigueur dans certains ports et nous 
nous efforcerons de l'appliquer dans les autres ports lorsque les 
activités et la dimension de l'équipe de gestion le justifieront.  
Nous encouragerons la continuation de cette pratique et son 
amélioration. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Le comité consultatif supérieur auprès du Conseil passe beaucoup de 
son temps à traiter de problèmes particuliers mis en lumière dans les 
documents qui lui sont présentés par les ports.  Le grand nombre de 
documents que les ports lui ont transmis semble indiquer qu'il 
faudrait songer à déléguer plus de pouvoirs aux fonctionnaires des 
ports. 
 
oLe Conseil devrait élaborer une politique coordonnée d'approbation 



qui: 
 
a)donne à chaque gestionnaire de port un degré d'autorité proportionné 
à ses responsabilités, et qui 
 
b)permette au comité consultatif supérieur de s'intéresser davantage 
aux décisions concernant la politique plutôt que de passer tant de 
temps et porter tant d'attention à approuver les documents présentés 
par les ports. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Dans la mesure où la loi actuelle le permet, la politique de 
délégation des pouvoirs est maintenant à l'état d'ébauche.  Cette 
politique accordera aux gestionnaires des ports plus de pouvoirs et 
permettra au comité consultatif supérieur (C.C.S.) de s'intéresser 
davantage aux décisions de politique.  Nous constituons actuellement 
un groupe chargé d'élaborer la politique qui assumera les 
responsabilités du C.C.S. dans ce domaine. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMMUNICATION DES EXIGENCES FINANCIÈRES 
 
Les manuels, les guides de préparation, les lettres et les autres 
notes de service exposant les divers procédés à suivre dans diverses 
situations n'ont pas été convenablement unifiés.  0 est ainsi 
difficile d'être sûr si des procédés en particulier sont les derniers 
en vigueur s'ils font suite à des décisions du Conseil parfaitement 
applicables. 
 
oLe Conseil devrait définir les politiques et les procédés pertinents 
à la gestion financière, s'assurer qu'ils sont complets et les 
intégrer au Manuel de la politique et des procédés. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Le Conseil a déjà définit ce problème et quelque progrès a été 
accompli dans l'élaboration de la politique et des procédés 
financiers.  En plus de constituer un groupe chargé d'élaborer la 
politique, nous attribuerons une fonction consistant à rédiger, 
distribuer et tenir à jour un manuel. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
FONCTION DE PLANIFICATION DES PORTS 
 
La direction de la Planification s'intéresse, pour les 25 prochaines 
années, à la planification à long terme plutôt qu'à la prévision à 
court terme. En raison de la très longue période à évaluer, les 
facteurs étrangers tels que le régime de navigation, la dimension des 
navires, le genre de cargaison et les tendances inflationnistes 
réduisent considérablement la légitimité des besoins en ressources 
financières. 



 
oLa direction de la Planification devrait songer à évaluer pour une 
moins longue période de temps le développement des ports nationaux, ce 
qui lui permettrait de mieux coordonner ses activités avec celles de 
l'unité des Analyses financières du Conseil.  Elle devrait se fixer 
comme objectif, entre autres, d'évaluer l'utilisation des 
installations portuaires actuelles afin de pourvoir aux besoins bien 
connus de transport par eau au cours des cinq à dix prochaines années. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
La direction de la Planification continuera d'utiliser la 
planification à long terme (visant 10 à 20 années, durée qui convient 
le mieux à une planification à longue portée des ports).  Cependant, 
la nouvelle unité des Programmes et de l'Evaluation étendra son 
horizon actuel soit à trois ans, soit à cinq ans afin d'assurer la 
continuité des activités. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DÉLÉGATION DES POUVOIRS FINANCIERS 
 
Il existe de nombreuses annexes exposant les règlements reliés à 
l'approbation et à l'approvisionnement et il devient difficile de 
savoir qui a le pouvoir d'approuver dans le cas de divers genres 
d'opérations financières.  De même, il n'existe pas, en ce qui 
concerne l'approbation, de politique coordonnée qui donnerait à chaque 
gestionnaire de port des pouvoirs proportionnés à son niveau de 
responsabilité. 
 
oLe Conseil devrait préparer un document complet et détaillé sur la 
délégation des pouvoirs, en ce qui concerne toutes les dépenses, et 
intégrer ledit document dans le Manuel de la politique et des 
procédés. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Comme nous l'avons mentionné plus haut, une politique de délégation 
des pouvoirs est maintenant à l'état d'ébauche finale; toutefois, il 
semble nécessaire de l'unifier davantage et les mesures utiles seront 
entamées sous peu. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DES REVENUS 
 
Les manifestes sont des résumés des connaissements des marchandises 
embarquées ou débarquées.  En vertu du système actuel, les manifestes 
sont tarifiés par les agents maritimes et présentés au Conseil, 
constituant ainsi la base des droits de bassin qui sont facturés aux 
agents maritimes.  Pour la plupart, les ports dépendent, pour leur 
contrôle, de l'information pouvant être tirée de l'examen des 
manifestes des navires qu'effectue le ministère du revenu national 
Douanes et Accise. 



 
oChaque port devrait, à l'instar du port de Montréal, effectuer sa 
propre vérification par sondage des manifestes énumérant les 
cargaisons des navires, plutôt que de compter uniquement sur l'examen 
du ministère du revenu national - Douanes et Accise. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Cette recommandation est valable et sera considérée en tenant compte 
de l'augmentation consécutive des frais administratifs et d'écritures. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Les règlements empêchent les ports de négocier leurs propres tarifs.  
Ce processus s'effectue centralement et le degré de participation des 
ports à la tarification n'est pas suffisant. 
 
oIl faudrait instituer une politique tarifaire qui tiendrait davantage 
compte des renseignements fournis par les ports, mais qui serait 
soumise à une coordination centrale étroite et à des lignes 
directrices du bureau principal. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Les règlements tarifaires de la nouvelle politique sur les ports 
seront étudiés et rédigés sous peu dans l'intention d'avoir une 
politique nationale qui prévoit certains rajustements au niveau des 
ports selon les besoins. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Il a été constaté que des contrats de bail mensuel, pour lesquels des 
baux à long terme avaient été négociés, étaient en vigueur dans 
certains ports. Il pourrait s'ensuivre une perte de revenus pour le 
Conseil, car les contrats de bail mensuel ne produisent souvent pas 
autant de revenus de location que les contrats de bail à long terme. 
 
oIl faudrait élaborer, consigner par écrit et mettre en vigueur une 
politique de location à bail des propriétés en ce qui concerne le 
renouvellement des baux. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
La politique du Conseil, qui comporte un minimum de lignes directrices 
concernant la location, a été publiée en juillet 1975 et il faut la 
suivre dans tous les cas de renouvellement d'un bail. En outre, la 
nouvelle délégation des pouvoirs donnera aux ports une plus grande 
liberté et une plus grande responsabilité. Il existe des exceptions 
qui sont attribuables à des circonstances spéciales. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
REGISTRES DES IMMOBILISATIONS 
 



Les registres des immobilisations manquent généralement de 
suffisamment de détails pour assurer que soit maintenu un contrôle de 
comptabilité autonome sur les immobilisations. 
 
oLe Conseil devrait élaborer et consigner par écrit sa politique 
d'inscription des immobilisations, préparer les procédés pertinents et 
assurer l'aide nécessaire aux ports afin de veiller à ce que la 
politique soit appliquée et les procédés suivis. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Des vérifications dans ce domaine sont projetées ou présentement en 
cours. Des mesures appropriées seront prises après la publication des 
rapports de vérification.  Une fois mise en vigueur la politique 
proposée concernant les ports, l'élaboration de registres 
d'immobilisations précis et détaillés sera accélérée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION INTERNE 
 
La section de la Vérification interne a été organisée en mars 1975 et 
son effectif devait être de sept vérificateurs professionnels.  
Jusqu'à maintenant, seulement quatre postes ont été comblés. 
 
oLa section de la Vérification interne devrait s'efforcer de compléter 
son effectif dès que possible. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Une fois mise en vigueur la politique proposée concernant les ports, 
des changements seront faits au sein de l'organisation dans le but de 
réattribuer la responsabilité de la vérification interne afin 
d'assurer qu'il se fasse une vérification efficace. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Le gestionnaire de la vérification interne relève directement du 
directeur de la Politique et de la Planification financières.  Afin 
qu'il y ait indépendance et objectivité, les rapports de vérification 
devraient être dirigés à un comité de vérification constitué de chefs 
de direction, le président du comité étant une personne autre que le 
directeur de la Politique et de la Planification financières. 
 
oLe Conseil devrait établir un comité de vérification afin de veiller 
à ce que les conclusions de la vérification soient considérées de 
façon équitable et adéquate. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Un comité de vérification sera établi. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 



En raison de manques de personnel, la section de la Vérification 
interne n'a pas effectué, dans une large mesure, de vérification 
opérationnelle ou de gestion.  Ce genre d'évaluation systématique et 
autonome améliorerait le rendement et l'efficacité de l'organisation 
et aiderait à atteindre les buts visés dans les programmes du Conseil. 
 
oLa section de la Vérification interne devrait intégrer la 
vérification opérationnelle dans ses programmes. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Le rôle de la vérification interne a changé peu à peu; cependant, en 
fonction de la charge de travail, cela n'était pas le cas dans le 
passé.  Un manuel de vérification interne complet est présentement en 
voie de rédaction; la "vérification opérationnelle" y est intégrée, et 
le manuel sera terminée d'ici la fin de 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE BUDGÉTAIRE 
 
Il faudrait veiller à ce que les présentations budgétaires des ports 
soient préparées conformément aux nouveaux procédés plus élaborés 
établis par le Bureau principal. 
 
oL'unité des Analyses financières devrait veiller à ce que les 
communications avec les fonctionnaires au niveau des ports permettent 
de faire respecter de façon convenable et continue les procédés 
énoncés dans le Guide de préparation du budget d'établissement et du 
budget d'exploitation. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
La direction des Finances a récemment été réorganisée et la 
responsabilité du budget d'établissement a été assignée à l'unité de 
l'Evaluation et des Programmes et celle du budget d'exploitation à 
l'unité de la Comptabilité.  La formation du personnel portuaire 
continuera et il faudrait peut-être apporter certains changements au 
sein du personnel de manière a atteindre les normes de contrôle 
budgétaire élevées imposées par le Conseil. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS INTERNES 
 
Les rapports mensuels d'activités mis au point pour les ports ne 
contrôlent pas suffisamment la mesure dans laquelle les gestionnaires 
se conforment à leurs budgets.  Il ne faudrait pas que les budgets des 
gestionnaires aient à absorber des frais sur lesquels les 
gestionnaires n'exercent aucun contrôle. 
 
Il y aurait moins de détails inutiles si les explications des écarts 
établies à l'égard des fonctionnaires des ports figuraient sur la même 
formule que le rapport mensuel des activités. 



 
Les gestionnaires des ports sont portés à diriger en se fondant sur 
l'expérience plutôt que sur les rapports financiers et les analyses 
des écarts. 
 
oIl faudrait souligner aux gestionnaires des ports l'importance des 
systèmes de rapports financiers.  Il faudrait introduire des procédés 
et des programmes de formation afin de montrer comment de tels 
systèmes pourraient les aider à exercer leurs fonctions de gestion. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Le Conseil met davantage l'accent sur les rapports des résultats et 
des écarts financiers.  Un rapport "éclair" a été introduit à 
l'intention de la gestion locale des ports; le Conseil examine 
maintenant les résultats financiers chaque mois et émet au besoin les 
directives pertinentes.  Le nouveau document de délégation des 
pouvoirs confère une plus grande responsabilité aux gestionnaires des 
ports.  La politique proposée concernant les ports accorde une 
importance plus grande à ce domaine. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes rapports financiers internes devraient se concentrer davantage 
sur les écarts et leurs explications ainsi que sur les mesures 
requises en vue d'atténuer les déviations pendant l'exercice 
financier. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Les directives données aux ports requièrent les explications des 
écarts et le détail des mesures correctives à prendre. Ces procédés 
pourront être appliqués en vertu de la réorganisation de l'unité de la 
Comptabilité. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS SUR LES PROJETS 
 
Les projets d'immobilisations en voie d'exécution ne sont pas 
suffisamment contrôlés par un système de rapports sur les projets. 
 
oLe Conseil devrait élaborer un système détaillé de rapports sur les 
projets qui fournirait aux gestionnaires de projets des renseignements 
détaillés et en temps opportun sur les coûts réels et budgétés des 
projets d'immobilisations. 
 
COMMENTAIRES DU CONSEIL 
 
Le Conseil est d'accord avec les observations et les recommandations. 
L'unité de l'Evaluation et des Programmes est en train d'élaborer un 
système complet de gestion des projets qui inclura le coût de projets. 
 
CONSTRUCTION DE DÉFENSE (1951) LIMITÉE 



 
Observations et recommandations en date du mois de novembre 1975. 
 
Commentaires de la Société en date du mois de février 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
GUIDES FINANCIERS 
 
oIl y aurait lieu d'établir dès que possible un guide financier 
englobant la comptabilité générale et celle de la paie, la 
comptabilité des engagements, la budgétisation et la tenue des 
registres statistiques. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
On travaille à l'élaboration de ce guide depuis déjà quelque temps et 
il sera achevé au cours de la présente année financière. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PAIEMENTS ET DÉLÉGATION DES POUVOIRS POUR LES CONTRATS PASSÉS PAR 
CONSTRUCTION DE DÉFENSE (1951) LIMITÉE/LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 
NATIONALE 
 
oLes procédés de vérification des comptes devraient être révisées pour 
prescrire la certification des documents reliés au paiement des 
contrats ainsi que des réquisitions, et ce, conformément aux 
dispositions de l'article 26 de la Loi sur l'administration 
financière, comme dernière étape du processus de vérification des 
comptes et de réquisition en vue des paiements. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Ce procédé est maintenant en vigueur. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa Société devrait élaborer un tableau des délégations analogue à 
celui qui est recommandé dans le Guide de l'administration financière 
du Conseil du trésor, lequel tableau viendrait s'ajouter au texte 
existant décrivant les délégations des pouvoirs de signature. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Le guide d'administration et de procédés renfermera un tel tableau. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa Société devrait s'assurer que les représentants régionaux 
comprennent bien les responsabilités qui leur sont déléguées en vertu 
de l'article 27 de la Loi sur l'administration financière. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 



 
Le certificat signé par les représentants régionaux fait mention de la 
responsabilité financière stipulée par l'article 27, et il en est de 
même pour le guide d'administration et de procédés.  Toutefois, à 
titre de garantie supplémentaire, le texte intégral de cet article a 
été reproduit et remis aux représentants régionaux. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PAIE 
 
oL'établissement initial et le calcul de la rémunération brute et des 
déductions sur la paie de tous les nouveaux employés, ou de la 
nouvelle rémunération des employés actuels, devraient être vérifiés 
par une autre personne. Le calcul de la rémunération des heures 
supplémentaires devrait être vérifié par une autre personne au moyen 
de sondages. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Ce procédé est maintenant en vigueur. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DÉBOURS DU COMPTE DE BANQUE GÉNÉRAL - COUTS D'EXPLOITATION 
 
oPour s'assurer que les chèques sont tirés par des personnes qui sont 
dûment autorisées à le faire, la Société devrait modifier ses procédés 
d'émission de chèque de façon que l'utilisation de plaques de 
signature soit contrôlée par le trésorier dont le nom apparaît sur les 
plaques. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  L'un des signataires contrôle maintenant 
périodiquement l'utilisation des plaques de signature. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa Société devrait établir un montant maximum en dollars pour les 
chèques qui sont signés au moyen de plaques de signature.  Tout 
paiement excédant ce montant exigerait alors la signature d'agents 
dûment habilités à signer. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Les agents habilités à signer contrôleront dorénavant les paiements de 
plus de $5,000 qui sont faits à des particuliers. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa personne qui est chargée de faire fonctionner la machine à signer 
les chèques ne devrait pas être affectée à la conciliation du compte 
de banque général. 



 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Le procédé est maintenant en vigueur. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Système DE TRAITEMENT DES DONNÉES 
 
oLa Société devrait entreprendre une étude détaillée du système 
électronique de traitement des données qu'elle s'est récemment engagée 
à louer.  Cette étude devrait se faire une fois que le fournisseur 
aura achevé les phases de programmation initiales et devrait 
comprendre au minimum une évaluation critique des contrôles internes 
des méthodes de fonctionnement de l'équipement et de séparation des 
tâches, de même que des calendriers de travail des possibilités 
d'amplifier le système et des formes de rapport. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La programmation est actuellement mise en oeuvre et ces sujets sont à 
l'étude. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DÉPOTS DE GARANTIE DES ENTREPRENEURS 
 
oLes dépôts de garantie qui s'appliquent à des contrats déjà adjugés 
et qui sont conservés par la Société sur les lieux ou encore gardés en 
sécurité par le MAS devraient être inscrits dans les comptes de 
contrôle du grand livre et dans les registres auxiliaires. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes comptes de contrôle du grand livre pour les dépôts de garantie 
devraient être inscrits au fur et à mesure qu'ils sont reçus au lieu 
de l'être tous les trois mois. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa personne chargée de balancer le grand livre devrait être également 
chargée de s'assurer que le compte de contrôle du grand livre pour les 
dépôts de garantie concorde avec les registres auxiliaires. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 



Recommandation acceptée.  Le procédé est maintenant en vigueur. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTES A PAYER 
 
oTous les achats devraient être portés aux comptes de dépenses à 
partir d'un registre des factures ou des pièces justificatives plutôt 
qu'à partir du journal des débours comme cela se fait à l'heure 
actuelle, et le dossier des factures non réglées devrait être concilié 
mensuellement avec un compte de contrôle des comptes à payer du grand 
livre.  La Société devrait envisager de donner suite à cette 
recommandation conjointement avec l'installation de son équipement 
électronique de traitement des données. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La Société est d'accord avec la dernière recommandation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PASSIF COURU 
 
oLe passif contracté en vertu du régime de prestations de cessation 
d'emploi de la Société devraient être calculé annuellement et porté 
aux livres de la Société. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Cette recommandation sera mise en oeuvre à la fin de la présente année 
financière. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PLANIFICATION FINANCIÈRE ET CONTROLE DES COUTS 
 
oLa Société devrait contrôler le rendement de ses directions en 
établissant des normes pour l'utilisation des ressources et en 
appliquant ces normes aux divers travaux actuels des bureaux 
régionaux. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La Société n'est pas parvenue au fil des années à établir des normes 
fiables dans ce domaine, en grande partie parce que l'affectation des 
ressources est dictée par un ensemble de facteurs dont les effets sont 
souvent différents.  C'est pourquoi la Société a sollicité les 
recommandations de l'équipe de vérification, qu'elle a d'ailleurs 
appréciées à leur juste valeur.  La question continuera de recevoir 
toute l'attention qu'elle mérite. 
 
CORPORATION DE DISPOSITION DES BIENS DE LA COURONNE 
 
Observations et recommandations en date de février 1976. 



 
Commentaires de la Corporation en date de mai 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ROLE DU FONCTIONNAIRE SUPÉRIEUR DES FINANCES 
 
Les fonctionnaires supérieurs des finances précédents n'ont pas fourni 
une direction financière adéquate au sein de la Corporation, en partie 
à cause de l'absence des connaissances en matière de finance requises 
à ce poste et du peu d'importance accordée à celui-ci.  Bien qu un 
comptable compétent ait été nommé récemment à ce poste, son rôle et 
ses attributions connexes n'ont pas encore été définis clairement. 
 
oLes fonctions et attributions du fonctionnaire supérieur des finances 
devraient être définies afin d'élever le poste au niveau approprié au 
sein de la Corporation, de permettre une participation active au 
comité de gestion et de faciliter l'évaluation des contrôles 
financiers dans tous les secteurs d'activité de la Corporation. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
On travaille actuellement à définir le rôle et les attributions 
connexes du fonctionnaire supérieur des finances et on espère avoir 
terminé à la fin de 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONSIGNATION DES EXIGENCES FINANCIÈRES DANS UN TEXTE OFFICIEL 
 
Le guide actuel de procédures est axe sur la description des 
politiques et procédures liées aux ventes faites au nom des 
ministères, mais il ne contient que des mentions limitées d'autres 
procédures financières et contrôles internes, lorsqu'il y en a. 
 
oLa Corporation, en même temps qu'elle évalue et révise, comme il a 
été proposé, les méthodes financières et les contrôles comptables 
internes, devrait décrire les procédures et politiques connexes et les 
communiquer à tout le personnel des finances. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
En voie d'application. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
POUVOIRS FINANCIERS 
 
Le guide de procédures de la Corporation décrit certaines limites 
concernant le pouvoir de signer et certaines catégories de pouvoirs 
(dépenses, paiements, etc.) attribuées à divers fonctionnaires des 
finances et de l'administration.  En pratique, ces pouvoirs ne sont 
pas complets, ils ne sont pas respectés et, dans certains cas, ils 
n'ont pas de rapport avec les responsabilités des fonctionnaires qui 



les exercent. 
 
oLa Corporation devrait préparer une liste donnant tous les postes 
auxquels le pouvoir de signer en matière de finance a été attribué 
ainsi que la catégorie et les limites de chacun de ces pouvoirs. Cette 
liste devrait porter la signature du Président. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
En voie d'application. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PAIE 
 
Le ministère des Approvisionnements et Services fournit à la 
Corporation un service de préparation des chèques de paie. Toutefois, 
le commis de la paie a un contrôle complet sur toutes les étapes du 
cycle de la paie qui sont effectuées au sein de la Corporation. 
 
oLa fonction de la paie devrait être organisée de façon à permettre 
une séparation appropriée des fonctions et une confirmation 
indépendante de l'émission et de la réception des chèques. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
La fonction de la paie a été réorganisée de façon à assurer la 
séparation des fonctions, des pouvoirs appropriés pour la modification 
des dossiers et la réception et la distribution des chèques. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ACHATS 
 
Les méthodes d'achat ne sont pas décrites et communiquées de façon 
convenable au sein de la Corporation.  Par conséquent, plusieurs 
faiblesses se sont développées dans les méthodes actuelles et, 
souvent, le personnel qui s'occupe des fonctions d'achat ne connaît 
pas de façon certaine ses attributions et ses fonctions. 
 
oIl faudrait modifier les méthodes d'achat afin d'éliminer les 
faiblesses actuelles du système, définir clairement les 
responsabilités consécutives et les communiquer à toute la 
Corporation. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
Les méthodes d'achat seront redéfinies au cours de l'année qui vient 
et tous les ministères intéressés recevront des instructions écrites. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PROCÉDURES POUR LES DÉBOURSÉS 
 



oLes procédures de la Corporation liées à l'émission de chèques et aux 
comptes à payer devraient être modifiées afin d'éliminer les 
faiblesses repérées dans le contrôle interne. Par exemple: 
 
-le passif ne devrait être comptabilisé qu après réception des biens 
et services; 
 
-les factures devraient être gardées dans la section des comptes à 
payer pour y être appariées avec les commandes et les documents de 
réception, et celles qui doivent être retransmises à cause de la 
nature du service devraient être inscrites et contrôlées; 
 
-chaque facture devrait porter une preuve de vérification du compte et 
des procédures de paiement; et 
 
-dès qu'ils ont été signés, les chèques °devraient être envoyés par la 
poste directement aux destinataires, et les documents à l'appui 
devraient être annulés avant d'être retournés à la section des comptes 
à payer. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
Recommandation acceptée.  Les procédures ont été modifiées afin 
d'éliminer les faiblesses repérées. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
SOUMISSIONS POUR LA VENTE DE BIENS 
 
La Corporation n'a pas de politique exigeant des dépôts sur les 
soumissions et, de ce fait, elle a peu de recours contre les 
soumissionnaires qui reviennent sur leur offre. 
 
oLa gestion devrait assurer la conformité aux conditions de la 
soumission pour ce qui est des responsabilités des soumissionnaires et 
des dispositions concernant les pénalités, et les exceptions à ces 
conditions devraient être approuvées par la personne compétente.  Il 
faudrait exiger des dépôts pour toutes les soumissions. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
Recommandation acceptée en principe. L'application en est retardée 
jusqu'à ce que l'on puisse évaluer ses effets sur les clients. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DOSSIERS D'ORDRE DE VENTES 
 
oLe bureau principal devrait demander régulièrement un rapport sur la 
situation de tous les dossiers de ventes non complétées que tiennent 
les bureaux de ventes régionaux. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 



 
Recommandation acceptée.  Le bureau principal contrôlera les dossiers 
de ventes non complétées au jour le jour. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe registre d'ordre de ventes utilisé pour contrôler les dossiers de 
ventes devrait être étudié par la section financière et les dossiers 
manquants devraient régulièrement faire l'objet d'une enquête. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
Recommandation exécutée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RECETTES AU COMPTANT 
 
oLa manipulation des recettes au bureau principal n'est pas soumise à 
un contrôle interne adéquat. Par exemple, il n'y a souvent qu'une 
seule personne pour dépouiller le courrier, les chèques sont retournés 
par la banque au caissier, les recettes de vente aux enchères ne sont 
pas contrôlées ou expliquées. 
 
oIl faudrait établir des procédures de manipulation des recettes au 
comptant afin d'assurer un contrôle interne adéquat tant au bureau 
principal que dans les bureaux régionaux. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
Procédures établies. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes produits de ventes faites par le bureau régional devraient être 
déposés intégralement tous les jours au lieu d'être gardés jusqu'à ce 
que le dossier des ventes ait été complètement traité. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
Recommandation exécutée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
INSCRIPTION DES REVENUS 
 
Les ordres de ventes sont portés aux registres des ventes et des 
comptes à recevoir seulement après réception d'un avis de l'organisme 
ou du ministère intéressé indiquant que les biens ont été reçus par 
l'acheteur.  Par contre, les paiements sont inscrits aux comptes à 
recevoir à mesure qu'ils sont reçus. 
 
oLes ventes devraient être comptabilisées au cours de la période où 
elles ont lieu afin d'assurer une déclaration exacte des coûts, 



revenus et comptes à recevoir. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
Recommandation exécutée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
REVENUS DE SOURCE ÉTRANGÈRE 
 
oLes organismes qui vendent des biens de la Couronne au nom de la 
Corporation dans des pays étrangers devraient être obligés de fournir 
toutes les données pertinentes sur les biens ainsi que sur les 
soumissionnaires, s'il y a lieu, ou encore les raisons pour lesquelles 
il n'y a pas eu d'appel d'offres. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
Recommandation acceptée.  On entreprendra des discussions avec ces 
organismes. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ENCAISSE 
 
Des comptes bancaires régionaux ont été ouverts afin de faciliter le 
transfert à Ottawa des produits des ventes.  Toutefois, ces comptes 
n'ont pas été convenablement contrôlés et ils peuvent ne pas être 
nécessaires pour atteindre l'objectif voulu. 
 
oIl faudrait penser à d'autres méthodes de transfert des fonds au 
bureau principal et les dépôts minimums gardés dans les comptes des 
succursales devraient être rappelés. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
Recommandation exécutée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes conciliations des comptes bancaires devraient être préparées au 
moment opportun. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
Recommandation exécutée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
IMMOBILISATIONS 
 
Les immobilisations sont imputées aux dépenses au moment de 
l'acquisition. La responsabilité du contrôle des éléments d'actif de 
ce genre n a pas été définie dans la Corporation. 



 
oLe contrôle financier des immobilisations devrait être attribué au 
contrôleur et celui-ci devrait faire en sorte que des procédures 
soient établies pour la capitalisation et l'amortissement convenable 
de tels éléments d'actif. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
La question est à l'étude en vue d'une mise en application au cours de 
l'année financière 1976-1977. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RADIATION DES COMPTES A RECEVOIR 
 
oLa Corporation devrait établir, et énoncer dans un texte officiel, 
des exigences et pouvoirs précis pour la radiation des °comptes à 
recevoir et l'émission libre des excédents. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
La façon de procéder est à l'étude. Des mesures seront prises au cours 
de l'année financière 1976-1977. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PASSIF DU RÉGIME DE PRESTATIONS DE CESSATION D'EMPLOI 
 
La Corporation prévoit des prestations de cessation d'emploi lors de 
la démission ou de la mise à la retraite de ses employés. Ce passif 
n'apparaît pas dans les registres, sauf pour les paiements de l'année 
en cours. 
 
oLa Corporation devrait inscrire aux livres le passif découlant de ces 
régimes de prestations de cessation d'emploi afin d'apparier de façon 
appropriée les coûts et les revenus. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
Cette procédure est entrée en vigueur au 31 mars 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
BUDGETS ET RAPPORTS D'EXPLOITATION 
 
oLa formule et le contenu des budgets d'exploitation devraient être 
améliorés et intégrés aux rapports mensuels afin que l'on puisse 
comparer et analyser les coûts réels et prévus.  Les budgets et les 
rapports mensuels devraient être communiqués aux gestionnaires 
d'exploitation. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 



Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Les ventes aux enchères et au détail et les coûts connexes devraient 
être accumulés, et déclarés séparément dans les rapports 
d'exploitation. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
Cette façon de procéder sera établie au cours de l'année financière en 
cours. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait faire ressortir les rendus et les allocations sur ventes 
dans les comptes et les états relevés d'exploitation. 
 
COMMENTAIRES DE LA CORPORATION 
 
Depuis janvier 1976, ces redressements ont été réduits presque à 
néant, éliminant ainsi le besoin d'une analyse séparée. 
 
LA CORPORATION DU CENTRE NATIONAL DES ARTS 
 
Observations et recommandations en date de juin 1976. 
 
Commentaires du Centre en date de juin 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
POUVOIRS FINANCIERS 
 
Les règlements et le guide de la politique et des procédés énoncent 
les pouvoirs financiers, ainsi que l'exécution des documents et 
procédés que doit respecter le Centre. 
 
oEn aucun cas, un fonctionnaire ou employé du Centre ne devrait 
contrevenir aux règlements régissant les pouvoirs financiers et 
l'exécution des documents et procédés. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Le Centre prend les mesures nécessaires pour que tous les membres de 
son personnel obéissent à ses règlements. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oTout document de nature contractuelle devrait porter la signature 
d'un deuxième fonctionnaire du Centre, de préférence le fonctionnaire 
supérieur des finances, pour confirmer qu'il y a respect des pouvoirs 
financiers ainsi que stipulés dans les règlements et dans le guide de 
la politique et des procédés. 
 



COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Le directeur général adjoint ou son représentant sera cosignataire de 
tous les contrats autres que les contrats de programme. Le caractère 
pratique de la signature commune des contrats de "programme" ou 
d""exécution" sera étudié. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ROLE DE LA FONCTION FINANCIÈRE 
 
L'administration financière, de façon générale, et les systèmes de 
contrôle financier n'ont pas reçu une attention suffisante depuis la 
fondation du Centre national des Arts.  Par conséquent, le département 
des Finances a fonctionné dans un milieu où les responsabilités 
financières du Centre, dans l'ensemble, n'ont pas été bien définies ou 
acceptées. 
 
oPour souligner l'importance de la fonction financière au sein du 
Centre, la direction de l'administration devrait s'appeler la 
Direction des Finances et de L'Administration et le fonctionnaire qui 
en est responsable devrait avoir le titre de directeur général adjoint 
des Finances et de l'Administration. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Étant donné que le service du Personnel est une autre fonction 
importante qui relève du directeur général adjoint, la direction 
portera désormais le nom de "direction des Finances, du Personnel et 
de l'Administration". 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes attributions et responsabilités liées à la fonction financière 
devraient être étendues pour comprendre les analyses des tendances des 
coûts et l'élaboration de propositions visant à réduire les coûts. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Le département des Finances fournira, avec les rapports financiers 
mensuels, des analyses des tendances des coûts. Les propositions 
visant à réduire les coûts constituent une responsabilité dont se 
préoccupent tous les niveaux de la gestion, y compris les 
gestionnaires de la direction des Finances, du Personnel et de 
l'Administration. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe fonctionnaire supérieur des finances devrait avoir seul le pouvoir 
et la responsabilité d'approuver les méthodes de comptabilité 
financière.  Il devrait aussi participer au processus de sélection 
chaque fois qu'il s'agit d'un poste comportant des responsabilités 
financières. 
 



COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Des dispositions sont prises pour que l'autorisation du fonctionnaire 
supérieur des finances soit obtenue avant la mise en application de 
tous systèmes financiers comptables.  De même, on consultera ce 
dernier lors de la sélection et de la nomination du personnel 
lorsqu'il s'agira de postes comportant des responsabilités 
financières, mais ne relevant pas de la direction des Finances, du 
Personnel et de l'Administration. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait effectuer une étude pour déterminer la portée et les 
raisons du double emploi des fonctions comptables et y mettre fin. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Le directeur des finances a été chargé d'étudier tous les systèmes 
comptables en vue de mettre fin au double emploi des fonctions. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa direction des Finances et de l'Administration devrait, au nom de 
la haute direction, coordonner l'élaboration et l'application 
générales des systèmes d'information automatisés en matière de 
finances et de gestion ainsi que les tâches connexes de planification 
à long terme. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
La fonction qui consiste à coordonner l'élaboration et l'application 
générales des systèmes d'information automatisés en matière de 
finances et de gestion relève maintenant du directeur général adjoint. 
 Dans ce domaine, la planification à long terme est la responsabilité 
de tous les gestionnaires du Centre. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMMUNICATION DES EXIGENCES FINANCIÈRES 
 
oLa partie financière du guide de la politique et des procédés devrait 
être mise à jour et élargie, et elle devrait être appliquée afin 
d'assurer: 
 
-un enregistrement convenable des opérations comptables concernant les 
revenus et dépenses, l'actif et le passif et leur conformité à la 
politique approuvée; 
 
-la compréhension de principe et l'application pratique des contrôles 
internes, et 
 
-une formation plus rapide et plus appropriée du personnel. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 



 
Un groupe d'étude dirigé par le directeur des finances revoit 
actuellement le contenu du guide de la politique et des procédés et 
s'occupe des questions financières en vue de mettre à jour la matière 
et de veiller à ce qu'elle soit complète. Nous entreprendrons la 
formation du personnel du Centre national des Arts au fur et à mesure 
que de nouvelles politiques, de nouveaux systèmes et procédés seront 
mis au point et appliqués. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VENTES D'ABONNEMENTS 
 
A cause des politiques de fixation des prix du Centre, en ce qui 
concerne précisément la vente des séries d'abonnements et les 
documents promotionnels connexes, il existe des différences entre les 
prix réels demandés et les taux d'escompte annoncés dans la publicité. 
 
oIl faudrait veiller à libeller les annonces publicitaires pour éviter 
tout risque de confusion; le département des Finances devrait être 
consulté avant la diffusion desdites annonces. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Le département des Finances sera consulté pendant la détermination des 
rabais et avant la diffusion des annonces publicitaires. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
EXPLOITATION DES RESTAURANTS 
 
Depuis le début du Centre, la division des Restaurants et de 
l'Approvisionnement a accumulé, dans son ensemble un déficit 
important.  Les pertes sont dues, en partie, au fait qu'il n'a pas été 
suffisamment tenu compte des indices de rendement généralement liés à 
l'industrie du restaurant.  Il faudra appliquer certaines méthodes et 
certains contrôles pour aider à corriger la situation financière des 
restaurants. 
 
oLe Centre devrait instaurer un système de demandes et de contrôles 
des denrées sorties des stocks et livrées à ses divers restaurants, 
afin que la direction puisse analyser les profits bruts tirés de la 
vente de repas par chacun des restaurants.  Grâce à ces informations, 
la direction pourrait prendre les mesures correctives qui s'imposent. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
La direction a étudié tout le système de demandes et de contrôles des 
denrées de la division de l'Approvisionnement afin d'améliorer les 
répartitions des coûts et de faciliter l'analyse des ventes de 
denrées.  Le système sera prêt et mis en application d'ici la mi-juin. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 



oLe Centre devrait procéder à une analyse plus poussée de ses ventes 
de boissons et du coût des ventes par gamme de produits afin d'assurer 
un meilleur contrôle des revenus. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Nous donnerons suite à cette recommandation d'ici le mois d'août 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Centre devrait prendre des mesures immédiates pour réduire les 
coûts de main-d'oeuvre liés à l'exploitation des restaurants afin d'en 
tirer des profits raisonnables. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
La direction du Centre examine tous les aspects de ses services 
d'approvisionnement. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oUn dépôt, basé sur un nombre minimum garanti de convives, devrait 
être exigé pour toutes les commandes de banquet. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Nous exigerons des dépôts aussi longtemps que cela n'entraînera pas de 
perte commerciale. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oToutes les commandes de banquet devraient être signées par le client. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Nous donnerons suite à cette recommandation d'ici le mois de juin 
1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Centre devrait établir une formule numérotée mentionnant les 
changements à apporter à la commande initiale de banquet.  Cette 
formule, rédigée et signée par une personne autre que celle qui a 
préparé la commande de banquet, pourrait être utilisée pour inscrire 
les changements en question.  Le délai d'acceptation de ces derniers 
devrait être limité à un nombre de jours raisonnable avant la date 
fixée. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Nous donnerons suite à cette recommandation d'ici le mois d'octobre 
1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 



 
oUn exemplaire de la formule "changement apporté à la commande" 
devrait être transmis au département des Finances à des fins de 
vérification et de contrôle. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Nous donnerons suite à cette recommandation d'ici le mois d'octobre 
1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
REVENUS DE LOCATION 
 
Le Centre perçoit le loyer de deux locataires, calculé d'après le 
niveau des ventes.  Toutefois, rien ne garantit que tous les revenus 
de location auxquels le Centre a droit ont été perçus. 
 
oLe Centre devrait exiger la production des états certifiés des 
revenus bruts de ses locataires, comme le stipulent les contrats de 
location. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Nous obtiendrons des états certifiés de comptables publics. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oA défaut, le Centre devrait faire procéder à une vérification des 
activités commerciales de ses locataires afin de s'assurer qu'elle 
perçoit effectivement tous les revenus auxquels elle a droit. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Nous demanderons ces vérifications avant la date de clôture de la 
tenue des livres, à la fin de l'année, et des vérifications 
provisoires seront effectuées au besoin. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ACHATS 
 
oLe groupe de travail qui examine actuellement la fonction 
d'approvisionnement du Centre devrait formuler dans les plus brefs 
délais, une nouvelle politique et de nouvelles méthodes à faire 
approuver par la direction. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Nous donnerons suite aux recommandations concernant les fonctions 
d'achat. Les formules de demande d'achat et la formule de bon d'achat 
à parties multiples n'ont été utilisées que par un nombre limité de 
départements.  Nous étudions actuellement la possibilité de désigner 
un secteur commun de réception.  Les politiques et les méthodes 



concernant la demande des of fres de soumission seront révisées et 
mises à jour et nous prévoyons que les changements nécessaires seront 
apportés d'ici l'automne de 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ÉMISSIONS DE CHEQUES 
 
oAfin qu'une facture ne puisse être présentée pour un deuxième 
paiement, soit par erreur, soit à dessein, les fonctionnaires 
autorisés à signer les chèques devraient s'assurer avant de signer 
qu'ils ont toutes les pièces justificatives originales et que toutes 
ces pièces sont effectivement annulées après la signature. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Cette recommandation a été mise en oeuvre au milieu du mois de juin 
1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes chèques ne devraient jamais être signés en blanc, excepté pour 
payer les artistes, groupes, etc., rémunérés par un pourcentage sur 
les recettes du guichet; dans ce cas, il faudrait dactylographier sur 
le chèque un montant maximum calculé sur la capacité de la salle et le 
faire signer par un fonctionnaire autorisé selon une résolution du 
Conseil.  Le fonctionnaire financier devrait être chargé d'inscrire le 
montant juste et d'apposer la deuxième signature après confirmation 
des recettes totales de guichet. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Même commentaire que plus haut. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oEn aucun cas, les montants inscrits sur les chèques signés ne 
devraient être modifiés; si une modification s'impose, il faudrait 
annuler le premier chèque et en émettre un nouveau. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Même commentaire que plus haut. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes chèques signés qui doivent être envoyés par la poste aux 
fournisseurs devraient être remis directement à un employé qui ne 
s'occupe ni des chèques à préparer ni des comptes à payer. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Même commentaire que plus haut. 
 



OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PAIE 
 
oLa sélection de candidats, de documents, etc., devrait être du 
ressort exclusif du département du Personnel. Les dossiers des 
employés, y compris les fiches de renseignements personnels, les 
registres de présence, etc., devraient être centralisés au département 
du Personnel et les documents devraient être les mêmes pour tous les 
employés. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Nous ferons observer les politiques et les procédés actuels visant le 
personnel, de façon à ce que le département du Personnel possède la 
documentation complète de chaque employé. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Centre devrait adopter un système uniforme de rapports de présence 
pour tous les employés salariés.  Les chefs des divers départements 
devraient vérifier et approuver tous les rapports de présence. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Nous entreprendrons une étude en vue d'examiner le système actuel des 
rapports de présence et de faire des recommandations visant à 
l'améliorer.  Les chefs de département seront tenus d'observer la 
politique actuelle qui consiste à vérifier et à approuver tous les 
rapports de présence. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait envisager l'utilisation d'une carte à faire pointer par 
une horloge contrôle afin d'enregistrer les heures de travail de tous 
les employés non salariés, y compris le personnel du restaurant; il 
devrait être interdit à un employé de pointer une carte autre que la 
sienne. Le département du Personnel devrait préparer un rapport 
récapitulatif des présences et le faire approuver par le chef du 
département concerne 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Nous étudierons, au cours de notre étude sur le système des rapports 
de présence, la possibilité d'utiliser l'horloge-contrôle ou d'autres 
méthodes d'enregistrement des heures de travail. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Centre devrait nommer responsable de la paie un employé qui ne 
s'occupe ni de l'embauche, ni des livres de paie, ni de la préparation 
des chèques, etc.  De plus, tous les employés devraient être tenus de 
présenter une pièce d'identité et de signer la liste des chèques avant 
de recevoir leur chèque.  Les chèques non réclamés devraient être 



inscrits dans un registre, conservés en lieu sûr et annulés après 
soixante jours.  Les montants des chèques annulés devraient être 
portés à un compte de passif intitulé "traitements et salaires non 
payés". 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Recommandation mise en oeuvre depuis le 6 juin 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ACTIF 
 
oL'investissement des excédents à court terme devrait être soumis à 
l'approbation d'au moins deux cadres supérieurs de la Corporation. La 
liste des compagnies dans lesquelles le Centre peut investir devrait 
être mise à jour et approuvée chaque année. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Le Centre révise actuellement la liste des compagnies dans lesquelles 
il peut investir en vue de la faire approuver par le Comité exécutif 
au cours de sa prochaine réunion. Cette liste sera mise à jour chaque 
année.  Le directeur général adjoint de la direction des Finances, du 
Personnel et de l'Administration approuvera,de concert avec le 
directeur des finances, toutes les opérations de placement de fonds. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oAfin d'assurer que tous les chèques et mandats reçus par le Centre 
sont enregistrés et déposés de façon appropriée, le courrier reçu 
devrait être dépouillé et consigné en présence de deux employés, ce 
qui permettrait par la suite de faire dès comparaisons avec les 
doubles de bordereaux de dépôt acquittés. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Depuis le 14 juin 1976, deux membres sont présents lorsque le courrier 
reçu est dépouillé et consigné. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oL'opportunité de conserver les costumes et les décors des anciens 
spectacles et les coûts correspondants devraient être soumis à une 
analyse de coûts avantages. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Les études périodiques entreprises à l'heure actuelle seront 
intensifiées afin de déterminer s'il est plus rentable de conserver ou 
de vendre tous les décors et les costumes. De nouvelles politiques et 
de nouvelles méthodes concernant les stocks seront publiées en 
conséquence d'ici la fin de l'année financière. 
 



OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes registres d'inventaire permanent des costumes et des décors 
devraient comprendre les coûts initiaux pour permettre d'établir le 
montant d'assurance fournissant une protection adéquate. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Ce travail est actuellement en cours. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Centre devrait introduire un système de demandes d'articles en 
stock et attribuer la fonction de magasiner à des employés qui ne 
s'occupent ni de l'achat ni de la réception des marchandises. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Une formule de "demande d'articles de bureau" existe depuis quelque 
temps dans le département des Services administratifs et y a été 
utilisée efficacement. Il est possible d'étendre l'utilisation de 
cette formule aux fournitures techniques, à celles de l'entretien et à 
celles du restaurant.  Le groupe de travail chargé d'étudier la 
question de l'achat fait actuellement des recommandations à la haute 
direction concernant les fonctions de l'achat, de la réception et de 
l'emmagasinage au Centre. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe paragraphe 3.3 du guide de la politique et des procédés pour le 
contrôle des immobilisations devrait être mis à jour, diffusé au sein 
du Centre et rigoureusement observé afin de protéger les 
investissements importants actuels et futurs dans ce genre d'actifs. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Nous effectuons actuellement un examen de la politique et des procédés 
en question et nous enjoindrons les gestionnaires de s'y conformer. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oToutes les immobilisations qui ne sont pas étiquetées et inscrites 
dans les registres d'inventaire permanent devraient être dénombrées 
dès que possible et enregistrées. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
D'ici la mi-août 1976, le Centre entreprendra un inventaire complet de 
tous les éléments de l'actif.  Le mobilier de bureau et les 
équipements seront soumis à un système nouvellement mis au point qui 
permettra un meilleur accès à l'information.  Par la suite, le système 
sera élargi de façon à inclure le dénombrement et l'étiquetage des 
éléments restants. 
 



OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PASSIF 
 
oLe passif contracté au titre du régime d'indemnités de cessation 
d'emploi du Centre devrait figurer dans les comptes et les états 
financiers. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Cette nouvelle pratique sera introduite au cours de l'année financière 
courante. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe passif contracté au titre des congés annuels des employés salariés 
devrait figurer dans les comptes du Centre. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Même commentaire que plus haut. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION INTERNE 
 
oLe Centre devrait établir un programme de vérification interne dont 
la portée permette d'assurer, dans un délai raisonnable, la 
vérification de tous les domaines importants de son exploitation. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Un nouveau poste d'agent de l'examen de la gestion, dont la principale 
responsabilité comprend la vérification interne a été créé le 1 avril 
1976. Le titulaire a été nommé à ce poste le même jour et il est 
comptable au directeur général adjoint de la direction des Finances, 
du Personnel et de l'Administration.  Un programme de vérification est 
actuellement mis sur pied et sera présenté à l'approbation de la haute 
direction qui tiendra compte des vues et des exigences de tous les 
directeurs de département. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait créer un poste de vérificateur interne ou retenir les 
services d'un bureau de vérification pour mettre en oeuvre le 
programme de vérification interne. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Le poste a été comblé le 1 avril 1976.  Nous envisagerons 
l'utilisation d'un bureau de vérification pour les vérifications 
spéciales ou régulières. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 



 
oLe vérificateur interne ou le bureau de vérification devrait relever 
directement du Comité exécutif afin d'assurer son indépendance. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Le vérificateur interne relève actuellement du directeur général 
adjoint de la direction des Finances, du Personnel et de 
l'Administration.  Les rapports de vérification seront présentés au 
Comité exécutif pour qu'il les étudie et prenne les mesures qui 
s'imposent. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE BUDGÉTAIRE 
 
oL'acquisition d'immobilisations par des contrats de location avec 
option d'achat ne devrait se faire qu'exceptionnellement. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
Le sous-comité actuel du budget d'établissement statuera sur les 
contrats de location avec option d'achat soumis par les départements 
et ses recommandations seront envoyées au directeur général pour qu'il 
prenne les mesures nécessaires.  Autrement, il faudra observer la 
politique actuelle de l'acquisition des immobilisations. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes états financiers mensuels préparés par le département des 
Finances devraient comprendre des analyses détaillées de tous les 
écarts importants par rapport au budget. 
 
COMMENTAIRES DU CENTRE 
 
A compter de 1976-1977, le département des Finances donne aux rapports 
financiers une nouvelle forme et un nouveau contenu.  Ces derniers 
comporteront principalement des analyses détaillées des écarts 
importants par rapport au budget et une prévision des tendances en ce 
qui a trait à des éléments précis de dépenses, de revenus et 
d'activités de la programmation. 
 
ELDORADO NUCLÉAIRE LIMITÉE 
ET SA FILIALE POSSÉDÉE EN PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE 
ELDORADO AVIATION LIMITÉE 
 
Observations et recommandations en date de décembre 1975. 
 
Commentaires de la société en date de juin 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ROLE DE LA GESTION FINANCIÈRE 
 



oA la lumière de son expansion anticipée et du présent rôle de la 
fonction financière, la société devrait définir le rôle du personnel 
au bureau du trésorier en ce qui a trait à ses responsabilités pour la 
mise en oeuvre de systèmes de contrôles sur l'actif, son niveau de 
participation au processus de contrôle budgétaire et à ses 
responsabilités face au personnel financier de la division de 
l'exploitation y compris celui de l'Eldorado Aviation Limitée. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La gestion a élaboré ses plans d'expansion à longue échéance au début 
de 1975. Le besoin reconnu d'expansion et d'affermissement de la 
fonction financière faisait partie intégrante du plan. La nomination 
d'un vice-président des Finances, le 1er janvier 1976, découlait de ce 
plan. Après avoir d'abord pris connaissance du système de la société, 
le vice-président des Finances a effectué la répartition des 
responsabilités au sein du département des Finances, ce qui comprenait 
la séparation des fonctions de trésorier de celles de contrôleur.  
Même si son étude des opérations est toujours en cours, son but est de 
mettre en vigueur les procédés d'exploitation qu'il jugera nécessaires 
pour assurer un niveau d'engagement financier élevé dans toutes les 
activités de la société, y compris celles de l'Eldorado Aviation 
Limitée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa société devrait revoir et évaluer les responsabilités 
d'exploitation attribuées au contrôleur de la mine pour s'assurer 
qu'elles ne le détournent pas de sa fonction financière première. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Les responsabilités d'exploitation non financières du contrôleur de la 
mine ont été étudiées et certains changements ont déjà été apportés.  
D'autres fonctions seront attribuées à d'autres à mesure que l'on 
engagera du personnel de soutien pour combler les vacances existantes. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
A l'heure actuelle, un certain nombre d'employés du personnel 
financier relève directement du chef comptable dont le seul palier 
subalterne dans l'organisation est le groupe du traitement 
électronique des données. 
 
oL'organisation du groupe financier du chef comptable devrait être 
étudiée davantage pour permettre d'évaluer si le nombre d'employés 
relevant directement de lui est approprié. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Un nouveau poste, celui de chef comptable adjoint, a été établi et un 
titulaire a été nommé.  Ceci permet une nouvelle répartition des 
responsabilités au sein de la fonction de contrôleur. 
 



OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DIRECTION FONCTIONNELLE ET RAPPORTS 
 
oOn devrait établir et transmettre à tous les intéressés une politique 
ayant trait à la direction financière du personnel financier des 
divisions d'exploitation. Cette politique devrait prévoir, au moins, 
que le personnel financier supérieur soit en relation à intervalles 
réguliers avec le personnel financier des divisions d'exploitation 
pour des questions comme l'établissement des priorités et des 
responsabilités et contribue au choix du personnel financier ainsi 
qu'à l'évaluation de son rendement. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Le vice-président des Finances a déjà pris 
des mesures en vue de communiquer directement avec les représentants 
financiers au niveau des divisions.  Ce lien sera étendu et raffermi 
grâce à de fréquentes communications, à la publication de politiques 
financières, de procédés comptables détaillés et aux rapports au sein 
de l'organisation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DOTATION EN PERSONNEL DES POSTES FINANCIERS 
 
Il existe certains points faibles dans le contrôle interne; il y a 
manque d'orientation du personnel du traitement électronique des 
données et financier en vue d'un contrôle interne en milieu 
informatique. 
 
oOn devrait donner au personnel du traitement électronique des données 
et des finances une certaine formation sur les genres les plus 
appropriés de contrôles internes en milieu informatique. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Le chef comptable adjoint sera chargé de 
revoir, d'améliorer et de consigner par écrit un système amélioré de 
contrôle corrélatif et interne et d'appliquer ce système. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oConjointement à la recommandation ci-dessous, on devrait revoir les 
descriptions de postes existantes pour inclure toutes les 
responsabilités, fonctions, qualités requises que la direction 
considère nécessaires pour chaque poste financier. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Bien que chaque employé ait récemment fait une description de poste 
détaillée, ces descriptions seront révisées pour tenir compte de la 
nouvelle répartition des fonctions et responsabilités comme la gestion 
les voit. 



 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMMUNICATION DES POLITIQUES ET PROCÉDÉS FINANCIERS 
 
oLa société devrait préparer un guide financier décrivant les divers 
systèmes et contrôles internes ainsi que les responsabilités, 
politiques et pouvoirs du personnel financier et du personnel 
d'exploitation ayant des responsabilités financières. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Parmi ses projets, la gestion accorde une importance majeure à 
l'établissement d'un guide financier. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ENCAISSE ET INVESTISSEMENTS A COURT TERME 
 
oLes analyses et prévisions des mouvements de caisse devraient être 
mises à jour de façon périodique dans les divisions d'exploitation de 
la compagnie, y compris Eldorado Aviation Limitée, et être transmises 
au processus de planification de caisse de l'organisation. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Le trésorier obtiendra des divisions d'exploitation les analyses et 
prévisions des mouvements de caisse qui lui seront nécessaires pour 
planifier les besoins de caisse mensuels de l'organisation et pour y 
subvenir. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oAfin de s'assurer que les contrôles internes de caisse et les 
dossiers connexes sont fondés sur une méthode de vérifications 
indépendantes, on devrait réviser et modifier la séparation des tâches 
entre les employés dans ces domaines et l'a-propos des procédés de 
contrôle. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Le système de contrôle et de vérification 
internes sera entièrement revu, amélioré, consigné par écrit et 
appliqué. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
STOCKS 
 
oLa société devrait entreprendre une étude de ses procédés de 
comptabilité et de contrôle des stocks en vue d'intégrer les registres 
unitaires et monétaires pour les stocks. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 



 
Un programme informatique est en voie d'installation pour contrôler la 
comptabilité des unités en stock (c.-à-d., les unités qui représentent 
le matériel appartenant à la société ainsi que le matériel appartenant 
aux clients de la société) et pour aussi faire coïncider la valeur 
monétaire comptable avec les unités. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes procédés que comporte l'enregistrement des stocks devraient être 
consignés par écrit et évalués pour s'assurer qu'elles prévoient une 
garantie suffisante en ce qui a trait à la séparation des tâches et à 
l'autorisation des transactions. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Après étude et application des procédés de 
contrôle et de vérification internes modifiées, il y aura consignation 
par écrit. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes prêts de stocks devraient être appuyés de garanties suffisantes 
et de dispositions de recouvrement. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Depuis 1975, des dispositions suffisantes 
sont stipulées dans toutes les offres.  Dans le cas des ententes 
antérieures, la direction était convaincue que l'intégrité et la 
solidité des clients étaient une garantie suffisante. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
IMMOBILISATIONS 
 
oOn devrait établir des registres détaillés comme des registres 
d'installations pour enregistrer les coûts, les déplacements et la 
vente des immobilisations.  Une fois établis, ces registres devraient 
être balancés avec les comptes de contrôle du grand livre et devraient 
être justifiés par une vérification matérielle des éléments d'actif. 
Les radiations d'immobilisations devraient être fondés sur le coût 
d'origine réel. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Malheureusement, le travail de détail 
nécessaire pour mettre en oeuvre ce projet demande beaucoup de temps. 
 De plus, il est de plus grande importance de compléter certains 
autres projets dans des domaines présentant plus de risques pour la 
société.  En conséquence, même si le travail sera commencé le plus tôt 
possible, nous ne nous attendons pas à ce que le projet puisse être 
terminé avant la fin de l'année. 
 



OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
AMORTISSEMENT 
 
oEn même temps qu'elle établira des registres suffisants du coût 
d'origine des immobilisations, la société devrait radier 
l'amortissement des immobilisations aliénées aux mêmes taux 
d'amortissement que ceux imputés durant la vie utile de l'actif. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. Nous établirons un calendrier en vue de 
l'appliquer. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTES A PAYER 
 
oTous les documents d'entrée utilisés pour effectuer des changements 
dans les fichiers informatiques principal et courant devraient être 
autorisés comme il se doit et le personnel des opérations 
informatiques ne devrait pas traiter les documents ne portant pas une 
telle autorisation. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Cela sera compris dans l'étude des procédés 
de contrôle corrélatif et interne. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe calcul des comptes à payer courus, comme les commissions, devrait 
être assujetti à une révision et à une approbation indépendantes. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée - elle sera mise en oeuvre. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oPour s'assurer que les registres de la société contiennent bien le 
montant total des réclamations qui lui sont faites, toutes les 
factures de fournisseurs devraient être inscrites même lorsque la 
société conteste des parties moins importantes d'une facture. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée - elle sera mise en oeuvre. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
MÉTHODE D'ENREGISTREMENT DES REVENUS 
 
oAfin que tous le envois soient facturés et enregistrés comme revenus 



au moment approprié, la société devrait établir un système de contrôle 
tel un compte provisoire comptable pour apparier les factures envoyées 
et les revenus enregistrés. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La méthode d'enregistrement des revenus est à l'étude et cette 
recommandation sera dûment prise en considération. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
SYSTÈMES POUR LES DÉPENSES 
 
Il existe à l'heure actuelle d'importants points faibles dans les 
contrôles internes de la comptabilité de la paie et des dépenses 
d'ordre général. 
 
oOn devrait entreprendre une étude poussée des contrôles internes 
intégrés aux systèmes existants à tous les niveaux et, lorsque cela 
est nécessaire, les systèmes comptables devraient être modifiés en vue 
d'inclure des contrôles internes suffisante Cette étude devrait être 
axée sur le processus d'autorisation des données comptables, la preuve 
d'approbations appropriées, la séparation des tâches, la contre-
vérification et l'intégration aux systèmes de traitement électronique 
des données. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Comme nous l'avons mentionné précédemment le chef comptable adjoint 
fera une révision complète des procédés et recommandera des 
changements en vue de raffermir le système de contrôle interne. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
SYSTÈMES DE TRAITEMENT ÉLECTRONIQUE DES DONNÉES 
 
oDe concert avec la recommandation précédente, la société devrait 
revoir les contrôles internes dans l'organisation, les documents, les 
opérations et le contrôle des entrées/sorties du traitement 
électronique des données en vue d'éliminer les imperfections 
existantes et de compenser pour d'autres faiblesses qui ne se 
corrigent pas facilement à cause de l'importance de l'installation 
informatique. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La révision mentionnée précédemment s'étendra aussi à toutes les 
phases du traitement électronique des données. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
BUDGETS D'EXPLOITATION 
 
oDes lignes directrices budgétaires décrivant clairement les procédés 



pour l'approbation des données budgétaires aux divers niveaux de la 
gestion, le rôle de l'examen critique du budget et les priorités de la 
société, devraient être établies et fournies à tous ceux qui 
s'occupent de la préparation du budget. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Même si elles n'ont pas été consignées par écrit, des lignes 
directrices budgétaires avec procédés de demande et d'approbation ont 
été établies. Les systèmes existants seront améliorés au moment de la 
préparation du budget de 1977. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oPour s'assurer de l'engagement des gestionnaires d'exploitation face 
aux budgets, on devrait faire des révisions dans un cadre de travail 
de budgétisation flexible qui exige que les révisions soient 
justifiées par des changements de volume; on devrait tenir des 
réunions coûts-budget régulièrement et les agents financiers devraient 
jouer un important rôle d'examen critique. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
On a commencé une révision mensuelle régulière des budgets durant 
laquelle on doit expliquer tous les écarts et on doit présenter tout 
changement prévu aux fins d'approbation.  Cette révision, qui sera 
graduellement améliorée, comprend à la fois le budget d'exploitation 
et le budget d'établissement. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oOn devrait préparer des analyses des écarts appuyées d'explications 
précises expliquant les écarts en termes de relation coûts-volume.  On 
devrait en demander à toutes les divisions d'exploitation. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous sommes à étudier diverses approches pour l'étude des écarts et 
nous choisirons et appliquerons les plus appropriées. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes ventes devraient être inscrites au budget mensuellement et les 
coûts qui varient directement ou semi-directement selon les activités 
d'expédition devraient être prévus au budget proportionnellement aux 
volumes mensuels de ventes prévus. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Les ventes inscrites au budget et leurs coûts connexes sont maintenant 
établis sur une base mensuelle et compris dans les rapports financiers 
publiés au sein de la société. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 



 
oLa société devrait, dans le cadre de toute amélioration à venir de 
ses systèmes d'information de la gestion et de comptabilité, envisager 
la possibilité d'établir des systèmes de coûts standard pour certains 
secteurs de son exploitation. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée - nous l'étudierons. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS INTERNES 
 
oOn devrait revoir en entier le système de rapports financiers pour 
s'assurer qu'il répond aux besoins des utilisateurs et pour éliminer 
le double emploi et les détails inutiles. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous avons déjà apporté quelques changements au système et nous 
poursuivrons nos efforts en vue d'améliorer la qualité des rapports à 
tous les niveaux de la gestion. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
oIl faudrait joindre aux rapports financiers des explications 
détaillées. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Les rapports à la gestion et aux administrateurs comprennent 
maintenant des explications détaillées. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ELDORADO AVIATION LIMITÉE 
 
ORGANISATION 
 
oPour s'assurer de l'utilisation de politiques financières, de 
rapports financiers et de systèmes comptables appropriés, la société 
mère devrait fournir au personnel financier de EAL des conseils et des 
directives et s'assurer que le temps voulu est consacré à cette fin. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Le vice-président des Finances a rendu visite à Eldorado Aviation et a 
établi les bases d'une communication continue. Il a apporté certains 
changements aux rapports mensuels et a établi un calendrier des 
priorités pour la révision des systèmes comptables existants. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 



ACTIF ET PASSIF 
 
oOn devrait donner une tournure officielle aux politiques de 
facturation et de perception des comptes à recevoir. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Même s'il existe des politiques pour la 
facturation et la perception, elles n'ont pas été consignées par 
écrit. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oOn devrait préparer, pour la société mère, des prévisions, de 
mouvements de caisse et les lui fournir. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Ceci a été accompli lors de la visite susmentionnée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Les comptes à recevoir, même s'ils ne sont pas nombreux, ne sont pas 
assujettis à un contrôle comptable approprié. 
 
oOn devrait établir et entretenir un système de comptes à recevoir de 
factures non soldés. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
A l'heure actuelle, on inscrit le paiement sur la copie des comptes à 
recevoir qui sont rangés par ordre numérique.  Les copies ne portant 
pas d'inscription représentent les comptes non soldés.  Mensuellement, 
les comptes non soldés sont classés chronologiquement.  Nous entre-
prendrons d'autres études en vue d'améliorer le système actuel. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
STOCKS 
 
oToutes les tâches ayant trait aux stocks ne devraient pas relever 
d'une seule personne.  Le personnel financier devrait s'occuper de 
certaines de ces tâches et participer activement à d'autres, comme le 
dénombrement des stocks et la conciliation des registres des stocks. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Tout le système d'achat, de contrôle des 
stocks, de comptes à payer fait l'objet d'une étude. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oL'entrée dans les magasins devrait être limitée. 
 



COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Nous avons récemment restreint l'entrée dans 
le secteur et nous essaierons de trouver d'autres mesures en ce sens. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oOn devrait tenir des registres de stocks perpétuels contenant la 
valeur cumulative des articles inscrits dans chaque registre.  Ces 
registres devraient ensuite être conciliés chaque mois aux totaux de 
contrôle du grand livre. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Ceci est à l'étude dans le cadre de l'étude du système des stocks 
susmentionnée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa société devrait étudier l'adoption d'une approche conventionnelle 
de commandes pour la demande et le contrôle du mouvement du matériel 
et des fournitures servant aux réparations et à l'entretien des 
aéronefs. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Elle sera comprise dans l'étude du système 
des stocks. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
IMMOBILISATIONS 
 
oLa société devrait revoir sa politique d'amortissement des aéronefs 
en vue d'imputer l'amortissement sur une base coïncidant avec leur 
durée utile au cas où elle achèterait des aéronefs supplémentaires ou 
de remplacement. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La politique d'amortissement est conforme aux objectifs de la gestion. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTES A PAYER 
 
oLes procédés utilisés pour traiter les factures des fournisseurs 
devraient être révisés pour s'assurer que le personnel financier 
concerné a bien la preuve que les marchandises ont été reçues.  Ces 
renseignements et les copies des bons de commande devraient être 
utilisés pour la vérification des factures en ce qui a trait aux prix, 
quantités et calculs arithmétiques. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 



 
Recommandation acceptée - elle sera étudiée dans le cadre de l'étude 
sur le système des stocks. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes factures des fournisseurs devraient faire l'objet d'un contrôle 
comptable dès leur réception et être appariées aux bons de commande à 
ce moment-là. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée elle sera étudiée dans le cadre de l'étude sur 
le système des stocks. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes factures des fournisseurs devraient être contrôlées pour 
s'assurer qu'on bénéficie des escomptes au moment où ils sont 
disponibles. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée - cependant, la société a très peu de 
fournisseurs qui offrent un escompte au moment du paiement. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes procédés de classement devraient être modifies pour éviter la 
possibilité que l'on égare des documents. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
L'étude du système des stocks se penchera sur la question des procédés 
de classement. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
REVENUS 
 
oLes factures devraient être préparées sur une base hebdomadaire ou 
d'envolée afin d'améliorer les mouvements de caisse, de fournir plus 
rapidement aux clients des renseignements de facturation et de 
permettre à la gestion de mieux évaluer les résultats financiers de 
ses exploitations. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Les procédés de facturation seront revus en partie à cause du 
changement dans les relations avec Northern Transportation Company 
Limited - le seul client qui ne soit pas de l'Eldorado. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 



Les coûts sont répartis et facturés aux clients sur une base 
mensuelle.  Les services sont donc facturés un certain temps après 
avoir été rendus et ceci accentue le besoin de fonds de roulement. 
 
oLes taux de facturation devraient être fondés sur les coûts inscrits 
au budget, les écarts étant facturés ultérieurement sur une base 
prédéterminée. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Les taux de facturation seront revus dans le cadre de l'étude 
susmentionnée portant sur le procédé de facturation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE BUDGÉTAIRE 
 
oAfin que les exploitations d'Eldorado Aviation Limitée fassent 
l'objet d'un contrôle budgétaire sain, les rapports financiers 
devraient comparer les chiffres du budget aux résultats réels.  On 
devrait fournir l'analyse des écarts et la mettre en question au 
moment de la révision habituelle du budget. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes présentations budgétaires devraient concorder avec celles de la 
société mère et les présentations budgétaires concernant 
l'établissement devraient être suffisamment étayées. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
On établira des lignes directrices et des limites budgétaires pour 
l'ensemble de la société pour l'année budgétaire 1977. Le budget 
d'Eldorado Aviation Limitée sera préparé conformément à ces lignes 
directrices. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ÉTATS FINANCIERS INTERNES 
 
oOn devrait faire subir aux rapports financiers actuels de la société 
une étude exhaustive pour s'assurer qu'ils présentent des 
renseignements qui répondent aux besoins des utilisateurs et qui 
permettent l'évaluation des résultats financiers de l'exploitation. 
L'étude devrait définir qui sont les utilisateurs et quels sont leurs 
besoins, éliminer, des rapports financiers, les anomalies de 
comptabilité qu'on y retrouve à l'heure actuelle ainsi que les 
renseignements redondants, exposer des données statistiques, 
comprenant des données budgétaires, préparer des analyses d'écarts 
détaillées et étudier l'efficacité des méthodes que l'on utilise 



présentement pour préparer les rapports financiers 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  De première discussions ont déjà eu lieu et 
un certain nombre de changements ont déjà été fait. 
 
L'ÉNERGIE ATOMIQUE DU CANADA, LIMITÉE 
 
Observations et recommandations en date de septembre 1976. 
 
Commentaires de la Société en date d'octobre 1976. 
 
  Notre étude des systèmes de gestion et de contrôle 
financiers de l'Energie atomique du Canada, Limitée indique qu'il 
existe un besoin pressant d'accroître les fonctions de gestion et de 
contrôle financiers de l'E.A.C.L. et de mettre en vigueur des méthodes 
de contrôle financier plus efficaces au sein de la Société. 
 
  Notre étude porte essentiellement sur les problèmes que nous 
avons relevés dans l'organisation actuelle.  Cependant, pour donner à 
nos conclusions l'ordre qui leur convient, il importe d'examiner 
l'évolution de la Société au cours des dernières années Les événements 
passés ont grandement influencé l'état actuel de la fonction de 
gestion et de contrôle financiers, comme nous pouvons le constater en 
étudiant la Société. Mais plus importante encore est la nécessité de 
considérer nos conclusions à la lumière des besoins actuels et futurs 
de la Société en tenant compte en particulier des changements à 
apporter pour que les conceptions et les politiques de la Société, de 
même que ses attitudes et procédés en matière de gestion répondent à 
ses besoins actuels et futurs pour ce qui touche la fonction 
financière. 
 
  L'Energie atomique du Canada; Limitée était, à ses débuts, 
un centre relativement modeste d'exploitation et de recherches 
nucléaires, financé en grande partie par des crédits de l'Etat. Vers 
le milieu des années 1960, les dépenses annuelles s'élevaient à 
environ $70 millions; les principales activités avaient lieu au 
premier centre de recherches de Chalk River et la centrale nucléaire 
prototype de Douglas Point était en voie de construction.  Au cours de 
cette période, la Société réussit également à mettre sur le marché des 
appareils de radiothérapie pour usage médical. La fonction de gestion 
financière s'exerçait alors plus ouvertement qu'aujourd'hui, bien 
qu'elle ne fut pas moins importante à cette époque, et consistait 
essentiellement à accumuler et à fournir des renseignements de nature 
financière aux usagers internes de la Société et aux organismes du 
gouvernement, de même qu'à exercer un contrôle sur les crédits 
budgétaires du Parlement.  Cette tâche était relativement peu 
complexe, car les activités ayant trait à la recherche sur place et à 
l'exploitation, ainsi que les autres opérations financières à cette 
époque, ne comportaient pas de risques importants sur le plan 
financier. 
 
  Au fur et à mesure qu'augmentait le potentiel d'énergie 



nucléaire en tant que source génératrice d'électricité, de même 
l'intérêt des principaux services publics d'électricité de l'Ontario 
allait grandissant.  L'Energie atomique du Canada, faisant office de 
conseiller en techniques nucléaires, travailla en étroite 
collaboration avec l'Hydro-Ontario, son principal client, comme cela 
se fait encore aujourd'hui d'ailleurs, à la conception et à la mise au 
point de stations génératrices d'énergie nucléaire. Sur le plan 
financier; on a institué une politique qui est encore en vigueur et 
selon laquelle les frais des travaux effectués pour le compte de 
l'Hydro-Ontario ne doivent comporter que les frais pouvant être 
formellement attribués à ces travaux, dont une provision pour la 
écupération des coûts indirects et généraux.  La souplesse de ces 
contrats a permis, beaucoup plus que ne l'avaient pu les contrats à 
prix fixes, d'entreprendre. des travaux de conception et de mise au 
point. 
 
  Cet arrangement, qui a favorisé l'avancement de la 
technologie et l'exploitation de l'énergie nucléaire, a permis aux 
gestionnaires de l'exploitation et des finances de ne pas avoir à 
subir les pressions normales du marché.  Etant donné que le profit et 
la rentabilité n étaient pas des préoccupations de premier ordre, on 
n'a pas accordé autant d'attention à la planification financière, à la 
préparation du budget et aux systèmes de contrôle des coûts qu'on ne 
l'aurait fait si le contraire avait été vrai. Les gestionnaires des 
finances ont continué de se préoccuper principalement des mécanismes 
de la comptabilité, de l'établissement des rapports et de la 
préparation du budget global et les gestionnaires de l'exploitation 
n'ont pas eu à se préoccuper de façon importante des questions 
financières 
 
  Depuis lors, la Société a considérablement étendu la portée 
de ses opérations et ses dépenses d'immobilisations et d'exploitation, 
qui dépassent maintenant $400 millions chaque année, ont augmenté en 
conséquence.  L'actif de la Société est passé de moins de $100 
millions a plus de $1 milliard. 
 
  Cette extension des activités de la Société est due 
principalement au développement de sa technologie qui lui permet de 
participer à la production d'eau lourde, à des programmes de 
construction de réacteurs nucléaires et à la fabrication de nouveaux 
produits médicaux et industriels. La Société construit, possède et 
administre actuellement des usines d'eau lourde.  Elle a également des 
engagements à l'étranger qui consistent à approvisionner des centrales 
d'énergie nucléaire et ces engagements comportent des risques 
importants sur le plan financier. 
 
  Cette expansion a créé une situation où la Société doit 
affronter les fortes pressions concurrentielles exercées par les 
autres fournisseurs d'énergie nucléaire; doit tirer avantage de ses 
entreprises d'outre-mer; doit faire face à la complexité des contrats 
et des finances sur le plan international; doit remuer des sommes 
d'argent de plus en plus importantes et remplir les fonctions 
d'entrepreneur et de financier; doit donner un rendement technique 
correspondant aux dispositions de garantie et doit développer le 



secteur de l'eau lourde et les autres secteurs de son entreprise de 
façon à entretenir ses programmes de réacteurs destinés à la 
production énergétique. 
 
  Ces changements de base qui ont été apportés à la nature de 
ses opérations ont créé pour la Société un défi d'exploitation et de 
finance et l'ont assujettie à des risques financiers encore plus 
considérables qu'auparavant. 
 
  L'EACL connaît également certaines difficultés de nature 
externe dans d'autres secteurs d'activité.  L'inflation au pays et a 
l'étranger, des problèmes d'approvisionnement et un resserrement du 
pourcentage d'augmentation du financement, par le gouvernement, du 
programme de recherche, joints aux restrictions sur les fonds auxquels 
les services provinciaux ont accès pour des stations génératrices 
d'énergie nucléaire, ajoutent aux pressions financières que doivent 
subir tous les secteurs d'activité de la Société. 
 
  Nous croyons qu'il est naturel de s'attendre à ce que ces 
pressions ne s1atténuent pas de façon sensible dans un avenir 
prochain, d'autant que l'EACL continue d'accroître sa participation 
aux marchés étrangers et domestiques en ce qui concerne la vente des 
réacteurs nucléaires. 
 
  La gestion financière accuse un certain retard, ne s'est pas 
développée au même rythme que les activités de la Société et ne s'est 
pas adaptée à la complexité et aux risques accrus nés de la croissance 
de l'EACL. 
 
  Les avantages que la Société pourrait tirer d'une gestion 
financière forte et complète n'ont pas été pleinement admis. 
 
  Il est difficile d'évaluer dans quelle mesure cet état de 
choses, joint aux facteurs externes préalablement énoncés, est source 
des difficultés actuelles; toutefois, il est évident que la conception 
de la gestion et du contrôle financiers doit être modifiée si l'on 
désire exercer un contrôle efficace sur les exploitations de la 
Société. 
 
  L'établissement avec succès d'une base plus large des 
responsabilités de gestion financière exige, en partie, une 
modification de la façon de pensée et de l'attitude des cadres 
supérieurs de l'EACL. 
 
  Dans deux divisions, celle de l'Electronucléaire et celle de 
l'Eau lourde, où il y a gestion et contrôle financiers de projets de 
construction importants, les gestionnaires n'ont pas encore établi de 
systèmes d'estimation, de contrôle des coûts et de planification qui 
puissent convenir adéquatement à ces projets. Cela découle peut être, 
en partie, des ressources attribuées à cette tâche et à une 
répartition confuse des responsabilités propres au personnel de 
gestion et au personnel d'exploitation dans ce secteur. 
 
  Le personnel d'exploitation de la division de 



l'Electronucléaire a récemment conçu, et est actuellement à implanter 
des systèmes de contrôle de projets, y compris des systèmes de 
contrôle financier. Ces systèmes constituent une étape positive vers 
l'établissement d'un contrôle des projets et d'un contrôle financier 
plus efficaces. Malheureusement, toutefois, le personnel des services 
financiers n'a pas participé activement à l'élaboration de ces 
systèmes, bien que le trésorier ait admis et exprimé la nécessité 
d'améliorer radicalement les systèmes existants 
 
  Il est évident que la tâche d'établir des estimations de 
coûts et de concevoir des systèmes de gestion de projets incombe, en 
grande partie, aux gestionnaires de l'exploitation qui possèdent la 
compétence opérationnelle requise. Les gestionnaires des services 
financiers n'ont pas pour rôle d'évaluer des problèmes techniques et 
des estimations détaillées.  Toutefois les gestionnaires des services 
financiers ont un rôle important à jouer au plan de l'estimation en 
veillant à ce que la technique utilisée pour compiler les estimations 
fournisse des données qui soient complètes, solidement établies et qui 
présentent de façon raisonnable les risques financiers que comporte le 
projet. Ils ont également un rôle distinct à jouer en ce qui a trait 
aux demandes quant aux mouvements de caisse, à la présentation des 
rapports financiers concernant les projets et à la corrélation entre 
les données financières et l'évolution concrète des opérations 
d'achats et de construction. 
 
  Les systèmes d'estimation et de contrôle des projets 
fournissent les renseignements à partir desquels la haute direction 
décide d'entreprendre un projet et de prendre les mesures de 
correction qui s'imposent.  0 est essentiel que ces renseignements 
soient des plus complets et des plus solides afin que la gestion 
puisse prendre des décisions à partir d'une documentation bien étayée 
et qu'elle puisse anticiper les répercussions financières des 
décisions prises. Les systèmes actuellement en vigueur à l'EACL ne 
fournissent pas ce genre de renseignements. 
 
  La nécessité d'utiliser des techniques d'estimation plus 
précises et un système de gestion financière plus complet est mise en 
relief pai le fait que la Société prévoit une perte de plus de $20 
millions à la vente d'un réacteur à l'Argentine.  Pour ce qui est de 
la division de l'Eau lourde la Société prévoit une augmentation des 
coûts d'environ 73% pour son usine d'eau lourde de LaPrade pour 
laquelle on avait autorisé en 1974 un montant de $453 millions.  Ces 
chiffres n'incluent pas les intérêts courus lors de la construction, 
lesquels sont maintenant évalués à environ $300 millions. 
 
  11 est certain que l'inflation, les fluctuations des 
monnaies sur les marchés mondiaux, les délais de construction et 
d'autres facteurs, qu'il était impossible de prévoir et de quantifier 
de façon absolument précise avant d'entreprendre les projets, ont 
contribué à cet état de choses.  Le présent rapport ne veut pas 
insinuer qu'une meilleure gestion financière au niveau de l'estimation 
et du contrôle des projets aurait nécessairement entraîné des coûts 
moindres que ceux que l'on connaît actuellement. 
 



  Il est évident, toutefois, que la gestion a utilisé des 
données incomplètes et fragmentaires pour évaluer les incidences 
financières des projets pour la Société.  Par conséquent, les °coûts 
et les risques financiers ont été sous-évalués. 
 
  Le personnel des services financiers ne participe pas de 
façon significative aux décisions pour l'établissement des prix et à 
l'adjudication des contrats. Le manque de participation du personnel 
des services financiers dans plusieurs secteurs importants indique 
clairement que le rôle de ce personnel au sein de la Société est trop 
restreint; d'où la nécessité d'établir une politique générale 
définissant clairement quel doit être ce rôle en fonction des besoins 
et des exploitations futures de la Société. En l'absence d'une 
politique de ce genre, il est peu probable que la Société puisse 
résoudre adéquatement les grands problèmes dont fait état notre 
rapport.  Par conséquent, nos observations et nos recommandations sont 
axées sur les mesures que doivent prendre les dirigeants de la Société 
afin que soient mis en place les politiques et le cadre d'organisation 
susceptibles de fournir à la Société les moyens d'atteindre le niveau 
de gestion et de contrôle financiers dont à notre avis, elle a besoin. 
 
  Nos principales observations et recommandations se résument 
comme il suit: 
 
-Les avantages que la Société pourrait tirer d'une fonction de gestion 
financière forte et complète n'ont pas été pleinement admis.  La 
gestion financière se limite principalement à l'obtention, à la 
justification et au débours de fonds.  Etant donné l'ampleur et la 
complexité des activités de la Société, il faudrait élargir ce rôle 
pour qu'il comprenne plus de responsabilités à l'égard des activités 
de gestion financière dans les secteurs de la planification de la 
société, de l'estimation des coûts, du contrôle des projets et de 
l'établissement des prix.  Une fois que ce rôle plus vaste aura été 
défini, il faudrait en faire connaître l'existence dans toute 
l'organisation. 
 
-Etant donné le niveau et la complexité actuels des activités 
financières, l'organisation financière, telle qu'elle est, ne peut pas 
permettre un niveau suffisant de gestion et de contrôle financiers. Il 
faudrait créer une fonction distincte de contrôleur et redéfinir le 
rôle du trésorier.  En outre, il faudrait prévoir la création d'un 
poste financier supérieur, par exemple, celui de vice-président, 
finances. 
 
-Il faudrait augmenter le nombre et la qualité du rendement du 
personnel des finances de sorte que la fonction de gestion financière 
puisse répondre aux besoins de la Société de façon satisfaisante et il 
faudrait fournir une solide direction fonctionnelle à tout le 
personnel ayant des responsabilités financières pour s'assurer que 
toutes les activités de l'EACL soient régies selon des normes 
uniformes. 
 
  D'autres sections de notre rapport traitent d'importants 



problèmes dans des domaines particuliers.  Il faudrait apporter 
d'importantes améliorations dans ces domaines, mais leur succès à 
résoudre ces problèmes dépendra, en grande partie, de la prise de 
mesures rectificatives, comme nous l'avons souligné ci-dessus.  On 
peut résumer ces sujets comme il suit: 
 
-A l'heure actuelle, les politiques et procédés financiers ne sont pas 
transmis comme il convient à tous les niveaux de l'organisation; 
 
-la fonction de vérification interne devrait être renforcée dans un 
certain nombre de secteurs importants afin que la gestion puisse en 
retirer tous les avantages possibles; 
 
-les rapports financiers de certains secteurs des activités de la 
Société ne fournissent pas le genre et la qualité de renseignements 
nécessaires à un fondement sain de la prise de décision; 
 
-les responsabilités de service du groupe de traitement électronique 
des données du bureau central devraient être élargies et redéfinies 
pour comprendre toute l'organisation. Il faudrait mettre à exécution 
des procédés permettant d'assurer, au sein de la Société, des services 
de traitement électronique des données uniformes et de même qualité; 
 
-par le passé, les systèmes utilisés pour l'estimation des coûts et le 
contrôle des projets n'ont pas été efficaces.  Le personnel 
d'exploitation a fait plusieurs efforts en ce sens, mais les systèmes 
ont encore grandement besoin d'améliorations. Le personnel des 
services financiers n'a presque pas fait d'efforts en vue d'améliorer 
ces systèmes; 
 
-les opérations de l'EACL ont récemment connu une croissance et une 
diversification rapides, mais aucun plan financier à longue échéance 
n'a été mis sur pied pour toute la société. 
 
  Nous croyons que la croissance et la diversification rapides 
des activités de l'EACL ont pris le groupe des finances au dépourvu 
quant à sa capacité de répondre aux besoins de la Société. Ceci est 
principalement dû au fait que la nécessité d'un rôle plus vaste de la 
gestion et du contrôle financiers n'a pas été reconnue et que, en 
conséquence, on n'a pas mis au point une organisation financière 
pouvant répondre aux besoins de la Société. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
  La Société est heureuse d'avoir une opinion de l'extérieur 
sur sa gestion et son contrôle financiers et apprécie l'approche 
objective et professionnelle de ceux qui ont participé à l'étude.  Il 
est sans doute normal que certaines observations, à notre avis, ne 
sont pas pertinentes.  Par exemple, la gestion financière s'occupe 
beaucoup plus de budgétisation et de contrôle des résultats que ne le 
laisse entendre le rapport. De la même façon, nous pensons qu'un 
examen des coûts des projets terminés révélera que l'EACL a reçu des 
valeurs en contrartie de l'argent dépensé et que le rapport qui existe 
entre les coûts et les prévisions initiales se compare favorablement à 



celui d'autres importants projets de pionnier et, à vrai dire, à celui 
de n'importe quel projet de construction important dans cette période 
d'inflation sans précédent. Toutefois, la Société admet que le fait de 
se lancer dans un commerce d'exportation important ainsi que dans la 
production d'eau lourde représente d'importants changements de 
fonctions qui soumettent la gestion financière à des demandes 
croissantes.  Un cabinet de conseillers de gestion procède 
actuellement à un examen plus approfondi de l'organisation et de 
l'exploitation de l'EACL.  A mesure que se déroulera cet examen, les 
recommandations du bureau de l'Auditeur général, qui sont généralement 
de nature très constructive, seront toutes prises en considération, et 
l'on s'attend à ce que la plupart d'entre elles soient appliquées. 
 
LA MONNAIE ROYALE CANADIENNE 
 
Observations et recommandations en date de novembre 1975. 
 
Commentaires de la Monnaie en date de mai 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ORGANISATION 
 
La gestion, à l'aide d'un rapport récemment préparé sur ce sujet par 
un conseiller, s'emploie actuellement à étudier et à réviser la 
structure organisationnelle de la fonction financière-administrative. 
Cette étude interne, jointe au manque actuel d'organigrammes et de 
descriptions de postes à jour, a créé une situation qui se caractérise 
par un degré élevé d'incertitude. 
 
o La structure organisationnelle de la fonction financière  
devrait être approuvée et décrite officiellement dès que possible. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Au moment où l'étude a été entreprise, et pendant son exécution, une 
grande partie sinon la totalité de ces mesures avaient déjà été 
prises.  Fin avril 1976, et sur une base progressive, tous les 
employés de la Monnaie ont été informés de la situation actuelle et à 
venir par des affiches, des circulaires, des exposés de principe, des 
concours, des colloques, des ateliers et des réunions de direction 
régulières. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
o La description de tous les postes assortis de responsabilités  
financières importantes devrait être élaborée, décrite officiellement, 
tenue à jour et distribuée au personnel concerné. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Les descriptions de poste qui existaient au moment de l'étude sont 
actuellement mises à jour et celles qui sont entrées en vigueur depuis 
sont en voie d'élaboration et doivent être terminées d'ici la fin de 



1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CLASSIFICATION, APPRÉCIATION ET FORMATION 
 
Le système actuel de classification est mal défini et peu clair.  En 
outre, la Monnaie n'est dotée ni d'une méthode d'appréciation 
régulière des agents financiers, ni d'une politique d'orientation et 
de formation professionnelles du personnel financier s'appliquant à 
toute l'organisation. 
 
o Le système de classification des agents financiers de la  
Monnaie devrait être élaboré, énoncé et uniformité entre les diverses 
installations. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Une politique et un système de classification liés aux exclusions de 
la gestion ont été approuvés par le Conseil d'administration et sont 
entrés en vigueur le 1 janvier 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
o Il y aurait lieu d'adopter, d'énoncer et de mettre en application  
une politique prévoyant des évaluations et des appréciations 
régulières du rendement des agents financiers. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Une politique prévoyant des évaluations et des appréciations 
régulières du rendement de tout le personnel a été adoptée; on 
s'applique actuellement à la mettre au point et à la consigner 
officiellement par écrit. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
o La Monnaie devrait élaborer et mettre en application une  
politique d'orientation et de formation professionnelles de son 
personnel financier. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
L'orientation et la formation professionnelles de tout le personnel se 
font déjà selon une méthode relativement appropriée, mais la politique 
a été formulée et elle s'appliquera désormais de façon régulière. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
GUIDE FINANCIER 
 
La Monnaie n'est dotée d'aucun guide financier et la plupart des 
méthodes financières n'ont pas été énoncées officiellement. 
 



o Il y aurait lieu d'élaborer un guide financier de grande  
portée et de le distribuer aux titulaires de postes financiers. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Cette recommandation a reçu la première priorité et beaucoup de 
travail a déjà été réalisé en vue de sortir avant la fin de 1976 un 
guide pertinent et de grande portée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
TRAITEMENT DES DONNÉES 
 
Bien que la Monnaie fasse un usage considérable de divers types 
d'équipement électronique de traitement des données dans chacune des 
ses installations, elle n'a pas élaboré de politique pour 
l'organisation, les demandes et l'acquisition de matériel. 
 
o La haute direction devrait examiner les demandes de traitement  
des données financières et des données d'exploitation et établir des 
priorités. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
De nombreuses mesures correctives ont été prises qui ont amené des 
économies considérables pour la Monnaie.  On a également procédé à une 
vérification opérationnelle et financière et on est sur le point 
d'apporter les correctifs justifiés par les conclusions. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RÉCEPTION 
 
La responsabilité de consigner par écrit la réception des biens dans 
les installations d'Ottawa et de Hull est répartie entre de nombreux 
magasins et fonctionnaires, de sorte que les documents de réception ne 
sont pas normalisés et ° ne sont pas distribués au sein de 
l'organisation d'une manière cohérente et pratique. 
 
o Les installations d'Ottawa et de Hull devraient chacune créer une 
fonction centrale de réception qui serait chargée de consigner la 
réception des biens. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous ne disconvenons pas des lacunes constatées; en fait, les 
vérificateurs ont été informés de cet état de choses qui fera l'objet, 
entre autres, d'un colloque qui doit avoir lieu en juin et qui portera 
sur l'ensemble de la fonction de gestion du matériel.  Les résultats 
du colloque seront suivis d'applications immédiates. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 



oIl y aurait lieu de remplir des bordereaux de réception pré-numérotés 
et de les transmettre directement à la section des Comptes à payer 
pour qu'ils soient conciliés au bon de commande et à la facture y 
afférents. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Voir la réponse ci-dessus. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
POUVOIRS DE SIGNER 
 
Le pouvoir de payer, prévu par l'article 26 de la Loi sur 
l'administration financière, a été délégué à tous les membres du 
Conseil d'administration, y compris ceux qui ne participent pas 
activement aux activités opérationnelles quotidiennes.  Le fait que le 
pouvoir de dépenser, aux termes de l'article 27 de la Loi sur 
l'administration financière, ne soit actuellement délégué qu'à cinq 
personnes restreint la souplesse du pouvoir de signer et, dans 
certains cas, soustrait le pouvoir du niveau où il peut le mieux être 
exercé. 
 
o La délégation de pouvoirs financiers de signer aux directeurs  
(autres que le directeur de la Société) devrait être supprimée; les 
autres pouvoirs de signer, ainsi que les spécimens de signature 
pertinents, devraient être mis à jour et conservés par la division des 
Finances. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Cette mesure a déjà été prise et on est sur le point de soumettre au 
Ministre aux fins d'approbation, un instrument de délégation de 
pouvoirs. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
o La délégation de pouvoirs de signer devrait se faire en  
fonction de postes plutôt qu'en fonction des personnes. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La délégation de pouvoirs est conforme à toutes les dispositions de la 
Loi sur l'administration financière et elle est faite en fonction des 
postes et non des personnes. Un exemplaire en sera transmis à 
l'Auditeur général dès qu'elle aura été approuvée par le Ministre. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
o On devrait envisager de se prévaloir des dispositions de  
l'article 27 de la Loi sur l'administration financière pour déléguer 
le pouvoir de dépenser à d'autres postes appropriés. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 



 
L'instrument de délégation de pouvoirs a été révisé conformément aux 
exigences opérationnelles.  Voir également la réponse ci-dessus. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTES A RAYER 
 
Les agents qui approuvent des demandes de chèques en vertu des 
articles 26 et 27 de la Loi sur l'administration financière n'ont rien 
sur quoi se fonder pour certifier la conformité des factures et la 
réception des biens, étant donné qu'ils n'ont pas en main les factures 
et les documents de réception lorsqu'ils donnent cette approbation. 
 
Par ailleurs, l'attribution de numéros après l'approbation des 
demandes, de même que les méthodes comptables utilisées par la suite 
pour traiter les demandes de chèques, ne protègent pas adéquatement la 
Monnaie contre de possibles détournements. 
 
o Chaque demande de chèque présentée pour approbation devrait  
être accompagnée de tous les documents à l'appui. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Toutes les recommandations formulées sous la 
rubrique "comptes à payer" seront traitées dans le guide qui est 
actuellement en voie d'élaboration. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
o Les numéros de demande de chèque devraient être attribués  
et inscrits avant que les demandes ne soient présentées pour 
approbation. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Voir la réponse ci-dessus. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
o Les demandes de chèques approuvées devraient être transmises  
directement au M.A.S. après leur approbation, plutôt que d'être 
réacheminées par l'entremise de la section des Comptes à payer. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Voir la réponse ci-dessus. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oToutes les factures devraient être annulées une fois les demandes de 
chèques approuvées, mais ce, avant d'être retournées à la section des 
Comptes a payer. 
 



COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Voir la réponse ci-dessus. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
o Comme dernière étape avant de présenter une demande de chèque au 
M.A.S. pour fins de traitement, un employé indépendant du traitement 
et de l'approbation des demandes de chèques devrait vérifier 
l'authenticité de la signature, à la fois pour le pouvoir de dépenser 
et le pouvoir de payer. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Voir la réponse ci-dessus. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
FISCALITÉ 
 
La section des Comptes à payer vérifie la situation fiscale et la 
remise de droits sur les achats, mais les personnes préposées à cette 
tâche ont une formation minimum, voire inexistante, dans ce domaine. 
 
o Les acheteurs devraient recevoir une formation suffisante  
pour pouvoir traiter les divers niveaux d'imposition directe et 
indirecte liés aux opérations de la Monnaie et il y aurait lieu 
d'élaborer officiellement les procédés s'appliquant au codage de la 
situation fiscale sur les bons de commande. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Ce sujet a fait l'objet de discussions franches entre le directeur de 
l'Administration et des Finances et les vérificateurs, et nous 
reconnaissons qu il mérite qu'on s'y arrête.  Des cadres supérieurs 
ont été embauchés et cette question sera traitée plus en profondeur. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Bien que nous ayons été prévenus que la division des Achats informe la 
section des Comptes à payer lorsque des taxes ou des impôts devraient 
être réclamés, cette dernière ne dispose pas d'un système efficace 
pour donner suite à ces cas. 
 
oLes procédés devraient être intégrés au système de comptabilité 
principal afin de faire état du passif et de déterminer les secteurs 
donnant lieu à des remboursements d'impôts et de droits. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 



PAIE 
 
o La distribution des chèques de paie devrait être déléguée  
à des postes qui ne sont pas reliés à l'entrée et au contrôle des 
données concernant le personnel et la paie. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Depuis janvier dernier, la distribution de la paie est effectuée par 
l'adjoint administratif du directeur de l'Administration et des 
Finances, cet employé n'ayant aucun pouvoir en matière de personnel. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTRATS AVEC L'ÉTRANGER 
 
Les lettres d'entente utilisées pour les contrats avec l'étranger 
n'énoncent pas toutes les conditions pertinentes à la vente.  Il 
s'ensuit que la Monnaie risque de ne pas pouvoir recouvrer du client 
des coûts déterminés si la commande est annulée ou si les quantités et 
les spécifications sont modifiées de façon importante. 
 
oLa Monnaie devrait, dans le cas de toutes les commandes avec 
l'étranger, établir des contrats officiels ou des lettres d'entente 
d'une grande portée qui énoncent les conditions de la vente et les 
clauses pénales, si besoin est. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous ne sommes pas en désaccord avec les observations et les 
recommandations formulées, mais maintenant que nous venons de recruter 
un directeur des Services de commercialisation, qui travaille en 
collaboration avec le directeur de l'Administration, cette question 
est considérée comme prioritaire et la situation sera rectifiée sous 
peu. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Lorsque la Monnaie soumissionne pour des contrats numismatiques avec 
l'étranger, elle n'établit pas des prévisions détaillées du coût des 
matériaux de production et de traitement, de même que des coûts 
indirects connexes.  La Monnaie utilise un taux fixe pour chaque type 
de monnaie, bien que le nombre de traitements puisse varier d'un 
contrat à l'autre. 
 
o Les prévisions et les soumissions des contrats avec l'étranger  
devraient être établies à partir d'une facturation d~ taillée des 
matériaux et à partir des opérations artistiques, de production et de 
distribution nécessaires pour remplir °les clauses du contrat. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 



 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
STOCKS - FOURNITURES ET APPROVISIONNEMENTS 
 
La Monnaie contrôle des quantités mat érielles de la plupart des huit 
à dix mille articles organiques en stock, mais elle tient des 
registres selon un système d'évaluation des stocks ABC pour fins de 
comptabilité des prix de revient. Bien que cette méthode de 
comptabilité des stocks soit valable, certains illogismes dans 
l'application qu'en fait la Monnaie compromettent sérieusement la 
crédibilité du système. 
 
oLa Monnaie devrait établir et énoncer officiellement des procédés 
pour un contrôle efficace, tant matériel que financier, des stocks de 
fournitures et d'approvisionnements. Ces procédés devraient englober: 
 
a)la conception et la mise sur pied d'un système de codage pour les 
stocks de fournitures et d'approvisionnements; 
 
b)un système de classification (ABC) reposant sur l'unité de 
distribution; 
 
c)la comptabilité des demandes prénumérotées; et 
 
d)la consignation de tous les stocks distribués, puis retournés aux 
dépôts. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Ce sujet est l'un des principaux points à l'ordre du jour du colloque 
sur la gestion du matériel qui doit se tenir en juin 1976, à la suite 
de quoi on prendra immédiatement des mesures correctives. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
IMMOBILISATIONS 
 
Les budgets annuels des immobilisations, établis à partir des 
prévisions des principales dépenses en capital, sont présentés au 
ministre des Approvisionnements et Services.  Toutefois, la Monnaie 
n'a pas défini ce qui constitue une dépense en capital, et elle n'a 
pas non plus élaboré un moyen permettant de comparer les débours réels 
avec le budget d'immobilisation initial. 
 
oLes principes directeurs de la Monnaie en matière de capitalisation 
devraient être énoncés officiellement et incorporés aux procédés et 
lignes directrices visant l'établissement des budgets des 
immobilisations.  On devrait comparer les ajouts aux immobilisations 
avec le budget des immobilisations à la fin de l'année financière et 
fournir des explications détaillées lorsque des écarts sont observés. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 



Recommandation acceptée.  Le guide de la gestion financière énoncera 
des principes directeurs en matière de capitalisation de même que les 
méthodes de contrôle budgétaire. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa Monnaie devrait assurer totalement la responsabilité et le 
contrôle de tous les éléments d'actif dont elle a la garde: 
 
a)en procédant périodiquement à des dénombrements des immobilisations 
et en conciliant les résultats de ces dénombrements avec les registres 
financiers; et 
 
b)en énonçant clairement les procédés régissant l'acquisition et 
l'aliénation des immobilisations. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Les lacunes soulignées sont bien connues de la direction actuelle.  A 
l'heure actuelle, des mesures correctives sont prises et des systèmes 
et procédés sont en voie d'élaboration. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
La Monnaie s'est départie de certaines immobilisations qui avaient été 
louées de ministère des Finances et a comptabilisé les profits comme 
revenus divers. 
 
o Tout profit réalisé sur l'aliénation d'immobilisations louées  
du ministère des Finances devraient être remis directe-ment au Fonds 
du revenu consolidé au nom du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Cette question est étudiée par la Monnaie. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION INTERNE 
 
L'expansion et la décentralisation récentes des opérations de 
production ainsi que le projet de décentralisation des services 
financiers ont créé le besoin d'une fonction de vérification interne 
au sein de la Monnaie. 
 
oLa Monnaie devrait établir une fonction de vérification interne, 
qu'elle doterait elle-même ou dont les services seraient fournis par 
l'entremise de l'extérieur. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Les lacunes actuelles du système dans son ensemble sont bien connues 
de la direction et, ainsi qu'on l'a affirmé à maintes reprises dans 
les présents commentaires, on s'emploie actuellement à prendre des 



mesures correctives et à élaborer des politiques, systèmes et 
procédés.  Par la suite, une vérification s'imposera et nous avons 
fermement l'intention d'embaucher un vérificateur interne à plein 
temps. Dans l'intervalle, la Monnaie passe des contrats pour ces 
services lorsque le besoin s'en fait sentir, ce qui permet de réaliser 
des économies importantes. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE BUDGÉTAIRE 
 
Les budgets de fonctionnement sont établis dans le cas de chaque 
centre de responsabilité important; toutefois, la contribution des 
chefs de division intéressés varie avec chaque installation, et il en 
est de même des consultations qu'on a avec eux. En outre, les budgets 
doivent être établis sans l'appoint des prévisions extérieures portant 
sur les besoins numéraires internes.  Ces budgets ne se sont pas 
révélés utiles pour effectuer des comparaisons avec les résultats 
mensuels concrets, étant donné que leur structure ne tient pas compte 
des calendriers de production escomptés. 
 
o Des instructions détaillées devraient être émises à tous  
les niveaux, pourvu que les incorporations au budget, de même que les 
approbations et modifications les concernant, soient claires. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
A l'automne de 1975, et comme première étape, des instructions 
détaillées ont été diffusées à tous les niveaux quant à la préparation 
du budget d'exploitation et du budget des immobilisations pour 1976; 
pour la première fois, tous les niveaux de la direction ont participé 
aux délibérations qui ont donné lieu à l'établissement de ces budgets. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
o La Monnaie devrait, dans le cadre d'un cycle officiel de  
préparation du budget, prier le ministère des Finances et/ou la Banque 
du Canada de prévoir les besoins annuels de monnaie interne pour fins 
de circulation générale. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Des réunions ont eu lieu et des lettres ont été envoyées en novembre 
et début décembre 1975 pour obtenir de la Banque du Canada et de 
l'Association des banquiers canadiens une prévision des besoins 
annuels en pièces de monnaie du pays pour circulation générale, de 
façon que la Monnaie ait une assise solide sur laquelle fonder ses 
budgets.  A ce jour, nous n'avons pas obtenu de résultats mais nous 
poursuivons nos efforts en vue d'obtenir la collaboration de nos 
clients. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes budgets devraient être répartis sur l'ensemble de l'année, compte 



tenu des fluctuations d'activité escomptées et du comportement des 
coûts fixes et variables. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
C'est là une pratique courante qui est entrée en vigueur avec 
l'exercice du contrôle budgétaire de 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS MENSUELS DES CENTRES DE RESPONSABILITÉ 
 
Les rapports mensuels établis actuellement par les sections de frais 
ne sont ni compris ni utilisés par un grand nombre des utilisateurs 
escomptés, en raison du fait qu'ils contiennent de nombreuses erreurs 
de codage, qu'ils ne reflètent pas les articles courus et les 
changements apportés au travail en cours et qu'ils sont comparés à des 
budgets qui jouissent de peu de crédibilité au sein de l'organisation. 
 
oLe contenu et la présentation des rapports sur les coûts établis 
mensuellement par les centres de responsabilité devraient être conçus 
en consultation avec les gestionnaires de façon à répondre à leurs 
besoins; ils devraient être énoncés clairement et être expliqués aux 
gestionnaires. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Cette question doit faire l'objet, et être l'une des priorités, d'un 
programme de formation assez intensif pour tous les niveaux de la 
gestion; ce programme portera sur les mesures qui sont nécessaires aux 
divers niveaux, sur les moyens d'utiliser ces renseignements et sur le 
moment où les utiliser comme outil de gestion utile.  Un colloque 
approfondi sur ce sujet s'est tenu au début de mai et a réuni tous les 
niveaux de direction en vue de définir exactement ces points.  Cela a 
été fait et on s'emploie à réviser le système de rapports en 
conséquence pour application immédiate. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONCEPTION DES SYSTÈMES DE COMPTABLE DES PRIX DE REVIENT 
 
L'élaboration de rapports utiles sur les coûts s'est faite lentement 
et sans coordination au sein de la Monnaie. Ainsi, l'installation de 
Winnipeg a conçu son propre système de comptabilité des prix de 
revient, lequel répond aux besoins de ses procédés de production. Les 
installations d'Ottawa et de Hull, par contre, n'ont pas un système de 
comptabilité des prix de revient capable de déterminer les coûts des 
produits et des contrats. 
 
oLe système de comptabilité des prix de revient de la Monnaie devrait 
être remanié de manière à déterminer et contrôler les contributions 
liées à certains contrats de même que les contributions liées aux 
ventes de chaque coupure de la monnaie du pays. 
 



COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Mêmes commentaires que pour les "rapports des centres de 
responsabilité", étant donné que cette question a aussi été abordée 
lors du colloque. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CODAGE DES COUTS 
 
Les erreurs dans le codage des achats se produisent parce que c'est la 
division des Achats, plutôt que le gestionnaire qui a commandé les 
biens, qui indique les comptes de dépenses auxquels il faut imputer 
les achats. 
 
o La répartition des coûts devrait se faire dans le cas de  
toutes les demandes d'achat au moment où elles sont émises par le 
centre de responsabilité, que ce soit au moyen du codage ou d'une 
description écrite. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Mêmes commentaires que pour les "rapports des centres de 
responsabilité", sous réserve du fait que la fonction des achats sera 
éclaircie davantage lors du colloque sur la gestion du matériel qui 
doit avoir lieu en juin 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DIVULGATION DANS LES ÉTATS FINANCIERS 
 
Les états financiers publiés contiennent une ventilation des ventes de 
pièces de monnaie par type de client mais ne précisent pas les coûts 
de production directs qui y correspondent. 
 
o La Monnaie devrait distinguer, dans ses états financiers,  
entre les contributions concernant les ventes au Canada et celles 
concernant les ventes à d'autres entités. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous acceptons d'établir une distinction, dans nos états financiers, 
entre les contributions concernant la vente de pièces canadiennes et 
les contributions concernant les autres ventes.  Il est entendu que 
les renseignements reliés aux contributions provenant de toutes les 
autres ventes ne seront pas précisés au point de porter préjudice à 
notre position sur le marché. 
 
OFFICE DE COMMERSATION DU POISON D'EAU DOUCE 
 
Observations et recommandations en date d'août 1975. 
 
Commentaires de l'Office en date de mai 1976. 
 



OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ORGANISATION DE LA FONCTION FINANCIÈRE 
 
oLa structure administrative de l'Office et les responsabilités de ses 
divers gestionnaires d'exploitation et des finances devraient être 
consignées par écrit dans un document officiel et approuvées par le 
Conseil d'administration. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
La structure et les responsabilités administratives seront consignées 
par écrit et approuvées par le Conseil d'administration. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
GUIDE FINANCIER 
 
L'Office n'a pas de guide financier, mais le système de la 
comptabilité générale est en partie précisé par écrit. 
 
oL'Office devrait avoir un guide financier rédigé par le contrôleur et 
publié sous l'autorisation du président. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous avons consigné par écrit, rassemblé et envoyé aux employés 
concernés tous les systèmes financiers importants. Nous ne pensons pas 
qu'un guide financier plus officiel soit nécessaire. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait donner aux agents concernés des instructions claires et 
nettes au sujet des questions d'administration financière traitées au 
nom de l'Office. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous révisons actuellement les politiques de l'Office dans l'intention 
de donner aux agents des instructions précises sur les transactions 
effectuées au nom de l'Office. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
REGISTRES DE L'OFFICE 
 
La tenue des registres de l'Office n'a pas fait l'objet d'une 
attention suffisante; cette responsabilité incombe habituellement à un 
secrétaire du Conseil d'administration. 
 
oIl faudrait nommer un secrétaire du Conseil d'administration qui 
remplirait les fonctions que précise le règlement n 1 de l'Office. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 



 
Nous nommerons un secrétaire permanent du Conseil d'ici au 30 avril 
1977. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTES A RECEVOIR 
 
oMême si les pertes subies sur les comptes à recevoir ont été faibles, 
l'Office devrait formuler, rédiger et faire approuver par le Conseil 
d'administration, une politique et des méthodes de crédit et de 
perception afin d'assurer un contrôle interne adéquat sur cet aspect 
de l'exploitation. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous officialiserons notre politique et nos méthodes. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
STOCKS 
 
oIl faudrait rédiger des instructions et élaborer des plans 
systématiques de dénombrement pour l'inventaire matériel. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
L'inventaire matériel est maintenant effectué de façon périodique et 
systématique et d'après des instructions écrites. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
IMMOBILISATIONS 
 
oIl faudrait élaborer et faire officiellement approuver par le Conseil 
d'administration une politique et des méthodes concernant la 
capitalisation et l'aliénation des immobilisations. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous officialiserons notre politique et nos méthodes actuelles. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
L'Office administre des immobilisations représentant d'importants 
investissements en dollars sans tenir de comptabilité officielle. 
 
oL'Office devrait tenir un livre des immobilisations. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous avons divers registres des immobilisations que nous avons 
l'intention de réunir en un seul livre d'ici deux ans. 
 



OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
EMPRUNTS AUPRÈS DU CANADA EN VERTU DE L'ARTICLE 17 DE LA LOI 
 
oLes reconnaissances de dettes contractées pour financer des 
immobilisations devraient être libellées conformément aux décrets du 
Conseil privé, particulièrement en ce qui a trait aux dates 
d'échéance. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous libellons maintenant, conformément aux décrets du Conseil privé, 
les reconnaissances de dettes contractées pour financer des 
immobilisations. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION INTERNE 
 
oBien que la nature et l'envergure de ses transactions financières ne 
justifient pas la création d'un groupe distinct pour la vérification 
interne, l'Office devrait déterminer la responsabilité de vérifier 
l'exactitude des registres tenus au nom de l'Office par des agents de 
l'extérieur, ainsi que ses propres transactions effectuées à 
l'extérieur de Transcona, et de confier cette responsabilité à un 
employé de la fonction financière. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Le contrôleur adjoint vérifie les livres comptables de l'Office qui 
sont tenus à l'extérieur de Transcona.  Des copies de documents 
fournis à l'Office permettent l'examen de la plupart des transactions 
effectuées entre les représentants de l'Office et les pêcheurs. Nous 
examinons l'opportunité de faire vérifier périodiquement les 
transactions de nos agents. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PLANIFICATION FINANCIÈRE 
 
oLa haute direction et le Conseil d'administration devraient autoriser 
l'élaboration d'un système de planification et de contrôle budgétaire 
à long terme à partir de la définition et de l'établissement du coût 
des activités qui permettent d'atteindre les objectifs de l'Office. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
La direction a préparé et examiné avec le Conseil d'administration des 
prévisions d'exploitation détaillées pour l'année qui se terminera le 
30 avril 1977. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes budgets d'établissement, présentés conformément à l'article 70(2) 



de la Loi sur l'administration financière, devraient être préparés 
aussi précisément que possible, d'après une analyse détaillée et 
documentée des chiffres qu'ils contiennent. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Les prévisions mentionnées plus haut constituent la base du budget 
d'établissement requises en vertu de l'article 70(2) de la Loi sur 
l'administration financière. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE BUDGÉTAIRE 
 
oLa préparation des budgets d'exploitation devrait comprendre une plus 
grande participation de la part des gestionnaires de l'exploitation, 
ainsi qu un examen et une remise en question réels. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Les gestionnaires de l'exploitation sont maintenant consultés au sujet 
des prévisions d'exploitation et on prévoit de les faire participer de 
façon plus active à l'avenir. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait soumettre des prévisions révisées au Conseil 
d'administration et à la haute direction chaque fois que surviennent 
des faits nouveaux qui peuvent influer matériellement sur les 
résultats d'exploitation prévus. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
La direction et le Conseil d'administration ont toujours été informés 
des conséquences prévisibles que peuvent avoir des faits nouveaux.  
Les prévisions seront officiellement révisés de manière à tenir compte 
de ces faits, s'ils sont importants. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait distribuer, à tous les principaux gestionnaires de 
l'exploitation, la série mensuelle des informations d'ordre financier 
et instituer un système efficace d'explication des écarts et de 
révision qui comprenne la participation de ces gestionnaires. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Ces mesures ont été appliquées en octobre 1975. 
 
SOCIÉTÉ CANADIENNE DE BREVETS ET D'EXPLOITATION LIMITÉE 
 
Observations et recommandations en date de mai 1976. 
 
Commentaires de la Société en date d'août 1976. 



 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
FONCTIONNAIRE SUPÉRIEUR DES FINANCES 
 
Les rapports hiérarchiques du trésorier ne sont pas clairs et son rôle 
à la Société canadienne de brevets et d'exploitation Limitée n'est pas 
encore perçu comme important.  Il y a eu manque de participation aux 
décisions portant sur les sources de financement de la Société 
canadienne des brevets et d'exploitation Limitée. 
 
oLes rapports hiérarchiques du trésorier devraient être bien définis 
et respectés; il faudrait prévoir une participation véritable du 
trésorier dans la préparation des présentations pour affectations de 
crédits. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DES DÉPENSES ET DES REVENUS 
 
Aide au développement et redevances recouvrables 
 
La politique de la Société, énoncée dans un document portant sur les 
principes et conditions d'aide financière, ne correspond pas à la 
pratique en ce qui concerne les exigences de remboursement de l'aide. 
 En outre, vu l'absence d'une politique pour la vérification des 
détenteurs de licence, rien ne garantit le respect de toutes les 
dispositions contractuelles ni la déclaration de toutes les 
redevances. 
 
o La Société canadienne des brevets et d'exploitation Limitée  
devrait ajouter à ses contrats d'aide le pourcentage d'aide proposée 
et la partie à rembourser. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. La politique actuelle est de réduire cette 
forme d'aide mais, lorsque cette dernière sera offerte, elle sera 
compatible avec les politiques et conditions de la Société. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa Société canadienne des brevets et d'exploitation Limitée devrait 
prendre des dispositions pour procéder à des vérifications 
indépendantes des déclarations financières des détenteurs de licence 
tant pour les revenus provenant des redevances que pour l'aide au 
développement. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 



Recommandation acceptée. La méthode des vérifications par sondages 
sera retenue. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Procédés pour les déboursés 
 
A cause de l'absence de procédés mis à jour et du manque d'évaluation 
des pratiques existantes, il y a eu des lacunes dans le contrôle 
interne du traitement des documents financiers et de l'achat de biens 
et de services. 
 
oLa Société devrait établir et consigner par écrit des politiques et 
procédés quant à l'achat de biens et de services et à la sortie de 
fonds afin d'assurer un auto-contrôle et un contrôle internes 
suffisants. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Pouvoirs de signer 
 
Les genres et les limites des pouvoirs financiers n'ont pas été 
consignés par écrit de façon claire et il s'ensuit que des 
fonctionnaires n'ayant pas de pouvoirs financiers exercent de tels 
pouvoirs officieusement. 
 
oLa Société canadienne des brevets et d'exploitation Limitée devrait 
préparer un document des autorisations (en utilisant comme modèle le 
paragraphe 9.18 du Guide du Conseil du trésor sur l'administration 
financière); ce document décrirait en détail les pouvoirs de signer 
des divers postes, y compris les genres et les limites. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Nous examinerons le document des 
autorisations mentionné afin d'en adopter les procédés applicables. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Coûts du personnel 
 
En ce qui a trait aux rapports financiers et au recouvrement des 
coûts, la Société ne connaît pas la proportion dans laquelle la 
société mère lui impute tous les frais de personnel. 
 
oLa Société devrait établir et comptabiliser tous les coûts de 
personnel. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 



Recommandation acceptée.  Il y aura enquête et examen, et les 
changements nécessaires seront apportés. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DU PASSIF ET DE L'ACTIF 
 
Contrôle de l'encaisse 
 
Même si les descriptions de postes prévoient une répartition 
pertinente des tâches reliées à la manutention de l'encaisse, au 
report des registres, etc., l'aspect contrôle interne passe après la 
convenance. 
 
oLa Société devrait s'assurer que les procédés exigeant la répartition 
des tâches en ce qui concerne les conciliations bancaires, le report 
des registres et les dépôts quotidiens de caisse sont suivis. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Comptes à recevoir 
 
La Société n'a aucune politique en matière de crédit ou de perception 
et n'exige pas d'intérêt sur les comptes en souffrance.  Ceci est dû, 
en partie, au niveau de comptes actuellement en souffrance.  De plus, 
les comptes irrécouvrables sont réduits par des modifications de 
contrat rétroactives faites avec les détenteurs de licence, et ils ne 
sont pas reconnus comme pertes. 
 
oLa Société devrait établir et appliquer des politiques et procédés 
pour faire en sorte que les sommes qui lui sont dues soient rapidement 
recouvrées et elle devrait exiger de l'intérêt sur les comptes en 
souffrance. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous nous proposons d'adopter ces recommandations. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oTous les comptes à recevoir rayés des registres devraient être 
divulgués comme radiations pour la période pendant laquelle on a reçu 
l'autorisation de modifier les contrats; on devrait préparer 
régulièrement des rapports sur les vieux comptes qui seront examinés 
par le président et par le Conseil d'administration. De plus, tous les 
bordereaux de journal touchant les registres financiers devraient être 
approuvés par le fonctionnaire supérieur des finances de la Société 
canadienne des brevets et d'exploitation Limitée. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 



 
Voir réponse ci-dessus. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS FINANCIERS INTERNES 
 
Système de comptabilité financière et de prix de revient 
 
La Société dispose de systèmes manuels et électroniques de rapports 
financiers.  Le système électronique est en service depuis quelques 
années, mais à cause d'inexactitudes, la Société ne s'y fie pas pour 
ses exigences financières.  La direction de l'exploitation et le 
personnel financier n'ont pas déterminé le genre et le contenu des 
rapports qui sont nécessaires à la gestion et au contrôle financiers. 
 
oLa Société devrait réévaluer ses besoins en matière de traitement 
manuel et électronique des données afin d'éliminer les doubles 
emplois. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Le système de rapports financiers électronique a été adopté à titre 
expérimental.  Comme dans la plupart des cas de ce genre, le double 
emploi des procédés a été nécessaire pendant la période de transition. 
 Nous convenons que nous en sommes maintenant au point où il nous faut 
décider lequel de ces systèmes devra être retenu. 
 
oLa Société canadienne des brevets et d'exploitation Limitée devrait 
évaluer ses systèmes et ses rapports de comptabilité afin d'en arriver 
à une décision quant au genre, au contenu et à la _présentation des 
rapports dont la haute direction a besoin.  Pour être utile, le 
système pourrait accumuler et présenter des données sur les coûts de 
manière à clairement montrer les coûts directs contractés pour 
réaliser des revenus en comparaison avec les coûts contractés à des 
fins administratives et d'exploitation. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE CANADIENNE 
 
Observations et recommandations en date du mois de mars 1976. 
 
Commentaires de la Société en date du mois de juillet 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION ET IMPORTANCE ACCORDÉE AU 
POTENTIEL FINANCIER DES FILMS 
 
Dans la sélection des projets de longs métrages dans lesquels la 
Société investit, le Conseil d'administration semble accorder une 



importance prédominante à la qualité artistique et culturelle du film 
par rapport à son potentiel financier de rentabilité.  Cette 
constatation est le reflet de la composition du Conseil 
d'administration dont la majorité des membres ont une formation plutôt 
culturelle que financière. 
 
oAfin de mieux respecter l'objectif d'autonomie financière de la 
Société il faudrait assurer un meilleur équilibre dans la composition 
du Conseil d'administration entre les membres ayant une solide 
formation culturelle et artistique et les membres ayant une solide 
formation financière. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Etant donné que la Société est établie dans le but d'aider à la 
création d'une industrie, cette recommandation nous semble appropriée. 
D'autre part la nomination des membres relève du Gouverneur en 
Conseil. 
 
Des recommandations ont été faites en ce sens par l'industrie et deux 
récentes nominations nous laissent croire que le Gouverneur en Conseil 
en a tenu compte. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DES DÉBOURSÉS 
 
Le Ministère des Approvisionnements et Services assure le service 
d'émission des chèques pour la Société. Les demandes de chèques sont 
signées selon une délégation de pouvoirs établie.  Cependant, le 
pouvoir de dépenser selon l'article 27 et le pouvoir de payer selon 
l'article 26 de la Loi sur l'administration financière sont exercés 
par la même personne a l'égard d'un paiement particulier. 
 
o La Société devrait établir les procédures nécessaires afin  
que les pouvoirs de signer les documents financiers soient délégués de 
façon à ce qu un partage adéquat des responsabilités garantisse le 
contrôle des dépenses de fonds publics. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
D'accord, ces procédures ont été établies. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Lorsque les chèques émis doivent revenir à la Société pour des raisons 
particulières; les chèques retournent parfois aux employés qui sont à 
l'origine de la demande de paiement, ce qui constitue une faiblesse de 
contrôle interne. 
 
o La Société devrait émettre des procédures strictes sur la  
distribution des chèques respectant ainsi les directives du Guide 
d'administration financière concernant le partage des responsabilités. 
 



COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
D'accord, ces procédures ont été établies. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DES SALAIRES 
 
Le Conseil d'administration approuve annuellement la liste des 
salaires des employés de la Société. Afin de conserver le caractère 
confidentiel des salaires, les procès-verbaux ne mentionnent que 
l'approbation de la liste sans l'annexe, car les procès-verbaux sont 
consultés par la majorité du personnel de la Société.  Cette liste est 
ensuite transmise au chef de l'administration pour que les mesures 
nécessaires soient prises pour refléter les décisions du Conseil. 
 
oAfin d'améliorer le contrôle interne sur les dépenses de salaires, la 
liste doit être identifiée clairement et devrait donc être signée au 
nom du Conseil. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
D'accord, la liste est maintenant signée au nom du Conseil. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Les chèques de salaires sont émis par le service de la paie du 
Ministère des Approvisionnements et Services à partir des données 
transmises par la Société. Selon la délégation actuelle des pouvoirs, 
une seule personne signe la formule d'entrée ou de  
changement du statut selon les articles 26 et 27 de la Loi sur 
l'administration financière. 
 
o La Société devrait établir les procédures nécessaires afin  
que les pouvoirs de signer les documents reliés à l'administration des 
salaires soient délégués de façon à ce qu'un partage adéquat des 
responsabilités garantisse le contrôle des dépenses de fonds publics. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
D'accord, le personnel mandaté à signer sous l'article 26 n'est plus 
le même que celui autorisé à signer sous l'article 27 de la loi de 
l'administration financière. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DES REVENUS 
 
La Société reçoit par l'intermédiaire du distributeur sa part des 
recettes des films dans lesquels elle a investi.  Cependant il est 
très difficile de vérifier les déclarations du distributeur, plus 
particulièrement concernant les recettes touchées par celui-ci et le 
recouvrement de ses frais directs. 
 



oAfin d'améliorer le contrôle sur ses revenus, la Société devrait 
instaurer un système de confirmation des remises au distributeur 
auprès des vérificateurs de celui-ci. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La Société dans ses contrats avec les distributeurs a le droit de 
vérifier les chiffres du distributeur.  La Société demandera cette 
confirmation des vérificateurs des distributeurs. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oConsidérant la difficulté de vérifier le bien-fondé des dépenses 
directes réclamées par le distributeur, la Société devrait, lorsqu'une 
telle clause ne porte pas préjudice à ses intérêts, négocier la part 
du distributeur selon le principe du pourcentage global des recettes 
perçues par celui-ci. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
D'accord, les derniers contrats ont été négociés sur cette base. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLorsqu'il est financièrement plus avantageux de rembourser les 
dépenses directes du distributeur et de lui accorder un pourcentage 
moins élevé des recettes, la Société devrait préciser clairement dans 
le contrat les dépenses acceptables à cette fin. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
D'accord, les derniers contrats ont été négociés sur cette base. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RÉCEPTION DES RECETTES 
 
oTous les chèques devraient être inscrits dans un registre à cet effet 
dès leur réception par la Société afin d'éviter que des chèques soient 
égarés ou perdus avant leur dépôt. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
D'accord, la Société a mis en application cette recommandation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RÉGIME DE PRESTATIONS DE CESSATION D'EMPLOI 
 
oLa Société devrait définir officiellement le régime de prestations de 
cessation d'emploi qu'elle entend appliquer. Puisque les comptes de la 
Société sont tenus selon la méthode de comptabilité d'exercice, le 
passif couru au titre de ce régime devrait être inscrit dans ses 
comptes. 



 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
D'accord, la Société a amendé ses règlements administratifs et, le 
passif couru sera comptabilisé lors du prochain exercice financier. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
BUDGET DES DÉPENSES EN CAPITAL 
 
oBien que ces dépenses soient présentement peu élevées, la Société 
devrait adopter la politique de soumettre à chaque année au Conseil 
d'administration un budget détaillé des dépenses en capital. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
D'accord. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DIVULGATION DANS LES COMPTES PUBLICS 
 
oLa Société devrait divulguer dans les Comptes publics du Canada, ses 
placements dans chaque film ainsi que le nom des bénéficiaires de 
l'aide financière. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La Société n'est pas d'accord avec cette recommandation.  Elle croit 
que comme institution financière, elle doit garder confidentielles 
toutes les transactions entre elle et ses clients au même titre que 
toutes les autres institutions financières. 
 
SOCIÉTÉ DU CRÉDIT AGRICOLE 
 
Observations et recommandations en date de janvier 1976. 
 
Commentaires de la Société en date de juillet 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
POLITIQUES FINANCIÈRES 
 
oLa haute direction et, s'il y a lieu, le ministre de l'Agriculture 
devraient consigner clairement par écrit la politique financière qui 
régira la Société conformément aux dispositions de la Loi sur le 
crédit agricole. Une fois consignées par écrit ces politiques 
devraient servir de point de départ à l'élaboration, au sein de la 
Société, de pratiques et de procédés financiers y afférents. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La Société donnera suite aussitôt que possible à la recommandation 
portant sur l'énoncé par écrit de la politique financière et des 



procédés qui s'y rapportent. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
GUIDES FINANCIERS 
 
oLa fonction de contrôleur-trésorier englobe l'ensemble des principaux 
domaines de la gestion financière comme la préparation des budgets, 
les affaires de banque, la gestion de l'encaisse, les prêts et 
l'établissement des rapports financiers. La Société ne dispose 
toutefois pas d'un guide des procédés comptables du siège social, 
guide qui traiterait ces sujets. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
L'énoncé par écrit de ces procédés sera effectuée après celui 
concernant la politique financière. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
BUDGET D'INVESTISSEMENT 
 
Dans son budget d'investissement, la Société demande d'avoir le 
pouvoir de consentir de nouveaux prêts sur une base nette, étant donné 
que les paiements échelonnés du principal des prêts au Canada sont 
déduits des sommes disponibles pour accorder de nouveaux prêts aux 
cultivateurs. 
 
oUne étude devrait être entreprise pour déterminer, du point de vue 
juridique et financier, si tous les paiements de principal effectués 
par les cultivateurs doivent être remboursés au Fonds du revenu 
consolidé ou bien être utilisés par la Société pour consentir de 
nouveaux prêts. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Une étude de ce genre sera exécutée au cours de l'année financière 
1976-1977, avec le concours de fonctionnaires du ministère des 
Finances et du Secrétariat du Conseil du trésor. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Au cours de l'année financière 1975--1976, dans la mesure où des fonds 
étaient disponibles, la Société a continué à s'engager à prêter, à des 
cultivateurs après que les limites d'emprunts fixées dans le budget 
d'investissement eurent été atteintes.  Il en est résulté que les 
engagements à la fin de l'année dépassaient $172 millions. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Avant 1976-1977, la Société considérait que le but du budget 
d'investissement était simplement de fixer une limite tant pour ce qui 
est du principal reçu que pour ce qui est des emprunts payés auprès du 
ministre des Finances; la Société n'a jamais dépassé lesdites limites. 



 Cette manière de voir agréait au ministère des Finances. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa limite des engagements que peut exécuter la Société devrait 
figurer dans le budget d'investissement et ces engagements devraient 
être dûment approuvés, étant donné que ces sommes constituent des 
engagements moraux en ce qui a trait aux niveaux à venir des dépenses 
gouvernement aIes. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
A compter de 1976-1977, il a été convenu qu'une limite des engagements 
quant aux prêts à la fin de chaque année financière figurerait dans la 
présentation du budget d'investissement de la Société. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
POLITIQUES QUANT AUX REVENUS ET AUX DÉPENSES 
 
oD'après notre interprétation de l'intention de la Loi sur le crédit 
agricole, la marge sur les prêts consentis aux cultivateurs devraient 
être telle qu'elle assure le recouvrement de tous les coûts 
d'exploitation y afférents.  Toutefois, en raison du décalage qui 
existe entre la date d'approbation du prêt (date à laquelle est établi 
le taux de l'intérêt que devra payer le cultivateur) et la date où la 
somme est versée à l'intéressé (à l'emprunteur ou à son nom), il est 
possible, dans une période marquée par des taux d'intérêt croissants, 
que ladite marge soit effritée. La Société devrait donc examiner ses 
procédés pour les prêts, afin de déterminer si d'autres solutions 
permettraient d'assurer le maintien de la marge établie sur les prêts 
au moment de leur approbation. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La Société est avertie de cette situation depuis longtemps déjà et a 
envisagé, sans succès toutefois, des solutions qui seraient 
acceptables à l'emprunteur, au gouvernement et à la Société.  Il est 
convenu que cette question sera fortement prioritaire en 1976-1977. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes services offerts par la Société en vertu de la Loi sur le crédit 
agricole devraient être fournis de façon à permettre le recouvrement 
des coûts; sinon, le manque à gagner devrait être constaté et devrait 
figurer de façon distincte dans les états financiers. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Les services offerts aux emprunteurs sont considérés comme faisant 
partie du coût qu'impliquent les affaires ou encore comme moyen de 
protéger l'argent que la Société a placé dans des prêts hypothécaires. 
 Nous convenons que les rétributions ne couvrent pas la totalité des 
coûts et une étude sera entreprise pour déterminer s'il est possible 



d'indiquer ce manque à gagner de façon distincte dans les états 
financiers. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLES DES DÉPENSES 
 
Les succursales tirent quotidiennement des chèques sur le compte de 
banque principal ouvert par le siège social pour le versement des 
prêts.  Les examens que nous avons faits des contrôles connexes 
exercés sur les chèques ont montré que le contrôle des opérations de 
préparation et de signature des chèques devrait être renforcé. 
 
oLes contrôles internes exercés au sein de la fonction de paie 
devraient être renforcés. A cet effet: 
 
i)un surveillant du service de la comptabilité, non responsable 
d'autres fonctions de paie, devrait balancer les sorties et les 
entrées; 
 
ii)la distribution des chèques devrait être effectuée par une personne 
autre que le commis à la paie; et 
 
iii)les chèques non réclamés devraient être contrôlés par une personne 
autre que le commis à la paie. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Des mesures appropriées seront prises pour renforcer encore plus le 
contrôle dans ces domaines. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION INTERNE 
 
La fonction de vérification interne Cette relève directement du vice-
président et juste. a pu élaborer ses propres priorités et son style 
distinctif en matière d'établissement des rapports, sans grande 
intervention de la part de la gestion. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Cette remarque est dans l'ensemble juste.  Il convient toutefois de 
faire observer que le programme de vérification initial a été soumis à 
l'approbation de la gestion. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes priorités de la fonction de vérification interne devraient être 
clairement établies.  En outre, les objectifs de la vérification 
interne devraient être constamment soumis à l'évaluation, à l'examen 
critique et à l'approbation du vice-président ou d'un comité de 
vérification. 
 



COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La Société donnera suite à cette recommandation en 1976-1977. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oDans les rapports de vérification interne, il ne faudrait pas se 
limiter à consigner des constatations précises; il faudrait en tirer 
des conclusions et faire des recommandations. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La Société prendra les mesures qui s'imposent à cet égard. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS FINANCIERS INTERNES 
 
La Société prépare chaque mois un sommaire de ses prêts, des sommaires 
des mouvements de sa trésorerie, ainsi qu un relevé des dépenses 
d'exploitation examinées en regard du budget.  En outre, un bilan et 
un état des revenus et des dépenses sont dressés à chaque trimestre 
pour toutes les opérations. Comme ces rapports ne sont pas intégrés, 
la direction ne dispose pas d'un ensemble cohérent complet et 
pleinement intégré de rapports financiers mensuels. 
 
oLes états financiers internes devraient traiter tous les aspects des 
opérations et, avec des tableaux et des analyses à l'appui, former la 
base d'un ensemble cohérent de rapports financiers mensuels destiné à 
la direction. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous donnerons suite aussitôt que possible à cette recommandation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS FINANCIERS EXTERNES 
 
Les états financiers annuels comprennent des états segmentés des 
revenus et des dépenses et un seul bilan. Il n'existe aucun lien entre 
le bilan et les états des revenus et des dépenses. 
 
oLa Société devrait établir une distinction entre son actif et son 
passif et ceux d'agence, ainsi que divulguer le montant du crédit 
parlementaire annuel, ce qui permettrait de clarifier les rapports qui 
existent entre le bilan et l'état des revenus et des dépenses. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La forme que prendront les états financiers fera l'objet d'entretiens 
complémentaires avec le bureau de l'Auditeur général, entretiens 
destinés à déterminer comment établir ledit lien entre le bilan et 
l'état des revenus et des dépenses. 



 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa Société devrait établir une provision pour prêts douteux et 
enregistrer tout gain ou perte comme une imputation à l'état des 
revenus et des dépenses. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
En ce qui a trait à une provision pour prêts douteux, il existe 
actuellement un conflit entre les dispositions de l'article 15 de la 
Loi sur le crédit agricole et les principes comptables généralement 
reconnus.  Afin de résoudre ce conflit, les négociations engagées avec 
le gouvernement au sujet de modifications possibles de la Loi 
continueront. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes états financiers annuels de la Société devraient renfermer un 
état de l'évolution de la situation financière. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Un tel état sera inséré dans les états financiers annuels de 1976-
1977. 
 
SOCIÉTÉ POUR L'EXPANSION DES EXPORTATIONS 
 
Observations et recommandations en date de janvier 1976. 
 
Commentaires de la Société en date de juin 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ORGANISATION 
 
La Société fait l'objet d'une réorganisation d'importance depuis juin 
1975. Notre Etude a coïncidé avec cette période de réorganisation qui 
comportait entre autres la création d'une division des Finances et la 
première nomination d'un vice-président aux Finances. Toutefois, il 
n'y a eu jusqu' à ce jour aucune nomination, au titre de Contrôleur, 
d'un comptable qualifié qui serait chargé du contrôle comptable et du 
traitement électronique des données. 
 
o Il faudrait combler le poste vacant de contrôleur. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Le poste de contrôleur est maintenant comblé. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PRÉPARATION ET ORGANISATION DES GUIDES FINANCIERS 
 



Les directives publiées à ce jour ne semblent pas orientées vers 
l'exposé d'une stratégie d'ensemble pour la société mais plutôt vers 
des mesures rectificatives répondant à des besoins particuliers qui se 
présentent dans les opérations.  Les guides de procédés en vigueur ont 
peu de rapport avec les directives publiées actuellement. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Même si l'on convient que les guides de la politique et des procédés 
ne sont pas à jour, les objectifs financiers de la société sont 
maintenant tous consignés par écrit dans le plan financier détaillé 
adopté pour 1976; la formulation de la stratégie de la société dépasse 
la portée des guides des procédés. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa Société devrait avoir des directives exhaustives pour sa 
politique, et puis, veiller à la consignation par écrit des procédés à 
suivre ainsi que répondre à ses politiques, buts et objectifs. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Les directives financières existantes et les procédés connexes seront 
consignés par écrit d'une manière plus ordonnée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DIVISION DE L'ASSURANCE DES CRÉDITS A L'EXPORTATION 
 
oLa division de l'Assurance des crédits à l'exportation devrait 
étudier son attitude à l'égard de la reconnaissance du revenu-primes 
et de l'enregistrement des dépenses ayant trait aux réclamations. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Une étude, terminée vers la fin de 1975, a produit l'établissement 
d'un système d'enregistrement du revenu-primes par rapport au volume 
d'affaires pour les crédits à court terme et par rapport au risque 
réel pour les crédits à moyen terme.  Cette étude a produit également 
un système d'enregistrement des dépenses ayant trait aux réclamations 
selon la méthode de comptabilité d'exercice. Ces changements se sont 
reflétés dans les états financiers de fin d'année du 31 décembre 1975 
et les résultats d'exploitation pour les cinq dernières années furent 
redressés conformément à ces changements. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Lorsqu'elle détermine les primes, la division des Finances n'effectue 
pas l'estimation des coûts afférents à la rédaction et au service de 
la police ce qui permettrait à la direction d'évaluer sur une base 
permanente la pertinence des taux imposés. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 



La division des Finances contrôle le coût véritable de l'assurance sur 
une base continue et en fait le rapport mensuellement.  Les taux 
imposés par la division de l'Assurance ont été plus que suffisants 
pour couvrir les coûts connexes et les réclamations. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes taux des primes de l'assurance des crédits à l'exportation 
devraient être assujettis à un processus budgétaire interne planifié 
afin d'évaluer si l'on recouvrera ou non tous les coûts pertinents. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Depuis le 1er janvier 1976, la société a mis en vigueur un processus 
de planification financière poussé qui deviendra partie intégrante de 
l'établissement des taux des primes de l'assurance des crédits à 
l'exportation sur une base permanente. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oTous les revenus provenant des primes de l'assurance des crédits à 
l'exportation devraient être contrôlés par la division des Finances. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La division des Finances émet et contrôle toutes les factures de 
l'assurance des crédits à l'exportation à court terme; on est à 
effectuer des changements dans l'organisation et les systèmes afin que 
la division des Finances puisse effectuer un contrôle semblable sur 
toutes les autres primes d'assurance. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DIVISION DES PRÊTS INTERNATIONAUX 
 
La base sur laquelle tous les frais normaux sont appliqués n'a pas été 
consignée par écrit et ces frais ne sont pas inscrits comme à recevoir 
au moment de la facturation.  Ceci comprend les frais de prorogation 
du délai d'engagements de prêter, les frais d'administration de 
l'emprunteur et les frais de péréquation de l'exportateur. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La société a maintenant défini ces critères et les a consignés par 
écrit. De plus, la société est convaincue que tous les frais, et 
intérêts sont convenablement inscrits et contrôlés. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa politique de la société à l'égard des critères pour l'application 
et la portée des frais de prorogation du délai d'engagement devrait 
être définie et être consignée par écrit afin que toutes les 
exceptions aux politiques normales soient approuvées. 
 



COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Voir le commentaire précédent. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oTous les frais appliqués par la division des Prêts à l'exportation 
devraient être inscrits comme étant à recevoir au moment de la 
facturation et être contrôlés par la division des Finances. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La comptabilité de tous les frais de ce genre relève maintenant de la 
division des Finances et ces frais sont inscrits comme étant à 
recevoir au moment de la facturation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
La société n'a pas de politique établie pour l'examen des comptes de 
prêts ni pour l'établissement d'une provision approprié pour les prêts 
irrécouvrables. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
D'accord.  Le procédé suivi pour l'examen annuel des comptes de prêts 
n'est pas consigné par écrit. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes procédés ayant trait à l'examen des prêts en souffrance et des 
arriérés d'intérêt devraient être définis et consignés par écrit afin 
de déterminer le besoin d'une provision pour les prêts irrécouvrables 
possibles. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
On est à établir des procédés. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DIVISION DE L'ASSURANCE DES INVESTISSEMENTS A L'ETRANGER 
 
oLes taux des primes et les frais de gestion pour l'assurance des 
investissements à l'étranger sont à des niveaux standard qui ont été 
établis sans tenir compte du pays hôte et du genre d'investissement. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
On tient compte du pays hôte et du genre d'investissement en modifiant 
le coefficient de coassurance. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oOn devrait faire une étude sur la pertinence et but des frais de 



gestion appliqués par la division de l'Assurance des investissements à 
l'étranger. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Une étude sur la pertinence des frais de gestion est maintenant en 
cours. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa division de l'Assurance des investissements à l'étranger devrait 
évaluer sa méthode pour déterminer le taux des primes en tenant compte 
des divers risques reliés aux divers pays hôtes. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Il se peut que la société, à l'avenir, examine la pratique normale 
actuelle. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PAIE 
 
Toutes les tâches de la paie sont effectuées par quelques personnes du 
service du Personnel et, en conséquence, on a relevé un certain nombre 
d'importants points faibles dans le contrôle interne du système de 
paie. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
En septembre 1975, certaines tâches de la paie sont passées sous le 
contrôle direct de la division des Finances afin que l'on obtienne une 
répartition convenable des tâches. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe système de paie devrait être modifié de manière a ce qu'il y ait 
une répartition convenable des tâches et à ce que les faiblesses 
connues du contrôle interne soient éliminées. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
On a déjà apporté des améliorations importantes; d'autres changements 
en vue de corriger des faiblesses moins importantes sont à l'étude. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DÉPENSES D'EXPLOITATION 
 
La société n'a pas de liste dûment approuvée des gestionnaires 
autorisés à approuver les factures et pièces justificatives pour les 
dépenses d'exploitation. Le manque de procédés définis et d'une liste 
approuvée de gestionnaires pour autoriser les dépenses nuit au 
contrôle des dépenses par la haute direction. 



 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Néanmoins, l'approbation des dépenses relève de la haute direction qui 
exerce un contrôle direct dans ce domaine. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe président devrait déléguer à des postes de gestion de la société, 
d'après une liste approuvée, l'autorisation d'engager des dépenses 
d'exploitation. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  On est à améliorer les procédés actuels. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
BUDGETS 
 
oLes principales divisions financières de la société devraient 
préparer annuellement les budgets d'exploitation et le Comité exécutif 
et le Conseil d'administration devraient les approuver. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Depuis le 1er janvier 1976, il existe un plan financier qui groupe les 
estimations détaillées et les résultats de toutes les activités de la 
société en un plan exhaustif de contrôle financier.  Ce plan est 
approuvé par le Comité exécutif qui en examine les résultats 
trimestriellement. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS FINANCIERS INTERNES 
 
La société prépare un état mensuel des profits et pertes pour comparer 
les résultats réels à ceux des années précédentes pour chaque secteur 
de ses activités commerciales ainsi qu'un seul bilan et état des 
changements de l'encaisse pour tous les secteurs. 
 
oLes états financiers internes fourniraient plus de renseignements si 
les résultats d'exploitation du mois en cours étaient divulgués 
séparément puis comparés au budget.  On verrait alors plus facilement 
les écarts pour chaque division et on pourrait les expliquer. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Cette pratique est en vigueur depuis le début de 1976, sur une base 
trimestrielle. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
La société a certaines limites financières qu'elle doit respecter. La 



responsabilité du contrôle des activités dans le cadre de ces limites 
est assumée par la division responsable de l'activité sans que la 
division des Finances s'en occupe. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La division des Finances continue de surveiller et de contrôler les 
activités des divisions des Prêts et de l'Assurance des 
investissements à l'étranger en ce qui a trait aux limites 
financières; on est à établir des contrôles semblables pour la 
division des Assurances. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes opérations financières des divisions d'exploitation de la société 
et leur respect du budget annuel d'établissement et des limites 
statuaires absolues devraient relever de la division des Finances et 
devraient être déclarés dans les états financiers mensuels. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Le respect du budget d'établissement et des limites statuaires des 
opérations financières fait régulièrement l'objet de rapports, mais 
pas toujours parallèlement avec les rapports financiers mensuels. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa société devrait préparer pour le Conseil, au moins tous les trois 
mois, un rapport exhaustif sur les prêts en souffrance et non versés 
ainsi que sur leur financement.  Ce rapport devrait comprendre: 
 
a) le total des prêts à recevoir non versés et en suspends; 
 
b)le taux moyen pondéré du rendement des prêts à recevoir, non versés 
et en suspends; 
 
c)le total des prêts à payer, du financement nécessaire pour les 
engagements;et 
 
d)le taux moyen pondéré d'intérêt pour le financement des estimations. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
La plupart de ces renseignements sont, à l'heure actuelle, transmis au 
Conseil soit mensuellement, soit trimestriellement. On est à étudier 
des procédés qui serviront à grouper ces rapports et qui 
s'appliqueront à tous les rapports de renseignements mentionnés dans 
la recommandation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oDe tels rapports permettraient au Conseil d'évaluer l'effet des 
décisions qu'il prend de façon permanente et lui fourniraient un 
fondement quantitatif pour toute décision de politique qui doit être 



ré-évaluée. 
 
SOCIÉTÉ RADIO-CANADA 
 
Observations et recommandations en date de juillet 1976. 
 
Commentaires de la Société en date d'août 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ROLE DU FONCTIONNAIRE SUPÉRIEUR DES FINANCES 
 
Le vice-président aux Finances ne relève pas du fonctionnaire 
administratif en chef de la Société, et la structure hiérarchique et 
fonctionnelle n'a pas été assez clairement définie. 
 
oLe rôle et les rapports hiérarchiques du vice-président aux Finances 
devraient être éclaircis et renforcés afin de lui permettre de remplir 
ses attributions de fonctionnaire en chef des finances de façon plus 
efficace. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous examinerons le rôle et les rapports hiérarchiques du vice-
président aux Finances pendant l'année financière en cours. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
FORMATION DU PERSONNEL 
 
Bien que le vice-président aux Finances encourage activement les 
employés à se perfectionner, les programmes de formation sont axés sur 
la satisfaction des besoins techniques du personnel financier de la 
Société et non pas sur l'épanouissement personnel de la carrière.  Le 
service des Ressources humaines a reconnu dernièrement cet aspect de 
la planification des carrières. 
 
oIl faudrait appuyer et encourager les efforts que fait actuellement 
le service des Ressources humaines pour donner de l'impulsion aux 
programmes de formation du personnel déjà existants en leur adjoignant 
un programme de formation individuelle et d'orientation 
professionnelle. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
INFORMATIQUE 
 
Le groupe des systèmes informatiques de la Société n'a pas exercé une 
influence assez forte en ce qui a trait à l"élaboration de la 
politique.  Il s'ensuit que les groupes des systèmes de divisions 



n'ont pas reçu suffisamment de directives et qu'ils ont eu tendance à 
adopter des lignes de conduite indépendantes visant à satisfaire les 
besoins locaux.  Vu l'absence de lignes directrices et de direction 
fonctionnelle au sein de la Société, divers types d'ordinateurs ont 
fait leur apparition et des systèmes informatiques ont été mis sur 
pied sans aucune coordination. 
 
oUn cadre supérieur devrait être nommé, qui serait chargé d'assumer la 
responsabilité générale de la fonction informatique de la Société, et: 
 
-de veiller à ce que les attributions et pouvoirs du groupe des 
systèmes soient clairement définis pour ce qui est de son rôle 
touchant les questions d'informatique de la Société et de la nature de 
ce rôle par rapport aux activités informatiques des divisions; 
 
-d'établir un plan global pour l'élaboration< et à la mise en oeuvre 
de systèmes informatiques pour la Société; 
 
-de coordonner l'utilisation des ressources disponibles en fonction 
des besoins du siège social et des activités des divisions en matière 
d'informatique; 
 
-de s'assurer que des lignes directrices et des normes appropriées 
sont établies pour l'élaboration des systèmes, à la documentation et 
au choix du matériel; et 
 
-d'éliminer les chevauchements d'efforts inutiles en contrôlant 
régulièrement les travaux de mise au point des systèmes. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous reconnaissons qu'étant donné la rapidité avec laquelle le 
traitement électronique des données s'est développé au sein de la 
Société Radio-Canada, le groupe des systèmes informatiques n'a pu 
assurer avec efficacité la direction nécessaire. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ÉLABORATION DE LA POLITIQUE DES SYSTÈMES FINANCIERS 
 
Le Comité de coordination des systèmes financiers qui avait été 
institué pour coordonner la mise en oeuvre des systèmes financiers n'a 
pas su promouvoir un effort conjugué dans ce domaine. C'est pourquoi 
la mise au point des systèmes financiers est demeurée foncièrement 
locale. 
 
oIl faudrait réaffirmer le rôle du Comité de coordination des systèmes 
financiers en tant que véhicule par l'entremise duquel sont promulgués 
toute politique, norme et stipulation financières en matière 
d'automatisation. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous étudierons le rôle du Comité de la coordination des systèmes 



financiers au moment de notre examen de la fonction financière. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa consignation par écrit des systèmes financiers devrait se faire 
conformément aux normes qui ont fait l'objet d'un accord de principe. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait s'efforcer d'achever dès que possible le guide de 
politique comptable pour éviter d'avoir à se fier à des bulletins et à 
des instructions d'usage courant qui sont périmés. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Le guide de politique comptable est actuellement en voie de 
préparation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
REVENUS - CRÉDIT ET RECOUVREMENT 
 
C'est le siège social qui s'occupe d'assurer l'orientation en matière 
de crédit et de recouvrement.  La politique ayant trait au crédit et 
les lignes directrices en matière de crédit qui ont été révisées n'ont 
cependant pas été distribuées ° aux bureaux des divisions et des 
régions. 
 
oLes politiques de la Société régissant le crédit et les recouvrements 
devraient être éditées à nouveau et renforcées. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. Nous procédons actuellement à la ré-édition 
de nos politiques en matière de crédit et de recouvrement dans le 
guide des politiques financières. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes méthodes divisionnaires et régionales régissant le crédit et les 
recouvrements devraient être élaborés, consignées par écrit et 
diffusées, de façon: 
 
-à déterminer formellement les attributions en matière de contrôle du 
crédit; et 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 



 
-à assurer que les recouvrements sont effectués en conformité avec la 
politique de la Société. 
 
oAfin d'améliorer le processus de recouvrement, des états de compte 
indiquant les soldes dus à la Société Radio-Canada devraient être 
envoyés aux clients plus d'une fois par année. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous étudions actuellement la possibilité d'envoyer des états des 
comptes échus tous les mois. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
FACTURATION PRÉSENTÉE AUX CLIENTS ET CONTRATS 
 
L'adoption de systèmes automatisés sans essais appropriés a entraîné 
des faiblesses au niveau du contrôle interne et des délais au niveau 
de la facturation. 
 
oIl faudrait conserver les méthodes manuelles de comptabilité et de 
contrôle jusqu'à ce que les nouveaux systèmes informatisés aient été 
complètement éprouvés et soient opérationnels. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Vu les faiblesses d'application de la politique en matière de 
contrats, des annonces publicitaires ont été diffusées sans qu'on ait 
procédé à tous les arrangements contractuels. 
 
oLa politique actuelle et les accords de vente ayant trait au 
programme des revenus commerciaux de la Société devraient être revus 
et modifiés au besoin, de manière que la Société ne se heurte pas à 
l'opposition du client à signer les contrats avant la diffusion. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DÉLÉGATION DES POUVOIRS DE SIGNER 
 
La délégation des pouvoirs de signer en matière de dépenses et de 
contrats qu'a proposée la Société prévoit la re-délégation des 
pouvoirs. 
 
oLe projet de révision de la politique de la Société Radio-Canada en 
matière de délégation des pouvoirs de signer devrait refléter plus 



clairement les objectifs et les principes des lignes directrices 
gouvernementales. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous étudions actuellement notre politique en matière de délégation 
des pouvoirs de signer. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PAIE 
 
oAfin de garantir l'exactitude des données d'entrée dans les dossiers 
du personnel et les fichiers permanents de la rémunération centrale, 
il faudrait établir un système de contrôle des documents pour les 
formules de paie "modification du statut des employés". 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous examinons actuellement ce système. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes chefs et les surveillants de service qui sont en mesure de 
fournir des données d'entrée de paie ne devraient pas distribuer les 
chèques de paie aux employés de la Société. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl conviendrait d'effectuer des comparaisons plus fréquentes des 
registres de paie avec les dossiers du personnel pour assurer 
l'uniformité des bases de données et l'exactitude de leur contenu, et 
ce non seulement pour les paies des employés permanents mais aussi 
pour celles des employés occasionnels et des artistes. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Nous avons incorporé au système de paie 
révisé, actuellement en voie d'élaboration, une comparaison des 
registres de paie et des dossiers du personnel. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oEn ce qui a trait aux nouveaux employés, la Société devrait mettre en 
oeuvre son plan destiné à accélérer l'entrée des données de paie, ce 
qui lui permettrait de réduire le nombre de cas où les premiers 
versements sont effectués à même les fonds d'exploitation locaux. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 



Dans notre étude portant sur le système de paie, nous examinons 
actuellement le problème général de l'entrée des données dans le 
système de paie. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ÉMISSION DES CHæQUES 
 
oAfin de renforcer le contrôle interne des déboursés de la Société: 
 
-des mesures devraient être prises pour faire observer les 
instructions établies, qui exigent que deux employés soient présents 
en tout temps durant le processus de signature des chèques; et 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Cette façon de procéder sera utilisée conformément aux instructions 
établies. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
-au bureau de Montréal de la division des Services français, les 
chèques signés ne devraient pas être renvoyés aux services dont ils 
émanent pour distribution aux bénéficiaires. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RÉGISSANT LES ACHATS 
 
oAfin d'assurer une meilleure diffusion de la politique établie de la 
Société, le Guide des achats et les normes de la Société qui régissent 
les procédés et les pratiques en matière d'achats devraient être mis à 
jour et codifiés. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DES PAIEMENTS 
 
oAfin d'améliorer le contrôle interne et de mieux protéger les 
éléments d'actif de la Société, les procédés standards qui régissent 
le traitement des factures des fournisseurs devraient être modifiés de 
façon à prévoir l'annulation efficace de toutes les pièces 
justificatives de paiements, ce qui assurerait qu'aucune facture ne 
puisse être présentée à nouveau. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 



 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Les délais survenus par suite de l'établissement manuel des 
conciliations bancaires ont amené la création d'un programme de 
mécanisation des conciliations.  Ce programme ne touche pas toutes les 
séries de chèques de la Société. 
 
oLes conciliations bancaires devraient être effectuées le plus 
rapidement possible en fin de mois.  Il faudrait donc étudier la 
possibilité de terminer le processus de mécanisation des conciliations 
bancaires afin que ces dernières soient établies en temps voulu. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous poursuivons le programme de mécanisation des conciliations 
bancaires que nous avons mis sur pied pour les comptes bancaires de la 
paie. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTES A RECEVOIR - AVANCES DE VOYAGE 
 
Les chefs des divisions n'ont pas mis en application les lignes 
directrices de la Société qui régissent le règlement des avances de 
voyage. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Cette question a été examinée par le Conseil d'administration, et des 
directives ont été émises pour remédier à la situation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes chefs de division devraient donner un appui énergique aux lignes 
directrices de la Société qui régissent le règlement des avances de 
voyage aux employés et autres, et veiller à ce qu'elles soient dûment 
appliquées. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait faire respecter les procédés qui régissent les avances de 
voyage dont le règlement tarde trop. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 



OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
STOCKS DE FOURNITURES 
 
Étant donné les heures limitées pendant lesquelles les magasins 
contrôlés sont ouverts, les demandes de fournitures sont faites à 
l'avance pour les projets ou dans des situations d'urgence.  Ces 
"stocks circulants" sont nombreux et font l'objet d'un contrôle 
inadéquat. 
 
oIl faudrait effectuer une étude pour comparer les coûts et les 
avantages qu'occasionnerait une ouverture plus longue des "magasins 
contrôlés". 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
STOCKS DES EMISSIONS, DES SCÉNARIOS ET DES DROITS SUR LES FILMS 
 
L'évaluation des stocks d'émissions et les propositions de radiations 
ne sont pas communiquées au personnel financier compétent au moment où 
ils sont établis. Par conséquent, de nombreuses radiations sont faites 
en fin d'année. 
 
oLes procédés d'évaluations des scénarios, des droits sur les films et 
des émissions devraient être accélérés et déclarés plus rapidement de 
façon à réduire l'importante quantité de radiations habituellement 
effectuées à la fin de l'année financière. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous examinons actuellement la manutention et la comptabilisation des 
stocks d'émissions. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
IMMOBILISATIONS 
 
oLa responsabilité des immobilisations utilisées dans chaque région 
devrait être renforcée.  A cet effet, les chefs de service devraient 
être tenus pleinement comptables des éléments d'actif dont ils ont la 
charge et, pour leur part, les gestions régionales supérieures 
devraient contrôler rigoureusement l'application des politiques et des 
procédés qui régissent les immobilisations. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 



VÉRIFICATION INTERNE 
 
oLa vérification matérielle des employés figurant dans les registres 
de paie de la Société devrait faire partie intégrante du programme de 
vérification et être effectuée périodiquement, du moins par sondages. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous ajouterons ces deux recommandations à notre programme et à nos 
lignes directrices de vérification. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oDes lignes directrices plus précises régissant le choix des 
échantillons de vérification devraient être ajoutées au Guide de 
vérification interne, y compris des instructions quant à 
l'interprétation, à l'évaluation et aux conséquences financières des 
constatations de vérification résultant des échantillons choisis. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Voir ci-dessus. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait étudier la possibilité d'adopter une méthode de 
vérification axée sur les systèmes, ce qui pourrait être accompli 
grâce à l'application des techniques de vérification analytique qui 
comprennent l'utilisation de graphiques de cheminement et l'emploi de 
questionnaires de contrôle interne.  Cette méthode permettrait au 
service de la Vérification interne de mieux évaluer les systèmes, 
applications et contrôles comptables. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée.  Nous donnerons suite à ces recommandations 
dès que possible. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oMaintenant que certaines divisions de la Société disposent sur les 
lieux d'ordinateurs pour traiter les données comptables et autres, la 
section de l'Informatique du service de la Vérification interne 
devrait assurer un juste équilibre entre la vérification des systèmes 
en voie de développement, et celle des systèmes informatiques 
opérationnels. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Voir ci-dessus. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
o Un comité de vérification devrait être créé pour assurer  



la préservation de l'indépendance et de l'objectivité du service de la 
Vérification interne. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
A sa réunion du 22 juin 1975, le Comité de direction a demandé au 
vice-président aux Finances de faire une recommandation quant au mode 
de création d'un Comité de vérification. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COUTS 
 
oIl faudrait rétablir dans les divisions la pratique de 
l'établissement des taux de possibilités locales pour les dépenses 
indirects et générales de la production d'émissions de télévision, ce 
qui permettrait d'améliorer les rapports de prix de revient de la 
production d'émissions de télévision, en isolant les écarts résultant 
de l'application de frais généraux d'ordre national. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Au cours de 1975-1976 les taux locaux ont été rétablis dans les 
rapports de prix de revient de la région d'Ottawa.  Nous étudions la 
possibilité d'étendre ce procédé à d'autres divisions. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oUne étude devrait être entreprise pour déterminer la meilleure 
méthode pour divulguer avec plus d'à-propos, dans le système de 
rapports de la gestion, les modifications budgétaires liées aux 
émissions de télévision, ce qui rendrait plus valables les 
comparaisons avec les résultats réels. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
SYSTEMES D'ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS DE LA GESTION 
 
oIl y aurait lieu d'examiner le système d'établissement des rapports 
financier et de s'employer: 
 
-a accélérer la préparation des résultats financiers, afin de les 
soumettre en temps opportun et de ne plus avoir à tenir des registres 
supplémentaires, pratique fort répandue actuellement; 
 
-a incorporer sous forme de résumé bon nombre de données statistiques 
et de renseignements clés sur l'exploitation qui proviennent des 
systèmes d'établissement des rapports de production mis au point 
séparément; et 
 



-a incorporer les coûts des émissions par catégorie et sur une base 
mensuelle. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Il est vrai que l'établissement de nos rapports financiers ne se fait 
pas tout à fait en temps voulu. Les délais proviennent, en partie, de 
la complexité des méthodes d'établissement des coûts et des divers 
niveaux d'informatisation qui se retrouvent dans les divisions et les 
régions de la Société.  Nous étudierons nos pratiques d'établissement 
des rapports au moment de notre examen de la fonction financière. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DIVULGATION DES DONNÉES FINANCIÈRES 
 
oTous les engagements contractuels ou éventuels importants liés aux 
droits sur les films devraient être adéquatement divulgués dans les 
états financiers annuels de la Société, conformément aux conventions 
comptables généralement reconnues. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PRESTATIONS DE CESSATION D'EMPLOI 
 
oLe passif de la Société au titre des prestations de cessation 
d'emploi qu'elle doit verser à ses employés conformément à sa 
politique devrait être déclaré dans ses états financiers. 
 
COMMENTAIRES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Le passif accumulé au titre des prestations de cessation d'emploi que 
nous devons verser à nos employés conformément à la politique de la 
Société figurait dans une note jointe à nos états financiers pour 
l'année terminée le 31 mars 1976. 
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INTRODUCTION 
 
  L'Étude de la gestion et du contrôle financiers, phase 1975-
1976, a porté sur sept ministères et organismes.  On trouvera ci-après 
les observations et recommandations divulguées à chaque entité ainsi 
que les commentaires de chacune. 
 
  Il convient de signaler les points suivants concernant les 
résumés de ces rapports: 
 
-ils énumèrent les lacunes des systèmes.  La longueur des listes ne 
témoigne en rien de la qualité relative des systèmes, mais elle 
démontre plutôt que nous avons cherché à tenir compte du style de 
rapport propre aux nombreux et divers groupes d'étude; 
 
-ils ne font pas mention des secteurs où les systèmes sont bien 
conçus, car l'objectif de l'étude était de déceler les faiblesses et 
de proposer des mesures correctives; 
 
-ils ne traitent pas en profondeur des problèmes attribuables aux 
systèmes et procédés communs à tous les services gouvernementaux; 
 
-l'ordre de présentation n'est pas le même que dans le corps du 
rapport, car ce dernier est postérieur à bon nombre de résumés; 
 
-ils mettent l'accent sur les recommandations.  Les recommandations 
qui n'étaient pas suffisamment claires par elles-mêmes sont précédées 
d'un paragraphe distinct expliquant la nature du problème.  Les 
commentaires ne visent que les recommandations; et 
 
-nous n'avons pas cherché à vérifier si les mesures indiquées dans les 
commentaires avaient bel et bien été prises ou si elles réussiront à 
combler les lacunes mentionnées dans nos observations et nos 
recommandations. 
 



  Il faudrait lire ces résumés dans le contexte de l'ensemble 
du rapport. 
 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 
Observations et recommandations en date du mois de juin 1976.  
Commentaires du Ministère en date du mois d'août 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ASPECTS DE L'ORGANISATION 
 
Le Sous-ministre a autorisé le Sous-ministre adjoint de 
l'Administration et le directeur des Finances et de l'Administration à 
exercer en son nom tous les pouvoirs administratifs et financiers et à 
assumer les fonctions et devoirs connexes à l'échelle du Ministère. 
 
oLe Sous-ministre devrait désigner par écrit un seul fonctionnaire 
supérieur pour assumer la responsabilité des systèmes d'administration 
financière du Ministère. 
 
oLe fonctionnaire supérieur des finances devrait être hautement 
qualifié dans le domaine des finances. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Ces recommandations sont à l'étude et nous prendrons bientôt une 
décision à leur sujet. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe fonctionnaire supérieur des finances devrait assister à toutes les 
réunions du Comité du "personnel supérieur" du Ministère. 
 
RESPONSABILITÉS FONCTIONNELLES 
 
oIl faudrait définir et consigner dans une directive ministérielle, la 
responsabilité du fonctionnaire supérieur des finances quant à la 
direction fonctionnelle qu'il doit assurer en matière de questions 
financières. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée.  Nous définirons les rapports hiérarchiques 
et nous les consignerons par écrit. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oA mesure que les responsabilités financières se décentralisent, les 
agents financiers de la direction générale des Finances et de 
l'Administration devraient tenir des réunions régulières avec les 
agents des programmes et les agents financiers et administratifs 
régionaux. 
 



COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée.  Nous avons maintenant un programme de 
réunions régulières. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ÉVALUATION DU RENDEMENT 
 
Les fonctionnaires financiers supérieurs de la direction des Finances 
et de l'Administration ne participent pas aux évaluations du rendement 
des agents financiers et administratifs qui ont des responsabilités 
financières à la division des Programmes et dans les bureaux régionaux 
et ils n'examinent pas ces évaluations. 
 
oLa direction fonctionnelle donnée par les fonctionnaires financiers 
supérieurs de la direction générale des Finances et de 
l'Administration aux agents des programmes et aux agents financiers et 
administratifs régionaux devrait être renforcée en exigeant qu'ils 
participent aux évaluations du rendement de ces derniers. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette recommandation est à l'étude. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
FORMATION EN MATIÈRE DE FINANCES 
 
Il n'existe pas de programme ministériel coordonné qui détermine les 
besoins de formation des employés du Ministère s'occupant de finances 
ni qui indique comment les satisfaire. 
 
oA mesure que les responsabilités financières se décentralisent, il 
faudrait élaborer et appliquer un programme de formation pour les 
employés de la division des Services administratifs et pour les agents 
financiers et administratifs s'occupant de questions financières à la 
division des Programmes ou dans les bureaux régionaux. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait donner aux directeurs des centres de responsabilité des 
séances de formation sur les politiques et les procédés financiers du 
Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée.  Des séminaires auront lieu bientôt. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 



 
GUIDES FINANCIERS 
 
Le Ministère n'a pas de guide de gestion financière, mais il a 
commencé récemment à en préparer un. 
 
oIl faudrait préparer un calendrier précis pour terminer le plus tôt 
possible le guide de gestion financière du Ministère.  Ce guide 
devrait satisfaire aux exigences énoncées dans le Guide 
d'administration financière du Conseil du trésor. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Le Ministère a commencé à suivre un-programme de rédaction des 
procédés financiers; on prévoit que le guide sera terminé en 1977-
1978. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLES FINANCIERS DES SYSTÈMES DE PAIE 
 
Les traitements et salaires représentent plus de 60% des dépenses du 
Ministère.  Le Service administratif à la magistrature doit préparer 
les données concernant la paie des juges, et la direction de 
l'Administration du personnel celles de la paie des autres employés.  
Jusqu'à ces derniers temps, la direction des Finances et de 
l'Administration participait peu à l'élaboration, à l'examen et à 
l'évaluation des procédés comptables et des contrôles internes de la 
paie.  Dernièrement, elle a émis une directive concernant la réception 
et la distribution de tous les chèques de paie, excepté ceux des 
juges. 
 
oLes procédés concernant la paie devraient comporter des contrôles des 
systèmes de paie des juges. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
La directive précitée touche maintenant les chèques de paie des juges. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe fonctionnaire supérieur des finances devrait être chargé du 
contrôle financier des systèmes de paie du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette recommandation est à l'étude. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE COMPTABLE DES DÉPENSES 
 
oLes demandes de chèques qui doivent être présentées au ministère des 
Approvisionnements et Services devraient être mises en lots avant 



d'être autorisées en vertu de l'article 26 de la Loi sur 
l'administration financière. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette recommandation a été suivie. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PROCÉDÉS DE VÉRIFICATION A PRIORI 
 
Notre examen a révélé que plusieurs procédés de vérification a priori 
ne sont pas suivis. 
 
oLa politique et les procédés de vérification a priori du Ministère 
devraient être consignés par écrit et figurer dans le guide financier 
propose. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes procédés de vérification a priori devraient comporter des 
contrôles visant à assurer: 
 
a) que toutes les pièces justificatives sont disponibles; 
 
b)que les originaux des documents de première main contiennent la 
preuve que les principales vérifications a priori ont été effectuées; 
 
c) que les erreurs corrigées ont été inscrites; et 
 
d)que les documents ont été annulés, afin d'éviter qu'ils ne soient 
réutilisés. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Ces recommandations ont été suivies. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DÉLÉGATION DES POUVOIRS 
 
Le document au moyen duquel les pouvoirs de signer en matière de 
finances sont délégués en vertu des articles 26 et 27 de la Loi sur 
l'administration financière n'indiquent pas de montant limite quant à 
leur exercice, et le pouvoir de signer des réquisitions (article 25 de 
la Loi) ne comporte pas non plus de montant limite. 
 
oDes montants limites appropriés aux divers niveaux de responsabilité 
devraient être fixés, au moins en ce qui concerne les pouvoirs de 
signer énoncés à l'article 25. 



 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous donnons suite à cette recommandation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
IMMOBILISATIONS 
 
Notre examen a indiqué un certain nombre de faiblesses dans le 
contrôle des immobilisations, en particulier de celles des services 
qui sont à l'extérieur de l'administration centrale. 
 
oLe fonctionnaire supérieur des finances devrait terminer 
l'élaboration des politiques financières et veiller à la mise en 
oeuvre de systèmes permettant de contrôler efficacement et de définir 
les fonctions de surveillance en ce qui concerne toutes les 
immobilisations. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous donnons suite à cette recommandation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION INTERNE 
 
oLa vérification interne devrait faire connaître l'étendue du travail 
et les constatations importantes à un membre de la haute direction 
autre que le fonctionnaire supérieur des finances ou l'un de ses 
subalternes, ou bien à un comité de vérification composé de plusieurs 
membres de la haute direction. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette recommandation est à l'étude. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Ministère devrait élaborer des procédés de suivi afin de veiller à 
ce que des mesures correctives soient prises sur la base des 
observations formulées à la suite de la vérification. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Des procédés de suivi sont en vigueur. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe calendrier des vérifications internes devrait être modifié de 
façon à tenir compte des recommandations de Guide d'administration 
financière du Conseil du trésor concernant l'étendue des 
vérifications. 
 



COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous avons donné suite à cette recommandation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PROJETS A LONG TERME 
 
Le Ministère a formulé dernièrement ses projets à long terme et ses 
priorités; toutefois, ces projets et ces priorités n'avaient pas été 
examinés ou mis à jour officiellement depuis plusieurs années. 
 
oLes projets à long terme, les objectifs et les priorités du Ministère 
devraient être examinés et mis à jour régulièrement. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Les priorités du Ministère n'ont pas été consignées par écrit à 
l'intention des directeurs des centres de responsabilité. 
 
oLes directeurs des centres de responsabilité devraient être 
officiellement informés des objectifs de la haute direction avant la 
préparation des prévisions de programme. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous acceptons cette recommandation dans la mesure où les objectifs et 
les priorités du Ministère concernent les directeurs des centres de 
responsabilité pour ce qui est de la préparation des prévisions de 
programme. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ÉVALUATION DES PROGRAMMES PERMANENTS 
 
Le budget "A" des prévisions de programme, dans le cas des programmes 
permanents, est établi sur une base d'accroissement, sauf en ce qui 
concerne les immobilisations, les subventions et contributions.  Il 
s'ensuit que les principaux éléments des programmes permanents ne sont 
pas automatiquement soumis à un examen régulier. 
 
oLe Ministère devrait élaborer un plan permettant d'évaluer 
régulièrement tous les programmes permanents. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous établirons des méthodes d'évaluation, y compris une unité 
d'évaluation pour les programmes particuliers. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 



 
CONTROLE DES PRÉSENTATIONS BUDGÉTAIRES 
 
Le Ministère n'a aucune politique officielle en ce qui concerne les 
divers niveaux d'approbation et de vérification de l'exactitude 
mécanique des présentations des prévisions de programme et du Budget 
principal des dépenses, ainsi que des documents connexes à l'appui. 
 
oLe guide financier du Ministère devrait comporter des politiques 
officielles concernant la nature et la documentation des procédés 
d'examen de sondage et d'approbation et la vérification indépendante 
de l'exactitude mécanique des documents budgétaires présentés au 
Conseil du trésor et des documents connexes à l'appui. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous élaborerons des politiques et les mettrons en application. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PERSONNEL SUPPLÉMENTAIRE POUR LA PLANIFICATION FINANCIÈRE 
 
La section de la Planification financière de la direction des Finances 
et de l'Administration est constituée par un fonctionnaire FI-4.  Les 
gestionnaires des centres de responsabilité et leur personnel 
administratif comptent beaucoup sur les connaissances spécialisées de 
ce fonctionnaire en matière de budgets, car leurs propres 
connaissances en matière de finances sont limitées. 
 
oLa direction des Finances et de l'Administration devrait fournir des 
ressources suffisantes à la section de la Planification financière de 
façon à assurer à cette dernière le personnel nécessaire pour exécuter 
ses fonctions. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous augmentons actuellement le personnel de l'unité de la 
Planification financière afin de fournir à cette dernière le personnel 
requis. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
BUDGETS ET ANALYSE DES ÉCARTS 
 
La direction des Finances et de l'Administration prépare des budgets 
annuels à l'intention des gestionnaires des centres de responsabilité. 
 
oLes gestionnaires des centres de responsabilité devraient 
suffisamment participer à la préparation des budgets pour assurer leur 
engagement vis-à-vis desdits budgets. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous acceptons cette recommandation.  La participation des 



gestionnaires des centres de responsabilité prendra de l'importance 
lorsque les prochains budgets seront préparés. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Les gestionnaires des centres de responsabilité n'ont reçu aucune 
formation en ce qui concerne la préparation des budgets et l'analyse 
des écarts. 
 
oIl faudrait donner aux gestionnaires des centres de responsabilité 
une formation pertinente leur permettant d'exercer efficacement leurs 
fonctions quant au contrôle budgétaire. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous acceptons cette recommandation.  Nous donnerons des séances 
supplémentaires de formation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PROCÉDÉS RELIÉS AU CYCLE BUDGÉTAIRE 
 
Il n'existe pas de document exposant en détail les procédés reliés au 
cycle budgétaire, tels la politique et les procédés du Ministère 
concernant la planification à long terme, les prévisions de programme, 
le Budget principal des dépenses et les projets d'exploitation. 
 
oToute la politique et les procédés reliés au cycle budgétaire 
devraient être consignés par écrit et distribués aux directeurs des 
centres de responsabilité à titre de directives du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous acceptons cette recommandation.  Ces directives figureront dans 
le guide de gestion financière. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DES ENGAGEMENTS 
 
Un projet de directive a été préparé, qui décrit les procédés 
d'enregistrement et de contrôle des engagements. 
 
oLe Ministère devrait distribuer dès que possible la directive 
concernant la comptabilisation des engagements et veiller à ce que ses 
procédés soient appliqués efficacement. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
La directive a été distribuée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
STRUCTURE ACTIVITÉS/PROGRAMMES 



 
Les programmes du Ministère ne comportent pas de subdivisions au 
niveau inférieur à celui des activités.  Le Ministère examine 
actuellement la structure des activités du programme d'administration 
de la justice. 
 
oIl faudrait examiner la structure des activités du programme 
d'administration de la justice et envisager de fournir des 
renseignements des plus importants aux personnes intéressées du 
Ministère et de l'extérieur. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
L'examen de la structure des activités sera terminé avant 1977-1978. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PRÉPARATION DES RAPPORTS FINANCIERS 
 
Le système de préparation des rapports de gestion financière du 
Ministère comporte un certain nombre de problèmes, y compris les 
suivants: 
 
a)les rapports de gestion financière ne sont pas établis 
régulièrement; 
 
b)les rapports des gestionnaires surveillants ne sont pas rédigés à 
l'intention de tous les gestionnaires du Ministère qui surveillent un 
ou plusieurs gestionnaires de centre de responsabilité; et 
 
c)les données financières ne sont pas déclarées par activité de 
programme. 
 
oLe Ministère devrait s'assurer que le système de préparation des 
rapports de gestion financière constitue un moyen de mettre en 
évidence les renseignements de nature financière et de rendre les 
gestionnaires responsables de l'utilisation efficace de leurs 
ressources. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Les rapports de gestion financière ont été remaniés pour 1976-1977 de 
manière à répondre aux besoins des gestionnaires.  Nous soulignons 
aussi davantage la responsabilité des gestionnaires des centres de 
responsabilité. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 
 
Observations et recommandations en date de mars 1976. 
 
Commentaires du Ministère en date d'août 1976. 
 



  La direction de l'Administration financière, à la direction 
générale de l'Administration de Santé et Bien-être social Canada, 
donne des directives fonctionnelles aux directions faisant partie des 
secteurs de la Santé et du Bien-être social du Ministère.  C'est 
pourquoi nos recommandations sont présentées en trois parties: celles 
qui ont trait aux deux secteurs, celles qui s'appliquent au secteur de 
la Santé et celles qui visent le secteur de Bien-être social. 
 
INTRODUCTION 
 
  Le Ministère reçoit plus du quart des ressources budgétaires 
de l'État, soit plus de $10 milliards pour l'année financière 1976-
1977.  De plus, il détermine les montants considérables (plus de $1 
milliard par année) payables à la province de Québec conformément à la 
Loi sur les programmes établis (Arrangements provisoires), au titre 
des programmes d'assurance-hospitalisation et du Régime d'assistance 
publique du Canada. 
 
  Même si bon nombre de ses programmes ont pour but de verser 
les paiements statutaires aux particuliers et les paiements de 
transfert aux provinces, le Ministère doit veiller à ce que les 
calculs soient exacts et les paiements justifiés. 
 
  Dans l'ensemble, la fonction financière n'a pas suffisamment 
d'importance dans la gestion du Ministère, compte tenu du montant très 
élevé des dépenses de ce dernier.  Cela est évident du fait que les 
fonctionnaires qui sont directement chargés de l'administration et du 
contrôle financiers ne reçoivent ni les pouvoirs nécessaires au sein 
de la structure organisationnelle, en matière de communication, ni le 
titre de membres à part entière des comités de direction ou de 
gestion, et de participants aux délibérations. 
 
  En outre, la direction de l'Administration financière a peu 
contribué à l'examen et à l'évaluation des contrôles financiers des 
programmes de contributions statutaires et de contributions votées du 
Ministère.  Ces programmes sont à l'origine de plus de 95% des 
dépenses budgétaires du Ministère. 
 
  Les systèmes de gestion financière sont d'un grand secours 
dans la planification et le contrôle des opérations décentralisées.  
En général, nous avons constaté que le Ministère a conçu un système 
financier qui répond aux exigences de la gestion financière et qui, 
sauf dans certains cas, permet de bien montrer et justifier l'usage 
qui est fait des ressources financières. 
 
  Par ailleurs, nous avons constaté que l'efficacité de la 
mise en vigueur du système par un certain nombre de directions s'est 
avérée peu satisfaisante.  Ni la direction de l'Administration 
financière, ni les organismes financiers de direction contrôlent 
suffisamment l'application des systèmes et des procédés financiers. 
 
  Au cours de notre étude, nous avons remarqué qu'on était peu 
au courant des pouvoirs et des attributions fonctionnels du 
fonctionnaire supérieur des finances employé à plein temps.  Nous 



croyons que c'est pour cette raison, et à cause de l'absence de 
contrôle, que la vérification a priori des dépenses ainsi que les 
contrôles financiers ont été insatisfaisants, surtout en ce qui 
concerne les recettes de caisse, les comptes à recevoir, les stocks et 
les immobilisations 
 
 
  Voici les principales questions à étudier au sein du 
Ministère: les relations (en vue de rapports) entre le fonctionnaire 
supérieur des finances et les conseillers financiers des directions, 
la direction fonctionnelle assurée par ces fonctionnaires et la 
dotation en personnel pour les services financiers.  Toutes les 
parties de ce résumé contiennent des recommandations précises visant à 
aider les directions. 
 
  L'élaboration d'un programme de formation centralisé à 
l'intention des agents financiers et des agents d'administration ayant 
des responsabilités financières a été retardée par un manque de 
ressources appropriées. 
 
  Le personnel de vérification interne est malheureusement 
insuffisant et ne peut pas remplir son rôle d'examen et d'évaluation 
dans un délai qui se rapproche le moindrement de la période de trois 
ans recommandée dans le Guide d'administration financière du Conseil 
du trésor. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VISANT A LA FOIS LE SECTEUR DE LA SANTÉ ET CELUI DU BIEN-ETRE SOCIAL 
 
ORGANISATION 
 
Le sous-ministre adjoint, Administration, a été désigné comme 
conseiller principal des sous-ministres en ce qui a trait à l'ensemble 
de l'administration, y compris l'administration financière.  Voici 
d'autres domaines administratifs dans lesquels il joue ce rôle: 
 
-l'administration du personnel; 
-l'information; 
-la vérification interne; 
-les services de soutien; 
-les services de consultation en matière de gestion; et les langues 
officielles. 
 
La fonction financière du Ministère relève du directeur général de 
l'Administration financière, qui relève du sous-ministre adjoint, 
Administration.  Le directeur général de l'Administration financière 
ne fait pas partie des comités exécutifs du Ministère. 
 
oLe Ministère devrait nommer un fonctionnaire supérieur des finances 
qui s'occuperait principalement des finances.  Celui-ci devrait 
relever directement des sous-ministres et devrait faire partie des 
comités exécutifs du Ministère. 
 



COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Les observations et les recommandations faites par l'Auditeur général 
seront étudiées. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Nous avons constaté que dans tout le Ministère, on ne savait pas 
vraiment qui était le fonctionnaire supérieur des finances. 
 
oLorsque le fonctionnaire supérieur des finances sera nommé, il 
faudrait que ses responsabilités et la façon dont il devra les exercer 
soient expliquées clairement, par écrit, dans tout le Ministère.  
Cette directive devrait être incluse dans le Manuel de gestion 
financière. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Les recommandations faites par l'auditeur général seront étudiées. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DIRECTION FONCTIONNELLE 
 
oLa direction fonctionnelle exercée par le fonctionnaire supérieur des 
finances à l'égard des conseillers financiers de direction devrait 
être renforcée et clarifiée de la façon suivante: 
 
a)demander aux sous-ministres d'insister sur le fait que le 
fonctionnaire supérieur des finances est responsable du système de 
gestion financière du Ministère, et qu'il doit par conséquent 
prescrire, en leur nom et après avoir consulté les directions, ce 
qu'il faudrait faire dans le domaine de la gestion financière; 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous tiendrons compte de ce point quand nous examinerons les 
observations et les recommandations concernant l'organisation du 
Ministère. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
b)redéfinir et décrire les fonctions respectives de la direction de 
l'Administration financière et des conseillers financiers de 
direction, conformément au Guide d'administration financière du 
Conseil du Trésor; et 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
c)chercher du personnel suffisant pour remplir et exercer des 



fonctions de contrôle visant à assurer le respect de la politique 
financière du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
CONTROLE FINANCIER DES PROGRAMMES DE CONTRIBUTIONS STATUTAIRES ET DE 
CONTRIBUTIONS VOTÉES 
 
Les programmes de contributions statutaires et de contributions votées 
occasionnent plus de 95% des dépenses du Ministère. 
 
Le directeur général de la direction de l'Administration financière, 
et ses collaborateurs, ont peu participé à l'examen et à l'évaluation 
des contrôles financiers concernant ces programmes importants. 
 
oLes attributions du fonctionnaire supérieur des finances devraient 
comporter l'examen et l'approbation des contrôles financiers 
concernant les programmes de contributions statutaires et de 
contributions votées. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
La tâche de formuler la politique ayant trait aux conditions du 
programme, au nombre et à la date des contributions statutaires et des 
contributions votées, ainsi qu'à l'administration financière 
particulière aux lois, incombe directement au sous-ministre adjoint 
compétent.  Celle d'examiner et d'approuver les contrôles financiers 
qui visent toutes les dépenses du Ministère, y compris l'étude des 
procédés financiers ayant trait aux programmes de contributions 
statutaires et de contributions votées élaborés par les direction, 
sera exécutée sans délai.  L'attribution définitive de cette tâche 
sera prise en considération quand nous étudierons les observations et 
les recommandations concernant l'organisation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DOTATION EN PERSONNEL ET FORMATION EN MATIÈRE DE FINANCES 
 
Pour répondre au besoin futur d'administrateurs financiers compétents, 
le Ministère a récemment mis sur pied le Programme de perfectionnement 
des FI, que le Conseil du trésor a très bien accueilli.  Les agents 
financiers et les gestionnaires de centres de responsabilité qui 
exercent actuellement leurs fonctions ont eux aussi besoin d'une bonne 
formation financière. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Une formation en matière de finances est déjà donnée aux agents 
financiers et aux gestionnaires de centres de responsabilité.  
L'application en est toutefois limitée à cause de ressources 
insuffisantes. 
 



OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa direction de l'Administration financière devrait: 
 
a)continuer à mettre en oeuvre le Programme de perfectionnement des 
FI, et 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
b)étendre le programme de formation du Ministère à un plus grand 
nombre de gestionnaires de centres de responsabilité et d'agents 
financiers. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
APPRÉCIATIONS DU RENDEMENT 
 
Au sein de la direction de l'Administration financière, le directeur 
général ne collabore pas à l'établissement des appréciations du 
rendement des conseillers financiers de direction. 
 
oIl faudrait renforcer la direction fonctionnelle qu'exerce le 
fonctionnaire supérieur des finances sur les conseillers financiers de 
direction, en obligeant ce fonctionnaire à collaborer à 
l'établissement de l'appréciation du rendement de chacun des 
conseillers financiers. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous tiendrons compte de ce point quand nous examinerons les 
observations et les recommandations concernant l'organisation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
MANUELS 
 
Le Manuel de gestion financière du ministère ne contient pas des 
procédés pour certains domaines principaux de la gestion financière, 
tels que la planification à long terme, les rapports sur les écarts, 
les subventions et les contributions.  De plus, le Manuel de la 
gestion du personnel ne décrit pas les procédés de contrôle financier 
à l'égard des systèmes de la paie. 
 
oLe programme d'application devrait viser toutes les questions 
principales à traiter dans le manuel de gestion financière, et assurer 
leur mise en oeuvre dans les plus brefs délais. 



 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous publierons ces procédés, sauf ceux qui ont trait à la 
planification à long terme, car nous sommes d'avis qu'il ne faut pas 
que ces derniers soient assimilés à la gestion financière.  Cependant, 
nous mentionnerons la planification à long terme dans d'autres parties 
du Manuel de gestion financière du Ministère. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oS'il y a lieu, il faudrait terminer le plus tôt possible la rédaction 
des suppléments concernant les directions. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait intégrer au manuel de la gestion du personnel les 
indications sur le contrôle financier en matière des systèmes de la 
paie, et publier ce manuel le plus tôt possible.  Il faudrait ensuite 
s'efforcer de le tenir à jour. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLES FINANCIERS EN MATIÈRE DES SYSTÈMES DE LA PAIE 
 
oLe Ministère devrait instaurer le plus tôt possible un nouveau 
procédé de distribution de la paie, afin de s'assurer qu'il y a 
séparation appropriée des tâches. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous le faisons actuellement. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe fonctionnaire supérieur des finances devrait de par sa fonction 
être chargé de la responsabilité des contrôles financiers en matière 
des systèmes de la paie du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous convenons que les autorités financières du Ministère devraient 
participer à l'élaboration, à l'examen et à l'évaluation des procédés 
comptables pour la paie et des contrôles internes concernant 
l'engagement et le contrôle des fonds de la paie, et devraient être 
d'accord au sujet du système de contrôle utilisé.  Nous envisagerons 



l'attribution définitive de cette responsabilité quand nous 
examinerons les observations et les recommandations concernant 
l'organisation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE COMPTABLE DES DÉPENSES 
 
oIl faudrait réviser la politique et les procédés du Ministère, 
énoncés dans le Manuel de gestion financière, de façon à instaurer des 
contrôles visant à prévenir les fraudes et les erreurs, à savoir: 
 
a)contrôle des documents et des fonds avant qu'un agent financier 
autorise les paiements; et 
 
b)contrôle consistant à envoyer directement au ministère des 
Approvisionnements et Services les documents autorisant les paiements, 
sans les retourner au commis effectuant la vérification par lot. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandations acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PROCÉDÉS DE VÉRIFICATION A PRIORI 
 
Le Manuel de gestion financière contient une directive sur la 
vérification a priori, mais les procédés décrits sont d'une portée 
générale et ne fournissent pas d'instructions précises sur les 
méthodes de vérification a priori. 
 
oLa politique et les procédés de vérification a priori du Ministère 
ainsi qu'énoncés dans le Manuel de gestion financière devraient 
comporter plus de contrôles bien définis, pour permettre de s'assurer: 
 
a)que toutes les pièces justificatives sont disponibles; 
 
b)que l'exécution de chacune des principales vérifications a priori a 
été constatée puis indiquée sur les documents; 
 
c)qu'un registre des erreurs corrigées est tenu; 
 
d)que les documents qui ont servi sont annulés pour éviter leur 
réutilisation; et 
 
e)que seules les factures originales sont examinées 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous suivons maintenant cette recommandation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 



COMPTABILITÉ DES ENGAGEMENTS 
 
Les pratiques de comptabilité et de rapports ayant trait aux 
engagements ne sont pas uniformes dans tout le Ministère.  Pour 
certaines directions, seules les obligations légales sont des 
engagements; pour d'autres, les intentions des administrateurs de 
faire certaines dépenses et les obligations légales sont également des 
engagements. 
 
oPour que toutes les directions suivent la même méthode en ce qui 
concerne les engagements, le Ministère devrait communiquer, le plus 
tôt possible, sa directive révisée sur la comptabilité des 
engagements.  Les directions qui ne se conforment pas présentement à 
la politique devraient être tenues de le faire dans le plus bref délai 
possible et l'exécution devrait être surveillée par la direction de 
l'Administration financière. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous convenons de la nécessité d'une formule uniforme qui permettra au 
Ministère d'exercer un contrôle.  Cependant, certains gestionnaires 
peuvent juger nécessaire, aux fins de leurs prévisions de caisse, de 
considérer comme un engagement leur intention de faire certaines 
dépenses. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTABILISATION DES RECETTES 
 
La direction de l'Administration financière effectue le traitement 
central de tous les documents d'entrée concernant les recettes de 
caisse des ministères en vue de les incorporer au système de 
comptabilité du ministère des Approvisionnements et Services.  Il en 
résulte que les comptes de contrôle des comptes à recevoir qui sont 
tenus par divers bureaux de comptabilité des directions sont trop 
élevés, à chaque fin de mois, d'une somme égale à celle des recettes 
de caisse qui restent non traitées à la fin du mois. 
 
oIl faudrait que les bureaux de comptabilité des directions fassent 
parvenir leurs données de recettes de caisse directement au ministère 
des Approvisionnements et Services en vue de les incorporer au système 
central de comptabilité. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous avons donné suite à cette recommandation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTES A RECEVOIR 
 
Le Manuel de gestion financière du Ministère prévoit les politiques et 
les procédés convenables en ce qui concerne les comptes à recevoir.  
Toutefois, ces procédés et politiques ne sont pas appliqués dans tous 



les cas. 
 
oIl faudrait que la direction de l'Administration financière surveille 
les systèmes des comptes à recevoir des directions, pour s'assurer que 
les systèmes se conforment aux normes établies comme politique 
ministérielle. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
IMMOBILISATIONS 
 
oIl faudrait que le Ministère établisse et exerce des contrôles 
adéquats sur les immobilisations, tout en tenant compte de la nature 
des diverses catégories de tels éléments d'actif. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION INTERNE 
 
Depuis son début, la Vérification interne n'a pas eu de ressources 
suffisantes pour accomplir des vérifications annuelles complètes des 
principaux programmes de paiement statutaire et de paiement de 
prestations du ministère ou pour procéder à la vérification de chaque 
centre de responsabilité au moins tous les trois ans, ainsi que le 
recommande le Guide d'administration financière du Conseil du trésor. 
 
Actuellement, les centres de responsabilité sont vérifiés tous les 
sept ans. 
 
oIl faudrait que le nombre d'employés affectés à la Vérification 
interne soit augmenté de façon à disposer de ressources suffisantes 
pouvant administrer un programme de vérification interne adéquat pour 
le Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PROCÉDÉS POUR LA PRÉSENTATION DES PRÉVISIONS DE PROGRAMME ET DU BUDGET 
PRINCIPAL DES DÉPENSES 
 
oIl faudrait que la direction de l'Administration financière consigne 
par écrit et publie les responsabilités précises du personnel 
financier central et du personnel financier des directions en ce qui a 



trait à la présentation des prévisions de programme et du budget 
principal des dépenses.  Il faudrait y retrouver les procédés à 
suivre, la portée et la nature de l'aide que la direction de 
l'administration financière devrait apporter aux directions et le 
degré de participation de la direction de l'Administration financière 
à la fonction d'examen. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait que la direction de l'Administration financière termine 
son ébauche de procédés pour la présentation des prévisions de 
programme et du budget principal des dépenses, et qu'elle le remette 
afin qu'il puisse être inclus dans le manuel de gestion financière du 
Ministère le plus tôt possible. Lorsqu'il y a lieu, il faudrait que 
les directives s'appliquant aux directions soient également consignées 
par écrit et incluses dans les manuels financiers des directions. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ÉVALUATION DES PROGRAMMES PERMANENTS 
 
A l'exception des parties concernant le capital, les subventions et 
les contributions, la partie budget "A" des prévisions de programme 
pour les programmes permanents est calculées sur une base croissante. 
 
oIl faudrait que le Ministère mette au point un plan selon lequel tous 
les programmes permanents seraient examinés en utilisant une méthode 
de budgétisation telle que la budgétisation à base zéro.  Il faudrait 
que les directions effectuent les examens avec l'aide appropriée de la 
direction de l'Administration financière. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Le Ministère a toujours eu comme pratique générale de procéder à 
l'examen de tous les programmes au moment de la préparation du budget 
"A".  Nous continuerons d'améliorer nos méthodes, bien que le Conseil 
du trésor n'ait pas encore promulgué une décision gouvernementale 
selon laquelle une technique spéciale, telle que la budgétisation à 
base zéro, doive être utilisée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORT DES ÉCARTS ET SURVEILLANCE DU BUDGET MINISTÉRIEL 
 
Il existe actuellement au sein du Ministère un système de rapports 
"éclairs" mensuels à remplir par les directions; toutefois, les écarts 



ne sont pas toujours exprimés en termes de coûts et de résultats. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous ne connaissons aucun cas où la haute direction s'est montrée 
insatisfaite des explications d'écarts. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
On prépare aussi des rapports trimestriels plus complets des écarts à 
remplir par les directions.  La direction de l'Administration 
financière examine, analyse, interprète et réunit ces rapports pour en 
faire, elle-même, rapport aux sous-ministres et à leurs comités 
exécutifs.  Ce processus, qui auparavant, demandait environ deux mois, 
a récemment été réduit à un mois: c'est-à-dire, deux semaines pour les 
rapports et deux semaines pour l'analyse et la compilation. 
 
oIl faudrait examiner les exigences concernant la préparation et la 
distribution des rapports trimestriels des écarts en vue d'améliorer 
davantage la production de ces rapports en temps opportun. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous sommes constamment en quête de nouveaux moyens pour améliorer ces 
rapports. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait concevoir un modèle de rapport des écarts normalisé afin 
de répondre aux besoins des sous-ministres, des directions et de la 
direction de l'Administration financière.  Il faudrait mettre l'accent 
sur les écarts entre les résultats prévus et les résultats réels. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
A notre avis, le système actuel de rapports des écarts peut répondre 
de façon adéquate aux besoins des sous-ministres et de leurs hauts 
fonctionnaires.  D'autres améliorations viendront s'ajouter au cours 
du processus normal d'évolution. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS FINANCIERS 
 
Pour faire en sorte que la préparation des données se fasse en temps 
opportun dans les régions, la direction de l'Administration financière 
a demandé, chaque année, pour les dernières années, que les rapports 
financiers soient imprimés dans les bureaux des services régionaux du 
ministère des Approvisionnements et Services.  Toutefois, selon le 
système actuel du ministère des Approvisionnements et Services cela ne 
peut pas se faire, mais on envisage quand même cette possibilité. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 



Nous croyons qu'il serait plus approprié de s'entretenir directement 
avec le ministère des Approvisionnements et Services à ce sujet. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait que la direction de l'Administration financière, 
lorsqu'elle examine les lacunes du système de rapports, entretienne 
ses efforts en vue de fournir des renseignements plus opportuns et 
plus précis. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Certains gestionnaires d'exploitation éprouvent de la difficulté à 
comprendre comment le système de rapports financiers peut répondre à 
leur besoins de la meilleure façon possible. 
 
oIl faudrait expliquer aux gestionnaires d'exploitation les usages des 
systèmes de rapports financiers, au moyen d'une formation adéquate et 
de matériel de référence suffisant. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Les bureaux de comptabilité ne font pas tous concorder le total de 
leurs entrées avec le total des rapports de renseignements de la 
gestion présentés par le ministère des Approvisionnements et Services. 
 
oLa direction de l'Administration financière devrait exercer un 
contrôle sur les directions pour s'assurer que les bureaux de 
comptabilité locaux ont accès aux procédés consignés par écrit qui 
garantissent la précision continue des rapports financiers et s'en 
servent. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTES PUBLICS 
 
Dans ses états des Comptes publics, le Ministère respecte les normes 
de divulgation promulguées par le Receveur général. 
 
Cependant, les Comptes publics ne déclarent pas: 
 
a)le nombre important d'éléments de passif non inscrits pour les 



programmes comportant des paiements statutaires (l'assurance-
hospitalisation et les services diagnostiques, les programmes de soins 
médicaux et de services sociaux); 
 
b)les stocks importants gardés par les directions; 
 
c)les paiements importants versés à la province de Québec en vertu de 
la Loi sur les programmes établis (Arrangements provisoires) qui 
découlent des programmes comportant des paiements statutaires 
(assurance-hospitalisation et services diagnostiques, régime 
d'assistance publique du Canada); 
 
d)que la ventilation des sommes des suppléments de revenu garanti et 
de la sécurité de la vieillesse est une estimation. 
 
oIl faudrait étudier la possibilité de divulgation à ce sujet. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous avons toujours fourni au M.A.S. tous les renseignements qu'il 
demandait pour les Comptes publics.  Nous n'avons aucune objection à 
divulguer plus de renseignements.  Etant donné les circonstances, nous 
suggérons que ces observations et recommandations soient portées à 
l'attention du M.A.S. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
La direction de l'Administration financière devrait joindre au Manuel 
de la gestion financière une déclaration portant sur les normes de 
divulgation dans les Comptes publics.  Les présentations des 
directions devraient ensuite être examinées pour voir si elles sont 
conformes à ces normes. 
 
EN CE QUI CONCERNE LE SECTEUR SANTÉ 
 
ORGANISATION DE LA FONCTION FINANCIÈRE 
 
En ce qui concerne: 
 
la Direction de la santé et du sport amateur; 
la Direction de l'usage non médical des drogue; 
les bureaux régionaux des Services médicaux. 
 
Les chefs des organisations financières à ce niveaux de programmes et 
de services extérieurs relèvent généralement, par l'intermédiaire d'un 
agent d'administration, de l'agent hiérarchique supérieur qu'ils 
secondent et ne sont pas membres des comités de gestion de leurs 
organisations. 
 
oLes agents financiers en chef devraient relever directement des 
agents hiérarchiques supérieurs qu'ils secondent et, au point de vue 
fonction, du fonctionnaire supérieur des finances du Ministère.  Ils 
devraient de plus être membres des comités de gestion de leurs sous-
sections d'organisation respectives. 



 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous en tiendrons compte lorsque nous étudierons les observations et 
recommandations concernant l'organisation commune aux secteurs Santé 
et Bien-être. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DIRECTION FONCTIONNELLE 
 
En ce qui concerne: 
 
la Direction des services médicaux; 
la Direction de la protection de la santé. 
 
oLe Conseiller financier de direction dans les directions 
décentralisées, devrait consolider la direction fonctionnelle: 
 
a)en publiant des directives sur les procédés et contrôles financiers 
en vue de compléter et d'interpréter le manuel financier du Ministère; 
 
b)en ayant des rencontres régulières avec les agents financiers 
régionaux soit en se rendant sur place, soit en les faisant venir au 
bureau central; 
 
 c)en participant à l'évaluation annuelle du rendement des agents 
financiers régionaux; et 
 
d)en cherchant des ressources pour élaborer et mettre en application 
des programmes de carrière et de formation pour les agents financiers 
de direction et les agents administratifs ayant des responsabilités 
financières afin de compléter les programmes du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Ces quatre ports font partie des buts et objectifs des conseillers 
financiers de direction.  Cependant, nous soulignerons l'importance de 
leur application. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DOTATION EN PERSONNEL - FONCTION FINANCIÈRE 
 
En ce qui concerne: 
 
la Direction des services médicaux; la Direction de la protection de 
la santé; 
la Direction de la santé et du sport amateur. 
 
Quelques directions ont eu des difficultés à recruter et à garder du 
personnel financier compétent, tant au bureau central que dans les 
régions. 
 



oIl faudrait s'efforcer de voir à ce que les postes vacants de ces 
directions soient comblés par un personnel financier compétent. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTABILITÉ DES PROJETS 
 
En ce qui concerne: 
 
la Direction de la protection de la santé. 
 
On est à mettre au point un système de comptabilité et de rapports des 
projets mais celui-ci ne répond pas encore aux besoins de tous les 
gestionnaires et n'est pas consigné par écrit. 
 
oIl faudrait que le système de comptabilité et de rapports des projets 
soit amélioré et comprenne des données complètes quant au budget et 
aux coûts, pour faire en sorte qu'il réponde aux besoins des 
gestionnaires concernés. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Ce système de comptabilité et de rapports des projets a d'abord été 
mis au point pour répondre à des besoins spéciaux et est un outil qui 
vient s'ajouter au contrôle budgétaire des directions, contrôle qui 
est fondé sur l'activité et le centre de responsabilité.  Nous 
poursuivrons nos efforts en vue d'augmenter son utilité. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTABILITÉ ET CONTROLE DES SUBVENTIONS ET DES CONTRIBUTIONS 
 
En ce qui concerne: 
 
la Direction des services médicaux; la Direction de la protection de 
la santé; 
la Direction de la santé et du sport amateur. 
 
Les politiques et procédés des programmes de subventions et de 
contributions de certaines directions n'ont pas été consignés par 
écrit et il existe certaines faiblesses au niveau du contrôle. 
 
oLes directions devraient consigner par écrit leurs procédés et 
politiques en ce qui a trait aux ententes officielles avec les 
récipiendaires, aux vérifications et à la délégation des pouvoirs pour 
leurs programmes de subventions et de contributions. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée.  Déjà en vigueur à la Direction des services 



médicaux. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RÉCEPTION ET DÉPÔT DE L'ARGENT COMPTANT 
 
En ce qui concerne: 
 
la Direction de la santé et du sport amateur; 
la Direction de la protection de la santé. 
 
Les politiques et procédés du Ministère pour la réception et le dépôt 
de l'argent comptant sont bien expliqués dans le Manuel de la gestion 
financière mais ne sont pas suivis dans toutes les directions. 
 
oLes directions devraient s'assurer que toutes les sommes d'argent 
reçues font l'objet de procédés de contrôle interne suffisants, comme 
il est stipulé dans le Manuel de la gestion financière du Ministère.  
En particulier, il faudrait suivre les procédés ayant trait au 
dépouillement du courrier, à l'énumération et au dépôt de l'argent 
reçu. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
STOCKS 
 
En ce qui concerne: 
 
la Direction des services médicaux;  
la Direction de la protection de la santé; 
la Direction de la santé et du sport amateur. 
 
Ces directions disposent de stocks importants de produits de 
consommation et de fournitures qui sont contrôlés par des systèmes 
conçus et appliqués par le personnel de la gestion du matériel 
 
oPour ce qui est des stocks comportant des quantités importantes, les 
conseillers financiers de direction devraient voir à ce que des 
systèmes efficaces de contrôle soient consignés par écrit, appliqués 
et, lorsque cela est possible, intégrés au système central de 
comptabilité. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RESPONSABILITÉ DU CYCLE BUDGÉTAIRE 
 



En ce qui concerne: 
 
la Direction de la protection de la santé. 
 
oLes responsabilités du cycle budgétaire au sein de la Direction de la 
protection de la santé devraient être éclaircies pour permettre la 
participation continue du service de la direction des finances.  La 
direction devrait étudier la possibilité de former un sous-comité 
budgétaire ayant l'autorisation consignée par écrit de demander les 
données à l'appui essentielles. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RECTIFICATIONS BUDGÉTAIRES DÉTAILLÉES 
 
En ce qui concerne: 
 
la Direction des services médicaux. 
 
La politique et les procédés élaborés par la direction, pour les 
réaffectations budgétaires devraient être considérés comme officiels 
et être consignés par écrit dans le Manuel de gestion financière de 
cette direction. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
En voie d'application. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
EN CE QUI CONCERNE LE SECTEUR BIEN-ETRE SOCIAL 
 
ORGANISATION DE LA FONCTION FINANCIÈRE 
 
En ce qui concerne: 
 
la Direction de la recherche sur les politiques et la planification; 
 
le conseiller spécial de la Direction du développement des politiques; 
 
la Direction des systèmes d'information du Bien-être social; 
 
la Direction du régime de pensions du Canada. 
 
Les chefs des services financiers des directions susmentionnées 
relèvent, par l'intermédiaire d'un agent d'administration, des chefs 
de direction qu'ils secondent et ne sont pas membres des comités de 
gestion de leur service. 
 
oLes conseillers financiers de direction devraient relever directement 



du fonctionnaire organique principal qu'ils secondent et de par leur 
fonction du fonctionnaire supérieur des finances du Ministère.  En 
outre, ils devraient être membres des comités de gestion des 
directions. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous prendrons en considération ce point quand nous examinerons les 
observations et les recommandations concernant les services qui sont 
communs à la fois au secteur Santé et au secteur Bien-être social. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DIRECTION FONCTIONNELLE 
 
En ce qui concerne: 
 
la Direction du maintien du revenu. 
 
oLa direction fonctionnelle exercée au sein de cette direction devrait 
être renforcée en demandant à son conseiller financier: 
 
a)de veiller à communiquer sans délai les directives sur les procédés 
et les contrôles financiers de la direction afin de compléter ou 
d'interpréter celles qui figurent dans le manuel financier du 
Ministère; 
 
 b)de respecter le programme d'examen annuel des finances des 
bureaux régionaux; 
 
c)de participer aux appréciations annuelles du rendement des agents 
financiers des bureaux régionaux; et 
 
d)d'élaborer et de mettre en oeuvre des programmes de formation et de 
carrière pour les agents financiers et administratifs de la direction 
qui ont des responsabilités financières afin de compléter l'ensemble 
des programmes du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Ces quatre points font partie des buts et des objectifs des 
conseillers financiers de direction.  Cependant, nous insisterons sur 
leur application. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE FINANCIER DES PROGRAMMES COMPORTANT DES PAIEMENTS STATUTAIRES 
 
En ce qui concerne: 
 
la Direction du maintien du revenu; 
 
la Direction du régime de pensions du Canada. 
 



A la Direction du régime de pensions du Canada et dans les bureaux 
régionaux de la Direction du maintien du revenu, la fonction 
financière a un rôle limité dans la gestion et le contrôle financiers 
des paiements statutaires en vertu des deux programmes. 
 
oLes agents financiers des bureaux régionaux de la Direction du 
maintien du revenu et ceux de la Direction du régime de pension du 
Canada devraient être chargés de veiller à ce que des contrôles 
financiers suffisants soient exercés sur toutes les exploitations de 
ces directions. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COORDINATION DE LA FONCTION FINANCIÈRE 
 
En ce qui concerne: 
 
la Direction des programmes des  
services sociaux (domaine des services sociaux et des indemnités). 
 
La fonction financière de la direction qui est chargée des paiements 
statutaires comporte deux divisions. 
 
oIl faudrait consigner par écrit et publier, sous forme de directive 
émanant de la direction, les responsabilités de chaque division 
financière. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
En voie d'application 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Il n'existe aucun lien organique ou fonctionnel entre ces deux 
services financiers et ces derniers ne relèvent pas d'un même 
fonctionnaire supérieur des finances. 
 
oIl faudrait coordonner la fonction financière de la direction au 
moyen d'une liaison entre les deux division financières. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
En voie d'application. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DOTATION EN PERSONNEL - FONCTION FINANCIÈRE 
 
En ce qui concerne: 
 



la Direction du maintien du revenu; 
 
la Direction des programmes des 
services sociaux (domaine des programmes de développement). 
 
Les directions tant au bureau central que dans les régions, ont eu des 
difficultés à engager et à retenir un personnel financier ayant une 
formation suffisante. 
 
oIl faudrait s'efforcer de veiller à ce que l'on dispose d'employés 
des finances ayant une formation suffisante pour pouvoir combler les 
postes vacants de ces directions. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
STOCKS 
 
En ce qui concerne: 
 
la Direction des services internationaux et des services de  
bien-être d'urgence. 
 
Le système d'inventaire des stocks suivi par la direction: 
 
-ne prévoit pas de comptes de contrôle (en dollars) intégrés au 
système de rapports du ministère des Approvisionnements et Services; 
 
-ne prévoit pas l'élimination des articles périmes; et 
 
-n'exige pas périodiquement de dénombrement autonome des articles. 
 
oLe conseiller financier de la direction devrait s'assurer que des 
systèmes de contrôle efficaces soient consignés par écrit et suivis en 
ce qui concerne l'inventaire du stock de la Direction des services 
internationaux et des services de bien-être d'urgence. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
En voie d'application. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTABILITÉ PAR CENTRE DE RESPONSABILITÉ 
 
En ce qui concerne: 
 
la Direction du maintien du revenu. 
 
Pendant l'année financière 1975-1976, la direction a délégué des 
pouvoirs aux gestionnaires de programmes et en a fait des 



gestionnaires de centres de responsabilité.  Cependant, certains de 
ces fonctionnaires ne sont pas autorisés à engager des dépenses et ne 
doivent rendre des comptes qu'à titre de gestionnaires de centres de 
coûts. 
 
oIl faudrait réviser la désignation, centres de responsabilité, pour 
faire en sorte que les responsabilités financières des gestionnaires 
de programmes soient en rapport avec les pouvoirs qui leur ont été 
délégués en tant que gestionnaires des centres de responsabilité. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
MINISTÈRE DE L'EXPANSION ÉCONOMIQUE RÉGIONALE 
 
Observations et recommandations en date de mai 1975. 
 
Commentaires du Ministère en date de mars 1976. 
 
  L'étude portait sur les programmes présentés au sous-
ministre de l'Expansion régionale économique et dont les systèmes 
financiers sont intégrés à ceux du Ministère; en étaient exclus les 
organismes suivants: 
 
la Société de développement du Cap-Breton  
  le Conseil du développement de la région de l'Atlantique  
  le Conseil canadien de l'aménagement rural 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RESPONSABILITÉS ET RELATIONS 
 
oLa nouvelle organisation décentralisée du Ministère comprend trois 
niveaux: Le Bureau central, les bureaux régionaux et les bureaux 
provinciaux.  Il faudrait établir et définir, pour les fonctions 
d'administration financière, la répartition des pouvoirs et des 
responsabilités entre ces divers niveaux et au sein de chacun d'eux.  
Le Ministère devrait nommer un fonctionnaire supérieur qui serait 
chargé de la direction fonctionnelle de l'administration financière, 
et prévoir cette fonction dans l'organisation décentralisée. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
La répartition des pouvoirs et des responsabilités au sein des divers 
niveaux a été définie.  Un fonctionnaire supérieur chargé de la 
direction fonctionnelle de l'administration financière a été nommé. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
GUIDES ET SOURCES DE RÉFÉRENCE 
 
oLe Ministère devrait attribuer les pouvoirs et ressources nécessaires 
pour refondre et garder à jour ses guides sur l'administration 



financière.  Les trois niveaux de l'organisation et l'Administration 
du rétablissement agricole des Prairies devraient participer à la 
préparation du guide révisé, lequel devrait contenir des renvois aux 
systèmes propres aux opérations de chaque unité. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Les ressources ont été attribuées et la refonte des divers guides sur 
l'administration financière du Ministère est en cours.  Les divers 
niveaux de l'organisation participeront à cette tâche lorsqu'il le 
faudra. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTES A RECEVOIR 
 
oAfin d'améliorer le contrôle des comptes à recevoir, le Ministère 
devrait introduire l'usage des comptes de contrôle.  Pour que 
l'enregistrement soit complet, le Ministère devrait y consigner 
l'estimation faite par un rapport provisoire du Bureau des services de 
vérification, sur un projet concernant les cas où une réclamation a 
été faite mais où le montant à recevoir n'est pas fixé. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette observation s'applique seulement aux comptes à recevoir de 
nature diverse.  L'élaboration d'une méthode de contrôle de ces 
comptes est en cours.  Nous prenons les dispositions nécessaires pour 
consigner les trop-perçus, sommes déterminées à la suite des rapports 
provisoires du Bureau des services de vérification, bien que le 
montant à recevoir ne soit pas fixé. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
SITUATION DE LA VÉRIFICATION INTERNE 
 
oLa vérification interne est l'examen que fait une organisation de ses 
propres systèmes et contrôles financiers.  Le Ministère devrait créer 
un groupe de vérification financière relevant d'un fonctionnaire 
supérieur qui n'ait pas de liens avec la fonction financière. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous appliquons actuellement le programme de vérification interne.  
Nous modifions les rapports hiérarchiques de manière que le groupe 
chargé de cette vérification soit beaucoup moins lié à la fonction 
financière concernant les services des ministères situés à l'extérieur 
d'Ottawa.  Nous avons confié la vérification interne du Bureau central 
du Ministère au Bureau des services de vérification qui relèvera du 
premier sous-ministre adjoint. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
OBJECTIFS DU MINISTÈRE 



 
oIl faudrait mentionner dans les objectifs du Ministère que donne le 
budget des dépenses, l'Administration du rétablissement agricole des 
Prairies et montrer son rôle opérationnel distinct et son importance 
au sein du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
L'Administration du rétablissement agricole des Prairies est tout à 
fait intégrée à l'organisation et aux opérations du Ministère.  Les 
programmes dirigés par l'ARAP font partie de l'ensemble des efforts 
accomplis par le Ministère pour exécuter son mandat.  Le Parlement a, 
chaque année, la preuve que nous faisons cas du rôle opérationnel de 
l'ARAP puisque des réunions du Comité permanent de l'expansion 
économique régionale sont fixées dans le but précis d'étudier les 
opérations de ladite Administration. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
NORMALISATION DES CLAUSES FINANCIÈRES DES ENTENTES 
 
oLe Ministère devrait fournir aux agents chargés de négocier des 
ententes avec les provinces, une clause financière normalisée, 
accompagnée d'une explication des mots-clés.  Si les circonstances 
exigent la révision de cette clause, cette révision ne devra pas se 
faire sans évaluation soigneuse et sans approbation. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
En général, nous utilisons des clauses financières normalisées quand 
il s'agit de rédiger de nouvelles ententes ou de réviser celles qui 
existent.  Nous avons également fourni les explications des mots-clés. 
 La révision des clauses financières ne se fait pas sans évaluation 
soigneuse et sans approbation.  Les guides financiers du ministère qui 
sont actuellement refondus comprendront les clauses recommandées pour 
les fonctionnaires chargés de rédiger et de négocier les ententes. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PAIE 
 
oPour améliorer le contrôle interne, le Ministère devrait modifier ses 
méthodes de paie de manière à permettre la répartition des fonctions 
et des responsabilités. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous modifions actuellement nos méthodes de manière à permettre la 
répartition des fonctions et des responsabilités. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 



oIl est fait état dans les articles 25, 26 et 27 de la Loi sur 
l'administration financière de la délégation de signature aux 
fonctionnaires du Ministère pour engager, dépenser et débourser les 
fonds du Ministère.  Il faudrait modifier cette délégation de manière 
que les montants pouvant être autorisés par les fonctionnaires soient 
fixés en proportion des responsabilités de leur poste.  Pour que cette 
méthode soit efficace, le Ministère doit tenir à jour une liste des 
pouvoirs de signatures de ces fonctionnaires, de leurs postes et des 
limites des dépenses autorisées. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
La délégation de signature pour engager, dépenser et débourser les 
fonds du Ministère dont il est fait état dans les articles 25, 26 et 
27 de la Loi sur l'administration financière ainsi que dans la formule 
de vérification de pouvoirs et de nomination intérimaire, exige que 
soit vérifié le rapport entre le pouvoir de signature d'un 
fonctionnaire et les responsabilités de son poste.  La liste des 
fonctionnaires des finances ayant un pouvoir de signature et la 
formule de vérification de pouvoirs et de nomination intérimaire sont 
tenues à jour. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION DES CONTRATS 
 
oLe Ministère devrait modifier ses systèmes afin d'établir un contrôle 
général des vérifications de contrats effectuées pour son compte par 
le Bureau des services de vérification en vue de s'assurer que tous 
les projets sont vérifiés et que toutes les sommes dues au Ministère 
sont enregistrées. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
En vertu de la décentralisation, la responsabilité de contrôle des 
vérifications faites par le Bureau des services de vérification a été 
confiée aux sous-ministres adjoints chargés des bureaux régionaux.  Le 
Bureau central a gardé la responsabilité des lignes directrices et des 
critères de vérification à inclure dans les programmes régionaux de 
vérification; il s'est également chargé de la vérification interne 
dont le but est d'en assurer la conformité.  En raison du grand nombre 
de projets devant être vérifiés, le Ministère et le Bureau des 
services de vérification étudient une politique d'utilisation 
d'échantillonnages statistiques dans ce secteur. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RECOUVREMENT DES COUTS DE LOCATION 
 
oLe Ministère devrait faire approuver, par le Conseil du trésor, ses 
politiques et ses tarifs pour la location de ses biens. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 



Cette observation s'applique aux locations d'espaces effectuées par 
l'Administration du rétablissement agricole des Prairies.  Nous avons 
obtenu l'approbation nécessaire du Conseil du trésor pour les 
politiques concernant les locations.  Les décrets du Conseil 
autorisent l'ARAP à fixer des tarifs de location comparables à ceux 
que les gouvernements provinciaux demandent aux entreprises 
d'exploitation de pétrole et de gaz, et pour certaines locations à des 
fins d'agriculture.  Nous préparerons une présentation au Conseil du 
trésor dans laquelle nous demanderons l'autorisation de faire d'autres 
locations. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
BUDGET DES DÉPENSES 
 
oL'exposé du budget des dépenses du Ministère présenté au Parlement 
manque de renseignements importants tels l'indication des engagements 
financiers continus qui, au 31 mars 1975, s'élevaient 
approximativement à $900 millions, soit presque le double de la somme 
affectée actuellement au Ministère.  Ce dernier a, de plus, demandé au 
Parlement d'approuver une limite de dépenses de $513 millions pour 
1974-75, et de même pour 1975-76.  Les dépenses réelles pour 1974-1975 
ont été d'environ $443 millions.  Donc, tout en croyant qu aucune 
expansion n'était autorisée, le Parlement a autorisé une augmentation 
de 16% des activités du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
La présentation matérielle du budget principal des dépenses au 
Parlement n'est pas déterminée par le Ministère.  La présentation du 
budget principal des dépenses par laquelle le Ministère demandait une 
approbation pour un montant de $513 millions pour 1975-1976, 
comprenait la prévision d'une somme de $445 millions pour 1974-1975. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS FINANCIERS DU MINISTÈRE 
 
oLes rapports de gestion financière mensuels devraient comprendre les 
sommes courues importantes afin de donner des renseignements plus 
exactes et plus à jour.  Ils devraient donc faire état des sommes 
courues pour les projets de l'Administration du rétablissement 
agricole des Prairies et pour les salaires de la plupart des employés 
du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Etant donné que la différence entre les décaissements et la plus 
grande partie des dépenses n'est pas importante, il y a vraiment peu à 
gagner en ajoutant les sommes courues dans les rapports de gestion.  
L'Administration du rétablissement agricole des Prairies exerce un 
contrôle détaillé sur les projets qui donne des renseignements 
financiers exacts au moment voulu.  A l'exception des salaires 
horaires de l'ARAP, les salaires sont compris dans les rapports de 



gestion du Ministère d'après la comptabilité d'exercice. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes budgets des centres de responsabilité devraient être révisés au 
fur et à mesure des besoins, de manière à donner des limites de 
dépenses pour assurer une gestion financière efficace. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Les budgets des centres de responsabilité sont révisés au besoin. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
MÉTHODE D'ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE 
 
oLe Ministère doit continuer à élaborer et à appliquer des systèmes 
officiels de rapports d'évaluation de la performance qui soient 
appropriées à ses programmes et à ses projets comme moyen d'évaluer 
l'efficacité de ses activités. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faut inclure, dans les nouvelles ententes, les systèmes 
d'évaluation de la performance et la définition des responsabilités 
respectives du Ministère et de la province quant aux systèmes à 
employer pour recueillir et présenter les données. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
En pratique, toutes les ententes signées avec les gouvernements 
provinciaux prévoient maintenant une évaluation régulière des 
réalisations du Ministère.  Celui-ci continuera à chercher des moyens 
d'améliorer ses systèmes pour recueillir et présenter les données. 
 
MINISTÈRE DES AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 
 
Observations et recommandations en date de janvier 1976.  
 
Commentaires du Ministère en date d'août 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
FONCTIONNAIRE SUPÉRIEUR DES FINANCES DU MINISTÈRE 
 
oLe sous-chef devrait nommer officiellement un fonctionnaire supérieur 
qui lui rendrait compte des systèmes de gestion financière du 
Ministère.  Cette personne devrait posséder les qualités et 
l'expérience financière requises lui permettant d'assumer efficacement 
les responsabilités de la fonction des finances au sein du Ministère. 



 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous procédons actuellement à un examen.  Nous nommerons un 
fonctionnaire supérieur des finances pour le Ministère et définirons 
clairement ses attributions et ses responsabilités. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes attributions du fonctionnaire supérieur des finances devraient 
comprendre entre autres la responsabilité et le pouvoir d'assurer une 
direction fonctionnelle aux gestionnaires des centres de 
responsabilité et à leur personnel financier subordonné, et de 
garantir l'exercice approprié des pouvoirs financiers à tous les 
niveaux du Ministère. 
 
INTERRELATIONS ET RELATIONS AU SEIN DES SERVICES FINANCIERS DES 
PROGRAMMES ET DU MINISTÈRE 
 
Puisque des relations fonctionnelles solides ne se sont pas établies 
au sein de la fonction d'administration financière, les programmes 
d'exploitation ont mis au point leurs propres systèmes financiers 
indépendants.  De même, à l'intérieur de ces programmes, la 
communication entre le bureau central et les bureaux régionaux et 
locaux se fait strictement de vive voix ou par note de service.  Les 
réunions générales et les visites sur place du personnel financier 
sont peu nombreuses. 
 
oLe Ministère devrait définir les responsabilités fonctionnelles en 
matière d'administration financière pour tous les niveaux de 
l'organisation. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée.  Nous travaillerons en ce sens de concert 
avec les conseillers financiers de programme et nous incorporerons la 
définition de ces responsabilités dans le Guide financier du 
Ministère. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
A cette fin, il faudrait attribuer au fonctionnaire supérieur des 
finances le pouvoir et la responsabilité de veiller à ce que la 
qualité de l'administration financière au sein du Ministère soit 
maintenue à un niveau acceptable.  Il conviendrait de réunir plus 
souvent les fonctionnaires des finances du Ministère dans le but 
d'améliorer l'intercommunication et la communication au sein des 
diverses unités organisationnelles du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cela fera partie de notre examen sous la rubrique "Fonctionnaire 
supérieur des finances du Ministère".  Nous augmenterons la fréquence 
des réunions afin de renforcer le rôle de l'administration financière 



au sein du Ministère. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DOTATION EN PERSONNEL DANS LE SECTEUR FINANCIER 
 
La dotation en personnel de la fonction financière se fait au niveau 
des programmes, plutôt qu'au niveau du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Ceci a pour but de faciliter l'intense décentralisation propre au 
Ministère. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Ministère devrait s'assurer de la répartition uni forme du 
personnel financier dans les programmes et de la pertinence de la 
dotation en personnel à l'intérieur de chaque unité financière. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous examinerons la répartition du personnel.  Nous appuierons 
davantage cette mesure dans la révision du Programme et du Répertoire 
de la main-d'oeuvre qui traitera de la communauté financière du 
Ministère. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
FORMATION ET ORIENTATION INTERNES 
 
Il n'existe pas au sein du Ministère de programme ministériel 
coordonné qui permette de déterminer les besoins de formation des 
personnes assumant des fonctions financières et de répondre à ces 
besoins. 
 
oIl conviendrait de mettre sur pied un programme global de formation 
interne à l'intention du personnel financier et d'autres personnes qui 
remplissent des fonctions financières. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette question fera partie du Programme et Répertoire de la main-
d'oeuvre, actuellement en cours de révision. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
GUIDE 
 
Le Guide de la gestion financière du Ministère est incomplet et n'a 
pas été tenu à jour.  Il a été conçu et rédigé au bureau central et la 
rédaction des sections portant sur les procédés et systèmes de 
contrôle a été confiée aux programmes pertinents.   De plus, les notes 
de service ou lettres qui comportent parfois des instructions 



financières ne sont ni numérotées, ni contrôlées. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Bien que nous n'ayons pas encore terminé, nous avons fait des progrès 
énormes dans ce sens au cours des dernières années.  Même si le Guide 
est rédigé officiellement et publié par le bureau central, il est 
nécessaire d'obtenir le concours et l'avis des régions, des districts 
et des bureaux locaux. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Ministère devrait réviser, mettre à jour et codifier les 
directives dans son Guide de la gestion financière en s'adjoignant la 
participation du personnel affecté aux programmes, y compris le 
personnel des bureaux régionaux et locaux. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée.  Nous oeuvrons déjà dans ce sens. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl y aurait lieu de rédiger le Guide au niveau ministériel sauf 
lorsque les unités organisationnelles ont de bonnes raisons de se 
soustraire aux procédés du Ministère.  Dans ce cas, l'unité en cause 
devrait établir les procédés à suivre et l'insérer dans le Guide du 
Ministère.  La distribution du Guide devrait se limiter aux unités 
intéressées. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
UNIFORMISATION DE L'ORGANISATION ET DES PROCÉDÉS FINANCIERS 
 
Les organisations et les systèmes financiers du Ministère sont 
diversifiés.  Bien que des variations soient parfois nécessaires, la 
situation actuelle complique inutilement le système d'administration 
financière. 
 
oIl conviendrait d'uniformiser, lorsque cela s'avère utile, les 
mesures et les procédés organisationnels du Ministère en matière de 
finances en vue d'améliorer la gestion des systèmes financiers au sein 
du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée.  La notion importante est "lorsque cela 
s'avère utile".  Toutefois, nos trois programmes d'exploitation 
comportent des exigences en matière d'organisation et de procédés 
essentiellement différentes.  Sous cette réserve, nous essaierons 



d'atteindre le niveau le plus élevé d'uniformisation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES AUX BANDES D'INDIENS 
 
Le Ministère verse environ $100 millions annuellement aux bandes 
d'Indiens pour l'administration de programmes qui autrement seraient 
administrés par le Ministère.  Une des conditions du Ministère pour 
l'octroi de ces contributions est qu'il se réserve le droit de retirer 
l'administration d'un programme à une bande lorsque celle-ci ne 
réussit pas à gérer les fonds convenablement. 
 
Notre examen a révélé que, dans de nombreux cas, les bandes n'avaient 
pas administré ni comptabilisé ces fonds conformément aux modalités et 
aux conditions prescrites par le Ministère, comme en fait foi l'examen 
des rapports de vérification présentés en 1973-1974.  Par conséquent, 
il faudrait reconsidérer la délégation continue des pouvoirs reliés à 
l'administration de ces fonds dans le cas des bandes qui ne se 
conforment pas aux modalités et conditions applicables, puisque la 
politique actuelle démontre le manquement du Ministère à accepter la 
responsabilité des fonds alloués par le Parlement. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Les buts de notre politique sont de placer la plus grande part 
possible de la gestion locale entre les mains du personnel des bandes. 
Nous avons engagé un plus grand nombre de conseillers financiers de 
bande pour travailler avec le personnel des bandes.  Le Ministère 
continue d'apporter son aide à l'établissement de divers modes de 
gestion de fonds selon l'accroissement de la capacité de gestion 
financière de la bande concernée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oSi le Ministère persiste dans sa dernière pratique selon laquelle il 
confie à des fonctionnaires du Ministère les vérifications financières 
annuelles des dépenses des bandes, il y aurait lieu d'élaborer et de 
mettre en oeuvre des programmes et méthodes de vérification détaillés 
pour l'examen des feuilles de travail et des états financiers. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée.  Nous avons l'intention de restreindre les 
vérifications effectuées par des fonctionnaires du Ministère aux 
situations où la distance et l'importance des contributions 
financières ne permettent pas, d'un point de vue pratique, d'engager 
des comptables publics. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Ministère et le Sous-ministre n'ont pas délégué de pouvoirs de 
signer précis pour l'approbation des résolutions adoptées par les 
conseils des bandes; lors de l'adoption de ces résolutions, on se met 



généralement d'accord sur le transfert de l'argent aux bandes.  En 
outre, ces accords ne sont pas uniformisés et ne donnent normalement 
qu'une indication générale de la façon dont les fonds seront dépensés. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous avons pris des mesures correctives dans ce sens.  Les directeurs 
généraux régionaux ont reçu pleins pouvoirs concernant le virement des 
fonds d'exploitation aux conseils des bandes et des fonds de capital 
jusqu'à concurrence de $250, 000.  Ces pouvoirs font partie de la 
délégation révisée des pouvoirs financiers du Programme. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION A PRIORI 
 
La fonction de la vérification a priori au sein du Ministère fait 
l'objet d'une forte décentralisation, les procédés qui s'y rapportent 
ne sont pas décrits officiellement pour tous les programmes dans le 
Guide de la gestion financière et les documents donnent souvent très 
peu d'information sur le travail effectué par les commis de la 
vérification a priori. 
 
oIl faudrait modifier les méthodes de vérification a priori afin de 
déterminer précisément les responsabilités de l'employé qui en a la 
fonction.  Cette révision devrait se faire au niveau du Ministère et 
être incorporée officiellement dans le Guide.  On pourrait se servir à 
cette fin d'un timbre de vérification a priori pour contrôler le 
travail à accomplir. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée.  Nous avons adopté une politique en ce sens 
et l'avons décrite officiellement dans le Guide. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DÉLÉGATION DES POUVOIRS 
 
oLes instruments de délégation des pouvoirs figurant dans le Guide de 
la gestion financière ne sont pas à jour et ne font pas état de 
limites en dollars pour les pouvoirs de signer conformément aux 
articles 25, 26 et 27 de la Loi sur l'administration financière.  De 
plus, il arrive souvent que les commis aux écritures reçoivent et 
exercent le pouvoir de payer, même si des agents financiers sont 
disponibles. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous avons pris des mesures correctives. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes fiches de spécimen de signature, notamment celles des bureaux 



locaux, ne précisent pas toujours toutes les caractéristiques et les 
restrictions des pouvoirs accordés et, dans certains cas, ces fiches 
ne sont pas tenues à jour. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette question fait bien partie de la politique du Ministère.  Nous 
examinerons les façons de procéder des bureaux locaux afin qu'ils se 
conforment à cette politique. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes instruments de délégation des pouvoirs ne mentionnent pas qu un 
fonctionnaire ne peut exercer les pouvoirs de signer prévus aux 
articles 26 et 27 de la Loi sur l'administration financière pour un 
même paiement. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous avons bien une directive à cet effet et la plupart des 
instruments de délégation de programme en font mention.  Nous 
procédons actuellement à la révision des instruments incomplets. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
STRUCTURE DES TAUX DE REVENUS 
 
oLe Ministère n'a pas de procédé précis exigeant un examen périodique 
des structures des taux de revenus.  Il faudrait confier ces examens 
au fonctionnaire supérieur des finances et fournir à l'appui des 
recommandations des renseignements indiquant les droits appliqués 
actuellement, les droits recommandés et tous les coûts applicables. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous avons pris des mesures afin d'amener le personnel financier à 
prendre part aux études des taux, s'il y a lieu.  Toutefois, dans les 
secteurs principaux qui nous occupent, il n'est pas de notre objectif 
de récupérer le plein montant des coûts.  Les droits de Parcs ne 
représentent, par exemple, qu'environ 8% du budget d'exploitation et 
du budget d'établissement de Parcs Canada.  Par conséquent, nous 
déterminons généralement les taux de revenus selon des facteurs de 
politique, plutôt que des facteurs de comptabilité. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PRÊTS A DES PETITES ENTREPRISES 
 
Le Programme des affaires du Nord possède deux comptes de prêts à des 
petites entreprises, l'un pour les Territoires du Nord-Ouest et 
l'autre pour le Territoire du Yukon.  Les commissaires territoriaux et 
les comités qu'ils ont créés ont la responsabilité d'émettre, 
d'administrer et de percevoir les prêts.  Le Ministère n'exerce aucun 
contrôle sur les prêts et notre examen révèle que nombre de ces prêts 



sont considérablement arriérés. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Ce programme fournit de l'aide financière aux entrepreneurs qui ont un 
coefficient de risque trop élevé pour des institutions de prêts 
ordinaires.  Nous sommes d'avis que les administrations territoriales, 
qui ont des fonctionnaires sur place pour procéder aux examens et aux 
évaluations, sont plus en mesure de s'occuper de l'octroi et du 
contrôle de ces prêts. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait modifier les règlements pour que le Ministre puisse 
exercer un plus grand contrôle des prêts ou virer les fonds aux 
administrations territoriales pour les inciter davantage à contrôler 
ces prêts. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous étudions actuellement la possibilité de virer les fonds aux 
Territoires et nous prendrons une décision dans ce sens dans un avenir 
prochain. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTE D'EXPANSION ECONOMIQUE DES INDIENS 
 
Le compte d'expansion économique des Indiens avait un solde en 
souffrance de $33.2 millions au 31 mars 1975.  Le système en cours 
pour ces prêts n'est pas administré par le groupe des finances et ne 
fournit pas suffisamment de renseignements aux fonctionnaires chargés 
de l'administration du compte. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
L'administration du Fonds fait l'objet d'une série intensive d'études. 
 Nous définirons clairement et revaloriserons le rôle du groupe 
financier dans l'administration globale du Fonds. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait mettre sur pied, sous la direction de la fonction 
financière du Ministère, un système pour les prêts d'expansion 
économique des Indiens afin d'en assurer le contrôle, la préparation 
de rapports et un suivi appropriés. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Le groupe des finances s adonne actuellement à la mise au point d'un 
système comptable informatisé qui fournira le statut financier actuel 
de chaque prêt.  Ce système s'appliquera ultérieurement aux prêts 
garantis. 
 



OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
MOBILIER ET ÉQUIPEMENT 
 
Les ajouts au mobilier et à l'équipement, ainsi qu'enregistrés dans 
les systèmes dont se sert le Ministère pour contrôler le mobilier et 
l'équipement, ne font pas l'objet d'une conciliation avec les achats 
de mobilier et d'équipement enregistrés dans le principal système 
comptable du Ministère.  Par conséquent, il n'existe aucun contrôle 
permettant de s'assurer de l'inventaire de tous les achats 
d'immobilisations.  De plus, des dénombrements matériels n'ont pas 
toujours lieu comme l'exige le Guide de gestion du matériel. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous avons dirigé nos efforts vers l'établissement d'un contrôle sur 
les dénombrements matériels de nos immobilisations.  La première 
disposition que nous avons prise en ce sens est l'enregistrement du 
coût d'achat de l'équipement principal dans le système d'information 
pour la gestion de l'équipement et dans le système de comptabilité 
automatisée de la distribution. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Ministère devrait exercer un contrôle financier de l'équipement 
mobile et des articles intéressants en conciliant les registres des 
ajouts annuels aux immobilisations et les articles de dépenses 
correspondants. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous mettons actuellement à l'essai un nouveau système de comptabilité 
de la distribution en 1976 et 1977, et si ce système s'avère rentable, 
nous l'appliquerons dans tout le Ministère. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Ministère devrait s'assurer que des dénombrements matériels des 
immobilisations ont lieu périodiquement, conformément au Guide de la 
gestion du matériel, et qu'il y a conciliation de ces dénombrements 
avec les registres pertinents des immobilisations. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Le Ministère entreprend actuellement des études pour que le contrôle 
du dénombrement matériel fasse partie du système de comptabilité 
principal et permette ainsi de concilier les ajouts. 
 
La division de la Vérification interne du Ministère a reçu la 
directive expresse de vérifier si les dénombrements matériels de 
l'équipement du compte de distribution sont effectués conformément aux 
instructions du Ministère et de tenir compte des cas où on ne s'y est 
pas conformé à titre d'observations dans ses rapports.  Les mesures de 
suivi prises par les directeurs de programme concernant les rapports 



de vérification exigent que ces dénombrements aient lieu et que les 
mesures appropriées de rectification soient entreprises. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTES A MONTANT FIXE ET FIDUCIAIRES 
 
Le programme des Affaires indiennes et esquimaudes a des comptes de 
banque qui contiennent des fonds en fiducie pour les Indiens, 
également utilisés comme comptes à montant fixe pour le Ministère.  
Ces comptes ne sont pas autorisés par le Receveur général et ils sont 
conciliés par le bureau qui émet les chèques. 
 
oLe Ministère devrait obtenir l'autorisation du Receveur général pour 
tous ses comptes de banque.  Il faudrait demander des comptes à 
montant fixe ministériels uniquement lorsqu'ils sont nécessaires à 
cause de l'éloignement.  Les fonds en fiducie devraient être gardés 
dans des comptes de banque distincts pour s'assurer qu'ils ne servent 
pas à d'autres fins. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette recommandation a pris la forme d'une directive générale du 
Conseil du trésor à laquelle le Ministère s'est conformé. 
 
On est à ouvrir des comptes de banque séparés pour les comptes à 
montant fixe et les fonds en fiducie. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa conciliation bancaire du compte à montant fixe du Ministère 
devrait être faite par une autre personne que l'agent d'émission comme 
il est stipulé dans le Guide des autorisations. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée.  La fonction de conciliation devrait être 
séparée de la fonction d'émission et de dépôt des chèques.  Ce procédé 
est maintenant en vigueur. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION INTERNE 
 
Le travail de vérification interne du Ministère est exécuté à forfait 
par le Bureau des services de vérification.  Le groupe de vérification 
interne du Ministère coordonne et détermine le sujet et la date de 
chaque examen mais ne participe pas suffisamment à la véritable 
vérification, à l'étude des dossiers du Bureau des services de 
vérification, ou à la mise en application des recommandations de 
vérification.  En outre, le groupe relève du directeur de la Direction 
des services financiers du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 



 
La division de la Vérification interne du Ministère détermine 
l'étendue et la fréquence du programme d'ensemble de vérification.  
Etant donné que le Ministère s'en remet à la compétence 
professionnelle du Bureau des services de vérification, la division de 
la Vérification ne participe pas directement à chaque vérification et 
n'examine pas tous les dossiers du Bureau des services de 
vérification.  La division de la Vérification interne examine tous les 
rapports de vérification et, de concert avec le Bureau des services de 
vérification, examine tous les dossiers qu'elle juge pertinents. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe groupe de vérification interne du Ministère devrait exercer sa 
responsabilité quant à l'examen des systèmes de contrôle financier et 
du rendement des vérifications internes grâce à une meilleure 
coordination de ses efforts avec le Bureau des services de 
vérification et à l'élimination des lacunes reconnues dans les 
procédés existants. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Le Ministère a l'intention d'élargir le rôle et la portée de la 
vérification interne grâce à des examens plus approfondis du genre 
"vérification opérationnelle".  La division de la Vérification interne 
du Ministère jouera nécessairement un rôle de premier plan dans le 
nouveau genre de vérification tout en continuant de recourir à l'aide 
professionnelle du Bureau des services de vérification. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe groupe de vérification interne devrait relever d'un autre 
fonctionnaire supérieur que le fonctionnaire financier en chef, de 
préférence du président du comité de vérification. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Le rôle, l'organisation et les liens hiérarchiques de la Vérification 
interne du Ministère font présentement l'objet d'un examen. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PRÉVISIONS DE PROGRAMME 
 
Les prévisions de programme sont préparées par les divers niveaux du 
Ministère avec peu de surveillance centrale en ce qui a trait aux 
priorités ou à la méthode de préparation. 
 
oLe Ministère devrait préparer les prévisions de programme de façon 
centralisée à partir des données des services locaux.  On devrait 
éviter la préparation de prévisions de programme détaillées dans les 
bureaux locaux. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 



 
Recommandation acceptée.  Nous en tenons compte dans notre 
planification modifiée de la préparation des prévisions de programme 
du Ministère. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Ministère devrait améliorer sa communication avec les bureaux 
locaux en ce qui a trait aux motifs des priorités et aux changements 
des besoins des projets reliés aux prévisions de programme. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée.  Nous ferons particulièrement attention à cet 
aspect dans les années à venir. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
BUDGET DES DÉPENSES 
 
oLe Ministère devrait mettre au point, pour tous les programmes, des 
procédés pour la préparation du budget des dépenses à présenter.  Ces 
procédés devraient: 
 
-permettre l'établissement des coûts détaillés des activités par 
rapport aux résultats désirés, et 
 
-donner, aux gestionnaires des centres de responsabilité, l'occasion 
de soutenir leurs présentations devant les fonctionnaires supérieurs 
du programme. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait expliquer aux gestionnaires les modifications faites aux 
présentations afin de conserver leur participation aux budgets de 
leurs centres de responsabilité. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Ministère devrait mettre sur pied des séances de formation en vue 
d'expliquer son système complet de contrôle budgétaire afin que le 
personnel, à tous les paliers, comprenne le but et l'importance de ses 
présentations. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 



Cet aspect sera touché dans le cadre du programme exhaustif de 
formation dont il est question à la rubrique "formation et orientation 
internes". 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS FINANCIERS 
 
La gestion compte sur des renseignements financiers opportuns, précis 
et appropriés pour prendre des décisions éclairées.  Ces qualités 
manquent aux renseignements du Ministère, ce qui empêche les 
gestionnaires de prendre des décisions éclairées. 
 
oLe Ministère devrait améliorer le système de rapports existant afin 
que les renseignements fournis soient opportuns et répondent aux 
besoins des gestionnaires concernés. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée.  Des études sont actuellement en cours avec 
la collaboration du Ministère des Approvisionnements et Services et du 
Conseil du trésor. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS DES ÉCARTS 
 
A cause du court délai de trois semaines entre le temps d'arrêt des 
données pour les rapports et le moment où les relevés financiers sont 
reçus, les centres de responsabilité ont peu de temps pour établir des 
rapports des écarts et il lui arrive donc souvent de préparer une 
analyse qui n'est pas suffisante.  Les motifs des écarts ne sont pas 
expliqués en fonction des résultats ou du niveau des services alors 
que plusieurs petits écarts moins importants sont expliqués.  
Conséquemment, ces explications sont d'une utilité minime aux fins de 
gestion. 
 
oIl faudrait expliquer les écarts entre le budget et les dépenses 
réelles en fonction du niveau d'activité sur la base de l'année à ce 
jour et de ce qui est prévu pour la fin de l'année.  Il ne faudrait 
analyser que les écarts importants. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée.  Nous mettrons davantage l'accent sur 
l'analyse détaillée des répercussions des écarts. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait coordonner le système de jalonnement pour les projets 
d'investissements avec celui du Ministère des Approvisionnements et 
Services afin qu un seul rapport soit établi à la fois pour les 
données financières et pour les données de rendement. 
 



COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation acceptée.  C'est l'un des principaux objectifs de 
l'étude actuelle du système de rapports sur la gestion des 
investissements. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS - LIBELLE DE CRÉDIT 
 
oLes subventions et contributions, ne comprenant pas celles qui 
s'appliquent aux programmes administrés par les bandes d'Indiens qui 
seraient en d'autres cas administrés par le Ministère, devraient faire 
partie d'un crédit distinct. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Ces recommandations seront étudiées en consultation avec le personnel 
du Conseil du trésor. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes contributions aux programmes d'investissements administrés par 
les bandes d'Indiens devraient être comprises dans la liste 
supplémentaire des contributions du budget des dépenses et des comptes 
publics. 
 
oLe Ministère devrait obtenir l'approbation du Conseil du trésor pour 
inclure dans le crédit des dépenses en capital les contributions en 
vue de dépenses en capital. 
 
oIl faudrait modifier le libellé du crédit des dépenses d'exploitation 
et en capital de manière à indiquer d'une façon plus exacte la nature 
des dépenses. 
 
AFFECTATION NETTE 
 
On devrait se servir de la méthode d'affectation nette dans les cas de 
budgétisation souple où les dépenses engagé es pour fournir un service 
varient directement selon le revenu provenant du service.  Dans le cas 
des parcs nationaux, la méthode d'affectation nette n'entraîne pas un 
stimulant pour porter au maximum le revenu et cause au Ministère des 
problèmes d'administration de caisse en fin d'année. 
 
oDans le cadre du programme Parcs Canada, il faudrait affecter les 
crédits d'exploitation sur une base brute, en portant tous les revenus 
au crédit du Fonds du revenu consolidé plutôt que de les séparer aux 
fins d'une affectation nette. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
L'étude des comptes du Canada, terminée récemment, recommande la 
cessation de la méthode d'affectation nette.  La responsabilité d'une 
décision à ce sujet ne relève pas de notre Ministère. 



 
SECRÉTARIAT D'ETAT 
 
Observations et recommandations en date de mai 1976.  
 
Commentaires du Ministère en date de juillet 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
FONCTIONNAIRE SUPÉRIEUR DES FINANCES 
 
Le directeur de la Gestion financière, qui est le fonctionnaire 
supérieur des finances à plein temps, relève du directeur général de 
la Planification, des Systèmes et des Services qui, à son tour, relève 
du Sous-secrétaire d'Etat adjoint à la Gestion intégrée.  Le directeur 
ne fait pas partie du Comité de la haute direction, mais il est invité 
à assister aux réunions du comité quand ses avis sont nécessaires en 
matière de finance. 
 
oLe fonctionnaire supérieur chargé de la gestion et du contrôle 
financiers devrait relever directement du sous-chef et faire partie du 
comité de gestion du Ministère.  Il devrait posséder la formation et 
l'expérience qui lui permettraient d'agir en qualité de conseiller 
auprès du sous-chef sur tous les aspects de la gestion et du contrôle 
financiers et de donner la direction voulue à tout le personnel 
financier du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous prendrons en considération les liens hiérarchiques proposés et 
les examinerons de concert avec le Conseil du trésor dans le cadre 
général des principes de l'organisation gouvernementale reliés aux 
Finances, au Personnel, à la Vérification, à l'Information et à 
d'autres services spécialisés, compte tenu des études qui se font 
actuellement sur la décentralisation au sein du Ministère. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Sous-secrétaire devrait renseigner par écrit le Ministère au sujet 
du nom du fonctionnaire supérieur chargé de la gestion et du contrôle 
financiers et de la manière dont il doit s'acquitter de ses 
responsabilités. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous éclairons cela dans la nouvelle version de l'exposé du Ministère 
concernant sa position vis-à-vis la gestion financière. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DIRECTION FONCTIONNELLE 
 
A) POUVOIRS ET RESPONSABILITÉS 
 



On n'a pas encore complètement défini et diffusé la portée et les 
modalités de la direction fonctionnelle que donne le directeur de la 
Gestion financière aux agents administratifs ayant des responsabilités 
financières et aux gestionnaires des centres de responsabilité et des 
centres de coûts. 
 
Le rôle financier des gestionnaires des centres de responsabilité et 
des agents administratifs ayant des responsabilités financières n'a 
pas été consigné officiellement par écrit au sein du Ministère. 
 
oIl faudrait renforcer la direction fonctionnelle et en préciser la 
notion par les moyens suivants: 
 
a)faire en sorte que le Sous-secrétaire d'état souligne le fait que le 
directeur de la Gestion financière est chargé du système 
d'administration financière au sein du Ministère et qu'il a le pouvoir 
d'imposer dès politiques et des méthodes dans le domaine de 
l'administration financière; 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Ceci sera explicité dans la nouvelle version du document de synthèse 
du Ministère sur la gestion financière. 
 
b)définir et consigner par écrit, en détail, les rôles et pouvoirs 
respectifs des gestionnaires des centres de responsabilité et des 
centres de coûts par rapport à ceux de la direction de la gestion 
financière; et 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Ceci sera fait de plusieurs manières:  dans l'explication de la 
nouvelle version du document de synthèse du Ministère sur la gestion 
financière; dans le guide financier; dans le cours d'administration 
financière qui sera donné à tous les gestionnaires du Ministère. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
c)s'assurer que la direction de la Gestion financière approuve la 
conception de tous les systèmes ministériels d'administration 
financière et s'occupe de leur application de concert avec la 
direction de l'Organisation et des Méthodes. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Ceci sera explicité dans la nouvelle version du document de synthèse 
du Ministère sur la gestion financière. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
B) QUALITÉ DE LA DIFFUSION DES EXIGENCES FINANCIÈRES 
 
oIl faudrait accorder un degré de priorité élevé à l'achèvement du 
guide de gestion financière dans les plus brefs délais et mettre au 



point un calendrier précis pour la rédaction des politiques 
financières qui doivent figurer dans le guide sous la forme 
recommandée dans le guide d'administration financière du Conseil du 
trésor. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
La priorité est accordée à la préparation du guide; dix des 65 parties 
prévues étaient prêtes à la fin du mois de juillet; un plan de travail 
détaillé a été communiqué; le guide doit être terminé pour janvier 
1977. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe document de synthèse du Ministère sur la gestion financière 
devrait être mis à jour avant d'être inclus dans le guide de gestion 
financière. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cela sera fait d'ici janvier 1977. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Ministère devrait veiller à ce que les contrôles financiers des 
systèmes de paie soient consignés par écrit et insérés dans un guide. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cela sera fait. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CI DOTATION DES POSTES FINANCIERS 
 
Par suite des postes financiers vacants, des exigences de formation 
linguistique et du renouvellement des employés, les ressources en 
personnel disponibles n ont pas été suffisantes pour assurer les 
services financiers requis.  Le travail ayant trait au guide de 
gestion financière et au système de rapports financiers a été retardé. 
 
oLe Ministère devrait faire en sorte que les postes d'agents 
financiers vacants soient pourvus dès que possible. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Tous les postes sont maintenant pourvus. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oAfin d'assurer que la variété et la complexité des attributions des 
agents financiers soient pleinement reconnues, les descriptions de 
leurs postes devraient être faites, lorsqu'il y a lieu, d'après les 
fonctions assignées aux agents financiers dans le guide 



d'administration financière du Conseil du trésor. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation en cours d'exécution. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe Ministère devrait s'assurer qu'il a des ressources suffisantes 
pour réaliser le plan de formation approuvé pour le perfectionnement 
professionnel de ses agents financiers et de ses gestionnaires de 
centre de responsabilité. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Un cours d'administration financière est donné à tous les 
gestionnaires du Ministère.  La possibilité de se perfectionner est 
offerte à tous les agents financiers. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
D) CONTROLE FINANCIER DES SYSTÈMES DE PAIE 
 
La Direction de l'administration du personnel est chargée de fournir 
les données pertinentes au système de paie central. 
 
oLe directeur de la Gestion financière devrait exercer des pouvoirs 
fonctionnels relativement aux contrôles financiers des systèmes de 
paie du Ministère.  Il devrait veiller en particulier à ce qu'il 
existe des méthodes de contrôle interne adéquates auxquelles se 
conforment les services de la paie. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Nous examinons ces questions en collaboration avec la direction de 
l'Administration du personnel et la direction de la Vérification 
financière et du Contrôle des opérations. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
E) CONTROLE FINANCIER DES CONTRATS PASSÉS PAR LE BUREAU DES 
TRADUCTIONS 
 
La direction de la Gestion financière n'a ni révisé ni évalué les 
systèmes et contrôles financiers concernant l'exécution ou 
l'attestation d'exécution de certains contrats du Bureau des 
traductions. 
 
oLe directeur de la Gestion financière devrait exercer un pouvoir 
fonctionnel relativement aux contrôles financiers des contrats de 
service professionnels passés par le Bureau des traductions. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 



Cette question sera examinée avec le surintendant du Bureau des 
traductions. 
 
CONTROLE DES CRÉDITS 
 
A) CONTROLE DE CAISSE 
 
La direction de la Gestion financière maintient un système auxiliaire 
automatisé pour déterminer l'état des soldes disponibles au moyen 
d'affectations contrôlées. 
 
Ce système fait double emploi avec les services financiers du 
ministère des Approvisionnements et Services; il ne permet pas 
d'éviter le traitement des engagements excédant les soldes de caisse 
disponibles. 
 
oLa direction de la Gestion financière devrait abandonner son système 
auxiliaire de contrôle de caisse dès qu'un système de comptabilité 
d'engagements sera établi. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Le système auxiliaire automatisé a été abandonné quand les 
transactions de la dernière année financière ont été terminées.  La 
situation du contrôle de caisse des affectations est maintenant 
établie à l'aide d'un résumé des données du contrôle par lot. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
B) COMPTABILITÉ D'ENGAGEMENTS 
 
oLa Direction de la Gestion financière devrait surveiller de près 
l'application du récent système de traitement des engagements et 
devrait élaborer des méthodes financières appropriées pour le contrôle 
des engagements et les rapports correspondants afin d'empêcher le 
traitement de toute dépense administrative qui pourrait réduire le 
solde du budget d'un centre de responsabilité et ne plus lui permettre 
d'honorer tous les engagements qui lui sont imputés. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
C'est ce que nous faisons actuellement. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oPour éviter les doubles emplois et assurer l'exactitude et l'état 
complet de toutes les transactions d'engagements passées en 
comptabilité, la Direction de la Gestion financière devrait établir un 
contrôle des données au niveau où le pouvoir de dépenser est exercé. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
On étudie actuellement cette recommandation car il existe plusieurs 
autres méthodes pour effectuer ce contrôle au niveau où le pouvoir de 



dépenser est exerce. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DÉLÉGATION DU POUVOIR DE PAYER 
 
Les agents financiers auxquels le pouvoir de payer a été délégué sont 
complètement indépendants des opérations de la vérification a priori. 
 
oLes responsabilités de paiement assumées en vertu de l'article 26 par 
la division des Ressources financières devraient être consignées par 
écrit et comprendre des méthodes qui permettent à ces agents de 
certifier que les systèmes ministériels de vérification des comptes et 
d'application des contrôles financiers ont été observés. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette recommandation sera exécutée sous peu. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION DES COMPTES ET VÉRIFICATION A PRIORI 
 
Les attributions et les méthodes relatives à la vérification des 
comptes ont été récemment définies à l'intention des centres de 
responsabilité.  Les méthodes de sondage des vérifications a priori 
employées par les agents financiers ne sont pas entièrement rédigées. 
 
oDe façon à assurer l'efficacité du système de vérification des 
comptes et des sondages de vérification a priori, la direction de la 
Gestion financière devrait: 
 
a)consigner par écrit la politique financière ainsi que les 
responsabilités de vérification des comptes et de la vérification a 
priori; 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette politique et ces responsabilités figureront dans le guide 
financier. 
 
b)achever l'élaboration des guides de méthodes de bureau pour la 
vérification a priori des comptes à payer et des demandes de frais de 
voyage et de déménagement; 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Recommandation en cours d'exécution. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
c)exiger que les documents de base indiquent l'exécution des procédés 
précis de vérification des comptes et de vérification a priori; et 
 



COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Ces exigences feront partie des méthodes mentionnées en a) et en b) 
ci-dessus. 
 
d)exiger que les groupes de vérification a priori tiennent un registre 
des erreurs découvertes au cours de la vérification a priori manuelle 
ou des tests de validation électronique, ce qui permettrait de 
consigner par écrit des faiblesses du système et des mesures 
correctives prises. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Le registre sera rétabli. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE PAR LOT 
 
oA titre de précaution contre les fraudes et les erreurs, la direction 
de la Gestion financière devrait instaurer les contrôles comptables 
suivants sur le processus de paiement: 
 
a)établir des contrôles par lot sur les documents et les montants 
avant qu'un agent financier n'exerce son pouvoir de payer; 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette recommandation sera exécuté. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
b)interdire que les demandes approuvées de paiement ne reviennent à la 
personne chargée d'effectuer le contrôle par lot, avant que lesdites 
demandes ne soient transmises à la direction des Services de paiement 
du ministère des Approvisionnements et Services. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette recommandation sera exécutée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS 
 
A) PAIEMENT DE TRANSFERT AUX PROVINCES 
 
La direction de l'Aide à l'éducation et la direction des Programmes de 
langues utilisent toutes les deux des systèmes auxiliaires pour 
calculer les coûts relatifs aux programmes fédéraux-provinciaux à 
frais partagés et pour en rendre compte.  La direction de la Gestion 
financière n'a participé ni à l'élaboration ni à l'examen ni à 
l'évaluation des contrôles financiers incorporés dans ces systèmes 
auxiliaires. 



 
oLa direction de la Gestion financière devrait approuver la conception 
de tous les systèmes auxiliaires relatifs aux paiements de transfert 
aux provinces, qu'ils soient financiers, comptables ou de contrôle, 
les examiner et les évaluer. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette recommandation sera exécutée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
B) COMPTABILITÉ ET CONTROLE DES SUBVENTIONS ET DES CONTRIBUTIONS 
 
Le Ministère indique, dans les Comptes publics du Canada, les détails 
concernant les subventions et les contributions seulement si le 
bénéficiaire est inscrit au budget des dépenses de l'année en 
question. 
 
oPour plus de clarté, les détails de chaque subvention ou contribution 
qui dépasse une limite déterminée devraient être divulgués dans les 
Comptes publics du Canada. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette recommandation est actuellement à l'étude. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa politique du Ministère en matière d'approbation, de comptabilité 
et de contrôle des versements de subventions et de contributions 
devrait être énoncée dans le guide de gestion financière.  La 
direction de la Gestion financière devrait approuver et contrôler les 
procédés du programme de contributions et subventions de programmes 
afin d'assurer leur conformité aux exigences du Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette recommandation sera mise en oeuvre avec l'avis des responsables 
des programmes. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
IMMOBILISATIONS (ARTICLES EN USAGE) 
 
oLa direction de la Gestion financière devrait veiller à ce que les 
méthodes appropriées soient appliquées et maintenues au sein du 
Ministère afin d'assurer le contrôle matériel des immobilisations et 
d'attribuer la responsabilité de leur garde. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette mesure sera appliquée conjointement par la direction de la 
Gestion financière et par les Services administratifs. 



 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTABILITÉ ET CONTROLE DES COMPTES A RECEVOIR ET DES REVENUS 
 
Les méthodes du Ministère relatives à la réception, à la comptabilité 
et au dépôt des deniers publics ne sont pas consignées officiellement 
par écrit, sauf en ce qui concerne la Cour de citoyenneté. 
 
Les systèmes du Ministère relatifs à la comptabilité, à la facturation 
et à la perception de comptes à recevoir n'ont pas été complètement 
élaborés. 
 
oLa direction de la Gestion financière devrait veiller à ce que la 
politique et les systèmes soient consignés par écrit le plus tôt 
possible pour permettre une bonne comptabilité et un contrôle 
approprié des comptes à recevoir et des revenus. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
La politique et les systèmes figureront dans le guide financier. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa direction de la Gestion financière devrait veiller à ce que des 
méthodes pertinentes soient appliquées et maintenues, y compris des 
comptes de contrôle tenus de façon indépendante, afin d'assurer la 
facturation, la perception et le dépôt de tous les revenus du 
Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Ces méthodes figureront dans le guide financier. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
MÉTHODES DE "MISE EN RÈGLE" CONCERNANT LES EMPLOYÉS QUI QUITTENT LEUR 
EMPLOI 
 
oLe Ministère devrait instaurer une politique et des méthodes 
permettant d'établir que les employés qui quittent leur emploi sont en 
règle avant que leur dernier chèque de paie ne leur soit remis, afin 
de faire en sorte qu'ils soient obligés de rembourser les avances 
exigibles et de retourner le matériel appartenant au Ministère. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette mesure sera appliquée conjointement par la direction de la 
Gestion financière, la Sécurité, les Services administratifs et 
l'Administration du personnel. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION INTERNE 



 
Un Comité de vérification a été formé pour étudier le programme de 
contrôle annuel de la vérification interne et les résultats de cette 
dernière, ainsi que pour surveiller l'application des recommandations 
énoncées dans les rapports de vérification interne.  Le Comité s'est 
réuni en 1975 et il devait se réunir à nouveau sous une nouvelle 
présidence au début de 1976.  Il ne l'a pas encore fait.  En 
attendant, le Sous-secrétaire d'Etat adjoint à la Gestion intégrée a 
rempli les fonctions du Comité de vérification. 
 
Le retard à convoquer de nouveau le Comité a fait remettre à plus tard 
l'élaboration et la mise en oeuvre d'une méthode officielle de 
surveillance visant à assurer l'application des recommandations en 
matière de vérification qui ont été proposées à ce jour. 
 
oLe Comité de vérification devrait se réunir de nouveau dans les plus 
brefs délais afin d'étudier le plan et les résultats de la 
vérification et d'organiser une méthode de surveillance visant à 
contrôler l'application des recommandations de vérification. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette mesure sera appliquée sous peu. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
A cause de la lenteur du recrutement dans la Fonction publique et des 
exigences de formation linguistique, la direction de la Vérification 
financière et du Contrôle des opérations a travaillé avec un effectif 
réel inférieur de 3 à 4 années-hommes à son effectif autorisé de 10 
années-hommes.  Pour compléter ses vérifications internes, la 
direction a fait appel à des employés professionnels du bureau des 
Services de vérification du M.A.S. 
 
oLa direction de la Vérification financière et du Contrôle des 
opérations devrait s'assurer que l'on dispose de ressources 
suffisantes pour effectuer au Ministère une vérification interne 
adéquate. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette unité travaille maintenant avec un effectif presque complet. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
PLANIFICATION A LONG TERME ET CYCLE BUDGÉTAIRE 
 
Le Secrétariat d'Etat, comme plusieurs autres ministères, n'a pas 
encore réussi à intégrer de façon permanente un cycle budgétaire qui 
relie le processus de planification à long terme aux processus 
d'acquisition des ressources et d'évaluation des diverses dépenses du 
Ministère. 
 
Des consultations ont lieu entre les hauts fonctionnaires au sujet de 



l'établissement d'un ordre de priorité des diverses solutions 
permettant d'atteindre les objectifs du Ministère, mais aucun document 
officiel sur les priorités du Ministère n'a été préparé. 
 
oLes programmes à long terme, les objectifs et les priorités du 
Ministère devraient être officiellement transmis aux directeurs de 
programme avant qu'ils ne préparent leurs prévisions de programme. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette recommandation est à l'étude. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLa direction de la Gestion financière devrait participer à 
l'établissement des coûts, à l'examen et à l'évaluation des priorités 
du Ministère afin d'assurer que les répercussions financières 
reçoivent une attention suffisante. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette pratique sera soulignée de nouveau. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RESPONSABILITÉS DES PRÉVISIONS DE PROGRAMME 
 
Il semble que lors des prévisions de programme, les fonctions de la 
direction de la Gestion financière aient été limitées aux travaux de 
bureau.  Pendant la préparation des prévisions de programme pour 1977-
1978, la direction a participé en indiquant les coûts relatifs aux 
demandes de ressources supplémentaires présentées par les divers 
secteurs. 
 
oLe directeur de la Gestion financière devrait veiller à ce que sa 
direction et lui-même participent étroitement à l'examen et à 
l'analyse de toutes les propositions faites en vue de la présentation 
des prévisions de programme. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette pratique sera soulignée de nouveau. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
La direction de l'Administration du personnel a joué un rôle 
négligeable en ce qui concerne l'examen et la mise en question des 
prévisions, en matière de dotation, énoncées par les gestionnaires 
dans leurs prévisions de programme. 
 
oLa direction de l'Administration du personnel devrait participer 
officiellement aux prévisions de programme.  Les demandes de personnel 
devraient refléter les limites imposées par la quantité disponible 
d'employés possédant les compétences requises. 



 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette mesure sera appliquée au fur et à mesure des besoins. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ANALYSE DES ÉCARTS ET RAPPORTS CORRESPONDANTS 
 
Le Ministère n'a pas de système efficace d'analyse des écarts à tous 
les niveaux de l'administration, ce qui n'incite guère les 
gestionnaires à s'en tenir à leurs budgets d'exploitation. 
 
oLe Ministère devrait accorder une grande priorité à la conception, à 
l'application, au contrôle et au maintien d'un système de rapports sur 
l'analyse des écarts qui permet d'expliquer convenablement les écarts 
à la haute direction et de susciter des mesures correctives. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Le Ministère appuie le principe de l'analyse des écarts.  Ces 
recommandations seront examinées lorsque le système actuel de 
préparation des rapports financiers sera révisé pour la prochaine 
année financière. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
INFORMATION EN GESTION FINANCIÈRE ET CONTROLE 
 
Les rapports financiers du Ministère n'ont pas été reconnus par 
certains gestionnaires comme des instruments efficaces relativement à 
l'administration des subalternes et des ressources. 
 
La conception des rapports financiers du Ministère exige que les 
gestionnaires se reportent à plusieurs états pour obtenir des 
informations par élément d'activité, par centre de responsabilité et 
par article. 
 
oLa direction de la Gestion financière devrait veiller à ce que les 
rapports de gestion présentent un résumé des données financières et 
des données de production qui soit assez clair et assez concis pour 
aider les gestionnaires à gérer efficacement les ressources et les 
subalternes. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
La présentation des rapports a été modifiée pour 1976-1977 afin 
d'appliquer cette mesure. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
COMPTES PUBLICS 
 
Le Ministère répond aux normes de divulgation du ministère des 



Approvisionnements et Services en ce qui concerne les rapports des 
Comptes publics.  Ces normes générales ne tiennent cependant pas 
compte des aspects particuliers du Ministère car certains éléments de 
passif importants ne figurent pas dans les notes au bas des pages des 
états des Comptes publics. 
 
oLa direction de la Gestion financière devrait énoncer la politique du 
Ministère concernant les normes de divulgation relativement aux 
Comptes publics et veiller à ce que la présentation de ceux-ci soit 
conforme à sa politique. 
 
COMMENTAIRES DU MINISTÈRE 
 
Cette recommandation est à l'étude. 
 
OFFICE NATIONAL DU FILM 
 
Observations et recommandations en date de juin 1976.  
 
Commentaires de l'Office en date de juillet 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RÔLE DE LA FONCTION FINANCIÈRE 
 
Le rôle que devrait jouer la fonction financière au sein de l'Office 
n'a pas été entièrement reconnu et accepté.  L'ensemble du contrôle 
financier et des rapports connexes a souffert de cet état de choses.  
Les agents financiers et les administrateurs d'unité des directions 
des opérations assument des fonctions et des responsabilités pour la 
gestion et le contrôle financiers, mais ils relèvent directement de 
gestionnaires qui ne sont pas chargés des finances, ce qui limite la 
circulation des renseignements financiers nécessaires à un 
établissement valable des rapports et à un contrôle solide pour 
l'ensemble de la fonction. 
 
oLe rôle et l'autorité fonctionnelle du service des Finances devraient 
être définis plus clairement afin d'assurer une bonne circulation des 
renseignements financiers, au sein de l'Office, condition de base d'un 
système satisfaisant de contrôles et d'établissement des rapports. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Recommandation acceptée.  Nous étudierons et éclaircirons ce sujet 
lorsque nous jugerons que des améliorations peuvent être apportées. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oUn groupe central devrait être établi pour coordonner la mise sur 
pied et la mise en oeuvre de systèmes automatisés de renseignements 
financiers et de gestion, y compris l'élaboration des plans à long 
terme. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 



 
Recommandation acceptée.  Cela se fera pendant l'année financière en 
cours. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oUne étude devrait être faite pour déterminer l'étendue et les causes, 
s'il en est, des doubles emplois en matière de rapports informatisés; 
ces doubles emplois devraient être supprimés. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Recommandation acceptée.  Cette étude est en cours et se terminera 
pendant l'année financière actuelle. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DIFFUSION DES EXIGENCES FINANCIÈRES 
 
oL'Office devrait tenter de mener à terme aussitôt que possible la 
rédaction de son guide d'administration financière et l'ordre de 
priorité de cette tâche devrait être relevé. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Un guide complet d'administration financière est en préparation.  
Quelques parties ont été publiées et nous prévoyons terminer les 
autres pendant l'année fiscale en cours. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
FACTURATION 
 
oAfin de renforcer les contrôles exercés sur les revenus, l'Office 
devrait envisager la centralisation à Montréal de la fonction de 
facturation.  De plus, les factures de l'Office devraient indiquer que 
les paiements ne doivent être envoyés qu'au bureau de Montréal. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Cette recommandation est actuellement à l'étude. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DISTRIBUTEURS PRIVÉS 
 
L'Office passe des contrats avec des distributeurs privés pour la 
distribution de ses films dans les cinémas canadiens ainsi que pour la 
plus grande partie de sa distribution commerciale à l'étranger.  Ces 
contrats permettent, entre autres, de présenter à l'Office en temps 
opportun les rapports sur la distribution et de ventiler les revenus 
entre l'Office et le distributeur. 
 
oLe service des Finances devrait instaurer un système qui permettrait 



de s'assurer que les rapports de distribution sont produits en temps 
voulu pour tous les films stipulés par contrat avec des 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous élaborons actuellement un système qui sera mis en application 
d'ici la fin de l'année financière. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oUn représentant attitré de la direction de la Distribution devrait 
examiner et signer tous les rapports de distribution privée pour 
indiquer qu'il approuve les renseignements fournis. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous donnerons suite à cette recommandation sans délai. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTRATS AVEC LES PIGISTES ET LES EMPLOYÉS OCCASIONNELS 
 
oL'Office devrait adopter des formules types de contrat pour l'emploi 
des pigistes et du personnel occasionnel. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous donnons suite à cette recommandation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ACHATS 
 
oL'Office devrait instituer une politique et des procédés exhaustifs 
portant sur les "cotes de prix" à obtenir des fournisseurs et 
l'émission des bons de commande. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous développons et perfectionnons actuellement les procédés en 
question qui seront publiés d'ici octobre 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ÉMISSION DES CHEQUES ORDINAIRES 
 
oL'Office devrait voir à l'application rigoureuse de sa politique et 
de ses procédés sur l'émission des chèques ordinaires en vue d'assurer 
un partage approprié des responsabilités pour ce qui est de la demande 
et de la distribution de ces chèques. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous avons adopté dernièrement des procédés précis à ce sujet.  Nous 



surveillerons plus étroitement le degré d'observance de ces procédés. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ÉMISSION DES CHEQUES DE PAIE 
 
Le ministère des Approvisionnements et Services prépare et émet les 
chèques de paie d'après les documents de base que l'Office lui 
fournit.  Selon le système actuel, le même employé peut signer les 
documents de base reliés à la paie et les formules de changement de 
situation des employés en vertu des articles 26 et 27 de la Loi sur 
l'administration financière.  De plus, un seul employé signe la liste 
qui est présentée au ministère des Approvisionnements et Services aux 
fins d'émission des chèques de paie pour le temps supplémentaire. 
 
oL'Office devrait s'assurer que la délégation des pouvoirs de signer 
les documents reliés à la préparation de la paie assure un partage 
approprié des responsabilités, comme le stipule la Loi sur 
l'administration financière. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Voir la réponse donnée sous la rubrique: émission des chèques 
ordinaires. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DISTRIBUTION DES CHEQUES DE PAIE AUX EMPLOYÉS OCCASIONNELS 
 
oLa distribution des chèques de paie aux employés occasionnels devrait 
être assurée par une personne indépendante de l'autorisation et de la 
demande de paiement. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Voir la réponse donnée sous la rubrique: émission des chèques 
ordinaires. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DE LA PAIE 
 
oAfin de renforcer le contrôle exercé sur ses dépenses de paie, 
l'Office devrait comparer régulièrement les listes des chèques de paie 
émis que lui fournit le ministère des Approvisionnements et Services 
avec les listes informatisées du personnel et les registres de 
présence approuvés par les gestionnaires de service. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Voir la réponse donnée sous la rubrique: émission des chèques 
ordinaires. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 



 
RÉCEPTION DES CHEQUES 
 
oIl conviendrait que l'ouverture du courrier reçu se fasse en présence 
de deux employés.  Tous les chèques reçus devraient être inscrits sur 
une liste et comparés par la suite aux bordereaux de dépôt. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Les procédés actuels exigent que le courrier qui ne porte pas de nom 
soit ouvert en présence de deux personnes.  La seconde partie de la 
recommandation sous-entend que tout le courrier devrait être ouvert 
avant d'être remis aux directions ou aux personnes afin de s'assurer 
que les chèques ou autres formes de paiement sont consignés 
immédiatement.  Bien qu'en principe nous soyons d'accord avec cette 
recommandation, nous connaissons bien les problèmes qui accompagnent 
l'ouverture de tout le courrier.  Néanmoins, nous examinerons plus à 
fond cette recommandation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oL'Office devrait publier et énoncer des procédés pour s'assurer que 
les chèques reçus autrement que par courrier, y compris le 
remboursement des avances de voyage, sont transmis directement à une 
secrétaire des Services administratifs indépendante de la section des 
Voyages et chargée de porter ces chèques sur une liste en vue de leur 
comparaison ultérieure avec les bordereaux de dépôt. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Recommandation acceptée.  Nous y avons donné suite. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
AVANCES DE VOYAGE AUX EMPLOYÉS 
 
oEn vue d'assurer la perception de toutes les avances de voyage dues 
par les pigistes ou les employés occasionnels, l'Office devrait mettre 
sur pied un système de retenue du dernier paiement aux termes du 
contrat jusqu'à ce que l'avance soit acquittée. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous avons actuellement un système qui oblige à rendre compte des 
avances faites à des employés par contrat ou à d'autres employés 
temporaires, mais nous savons qu'il comporte des faiblesses et nous 
prendrons des mesures correctives pendant l'année financière en cours. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oL'Office devrait énoncer sa politique et ses procédés sur les avances 
de voyage et les relevés de dépenses.  La haute direction devrait 
prendre des mesures pour assurer l'application de cette politique et 
de ces procédés. 



 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Les directives actuelles seront examinées et, s'il y a lieu, mises à 
jour et renforcées.  Elles seront en vigueur d'ici octobre 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DES ACCESSOIRES 
 
oL'Office devrait reconsidérer sa politique et ses procédés reliés aux 
accessoires et déléguer à un employé attitré le pouvoir de conserver 
ces accessoires et de s'en défaire. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous reverrons nos méthodes actuelles de contrôle et les renforcerons 
pendant l'année financière en cours. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE DES PELLICULES ET DES BANDES VIERGES 
 
oPar l'établissement d'un contrôle amélioré sur les pellicules et les 
bandes magnétiques vierges, l'Office devrait veiller à ce que ce 
contrôle soit exercé sur la distribution des pellicules et des bandes 
de même que l'usage qui en sera fait. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Recommandation acceptée.  Le besoin d'un système de contrôle amélioré 
a été reconnu et nous élaborons actuellement de nouvelles méthodes de 
contrôle.  Nous prévoyons mettre ces méthodes en application d'ici 
octobre 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE MATÉRIEL DES IMMOBILISATIONS 
 
oL'Office devrait modifier sa méthode de vérification matérielle des 
immobilisations et se concentrer davantage sur les articles attrayants 
et difficiles à contrôler. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Recommandation acceptée.  Au cours de la prochaine réunion du Comité 
de contrôle du matériel, nous étudierons la manière dont nous pourrons 
donner suite à cette recommandation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONGÉS ANNUELS ET PRESTATIONS DE FIN D'EMPLOI 
 
oPuisque l'Office utilise la méthode de comptabilité d'exercice, elle 



devrait comptabiliser le passif contracté à l'égard des congés annuels 
et des prestations de fin d'emploi. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Recommandation acceptée.  C'est ce qui a été fait pour les états 
financiers de 1975-1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION INTERNE 
 
oL'Office devrait se doter d'un programme de vérification interne 
assez vaste pour être sûr que tous les domaines importants de ses 
opérations font l'objet d'une vérification dans un délai raisonnable. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Recommandation acceptée.  Nous y donnerons suite pendant l'année 
financière en cours. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait étudier la possibilité de faire appel aux services de 
vérificateurs externes pour exécuter les vérifications financières 
sous la surveillance d'un vérificateur interne, ce qui permettrait à 
ce dernier d'avoir le temps voulu pour effectuer les vérifications de 
gestion. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Recommandation acceptée. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oAfin d'assurer son indépendance, le vérificateur interne devrait 
relever directement du Conseil des gouverneurs ou d'un comité du 
Conseil. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Cette question sera examinée à la prochaine réunion du Conseil des 
gouverneurs. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE BUDGÉTAIRE -PRODUCTION DE FILMS 
 
oL'Office devrait songer à modifier son système de coûts en ce qui 
concerne la production des films de façon à rendre compte plus 
fidèlement des coûts de ces derniers. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 



Nous comprenons par là qu'il faut y faire figurer des frais pour (1) 
le coût des services de liaison quant à la production des films 
commandités, (2) l'amortissement du matériel et (3) les services 
offerts gratuitement par d'autres ministères. 
 
Nous avons examiné à l'occasion le point (1) et il fera l'objet d'une 
étude plus approfondie.  Nous ne voyons pas comment nous pourrions 
satisfaire aux exigences (2) et (3) compte tenu d'une part, des 
dispositions de la Loi nationale sur le film en ce qui concerne le 
capital et d'autre part, de la confusion qui règnerait dans la 
présentation des rapports et du budget des dépenses de l'Office du 
film suite à l'imputation de services payés à même les crédits 
d'autres ministères. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait entreprendre une étude en vue d'améliorer la qualité des 
rapports dans lesquels les coûts des films individuels produits sont 
comparés au budget.  Des rapports appropriés devraient être présentés 
à la haute direction pour qu'elle soit en mesure d'évaluer la 
situation et de prendre des mesures correctives s'il y a lieu. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Recommandation acceptée.  Une étude est en cours et nous prévoyons 
mettre en oeuvre un système amélioré de rapports pendant l'année 
financière en cours. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLes surplus budgétaires que l'on prévoit dépasser les lignes 
directrices établies devraient être signalés sans délai au commissaire 
adjoint à la cinématographie pour qu'il puisse prendre les mesures 
utiles. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Recommandation acceptée.  Nous donnerons suite à cette recommandation 
pendant l'année financière en cours. 
 
CONTROLE BUDGÉTAIRE - RÉPARTITION DES COUTS INTERNES 
 
Au cours des années antérieures, les coûts fixes de la direction des 
Services techniques qui n'ont pas été tous absorbés ont été répartis 
entre les départements de production à la fin de l'année seulement.  
Cette façon de procéder complique le système budgétaire.  A compter de 
l'année financière 1976-1977, les départements de production se sont 
entendus pour absorber les coûts fixes de cette direction en fonction 
de l'usage qui a été fait des ressources par le passé. 
 
Ce système de répartition des coûts fixes a pour but d'assurer l'usage 
maximum et rationnel des ressources internes de l'Office et de 
renforcer le contrôle budgétaire.  Nous sommes d'avis, toutefois, que 
l'approche différente qu'ont adoptée les départements de production 



anglaise et française à l'égard de ce système ira à l'encontre du but 
visé. 
 
oLa haute direction, de concert avec le service des Finances, devrait 
donner aux départements de production des directives explicites afin 
que l'intention et le but du système de répartition des coûts fixes 
soient rigoureusement respectés. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Recommandation acceptée.  Une évaluation rigoureuse est effectuée 
actuellement dans ce domaine et des mesures correctives seront prises 
sans délai. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE BUDGÉTAIRE - ANALYSE DES ÉCARTS 
 
oTout le budget d'exploitation de l'Office devrait être réparti chaque 
mois et les états financiers préparés par le service des Finances 
devraient comprendre des analyses détaillées de tous écarts importants 
par rapport au budget. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous étudierons les avantages des budgets mensuels et des analyses 
détaillées des écarts et nous donnerons suite à cette recommandation 
lorsque nous jugerons qu'il y a lieu de le faire. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ÉTATS FINANCIERS INTERNES 
 
oIl faudrait entreprendre une étude pour évaluer le système actuel 
d'établissement des rapports financiers, et des mesures s'imposeraient 
pour améliorer ledit système afin de fournir à la gestion les outils 
nécessaires au processus de prise de décisions, et afin d'apprécier 
les gestionnaires en ce qui a trait au rendement de leurs subordonnés. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous évaluons actuellement le système de rapports financiers et nous 
donnerons suite, progressivement, aux recommandations qui nous ont été 
faites visant son amélioration. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oIl faudrait étudier la possibilité de répartir les services fournis 
gratuitement selon les activités auxquelles ils se rattachent, ce qui 
permettrait de divulguer avec plus d'exactitude leur coût réel. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous étudierons cette question aux fins de la présentation des états 



financiers. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oLe système de comptabilité de l'Office devrait être modifié de façon 
à garantir que toutes les dépenses subies sont comptabilisées au cours 
de la période appropriée.  En conséquence, les états financiers 
mensuels refléteraient avec plus de précision les résultats de 
l'exploitation. 
 
COMMENTAIRES DE L'OFFICE 
 
Nous élaborons présentement un système plus satisfaisant concernant la 
comptabilisation des engagements et nous le mettrons en application 
pendant l'année financière en cours. 
 
STATISTIQUE CANADA 
 
Observations et recommandations en date d'avril 1976.  
 
Commentaires de l'organisme en date d'août 1976. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ORGANISATION DE LA FONCTION FINANCIÈRE COMPTABLE ET LIENS FONCTIONNELS 
 
A l'extérieur de la direction des Finances et de l'Administration, il 
y a des postes comportant des responsabilités financières qui ne 
relèvent pas directement du fonctionnaire supérieur des finances. 
 
oStatistique Canada devrait décrire clairement et faire savoir la 
façon dont sont liés organiquement au fonctionnaire supérieur des 
finances tous les postes de nature financière qui ne sont pas sous sa 
surveillance immédiate, de façon à donner à la fonction financière la 
conduite et l'orientation dont elle a besoin. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Bien qu'il y ait dans la division des Opérations régionales et du 
Recensement des postes de nature financière qui relèvent directement 
des gestionnaires organiques y rattachés, le lien organique de ces 
postes avec l'agent en chef des finances est connu et accepté par la 
haute direction organique en cause.  Cependant, nous reconnaissons que 
ce lien pourrait être mieux décrit et communiqué, de façon à ce que 
l'ensemble de la gestion et du personnel le comprenne bien et le 
respecte. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
GUIDE FINANCIER 
 
Statistique Canada ne possède pas actuellement de guide complet 
exposant les questions administratives en matière financière.  
Quelques unités organisationnelles possèdent leur propre guide et un 



guide financier est en préparation depuis quelque temps. 
 
oIl faudrait en priorité rédiger et publier un guide administratif et 
financier complet, dans lequel seraient intégrés tous les guides 
actuels, et qui serait à l'usage de tout l'organisme.  Si d'autres 
directives ou indications spéciales pour l'administration financière 
s'avèrent essentielles, le fonctionnaire supérieur des finances 
devrait les examiner et déterminer si elles sont acceptables et 
compatibles avec le guide de l'organisme.  Ces directives ou 
indications spéciales devraient être incluses dans le guide de 
l'organisme s'il y a lieu. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Le besoin d'un guide financier complet a été repéré comme une exigence 
essentielle il y a de nombreux mois.  Les ressources limitées et un 
volume de travail urgent à accomplir sont des facteurs qui expliquent 
le retard de sa production.  Le guide est en voie d'impression et sera 
distribué avant le 1 septembre 1976.  Son contenu régira toutes les 
instructions auxiliaires ou complémentaires ou les systèmes 
d'application plus locale. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DESCRIPTIONS DE TACHES 
 
Les descriptions de tâches ne sont pas révisées périodiquement.  Elles 
ne traduisent pas toujours avec précision les responsabilités et les 
fonctions financières ou les changements qui y sont apportés. 
 
oLes descriptions de tâches des postes comportant des responsabilités 
financières devraient être tenues à jour et revues méthodiquement afin 
de s'assurer qu'elles tiennent compte des fonctions et des 
responsabilités attribuées normalement aux postes en cause. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Suite à un programme amorcé l'année dernière, toutes les descriptions 
de tâches du Ministère font actuellement l'objet d'une étude de la 
concordance du travail exécuté et du texte.  Par ailleurs, une 
vérification par sondage a été mise sur pied pour s'assurer que les 
descriptions des tâches ont été revues au cours des deux dernières 
années.  Pour être sûr que l'élément de base du programme de 
vérification par sondage est au point, tous les postes de nature 
financière et administrative seront étudiés lorsque le rendement du 
titulaire viendra à l'étude durant la prochaine année. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DÉPENSES ET REVENUS APPROVISIONNEMENTS 
 
Les documents utilisés pour les approvisionnements ne comportent pas 
d'espace réservé à l'agent autorisé pour signer en vertu de l'article 
25(1) de la Loi sur l'administration financière.  Par conséquent, la 



responsabilité consistant à certifier la disponibilité des fonds n'est 
pas clairement reconnue. 
 
oStatistique Canada devrait réviser les documents utilisés pour les 
approvisionnements afin de réserver un espace pour la certification en 
vertu de l'article 25(l) de la Loi sur l'administration financière. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Tous les documents utilisés pour les approvisionnements ont été dûment 
signés en vertu de l'article 25(1).  Toutefois, nous acceptons la 
recommandation selon laquelle il faudrait prévoir sur les documents un 
espace pour la certification afin de rendre plus explicite l'exigence 
voulant que la disponibilité des fonds soit certifiée et nous 
donnerons suite à cette recommandation. 
 
VÉRIFICATION A PRIORI 
 
Il n'existe pas de timbre pour démontrer que le travail de 
vérification a priori a été correctement effectué et pour identifier 
les personnes chargées des étapes de vérification a priori en cours. 
 
oIl faudrait concevoir un timbre de vérification a priori et le 
distribuer à tous les bureaux chargés de la vérification a priori des 
paiements de façon à permettre au personnel de démontrer qu'il a 
exécuté toutes les étapes requises. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Un timbre de vérification a priori sera conçu et des méthodes 
efficaces seront mises en application. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
REVENUS, COMPTES A RECEVOIR ET RECETTES DE CAISSE 
 
Il y a un certain nombre de faiblesses dans la division des fonctions 
et dans les méthodes régissant les recettes de caisse. 
 
oLes responsabilités concernant les recettes de caisse devraient être 
modifiées de façon à offrir une meilleure séparation des fonctions et 
il faudrait améliorer certaines méthodes de contrôle pour la 
réception, la consignation et l'écoulement des fonds. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Nous étudierons les responsabilités de tous les postes où il y a 
recettes de caisse en vue d'obtenir le degré voulu de séparation.  
Nous appliquerons également des méthodes de contrôle. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
La dernière structure des prix reliée aux services de la division de 
la Diffusion des données a été élaborée en 1973 et les frais de ces 



services ne sont pas révisés chaque année. 
 
oIl faudrait établir des procédés en vue de réviser annuellement les 
structures de prix des services de Diffusion des données pour 
s'assurer qu'elles reflètent les prix courants. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Des procédés seront élaborées en vue de réviser annuellement les 
structures des prix des services de la division de la Diffusion des 
données pour s assurer qu'elles reflètent les prix courants. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
DÉLÉGATION DES POUVOIRS 
 
L'acte de délégation des pouvoirs n'impose pas toujours des montants 
limites de dollars en ce qui concerne les pourvoirs accordés, de sorte 
que certains des postes les plus subalternes ont le pouvoir de signer 
dans le cas de n'importe quel montant. 
 
oL'acte de délégation des pouvoirs devrait imposer des montants 
limites en ce qui a trait aux pouvoirs accordés à des postes précis.  
Ces montants devraient être déterminés en fonction du niveau des 
postes en cause. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Nous sommes d'accord que l'acte de délégation des pouvoirs devrait 
imposer des montants limites en ce qui concerne des postes précis. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
La délégation des pouvoirs financiers n'est pas révisée régulièrement 
pour déterminer si elle s'applique toujours et si elle convient.  Le 
Ministre actuel n'a pas signé l'acte de délégation des pouvoirs. 
 
oLa délégation des pouvoirs financiers devrait être révisée 
régulièrement, particulièrement s'il y a changement de ministre.  Au 
bureau central, des commis exercent le pouvoir de payer, alors que les 
agents des finances sont disponibles pour le faire. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Nous sommes d'accord que l'acte de délégation devrait être révisé 
régulièrement et chaque fois qu'il y a changement de ministre. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oPour satisfaire aux exigences du Conseil du trésor, le pouvoir de 
payer ne devrait être délégué qu'aux postes classés au niveau deux de 
l'Administration financière (FI-2) ou au-dessus, ou à un niveau 
équivalent. 
 



COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Cette ligne directrice est connue et acceptée.  Le pouvoir de payer 
sera délégué au niveau approprié de responsabilité, comme il est 
recommandé, pourvu que l'on puisse créer des postes supplémentaires 
pour exécuter cette fonction. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Les fiches de spécimen de signature ne sont pas mises à jour et elles 
ne sont pas toujours bien remplies. 
 
oAfin de veiller à ce que les pouvoirs de signer soient dûment 
exercés, il faudrait tenir à jour les fiches de spécimen de signature 
et les réviser annuellement.  Il faudrait aussi les faire approuver 
par les agents autorisés. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Les mesures nécessaires seront prises.  Toutes les fiches de spécimen 
de signature seront révisées dans un avenir prochain et chaque année 
par la suite.  Elles seront approuvées par les agents autorisés. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ACTIF ET PASSIF, AVANCES 
 
Le bureau principal ne possède pas de document pour démontrer qu'on a 
concilié les avances non réglées par les employés avec le système de 
comptabilité principal. 
 
oIl faudrait conserver une preuve documentaire indiquant qu'on a 
concilié les avances non réglées avec le système de comptabilité 
principal. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Nous sommes d'accord sur le fait que conserver la preuve documentaire 
de la conciliation mensuelle des avances constituera une attestation 
valable de cette étape de contrôle. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Les avances prélevées sur le compte d'avances de fonds de roulement ne 
sont pas réévaluées deux fois par année comme l'exige le Conseil du 
trésor. 
 
oLes avance prélevées sur le compte d'avances de fonds de roulement 
devraient être révisées deux fois par année pour s'assurer qu'elles 
sont encore nécessaires aux fins des finances et de l'exploitation. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Comme nous n'émettons des avances permanentes qu'aux employés des 



bureaux régionaux et que les fonctions de ces derniers exigent qu'ils 
voyagent pendant toute l'année, nous avons jugé qu'une révision 
annuelle suffisait.  Cependant, suite à la recommandation, nous les 
réviserons deux fois par année. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
GESTION DU MATÉRIEL 
 
Il n'existe aucune méthode de contrôle pour s'assurer que tous les 
achats d'immobilisations sont inscrits dans les comptes auxiliaires 
des stocks. 
 
oPour s'assurer que toutes les immobilisations ont été répertoriées, 
il faudrait concilier au moins une fois par année les éléments ajoutés 
aux comptes des stocks avec les dépenses de la période correspondante 
dans les articles de dépense connexes, ainsi qu'enregistrées dans le 
système de comptabilité principal. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Nous acceptons la recommandation voulant que les éléments ajoutés aux 
registres de stocks soient périodiquement conciliés avec les dépenses 
inscrites concernant les articles de dépense connexes, afin de 
s'assurer que les biens achetés ont été répertoriés. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
FONDS RENOUVELABLE 
 
Les étapes et les facturations finales, en ce qui concerne les projets 
de fonds renouvelable, ne sont pas soumises à un contrôle central au 
moyen du prénumérotage.  Une lettre utilisée pour facturer le client 
ne constitue pas une formule appropriée de facturation. 
 
oUne facture pré-numérotée devrait être utilisée comme mode de 
facturation. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Nous étudierons la possibilité d'utiliser une facture comme formule de 
facturation. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Il n'existe pas de compte de contrôle, en ce qui concerne les 
facturations de fonds renouvelable, pour s'assurer que tous les 
paiements et les factures sont justifiés. 
 
oPour améliorer le contrôle interne, il faudrait exercer un contrôle 
comptable sur le total des comptes à recevoir du fonds renouvelable. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 



Bien que nous jugions que des contrôles appropriés existent 
actuellement, un registre de contrôle plus détaillé sera prépare. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Il n'est pas exigé officiellement que l'on obtienne l'approbation du 
client lorsqu'on prévoit que le coût d'un projet de fonds renouvelable 
dépassera l'estimation initiale. 
 
oIl faudrait publier une directive exigeant l'approbation du client 
dans tous les cas ou l'on prévoit dépasser l'estimation initiale du 
coût d'un projet de fonds renouvelable.  Lorsque cet excédent sera 
important, il faudra conclure un nouveau contrat. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Nous sommes d'accord qu'une formule pour le coût révisé, à 
l'acceptation et à l'approbation devrait être produite lorsqu'il 
devient évident que l'on sera en présence d'un excédent important. 
Cependant, en signant la formule, le client est d'accord que "le prix 
final sera les frais réels engagés". 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Certains projets de fonds renouvelable ont été amorcés sans que le 
client ne paie à l'avance et certains projets sont insuffisamment 
consolidés. 
 
oPour répondre aux conditions préalables des services de fonds 
renouvelable, il ne faut pas entreprendre les projets à moins d'avoir 
reçu une formule dûment signée portant sur l'estimation du coût, 
l'acceptation et l'approbation et les paiements anticipés demandés. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Cet énoncé est l'une des règles fondamentales de fonctionnement du 
Fonds et constitue la matière d'une directive annuelle du statisticien 
en chef. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
CONTROLE BUDGÉTAIRE 
 
RESPONSABILITÉ FINANCIÈRE ET RESPONSABILITÉ DES GESTIONNAIRES 
 
Le rapport naturel entre responsabilités financières et 
responsabilités opérationnelles n'existe pas à Statistique Canada par 
suite de la distinction organisationnelle établie entre les 
principales activités qui sont classées en deux catégories: domaines 
spécialisés et domaines fonctionnels.  La responsabilité 
opérationnelle quant aux projets d'activité du niveau le plus bas, est 
répartie entre les divisions organisationnelles, tandis que, d'après 
le budget principal des dépenses, les domaines spécialisés sont 
financièrement responsables.  Il n'y a pas, actuellement, de méthodes 



appropriées permettant de répartir la responsabilité du contrôle 
budgétaire pour les projets entre les deux domaines de manière à 
pouvoir déterminer facilement la responsabilité concernant les 
résultats budgétaires. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Vu la nature même des projets en matière de statistique, ces derniers 
concernent diverses organisations.  Toutefois, chaque projet est 
patronné par une division et administré par un gestionnaire de projet. 
 Faute de place, nous ne pouvons pas donner ici réponse complète, mais 
chaque organisation a un budget direct pour lequel un gestionnaire 
supérieur est entièrement responsable.  Dans la plupart des cas, ce 
gestionnaire dispose également d'un budget indirect qui représente les 
services qu'il recevra.  Ce budget indirect complète, en grande 
partie, le budget direct de l'organisation qui fournit les services. 
Pendant la préparation du budget principal des dépenses les deux 
parties intéressées conviennent des services nécessaires et en fixent 
les prix.  Etant donné que deux gestionnaires ne peuvent pas avoir 
droit de regard sur la même ressource, le gestionnaire des domaines 
spécialisés doit atteindre les objectifs qui lui ont été fixés, en 
assumant la responsabilité de son budget direct et en s assurant que 
les services négociés sont de bonne qualité et fournis en temps voulu. 
 Il y a eu parfois des lacunes causées par l'estimation et 
l'attribution des responsabilités en matière de projets et d'activités 
ainsi que par les rapports les concernant.  Ces problèmes ne sont pas 
inhabituels étant donné la structure fonctionnelle et la nature de 
nombreuses activités de Statistique Canada. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
oStatistique Canada devrait définir officiellement la responsabilité 
financière interne et la responsabilité des gestionnaires participant 
à ses principales activités.  Il faudrait élaborer des méthodes 
pertinentes pour permettre de répartir entre ces derniers la 
responsabilité du contrôle budgétaire afin d'arriver à une gestion 
financière efficace et coordonnée. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Nous effectuons actuellement un examen approfondi de nos systèmes 
généraux de gestion interne et de la question connexe que constitue la 
responsabilité en matière d'activités et de projets. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
LE CYCLE BUDGÉTAIRE ET LES BUDGETS DÉTAILLÉS 
 
Par suite du long intervalle qu'il y a entre la préparation des 
prévisions de programme, du budget principal des dépenses et des 
budgets d'exploitation détaillés, il se peut que les programmes de 
contrôle budgétaire ne contiennent plus de données réalistes sur les 
coûts dont les gestionnaires peuvent avoir à rendre compte. 
 



oIl faudrait envisager de modifier les budgets d'exploitation 
détaillés afin de fournir des données de contrôle budgétaire qui 
soient réalistes, actuelles et établies d'après les coûts réels prévus 
et les activités de programmes de l'année financière qui vient. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Quand nous préparons les budgets d'exploitation détaillés qui 
découlent du budget principal des dépenses, nous apportons 
consciencieusement les modifications nécessaires pour fournir des 
structures de contrôle budgétaire qui soient efficaces et réalistes.  
En principe, nous convenons que les budgets d'exploitation devraient 
être modifiés de façon à tenir compte des coûts réels prévus.  Nous 
nous efforcerons de mieux appliquer le principe susmentionné, compte 
tenu des contraintes imposées par les ressources et le temps. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
MÉTHODES DE PRÉPARATION DES BUDGETS D'EXPLOITATION DÉTAILLÉS 
 
Diverses techniques sont utilisées pour préparer des budgets 
périodiques aux fins de contrôle.  Les autorités compétentes n'ont pas 
désigné de méthodes et techniques satisfaisantes à adopter pour la 
préparation des budgets détaillés. 
 
oPour effectuer un contrôle budgétaire plus efficace, Statistique 
Canada devrait étudier d'autres méthodes et techniques d'élaboration 
de programmes de contrôle des budgets détaillés. Dans le cadre de 
ladite étude, il faudrait évaluer la possibilité d'appliquer les 
méthodes dont il y est question aux divers éléments des budgets des 
centres de responsabilité après avoir dûment envisagé la nature des 
imputations budgétaires et le moment de les régler ainsi que les 
systèmes et méthodes comptables dont on dispose actuellement, ou que 
l'on peut facilement élaborer et qui étayeront les méthodes et les 
techniques que l'on appliquera. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Pendant ces dernières années, Statistique Canada a fait des efforts 
considérables dans ce domaine.  Les méthodes dont il est ici question 
sont connues; elles ont fait l'objet de séances de formation ainsi que 
de consultations; elle seront davantage perfectionnées, puis 
consignées par écrit. 
 
On ne donne pas d'instructions officielles et complètes aux 
fonctionnaires chargés de préparer les budgets d'exploitation 
détaillés, ce qui leur permettrait de savoir quelles méthodes et 
techniques employer. 
 
oPour assurer l'application logique des méthodes et techniques 
appropriées à la préparation des programmes de contrôle budgétaire, 
les services des Finances et de l'Administration devraient donner des 
instructions formelles et complètes aux employés concernés. 
 



COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Voir paragraphe ci-dessus. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
On n'examine pas les programmes de contrôle budgétaire avant le début 
de l'année financière pour savoir s'ils sont applicables du point de 
vue des priorités et des programmes opérationnels généraux du 
Ministère. 
 
oLe Comité exécutif et le fonctionnaire supérieur des finances 
devraient examiner les programmes de contrôle budgétaire pour 
s'assurer de leur pertinence compte tenu des priorités et des 
programmes actuels de l'organisme. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Actuellement, les gestionnaires supérieurs sont responsables de leurs 
programmes de contrôle budgétaires respectifs.  Nous examinerons la 
possibilité d'effectuer un examen général. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
ANALYSE DES ÉCARTS 
 
Statistique Canada n'effectue pas d'analyse exhaustive des données 
quant aux écarts, ainsi qu'ils sont indiqués, qui existent entre les 
budgets annuels à ce jour et les dépenses annuelles à ce jour, ce qui 
permettrait d'informer la haute direction des situations changeantes 
pouvant nécessiter des mesures correctives. 
 
oAfin d'informer la direction et d'améliorer le contrôle budgétaire, 
les écarts importants indiqués entre les dépenses prévues au budget et 
les dépenses réelles devraient faire l'objet d'une analyse générale.  
Les résultats devraient être consignés par écrit de manière uniforme 
et concise afin de montrer les effets des changements de la qualité et 
des prix en ce qui concerne les apports de ressources.  Les résultats 
des analyses des écarts ainsi que les recommandations concernant les 
mesures correctives devraient être soumis à la haute direction.  
Aucune norme n'a été établie au sujet des rendements opérationnels 
afin d'effectuer un contrôle budgétaire complet en comparant les coûts 
réels et prévus au budget et les résultats réels et prévus au budget. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Nous effectuons des analyses globales des écarts au niveau des bureaux 
extérieurs et au niveau du Ministère en employant des méthodes 
uniformes qui sont consignées par écrit.  Nous examinerons la 
possibilité d'améliorer la qualité et la portée de ces analyses en 
fonction des recommandations. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 



oStatistique Canada devrait continuer activement de concevoir, puis 
d'appliquer, des systèmes d'évaluation du rendement qui permettent 
réellement de déterminer la répercussion des changements apportés au 
rendement et de tenir compte de ces derniers dans le processus général 
des analyses des écarts. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Nous connaissons les avantages des méthodes efficaces et fiables 
d'évaluation du rendement et nous continuerons activement à en 
élaborer puis à les appliquer. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
VÉRIFICATION INTERNE 
 
Aucune vérification financière centrale n'est effectuée à 
l'administration centrale de Statistique Canada pour évaluer 
indépendamment et méthodiquement le système d'administration 
financière et de contrôle interne. 
 
oStatistique Canada devrait faire en sorte que les vérifications 
internes portent sur l'administration centrale et les bureaux 
régionaux et que des rapports réguliers de ces vérifications soient 
présentés au sous-ministre. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Le manque de personnel n'a pas permis jusqu'à maintenant de créer un 
bureau de vérification interne, en particulier à cause du surcroît de 
travail que connaît le personnel des finances par suite des 
restrictions budgétaires.  Nous avons l'intention de créer un petit 
service d'ici quelques mois, si nos ressources nous le permettent.  
Sinon, nous ferons faire la vérification interne par le Bureau des 
services de vérification. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
RAPPORTS FINANCIERS 
 
Les systèmes de rapports financiers n'ont pas été entièrement intégrés 
et il n'y a ni coordination ni évaluation centrale desdits systèmes. 
 
Les états financiers de la direction, ainsi qu'ils sont fournis par le 
système comptable principal, et les rapports produits par le Système 
de comptabilité analytique et de surveillance de la gestion (PRACAS) 
ne sont pas suffisamment utilisés comme instruments de gestion.  De 
plus, il n'existe pas de rapport interne type préparé manuellement qui 
résume les informations financières importantes fournies par les 
divers systèmes d'information et de comptabilité de la gestion. 
 
Les rapports financiers actuels, établis par ordinateur, tendent à 
être trop détaillés et trop volumineux.  Ils ne font pas ressortir les 
informations importantes et contiennent des détails inutiles, ce qui 



n'en facilite pas la compréhension. 
 
oPour que les rapports financiers soient plus utiles à la gestion 
financière, Statistique Canada devrait: 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Statistique Canada a déjà créé un comité principal chargé d'examiner 
la possibilité de fusionner tous les systèmes d'information en matière 
de finances.  La préparation d'un résumé du guide à l'intention des 
usagers internes, de rapports financiers intégrés et de rapports 
simplifiés fera l'objet d'un autre examen quand les systèmes 
susmentionnés auront été fusionnés. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
-instituer, sous la direction du fonctionnaire supérieur des finances, 
l'intégration, l'évaluation et la coordination centrales de tous les 
systèmes d'information financière existants ou prévus; 
 
 
-élaborer un guide à l'intention des usagers internes sur tous les 
systèmes de rapports financiers afin d'indiquer auxdits usagers la 
façon pertinente d'utiliser les rapports financiers et les limitations 
de ces derniers; 
 
-préparer des précis financiers intégrés donnant, s'il y a lieu, des 
informations comparées, qui réuniront des informations importantes 
d'ordre financier concernant les projets, les budgets des centres de 
responsabilité et l'utilisation des années-hommes; et 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Nous reconnaissons l'utilité de la préparation de précis financiers 
intégrés dont la présentation sera uniforme et nous accorderons la 
priorité à cette tâche. 
 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
-simplifier, si possible, la présentation des rapports financiers 
établis par ordinateur, en faisant ressortir nettement les 
informations importantes afin que lesdits rapports soient plus faciles 
à lire et à utiliser. 
 
COMMENTAIRES DE L'ORGANISME 
 
Voir le paragraphe ci-dessus. 
 



ANNEXE F 
 
RECOMMANDATIONS DU COMITE PERMANENT 
DES COMPTES Publics A LA CHAMBRE DES COMMUNES 
 
RECOMMANDATIONS DU COMITE PERMANENT 
DES COMPTES PUBLICS A LA CHAMBRE DES COMMUNES 
 
 Le Comité des comptes publics a terminé son examen du Rapport 
annuel de 1974 et d'une partie du Rapport annuel de 1975 de l'Auditeur 
général.  Le Comité a aussi terminé son examen du Rapport sur l'Etude 
des comptes du Canada.  Voici le résumé des observations et des 
recommandations que le Comité a faites dans ses rapports qu'il a 
présentés à la Chambre des communes. 
 
QUATRIÈME RAPPORT A LA CHAMBRE, EN DATE DU 18 DÉCEMBRE 1975 
 
 Transport local subventionné par le ministère des Postes.  Le 
Comité a recommandé que le ministère des Postes respecte intégralement 
le système d'appel d'offres ouvert lors de l'adjudication des contrats 
pour le transport du courrier et, à ce propos, qu'il se conforme aux 
exigences de l'article 61(1) (c) de la Loi sur l'administration 
financière en vertu desquelles les affectations doivent être utilisées 
à des fins autorisées par le Parlement. 
 
 Imputation irrégulière à un crédit de 1973-1974.  Le Comité a 
conclu que l'acceptation et le paiement de véhicules automobiles après 
le 1er avril 1974, par le ministère des Postes, étaient totalement 
illégaux. 
 
 Le Comité a déclaré qu'il croit que tous les ministères devraient 
savoir que le Parlement, en vertu des dispositions de la Loi sur 
l'administration financière, se voit confier le mandat très sérieux de 
contrôler les dépenses des deniers publics, d'insister pour que les 
fonds soient utilisés selon les buts autorisés par le Parlement et de 
s'assurer que les paiements pour des biens reçus ou des services 
effectués avant la fin d'une année financière soient portés aux 
comptes appropriés de l'année financière en cause. 
 
 Perte de biens publics au cours d'une exposition philatélique 
internationale.  Le Comité a vivement souscrit aux recommandations du 
ministère des Postes qu'aucune poursuite judiciaire ne soit entreprise 
par le gouvernement canadien contre la direction de l'exposition ou 
contre le ministère des Postes allemand, que l'on donne suite à la 
poursuite judiciaire concernant le matériel de projection et que la 
direction du ministère des Postes définisse clairement le rôle et les 
responsabilités des divers services qui participent à des expositions 
internationales.  Le Comité a aussi souligné la nécessité de n'envoyer 
à ces expositions que des employés compétents et expérimentés, ayant 
une bonne formation. 
 
 Commerce de détail des Postes.  Le Comité a conclu que le 
ministère des Postes a agi de façon illégale en vendant au public 
divers articles non postaux sans avoir l'autorisation nécessaire du 



Parlement et a recommandé qu'il obtienne cette autorisation avant de 
poursuivre ce genre d'activité. 
 
 Accroissement de coûts causé par les retards d'adjudication de 
contrat.  Le Comité a recommandé que le ministère des Postes accélère 
ses procédés en vue de l'approbation de contrats et tienne à jour les 
listes de fournisseurs éventuels de façon à savoir quelles compagnies 
peuvent faire face aux exigences du contrat.  Le Comité a aussi 
constaté que les retards dus à l'attente de l'approbation du Conseil 
du trésor selon le système d'appel d'offres peuvent occasionner un 
accroissement des coûts. 
 
 Radiation des dettes provenant des paiements en trop 
d'allocations.  Sur la foi d'un avis écrit du ministère de la Justice, 
la Commission des allocations aux anciens combattants a annulé le 
solde des comptes de paiements en trop à d'anciens combattants 
s'élevant à $790,000.  L'Auditeur général ayant mis en doute ce 
jugement, le ministère de la Justice a par la suite fait parvenir à la 
Commission une décision contradictoire selon laquelle les dettes 
demeuraient exigibles. 
 
 Le Comité a recommandé au ministère de la Justice d'être plus 
prudent lorsqu'il rend des jugements. 
 
 Arrêt du recouvrement des montants payés en trop relativement aux 
allocations versées aux anciens combattants.  Le Comité s'est dit 
préoccupé du fait qu'il n'existe aucune autorité permettant la 
suspension de ces tentatives de recouvrement et a recommandé qu'une 
telle autorité soit établie avant que l'on entreprenne semblables 
mesures. 
 
 Retards à communiquer les cotisations d'impôt et insuffIsance des 
liaisons entre les divisions du ministère du Revenu national d'impôt) 
causant une perte de recettes à la Couronne.  Le Comité a recommandé 
que le ministère prenne immédiatement des mesures visant à réviser ces 
procédés afin d'empêcher que pareille éventualité ne se reproduise et, 
si cela s'avère nécessaire, que le ministre des Finances agisse 
rapidement afin de présenter une nouvelle loi. 
 
 Le Comité a également recommandé que, si on le juge approprié 
dans les cas d'abandon de procédure, l'on procède à la publication des 
noms et des faits. 
 
 Paiements à titre gratuit aux membres des Forces canadiennes.  Le 
ministère de la Défense nationale a versé $139,500 a titre gratuit en 
se fondant sur l'article 210.05 des ordonnances et règlements royaux, 
"Dédommagement dans certains cas spéciaux".  L'Auditeur général 
soutient que le pouvoir de faire des paiements à titre gratuit est 
dévolu au gouverneur en conseil et ne peut pas être délégué. 
 
 Le Comité a recommandé que l'Auditeur général obtienne un avis 
juridique de l'extérieur et fasse par la suite rapport au Comité sur 
cette question. 
 



 La base des Forces canadiennes de Summerside (I.P.-E.).  
L'Auditeur général a soutenu que les frais supplémentaires engagés 
pour maintenir la base ont dépassé de beaucoup ceux qui découlent de 
l'exécution des fonctions du ministère de la Défense nationale dans la 
région.  Il a en outre observé que les crédits ont été affectés à des 
fins non autorisées par le Parlement, mais il a concédé qu'il existait 
d'autres crédits au Parlement qui auraient pu justifier cette somme. 
Le Comité s'est dit entièrement d'accord avec le principe voulant que 
tout crédit voté par le Parlement soit dépensé pour les fins pour 
lesquelles il a été voté et a recommandé qu'à l'avenir on se prévale 
de l'autorisation appropriée pour les dépenses de cet ordre. 
 
 Rétributions excessives versées à des fonctionnaires retraités et 
à des pensionnés des Forces canadiennes au service du ministère de la 
Défense nationale aux termes de contrats de services personnels.  Le 
Comité a exprimé son inquiétude du fait que cette pratique dont on 
s'est plaint se généralise et continue de s'étendre.  Il a recommandé 
que le conseil du trésor envisage de faire une étude sur l'utilisation 
des contrats de services personnels et qu'une directive soit émise à 
l'intention de tous les ministères qui emploient à contrat des 
employés à la retraite. 
 
 Le Comité a également recommandé qu'on prenne des mesures en vue 
du recouvrement des montants payés en trop. 
 
 Coût d'installations inoccupées par suite de la fermeture de la 
base des Forces canadiennes de Gimli (Man.).  Le Comité a conclu que 
bien qu'il soit inévitable de fermer des bases et de déplacer les 
militaires, il faudrait que le ministère de la Défense nationale 
exerce un contrôle administratif plus serré sur les accords de 
location afin d'éviter d'autres dépenses non productives de cette 
nature. 
 
 Rations supplémentaires.  Le Comité a remarqué que le ministère 
de la Défense nationale a mis fin à la pratique de fournir des repas 
gratuits aux membres d'autres contingents. 
 
 Frais supplémentaires occasionnés par des erreurs dans les 
spécifications des casquettes d'hiver achetées pour les Forces 
canadiennes.  Le Comité a recommandé que le ministère de la Défense 
nationale exerce un contrôle plus sévère sur les modes d'allocation de 
contrat et les spécifications. 
 
 Programme d'initiatives locales.  Le Comité a de nouveau étudié 
les progrès du Programme des initiatives locales en vue de corriger 
certaines de ses lacunes. 
 
 Le Comité a estimé que les représentants du ministère de la Main-
d'oeuvre et de l'Immigration doivent s'assurer que les lignes 
directrices du programme soient bien respectées, que des registres 
comptables simplifiés mais suffisants soient tenus pour toutes les 
subventions, que des procédés de vérification appropriés soient 
suivis, que des mesures de contrôle soient adoptées afin d'éviter que 
l'on accorde des subventions en double au même projet et que des 



contrôles plus sévères soient exercés sur les projets visant 
l'amélioration et l'accroissement de la valeur de propriétés privées. 
 
 Imputation irrégulière au Compte de l'Office canadien des 
provendes.  Au cours de l'année 1973-1974, l'Office canadien des 
provendes a autorisé des versements d'aide spéciale totalisant 
$822,000 afin de compenser l'augmentation des coûts subie par les 
éleveurs de bétail qui ont dû acheter des provendes à un prix 
supérieur à cause de l'interruption des services de transport 
ferroviaire en Colombie-Britannique, les privant ainsi de leur source 
d'approvisionnement habituelle. 
 
 Le Comité a conclu que l'Office canadien des provendes n'avait 
pas, en vertu de la Loi sur l'aide à l'alimentation des animaux de 
ferme, l'autorité voulue pour effectuer ces paiements et, en 
conséquence, qu'il n'avait pas utilisé les deniers publics de façon 
appropriée en les affectant à des fins non prévues par le Parlement. 
 
 Erreurs dans le calcul des pensions du Compte de pension de 
retraite de la Fonction publique.  Le Comité a recommandé que le 
Secrétariat du conseil du trésor examine les dispositions de la Loi 
sur la pension de la Fonction publique et les règlements connexes 
concernant l'exigence de rapports sur la pension par l'employeur et 
établisse des méthodes normalisées de rapport auxquelles tous les 
ministères et organismes gouvernementaux se conformeront. 
 
 Coût de locaux inutilisés.  Le Comité s'est inquiété de ce que 
les ministères gouvernementaux aient à payer le loyer de locaux 
inutilisés, problème qui se répète souvent, et a fait allusion aux 
rapports antérieurs recommandant que ces dépenses de location soient 
imputées au ministère occupant les locaux et non au ministère des 
Travaux publics.  Les ministères seraient alors plus attentifs à 
éviter ces paiements non productifs. 
 
 Paiements en trop de l'aide à l'adaptation des réfugiés 
ougandais.  Le Comité est d'avis que le ministère de la Main-d'oeuvre 
et de l'Immigration devrait activer vigoureusement les mesures de 
récupération. 
 
 Programme sur les indemnités d'importation du pétrole et des 
produits pétroliers.  Le Comité a fait remarquer que l'Auditeur 
général avait retenu les services d'experts en comptes publics pour 
l'aider à surveiller ce programme et a décidé d'attendre le prochain 
rapport de l'Auditeur général concernant ce vaste programme pour juger 
de l'efficacité des mesures de contrôle. 
 
 Création de la Direction des vérifications spéciales et des 
enquêtes - Etude de la gestion et du contrôle financiers.  Le Comité a 
entendu un rapport provisoire de l'Auditeur général et de ses associés 
sur la façon dont le Programme Echange Canada aide l'Auditeur général 
à évaluer de façon précise les systèmes de contrôle et de gestion 
financiers de tous les ministères et organismes du gouvernement et 
sociétés de la Couronne dont l'Auditeur général est chargé de vérifier 
les comptes. 



 
 En tout, 34 associés principaux de 16 importants cabinets 
d'experts-comptables ont joint le Bureau de l'Auditeur général dans le 
cadre du Programme Echange Canada.  Quatorze équipes d'étude furent 
formées, composées chacune d'un associé et d'un directeur d'une 
société participante ainsi que d'un vérificateur supérieur du Bureau 
de la vérification. 
 
 Les résultats de ces études seront présentés au sous-chef sous 
forme de rapports, colligés sous les rubriques situation d'ensemble, 
analyse et recommandations en plus des observations des équipes 
d'étude sur les faiblesses du système de gestion et de contrôle 
financiers de son ministère.  Le Parlement pourra prendre connaissance 
de ces résultats dans le rapport de l'Auditeur général. 
 
 Le Comité a approuvé l'application de ce programme d'ensemble. 
 
 Conclusions.  Le Comité a terminé son étude du Rapport annuel de 
1974 de l'Auditeur général et s'attend à recevoir au cours des six 
prochains mois une réponse officielle du Secrétaire du Conseil du 
trésor en ce qui a trait aux questions soulevées dans le Rapport. 
 
 Le Comité a fait remarquer que les Comptes publics du Canada pour 
l'année terminée le 31 mars 1974 ne lui avaient pas encore été 
transmis par la Chambre et a recommandé que l'on étudie la possibilité 
de modifier le Règlement de la Chambre des communes pour que les 
Comptes publics du Canada et le rapport annuel de l'Auditeur général 
soient automatiquement transmis au Comité. 
 
CINQUIEME RAPPORT A LA CHAMBRE, EN DATE DU 9 MARS 1976 
 
 Le Comité a étudié en détail le Rapport sur l'Etude des comptes 
du Canada et a conclu que l'application de ces recommandations 
corrigerait plusieurs anomalies de comptabilité et incohérences dans 
les rapports qui ont fait du Budget des dépenses et des Comptes du 
Canada des documents difficiles à comprendre pour les parlementaires 
et autres personnes intéressées. 
 
 Le Comité a endossé les 41 recommandations contenues dans l'Etude 
des comptes du Canada et a recommandé que le Conseil du trésor les 
applique le plus tôt possible. 
 
 Le Comité a en outre recommandé qu'avec la mise en application 
des recommandations, les principes et les pratiques de comptabilité 
contenues dans l'Etude soient officiellement définis dans les notes 
d'introduction du Volume I des Comptes publics du Canada, afin d'être 
ainsi incorporés dans les notes qui forment partie intégrante du 
résumé des états financiers du gouvernement du Canada. 
 
 Cependant, d'après le Comité, on n'a pas accordé suffisamment 
d'attention à certaines questions précises et le Comité a suggéré que 
les autorités concernées se penchent à nouveau sur les questions 
suivantes: 
 



-opérations comptables afférentes aux prêts courants et futurs 
consentis à d'autres gouvernements; 
 
-opérations comptables afférentes aux prêts courants et futurs 
consentis à des organismes contrôlés par l'Etat dont le mode de 
financement n'est pas réaliste et place ces organismes dans 
l'impossibilité de rembourser ces emprunts; 
 
-la classification des sociétés de la Couronne dans les Annexes C et D 
de la Loi sur l'administration financière conformément aux principes 
mentionnés dans l'Etude; et 
 
-l'utilisation de principes inacceptables ou inappropriés en matière 
de comptabilité par les sociétés de la Couronne. 
 
 Le Comité a aussi recommandé que l'Auditeur général identifie 
clairement dans son rapport annuel tous les cas où les dépenses 
enregistrées ont excédé les crédits votés. 
 
 Le Comité a recommandé que le Conseil du trésor étudie la 
possibilité d'autoriser la publication du Rapport sur l'Etude des 
comptes du Canada et en fournisse des exemplaires au prix coûtant à 
tous les gouvernements, maisons d'enseignement et institutions 
professionnelles, ainsi qu'à tous les groupes et citoyens intéressés, 
pour qu'un plus grand nombre de personnes puisse profiter de cette 
mine de renseignements. 
 
 Le Comité a déclaré qu'il lui ferait plaisir de recevoir des 
rapports périodiques du Secrétariat du Conseil du trésor concernant la 
mise en oeuvre des recommandations de l'Etude. 
 
SIXIÈME RAPPORT A LA CHAMBRE, EN DATE DU 30 JUIN 1976 
 
 Etude de la gestion et du contrôle financiers.  Après avoir 
examiné le contenu des divers chapitres de l'Etude de la gestion et du 
contrôle financiers et entendu des témoins, le Comité a déclaré qu'il 
était évident que les conclusions auxquelles l'Auditeur général en 
était arrivé étaient bien fondées: 
 
"dans leur état actuel, les systèmes de gestion et de contrôle 
financiers des ministères et organismes du gouvernement du Canada sont 
d'une qualité et d'une efficacité sensiblement inférieures au niveau 
acceptable". 
 
 Le Comité a déclaré qu'il avait endossé à l'unanimité les 34 
importantes recommandations formulées par l'Auditeur général. 
 
 Le Comité a demandé à l'Auditeur général de surveiller 
étroitement les mesures prises aux échelons gouvernemental et 
ministériel.  Il a de plus souligné que: 
 
1)L'Auditeur général l'avait assuré qu'il lui ferait part de tous les 
cas où des mesures prises pour remédier à des lacunes et à des 
imperfections dans le domaine du contrôle financier se révéleraient 



insuffisantes ou insatisfaisantes. 
 
2)Le Secrétariat du Conseil du trésor l'avait assuré qu'il lui ferait 
parvenir des rapports périodiques concernant la mise en oeuvre de ces 
mesures. 
 
 Affaiblissement du contrôle parlementaire.  Le Comité a déclaré 
qu'à son avis, les changements apportés à la présentation et au 
contenu du budget au cours des dix dernières années ont gravement 
réduit l'efficacité du contrôle que le Parlement pouvait avoir sur les 
dépenses gouvernementales.  La réduction du nombre des crédits, leur 
formulation plus vague et l'uniformisation du budget ont, de façon 
générale, considérablement diminué l'information dont le Parlement a 
besoin pour autoriser les dépenses en bonne connaissance de cause. 
 
 Le Comité a déclaré que, à la suite de ses délibérations, le 
Conseil du Trésor entreprendra une étude complète de la présentation 
du budget. 
 
 Le Comité s'est chargé de préparer un livret qui aura pour objet 
d'aider les parlementaires à comprendre le processus et la 
présentation du budget, document qui sera rédigé par le Conseil du 
trésor en collaboration avec l'Auditeur général et le recherchiste du 
Comité. 
 
 Irrégularités relevées dans les transactions ministérielles.  
Après avoir examiné plusieurs cas de gaspillage, de gestion financière 
médiocre et de non conformité à la Loi sur l'administration financière 
ainsi que d'autres exemples d'irrégularités, le Comité a déclaré qu'il 
avait reçu l'assurance du Secrétariat du Conseil du trésor ainsi que 
des ministères et organismes intéressés que des mesures étaient 
prises, au besoin, pour faire en sorte que les procédés financiers 
soient renforcés là où c'est nécessaire et a en outre déclaré que 
l'Auditeur général surveillera également ces secteurs. 
 
 Le Comité a été des plus préoccupés par la mesure prise par 
l'Office national de l'énergie pour que $90,000 de ses coûts 
d'exploitation soient imputés à l'Office de répartition des 
approvisionnements en énergie.  Le Comité a recommandé que le ministre 
prenne immédiatement des mesures disciplinaires à cet égard. 
 
 Le Comité a fortement désapprouvé tout arrangement qui a pour 
effet d'éviter les contrôles financiers établis par le Parlement et a 
recommandé que le Conseil du trésor prenne les mesures nécessaires 
pour que l'autorité du Parlement soit respectée. 
 
 Le Comité a exprimé son appréciation aux comptables du Canada 
pour leur collaboration et leur empressement. 



ANNEXE G 
 
RAPPORT PAR LE SECRÉTAIRE DU CONSEIL DU TRÉSOR AU COMITÉ PERMANENT DES 
COMPTES PUBLICS, LE 10 MARS 1976 
 
        N/Référence:  9122-9-4 
 
          le 10 mars 1976 
 
Monsieur Lloyd R. Crouse, député 
Président du comité permanent 
  dès comptes publics 
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0A6 
 
Monsieur, 
 
  J'ai l'honneur de vous informer des mesures que les 
ministères ont signalées au Conseil du Trésor au sujet des questions 
soulevées dans le Rapport de l'Auditeur général pour 1975.  Ces 
renseignements, je l'espère, vous faciliteront la tâche, le comité que 
vous présidez ayant été chargé d'examiner ce rapport. 
 
  Il me fait plaisir de vous annoncer que des mesures ont été 
prises pour résoudre les questions soulevées dans 31 des paragraphes 
eue contient le rapport principal.  L'annexe 1 explique la nature des 
problèmes et décrit brièvement quelles mesures ont été prises.  Notre 
relevé tient compte des questions toujours en litige qui seront 
vraisemblablement résolues par les ministères.  Dans tous ces cas, 
l'Auditeur général pourra, au cours de l'année financière 1976-1977, 
confirmer que les problèmes soulevés ont été résolus. 
 
  L'annexe Il identifie 8 paragraphes qui renferment des 
problèmes considérés au cours de l'Etude des comptes du Canada, qui a 
été complétée récemment par le Conseil du Trésor, le ministère des 
Finances et le ministère des Approvisionnements et Services.  Suite à 
l'examen par votre Comité du Rapport de l'Étude, on espère maintenant 
être capable de résoudre ces questions d'une façon satisfaisante. 
 
  Pour 12 des paragraphes, il est impossible de déterminer à 
l'heure actuelle si les mesures amorcées résoudront les problèmes, ou 
encore de fixer les mesures à prendre.  Nous poursuivons nos analyses 
en vue de faire toute rectification nécessaire. 
 
  Dans la partie X du rapport principal pour 1975, l'Auditeur 
général se rapporte à un nombre de recommandations sur la gestion et 
les contrôles financiers dans l'ensemble de l'Administration fédérale, 
recommandations contenues dans les Chapitres 1 à X inclusivement du 
Supplément au Rapport annuel.  Ces recommandations influent sur 
l'organisation de la fonction administrative financière du 
Gouvernement fédéral et sur les pratiques acceptées.  Je préfère en 
discuter au moment de ma comparution devant le Comité des comptes 
publics. 



 
  Quant aux autres paragraphes dans le rapport principal, ils 
contiennent des remarques préliminaires ou d'ordre général, et ne 
semblent nécessiter aucune mesure rectificative. 
 
  Lui ayant soumis une copie de cette lettre et des annexes, 
l'Auditeur général a pu attester que les annexes résument de façon 
adéquate les questions soulevées dans son rapport. 
 
  J'espère que ces renseignements vous seront utiles, à vous 
et à votre Comité, lorsque vous étudierez le rapport de l'Auditeur 
général pour 1975. 
 
  Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur, mes 
salutations distinguées. 
 
        Le secrétaire, 
        G.F.Osbaldeston 
 
ANNEXE I 
 
1975- RAPPORT DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL 
 
PARAGRAPHES AU SUJET DESQUELS DES MESURES CORRECTRICES ONT ÉTÉ 
SIGNALÉES AU PRÉSIDENT DU COMITÉ DES COMPTES PUBLICS 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
5.10(A)-Comptes à recevoir - comptes d'ordre ministère de la Défense 
nationale 
 
L'Auditeur général signale que certains comptes n'ont pas été facturés 
et que les revenus d'avril 1975 provenant de ministères qui avaient 
imputé ces sommes à leurs crédits de 1974-75 n'avaient pas été 
inscrits comme revenus par le ministère de la Défense nationale en 
1974-75. 
 
Il fait des commentaires au sujet des comptes à recevoir des Nations 
Unies et des gouvernements provinciaux qui sont en souffrance depuis 
longtemps et il mentionne certaines faiblesses en ce qui concerne le 
contrôle interne des comptes du Centre médical de la Défense 
nationale, les remboursements contractuels et les comptes en 
souffrance. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
On a facturé les comptes qui ne l'étaient pas.  On a mis sur pied, à 
l'échelle gouvernementale, un système de règlement des comptes inter-
ministériels aux empêchent la répétition de cet état de choses.  A 
cause des difficultés financières éprouvée par l'ONU, les comptes 
recevables relatifs aux opérations de maintien de la paix antérieures 
au 1er avril 1974 seront présentés séparément dans tout rapport ou 
état financier, avec une note explicative. 
 



On a examiné les comptes à recevoir qui sont en souffrance depuis 
longtemps et on tente de les recouvrer quand les circonstances le 
permettent.  On a établi un contrôle approprié ou on procède des 
révisions en vue de combler les lacunes décelées dans les mesures de 
contrôle interne. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
5.10(b)-Comptes à recevoir - comptes d'ordre ministère de l'Énergie, 
des Mines et des ressources 
 
L'Auditeur général indique les lacunes du contrôle interne et signale 
que le système, qui fait l'objet d'un examen depuis 1972, n'est pas 
approprié pur assurer le contrôle des comptes à recevoir. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
D'ici le 31 mars 1976, on mettra en application de nouvelles mesures 
pour assurer le contrôle des comptes à recevoir. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
6.7-Commission de la capitale nationale - Immobilisations dont la 
valeur comptable est supérieure à la valeur réalisable à la vente 
 
L'Auditeur général signale que certains bien-fonds devant être vendus 
à un prix très inférieur au prix coûtant ne sont pas inscrits au bilan 
à leur valeur réalisable estimative. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
On s'attend à terminer d'ici deux ans l'évaluation nécessaire pour 
inscrire les actifs au bilan à leur valeur réalisable. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
6.9-L'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent -Dérogation 
aux dispositions de la Loi sur l'Administration de la voie maritime du 
Saint-Laurent 
 
Il es très peu probable que l'Administration puisse rembourser sa 
dette d'investissement conformément aux dispositions de l'article 17 
de la Loi. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
La structure financière a été réexaminée et l'on projette de l'établir 
sur une base financière acceptable par rapport aux revenus prévus. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
6.11-Uranium Canada, Limité - Retard de la présentation des états 
financiers 
 



Les états financiers de la société Uranium canada, Limitée, qui n'ont 
pas été fournis au 31 mars, 1975 tel que requis par la Loi sur 
l'administration financière, ont été récentes au mois d'octobre 1975. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
A l'heure actuelle, les états financiers ont été publiés et la raison 
pour le délai ne se représentera plus. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
7.1-Dépenses en excédent d'un crédit imputées à un autre crédit 
 
Ayant épuisé ses fond (crédit 50), l'Office national de l'énergie a 
pris des dispositions pour imputer des dépenses d'environ $90,000 à 
d'autres fonds (crédit 51b) de l'Office de répartition des 
approvisionnements d'énergie. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
On a pris des mesures pour s'assurer cela ne se répétera pas. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
7.2-Imputations irrégulières à un crédit 
 
Contrairement au Règlement sur les avances comptables, certains prêts 
et avances ont été imputés à un crédit du ministère de la Défense 
nationale. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
On prend actuellement des dispositions pour établir, à partir du 1er 
avril 1976, un fonds de roulement ministériel qui fournira les fonds 
nécessaires aux prêts et aux avances. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
7.3(a)-Dépassement de la limite des avances de fonds de roulement 
 
Le crédit 541 des Postes autorisait un compte d'avances de fonds de 
roulement.  Au 31 mars 1975, le solde du compte était de $1.7 million 
et dépassait de $200,000 la limite permise. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
On a pris des mesures pour réduire les besoins d,avances et l,on 
tentera d'obtenir une autorisation pour fixer la limite à un niveau 
approprié. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
7.3(b)-Dépassement de la limite des avances de fonds de roulement 
 



Au cours de la présente année financière et à la fin de l'année, les 
avances aux fonds renouvelable du Centre de la photographie du 
gouvernement canadien ont dépassé la limite permise de $450,000 à 
divers moments et à la fin de l'année. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
Un prêt a été accordé au Fonds renouvelable en vue de financer le 
montant de $137,185 imputé au fonds, dès le début, pour acquisition de 
matériel.  Le budget supplémentaire (A) approuvé pour 1975-76 comporte 
une somme de $73,605 destinée à radier le déficit du fonds accumulé 
jusqu'au 31 mars 1975.  On effectue actuellement des études poussées 
afin de trouver des moyens pour éliminer les déficits et on a déjà 
fait de nombreuses modifications dans ce but.  On a aussi présenté une 
demande au Conseil du Trésor pour hausser la limite du fonds de 
roulement. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
7.3(c)-Dépassement de la limite des avances de fonds de roulement 
 
La limite du fonds renouvelable de la commission de la fonction 
publique a été dépassée.  Le registres du fonds n'ont pas été tenus à 
jour et le recouvrement des montants dus par les ministères n'a pas 
été fait assez rapidement. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
On a pris des mesures pour corriger les lacunes signalées et veiller à 
ce que la limite du fonds de roulement ne soit pas dépassée.  Les 
systèmes de contrôle révisés seront en vigueur le 1er avril 1976. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
7.5-Acceptation de chèques falsifiés pour l'achat de timbres-poste 
 
A la suite d'allégations frauduleuses par des inconnus, es employés du 
ministère des Postes ont accepté deux faux chèques en paiement de 
timbres-postes.  Il en est résulté, les 7 au 10 décembre 1974, dans 
deux lieux distincts, des pertes de l'ordre de $40,000 et de $48,000. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
La responsabilité des pertes subies a été déterminée et les employés 
seront tenus de les rembourser en partie.  Le reste des pertes est 
imputé au fonds de garantie du ministère des Postes. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.1-Frais supplémentaires découlant de retards dans l'acceptation 
d'une offre 
 
Des délais pour accepter une offre ont entraîné une hausse de $9,000 
par rapport au prix initial offert par le vendeur. 



 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
L'offre originale a été acceptée dans la limite de temps mais le 
vendeur a refusé de vendre au prix de vente initial.  D'après une 
opinion légale le vendeur n'était pas obligé de vendre au prix 
initial.  Le ministère continuera a négocier de bonne foi en vue 
d'obtenir, au nom du gouvernement, les arrangements contractuels les 
plus satisfaisants. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.2-Vérification par le ministère des comptes des missions à 
l'étranger 
 
Depuis 1964 l'Auditeur général fait état de la nécessité d,améliorer 
le contrôle financier exercé dans les missions à l'étranger du 
ministère des Affaires extérieures, y compris l'amélioration interne 
de la vérification interne de ces missions. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
Le ministère a entrepris une étude en vue d,améliorer le contrôle 
financier.  On étudiera la possibilité d,accroître la vérification 
interne afin de réduire ou de remplacer la système actuel de 
vérification détaillée de toutes les opérations dans les missions. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.3-Paiements effectués au titre de cours de langues non suivis 
 
Statistique canada a déboursé $36,000 pour des cours de langue 
commandés en vertu d'une garantie stipulée par contrat, mais qui n'ont 
pas été suivis, faute du nombre minimal de participants. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
Lorsque la négociation du contrat a eu lieu, il a fallu donner une 
garantie pour obtenir un prix unitaire réduit.  Après avoir payé le 
surplus en vertu du contrat (faute du nombre minimal de participants) 
le prix global était encore moins élevé que celui qu'on aurait pu 
obtenir par d'autres moyens. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.4-Imputation irrégulière à un crédit du 1974-75 
 
Les frais de Centraide, totalisant $59,000, ont été imputés au crédit 
de Statistique canada, tandis que le Budget des dépenses indiquait que 
le ministère des Approvisionnements et Services avait la 
responsabilité de la campagne Centraide dans la Fonction publique. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 



La description du programme dans le budget principal de dépenses de 
1976-1977 sera révisée pour permettre au ministère des 
Approvisionnements et Services d'être responsable de "certains" au 
lieu de "tous" les coûts de la campagne Centraide dans la fonction 
publique. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.5-Irrégularités dans les dépenses de publicité 
 
L'Auditeur général remarque que les dépenses pour la publicité faite 
en vue du recrutement ont dépassé le montant approuvé par le Conseil 
du trésor et qu'il existe des irrégularités en ce qui a trait au 
contrôle financier exercé sur les dépenses pour la publicité. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
Le ministère a revisé les procédures de comptabilité financière en ce 
qui concerne le contrôle des dépenses de publicité et il modifiera les 
systèmes en vue de prévenir toute autre irrégularité. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.6-Revenus imputés irrégulièrement aux crédits de 1974-75 
 
L'Auditeur général conteste l'opération consistant à verser aux 
crédits le remboursement des contributions a la mise au point d'un 
hélicoptère et de la part payée par l'employeur aux régimes 
d'assurance santé provinciaux dans les provinces où les primes ne sont 
pas retenues à la source. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
Le ministère reconnaît maintenant que les revenus n'auraient pas dû 
être imputés aux crédits du ministère; à l'avenir, il versera ces 
revenus au fonds du revenu consolidé. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.7-Manquement aux Règlements sur les avances comptables 
 
L'Auditeur général signale que des avances du plus de $500 accordées 
pour des fonds de voyage ont été tirés sur les comptes de caisse à 
montant fixe et sur les comptes d,avances, et que les avances 
comptables n'ont as été réglées dans le délai prévu; contrairement aux 
stipulations des Règlements sur les avances comptables. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
Le ministère présentera au Conseil du trésor une justification du 
dépassement de la limite de $500 précisée dans le Règlement.  Il a 
aussi pris des mesures pour s'assurer que les avances seront 
remboursées dans le délai fixé. 
 



NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.8-Montant d'intérêt insuffisant versé au compte du régime de 
pensions du Canada 
 
L'Auditeur général fait remarquer que le régime de pensions du Canada 
ne prévoit pas le rajustement de l'intérêt que le Ministre des 
Finances a versé au compte du Régime de pensions du Canada lorsque le 
montant réel des cotisations est déterminé. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
On examinera les révisions qu'il convient d'apporter à la loi sur le 
Régime de pensions du Canada. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.9-Achat en trop des timbres de tabac 
 
L'Auditeur général signale des lacunes décelées dans les registres de 
contrôle des engagements, qui ont donné lieu à un achat de timbres 
dépassant de $112,000 le montant du contrat, lequel excédent était 
supérieur aux besoins du ministère car $197,000 de timbres ont été 
détruits postérieurement. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
Un système de contrôle des engagements a été mis sur pied et le 
vérificateur des comptes du ministère aura la responsabilité du 
contrôle comptable des avances de fond de roulement. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.10-Surplus d'étiquettes de l'année de distillation des spiritueux 
 
L'Auditeur général fait remarquer que le coût des stocks excédentaires 
qui ont été achetés, suite à des surestimations présentées par les 
distilleries, n'a pas été remboursé. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
A partir de l'année financière 1976-77, le prix de vente sera augmenté 
pour que l'on recouvre ces coûts. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.11-Contrats passés et versements effectués de façon irrégulière 
 
L'Auditeur général signale des irrégularités dans les pratiques 
administratives et financières se rattachant aux paiements versés à un 
entrepreneur pour des services de déménagement et d'entreposage de 
meubles. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 



 
On a pris des mesures afin de s'assurer que les demandes relatives au 
déménagement et l'entreposage de meubles seront faites par ministère 
des travaux publics. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.12-Augmentation des frais relatifs aux locaux loués 
 
L'Auditeur général répète son opinion exprimée en 1972 que les coûts 
de location sont plus élevés qu'ils ne devraient l'être, étant donné 
que le ministère des Travaux publics doit imputer les frais de 
location en puisant dans ses propres crédits tandis que les ministères 
ont le choix des locaux. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
Une étude menée conjointement par le Conseil privé et le Secrétariat 
du Conseil du trésor évalue actuellement le coût de recouvrement des 
frais relatifs aux services.  L'étude n'est pas encore terminée. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.14(a)-Dépenses relatives à des locaux inoccupés - Commission 
canadienne des grains (Winnipeg) 
 
En 1973/74 et en 1974/75, un loyer de $272,000 a été versé pour des 
installations inutilisées. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
Le bail a été annulé à compter du 30 novembre 1974. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.14(b)-Dépenses relatives à des locaux inoccupés - Fort Simpson - 
ministère des Travaux publics 
 
Parce que la population n'a pas augmenté conformément aux prévisions, 
on n'avait plus besoin des appartements loués. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
Au mois d'août 1975, tous les appartements loués étaient occupés. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.14(c)-Dépenses relatives à des locaux inoccupés - Halifax-Dartmouth 
- Défenses nationale 
 
L'Auditeur général signale que le taux d'inoccupation des logements 
appartenant à l'État sucrasse de loin le taux moyen d'inoccupation 
régional, fait en partie attribuable au besoin de rénovation. 
 



MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
On poursuit actuellement des négociations en vue de réduire le nombre 
de logements loués de propriétaires d'immeubles et d'effectuer les 
rénovations nécessaires. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
8.16-Fonds renouvelable de la production de défense - Surestimation de 
la valeur du stock 
 
Les stocks d'huile figurant dans les états financiers du Fonds 
renouvelable de la production de la Défense ont été surestimés de $3.1 
millions par rapport a la valeur réalisable. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
L'écoulement complet des stocks d'huile - est prévu pour la présente 
année financière, et les comptes du Fonds renouvelable de la 
production de la Défense en témoigneront avant le 31 mars 1976. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
11.4-Paiements relatifs à la réduction des stocks de blé et programme 
de primes aux cultures heragères 
 
L'Auditeur général indique e solde des paiements en trop à verser dans 
le cadre des programmes de réduction des stocks de blé et de primes 
aux cultures exagères. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
Le ministère poursuit ses efforts en vue du percevoir des montants 
impayés. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
11.5-Méthodes inadéquates de comptabilité et de contrôle financier des 
bureaux de district 
 
L'Auditeur général souligne l'insuffisance des mesures de contrôle 
financier interne des bureaux de district du ministère des Affaires 
indiennes. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
A cause de la difficulté de recruter du personnel qualifié, surtout 
dans les régions éloignées, et à cause de la diversité et de a 
complexité des opérations du ministère, on ne s'attend pas à trouver 
des solutions permanentes dans l'immédiat.  Le ministère a pris ou 
prend certaines mesures y compris celles que l'Auditeur général 
mentionne.  On devrait souligner que le bureau des services de 
vérification assume la fonction de vérification interne, sous la 
direction du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien.  Ce 



service de vérification fait aussi partie des efforts constants du 
ministère pour déterminer les problèmes pour déterminer les problèmes 
et y apporter une solution. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
11.6-Méthodes inadéquates de comptabilité touchant les crédits et les 
caisses des bandes indiennes 
 
Les réserves apportées dans les rapports de vérification des fonds des 
bandes témoignent de lacunes en ce qui concerne le contrôle financier. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
La politique gouvernementale visant à transférer aux bandes indiennes 
la responsabilité de la gestion de fonds s'intègre dans un programme à 
long terme qui prévoit la formation appropriée des employés des 
bandes.  Le ministère a émis des lignes directrices dans le but 
d'aider les bandes; de plus, il a embauché des conseillers financiers 
afin de les aider à apprendre la comptabilité. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
11.7-Acquisition de radio engineering Products Limited en paiement de 
dettes dûes à la Couronne 
 
L'Auditeur général constate que l'État a acquis la compagnie Radio 
engineering Products Ltd. en paiement de dettes de $4.5 millions dûes 
à la Couronne, que la compagnie n'a pas été vendue et que la société 
est insolvable à concurrence de $5.6 millions. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
Le ministère a été autorisé à déclarer Radio Engineering Ltd. en 
faillite.  Il est en voie de prendre les dispositions nécessaires. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
11.8-Imposition de l'amortissement récupéré à la vente d'un navire 
 
L'Auditeur général attirait l'attention sur les $806,000 que le 
ministère de l'Industrie et du Commerce détenait le 31 mars 1974, en 
prévision d'une révision prochaine de la loi et constate que le délai 
d'affectation des dépôts a été modifié le 27 février 1975 et que le 30 
juin 1975 tous les dépôts ont été remboursés ou virés au Fonds du 
revenu consolidé. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
Au 30 juin 1975, tous les montants avaient été soit remboursés soit 
virés au Fonds du revenu consolidé. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 



11.10-Paiements en trop de l'aide à l'adaptation des réfugiés 
ougandais 
 
A cause de certaines lacunes en ce qui concerne l'aide à l'adaptation 
accordée aux réfugiés ougandais il y a en $164,500 en paiements en 
trop, dont $142,700 étaient jugés recouvrables. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
L'estimé de $142,700 en paiements recouvrable après une vérification 
additionnelle, a été réduit à $134,410, dont $119,200 étaient encore à 
recouvrer au début de janvier 1976.  Des mesures énergiques ont été 
prises. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
11.11-Rations supplémentaires 
 
L'Auditeur général fait des commentaires sur l'utilisation, pour le 
contingent de Chypre, d'un barème de vivres réservé aux conditions 
climatiques extrêmement froides, sur l'incapacité du ministère 
d'émettre une autorisation écrite prévoyant une limite quotidienne de 
$3 par ration, et sur le fait que les rations consommées par le 
personnel de cuisine n'ont pas été remboursées par les Nations unies. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
Le ministère a autorisé le contingent à toucher des rations pour les 
cuisiniers et aides-cuisiniers civils; il a révisé le barème de vivres 
et a mis en application de nouvelles procédures qui donnent un 
résultat satisfaisant. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
11.12-Subventions pour soins dentaires aux personnes à charge 
 
L'Auditeur général signale que les honoraires demandés pour services 
dentaires fournis aux personnes à charge des militaires ne respectent 
pas le barème provincial d'honoraires, comme l'exige le Règlement 
approuvé par le gouverneur en conseil, et que le commandant n'a pas le 
pouvoir de modifier le barème des honoraires.  Le 12 juin 1975, on a 
délégué l'autorité nécessaire au directeur général, services dentaires 
et des instructions ont été émises pour soumettre des nouveaux barèmes 
d'honoraires. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
L'officier-dentiste supérieur a reçu l'autorisation de déterminer les 
honoraires exigibles conformément au Règlement sur les soins dentaires 
donnés aux civils, et il a approuvé de nouveaux barèmes d'honoraires. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET PROBLÈME 
 
11.13-Paiement excessif d'intérêts au fonds de bienfaisance de l'armée 



 
Par suite de l'utilisation des soldes de fin de mois, et non des 
soldes mensuels minimums, un excédent d'intérêts de $51,000 a été 
versé au fonds de bienfaisance de l'armée au cours de la période 
allant d'avril 1971 à avril 1973.  On recalcule l'intérêt et tout 
ajustement requis sera comptabilisé en 1975/76. 
 
MESURES CORRECTRICES PRISES OU EN COURS POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES 
 
On a demandé au fonds de bienfaisance de l'armée de fournir les soldes 
mensuels minimums pour la période allant d'avril 1971 à avril 1973.  
Les ajustements indiqués par les nouveaux calculs seront effectués au 
cours de l'année financière 1975-76. 
 
ANNEXE II 
 
1975 - RAPPORT DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL 
PARAGRAPHES QUI FONT L'OBJET DE L'ÉTUDE DES COMPTES DU CANADA 
 
PARAGRAPHE 
 
5.1-Résumé des revenus par ordre d'importance et ministère - 
Commentaire général 
 
COMMENTAIRE 
 
L'Auditeur général souligne l'effet sur l'état "Résumé des revenus par 
ordre d'importance et ministère" de l'affectation nette de certains 
revenus en contrepartie de certaines dépenses, et de porter certains 
revenus au crédit du Compte des biens excédentaires de la Couronne et 
au compte de remplacement d'équipement du ministère de la Défense 
nationale. 
 
PARAGRAPHE 
 
5.3-État des dépenses et des revenus Commentaire général 
 
COMMENTAIRE 
 
L'Auditeur général fait ressortir l'effet qu'a sur l'État des dépenses 
de certains revenus et l'affectation nette de certaines dépenses, et 
de porter certains revenus au crédit du Compte des biens excédentaires 
de la Couronne et du Compte de remplacement d'équipement du Ministère 
de la Défense nationale. 
 
PARAGRAPHE 
 
5.4-Récapitulation par ministère des crédits alloués, dépenses et 
soldes non dépensés - Commentaire général 
 
COMMENTAIRE 
 
L'Auditeur général indique l'effet qu'a sur l'état récapitulatif des 
crédits, le fait: 



 
-de faire valoir des revenus aux crédits, aux termes des Lois portant 
affectation de crédits; 
 
-d'imputer les dépenses aux revenus postaux; 
 
-d'imputer les dépenses au Compte des biens excédentaires de la 
Couronne ainsi qu'au Compte de remplacement de l'équipement du 
ministère de la Défense nationale; et 
 
-de puiser dans des comptes spéciaux les crédits nécessaires au 
paiement des dépenses excédentaires. 
 
PARAGRAPHE 
 
5.5-Récapitulation par ministère des crédits alloués, dépenses et 
soldes non dépensés - Montants non dépensés reportés 
 
COMMENTAIRE 
 
L'Auditeur général fait remarquer qu'on dispose encore, en 1975-76, à 
cause du libellé social des crédits, d'un pouvoir de dépenses sans 
obligation de s'adresser de nouveau au Parlement. 
 
PARAGRAPHE 
 
5.6-État de l'actif et du passif - Commentaire général 
 
COMMENTAIRE 
 
L'Auditeur général fait observer que, même si l'État de l'actif et du 
passif a été dressé en suivant de façon uniforme les usages, ceux-ci 
tendent à refléter les exigences administratives des lois sous-
jacentes mais sont pas toujours appropriés.  Il indique que 
l'inscription de certaines dépenses dans l'État de l,actif est 
discutable. 
 
PARAGRAPHE 
 
5.7-État de l'actif et du passif - Inscription d'éléments d'actifs 
douteux 
 
COMMENTAIRE 
 
L'Auditeur général constate que l'inscription, dans l'État de l'actif 
et du passif, d'éléments d'actif non entièrement réalisables ou non 
producteurs de revenus réduit la dette nette inscrite. 
 
Il fait remarquer que la réserve pour pertes à la réalisation 
d'éléments d,actif, qui totalise $546 millions, n'a pas varié depuis 
1957 et ne semble pas être rattachée à des éléments d'actif précis. 
 
Il souligne également le manque d'uniformité qui caractérise le 
traitement de l'acquisition d'immobilisations financée par des prêts 



consentis aux fonds renouvelables, étant donné qu'ils figurent comme 
élément d'actif sur l'État de l'actif et du passif, alors que les 
éléments d'actif obtenus par des affectations budgétaires figurent au 
passif. 
 
PARAGRAPHE 
 
5.8-État de l,actif et du passif - Soldes non déboursés d'affectations 
à des comptes spéciaux 
 
COMMENTAIRE 
 
L'Auditeur général dénote que les soldes non déboursés d'affectations 
à des comptes spéciaux ne représentent pas un passif, et que le fait 
de les inscrire à titre de passif se traduit par une augmentation 
indue du passif et de la dette nette. 
 
PARAGRAPHE 
 
5.9-État de l,actif et du passif - Excédents ou déficits non déclarés 
des fonds renouvelables 
 
COMMENTAIRES 
 
L'Auditeur général déclare que les états financiers du Canada ne 
reflètent ni les déficits subis ni les excédents gagnés qui sont 
versés aux comptes des fonds renouvelables. 
 
Le fait que certaines lois portant affectation de crédits ne fixent 
pas de limite au montant de l'excédent qui peut être accumulé dans un 
fonds renouvelable affaiblit le contrôle du Parlement sur les 
activités de ces fonds puisque les excédents accumulés peuvent 
permettre d'absorber des pertes ou des dépenses. 



ANNEXE H 
 
RAPPORT PAR LE SECRÉTAIRE DU CONSEIL 
 
DU TRÉSOR AU COMITÉ PERMANENT 
 
DES COMPTES PUBLICS, LE 21 JUIN 1976 
 
Annexe H 
 
Secretary of The Treasury Board 
Le Secrétaire du Conseil du Trésor 
 
le 21 juin 1976 
 
Monsieur Lloyd R. Crouse, député 
Président du Comité permanent des 
comptes publics 
Chambre des Communes Ottawa (Ontario) K1A 0A6 
 
Monsieur, 
 
  La présente a pour objet de vous informer de la réponse du 
Conseil du Trésor à chacune des 34 recommandations qui résultent de 
l'Étude de la gestion et du contrôle financiers et qui sont contenues 
dans la Partie X du Rapport de l'Auditeur général pour l'année 1975. 
Ces recommandations ainsi que nos réponses ont déjà fait l'objet de 
discussions avec les membres de votre Comité au cours des mois de mars 
et d'avril 1976. 
 
  L'Appendice I constitue un répertoire des recommandations et 
des réponses auxquelles elles ont donné lieu. 
 
  Les recommandations détaillées qui ont été élaborées par 
l'Auditeur général à partir du contenu du Supplément de son Rapport 
annuel sont énumérées à l'Appendice II.  Ces recommandations 
suggèrent, pour la plupart, une ligne de conduite dont on pourrait 
s'inspirer pour mettre en oeuvre les recommandations contenues dans 
son rapport.  Il en sera tenu compte au moment de la prise des mesures 
auxquelles les réponses font allusion.  Il y aurait lieu d'indiquer 
également que 79 des 224 recommandations supplémentaires sont des 
répétitions de la politique du Conseil du Trésor.  La Direction de 
l'administration financière continuera de contrôler la mesure dans 
laquelle les ministères respectent ces recommandations ainsi que les 
autres exigences de politique. 
 
  J'espère que ces renseignements vous seront utiles ainsi 
qu'à votre Comité lors de votre étude du Rapport de l'Auditeur général 
pour l'année 1975. 
 
  Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma 
considération distinguée. 
 
    G.F. Osbaldeston 



 
Ottawa, Ontario 
K1A 0R5 
 
APPENDICE I 
 
RAPPORT DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL DU CANADA POUR L'ANNÉE 1975 
PARTIE X - ÉTUDE DE LA GESTION ET DU CONTRÔLE FINANCIERS 
RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS ET DES MESURES QUI ONT ÉTÉ PRISES 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
Affectation des ressources, contrôle budgétaire, 
Budget des dépenses et Comptes publics 
 
10.6 Il faudrait se livrer à une étude approfondie de la forme  
du Budget des dépenses ainsi que des données que présentent les divers 
ministères et organismes à l'appui de leurs demandes de crédits, afin 
de déterminer les modifications nécessaires à une meilleure 
divulgation des détails et à un meilleur contrôle du Parlement et du 
gouvernement sur les dépenses ministérielles, par rapport aux crédits 
votés.  (2.35) 
 
RÉPONSE 
 
Le président du Conseil du Trésor a convenu d'étudier la forme et le 
contenu du budget dans le but surtout de déterminer ce qu'il y aurait 
lieu de faire pour améliorer le mouvement de l'information vers les 
députés. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.7 Un seul organisme central devrait être chargé d'établir  
la forme du Budget des dépenses et des Comptes publics de façon qu'on 
puisse rendre au Parlement des comptes plus satisfaisants et plus 
homogènes.  (2.46) 
 
RÉPONSE 
 
On modifiera les parties pertinentes de la Loi sur l'administration 
financière en remplaçant tout renvoi au ministre des Finances par la 
mention du président du Conseil du Trésor.  Le Secrétariat du Conseil 
du Trésor, qui assume déjà la responsabilité d'établir la forme du 
Budget des dépenses, se verra conférer la responsabilité d'établir la 
forme des Comptes publics. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.9 Il faut faire connaître officiellement et à temps aux  
gestionnaires responsables des divers aspects de la planification 
financière les objectifs et priorités du gouvernement et du ministère, 
qui doivent en outre être suffisamment détaillés pour leur servir de 
guide.  (3.18) 
 



RÉPONSE 
 
a)Les objectifs et les priorités du gouvernement sont communiqués 
officiellement dans le discours du trône, les livres blancs et les 
décisions du Cabinet, documents qui sont tous mis à la disposition des 
sous-ministres concernés. 
 
b)La communication des objectifs et des politiques des ministères fait 
l'objet d'énoncés de politiques contenus dans le Manuel des prévisions 
de programme et du Budget des dépenses et dans le Guide de 
l'administration financière.  L'observation de cette politique par les 
ministères est soumise à une évaluation constante. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.10 Les gestionnaires supérieurs des ministères et organismes  
devraient centraliser la préparation des prévisions de programme, les 
gestionnaires des autres niveaux leur fournissant les renseignements 
nécessaires à la planification, surtout au moyen d'un dialogue 
constant avec le bureau principal. (3.36) 
 
RÉPONSE 
 
Cette recommandation cadre avec la politique actuelle du Conseil du 
Trésor, dont l'observation par les ministères fait l'objet d'une 
évaluation permanente.  Cette politique sera proclamée de nouveau. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.11 Il faudrait étudier quels sont les renseignements 
nécessaires à l'établissement des prévisions de programme de manière à 
n'exiger que des détails indispensables et à préciser clairement le 
genre de renseignements propres à refléter la nature foncièrement 
différente des divers ministères et organismes ainsi que celle des 
programmes diversifiés qu'ils administrent.  (3.40) 
 
RÉPONSE 
 
Le Secrétariat du Conseil du Trésor a pour politique d'examiner en 
permanence les données qui doivent être présentées dans les prévisions 
de programme et de supprimer celles qui ne sont pas nécessaires à 
l'évaluation des diverses propositions de programme.  On tient compte 
de la diversité des ministères et des organismes. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.12 Tous les programmes devraient faire l'objet d'un examen 
périodique approfondi de la part des ministères, avec une 
participation appropriée des organismes centraux pour permettre à ces 
derniers de s'acquitter de leurs responsabilités en matière 
d'attributions des ressources et de contrôle budgétaire.  (3.46) 
 
RÉPONSE 
 



Les ministères ont reçu ordre d'élaborer et de faire fonctionner des 
systèmes qui révèlent l'efficience et l'efficacité des programmes.  Le 
Conseil du Trésor les a aidés dans cette tâche et il évaluera leurs 
systèmes pour s'assurer que les données produites sont d'une 
exactitude suffisante pour être utilisées dans les processus de 
l'affectation des ressources et de l'établissement du budget. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.13 Les divisions du personnel des ministères devraient 
participer à l'examen des prévisions de programme.  En outre, la 
direction de la politique du personnel du Secrétariat du Conseil du 
Trésor et la Commission de la Fonction publique devraient être 
consultées au sujet de l'incidence des prévisions de programme sur la 
dotation en personnel avant que le Conseil du Trésor approuve les 
niveaux budgétaires.  (3.48) 
 
RÉPONSE 
 
Nous admettons que les divisions du personnel des ministères devraient 
participer à l'examen des prévisions de programme.  La Direction de la 
politique du personnel du Conseil du Trésor est consultée au sujet des 
incidences des propositions ministérielles sur le plan du personnel et 
prend elle-même conseil auprès de la Commission de la Fonction 
publique en ce qui a trait aux besoins en main-d'oeuvre. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.14 Des initiatives s'imposent pour améliorer la qualité 
des données présentées dans les demandes quant aux prévisions de 
programme et au Budget des dépenses, c'est-à-dire: 
 
-réévaluer la structure actuelle des programmes et activités 
ministériels pour s'assurer qu'elle est appropriée; 
 
RÉPONSE 
 
La position du Conseil du Trésor sur chacune des recommandations est 
la suivante: 
 
-Les services de planification des ministères et la Direction des 
programmes du Conseil du Trésor procèdent constamment à l'examen des 
structures des programmes et des activités.  La Direction de 
l'administration financière collaborera avec la Direction des 
programmes pour assurer une divulgation suffisante. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
-encourager l'emploi de méthodes propres à accroître l'aptitude des 
systèmes financiers à mesurer le rendement; 
 
RÉPONSE 
 
-Le Conseil du Trésor est entièrement d'accord qu'il faut promouvoir 



les systèmes de mesure de la performance.  La Direction de la 
planification supervise l'élaboration de systèmes propres à satisfaire 
aux exigences de la politique actuelle. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
-examiner plus à fond les données présentées par le ministères; 
 
RÉPONSE 
 
-Les données présentées par les ministères sont examinées 
conjointement avec d'autres données obtenues par les analystes du 
programme. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
-contrôler a posteriori les dépenses réelles pour évaluer la qualité 
des données budgétaires; 
 
RÉPONSE 
 
-Dans la plupart des cas, la qualité des données budgétaires est jugée 
convenable.  Lorsque nous constatons la répétition périodique d'une 
erreur, nous prenons les mesures correctives nécessaires. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
- confier à un rouage central le soin d'établir la base du calcul  
des montants inclus pour absorber l'inflation; 
 
RÉPONSE 
 
-C'est au niveau de la direction centrale qu'est fixée la base des 
augmentations servant à couvrir le taux d'inflation.  Toutefois, les 
augmentations de prix doivent habituellement être établies en tant que 
cas individuels et le Budget des dépenses principal en tient 
généralement compte. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
-examiner l'effet de la variation des niveaux des stocks; et 
 
RÉPONSE 
 
-Le Conseil du Trésor est entièrement d'accord qu'il faut examiner 
l'effet de la variation des niveaux des stocks.  La politique 
d'administration financière contient des lignes directrices précises à 
ce sujet. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
-contrôler a posteriori les projections comprises dans les prévisions 
de programme, à l'égard des années futures.  (3.64) 
 



RÉPONSE 
-Les ministères doivent, pour les besoins de leur gestion et de leur 
planification, prévoir les besoins des années à venir.  Cependant, 
étant donné le fossé qui se creuse entre les exigences des prévisions 
de programme et la réalité du budget des dépenses, il est inutile que 
le Conseil du Trésor se mette en frais de comparer les prévisions de 
programme aux dépenses finales. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.15 Il faudrait préparer un manuel complet sur l'attribution  
des ressources contenant une version consolidée et mise à jour des 
sections pertinentes des manuels, guides et circulaires du Conseil du 
Trésor qui traitent du processus d'attribution des ressources.  Ces 
documents devraient être complétés par des lettres annuelles à 
l'adresse de chaque ministère, qui proposeraient des améliorations 
touchant la qualité, le contenu et la présentation des demandes de 
l'année précédente.  Chaque ministère devrait y répondre 
officiellement en exposant les améliorations qu'il projette d'apporter 
à l'avenir.  (3.71) 
 
RÉPONSE 
 
L'information sur l'affectation et le contrôle des ressources se 
trouve dans le Guide de la planification, de la programmation et de la 
budgétisation, dans le Manuel des prévisions de programme et du budget 
des dépenses ainsi que dans quatre circulaires qui traitent chacune 
d'un point précis.  La souplesse de la lettre circulaire permet au 
Conseil du Trésor de s'adapter à l'évolution des circonstances. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.16 Le Secrétariat du Conseil du Trésor devrait étudier les  
causes du fort indice de rotation des analystes de programme et 
prendre les mesures pour corriger la situation.  (3.75) 
 
RÉPONSE 
 
Les causes du fort indice de rotation des analystes de la Direction 
des programmes du Secrétariat du Conseil du Trésor sont connues et 
sont indirectement la conséquence d'une politique de dotation en 
personnel consciente qui vise à recruter du personnel hautement 
qualifié et expérimenté possédant des possibilités de carrière 
évidentes.  À cause de ces facteurs et aussi à cause de la valeur 
reconnue de l'expérience qu'ils acquièrent dans l'accomplissement de 
leur travail quotidien, les analystes du Conseil du Trésor sont 
recherchés par les ministères d'exploitation.  Nous parvenons à 
assurer la continuité grâce à certaines promotions internes, à une 
documentation complète et à une Division des prévisions budgétaires 
centrale de la Direction qui vérifie l'application des procédures.  La 
Direction, au moyen de sa politique de dotation, voit à faire 
correspondre le besoin de continuité avec les avantages que procure 
l'apport constant de sang nouveau. 
 



NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.17 Pour appuyer ses décisions, la direction des programmes 
devrait normaliser, pour usage interne, les listes de contrôle, les 
questionnaires et les procédés pertinents.  (3.77) 
 
RÉPONSE 
 
La Direction des programmes améliorera les lignes directrices et les 
instructions écrites destinées aux analystes de programmes. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.18 Il faudrait développer un cours intensif de formation  
portant sur tous les aspects pertinents de l'affectation des 
ressources.  Ce cours devrait être obligatoire pour tous les 
fonctionnaires qui s'occupent surtout de planification et 
d'établissement du budget dans chaque ministère et organisme.  (3.80) 
 
RÉPONSE 
 
Une Division du perfectionnement professionnel, en voie 
d'établissement à l'intérieur de la Direction de l'administration 
financière du Secrétariat du Conseil du Trésor, examinera et 
supervisera, à l'échelle de l'administration fédérale, la formation 
des administrateurs financiers.  Le Secrétariat mettra sur pied un 
programme de formation intensif et complet destiné aux administrateurs 
publics.  Ce cours portera sur tous les aspects de l'affectation des 
ressources et offrira aux fonctionnaires qui s'occupent de 
planification et d'établissement du budget la formation recommandée. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.19 Les ministères devraient être tenus d'évaluer annuellement  
les services qu'ils assurent au public, à la lumière des lignes 
directrices du Conseil du Trésor, et de présenter des recommandations 
préconisant le maintien des politiques visant les revenus ou 
l'augmentation ou la réduction des frais exigés, par suite de 
l'évolution de la nature des services offerts ou de leur prix de 
revient.  De son côté, le Conseil du Trésor devrait être tenu de 
présenter au gouverneur en conseil des recommandations annuelles sur 
les politiques en matière de revenu, pour que celui-ci les examine en 
vertu de l'article 13 de la Loi sur l'administration financière.  
(3.86) 
 
RÉPONSE 
 
La recommandation cadre avec la pratique actuellement recommandée dans 
le Guide de l'administration financière.  Cependant, il est convenue 
de lui donner plus d'importance et elle sera par conséquent incorporée 
à la politique en tant que ligne directrice. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 



10.20Le Conseil du Trésor devrait établir des affectations  
distinctes lorsque d'importantes sommes sont prévues à des fins 
discrétionnaires, et, partant, soumises au contrôle des gestionnaires. 
 (4.12) 
 
RÉPONSE 
 
À l'heure actuelle, le Conseil du Trésor a largement recours à des 
affectations distinctes dans le cas des subventions et des 
contributions, des grandes dépenses en capital qui ne font pas l'objet 
d'un crédit distinct, et des charges salariales.  Le recours accru aux 
affectations conduirait à l'imposition de contrôles rigides qui 
réduiraient l'aptitude des gestionnaires de la Fonction publique à 
administrer efficacement.  De plus, on demanderait beaucoup plus 
souvent au Conseil du Trésor de rajuster les affectations par suite de 
changements survenus dans les conditions d'exploitation.  Le Conseil 
du Trésor n'est pas d'accord avec cette recommandation et n'a pas 
l'intention de recourir davantage au contrôle des affectations. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.21 Les ministères dotés de systèmes convenables de contrôle et 
de rapports financiers ne devraient être tenus de consigner leurs 
engagements que vers la fin de l'année, s'il y a lieu.  (4.17) 
 
RÉPONSE 
 
Nous croyons qu'un système de contrôle des engagements est essentiel 
au maintien du contrôle parlementaire; par conséquent, nous ne sommes 
pas d'accord avec cette recommandation.  Par contre, nous sommes 
d'accord qu'il suffit de déclarer les engagements périodiquement, 
habituellement vers la fin de l'année financière. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.22 Les systÈmes de contrôle budgétaire et de rapports 
financiers des ministères exigent au minimum: 
 
-des éléments de coûts et des renseignements sur les coûts 
convenablement définis, pour que les gestionnaires puissent être tenus 
responsables de leur rendement; 
 
RÉPONSE 
 
Cette recommandation reprend la politique actuelle du Conseil du 
Trésor adoptée en 1973.  La nouvelle Direction de l'administration 
financière, par l'entremise de sa Division d'élaboration de la 
politique financière, examinera et approuvera toutes les propositions 
d'élaboration des systèmes et, conjointement avec la Division de 
l'évaluation de la politique financière, veillera au respect de la 
politique. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 



-des budgets détaillés reliés à des périodes déterminées correspondant 
à l'attribution des responsabilités de gestion; 
 
RÉPONSE 
 
Les recommandations 10.22 à 10.25 ainsi que les réponses du Conseil du 
trésor n'apparaissent pas en entier ou en partie dans ces procès-
verbaux. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
-des éléments budgétaires et comptables uniformes; 
 
RÉPONSES 
 
cours de la phase de mise en oeuvre du programme, le contrôle des 
ressources que le Parlement affecte à leurs programmes et à leurs 
activités.  Il faut plutôt insister sur l'obligation faite aux 
ministères de justifier l'utilisation qu'ils font des ressources.  Le 
Secrétariat du Conseil du Trésor étudie activement la façon dont il 
pourrait renforcer de concept de la justification. 
 
Systèmes comptables, contrôles financiers 
et vérification interne 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.26 Il faudrait entreprendre une étude aux fins de découvrir  
le meilleur moyen de produire des rapports financiers exacts et 
présentés en temps voulu pour les ministères et les organismes. (5.24) 
 
RÉPONSE 
 
La Direction de l'administration financière procédera à une étude de 
ce genre, de concert avec la Division des systèmes d'information, 
Secrétariat du Conseil du Trésor, et le ministère des 
Approvisionnements et Services. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.27 Il faudrait entreprendre une étude qui préciserait la  
manière dont les ministères pourraient mieux préparer et contrôler 
leurs documents de paie jusqu'au moment de les transmettre à des 
bureaux de paie, central ou régionaux, du ministère des 
Approvisionnements et Services, ces bureaux n'étant chargés que de la 
préparation des chèques et de l'application des systèmes et méthodes 
requis pour traiter les données de paie, faire les retenues 
appropriées et fournir aux organismes centraux les renseignements 
nécessaires.  (5.38) 
 
RÉPONSE 
 
En juin 1975, la Direction de la politique du personnel du Secrétariat 
du Conseil du Trésor a entrepris une étude du système de rémunération 



conjointement avec la Direction de l'administration financière et le 
ministère des Approvisionnements et Services. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.28  Dans tous les systèmes financiers, il faudrait séparer  
les tâches avec soin de façon que sans dédoublement inutile d'efforts, 
un membre du personnel ou un élément d'un système exerce un contrôle 
efficace autonome de l'intégrité et de l'exactitude d'un autre 
élément.  En particulier, il devrait y avoir une distinction 
suffisante entre le pouvoir de dépenser et le pouvoir de payer dans le 
cas de toutes les opérations de dépenses, de même qu'entre la 
vérification des comptes à payer, la préparation des documents, la 
demande et la distribution de chèques, la réception et le dépôt des 
fonds.  Il conviendrait d'établir des contrôles aussitôt que possible 
et de les maintenir tout au long des étapes du traitement manuel, 
mécanique et électronique des documents.  En particulier: 
 
-les gestionnaires ne sauraient exercer les pouvoirs qui leur sont 
délégués uniquement lorsqu'ils disposent d'information nécessaire à 
cette fin; 
 
-il faudrait établir des contrôles de toutes les données importantes, 
dès le palier de départ, avant le traitement, et le travail de 
contrôle devrait être approuvé au même palier, après le traitement; 
 
-il faudrait établir un contrôle des dépenses avant d'accorder les 
autorisations de dépenser et de payer; et 
 
-il faudrait s'assurer qu'il existe des preuves bien documentées 
attestant l'exécution de toutes les fonctions de contrôle, preuves que 
les gestionnaires devraient vérifier régulièrement.  (6.22) 
 
RÉPONSES 
 
Cette recommandation reprend la politique actuelle du Conseil du 
Trésor adoptée en 1973.  La Division de l'évaluation de la politique 
financière évalue constamment son observation par les ministères. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.29  Le personnel financier devrait être tenu de s'assurer  
qu'il existe des contrôles au sein des systèmes de paie comme il en 
existe dans tous les autres systèmes administratifs qui donnent lieu à 
des opérations financières.  (6.27) 
 
RÉPONSES 
 
Cette recommandation cadre entièrement avec la politique du Conseil du 
Trésor qui rend les fonctionnaires financiers supérieurs des 
ministères responsables des contrôles financiers à l'intérieur du 
système de paye.  La Direction de l'administration financière s'occupe 
d'une étude du système de paye dont il est fait mention au paragraphe 
10.27 afin d'assurer la mise en place de contrôles financiers 



adéquats. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.30  Tous les revenus, tous les comptes à recevoir et tous  
les stocks importants devraient faire l'objet d'un système de contrôle 
efficace, généralement un contrôle comptable indépendant.  (6.37) 
 
RÉPONSE 
 
Cette recommandation reprend la politique actuelle du Conseil du 
Trésor.  La Division de l'évaluation de la politique financière 
surveille constamment la mise en application de cette politique par 
les ministères. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.31  Il faudrait réviser les systèmes ministériels et les  
faire approuver par un organisme central afin de s'assurer qu'ils sont 
conformes aux directives du Conseil du Trésor et aux autres 
instructions qui s'imposeraient pour assurer un contrôle adéquat des 
dépenses, des revenus et des actifs.  (6.42) 
 
RÉPONSE 
 
La Direction de l'administration financière, par l'entremise de la 
Division de l'élaboration de la politique financière, examinera et 
approuvera tous les nouveaux systèmes ministériels afin d'assurer 
l'observance de la politique du Conseil du Trésor.  Les systèmes 
existants font l'objet d'une évaluation par la Division de 
l'évaluation de la politique financière. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.32  L'organisme central du gouvernement chargé de prescrire  
les normes, la portée et l'ampleur des vérifications financières des 
ministères devrait insister davantage sur la nécessité qu'il y a de 
surveiller la vérification interne des ministères en vue de susciter 
un plus grand respect des normes.  (7.12) 
 
RÉPONSE 
 
La Direction de l'administration financière fournira avis et direction 
dans le domaine de la vérification financière interne; de plus, elle 
procédera à des évaluations en profondeur des activités de 
vérification interne des ministères et prescrira les normes, la portée 
et l'ampleur de ces vérifications. 
 
Personnel financier 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.33 Il faudrait entreprendre une étude exhaustive des  
systèmes de personnel qui concernent expressément les administrateurs 



financiers, en vue d'examiner l'opportunité qu'il y aurait de 
constituer un groupe de comptables professionnels, assez considérable 
pour répondre aux besoins actuels et futurs de la gestion et du 
contrôle financiers de l'État.  (8.13) 
 
RÉPONSE 
 
Nous convenons qu'il serait bon d'établir un groupe distinct de 
comptables professionnels de l'État, mais nous ne pensons pas que 
cette décision soit sage à l'heure actuelle puisqu'elle pourrait 
aggraver davantage la pénurie d'administrateurs financiers à laquelle 
le paragraphe 10.34 fait allusion.  Une recommandation semblable a été 
faite en 1973 par un comité d'administrateurs financiers et elle a été 
rejetée pour les mêmes raisons. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.34  Un examen approfondi devrait être entrepris pour établir  
quels sont les besoins de l'État en fait de personnel de gestion 
financière, par genre et niveau, ainsi que pour élaborer un programme 
visant à parer à la pénurie actuelle.  (8.21) 
 
RÉPONSE 
 
Comme l'a déclaré Monsieur J.J. Carson, président de la Commission de 
la Fonction publique, au Comité des comptes publics, le 8 avril 1976, 
la pénurie d'administrateurs financiers a été considérablement réduite 
et le taux de vacance actuel est considéré comme normal.  Le directeur 
du développement professionnel, Direction de l'administration 
financière, en collaboration avec la Commission de la Fonction 
publique, continuera à contrôler le recrutement et les plans 
d'utilisation de la main-d'oeuvre. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.35  Il faudrait confier à un organisme central du gouvernement  
qui aurait les connaissances voulues pour s'assurer que les ministères 
soient dotés d'un personnel financier compétent, la tâche d'aider la 
Commission de la Fonction publique dans les questions reliées à la 
formation du personnel des services financiers, de surveiller le 
déroulement de leur carrière et de donner des conseils en ce qui 
touche la compétence nécessaire à leur avancement.  (8.30) 
 
RÉPONSE 
 
La Direction de l'administration financière se chargera entièrement de 
cette fonction. 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.36  Le haut fonctionnaire responsable de la gestion et du  
contrôle financiers devrait relever directement du sous-chef et faire 
partie du comité de gestion du ministère.  Il devrait toujours avoir 
la formation et l'expérience voulues pour conseiller le sous-chef sur 
tous les aspects de la gestion et du contrôle financiers et pour 



assurer le leadership indispensable auprès de tout le personnel 
financier du ministère.  (9.12) 
 
RÉPONSE 
 
Cette recommandation cadre en partie avec la politique actuelle du 
Conseil du Trésor et la Direction de l'administration financière a 
procédé à l'évaluation des organisations financières de tous les 
ministères.  On surveille actuellement la mise en oeuvre des 
améliorations qui ont été recommandées. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.37  Les fonctionnaires supérieurs des finances des ministères  
doivent fournir une direction et une orientation plus poussées au 
personnel exerçant des fonctions de gestion et de contrôle financiers. 
 Pour ce faire, il faudrait au moins: 
 
-qu'il existe des manuels financiers complets dans les ministères; 
 
-que les fonctionnaires précités aient des contacts personnels avec 
les agents financiers et autres, à qui ils donneraient des directives 
techniques, même à l'aide de réunions officielles ou de visites 
périodiques sur place; et 
 
-qu'ils participent à la sélection, à la formation et à l'évaluation 
du personnel financier, même si ce personnel ne relève pas directement 
de leur surveillance.  (9.19) 
 
RÉPONSE 
 
Cette recommandation reprend la politique actuelle du Conseil du 
Trésor et la Direction de l'administration financière en surveille la 
mise en oeuvre dans tous les ministères. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.38  On devrait charger les fonctionnaires supérieurs des  
finances de ministères de: 
 
-fournir des services de rapports financiers, budgétaires et 
comptables; 
 
-veiller à ce qu'il existe des contrôles financiers suffisants pour 
tous les actifs et les opérations financières; 
 
-conseiller et seconder les sous-chefs et leur personnel sur toutes 
les questions qui ont trait à la gestion et au contrôle financiers; 
 
-préparer, surveiller et contrôler les affectations budgétaires par 
l'analyse des rapports financiers, et vérifier la valeur des méthodes 
de préparation de ces rapports; et 
 
-fournir une direction et une orientation techniques à tout le 



personnel des ministères responsables de ces tâches. (9.29) 
 
RÉPONSE 
 
Cette recommandation reprend également la politique actuelle du 
Conseil du Trésor et la Direction de l'administration financière en 
surveille la mise en oeuvre dans les ministères. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
10.39  La Commission de la Fonction publique ne doit nommer  
des fonctionnaires supérieurs des finances dans les ministères 
qu'après consultation avec les organismes centraux appropriés, pour 
s'assurer qu'on reconnaît les qualités et le rendement des personnes 
recommandées par les sous-chefs.  La nomination d'autres agents 
financiers ne doit se faire au sein des ministères qu'après une 
consultation semblable avec les fonctionnaires supérieurs des 
finances.  (9.35) 
 
RÉPONSE 
 
Le sous-secrétaire de la Direction de l'administration financière et 
le directeur du développement professionnel de la Direction 
participeront directement à la sélection de tous les fonctionnaires 
financiers supérieurs des ministères et des organismes.  La politique 
du Conseil du Trésor exige déjà que les fonctionnaires financiers 
supérieurs des ministères participent à la dotation en personnel des 
autres postes d'agents financiers. 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE ET RECOMMANDATIONS 
 
Besoin d'une direction centrale plus ferme 
 
10.40  Toutes les recommandations du Rapport visent à 
l'amélioration  
des contrôles financiers.  Les plus importantes reconnaissent, 
explicitement ou implicitement, la nécessité de mettre sur pied un 
organisme central qui assurerait une direction d'ensemble.  Il est 
évident que, si l'on veut des contrôles bien coordonnés et efficaces, 
il faut clarifier et, si possible, unifier les responsabilités 
suivantes: 
 
-recommander au gouvernement des politiques, des directives et des 
lignes directrices dans le domaine de la gestion et du contrôle 
financiers, et en fournir l'interprétation; 
 
-donner des conseils au sujet de la forme du Budget des dépenses et 
des Comptes publics; 
 
-évaluer les structures de programmes et d'activités des ministères, 
ainsi que les méthodes de mesure fondées sur les coûts, y compris 
d'autres systèmes de mesure étayant cette structure; 
 
-approuver et surveiller le contrôle budgétaire des ministères, de 



même que leurs systèmes de rapports et de contrôle financiers; 
 
-faire des analyses des écarts entre le rendement des services 
financiers prévus et réels; 
 
-établir des normes applicables aux procédés de vérification interne 
au sein des ministères et organismes et en surveiller l'application; 
 
-établir les pratiques servant de règle à l'établissement des états 
financiers et des Comptes publics du Canada; et 
 
-aider la Commission de la Fonction publique à choisir et à former le 
personnel financier et à en orienter la carrière.  (10.36) 
 
RÉPONSE 
 
La Direction de l'administration financière du Secrétariat du Conseil 
du Trésor a été créée de façon qu'une seule entité administrative 
assure la direction et l'orientation centrales de l'administration 
financière.  Des modifications mineures seront apportées aux articles 
pertinents de la Loi sur l'administration financière afin de supprimer 
les irrégularités en confiant au président du Conseil du Trésor toutes 
les responsabilités en matière d'administration financière. 
 
Appendice II 
 
RAPPORT DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL À LA CHAMBRE DES COMMUNES - 1975 
 
PARTIE X - ÉTUDE DE LA GESTION ET DU CONTRÔLE FINANCIERS 
 
NUMÉRO DU PARAGRAPHE, RECOMMANDATION 
ET LISTE DES RECOMMANDATIONS DÉTAILLÉES 
À L'APPUI DÉVELOPPÉS DU SUPPLÉMENT AU RAPPORT ANNUEL 
           Renvois aux 
           paragraphes 
           du supplément 
BUDGET DES DÉPENSES ET COMPTES PUBLICS 
 
Le Budget des Dépenses 
 
10.6  Il faudrait se livrer à une étude approfondie  2.35 
de la forme du Budget des dépenses ainsi que des 
données que présentent les divers ministères et 
organismes à l'appui de leurs demandes de crédits, 
afin de déterminer les modifications nécessaires à 
une meilleure divulgation des détails et à un meilleur 
contrôle du Parlement et du gouvernement sur les 
dépenses ministérielles, par rapport aux crédits votés. 
 
(a) Le libellé des lois portant affectation de crédits 2.5 
devrait être plus précis. 
 
(b) Des mesures devraient être prises en vue d'améliorer 
la présentation et le contenu du Budget des dépenses, 



comme par exemple: 
 
 (i) Réduire l'ampleur de la normalisation quand  2.23 
  celle-ci entraîne une perte importante de 
  renseignements utiles. 
 
 (ii) Pour chaque programme, rechercher de meilleures 2.21 
  formes de présentation des activités.   2.22 
       2.25 
 
 (iii)Adopter une ventilation plus détaillée des grands 2.26 
  programmes et supprimer des détails dans le cas de 
  certains programmes moins importants. 
 
 (iv) Adopter des articles de dépenses précis et mieux 2.26 
  définis lorsque cette mesure est susceptible de 
  produire des renseignements nettement plus utiles. 
 
 (v) Séparer les coûts découlant de responsabilités 2.26 
  nommément prescrits par une loi. 
 
 (vi) Déterminer les modifications apportées aux coûts 2.26 
  et à la présentation par rapport à l'année précé- 
  dente et fournir des explications à ce sujet. 
 
 (vii)Expliquer les pratiques comptables inusitées. 2.26 
 
 (viii)Exposer les objectifs en fonction des opérations 2.26 
  à exécuter. 
 
 (ix) Décrire les activités en fonction des résultats 2.26 
  quantitatifs escomptés. 
 
 (x) Présenter les dépenses en capital, les subven- 2.26 
  tions et les contributions comme des activités 
  distinctes quand les opérations poursuivies 
  ne sont pas nettement appropriées. 
 
(xi)Attribuer de façon plus précise les coûts sous 2.26 
  forme de notes, de manière à révéler le coût de 
chaque activité. 
 
 (xii)Voir s'il est avantageux d'apporter des modifica- 2.27 
  tions supplémentaires à la structure des crédits. 
 
 (xiii)Donner un résumé succinct des principales modi- 2.28 
  fications touchant les lois ou la situation  2.29 
  économique générale et dont les prévisions n'ont 
  pas tenu compte. 
 
 (xiv)Indiquer les hypothèses importantes qui sont à la 2.30 
  base de la prévision des coûts. 
 
 (xv) Prendre note de tous les crédits qui ne se  2,30 



  périment pas s'ils ne sont pas utilisés à la fin 
  de l'année. 
 
(c) La responsabilité de la forme du budget des dépenses 2.31 
devrait être confiée aux personnes les plus aptes à 
accorder une importance suffisante au contrôle financier 
et à l'obligation du gouvernement de rendre des comptes. 
 
(d) Toute proposition de modification importante de la  2.33 
présentation des données concernant soit un crédit 
particulier, soit l'ensemble des services de l'État 
devrait être portée à l'attention de l'Auditeur général 
et du comité approprié de la Chambre des communes. 
 
LES COMPTES PUBLICS 
 
10.7 Un seul organisme central devrait être chargé  2.46 
d'établir la forme du Budget des dépenses et des Comptes 
publics de façon qu'on puisse rendre au Parlement des 
comptes plus satisfaisants et plus homogènes. 
 
(a) Il faudrait insérer dans les états financiers   2.40 
sommaires du Canada un état de l'évolution de la 
situation financière ou un état des opérations. 
(b) Les volumes I et II des Comptes publics devraient 
être refondus et simplifiés, et devraient comprendre des 
renseignements plus utiles 
 
 (i) Le Volume I devrait insister sur les états  2.41 
  financiers sommaires du gouvernement canadien 
  et il devrait se comparer, du point de vue du 
  style et de la lecture, au "Sommaire du Budget". 
 
 (ii) Le Volume II devrait comprendre des données  2.41 
  relatives aux ministères, et sa présentation 
  matérielle devrait suivre celle du Budget des 
  dépenses, mais en fournissant des renseignements 
  financiers et descriptifs plus complets. 
 
(c) Le Volume III devrait comprendre les états financiers 2.41 
de toutes les sociétés appartenant à la Couronne. 
 
(d) Le Volume III devrait comprendre certains renseigne- 2.41 
ments succincts sur les sociétés appartenant à la Couronne 
ainsi que des explications, sous forme d'exposé descriptifs, des 
principaux changements survenus au cours de l'année. 
 
(e) La date de présentation et le contenu des rapports  2.42 
annuels des ministères devraient concorder avec les 
Comptes publics. 
 
(f) Les Comptes publics devraient refléter le Budget des 2.43 
dépenses à tous égards. 
 



AFFECTATION DES RESSOURCES 
 
COMMUNICATION DES OBJECTIFS GOUVERNEMENTAUX 
 
10.9 Il faut faire connaître officiellement et à temps aux 3.18 
gestionnaires responsables des divers aspects de la plani- 
fication financière les objectifs et priorités du gouver- 
nement et du ministère, qui doivent en outre être  
suffisamment détaillés pour leur servir de guide. 
 
(a) Les objectifs de l'ensemble des services de l'État  3.7 
devraient être fixés avant que les ministères établissent 3.13 
leurs prévisions de programme. 
 
(b) Dans la mesure du possible, les objectifs de l'ensemble 3.7 
des services de l'État devraient être formulés en termes 3.14 
précis et devraient être classés selon leur ordre 
d'importance. 
 
(c) Les objectifs et priorités des ministères devraient 3.13 
être communiqués avant la préparation initiale des prévi-3.17 
sions de programme. 
 
ATTRIBUTION DE LA RESPONSABILITÉ DES PRÉVISIONS DE PROGRAMME 
 
10.10 Les gestionnaires supérieure des ministères et  3.32 
organismes devraient centraliser la préparation des  3.36 
prévisions de programme, les gestionnaires des autres 
niveaux leur fournissant les renseignements nécessaires à la 
planification, surtout au moyen d'un dialogue constant 
avec le bureau principal. 
 
TENEUR DES PRÉSENTATIONS DE PRÉVISIONS DE PROGRAMME 
 
10.11 Il faudrait étudier quels sont les renseignements 3.40 
nécessaires à l'établissement des prévisions de programme 
de manière à n'exiger que des détails indispensables et à 
préciser clairement le genre de renseignements propres à 
refléter la nature foncièrement différente des divers 
ministères et organismes ainsi que celle des programmes 
diversifiés qu'ils administrent. 
 
(a) Les détails inutiles qui figurent actuellement dans les 3.38 
prévisions de programme devraient être supprimés. 
 
(b) Les prévisions concernant certains programmes  3.38 
relativement stables et prévisibles devraient être 
préparées de façon centralisée et pratiquement sans la 
participation du ministère. 
 
(c) On devrait adopter une attitude plus souple au sujet 3.39 
des changements qui interviennent entre le stage des 
prévisions de programme et celui du Budget principal des 
dépenses. 



 
ÉVALUATION DES PROGRAMMES PERMANENTS 
 
10.12 Tous les programmes devraient faire l'objet d'un  3.46 
examen périodique approfondi de la part des ministères, 
avec la participation appropriée des organismes centraux 
pour permettre à ces derniers de s'acquitter de leurs 
responsabilités en matière d'attribution des ressources et 
de contrôle budgétaire. 
 
(a) Les ministères, le Conseil du trésor et le Cabinet  3.41 
devraient faire un examen périodique des principaux 
éléments des programmes permanents.  Cela comporte un 
examen du fondement et du fonctionnement des activités 
détaillées, des sous-activités, des projets et processus 
inhérents aux programmes et une évaluation des résultats 
obtenus par rapport aux coûts subis. 
 
(b) On devrait accorder une attention particulière à la  3.42 
possibilité que les programmes puissent comprendre des 
éléments peu prioritaires qui devraient être abandonnés. 
 
(c) Les ministères devraient justifier périodiquement  3.45 
tous leurs programmes et activités permanents. 
 
EXAMEN DES BESOINS EN PERSONNEL 
 
10.13 Les divisions du personnel des ministères devraient 3.48 
participer à l'examen des prévisions de programme.  En 
outre, la direction de la politique du personnel du 
Secrétariat du Conseil du trésor et la Commission de la 
Fonction publique devraient être consultées au sujet de 
l'incidence des prévisions de programme sur la dotation 
en personnel avant que le Conseil du trésor approuve 
les niveaux budgétaires. 
 
QUALITÉ DE L'INFORMATION 
 
10.14 Des initiatives s'imposent pour améliorer la qualité 3.64 
des données présentées dans les demandes quant aux prévi- 
sions de programme et au Budget des dépenses, c'est-à-dire: 
 
- réévaluer la structure actuelle des programmes et 
activités ministériels pour s'assurer qu'elle est 
appropriée; 
 
- encourager l'emploi de méthodes propres à accroître 
l'aptitude des systèmes financiers à mesurer le 
rendement; 
 
- examiner plus à fond les données présentées par les 
 ministères; 
 
- contrôler a posteriori les dépenses réelles pour 



évaluer la qualité des données budgétaires; 
 
- confier à un rouage central le soin d'établir la base 
du calcul des montants inclus pour absorber l'inflation; 
 
- examiner l'effet de la variation des niveaux des stocks; 
et 
 
- contrôler a posteriori les projections comprises dans 
les prévisions de programme, à l'égard des années futures. 
 
(a) La présentation des coûts des programmes devait  3.50 
établir un rapport utile avec les objectifs, les états 
et les activités de chaque programme et fournir les  3.52 
éléments nécessaires à la mise en doute de l'efficacité 
ou de l'utilité de ce qui s'accomplit dans chaque service 
organique. 
 
(b) Le personnel du Conseil du trésor devrait proposer des 3.51 
améliorations à la présentation des programmes et activités 
des ministères.  À cette fin, il doit posséder: 
 
i) une connaissance profonde de l'activité, 
d'un ministère, 
 
ii) une compréhension parfaite des méthodes 
  comptables et de budgétisation des programmes, 
et 
 
iii) le temps et la formation voulue pour exiger 
que les ministères élaborent de bons systèmes 
de catégorisation des coûts. 
 
(c) Le Conseil du trésor devrait insister sur la précision 
et la validité que doivent comporter les données de mesure du 
rendement. 
 
(d) Les prévisions de programme devraient pleinement  3.56 
tenir compte des affects correctifs de l'expérience 
acquise. 
 
 i) Les dépenses réelles devraient être analysées 3.55 
  en détail afin d'en déterminer les répercussions 
  sur l'affectation future des ressources. 
 
 ii) Les ministères ne devraient pas surestimer les 3.56 
  dépenses prévues pour les trois derniers mois 
  de l'année. 
 
(e) Les ministères devraient s'efforcer de faire des  3.57 
prévisions de programme exactes pour les deux années 
qui suivent l'année des prévisions et, en assumer la 
responsabilité; par la suite devant le secrétariat du 
Conseil du trésor. 



 
(f) L'inflation et l'évolution de la productivité  3.58 
devraient faire partie des prévisions de programme et 
du Budget des dépenses. 
 
COMMUNICATION DU DÉTAIL DES MÉTHODES ET DES DÉCISIONS 
 
10.15 Il faudrait préparer un manuel complet sur   3.71 
l'attribution des ressources contenant une version 
consolidée et mise à jour des sections pertinentes 
des manuels, guides et circulaires du Conseil du trésor 
qui traitent du processus d'attribution des ressources. 
Ces documents devraient être complétés par des lettres 
annuelles à l'adresse de chaque ministère, qui propose- 
raient des améliorations touchant la qualité, le contenu 
et la présentation des demandes de l'année précédente. 
Chaque ministère devrait y répondre officiellement en 
exposant les améliorations qu'il projette d'apporter à l'avenir 
 
(a) Tout changement ou interprétation autorisés du manuel 3.66 
devraient être compris dans un système de modifications 
contrôlées qui remplacerait les circulaires traitant du 
budget et les autres moyens de communication. 
 
(b) Le manuel devrait regrouper les renseignements fournis 3.66 
par d'autres guides et présenter un ensemble cohérent de 3.68 
règles et de conceptions. 
 
(c) Il conviendrait d'augmenter les exposés de principe 3.67 
contenus dans le Guide de planification, programmation et 
budgétisation (R.C.B.) 
 
(d) Le manuel devrait comprendre des instructions  3.68 
permettant de s'assurer que les demandes sont traitées 
efficacement et que les renseignements qu'elles 
comprennent soient le plus complet et le plus utile 
possible. 
 
(e) Le Secrétariat du Conseil du trésor devrait adresser 3.69 
aux ministères des commentaires écrits sur la qualité et 
la nature des renseignements contenus dans les demandes 
et y proposer des moyens de corriger les faiblesses au 
cours des années à venir. 
 
ANALYSTES DE PROGRAMMES 
 
10.16 Le Secrétariat du Conseil du trésor devrait étudier 3.75 
les causes du fort indice de rotation des analystes de 
programme et prendre les mesures pour corriger la situation. 
 
DESCRIPTION DES MÉTHODES 
 
10.17 Pour appuyer ses décisions, la direction des 
programmes devrait normaliser, pour usage interne, les 



listes de contrôle, les questionnaires et les procédés 
pertinents. 
 
APPRENTISSAGE DES MÉTHODES 
 
10.18 Il faudrait développer un cours intensifs de  3.80 
portant sur tous les aspects pertinents de l'affectation 
des ressources.  Ce cours devrait être obligatoire pour 
tous les fonctionnaires qui s'occupent surtout de plani- 
fication et d'établissement du budget dans chaque 
ministère et organisme. 
 
REVENUS FISCAUX 
 
10.19 Les ministères devraient être tenus d'évaluer  3.86 
annuellement les services qu'ils assurent au public, 
à la lumière des lignes directrices du Conseil du trésor, 
et de présenter des recommandations préconisant le 
maintien des politiques visant les revenus ou l'augmen- 
tation ou la réduction des frais exigés, par suite de 
l'évolution de la nature des service offerts ou de leur 
prix de revient.  De son côté, le Conseil du trésor 
devrait être tenu de présenter au gouverneur en conseil 
des recommandations annuelles sur les politiques en 
matière de revenu, pour que celui-ci les examine en vertu 
de l'article 13 de la Loi sur l'administration financière. 
 
CONTRÔLE BUDGÉTAIRE 
 
EMPLOI DES AFFECTATIONS 
 
10.20 Le Conseil du trésor devrait établir des affecta-  4.12 
tions distinctes lorsque d'importantes sommes sont prévues 
à des fins discrétionnaires, et, partant, soumises au 
contrôle des gestionnaires. 
 
NÉCESSITÉ DE LA COMPTABILISATION DES ENGAGEMENTS 
 
10.21 Les ministères dotés de systèmes convenables de  4.17 
contrôle budgétaire et de rapports financiers ne 
devraient être tenus de consigner leurs engagements 
que vers la fin de l'année, s'il y a lieu. 
 
CONTRÔLE AU MOYEN DE RAPPORTS FINANCIERS PÉRIODIQUES 
 
10.22 Les systèmes de contrôle budgétaire et de rapports 4.29 
financiers des ministères exigent au minimum: 
 
-des éléments de coûts et des renseignements 
  sur les coûts convenablement définis, pour que 
les gestionnaires puissent être tenus responsables 
  de leur rendement; 
 
-des budgets détaillés reliés à des périodes 



  déterminés correspondant à l'attribution des 
  responsabilités de gestion; 
 
-des éléments budgétaires et comptables uniformes; 
 
-l'établissement et la diffusion en temps voulu 
  de rapports financiers périodiques; et 
 
-l'analyse des écarts entre les résultats prévus 
  et les résultats obtenus. 
 
(a) Les structures des activités détaillées devaient être 4.19 
définies de façon à être le plus utile possible aux fins 
du contrôle budgétaire et des rapports financiers. 
 
(b) Les ministères devraient faire un sérieux effort pour 4.19 
déterminer le coût des services qu'ils doivent offrir. 
 
(c) Dans le cas ou des opérations, des services ou des 4.19 
projets sont prévus et que le coût en est établi aux 
fins de la gestion, l'information pertinente devrait faire 
partie intégrante du système de contrôle budgétaire et 
de rapports financiers 
 
(d) Les coûts et les résultats devraient être consignés 4.20 
de façon cumulative, de manière à révéler le rapport qui 
existe entre les sommes dépensées et les résultats obtenus. 
 
(e) Lorsqu'un employé participe à plus d'une activité  4.21 
il devrait exister un moyen de répartir correctement 
les coûts relatifs à chacune des activités. 
 
(f) Les budgets d'exploitation établis à l'intention  4.22 
des gestionnaires du ministère devraient être réalistes: 
 
i) Ils ne devraient pas intégrés au processus 
  d'élaboration des prévisions de programme. 
 
ii) Ils ne devraient pas être automatiquement 
  fixés aux niveaux prévus par le Budget des 
dépenses (bien que des contrôles doivent 
  être exercés pour s'assurer que les totaux 
  n'excèdent pas ceux du Budget des dépenses). 
 
iii) Ils devraient tenir compte des changements qui 
  ont touché les prix, la situation économique, 
  les plans d'exploitation ou la disponibilité 
  du personnel depuis l'approbation des montants 
  initiaux. 
 
(g) Les budgets détaillés d'exploitation devraient  4.23 
toujours représenter une estimation réaliste, de mois 
en mois, des coûts et du rendement prévus à l'égard 
desquels les gestionnaires pourraient être tenus de 



rendre des comptes: 
 
 i) lorsqu'il survient des changements de plans 
  après l'établissement des budgets détaillés 
  d'exploitation, il conviendrait de modifier 
  ces derniers et d'établir des contrôles pour 
  s'assurer qu'ils n'excèdent pas les 
  affectations. 
 
ii) Les modifications budgétaires devraient suivre 
le même processus que les budgets initiaux 
  afin que les changements soient communiqués à    
  l'autorité compétente et que cette dernière 
  puissent les approuver. 
 
(h) Les techniques d'analyse des écarts peuvent servir à 4.23 
maintenir l'obligation qu'il incombe aux gestionnaires de 
rendre des comptes.  Afin de simplifier la mise en appli- 
cation de ces techniques, il conviendrait de: 
 
 i) supprimer des budget détaillés d'exploi-  4.23 
  tation les données de coûts et de rendement 
  reliés aux postes vacants jusqu'à ce qu'il 
  ait été pourvu à ces postes; 
 
ii) revoir les budgets détaillés d'exploitation  4.23 
et les rajuster si des changements de prix 
  importants sont intervenus après leur 
  établissement, pour faire en sorte que ces 
  budgets reflètent les coûts courants et que 
  les gestionnaires ne soient tenus responsables 
  que des écarts qu'ils sont en droit de 
  contrôler. 
 
 iii) Adopter des techniques de budgétisation   4.23 
  variables aux fins de la gestion interne 
  lorsque les coûts varient selon le volume 
  et le niveau requis de service. 
 
(j) Les budgets d'exploitation devraient normalement  4.24 
être établis en se fondant sur les coûts et non pas 
selon la comptabilité de caisse. 
 
(k) Les systèmes de contrôle budgétaire des ministères 4.26 
devraient permettre l'alignement des coûts prévus et 
des coûtsréels. 
 
 i) Les ministères devraient avoir des 
  systèmes qui leur permettent d'établir 
  les coûts avec précision. 
 
ii) Il faut pouvoir analyser les écarts par 
  rapport aux données permettant d'évaluer 
  les résultats, de façon à faire ressortir 



  l'effet des changements selon le volume 
  produit, la quantité des ressources 
  utilisées et le prix de ces ressources. 
 
(l) Les instructions du Guide d'administration financière 
du Conseil du trésor devraient être obligatoires. 
 
10.23 Des indicateurs de rendement doivent faire partie 4.35 
intégrante des systèmes ministériels de contrôle 
budgétaire et de rapports financiers, dans tous les 
secteurs pouvant être réellement mesurés. 
 
(a) Les ministères devraient mesurer le rendement  4.32 
systématiquement. 
 
(b) Les ministères devraient produire des rensei-  4.32 
gnements fiables sur les coûts par unité. 
 
(c) Les données sur le rendement et sur les coûts  4.32 
par unité devraient être intégrées aux systèmes 
financiers des ministères. 
(d) Une plus grande priorité devrait être accordée 
aux efforts destinés à mettre en oeuvre les méthodes 
de mesure du rendement. 
 
(e) Ces méthodes devraient s'appuyer sur des données  4.33 
quantitatives mesurant les sorties et, lorsque cela 
n'est pas possible, elles devraient se fonder sur des 
données qualitatives mesurant les progrès accomplis 
dans le sens des objectifs à atteindre. 
 
(f) Des indicateurs de rendement devraient être mis  4.38 
au point à partir de normes et de niveaux fixés pour 
l'année qui, tout en représentant un défi, sont néanmoins 
réalisables. 
 
APPROBATION CENTRALISÉE DES SYSTÈMES 
 
10.24 Un organisme central devrait être chargé d'approuver 4.38 
et de réévaluer périodiquement les systèmes ministériels 
de contrôle budgétaire et de rapports financiers, pour 
s'assurer qu'ils sont de nature à satisfaire aux besoins 
du Parlement et du gouvernement, ainsi qu'à ceux des 
ministères. 
 
CONTRÔLE BUDGÉTAIRE CENTRALISÉ 
 
10.25 Il faudrait préparer un rapport mensuel fondé  4.46 
sur l'analyse des budgets et des dépenses des ministères, 
ainsi que les écarts, de façon que le Conseil du trésor 
puisse prendre des mesures pour contrôler les dépenses en 
trop ou pour bloquer les ressources excessives. 
 
(a) Le Secrétariat du Conseil du trésor devrait assumer 4.43 



les responsabilités statutaires qui lui incombe en ce qui 
touche le contrôle général des dépenses des ministères. 
 
(b) La Direction de l'administration financière devrait: 
 
 (i) avoir la tâche de contrôler minutieusement 
  les dépenses ministérielles à la lumière de 
  l'information étayant le Budget approuvé des 
  dépenses; 
 
 (ii) exiger que chaque ministère lui fournisse  4.45 
  certains renseignements financiers normalisés, 
  accompagnés de copies des rapports financiers 
  que chaque ministère communique à son propre 
  sous-chef; 
 
 (iii)procéder à un examen approfondi des écarts 
  importants entre les résultats réels et les 
  résultats prévus; 
 
 (iv) informer la Direction des programmes des écarts 
  qui pourrait être significatifs du point de vue 
  de l'affectation des ressources. 
 
SYSTÈMES COMPTABLES 
 
SYSTÈME COMPTABLE GÉNÉRAL DU MINISTÈRE DES 
APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES (M.A.S.) 
 
10.26 Il faudrait entreprendre une étude aux fins de  5.24 
découvrir le meilleur moyen de produire des rapports 
financiers exacts et présentés en temps voulu pour 
les ministères et les organismes 
 
(a) Lorsque les ministères sont dotés de systèmes   5.7 
distincts de rapports, des mesures devraient être   5.8 
prises: 
 
 (i) pour éviter qu'il y ait des entrées en double; 
 
 (ii) pour simplifier les procédés et les rapports 
  de traitement préparés par le M.A.S. à l'intention 
  des ministères; 
 
 (iii)pour garantir que les ministères concilient leurs  
 inscriptions d'opérations de caisse avec celles 
  du M.A.S.; 
 
 (iv) pour éliminer les sources de discordances entre les 
  systèmes des ministères et les systèmes du M.A.S., 
  particulièrement en ce qui a trait aux coûts 
  salariaux, aux corrections et aux inscriptions de 
  journal. 
 



(b) La liaison entre les ministères et le M.A.S. devrait 5.10 
être renforcée: 
 
 (i) le roulement des agents de liaison auprès du  5.10 
  M.A.S. devrait être réduit; 
 
 (ii) les modifications à apporter aux systèmes ne 
  devraient pas être effectuées dans une mise 
  à l'épreuve suffisante; 
 
(iii)le système du M.A.S. devrait être explicité 
  et présenté sous une forme globale facile à 
  comprendre; 
 
 (iv) les demandes de rapports spéciaux émanant des 
  ministères clients devraient être bien évaluées 
  du point de vue des coûts et des avantages. 
 
(c) La manipulation des entrées et des sorties de même 5.10 
que les procédés courants de traitement électronique 
devraient être améliorés: 
 
 (i) les données financières clés devraient être 
  récapitulées pour les ministères aussi bien 
  en cours du mois qu'en fin de mois; 
 
 (ii) la distribution des rapports aux ministères 
  devrait être améliorée et tous les ministères 
  devraient utiliser le service d'expédition direct 
  du M.A.S.; 
 
 (iii)des mesures devraient être prises pour inciter 
  les ministères à échelonner les transmissions de 
  données d'entrée au M.A.S.; 
 
 (iv) les blocs de codage sur les documents d'entrée 
  devraient être réduits et normalisés; 
 
 (v) les procédés informatiques courants devraient être 
  utilisés pour détecter les erreurs de codage dès 
  qu'il y a entrée des données; 
 
 (vi) les procédés courants de mise en mémoire et de tenue 
  à jour du fichier devraient être exécutés régulièrement, 
  au lieu d'attendre à la fin du mois; 
 
(vii)les rapports financiers devraient fournir des données 
  financières sur les coûts des services, des travaux 
  ou d'autres exploitations; 
 
 (viii)des points-d'arrêt normalisés, en général la date 
  de fin de mois, devraient être établis pour toutes 
  les données du système; 
 



 (ix) les états du système d'information des organismes 
  centraux devraient fournir des renseignements pouvant 
  être comparés avec le budget annuel. 
 
(d) Un examen approfondi devrait être fait des avantages, des 
coûts et des économies que comporteraient de nouvelles approches 
décentralisées pour ce qui est de la préparation des rapports 
financiers, entre autres: 
 
 (i) les ministères qui en ont la possibilité pourraient 
  préparer leurs propres données financières et réduire 
  au minimum les interventions du M.A.S.; 
 
 (ii) les responsabilités du Receveur général en ce qui a 
  trait à l'émission des chèques pourraient être 
  déléguées aux ministères dotés de systèmes de 
  contrôle satisfaisants; 
 
 (iii)il y aurait utilisation accrue des bureaux des 
  services régionaux du M.A.S. pour ce qui est de 
  la préparation des données financières 
 
SYSTÈME DE PAIE 
 
10.27 Il faudrait entreprendre une étude qui préciserait 5.38 
la manière selon laquelle les ministères pourraient 
mieux préparer et contrôler leurs documents de paie 
jusqu'au moment de les transmettre à des bureaux de 
paie, central ou régionaux, du ministère des Approvi- 
sionnements et Services, ces bureaux n'étant chargés 
que de préparation des chèques et de l'application des 
systèmes et méthodes requis pour traiter les données de 
paie, faire les retenues appropriées et fournir aux 
organismes centraux les renseignements nécessaires. 
 
(a) Il faudrait réduire les délais qui se produisent  5.35 
dans le cycle de traitement.  Les possibilités 
suivantes devraient être examinées: 
 
 (i) les dépôts directs au compte en banque 
  de l'employé; 
 
 (ii) l'établissement du chèque par un bureau 
  situé plus près du lieu de travail de 
  l'employé; 
 
 (iii)l'expédition directe des données d'entrée, 
  par télécommunication, du bureau de l'employé 
  aux services d'établissement des chèques; 
 
 (iv) la réduction des délais pour ce qui est des 
  rajustements de paie, en particulier pour les 
  nouveaux employés et pour ceux qui ont été 
  rayés de l'effectif. 



 
(b) La répartition actuelle des responsabilités en matière 
de paie devrait être modifiée, de manière que: 
 
 (i) les ministères puissent contrôler la paie, pour 
  ce qui est de sa validité, de son exactitude 
et de sa préparation en temps voulu; 
 
 (ii) le M.A.S. puisse se limiter à l'établissement 
  et à l'expédition des chèques, et à la 
  préparation de rapports à partir des renseignements 
  qui lui sont fournis. 
 
(c) Le système de paie devrait être réorganisé, de  5.37 
manière que: 
 
 (i) le surcroît de travail effectué par le M.A.S. 
  en matière d'écritures puisse être éliminé; 
 
 (ii) les formules d'entrée distinguent entre les 
  données statistiques relatives au personnel et 
  les données sur la paie; 
 (iii)les procédés soient normalisés et clairement 
  explicités de façon que le personnel des ministères 
  chargé des écritures puisse les comprendre; 
 
 (iv) les ministères aient des moyens pratiques et 
  fiables de contrôler la paie pour ce qui est de 
  sa validité, de son exactitude et de sa préparation 
  en temps voulu; 
 
 (v) le M.A.S. soit uniquement responsable de l'exactitude 
du traitement. 
 
CONTRÔLES FINANCIERS 
 
CONTRÔLE DES DÉPENSES 
 
10.28 Dans tous les systèmes financiers, il faudrait  6.22 
séparer les tâches avec soin de façon que sans dédou- 
blement inutile d'efforts, un membre du personnel ou un 
élément d'un système exerce un contrôle efficace autonome 
de l'intégrité et de l'exactitude d'un autre élément.  En 
particulier, il devrait y avoir une distinction suffisante 
entre le pouvoir de dépenser et le pouvoir de payer dans 
le cas de toutes les opérations de dépenses, de même 
qu'entre la vérification des comptes à payer, la prépara- 
tion des documents, la demande et la distribution des 
chèques, la réception et le dépôt des fonds.  Il 
conviendrait d'établir des contrôles aussitôt que possible 
et de les maintenir tout au long des étapes du traitement 
manuel, mécanique et électronique des documents.  En 
particulier: 
 



-les gestionnaires ne sauraient exercer les pouvoirs 
 qui leur sont délégués uniquement lors qu'ils  
disposent d'information nécessaire à cette fin; 
 
-il faudrait établir des contrôles de toutes 
 les données importantes, dès le palier de départ, 
 avant le traitement, et le travail de contrôle 
 devrait être approuvé au même palier, après le 
 traitement; 
 
-il faudrait établir un contrôle des dépenses 
 avant d'accorder les autorisations de dépenser et 
 de payer; et 
 
-il faudrait s'assurer qu'il existe des preuves 
 bien documentées attestant l'exécution de toutes les 
fonctions de contrôle, preuves que les gestionnaires 
 devraient vérifier régulièrement. 
 
(a) Les travaux d'écritures concernant des aspects  6.8 
déterminés du contrôle financier devraient être mieux 
dirigés et coordonnés au sein des ministères et entre 
les ministères et les organismes centraux pertinents. 
 
(b) Les ministères devraient appliquer les normes  6.9 
établies par le Guide d'administration financière du 
Conseil du trésor. 
 
(c) Il devrait y avoir des contrôles pour vérifier si: 6.10 
 
 (i) toutes les opérations sont traitées au 
  cours de la période comptable appropriée; 
 
 (ii) seules les opérations dûment autorisées 
  sont traitées; et 
 
 (iii)tous les systèmes et les modifications de 
  systèmes sont dûment autorisés. 
 
(d) L'exercice de contrôles efficaces devrait être  6.11 
la conséquence du choix et de l'intégration de 
techniques reliées à des facteurs tels: 
 
 (i) l'attribution des responsabilités financières, 
  à tous les échelons de l'organisation; 
 
 (ii) les contrôles matériels, comme le contrôle 
  séquentiel des documents numérotés ou la garde 
  des biens et des dossiers; et 
 
 (iii)les contrôles comptables, comme la comptabilité 
  en partie double et les comptes de contrôle des 
  systèmes comptables indépendants ou auxiliaires. 
 



(e) Les agents financiers devraient considérer comme  6.12 
une partie essentielle de leurs responsabilités celle 
d'établir les techniques de contrôle financier dans les 
ministères sans attendre les instructions des organismes 
centraux. 
 
(f) Il faudrait accorder une haute priorité à la   6.13 
nécessité qu'il y a de posséder de bons systèmes de 
contrôle financier lorsqu'il s'agit de pourvoir aux 
postes financiers, ou de les classifier. 
 
(g) Les fonds nécessaires au financement des contrôles 
financiers devraient être examinés par un organisme 
central de façon à garantir que les normes n'ont pas 
été compromises par suite de la concurrence avec d'autres 
aspects administratifs ou d'exploitation qui ont souvent 
une plus haute priorité. 
 
(h) La voie hiérarchique devrait être établie de   6.13 
telle sorte que les agents financiers aient tous les 
pouvoirs nécessaires pour assurer des contrôles 
financiers efficaces. 
(j) Les personnes chargées de fonctions financières  6.13 
dans les ministères devraient avoir la formation 
voulue pour connaître, évaluer ou comprendre les 
principes des contrôles financiers et les techniques 
nécessaires pour les appliquer. 
 
(k) L'étendue des responsabilités des ministères   6.13 
et les attributions du Receveur général et 
du M.A.S. devraient être bien comprises. 
 
(l) Il faudrait établir une distinction nette entre  6.13 
les responsabilités du M.A.S. en matière de service 
et ses responsabilités en matière de contrôle. 
 
(m) En ce qui a trait à la délégation des pouvoirs  6.15 
par les ministres et les sous-ministres: 
 
 (i) les instruments de délégation devraient 
  porter la signature des titulaires en 
  fonction; 
 
 (ii) les documents devraient être à jour en ce 
  qui concerne la liste des nouveaux employés, 
  celle des employés qui ont quitté le ministère, 
  les promotions et les changements apportés aux 
  responsabilités des employés; 
 
 (iii)lorsque des pouvoirs sont délégués à un grand 
  nombre d'employés d'un ministère, le champ 
  d'application de ces pouvoirs et les engagements 
  qu'ils permettent de souscrire devraient être 
  bien définis; 



 
 (iv) les pouvoirs devraient nettement distinguer les 
  divers genres d'opérations, comme les opérations 
  reliées à la paie, aux déplacements, aux fournitures 
  aux services professionnels, aux capitaux, aux 
  contrats, aux subventions ou aux contributions, 
  de manière que les pouvoirs correspondent aux 
  responsabilités de la personne; 
 
 (v) les employés à qui des pouvoirs ont été délégués 
  ne devraient pas pouvoir, de leur propre initiative, 
  mettre en marche, vérifier et autoriser une opération 
  entière en vue d'un paiement; et 
 
 (vi) les documents devraient comprendre tous les 
  pouvoirs attribués en vertu de la Loi sur l'admi- 
  nistration financière, ainsi que les responsabilités 
  financières expressément attribuées aux sous-chefs par 
  le Conseil du trésor, comme celui d'autoriser certains 
  genres de déplacements. 
 
(n) Le M.A.S. devrait s'assurer que le paiement est   6.16 
conforme au pouvoir attribué aux personnes en cause et vérifier toutes 
les signatures qui pourraient lui être fournies. 
 
(o) Les personnes chargées de la vérification des 
comptes à l'intérieur des ministères devraient s'assurer 
que les délégations de pouvoirs sont respectées. 
 
(p) Les ministères et organismes devraient prendre  6.18 
l'initiative d'appliquer la politique du Conseil du 
trésor en matière de délégation des pouvoirs et ne pas 
attendre que la question soit étudiée par le personnel 
du Conseil du trésor. 
 
(q) Dans la série de démarches qu'impose une dépense:  6.19 
 
 (i) les formules de demande de biens ou 
  de services devraient faire l'objet 
  d'un contrôle matériel ou autre pour 
  empêcher qu'elles soient utilisées 
  sans autorisation; 
 
 (ii) le pouvoir de dépenser ne devrait 
  s'exercer qu'avec l'assentiment du 
  gestionnaire à qui la dépense sera 
  imputée; 
 
 (iii)on ne devrait pas omettre de certifier 
  les engagements et ce pouvoir ne devrait 
  être exercé que par les personnes qui 
  disposent de données financières fiables; 
 
 (iv) les commandes non remplies devront faire 



  l'objet d'un contrôle numérique, matériel 
  ou comptable qui assurerait que l'information 
  portant sur les engagements du ministère 
  est complète; 
 
 (v) les spécialistes des ministères devraient 
  traiter les commandes qu'après vérification 
  des signatures et de l'étendue des pouvoirs 
  délégués aux personnes qui ont placé ces 
  commandes; 
 
 (vi) les gestionnaires qui, en vertu de l'article  6.19 
  27 de la Loi sur l'administration financière, 
  vérifient les comptes devraient pouvoir 
  obtenir des pièces énonçant clairement les 
  attributions des commis chargés d'effectuer 
  tous les contrôles qu'exige la vérification 
  des comptes; 
 
 (vii)le pouvoir de payer, délégué en vertu de 
  l'article 26 de la Loi sur l'administration 
  financière, devrait être exercé de telle sorte 
  qu'il n'y ait pas diminution du niveau 
  d'indépendance que prévoient les instructions 
  du Conseil du trésor; 
 
 (viii)en revanche, lorsque le pouvoir de payer 
  est centralisé dans les bureaux régionaux ou 
  nationaux, les agents autorisé doivent avoir 
  les connaissances nécessaires, les documents 
  justificatifs, les spécimens de signature des 
  personnes ayant le pouvoir de dépenser, et 
  l'information sur le solde non grevé d'un 
  crédit ou d'une affectation; 
 
 (ix) la vérification a priori centralisée devrait 
  être effectuée par les bureaux d'administration 
  centrale ou les bureaux régionaux avant que 
  le pouvoir de payer ne soit délégué, et les 
  employés qui font cette vérification doivent 
  disposer des renseignements à l'appui nécessaires 
  pour effectuer un contrôle sûr et efficace; 
 
 (x) le principe à la base du choix des échantillons 
  retenus aux fins de tests périodiques détaillés 
  devrait être justifié et, lorsque des erreurs 
  sont découvertes, il devrait y avoir des procédés 
  qui permettent de pousser davantage l'enquête, 
  de prendre des mesures correctives pertinentes 
  ou d'informer le surveillant de la personne qui 
  a commis l'erreur; 
 
 (xi) les montants devraient apparaître sur les  6.19 
  demandes de chèque, en chiffres comme par 



  écrit, afin de prévenir toute modification 
  ultérieure; 
 
 (xii)il conviendrait d'exercer des contrôles 
  matériels ou comptables efficaces sur les 
  opérations, avant que le pouvoir de dépenser 
  ne soit accordé, et ce, afin de prévenir toute 
  modification ultérieure; 
 
 (xiii)le M.A.S. ne devrait pas renvoyer directement 
  les chèques aux personnes qui établissent 
  et assurent les contrôles; 
 
 (xiv)les gestionnaires des ministères devraient 
  contrôler suffisamment leurs rapports 
  financiers en vue de relever les erreurs ou 
  les omissions appréciables; 
 
 (xv) il convient de tenir certains registres 
  détaillés spéciaux aux fins de contrôle et 
  de divulgation d'un grand nombre de dépenses. 
  Ces registres devraient être régulièrement 
  conciliés et intégrés de façon efficace au 
  système de comptabilité principal. 
 
CONTRÔLE DE LA PAIE 
 
10.29 Le personnel financier devrait être tenu de   6.27 
s'assurer qu'il existe des contrôle au sein des systèmes 
de paie comme il en existe dans tous les autres 
systèmes administratifs qui donnent lieu à des opérations 
financières 
 
(a) Le Conseil du trésor devrait éditer un corps   6.23 
d'instructions précises ayant expressément pour objet 
les normes de contrôle financier qui s'appliquent aux 
systèmes de paie. 
 
(b) Les systèmes de paie devraient être sujets aux   6.25 
mêmes normes de contrôle financier que les autres 
dépenses.  Plus précisément: 
 
 (i) pour chaque rajustement ou intervention 
  de paie, les commis à la paie devraient 
  être tenus d'obtenir des gestionnaires 
  l'autorisation de dépenser; 
 
 (ii) lorsque le M.A.S. reporte manuellement 
  les données des documents sur d'autres 
  documents aux fins de la perforation, il 
  devrait exercer des contrôles matériels et 
  comptables efficaces: 
 
 (iii)les chèques de paie expédiés aux ministères 



  et aux organismes ne devraient pas être 
  envoyés ou accessibles aux employés mêmes 
  qui ont établis les premiers documents; 
 
 (iv) les listes de paie devraient comprendre des 
  renseignements qui permettant d'exercer un 
  contrôle, comme le total des coûts salariaux 
  ordinaires, hormis les rajustements spéciaux, 
  et les agents de paie devraient vérifier 
  régulièrement l'exactitude des renseignements 
  de contrôle en regard de leurs dossiers; 
 
 (v) il conviendrait de dresser, chaque année, par 
  gestionnaire responsable, une liste de tous 
  les employés, en indiquant la classification, 
  les taux de rémunération, les retenues ordinaires 
  et les codes comptables, de façon à ce que les 
  gestionnaires puissent contrôler les interventions 
  de paie des agents du personnel; 
 
(c) Les systèmes de paie devraient garantir que    6.26 
des contrôles comptables sont exercés sur les données 
variables importantes, avant que le pouvoir de dépenser 
ne soit accordé. 
 
(d) Les rajustements de salaire et les transactions  6.26 
qui modifient le montant ou la comptabilité des coût 
salariaux bruts devraient être autorisés par le 
gestionnaire responsable. 
 
(e) Les agents qui autorisent les rajustements    6.26 
de salaire ne devraient pas avoir accès aux contrôles 
comptables, et ceux qui établissent ces contrôles ne 
devraient pas avoir accès aux documents de base après 
que ceux-ci ont été certifiés. 
 
(f) Le pouvoir de payer et celui de dépenser ne   6.26 
devraient pas être délégués à la même personne. 
 
(g) Une fois la paie traitée, les responsables    6.26 
devraient confirmer que les données permanentes et 
les données variables ont été contrôlées. 
 
CONTRÔLE DES REVENUS, DES COMPTES À RECEVOIR 
ET DES STOCKS 
 
10.30 Tous les revenus, tous les comptes    6.37 
à recevoir et tous les stocks importants 
devraient faire l'objet d'un système de 
contrôle efficace, généralement un contrôle 
comptable indépendant. 
 
(a) Les ministères devraient appliquer     6.30 
les instructions du Conseil du trésor     6.31 



concernant les revenues et les comptes à 
recevoir. En particulier, les fonctions 
relatives aux systèmes de contrôle interne 
devraient être suffisamment séparées pour 
ce qui est de la facturation, de la 
comptabilité, de la perception et du dépôt 
des recettes. 
 
(b) Les exposés de la politique générale    6.32 
du Conseil du trésor qui établissent 
les méthodes fondamentales de la gestion du 
matériel devraient comprendre ou mentionner 
des lignes directrices d'ensemble portant sur 
les contrôles financiers et des techniques 
applicables au contrôle matériel, à la bonne 
tenue des registres, à la vérification 
indépendante, à l'établissement des rapports 
financiers et au contrôle budgétaire des 
stocks. 
 
NUMÉRO DE PARAGRAPHE, RECOMMANDATION ET LISTE 
DES RECOMMANDATIONS DÉTAILLÉES À L'APPUI TIRÉS DU 
SUPPLÉMENT AU RAPPORT ANNUEL 
 
(c) Les stocks importants devraient faire     6.33 
l'objet de contrôles comptables indépendants    6.34 
selon les directives du Conseil du trésor. 
 
(d) Les rapports sur le volume et le renouvelle- 
ment des stocks, ainsi que sur les articles désuets, 
devraient être énoncés en termes financiers et 
incorporés aux rapports financiers des ministères. 
 
(e) Dans le cas où les avances de fonds de roulement 
constituent un moyen d'assurer un contrôle comptable 
indépendant des stocks, ces comptes devraient permettre 
d'exercer une surveillance autonome à l'égard des 
personnes chargées du contrôle matériel et de l'utili- 
sation des stocks. 
 
RESPONSABILITÉ DE L'AMÉLIORATION DES 
CONTRÔLES FINANCIERS 
 
10.31 Il faudrait réviser les systèmes ministériels  6.42 
et les faire approuver par un organisme central afin 
de s'assurer qu'ils sont conformes aux directives du 
Conseil du trésor et aux autres instructions qui 
s'imposeraient pour assurer un contrôle adéquat des 
dépenses des revenus et des éléments d'actif. 
 
(a) Il est préférable que les ministères se dotent  6.39 
de contrôles financiers utiles et efficaces et qu'ils 
les appliquent en tenant compte des circonstances 
pertinentes, sous la seule réserve de respecter les 



normes établies pour l'ensemble des services de l'État. 
Les personnes chargées d'assurer l'exercice des contrôles 
financiers dans les ministères doivent avoir suffisamment 
d'autorité et recevoir assez de conseils pour exécuter 
leur tâche efficacement.  Il doit exister une nette 
distinction entre les responsabilités des ministères 
et celles des organismes centraux, de même qu'entre 
celles des divers services de chaque ministère. 
 
(b) Il conviendrait que la Direction de l'administration 6.41 
financière soumettre à l'approbation du Conseil du trésor, 
les directives et les instructions nécessaires, puisqu'elle 
s'occupe d'examiner périodiquement tous les systèmes de 
contrôle financier.  En se fondant sur ces examens, elle 
devrait approuver, par écrit, les systèmes qui lui 
semblent appropriés.  Elle devrait informer le Conseil du 
trésor des systèmes, ou des éléments de système, qui ne 
sont pas satisfaisants. 
 
VÉRIFICATION INTERNE 
 
EFFICACITÉ DES VÉRIFICATIONS INTERNES 
 
10.32 L'organisme central du gouvernement chargé   7.12 
de prescrire les normes, la portée et l'ampleur 
des vérifications financières des ministères devrait 
insister davantage sur la nécessité qu'il y a de 
surveiller la vérification interne des ministères en vue 
de susciter un plus grand respect des normes. 
 
(a) Tous les ministères devraient procéder à    7.9 
des vérifications internes. 
 
(b) Les vérificateurs internes ne devraient pas    7.9 
participer intensément à l'élaboration et à la mise 
sur pied des systèmes. 
 
(c) La portée de la vérification financière    7.9 
interne devrait être étendue. 
 
(d) Les rapports hiérarchiques relatifs à la    7.9 
vérification interne dans les ministères doivent être 
tels qu'ils ne diminuent pas l'efficacité de la 
vérification. 
 
(e) Tous les vérificateurs internes devraient avoir 
suivi un programme de formation reconnu ou être 
en train d'en suivre un. 
 
(f) Les vérificateurs internes devraient avoir    7.9 
une bonne connaissance des exigences du 
Conseil du trésor. 
 
(g) Il conviendrait que la Direction de     7.11 



l'administration financière soit chargée de coordonner 
l'élaboration de mécanismes améliorés aux fins de la 
vérification interne et qu'elle établisse des normes 
minimales concernant la portée et l'ampleur des 
vérifications internes au sein des ministères et des 
organismes; reçoive de la part des vérificateurs   7.11 
ministériels internes des rapports indiquant la mesure 
dans laquelle les éléments examinés sont conformes 
aux directives financières de l'administration supérieure; 
et organise des examens de l'efficacité de la vérification 
interne dans les ministères et les organismes. 
 
PERSONNEL FINANCIER 
 
ADMINISTRATION FINANCIÈRE AU SEIN DU GOUVERNEMENT 
 
10.33 Il faudrait entreprendre une étude exhaustive  8.13 
des systèmes de personnel qui concernent expressément 
les administrateurs financiers, en vue d'examiner 
l'opportunité qu'il y aurait de constituer un groupe de 
comptables professionnels assez considérable pour 
répondre aux besoins actuels et futurs de la 
gestion et du contrôle financiers de l'État. 
 
(a) Les personnes qui remplissent des fonctions   8.2 
importantes en administration financière devraient 
pouvoir faire partie d'un groupe distinct. 
 
(b) Les normes de classification devraient répondre  8.4 
aux besoins actuels de l'État fédéral en matière 
de gestion et de contrôle financiers; 
 
 (i) Elles devraient permettre d'établir   8.5 
  une distinction nette entre les fonctionnaires 
  qui ont une formation universitaire ou 
  professionnelle dans des disciplines se 
  rapportant directement à la gestion et au 
  contrôle financiers et ceux qui n'ont pas la 
  formation voulue des disciplines. 
 
 (ii) Elles devraient insister de façon    8.7 
  appropriée sur les titres de compétence et 
  l'expérience nécessaires pour élaborer, mettre 
  sur pied et utiliser des systèmes d'information, 
  des analyses de coût et des techniques de 
  prévision. 
 
 (iii)Elles devraient reconnaître pleinement la  8.10 
  nécessité pour les titulaires de postes en 
  gestion financière de posséder un degré de 
  conscience professionnelle au-dessus de la 
  moyenne. 
 
DOTATION EN PERSONNEL DE LA FONCTION FINANCIÈRE 



 
10.34 Un examen approfondi devrait être entrepris   8.21 
pour établir quels sont les besoins de l'État en fait 
de personnel de gestion financière, par genre et niveau, 
ainsi que pour élaborer un programme visant à parer la 
pénurie actuelle. 
 
LEADERSHIP DE L'ADMINISTRATION FINANCIÈRE 
 
10.35 Il faudrait confier à un organisme central   8.30 
du gouvernement qui aurait les connaissances voulues 
pour s'assurer que les ministères soient dotés d'un 
personnel financier compétent, la tâche d'aider la 
Commission de la Fonction publique dans les questions 
liées à la formation du personnel des services financiers, 
de surveiller le déroulement de leur carrière et de 
donner des conseils en ce qui touche la compétence 
nécessaire à leur avancement. 
 
(a) La Direction de l'administration financière   8.23 
devrait fournir conseils et directives aux agents 
financiers et être en mesure d'influer sur leur 
carrière et leur perfectionnement.  Elle devrait: 
 
 (i) procurer aux sous-chefs et gestionnaires 
  subordonnés suffisamment d'information sur 
  le rendement de leur personnel financier; 
 
 (ii) s'occuper activement des nominations et   8.26 
  des mutations relatives à certains postes 
  dans chaque ministère; 
 
 (iii)procéder au roulement des agents dans les  8.26 
  ministères et le Secrétariat du Conseil du 
  trésor; 
 
 (iv) avoir la responsabilité générale, en accord  8.26 
  avec les ministères, de découvrir et de 
  former les agents financiers particulièrement 
  doués qui occupent des postes de niveau 
  intermédiaire. 
 
(v) s'assurer que les ministères attachent   8.26 
  l'importance requise à la formation et à 
  l'affectation de leur personnel financier; 
 
(vi) ouvrir, en accord avec les ministères,   8.26 
  de nouveaux horizons aux administrateurs 
  doués mais cantonnés dans des postes isolés 
  ou qui ne leurconviennent pas. 
 
RESPONSABILITÉ DE LA GESTION ET DU CONTRÔLE FINANCIERS AU SEIN DES 
MINISTÈRES 
 



STRUCTURES DE L'ORGANISATION DES MINISTÈRES 
 
10.36 Le haut fonctionnaire responsable de la gestion  9.12 
et du contrôle financiers devrait relever directement 
du sous-chef et faire partie du comité de gestion du 
ministère.  Il devrait toujours avoir la formation et 
l'expérience voulues pour conseiller le sous-chef sur 
tous les aspects de la gestion et du contrôle financiers 
et pour assurer le leadership indispensable auprès de tout 
le personnel financier du ministère. 
 
Dans le cas où la fonction financière est combinée  9.9 
à d'autres fonctions administratives sous l'autorité d'un 
fonctionnaire supérieur qui relève du sous-chef, le 
fonctionnaire supérieur chargé de ces opérations doit 
posséder la formation appropriée, pour s'assurer que les 
systèmes de gestion et du contrôle financiers sont 
adéquats et pour conseiller judicieusement le sous-chef 
et son personnel supérieur. 
 
 (i) Il devrait posséder un haut degré de    9.10 
  connaissances comptables spécialisées. 
 
 (ii) Il devrait avoir une connaissance générale 
  des programmes de l'État, des méthodes 
  budgétaires et des façons de procéder des 
  organismes centraux. 
 
DIRECTION ET ORIENTATION INTERNES 
 
10.37 Les fonctionnaires supérieurs des finances   9.19 
des ministères doivent fournir une direction et une 
orientation plus poussées au personnel exerçant 
des fonctions de gestion et de contrôle financiers. 
Pour ce faire, il faudrait au moins: 
 
- qu'il existe des manuels financiers complets dans les 
 ministères; 
 
- que les fonctionnaires précités aient des contacts 
 personnels avec les agents financiers et autres, à qui 
 ils donneraient des directives techniques, même à 
 l'aide de réunions officielles ou de visites périodi- 
 ques sur place; et 
 
- qu'ils participent à la sélection, à la formation et 
 à l'évaluation du personnel financier, même si ce 
 personnel ne relève pas directement de leur 
 surveillance. 
 
ÉTENDUE DES ATTRIBUTIONS DU PERSONNEL FINANCIER 
 
10.38 On devrait charger les fonctionnaires supé-   9.29 
rieurs des finances des ministères de: 



 
- fournir des services de rapports financiers, 
 budgétaires et comptables; 
 
- veiller à ce qu'il existe des contrôles financiers 
 suffisant pour tous les éléments d'actif et les 
 opérations financières; 
 
- conseiller et seconder les sous-chefs et leur 
 personnel sur toutes les questions qui ont trait à 
 la gestion et au contrôle financiers; 
 
- préparer, surveiller et contrôler les affectations 
 budgétaires par l'analyse des rapports financiers, 
 et vérifier la valeur des méthodes de préparation 
 de ces rapports; et 
 
- fournir une direction et une orientation techniques 
 à tout le personnel des ministères responsables de 
 ces tâches. 
 
(a) Les fonctionnaires supérieurs des finances devraient 9.23 
considérer que leur rôle englobe les rapports du contrôle 
interne dans d'autres secteurs administratifs et on ne 
devrait pas leur interdire toute participation à ce 
contrôle. 
 
(b) Les sous-chefs et autres membres du personnel   9.25 
supérieur devraient exercer une surveillance sur les 
fonctionnaires supérieurs des finances pour s'assurer 
que les budgets de fonctionnement des gestionnaires 
permettent l'exercice d'un contrôle budgétaire efficace 
et que les rapports financiers dévoilent à la gestion 
les écarts importants, s'il en est. 
 
(c) Les responsabilités du fonctionnaires supérieur  9.26 
des finances ont été conçues de manière à exposer 
les fonctions dont il serait chargé, soit: 
 
- premier conseiller financier du sous-chef 
 et des gestionnaires supérieurs de programmes; 
 
- fonctionnaire supérieur responsable des 
 systèmes ministériels d'administration 
 financière; et 
 
- surveillant indépendant du travail effectué 
 par d'autres employés du ministère, afin de 
 garantir la probité financière et d'assurer une 
 communication exacte de l'information sur la 
 programmation financière et ses résultats. 
 
(d) Le fonctionnaire supérieur des finances d'un   9.27 
ministère devrait être chargé de signer les demandes 



quant aux prévisions budgétaires et les états financiers 
du ministère pour indiquer qu'il est convaincu que ces 
demandes et états sont exacts et présentés comme il 
faut. 
 
(e) Les autres responsabilités que devraient   9.28 
assumer les agents financiers sont les suivantes: 
 
Opérations 
 
 (i) concevoir des systèmes comptables et de 
  rapports financiers et en assurer la bonne 
  marche; 
 
 (ii) établir et tenir à jour la classification des 
  comptes du ministère; 
 
 (iii)prévoir les besoins de trésorerie; et 
 
 (iv) coordonner et réunir les données devant servir 
  aux prévisions des programmes, au Budget des dépenses 
  et aux Comptes publics. 
 
Formulation de conseils 
 
 (v) conseiller le sous-chef et les gestionnaires 
  de programmes sur leurs besoins dans le 
  domaine de l'administration financière et 
  sur les conséquences financières de leurs 
  projets et décisions; 
 
 (vi) seconder le sous-chef au cours des réunions avec 
  des représentants d'organismes extérieurs, tels 
  le Conseil du trésor et le Comité des comptes 
  publics; 
 
 (vii)interpréter les exigences législatives, règle- 
  mentaires et autres exigences du Parlement et 
  des organismes centraux en matière de finances; 
  et 
 
 (viii)coordonner et rassembler les données financières 
  devant servir à la préparation des budgets. 
 
Contrôle 
 
 (ix) examiner les demandes quant aux prévisions budgé- 
  taires en vue de vérifier les coûts et de 
  déterminer si ces demandes sont conformes aux 
  directives; 
 
 (x) élaborer des méthodes appropriées de mesure des 
  résultats et du rendement; 
 



 (xi) analyser les écarts entre les chiffres inscrits au 
  budget et les chiffres réels se rapportant aux 
  revenus, aux dépenses et aux mesures du rendement; 
 
 (xii)tenir des registres pour s'assurer que les crédits 
  et les affectations ne sont pas dépassés; 
 
 (xiii)vérifier si le système de contrôle financier du 
  ministère assure une bonne répartition des tâches 
  et s'il embrasse tous les revenus, les dépenses 
  et les éléments d'actif; 
 
 (xiv)exercer directement son pouvoir de payer aux termes 
  de l'article 26 de la Loi sur l'administration 
  financière; et 
 
 (xv) donner des conseils sur la portée, l'ampleur et 
  les résultats des vérifications financières. 
Direction 
 
 (xvi)offir une direction d'expert sur des questions 
  financières aux agents des finances et aux 
  agents d'administration qui assument des respon- 
  sabilités financières dans le cadre de programmes 
  du bureau central et des bureaux régionaux; 
 
 (xvii)donner des conseils sur l'organisation des 
  services financiers, la dotation en personnel, 
  la formation et l'évaluation des agents 
  financiers qui assurent des services aux 
  gestionnaires d'exploitation du ministère, à 
  tous les niveaux; 
 
 (xviii)s'assurer que les guides financiers des 
  ministères sont complets, à jour et distribués 
  à tout le personnel qui en a besoin; et 
 
 (xix)mettre au point des directives pour la préparation 
  des budgets, y compris les formules, le calendrier 
  de travail et les données sur les coûts. 
 
NOMINATION DES AGENTS FINANCIERS 
 
10.39 La Commission de la Fonction publique ne doit  9.35 
nommer des fonctionnaires supérieurs des finances dans 
les ministères qu'après consultation avec les 
organismes centraux appropriés, pour s'assurer qu'on 
reconnaît les qualités et le rendement des personnes 
recommandées par les sous-chefs.  La nomination d'autres 
agents financiers ne doit se faire au sein des ministères 
qu'après une consultation semblable avec les fonctionnaires 
supérieurs des finances. 
 
(a) Le Conseil du trésor devrait être consulté lors   9.31 



lors de la nomination des fonctionnaires supérieurs des 
finances au sein de chaque organisme et ministère et il 
devrait contribuer à l'avancement de leurs carrières. 
 
(b) Les fonctionnaires supérieurs des finances   9.32 
devraient être conscients que leurs perspectives de 
carrière se fondent surtout, mais non exclusivement, 
sur l'évaluation de leur rendement par le personnel du 
Conseil du trésor, plutôt que sur leurs aptitudes à plaire 
aux chefs de leurs ministères. 
 
BESOIN D'UNE DIRECTION CENTRALE PLUS FERME 
 
10.40 Toutes les recommandations du Rapport visent à  10.36 
l'amélioration des contrôles financiers.  Les plus 
importantes reconnaissent, explicitement ou implicitement, 
la nécessité de mettre sur pied un organisme central 
qui assurerait une direction d'ensemble.  Il est évident 
que, si l'on veut des contrôles bien coordonnés et 
efficaces, il faut clarifier et, si possible, unifier 
les responsabilités suivantes: 
 
- recommander au gouvernement des politiques, des 
 directives et des lignes directrices dans le 
 domaine de la gestion et du contrôle financiers, 
 et en fournir l'interprétation; 
 
- donner des conseils au sujet de la forme du Budget 
 des dépenses et des Comptes publics; 
 
- évaluer les structures de programmes et d'activités 
 des ministères, ainsi que les méthodes de mesure 
 fondées sur les coûts, y compris d'autres systèmes 
 de mesure étayant cette structure; 
 
- approuver et surveiller le contrôle budgétaire des 
 ministères, de même que leurs systèmes de rapports 
 et de contrôle financiers; 
 
- faire des analyses des écarts entre le rendement des 
 opérations financières prévues et réelles; 
 
- établir des normes applicables aux procédés de 
 vérification interne au sein des ministères et 
 organismes et en surveiller l'application; 
 
- établir les pratiques servant de règle à l'établisse- 
 ment des états financiers et des Comptes publics du 
 Canada; et 
 
- aider la Commission de la Fonction publique à 
 choisir et à former le personnel financier et à en 
 orienter la carrière. 
 



(a) La Direction de l'administration financière    10.15 
devrait recommander au Conseil du trésor des principes, 
des directives et des orientations dans tous les domaines 
de la gestion et du contrôle financiers, en donner 
l'interprétation aux ministères, évaluer les systèmes 
de contrôle financier des ministères et assurer le 
leadership de tout le personnel financier de l'État. 
Elle devrait notamment: 
 
 (i) donner des conseils sur le contenu du Budget 
  des dépenses du point de vue du contrôle 
  budgétaire et des rapports financiers; 
 
 (ii) coordonner les éléments contenus dans les 
  Comptes publics de façon à assurer l'uniformité 
  entre le Budget des dépenses et les Comptes 
  publics; 
 
 (iii)donner des conseils au sujet des pratiques 
  comptables autorisées par les affectations 
  de crédit et autres dispositions législatives 
  du genre et qu'il faut appliquer lors de 
  l'établissement des états financiers du Canada; 
 
 (iv) approuver et surveiller l'application des 
  systèmes ministériels de contrôle budgétaire, 
  de rapports financiers et d'évaluation des coûts; 
 
 (v) préparer, à l'égard de l'ensemble des services 
  de l'État, une analyse des écarts importants 
  entre le rendement financier obtenu et le 
  rendement financier prévu; 
 
 (vi) prescrire des exigences de base en ce qui touche 
  l'information comptable et évaluer la structure 
  des comptes dont les ministères se servent dans 
  leurs rapports budgétaires et financiers. 
 
 (vii)établir des normes de vérification interne 
  permettant de s'assurer de l'exactitude des 
  opérations financières et de l'efficacité des 
  travaux; et 
 
 (viii)conseiller la Commission de la Fonction 
  publique au sujet des titres de compétence 
  que doit posséder le personnel financier, et 
  collaborer à la formation des membres de ce 
  personnel ainsi qu'au déroulement de leur 
  carrière. 
 
(b) Trois directions du secrétariat du Conseil du   10.19 
trésor se partagent maintenant la tâche de donner une 
orientation centrale en matière de gestion et de contrôle 
financiers.  Cette responsabilité devrait être centralisée 



à un niveau autre que celui du Secrétaire.  Pour ce faire, 
il faudrait procéder aux changements suivants au sein du 
Conseil du trésor; 
 
 (i) réunir, à l'intérieur d'une nouvelle direction, 
  les responsabilités qu'assument actuellement 
  les Directions des programmes, de la planification 
  et de la politique administrative, ou 
 
 (ii) nommer un agent supérieur chargé de coordonner 
  les activités des trois directions. 
 
(c) La responsabilité du contrôle budgétaire devrait  10.23 
être confiée à un Personnel autre que celui qui examine 
les demandes des ministères en premier lieu. 
 
(d) La responsabilité des pratiques de comptabilité  10.24 
et des rapports qui incombent actuellement au Ministère 
des Finances devrait être confiée à la Direction de 
l'administration financière. 
 
(e) Les agents financiers devraient, en collaboration  10.26 
avec les analystes de programme, s'occuper de: 
 
 (i) vérifier les données du Budget des dépenses; 
 
 (ii) passer en revue les états financiers mensuels; 
 
 (iii) préparer les analyses voulus. 
 
(f) Il conviendrait d'augmenter le nombre des    10.26 
personnes qui procèdent actuellement à l'évaluation des 
systèmes des ministères ou qui s'occupent de l'établis- 
sement des principes directeurs. 
 
(g) Indépendamment de la structure d'organisation  10.31 
adoptée, le haut responsable de la gestion et du contrôle 
financiers de l'Administration fédérale devrait jouir 
d'un prestige suffisant pour: 
 
 (i) avoir directement accès auprès des sous-chefs; 
 
 (ii) que les sous-chefs le consultent à leur tour 
  sans craindre de blesser leurs conseillers 
  financiers, 
 
 (iii)donner aux fonctionnaires supérieurs des finances 
  des ministères des directives d'ordre professionnel 
  sur des questions de finances touchant tous les 
  services de l'État. 
 
(h) Le fonctionnaire supérieur des finances devrait  10.32 
posséder l'expérience et les connaissances requises pour 
être en mesure d'influer sur les sous-chefs et leur 



personnel.  Il devrait: 
 
 (i) avoir assumé des responsabilités financières et 
  de gestion au cours de sa carrière; 
 
 (ii) être reconnu comme chef de file parmi les admi- 
  nistrateurs financiers de l'État; 
 
 (iii)faire preuve de discernement lorsqu'il s'agit 
  de donner des conseils sur des questions de 
  principes. 
 
(j) Le titulaire du poste d'agent financier supérieur: 10.33 
 
 (i) ne devrait pas considérer son poste comme un 
  tremplin qui lui permettrait d'accéder à d'autres 
  emplois; 
 
 (ii) doit être en mesure d'examiner les systèmes et 
  le rendement des ministères sans se soucier des 
  conséquences fâcheuses que l'accomplissement de 
  cette tâche pourrait avoir sur son avenir; 
 
 (iii)devrait être à l'apogée de sa carrière. 
 
(k) Le premier devoir de la Direction de l'adminis-  10.35 
tration devrait être d'attirer et de former un personnel 
possédant la compétence voulue, puis d'améliorer la 
qualité des services financiers dans les ministères et les 
organismes au moyen d'un programme de perfectionnement à 
l'intention des agents financiers de l'ensemble de l'État. 
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Annexe I 
 
RAPPORT PAR LE SECRÉTAIRE DU CONSEIL 
DU TRÉSOR AU COMITÉ PERMANENT 
DES COMPTES PUBLICS, LE 27 JUILLET 1976 
(remis aux membres - mais non déposé au C.C.P.) 
 
          le 27 juillet 1976 
 
Monsieur Lloyd R. Crouse, député 
Président du Comité permanent 
 des comptes publics 
Chambre des Communes 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0A6 
 
Cher Monsieur Crouse, 
 
  Le 20 février 1975, je vous ai avisé des mesures dont les 
ministères ont rendu compte au Conseil du Trésor relativement aux 
questions soulevées dans le rapport de l'Auditeur général pour l'année 
1974.  Je vous ai informé alors que, dans le cas de 13 alinéas, il 
était impossible tantôt de déterminer, en 1975-1976, si la mesure 
prise allait régler le problème, tantôt d'établir au juste la mesure 
qui s'imposait. 
 
  J'ai le plaisir de vous informer que ces questions sont 
maintenant réglées et que des mesures ont été prises ou sont sur le 
point de l'être.  Il serait donc possible à l'Auditeur général de 
confirmer, pendant l'année financière 1976-1977, que les problèmes ont 
été résolus. 
 
  L'appendice explique la nature des problèmes et expose 
brièvement les mesures adoptées. 
 
  J'ai fait parvenir une copie de la présente et de 
l'appendice à l'Auditeur général et je lui ai demandé de confier que 
les gestions traitées dans son rapport ont bien été résumées.  Il en a 
donné confirmation. 
 
  J'espère que ces renseignements vous seront utiles ainsi 
qu'à votre Comité. 
 
  Je vous prie d'agréer, cher Monsieur Crouse, l'expression de 
ma considération distinguée. 
 



        G.F. Osbaldeston 
 
Annexe I 
 
ÉTUDE COMPLÉMENTAIRE DES PROBLÈMES SOULEVES DANS 
 
LE RAPPORT DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL DU CANADA POUR 1974 
 
PARAGRAPHES QUI ONT FAIT L'OBJET DE MESURES CORRECTIVES 
 
36,79 - Retenue inappropriée de fonds 
  publics 
 
La Corporation commerciale canadienne a retenu les produits de la 
vente d'avions à des pays étrangers et les a appliqués à l'acquisition 
d'autres avions ainsi que de matériel connexe dont le ministère de la 
Défense nationale a besoin au lieu de les déposer dans le Fonds du 
revenu consolidé. 
 
Le Conseil d'administration de la Corporation commerciale canadienne 
approuvera une délibération qui interdira à la Corporation de retenir 
les produits de la vente de biens et de matériel du gouvernement 
fédéral et de les utiliser ensuite pour passer de son propre chef des 
marchés destinés à fournir aux ministères d'autres équipements ou 
matériels. 
 
37 - Réduction du dépassement du coût contractuel par  
 l'utilisation irrégulière de revenus. 
 
L'Auditeur général remarque que la Corporation commerciale canadienne 
s'est servi d'importants revenus pour réduire un dépassement du coût 
contractuel dans un marché à prix plafond concernant des avions au 
lieu de le déposer dans le Fonds du revenu consolidé. 
 
A l'avenir seules les recettes directement attribuable aux coûts 
imputés à un projet seront appliquées à ce projet dans la période de 
temps totale qui lui est réservée. 
 
41 - Imputation non autorisée au 
   Compte spécial des musées 
   nationaux. 
 
L'Auditeur général soutient que les paiements versés à un éditeur pour 
combler des déficits à l'égard de publications étaient en réalité des 
subventions et exigeaient par conséquent l'approbation du Parlement. 
 
Un nouveau contrat a été conçu qui, tout en instituant le même genre 
d'arrangements avec l'éditeur, en clarifie l'objet. 
 
Rapport du Conseil du trésor au Comité des comptes publics, le 27 
juillet 1976 
 
43 - Stocks de la Monnaie royale 
   canadienne. 



 
L'Auditeur général fait remarquer que son rapport comportait des 
réserves parce que la conciliation des résultats de l'inventaire avec 
les chiffres du bilan avait dû être retardée, mais que cette 
conciliation a été par la suite effectuée de façon satisfaisante. 
 
L'inventaire annuel a été remis à plus tard parce qu'il en aurait 
résulté une baisse de production à un moment où il y avait une demande 
sans précédent de pièces de monnaie canadienne.  L'inventaire a été 
terminé en mars 1974 et la conciliation a été faite à ce moment-là. 
 
45 - Base des Forces canadiennes, 
  Summerside (I.-P.-E.). 
 
Etant donné que la base reste ouverte pour des raisons d'ordre 
économique, les frais qui dépassent ceux qui découlent de l'exécution 
des fonctions du ministère de la Défense nationale ne constituent pas 
des frais proprement imputables aux crédits qu'accorde le Parlement à 
des fins de défense. 
 
Le budget général des dépenses du ministère comprend le coût 
d'exploitation de la base des Forces canadiennes de Summerside (I.-P.-
E.).  Une fois le budget approuvé par le Parlement, les crédits du 
ministère sont affectés à des fins autorisées.  Il n'y a pas de suite 
à donner à ce sujet. 
 
46 - Transport local subventionné 
  par le ministère des Postes. 
 
L'Auditeur général déclare que les économies prévues au titre du 
transport du courrier n'ont pas été réalisées parce que la mesure 
envisagée aurait réduit les services de transport public assurés aux 
résidents locaux.  Il souligne que les économies non réalisées 
constituent une subvention au transport public, une activité non 
prévue par la Loi sur les postes. 
 
Le marché avec la compagnie de transport s'est terminé le 12 mai 1975. 
 
51 - Paiements à titre gratuit aux 
  membres des Forces canadiennes. 
 
L'Auditeur général doute que le Gouverneur en conseil ait le droit de 
déléguer le pouvoir de faire des paiements à titre gratuit. 
 
Un décret révisé concernant les paiements à titre gratuit a été publié 
qui précise les limites et les circonstances de la délégation du 
pouvoir de faire des  paiements à titre gratuit. 
 
54 - Imposition de l'amortissement récupéré à la vente d'un 
   navire. 
 
L'Auditeur général doute que les dégrèvements fiscaux stimulent la 
construction ou la conversion de navires si ceux qui font construire 
ou convertir des navires ne retirent en fin de compte qu'une petite 



partie des fonds placés en dépôt. 
 
Depuis sont instauration en 1959, le programme a aidé les chantiers 
maritimes canadiens à obtenir une quantité importante de nouveaux 
travaux de construction ou de conversion. 
 
55 - Programme d'initiatives locales 
 
L'Auditeur général fait remarquer des lacunes au niveau des dossiers 
de projet et des faiblesses dans l'exécution du programme y compris 
l'approbation des projets qui n'est pas conforme aux objectifs et aux 
critères établis et le manque de contrôle des rapports de 
vérification. 
 
Dans son rapport de 1975, l'Auditeur général indique que ce programme 
s'est amélioré de façon importante et déclare qu'il continuera à le 
contrôler afin d'évaluer l'efficacité des changements à corriger les 
faiblesses. 
 
57 - Coût d'installations inoccupées 
  par suite de la fermeture de la 
  base des Forces canadiennes de 
  Gimli (Manitoba). 
 
L'Auditeur général fait remarquer les coûts reliés à l'expiration d'un 
accord à long terme concernant la location des locaux. 
 
Par suite de la fermeture de la base de Gimli, un arrangement a été 
fait pour que se terminent les accords conclus relativement à la 
location de locaux et il n'y a pas de suite à donner. 
 
64 - Coût de locaux initulisés. 
 
L'Auditeur général fait remarquer que le loyer de locaux initulisés a 
été payé. 
 
Le coût de locaux initulisés est soulevé dans le Rapport de l'Auditeur 
général en 1975.  Ce problème fait l'objet d'une attention constante 
et le ministère des Travaux Publics essaie de veiller a ce que 
l'espace inoccupé soit réduit au minimum. 
 
76 - Contrôle insuffisant des fournitures. 
 
L'Auditeur général fait des commentaires sur la quantité des 
fournitures qui sont en sus des besoins et la nécessité d'identifier 
et de vendre les articles excédentaires. 
 
Des mesures ont été prises pour apporter des améliorations sensibles 
dans ce domaine.  Le bureau de l'Auditeur général indique qu'il est 
convaincu que des mesures efficaces sont prises pour résoudre ce 
problème et qu'il suit les progrès. 
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